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La figure placée sur le titre du Bulletin représente un Écureuil- À 
genre Pteromys, le Pt. punctatus Gray, espèce indienne des forêts de l'Hima 
elle a été exécutée par M. le Professeur A. Millot, d'après les observati 
croquis de M. Guy Babault (Bull. Mus. nat. d’Hist. nat., 1916, p. ho). 
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DC 

167 RÉUNION DES NATURALISTES DU MUSÉUM. 

25 JANVIER 1917, 

ES QE — 

PRÉSIDENCE DE M. ROULE, 

PROFESSEUR AU MUSEUM. 

ACTES ADMINISTRATIFS. 

M. ze Présinenr donne connaissance des faits suivants qui inté- 
ressent le Muséum : 

M. Stanislas Meunier, Professeur de Géologie au Muséum, a été 

nommé, pour l'année 1917, Assesseur du Directeur. 

M'e Denorne (Lucienne), Docteur ès Sciences naturelles, a été 

nommée Stagiaire (1° année) près le Muséum pour l'année sco- 
laire 1916-1917. 

M. ze Présinexr donne ensuite la parole à M. le Professeur 
H. Lecowre, qui annonce la mort du R. P. Urbain Faurie, Mission- 

uaire; au cours de ses herborisations en diverses régions de 

l'Extrême-Orient et des îles de l'Océan Pacifique, il a récolté 

de nombreuses collections dont il a enrichi l'Herbier du Muséum; 

la notice ci-jointe permettra d'apprécier ses mérites. 

Muséou. — xx. 1 

4950650 



Le R. P. UrB4in FAURE, 

PAR LE PRrorEsseur H. LEcoMTe. 

Les services botaniques du Muséum ont perdu dans le Père U, Faurie 

un actif et précieux correspondant. 

Né à Dunières (Haute-Loire) en 1847, le Père Urbain Faurie était 
envoyé au Japon en 1873 en qualité de missionnaire, et c’est dans ce pays 
que sa carrière s’écoula complètement (à Hokkaïdo, à Hirosaki et enfin à 
Aomori). Rarement il revint en Europe passer un congé, car il profitait 
habituellement des périodes de repos qui lui étaient accordées pour her- 
boriser soit au Japon même, soit dans d’autres pays d’Extrême-Orient. 

C'est pendant le cours d’une excursion botanique à Formose que la mort 
le surprit, le 4 juin 1915 (à Taïhoku). 

Le Révérend Père Faurie fut un Botaniste herborisant d’une très 
grande activité; non seulement il parcourut le Japon, mais il fit encore 

l'exploration botanique de Formose, de Corée , de larchipel des îles Kou- 
riles, de Sakkaline, etc.; dans ces dernières années, grâce à une petite 

subvention du Muséum, il put étendre le cercle de ses explorations bota- 
niques jusqu'aux îles Hawaï. 

Le relevé de ses envois successifs au service de Phanérogamie du Mu- 
séum est la meilleure preuve de son activité et de son zèle : 

Plantes du Japon (envois répétés de 1885 à 1909). 14,300 échantillons. 
Plénteside Corée (100) 0 eee 1,000 
Plantes de Sakkaline (1g909)...,.....,,..... 600 
Plantes de Formose (1904)...... LS R LOS TAN 80! 
Plantes de Hawaï (1911-1915).............. 3,896 
Plantes fossiles du Japon [Horonoï, Sado, etc.] 

(1Eb=2091)5% rat Foto site st ee 1,868 

L'ORAL sep Ce ue 22,168 

Il conviendrait d'ajouter de nombreux envois de Gryptogames, particu- 

lièrement des Muscinées et des Lichens pour le service de Cryptogamie. 

Ce tableau est assez éloquent par lui-même pour se passer de tout com- 
mentaire. Le Muséum, qui put acquérir du Père Faurie un si grand 
nombre d'échantillons botaniques, perd dans la personne de ce mission- 
paire l’un de ses plus actifs collaborateurs. 
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COMMUNICATIONS. 

Dgscriprion D'un LaAcerTiLtEN Nouveau pu Maroc, 

par M. Pauz Crapanaun, 

CorResPonpanT pu Muséum. 

J'ai publié, lan dernier ©, la nomenclature des Reptiles recueillis 

au Maroc par M. Pallary, dont les envois étaient parvenus au Muséum 

de 1913 à 1915, et je considérais cette étude, qui m'avait été confiée par 

M. le Professeur Louis Roule, comme entièrement terminée. 

Or je viens de m’apercevoir qu'il n’en était pas ainsi : l’un des bocaux 

dans lesquels était enfermé le produit de ces chasses avait échappé au 

recensement, motif pour lequel je n’ai pu examiner que tout dernièrement 
son contenu. Ce bocal contenait trois Lacertiliens capturés à Agadir. L’un 

d’eux est un exemplaire de la vulgaire Tarentola mauritanica L.: les deux 

autres appartiennent à une espèce inédite et fort jolie du genre Chalcides 
Laur. 

Avec Gymnodactyluss moerens Ghabanaud ©, celte espèce est la deuxième 
qui a été découverte au Maroc par M. Pallary durant le cours des années 
1913 à 1910. 

Chalcides trifasciatus, sp. nov. — Museau obtus, à bord antérieur 

arrondi mais assez proéminent en avant de la bouche. Distance de l’extré- 
mité du museau au bord antérieur de l'œil égale à la distance du bord pos- 
térieur de l'œil au milieu de l'orifice auriculaire. Deux supra-nasales en 
contact réciproque. Fronto-nasale plus large que longue. Frontale plus 
longue que large. Narine percée entièrement en avant de la suture entre 
la rostrale et la première labiale supérieure. Quatrième où cinquième 

labiale supérieure bordant l'œil. Post-nasale en contact avec la première 
labiale supérieure seulement (chez individu dont la quatrième labiale 
borde l'œil) ou avec les deux premières labiales supérieures (chez l'indi- 
vidu dont la cinquième labiale borde l'œil). Yeux modérément grands. 

0) Bulletin du Muséum, 1916, n° 2, p. 99, et n°5, p. 28 
@) Op. cit., p. 228. 
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Orifice auriculaire plus ou moins triangulaire ou ovalaire; un peu plus 

grand que la narine. Corps à section transversale nettement subquadran- 

gulaire. Écailles parfaitement lisses, sur vingt-quatre rangs autour du milieu 

du corps; celles des rangs médians non élargies. Les À membres très courts, 
pentadactyles; les postérieurs beaucoup plus courts que la distance qui 

sépare l'extrémité du museau de l'épaule; la longueur de ces derniers com- 
prise cinq fois dans la distance qui sépare l'extrémité du museau de l'anus. 

Dessus d’un brunäâtre clair, un peu plus foncé sur la tête, avec la suture 
entre toutes les labiales plus ou moins largement noirâtre. Sur le milieu du 

dos, à partir de l’occiput, s'étend une bande longitudinale d'un brun assez 

foncé, dont la largeur occupe les deux rangs médians d’écailles et la moitié 
des deux rangs adjacents. Cette bande, très régulière, est nettement déli- 

Chalcides trifasctatus, sp. nov. 

mitée, de chaque côté et sur toute sa longueur, par une série de petites 
taches noires, placées chacune sur une écaille, et accompagnées, du côté 
externe, d’une série de petites taches d’un blanc pur, plus ou moins dis- 

tinctes. Sur le milieu de cette même bande, une double série longitudinale 

de Laches d’un blanc pur, ocellées de noir, semblables à celles qui se voient 

sur certains exemplaires de Ch. ocellatus Forsk. Chacune de ces taches 
occupe toute une écaille; elles sont assez régulièrement groupées deux par 
deux transversalement et disposées, dans le sens longitudinal, à intervalles 

de deux ou trois rangs transversaux d’écailles. Deux autres bandes de 

même couleur prennent naissance de la narine,-passent par l'œil et se 

poursuivent le long des côtés du dos, où elles se trouvent séparées de la 

bande médiane par un intervalle constant d’un rang et deux demi-rangs 
d’écailles, et où elles occupent elles-mêmes une largeur d’un rang et 

demi d’écailles. L'intervalle qui sépare ces bandes est de la couleur fon- 

eière brun clair, sans aucune tache. Chacune de ces bandes latérales est 
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marquée en son milieu d’une série unique de taches ocellées, en tous 

points semblables aux taches du milieu de la bande médiane. Enfin le 

bord interne de ces mêmes bandes latérales est limité de façon identique 
aux bords latéraux de la bande médiane, mais leur bord externe s’éclaireit 

et se fusionne assez brusquement avec la teinte claire du dessous du corps. 

Sur la queue, ces trois bandes s'éclaircissent de plus en plus vers l’extré- 

milé et deviennent de moins en moins distinctes, ainsi que les taches 

ocellées. Elles sont totalement invisibles sur une queue régénérée, dont 

la coloration est d’un gris brunâtre clair, à peu près uniforme. Tout le 

dessous de la tête et du corps d’un blanc jaunâtre immaculé. 

Deux individus : 

N° 1 (quatrième labiale bordant l'œil, queue intacte); 

N° 2 (cinquième labiale bordant l'œil, queue régénérée). 

NET |, CA 

millim. millim, 

un lofale. ...........,,......::. 150,0 143,0 

Longueur de la tête, prise de l'extrémité du 
Hiieduia l'orelilé,!, "2... .:2.,3,...;: ; 9,0 10,2 

era ntete. nine 6,0 8,0 

Longueur du corps, prise de l'oreille à l'anus. 83,0 81,3 

Longueur des membres antérieurs. ....... 6,7 7,6 
Longueur des membres postérieurs... ..... 19,D. 15,0 
ROnpUEUE de larqueue, . .. /.:.,......... 78,0 M0 

Cette nouvelle espèce est voisine à la fois de Ch. bedriagrae Bosca, oscel- 

latus Forsk. et botteoi Boul. ®, sans pouvoir cependant être considérée 
comme intermédiaire entre l’une ou l’autre de ces trois formes, dont elle 

se distingue, indépendamment des autres caractères différentiels, par son 

corps évidemment angulé et non arrondi latéralement. 

Elle se rapproche de Ch. bedriagae par sa narine percée entièrement en 

avant de la suture entre la rostrale et la première labiale supérieure, par 

le nombre de ses rangs d’écailles, dont celles des rangs dorsaux ne sont 

nullement élargies, et par ses membres courts; mais elle s'en distingue 

par son museau fortement proéminent, par la plus grande longueur de sa. 

queue ainsi que par sa coloration toute différente. 

Elle n’a guère de commun avec Ch. ocellatus, où du moins avec certains 

individus de cette espèce, que son système de coloration. Indépendam- 

ment, comme je l'ai dit plus haut, de ses flancs non arrondis, elle s’en 

0 Annali di Museo civico di Genova (2), XVIIL [1897], p. 719. 
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distingue par sa forme générale beaucoup plus allongée, par son museau 
plus proéminent, la position de ses narines, le nombre plus réduit de ses 

rangs d’écailles, ses membres plus courts et sa queue plus longue. 

C'est avec Ch. bottei Boul. que cette nouvelle espèce a le plus grand 
nombre de points communs : même sveltesse dans les proportions du 

corps, situation identique de la narine et, à peu de chose près, même sys- 

tème de coloration. Par contre, Gh. botteoi présente un museau nullement 

proéminent, des rangs dorsaux d’écailles fortement élargies transversale- 

ment et des membres postérieurs dont la longueur, comprise seulement 

trois fois dans celle de la tête et du tronc pris ensemble, est de beaucoup 
supérieure à celle des mêmes membres chez Ch. trifasciatus. Ges carac- 

tères , joints à la différence de forme des côtés du corps, rendent impossible 
la réunion de ces deux espèces. 

Maroc : Agadir | Pallary |. 

Types, collection du Muséum de Paris. 

Si, comme l’a fort justement remarqué M. G.-A. Boulenger !?, la décou- 

verte de Ch. bottepi, espèce intermédiaire à certains égards entre Ch. be- 
driagae et ocellatus, constitue un fait des plus intéressants, celle de Ch. 

trifasciatus ne présente pa; un intérêt moins considérable, en raison de la 

position systématique que lui assigne l’ensemble de ses caractères , el préci- 

sément parce qu’elle ne semble pas, malgré ses aflinités, pouvoir être con- 
sidérée comme intermédiaire entre les mêmes espèces que tend à réunir 

Ch. bottegi Boul. 

G) Loc. cit., p. 720. 



NoTE COMPLÉMENTAIRE SUR LES OPHIDIENS DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE, 

AVEC LA DESCRIPTION D’UNE ESPÈCE NOUVELLE, 

par M. Pauz Craranaun, 

CorresPonpanr Du Muséum. 

Lors de la publication de ma dernière note sur les Ophidiens de 

l'Afrique occidentale ©), je ne possédais pour tous renseignements que les 

seules indications générales portées sur le Registre des Entrées du Labo- 
ratoire d'Herpétologie et sur les bocaux où étaient enfermés ces matériaux 

d'étude. Sur la foi de ces données sommaires, j'avais attribué le Dahomey 

comme patrie exclusive à toutes les espèces dont la capture était due aux 

chasses du D' G. Bouet. Cette indication s’accordait parfaitement, pour un 

certain nombre d’entre ces espèces, avec les connaissances acquises sur 

ce point à leur sujet; mais il n’en était pas de même pour quelques autres 

dont l'aire d'habitat connue se trouvait, de ce fait, étendue dans des pro- 

portions plus ou moins considérables. Aussi avais-je formulé des réserves 

dont le bien fondé vient de m'être démontré par la réception d’une lettre 

du D’ Bouet, contenant la liste complète des endroits précis où avaient eu 

lieu ces captures. 

I résulte de cette nouvelle documentation que, si la plupart des Ser- 

pents en question ont bien été pris au Dahomey, il en est, par contre, un 

certain nombre dont la capture a été faite au cours d’un voyage effectué 

par le D' Bouet, en 1911, d’Agouagon (près Pauignan) à Dakar, en 
passant par Tombouctou. L'itinéraire de ce voyage traverse le Dahomey 

du Sud au Nord, suit le cours du Niger de Karimana jusqu'à Koulikoro, 

emprunte la voie ferrée de Koulikoro à Kayes et se poursuit, par voie 
de terre, de Bafoulabé à la mer, en suivant à partir de Koldé le cours de 

la Casamance. De R le D' Bouet gagna Dakar par la voie maritime. 
Par conséquent, et ceci contrairement à mes premières assertions, il 

s’ensuit que, dans le travail auquel celte note fait suite, j'avais étudié des 

spécimens originaires de toutes les possessions françaises de lAfrique 
occidentale, dont l’ensemble se trouve ainsi complété de la façon la plus 

heureuse. Il y a donc lieu d'ajouter aux pays dont j'avais donné précédem- 

0) Bulletin du Muséum, 1916, n° 7, p. 362, 
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ment la nomenclature : le Niger, le Haut-Sénéoal et la partie du Sénégal 

proprement dit située à l’est et au sud de la Gambie anglaise. 

Parmi les espèces capturées dans ces dernières régions se trouve 

notamment l'exemplaire de Psammophis shokari Forsk., dont la présence 
au Dahomey m'avait paru un fait inadmissible. Cet exemplaire provient 
en réalité de Tombouctou, localité évidemment intéressante pour cette 

espèce, mais tout à fait en rapport avec ses habitudes déserticoles. 
Grâce à la précaution prise par le D’ Bouet d’attacher à chacune de 

ses captures un numéro d'ordre se rapportant à la série des localités qu'il 

vient de me communiquer, j'ai pu aisément reconstituer l’ensemble de 

ses chasses, à une ou deux exceptions près. Les lieux de capture que l’on 

trouvera mentionnés ci-dessous, en regard du nom de chaque espèce, 

s'ajoutent en les précisant aux indications figurant déjà dans mon pré- 

cédent travail, ou les modifient suivant le cas. Je prie donc le lecteur de 

ne tenir compte, à ce point de vue, que du seul texte de la présénte note. 

En résumé, toutes les espèces dont le nom figure ci-dessous font double 
emploi avec celles qui ont été mentionnées dans ma note parue dans Île 
numéro du Bulletin du mois de novembre 1916. Il n'en est de nouveau 
question ici que pour la mise au point définitive de leur lieu d’origine et 

pour l’adjonction de quelques renseignements complémentaires ayant trait 
à la morphologie d’un certain nombre d’entre elles. 

Seule une espèce du genre Glauconia Gray ne figurait pas dans le tra- 
vail précédent. L’ unique exemplaire en a été découvert au Soudan, par le 
D' Bouet, qui l’a envoyé tout dernièrement au Muséum. Cette espèce est 

nouvelle et décrite dans les lignes qui suivent. 

Tvpacors puxcratus Leach, typicus. — Dahomey : Ouidah, 4 indi- 
vidus ©) | Bouet |. 

Ajouter aux autres indications : Haute-Guinée française, 1 individu 
[ Monnet |. 

TypaLors puncrarus iNTeRMEDIUS Peters (var. B b Boul.). — Dahomey : 

Ouidah ? | Bouet |. 

TypnLops PUNCTATUS NIGROLINEATUS Hallow. (var. B c Boul.). — L’indi- 

cation est erronée et doit être remplacée par la suivante : Haut-Sénégal : 
Bafoulabé | Bouet |. 

TypuLors mucroso Peters. — Dahomey : Agouagon [| Bouet |. 

} Et non 5, comme il a été imprimé par erreur dans le texte. 
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Glauconia boueti, sp. nov. — Museau arrondi, lévèrement concave 

inférieurement, assez faiblement proéminent en avant de la bouche. Ros- 

_ trale prolongée en arrière au moins jusqu'au niveau du bord postérieur 
des yeux; sa largeur égale à la moitié de la largeur de la tête. Nasale 

complètement divisée ; la fente nasale procédant de la première labiale ; sa 

largeur égale à la moitié de la largeur de la rostrale. Oculaire bordant la 

. lèvre entre deux labiales, dont la première est très petite et la deuxième 

_ beaucoup plus grande, mais n'atteignant pas le niveau de l'œil. Les deux 

oculaires séparées l’une de l’autre par trois écailles : la frontale, en 

contact avec la rostrale et les nasales, et deux petites supra-oculaires, 

dont la largeur égale environ les deux tiers de la largeur de la frontale ; 

chacune d’elles en contact avec la frontale, la nasale, l’oculaire, et suivie 

d’une grande écaille (postoculaire) transversale, large d'environ deux 

Glauconia boueti, sp. nov. 

Fig. 1. Fig. 0. Fig. 3. 

rangs d’écailles et elle-même en contact avec la 2° labiale supérieure. 
Six labiales inférieures. Quatorze rangs d’écailles autour du milieu du 

corps. Diamètre : 3 millimètres, compris 55 fois dans la longueur totale, 

qui est de 166 millimètres. Queue terminée par une petite épine. Lon- 

gueur de la queue : 15 millimètres, comprise 11 fois dans la longueur 

totale. 

Dessus d’un roussàätre pâle, un peu plus foncé sur la tête et le cou. 

Cette couleur forme, sur la nasale et la postoculaire, une bande qui 

occupe le milieu de ces plaques. Partie antérieure de la rostrale, l’ocu- 

laire en entier, le bord de toutes les écailles et tout le dessous du corps et 

de la queue blanchâtres. 
Voisine de G. longicauda Peters , dont elle diffère par son museau 

moins sailant en avant de la bouche, sa rostrale beaucoup plus longue, 

sa frontale plus large, ses supra-oculaires plus petites, les proportions du 

corps et de la queue, et par la coloration. Une autre différence porterait 

(1) Reise nach Mossambique, Berlin, 1882, LE, p. 102, pl. XV, f. 5. 
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également sur le nombre des labiales inférieures : d’après la figure donnée 

par Peters (loc. cit.), G. longicauda ne posséderait que 5 labiales infé- 
rieures, en comptant pour 1 labiale la moitié de la symphysiale qui, tou- 

jours d’après cette même figure, ne parait pas divisée, tandis que G. boueti 
possède 6 labiales inférieures, en comptant pour une labiaie la même 
partie de la symphysiale qui, au contraire, m'a paru divisée. 

Voisine également de G. oracilior Boul. ", dont elle diffère par la ros- 
trale beaucoup plus large et prolongée plus en arrière, les proportions du 

corps et la coloration. 

Diffère enfin de G. latirostris Sternfeld ©? par sa rostrale moins large ©, 

ses supra-oculaires plus écartées l’une de l’autre, les proportions du corps 

et de la queue, et la coloration. 

Soudan : Djenné, dans les cases sombres, 1 individu | D' Bouet, à qui 

j'ai le grand plaisir de la dédier |. 

Type, collection du Muséum de Paris. 

GLauconra nicricaxs Schleo. — Dahomey : Ouidah, 3 individus 

[| Bouet |. 

Tropmonorus orrvaceus Peters. — Niger : Gao, 1 individu | Bouet |. 

Boaopox rixgarus D. et B. — Dahomey : Agouagon, 6 individus; Haut- 

Sénégal : Bafoulabé, 1 individu: Gorée (île à 2 milles de Dakar), 1 indi- 

vidu | Bouet |. 

Boaonon ruiginosus Boie. — Dahomey : Agouagon, 2 individus 

| Bouet |. 

Lycopminrum capensE Smith, forma typica. — Dahomey : Agouagon, 

1 individu | Bouet |. 

LYGOPHIDIUM GAPENSE MULTIMACULATUM Boetlg. (var. G Boul.). — Daho- 

mey : Agouagon, 5 individus | Bouet |. 

Hormonorus moprsrus D. et B. — Dahomey, environs du lac Azzi, 

1 individu | Chevalier |. 

() Annals of the South African Museum, V [1910], p. 524. 
@) Wissenschaftliche Ergebnisse der Deutsche Zentral - Afrika-Expedition 

(Leipzig, 1912), IV, p. 264. 

G) Sternfeld ne donne pas les dimensions exactes de la largeur de cette 

rostrale qu’il dit être extraordinairement orande : «auszerordentlich gross», 
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Get exemplaire présente un certain nombre d'anomalies intéressantes : 
pas de loréale à droite, d'où il résulte que la préfrontale se trouve en 

contact de ce côté avec la 2° et la 3° labiale supérieure; loréale gauche 

très courte, ne séparant pas complètement la préfrontale de la 3° labiale 

supérieure qui se trouvent ainsi en contact en arrière de la loréale; 

frontale plus courte que les pariétales; ventrales 239 ; anale entière: sous- 
94 

caudales 2° +1. 
94 

Longueur totale : 6oo millimètres, dont 126 millimètres pour la 

queue. 

SIMOGEPHALUS Sp. — D'accord avec M. G.-A. Boulenger, je conserve à 

ce genre le nom qui lui a été donné par Günther, l'antériorité invoquée 
par M. Poche!) ne paraissant pas établie de façon suflisamment absolue 
pour motiver l'application d’un nom nouveau. 

Cacoropnis EmINt Günth. — L'individu capturé au Congo belge, par 

MM. Gromier et Le Petit, possède caractéristiques suivantes : ventrales 

158; anale divisée: sous-caudales 7 = este 

Longueur totale : 801 RS dont 268 millimètres pour la queue. 

CLoropnis RREGuLARIS Leach. — L'individu provenant du Congo fran- 
çais | Fourneau | et n'ayant que 8 labiales supérieures du côté gauche possède 
en outre les caractéristiques suivantes : ventrales 162; anale divisée; sous- 

112 URSS NS 
caudales —+1. Longueur totale : 549 millimètres, dont 176 millimètres 

pour la queue. 

PaiLorHamNus seMIvARIEGATUS Smith. — Dahomey : Agouagon et Coto- 

nou, 7 individus | Bouet |. 

Raamvopms agrmiops Günth. — L’'individu signalé ici est en instance 

de mue, circonstance à laquelle est peut-être due sa coloration foncière 
ñ ET: 148 

rougeälre. Ventrales 171; anale divisée; sous-caudales st 1. Longueur 

totale : A80 millimètres, dont 168 millimètres pour la queue. 

Prosymna mecragris Reinh. — Dahomey : Agouagon, 9 individus 
[ Bouet ]. 

SCAPHIOPHIS ALBOPUNCTATUS Peters. — Dahomey : Agouagon, commun 
dans le voisinage des habitations, 3 individus | Bouet |. 

M Zoologischer Anzeiger, XXVI [1903 |, p. 699, et XX VIII [1904], p. 38, 
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 DasvpeLTis scABRA PALMARUM Leach. — Dahomey : Agouagon. 2 jeunes 

[Bouet |. 

TargopniS VARIEGATUS Reinh. — Dahomey : Aguouagon, 4 individus 

[ Bouet |. 

TarBopHis SEMIANULATUS Smith. — Dahomey : Agouagon, 1 individu 

[ Bouet |. 

Dipsanomorpaus BoueTi Ghabanaud. — Contrairement à ce que j'ai écrit , 

les deux types de cette espèce sont deux mäles. L’individu indiqué par 

erreur comme étant une femelle est encore à l’état de juvénilité. Tous les 

deux proviennent bien du Dahomey, où ïls ont été capturés à Po to- 

Novo. 

Lepropira HoramBorra Laur. — Dahomey : Agouagon, 12 individus 

[| Bouet |. 

Dromopais Livearus D. et B. — Dahomey : Agouagon, 1 individu 

[ Bouet |. 

Dromopnis PRArOoRNATUS Schleg. — Haut-Sénégal : Satadougou, 1 indi- 

vidu | Bouet |. 

Psammopnis saokart Forsk. — Niger :-Tombouctou , 1 individu | Bouet |. 

Psammopuis sIBILANS L. — Dahomey : Cotonou et Agouagon, 2 individus, 

dont l’un présente les caractéristiques suivantes : 2 préoculaires; ventrales 
Re 5 A 

156 ; anale divisée; sous-caudales un Longueur totale : 84 centimètres, 

dont 20 centimètres pour la queue. 

Psammorxis REGuLARIS Sternfeld. — Dahomey : Agouagon, 1 individu 

[ Bouet|, chez lequel la préoculaire est en contact avec la frontale. 
> - . 3 

Ventrales 166; anale entière; sous-caudales = 1. Longueur lotale : 

575 millimètres, dont 149 millimètres pour la queue. 

Mionox neuwiIEDI Jan. — Dahomey : Agouagon, 3 individus [ Bouet |. 

Rouzeopnis caevaLiert Chabanaud. — La diagnose générique doit être 
modifiée comme suit : 

Dents palatines presque de même longueur que les dents maxillaires. 
Dents ptérygoïdales bien développées mais plus petites. Les 4 dents mand'- 
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bulaires antérieures, aussi grandes que les dents maxillaires, suivies d’une 
série de dents plus courtes. Tête petite, distincte du cou ©. 

Aux considérations générales dont j'ai fait suivre la diagnose spécifique 

J'ajouterai celle-ci : 

Une autre forme de Colubridés opisthoglyphes, chez laquelle les dorsales 

sont lisses sur la partie antérieure du corps et carénées sur la partie posté- 

rieure, à été récemment décrite de l'Etat libre du Congo, sous le nom de 

Michellia katangae Lorenz Müller ”. Elle diffère très sensiblement de ARou- 

leophis chevaheri par la réduction numérique encore plus accentuée de 

sa dentition maxillaire (2 dents pleines seulement), par ses yeux à pupille 
elliptique verticale, par son museau fortement proéminent, avec la rostrale 

très grande et munie d’un canthus horizontal tranchant, par sa nasale 

semi-divisée el enfin par une disposition toute spéciale de la première 

labiale supérieure qui se trouve en contact avec l’internasale, séparant 

ainsi la nasale de la rostrale. 

Est-il permis de supposer, eu égard à la particularité, commune à ces 
deux genres, de la structure des dorsales, que le genre Michellia possède, 

tout comme le genre Rouleophis, des vertèbres munies d’hypapophyses? 
Cest fort possible, mais on ne peut que regretter la négligence de 
M. L. Müller, qui n’a pas jugé à propos d'examiner ce caractère ostéo- 

logique, dont l’importance n’échappera cependant à personne. 

Erapscuis Günruerr Bocage. — Dahomey : Agouagon, 1 individu 

[| Bouet |. 

Naïa mecanoLeucA Hallow. — Haute-Casamance : Kolda, 1 peau desséchée 
[ Bouet |. 

Nara niéricouzis Reinh. — Dahomey : Agouagon; Haut-Sénégal : Sata- 

dougou, 1 peau desséchée [ Bouet|. 

Causus ruomseatus Licht. — Dahomey : Agouagon, 8 individus 
| Bouet ]. 

Brris arigrans Merrem. — Dahomey : Agouagon, 1 individu; Niger : 

Karioumé, près Tombouctou, 1 individu | Bouet|. 

Ecms cariwarus Schn. — Dahomey : Agouagon, 4 individus; Niger : 

Tombouctou, 1 individu; Haute-Gambie : Guenoto, 1 individu [ Bouet |. 

G) Et non indistincte, comme il a été imprimé par erreur. 

®) Zoologischer Anzeiger, XX XVIII [1911], p. 358. 
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ATRACTASPIS IRREGULARIS Reinh. — L'exemplaire provenant du Congo 
[Fourneau] est en instance de mue, circonstance à laquelle il faut sans 
doute attribuer sa coloration d’un gris de plomb un peu verdätre, beaucoup 
plus claire que la coloration noire habituelle. Ventrales 225 ; anale divisée; 

sous-caudales + 1. Longueur totale : 441 millimètres, dont 33 milli- 

mètres pour la queue. 
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NOTE ZOO0LOGIQUE ET ANATOMIQUE 

sur UN REGALECUS (GYMNErRUs ) GLADIUS Cuv. ET Varenc. 

PRIS DANS LE GOLFE DE MARSEILLE, 

pAR M. À. Vayssière, 

Proressseur À LA Facuzré pes Sciences Et Directeur pu Muséum 

DE MARSEILLE. 

La région du petit port de Carry, situé à l'entrée ouest du golfe de 

Marseille, m'a donné depuis une vingtaine d'années un certain nombre 
d'animaux nouveaux ou très rares. Cette année (1916), dans le port même, 

a été pris par un pêcheur de cette localité, Félix Thourel, un bel individu 
d’une espèce de Trachyptéridé, qui n'avait jamais été signalée sur nos côtes. 

Ce Poisson, que Guvier et Valenciennes ( Histoire naturelle des Poissons, 
t. X, p. 260) ont dénommé Gymnetrus, mais que d’autres auteurs avaient 

antérieurement appelé ARegalecus (Brunn., Lacépède), a été capturé le 
21 mars; malheureusement, en le prenant avec une fouine (sorte de tri- 

dent), le pêcheur l’a coupé en trois morceaux. 

Cette bête mesurait 2 mètres de long sur près de 15 centimètres de hau- 
teur sans la nagcoire dorsale, qui avait elle-même de 4 à 5 centimetres: 

son épaisseur maximum était de 3 à 4 centimètres, suivant les régions du 

corps. 

Le lendemain de sa caplure, quand on me l’a remis, cet individu pos- 

sédait encore ses couleurs bien fraiches; sa peau, d’un beau vif argent, 

présentait sur toute son étendue quelques zébrures transversales d’un gris 

noirâtre ainsi qu'un très grand nombre de mouchetures grises; toute la 
longueur de son dos était surmontée d’une large nageoire dorsale rouge 

corail. Les douze premiers rayons de celle-ci, de longueur assez considé- 

rable, formaient panache au-dessus de la tête; deux autres rayons, aussi 

d’un beau rouge, plus longs que les précédents, se trouvaient disposés en 
dessous et un peu en arrière des petites nageoires pectorales. 

Peu de Poissons par la vivacité des couleurs, par la minceur relative 
du corps et par l'aspect général, offrent une physionomie aussi singu- 
lière. Pour ces diverses raisons, il n’est pas douteux que l'assurance qui 

m'a élé donnée par les pêcheurs de la localité que jamais un Poisson de 
ce genre n'a été pris de ces côtés depuis plus d’une cinquantaine d'années, 
puisse êlre considérée comme tout à fait exacte. 
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Le Professeur Marion, dans sa «Faune du golfe de Marseille», publiée 

en 1883 dans les Annales du Musée d'Histoire naturelle de cette ville (t. I), 

n’en fait pas mention, ce qui nous prouve bien que, depuis 1860 au moins, 

aucun sujet appartenant à cette espèce n'a été pris dans celle région. 

1 n’en a pas été de même plus à l'Est, du côté de Nice. Risso, en 1810, 

dans son Ichtyologie de Nice, ne parle pas de cette espèce, mais il décrit el 
figure (pl. V, fig. 17), sous le nom de Gymnetrus Cepedianus, un Trachy- 
pterus vrai, qui ressemble beaucoup au Tr. iris de Cuvier et Valenciennes. 
En 1826, sous la dénomination de Gymnetrus longiradatus, 1 signale très 

probablement notre Poisson dans son Histoire naturelle de l’Europe méri- 

dionale (1. IT, p. 296) comme ayant été pris à Nice, bien que le dessin 
qu'il en donne (fig. 43) ne corresponde pas à sa description, mais plutôt 
à celle d'un Trachypterus. 

Vérany, dans sa «Zoologie des Alpes-Maritimes », publiée en 1862 dans 

la Statistique générale de Roux, cite également (p. 48) le Gymnetrus lonpi- 

radiatus de Risso, avec un point d'interrogation, ainsi que le Gymnetrus 

gladius de Cuvier et Valenciennes. 

Tito de Caraffa, dans son « Essai sur les Poissons des côtes de la Corse», 

publié en 1902 dans les Mémoires de la Société des Sciences historiques et 
naturelles de la Corse, dit, pages 95-96, qu'il n’a été pris qu’une seule 
espèce de Trachyptéridés, le Regalecus gladius. L'unique spécimen, 
de 1 mètre de long, avait été capturé à Erbalunga, près de la côte, à 

5o centimètres de profondeur, par des pêcheurs de sardines qui étendaient 

leurs filets sur la plage. Malgré le dire de Caraffa affirmant que c’est 
l'unique espèce de ce groupe capturée autour de Pile, il a été pris le long des 

côtes de la Corse d’autres espèces de Trachyptéridés; ainsi, en avril 1905, 

le commandant Ferton m'a envoyé un Trachypterus iris Cuv. et Valenc., 

“pêché dans le voisinage du port de Bonifacio, spécimen qui se trouve au 
Musée d'Histoire naturelle de Marseille. 

. Enfin, dans le Prodomus faunæ Mediterraneæ, J.-V. Carus a indiqué, 
sous la dénomination générique de Regalecus, deux espèces : le Regalecus 

gladius, signalé à Nice par Risso et à Naples par Walbaum (Stazione Zoo- 
logico), et le Fer. telum. 

En dehors de ces ouvrages faunistiques, on constate que Ca et 

He ne dans leur description de cette espèce (Hist. natur. des Pois- 

sons), mentionnent que les quelques individus qui leur ont servi pour 

l'étude de ce type, leur ont été envoyés par Laurillard, qui les avait pris 

en mai 1830, le long de la plage de Nice, tout près du bord, au point 

où Risso avait capturé le sien (G ymnetrus longiradalus) quelques années 
auparavant. 

- Depuis cette époque, le long de cette partie de notre littoral méditer. 
ranéen , il en a été pêché plusieurs spécimens, conservés dans les musées 

de la région. En 1897, un pêcheur de Beaulieu-Saint-Jean, Joseph Me- 
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nassero, a pris un individu de 3 mètres de long sur 11 à 16 centimètres 
de hauteur, non compris la nageoire dorsale; ce Poisson, acheté par 

MM. Ferrari et Féraud, a été donné par eux au Musée de Nice, où 1l se 

trouve actuellement. | 

Le Musée Océanographique de Monaco possède aussi un individu de 
3 mètres de long, qui a été capturé au fond du port de Monaco. 

Les Regalecus se pêchent également et surlout en dehors de la Médi- 

terranée; Gunther, en 1880, dans «The Study of Fishes » signale les cap- 
tares d’une soixantaine d'individus faites de 1759 à 1878, sur toute la 
longueur des côtes des Îles Britanniques. 

Pour quelle räison la présence de ce type dans le golfe de Marseille ou 

dans son voisinage immédiat n'a presque jamais été constatée, tandis que 

dans le courant du xix° siècle et depuis 1900 à aujourd'hui on en a pris un 

certain nombre le long des côtes de Nice ? On peut expliquer ce fait par 
l'orientation de ces dernières; les courants marins, par suite de la configu- 

ration des côtes à l’ouest et à l’est de Marseille, sont éloignés de celles-ci 

et renvoyés au large; du côté de Nice, au contraire, les courants viennent 

perpendiculairement sur la côte, pénétrant à l'intérieur des ports et baies 

de celle-ci. C’est pour celle raison que la rade de Villefranche est si riche 
en animaux pélagiques, ceux-ci étant entraînés jusqu’au fond de la rade 

par les courants qui en font en quelque sorte le tour. Le Resalecus gladius, 
comme tous les autres Trachyptéridés, peut êlré considéré comme étant 
un Poisson pélagique; il se trouve donc amené par les courants qui remon- 
tent les côtes orientales de l'Espagne et cellés de la France j jusqu'aux envi- 
rons du golfe de Marseille; lindividu qui fait l'objet de cette étude a dû 

sortir de ces courants et être progressivement poussé vers la côte. 

Passons à la description détaillée de notre animal. 

Toute la surface du corps avait un aspect finement grenu, un peu plus 

accentué ventralement; une délicate membrane continue, froissée, d’une 

coloration vif-argent, l’entourait de toutes parts; quelques zébrures trans- 
versales ou obliques, d’un gris foncé, presque noirâtre, ainsi qu’un très 

grand nombre de mouchetures d’un gris pâle, atténuaient la teinte argen- 
tine de ces téguments. Les zébrures se trouvaient surtout à la partie anté- 

rieure du corps, tandis que les nombreuses mouchetures, semblables à des 

empreintes digitales étaient uniformément répandues sur toute la surface 
de ce Poisson. Je n’ai pas trouvé trace d’écailles, même très petites, dans 

l'épaisseur de cette pellicule argentée, ou au-dessous d'elle, 
La surface de la peau offrait. comme le disent fort bien Cuvier et Valen- 

ciennes, une multitude de pelites verrues osseuses, lisses, hémisphériques, 

qui sont plus proéminentes et un peu coniques du côté ventral; dans les 

figures de facies qui accompagnent cette étude, ces verrucosités, surtout 

les ventrales, se distinguent bien (PI. [, fig. 1 et 2). 

Muséum. — xx111, 
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La ligne latérale, sans trace d'épines, occupe la limite du tiers inférieur, 
sur toute la longueur du corps, sauf en avant, où elle remonte au-dessus 

de l’opercule. 
Une nageoire dorsale d’un beau rouge corail s’étendait sur toute la lon- 

gueur du dos; les douze premiers rayons de celle-ci, forts, très allongés, 
constituaient au-dessus de la tête un panache dirigé d’avant en arrière. 

Aucune trace de nageoires caudale et anale. 

Les nageoires pectorales de teinte rosée, en forme de demi-éventail 
étalé, disposées en arrière el un peu au-dessous des plaques operculaires , 
étaient de bien petite taille. 

Les nageoires abdominales étaient réduites à deux très forts et très longs 

rayons, terminés à leur extrémité par une petite dilatation foliacée; ces 
deux rayons, insérés côle à côte sur le bord ventral, en dessous et lépère- 

ment en arrière de l'insertion des nageoires pectorales, avaient aussi une 

belle couleur rouge corail. 
La tête, comprimée comme le corps, ne constituait à peine, en prenant 

comme limite postérieure lextrémité arrondie de l’opercule, qu'un ving- 

tième de la longueur totale de cet individu; elle était donc un peu plus 

longue que la hauteur, malgré le dire de Cuvier et Valenciennes, qui afiir- 
ment que ces deux dimensions sont égales chez Regalecus gladius. D'arrière 
en avant, jusqu'au premier rayon du panache, la tête se confond avec 
le corps et a presque la hauteur de celui-ci; mais, en avant, son bord dorsal 

s'incurve assez fortement sur une étendue de 5 centimètres, puis se ter- 
mine par une portion tronquée de 4 à 5 centimètres de hauteur. L’orifice 
buccal est placé au-dessous de cette extrémité tronquée, qui est extensible 
chez l'animal frais. 

Les yeux, placés à 35 millimètres au-dessous des six premiers rayons 

du panache, sont complètement ronds et d’un diamètre de 23 à 54 milli- 

mètres; le bord inférieur des cavités orbitaires se trouve à la moitié de la 

hauteur de la tête en ce point. 
Les branchies, au nombre de quatre, sont longues mais peu larges; 

elles décrivent des ares à courbure accentuée, presque angulaire, dont les 

branches sont très inégales. La supérieure n'a que 20 à 24 nullimètres 

de longueur, linférieure, 57 à 61 millimètres; la largeur varie de 18 

à 21 millimètres. Dans la concavité angulaire, nous trouvons une quaran- 

taine de crochets pharyngiens, en forme de lame de poignard, de dimen- 

sions très inégales; la convexité porte les nombreux filaments branchiaux , 

très grèles el très serrés, qui sont disposés sur deux plans, 

Avant de m'occuper des autres parties extérieures du corps, je vais 
donner quelques dimensions précises des diverses régions de cet animal. 

Sa longueur totale était de 2 mètres, mais ce Poisson avait été coupé en 
{rois morceaux ayant respectivement : le morceau de la tête, 74 centi- 
mètres ; celui du milieu, 38 centimètres, et celui de la queue, 88 centimètres. 
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La largeur moyenne ou hauteur du corps variait de 13 à près de 
15 centimètres, le maximum se trouvant vers la fin du premier tronçon 

et sur toute l'étendue du second; au début du troisième, on a 145 milli- 

mètres, puis progressivement la hauteur baisse; près du milieu de ce 
morceau, elle n’est plus que de 130 millimètres et, à partir de ce point, la 
diminution s’accentue; celte hauteur west que de 100 millimètres à la fin 

du troisième quart et de 70 millimètres au niveau de l'extrémité de la na- 
geoire dorsale. Enfin, dans les cinq derniers centimètres de la longueur, 

cette partie se termine assez brusquement en angle arrondi. 
L’épaisseur du corps de ce Regalecus gladius, le long de la colonne ver- 

tébrale, c’est-à-dire presque au milieu de la hauteur, était en moyenne 
de 30 à 36 millimètres; le maximum, qui se trouvait à une soixantaine de 

centimètres de la tête, arrivait à peine à 4o millimètres; le minimum, 

vers l'extrémité caudale, avait encore de 18 à 20 millimètres. 

Les bords sont assez amincis, presque tranchants du eôté dorsal. Ce 
peu d'épaisseur du corps chez ce Poisson lui donnait un aspect rubanné 
bien caractéristique. 

La nageoire dorsale qui, comme je l'ai déjà dit, s'étend depuis la tête 
jusqu’à l'extrémité postérieure du corps, a une hauteur de 40 à 5o milli- 
mètres; cette dernière dimension s’observe dans la première moitié de 
l'animal, puis elle va progressivement en diminuant, et ce n’est qu'à 

partir du dernier quart que sa hauteur devient inférieure à 4o milli- 
mètres, pour tomber à 20 millimètres à son extrémité. La membrane de 
cetle nageoire, d’un beau rouge corail, est soutenue par plus de 220 rayons, 
guère plus longs que celle-«1, sauf les douze premiers, qui constituent le 
panache. Ces derniers, surtout les sept ou huit du début, sont plus forts 

et beauceup plus longs; certains arrivent à 35 et 4o centimètres; il n°y 

a que les trois derniers (10° à 12°) qui sont réellement pgrêles et plus 
petits; la coloration de tous ces rayons est la même que celle de la nageoire. 

Cuvier et Valenciennes divisent le panache (p. 261-262) en deux par- 
ties : l’antérieure, composée de cinq rayons réunis entre eux à mi-hauteur 
par une membrane; la postérieure, de sept rayons, qui sont libres presque 
sur toute leur longueur; ce sont ces dispositions qui ont été représentées 
dans les figures qu'ils donnent soit dans leur Histoire naturelle des Pois- 
sons (fig. 298), soit dans la grande édition du Règne animal, pl. LXIX. Je 
n'ai pas constalé celte division chez mon individu; le panache formait un 

tout continu, représenté par les douze longs rayons réunis entre eux par 
une membrane pouvant s’élever sur une hauteur de 7 à 1 0 centimètres, mem- 
brane qui a été déchirée et détruite par les manipulations nécessitées pour 
la mise en alcool de ce Poisson dans une caisse de carbure de calcium, 

afin de faciliter son transport de Carry à Marseille. C'est pour cette raison 
que la photographie prise plus tard dans mon laboratoire ne montre 
presque aucune trace de cette membrane le long de ceux-ci, 
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Ces derniers rayons ne m'ont pas offert non plus cette dilatation ovale, 

membraneuse, {très prononcée, qui est représentée à l'extrémité des rayons 6 
à 12, dans les figures des naturalistes français ainsi que dans les dessins 
donnés par Hancock et Embleton à l'extrémité des rayons 1 et 5 à 11; 

tous les rayons étaient pourvus d’une dilatation peu accentuée, comme le 

montre l'extrémité de quelques-uns dans la figure que je donne (fig. 1). : 
À la face ventrale deux très longs rayons indépendants, très forts, ac- 

compagnés plus ou moins sur leurs côtés par un rebord membraneux et 

terminés par une dilatation de 35 millimètres de long sur 8 à 10 milli- 

mètres de large, constituent les nageoires ventrales du Repalecus. La colo- 

ration de ces deux filaments de 67 centimètres de longueur était la même 
que celle du panache, c’est-à-dire d’un beau rouge corail. | 

Les petiles nageoires pectorales, placées même en arrière des ouïes, pos- 
sédaient chacune une dizaine de rayons; leurs dimensions, proportionnel- 

lement minuscules pour un Poisson de cette taille, étaient de 15 milli- 

mètres de largeur à leur base d'insertion et de 23 millimètres en leur 

milieu, leur longueur de 42 millimètres seulement; chez l'animal frais, 

leur teinte était rosée. 

À l'extrémité du corps, J'ai vainement cherché les traces d’une caudale; 

les quelques rayons vaguement indiqués par Cuvier et Valenciennes ne me 

paraissent pas exister. 

On constate également l'absence chez ce Poisson d’une nageoire anale. 

L’atrophie des nageoires pectorales et ventrales et la non-existence 

d'une caudale et d’une anale ne doivent pas nous étonner; le rôle de ces 

organes chez un animal aussi long, très plat, qui se meut surtout par des 

mouvements ondulatoires verticaux, est nul; leur présence pourrait même 

le génér. 

Nous pouvons inscrire ainsi la formule des nageoires : panache, 12; 

dorsale, 209; pectorales, 10; ventrales, 1; caudale, o ; et anale, o. 

Dérarzs AnAroMIQUEs. — Cuvier et Valenciennes font connaître assez 

succinctement l'anatomie de l’un de leurs individus, sans donner aucune 

figure; Hancock et Embleton s'étendent plus longuement sur l’organisa- 

tion de ce Poisson et font accompagner leur description de deux dessins 

un peu schématiques. 

Je n’ai pas l'intention de m'’étendre beaucoup sur la description des 
organes internes, la plupart d’entre eux ayant été fort abîmés par les coups 
de trident qui ont coupé en trois ce Poisson, je me contenterai seule- 

ment de décrire son lube digestif et le cœur. Pour mettre à nu ces organes, 
j'ai fendu les parois du corps sur la face droite, au-dessous de la ligne 
latérale, à 2 centimètres du bord ventral; en relevant les parois ainsi sec- 

tionnées , on met à nu, en avant, la cavité péricardique et, immédiatement 

après, la cavité viscérale. 
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Cette dernière est relativement spacieuse dans son premier tiers, c'est- 

à-dire jusqu'au niveau de l'anus; mais, à partir de ce point, elle ne forme 

plus qu'une sorte de fourreau étroit qui se prolonge jusqu'à l'extrémité du 
corps. Dans sa partie antérieure, la cavité viscérale a 55 millimètres de hau- 

teur sur une largeur de 16 à 17 millimètres au niveau du foie; mais ces 

dimensions diminuent progressivement et ne sont plus, vers l’orifice anal, 

que de 30 millimètres de hauteur sur 10 de largeur; plus loin, dans Îa 

région en fourreau, les dimensions d’abord de 20 millimètres de hauteur 

sur moins de 10 de largeur, s’abaissent peu à peu à 15, puis 10 et enfin 

5 millimètres de hauteur sur 6 à 2 de largeur. Cette dernière partie de la 
cavité viscérale avait 86 centimètres de longueur, son extrémité s’arrêtant 

à une dizaine de centimètres de l’extrémité du corps. 

C’est dans le premier tiers que sont renfermés presque tous les organes, 

le reste de la cavité viscérale, comme nous allons le voir, ne contient que le 

prolongement du cæcum stomacal, cæeum qui atteint ici une longueur 
extraordinaire. 

Le tube digestif débute par une vaste cavité buccale dans laquelle je n'ai 

pas trouvé trace de dents sur le bord des maxillaires, ni sur les autres 

pièces osseuses de cette région ; dans le fond, mais latéralement, on observe 

les crochets pharyngiens qui garnissent les bords concaves des arcs bran- 

chiaux, crochets servant à tamiser l’eau se rendant dans les cavités bran- 

chiales. 

Au fond de la bouche commence l’œsophage, tube à parois épaisses, très 

légèrement comprimé latéralement, d’un calibre extérieur de 11 millimè- 
(res et d’une longueur de 26 centimètres ; à sa partie postérieure ce tube offre 

un petit renflement que l’on peut considérer comme le début de l'estomac. 

Celui-ci, même en ce point, se subdivise en deux parties : l'une qui, conti- 

nuant l'œsophage, se prolonge presque jusqu’à l'extrémité du corps, c’est le 

cœcum stomacal ; l’autre qui revient en avant et au-dessus pour former avec 

ses nombreux petits cœcums la région pylorique de l'estomac ( PL. LE, fig. 3 ). 
Ce cæcum stomacal offre chez le Regalecus gladius un développement 

en longueur beaucoup plus considérable que chez aucune autre espèce de 

Poisson, il atteignait chez notre individu une longueur totale de 146 centi- 

mètres ; celte région a le même aspect que l'œsophage, mais elle est plus 
eomprimée; ses dimensions en hauteur et en largeur vont progressivement 

en diminuant; au début, on a 17 millimètres de hauteur sur 7 millimètres 

de diamètre transversal, tandis que vers son extrémité arrondie il n’y a 

plus que 5 millimètres sur près de 2 (PL. IT, fig. 4). 
La région stomacale pylorique est relativement courte, car elle n'avait ici 

que 16 centimètres de longueur; elle est complètement enveloppée par ses 

nombreux pelits Lubes jaunâtres ou cæcums pyloriques (600 environ). Ces 
tubes très comprimés par suite de l’aplatissement général du corps du 
Regalecus, sont en quelque sorte superposés, et leur ensemble parait 
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constituer plusieurs couches. Chacun de ces tubes, terminé en pointe plus 

ou moins arrondie , a de 16 à 19 millimètres de longueur sur 1,5 à a milli- 
mètres de diamètre; ses parois délicates laissent apercevoir les épaississe- 
ments et plissements longitudinaux de leur revêtement interne. 

Le foie, placé sous l’œsophage en avant de la région pylorique, est une 
masse très compacte, ayant la forme d’une amande dont la partie pointue 
serait dirigée en arrière; ses dimensions étaient : longueur 96 millimètres, 

largeur maximum A1 millimètres , et son épaisseur maximum 20 millimè- 

tres. Sur son bord inférieur se trouve un sillon bien accentué de 6 à 7 milli- 
mètres de largeur, allant du sommet à la fin du deuxième tiers de ce 

bord, soit sur 64 millimètres avec une profondeur maximum en son milieu 

de 8 millimètres. Sur le bord supérieur ou dorsal du foie, on trouve un 

deuxième sillon de 57 millimètres de longueur, à parois presque verticales, 

plus profond (9 à 10 millim.) et un peu plus large (7 à 8 millim.). Ce der- 
nier sillon sert à loger la face inférieure de l'œsophage, tandis que dans 

le premier viennent s'enchasser les os sur lesquels s’insèrent les nageoires 

abdominales. 

Sur la face droite de cette masse hépatique, on constate une profonde 

excavation enlevant le tiers postérieur de cette face; dans cette excavation 
est logée la partie antérieure de la région pylorique ainsi que le début de 
l'intestin; nous trouvons également dans cette concavité la vésicule hépa- 

tique. Gette vésicule est normalement recouverte par les organes précédents, 

ce qui fait qu'on ne peut la voir dans mon dessin d'ensemble de ces viscères 
(PL IT, fig. 5); ses dimensions sont d'environ 29 millimètres de longueur 
sur 20 de largeur; à l’état de vacuité, ses parois offrent une teinte blan- 
châtre, transparente; elle est reliée par un très court conduit cystique au 

canal hépatique. Ce dernier sort du foie au fond de la concavité, passe sous la 

vésicule , continue ensuite sa course d'avant en arrière en conservant une 

certaine adhérence avec le foie qui envoie encore quelques canalicules, puis 
revient en avant et va déboucher dans l'intestin au début de celui-ci. 

À l'état frais, le foie était d’une coloration jaune orangé rougeâtre assez 

vive, mais sous l’action de l'alcool cette teinte devient jaune grisätre. Toute 

sa surface est très lisse, sans trace de divisions, sauf une ou deux petites 

dentelures à son extrémité postérieure. 

L'intestin présente d’abord un diamètre de 7 millimètres seulement avec 
des paroïs à demi transparentes sur une longueur de 18 centimètres; 

dans cette première partie, il longe, au-dessus de l’amas des cœcums pylo- 
riques, le côté droit du tube œsophagien; mais, en arrivant au niveau de 
l'estomac, il se renfle et à partir de ce point l'intestin prend un autre aspect, 
son diamètre arrive à 13 millimètres et ses parois plus épaisses sont com- 
plètement opaques. Getie seconde partie, que l'on peut considérer comme 
une sorte de rectum, se recourbe après un parcours de 42 centimètres, et 

va se terminer à l'orifice anal placé même sur le bord ventral, à une dis- 
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tance de 83 centimètres du bord antérieur de la tête, c'est-à-dire un peu 

après les deux cinquièmes antérieurs du corps. 

La morphologie de appareil digestif étant connue, je vais décrire la 
structure interne de ses diverses régions. 

Les parois de l’œsophage offrent 8 à 9 plis longitudinaux, assez pro- 
éminents, leur largeur étant de 2 à 3 millimètres; sur ces plis et dans les 

intervalles se trouvent un revêtement épithélial aréolé assez particulier qui 
ne me semble pss avoir été signalé; dans un dessin que je donne (PI. If, 
fig. 5) d’un fragment grossi 19 fois, on voit ces cryptes simples ou divisées 

en 2, 3 ou même 4 compartiments, donnant à l’ensemble cet aspect sin- 

gœulier. Gelte disposition est surtout bien nette dans les intervalles des plis 

de la moitié antérieure de l'œsophage; elle va ensuite en s'atténuant et se 

transforme peu à peu en une sorte de fin réseau. 
Au début du renflement stomacal, après avoir franchi un petit étran- 

glement séparant l’œsophage de l'estomac, on constate que le nombre des 

plis augmente et arrive à 14, pour diminuer ensuite par la soudure de 

plusieurs d’entre eux; le revêtement épithélial offre encore ici une dispo- 

sition en réseau assez fin. Cette disposition se continue sur toute la longueur 
du cæcum stomacal : seulement, à mesure que le diamètre de celui-ci dimi- 
nue, le nombre et la force des plis diminuent également. 

Du côté de la région pylorique , les paroïs stomacales présentent un autre 
aspect; plus de plis longitudinaux, mais des plis très obliques, beaucoup 

moins prononcés, souvent anastomosés entre eux, entre lesquels sont les 
orifices internes des cæcums pyloriques (PI. IT, fig, 6); ces orifices, placés 
dans ces sillons les uns après les autres, montrent des contours plissés, six 

à neuf plissements qui se continuent à l'intérieur des tubes en s'anas- 

tomosant entre eux. Par transparence, surtout lorsque le Poisson était 

frais, ces réseaux élaient assez visibles à la surface de ces cæcums. 

Les parois internes de la première partie de l'intestin possèdent sur toute 
leur étendue de 25 à 30 plis longitudinaux sinueux, reliés fréquemment 

par des plis transverses, lous assez proéminents puisqu'ils arrivent à avoir 

près de 2 millimètres de hauteur; après le renflement , dans toute la région 

reclale, les plis sont encore plus accentués (PI. Il, fig. 7) et leur revé- 
tement épithélial jaunâtre m'a paru être plus épais qu’au début de l'intestin ; 
dans la région anale, les plis s'amoindrissent. 

Sur plus de la première moitié de la région rectale, on observe extérieu- 
rement, à la face dorsale, une sorte de crête avec prolongements ramiliés 

de chaque côté; un examen microscopique un peu rapide permet de con- 
stater que ces ramifications ont une structure glandulaire (amas de petites 
granulations dans de petites poches disposées parallèlement); c’est un pan- 
créas un peu diffus qui s'étend ainsi sur cette partie de l'intestin. 

Au-dessus du cæcum stomacal, disposés à cheval sur celui-ci, se trou- 
yaient les deux glandes rénales ; ces organes, d'aspect rubané, de a à 3 milli- 
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mètres d'épaisseur, sur g à 10 millimètres de largeur et 34 centimètres 
de longueur, étaient reliés l'un à l'autre par un repli péritonéal. Un conduit 

commun, placé entre eux sur presque loute leur longucur, recevait de 

chaque côté par de pelits canalicules le liquide sécrété; cet uretère allait 

s’ouvrir ensuile à l’orifice anal, sur le bord antérieur de celui-ci. Les 

glandes génitales n'élaient presque pas développées chez cet individu. 

Dans la figure 3, donnant dans sa posilion naturelle presque tout l appa- 

reil digestif, j'ai représenté aussi la cavité péricardique avec le cœur vu de 

profil. Le ventricule en forme de mitre se distingue bien, il a des parois 

très épaisses et sa surface externe est lisse; au-dessus de lui et débordant 
assez en arrière, on a l'oreilletle avec ses parois moins épaisses et un peu 

plissées; enfin en avant, au-dessus de la pointe du ventricule, se trouve le 
bulbe aortique. Ces diverses régions cardiaques n’ont pas la même teinte: 

l'oreillette est brune, le ventricule brun foncé, et le bulbe blanchâtre. 

Telles sont les parties internes qu’il m'a été possible d'étudier chez ce 
Regalecus gladius, détails qui viennent compléter sur certains points les 
descriptions données par mes prédécesseurs. 

I n’est pas douteux que ce Poisson est bien le Repalecus gladius de 
Cuvier et Valenciennes, les divers caractères externes et internes qu’il 

présentait concordent avec ceux que ces naturalistes signalent chez leur 
espèce, “forme générale du corps, présence d’un panache céphalique de 
12 rayons et de nageoires ventrales formées par deux très longs rayons 

terminés chacun par une membrane en raquette, coloration générale vif 

argent avec très nombreuses mouchetures grises, teinte rouge corail de 

toutes les nageoires, cæcum stomacal se prolongeant jusqu’à l'extrémité 
du corps»; il ny a que la présence de quelques zébrures presque noires 
qui ne sont pas sur leurs figures, caractère qui me paraît être tout à fait 

secondaire. Mais ce qui me semble étonnant, c’est que plusieurs naturalistes 
qui ont examiné plus tard d’autres individus de Regalecus aient eru 
devoir créer pour ces derniers de nouvelles espèces, bien que ces animaux 

présentassent tous les caractères du gladius; il faut peut-être voir dans 
cette manière d’agir une tendance, chez beaucoup de naturalistes étudiant 
un animal que l'on ne rencontre que très rarement, à s’exagérer les quel- 

ques différences secondaires que l’on peut constater, dues parfois à une 

conservation plus ou moins bonne du spécimen étudié. 

-On_a peut-être aussi accepté trop facilement comme espèces distinctes 

+ Repalecus pris, de 1760 à 1850, le long des côtes des Îles Britanniques 

et de la Norvège; tous ces Poissons, déterminés sous des noms différents, 

peuvent êlre rapportés à un nombre d'espèces très restreint. 
La présence de quelques zébrures transversales d’un gris noirâtre ne 

semble avoir qu'une valeur de simple variété dans l'ornementation de cer- 
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tains individus, comme on peut le constater chez beaucoup d’autres espèces 
de Poissons dont on peut étudier à la fois un grand nombre de spécimens. 

La quantité de rayons de la nageoire dorsale varie certainement avec la 

longueur du corps de l’animal étudié ; de 209 chez mon individu, il s’éle- 
vait à 340 chez la bête décrite par Cuvier et Valenciennes, qui avait trois 

mètres de longueur. 

Aussi, comme conclusion, je pense que le Regalecus gladius Guv. 
et Valenc., a comme synonymes : Regalecus glesne Ascanius, Gymnetrus 
Banksii Cuv. et Valenc. Gymnetrus remipes Bloch, Gymnetrus Hawkinsi 
Bloch et Gymnetrus longiradiatus Risso. 

Quant au fait de trouver à la fois cette même espèce dans la Méditer- 

ranée et sur toutes les côtes de l'Europe occidentale, cela ne doit nullement 

nous étonner, car le Regalecus est un animal pélagique qui, entrainé par 
les courants marins, peut aussi bien être amené par eux dans le Méditer- 
ranée que le long de côtes des Îles Britanniques ou de la Norvège. Il peut 

même se faire que les espèces exotiques décrites (Océan Indien, . . .) appar- 

tiennent aussi au même type et qu'il en soit pour les Regalecus comme 

pour la plupart des espèces de Ptéropodes et d'Hétéropodes que l’on prend 

dans l'Océan Atlantique et que l’on retrouve dans les Océans Indien et 
Pacifique. 

EXPLICATION DES FIGURES. 

Fig. 1. — Regalecus gladius Cuv. et Valence. — Partie antérieure du corps, mon- 
trant la tête avec son panache, ainsi que les deux très longs filaments représentent les 
nageoires ventrales, — 1/4 grandeur naturelle. 

Fig. 2. — Regalecus gladius Cuv. et Valence. — Région terminale ne possédant chez 
ce Poisson aucune trace de nageoire caudale, — Un peu moins de 1/4 de grandeur 
naturelle. 

Fig. 3. — Regalecus gladius Cuv. et Valenc. — Appareil digestif et cœur vus du 
côlé droit, dans leur position naturelle; le cœur est contenu dans la cavité péricar- 
dique : v le ventricule, o l'oreillette et b le bulbe aortique ; æ , æ l’œsophage, e l'estomac, 

e c c cæcums pyloriques, à à première partie de l'intestin, f f le foie. — Grand. natur. 

Fig. 4. — Regalecus gladius Cuv. et Valence. — Tube digestif isolé, vu du côté gau- 
che : æ, æœ l'œsophage, e l'estomac avec son très long cœcum s s s s; les nombreux 

cæcums pyloriques c c entourant la région pylorique de l'estomac, à à première partie 
de l'intestin, » r » deuxième partie de l'intestin surmontée par un pancréas p p assez 
diffus, a l’anus. — 1/2 grandeur naturelle. 

Fig. 5. — Regalecus pladius Cuv. et Valenc. — Quelques cryptes de la surface in- 
terne des parois du début de l’œsophage. — Grossissement 12 fois. 

Fig. 6. — Regalecus gladius Cuv. et Valence. — Fragment de l'estomac pylorique 
montrant la structure de sa face interne, ainsi que deux tubes pyloriques, — Grossis- 
sement 6 fois. 

Fig. 7. — Regalecus pladius CGuv. et Valenc. — Fragment des parois intestinales, 
face interne, où de nombreux plis longitudinaux et obliques sont très en relief. — Gros- 
sissement b fois, 
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Les Arcnes DE LA Mer RouGE 

(D'APRÈS LES MATÉRIAUX RECUEILUIS PAR M. LE D" Jousseaume), 

par M. Ep. Lamy. 

En même temps qu’il donnait généreusement pour les collections du 
Muséum les Arches de la Mer Rouge recueillies par lui, M. le D' Jousseaume 

m'a fort obligeamment communiqué les nombreuses observations restées 

manuscrites qu'il avait rédigées sur ces espèces et que j'ai largement uti- 
lisées dans les notes suivantes : 

ARCA NAVICULARIS Bruguière, 

L'Arca navicularis Bruguière (1792, Encycl. Méthod., Vers, 1, p. 99) 
est une coquille qui se rencontre dans tout l'Océan Indien, depuis la Mer 

Rouge jusqu’à la Nouvelle-Calédonie, | 
Cette espèce, chez laquelle, ainsi que le dit M. le D' Jousseaume dans 

ses notes, «l'épitest qui recouvre l’aréa de la charnière varie de forme» , a 
été regardée avec raison par W. Kobelt (1891, Mart. u. Chemn. Conch. Cab., 

2° éd., Arca, p. 51) comme étant la plus proche parente de l'A. Noe 
L, de la Méditerranée, auquel elle ressemble extrêmement à la fois par la 

forme, la sculplure et la coloration. Par suite, quand Issel (1869, Malac. 

Mar Bosso, p. 258) signale qu'au Musée de Turin se trouvent trois indi- 
vidus d’A, Noe provenant des plages soulevées de la Mer Rouge, on peut 
croire, avec M. le D' Jousseaume, qu’xil est probable qu'il y a eu une 
erreur de détermination et que l'A. Noe n'existe pas dans la Mer Rouge» : 
ces trois spécimens sont, en effet, vraisemblablement des À. navicularis. 

« Hab. — Aden, Djibouti : rare. » 

ARCA IMBRICATA Bruguière var, ARABICA Philippi. 

En indiquant de la Mer Rouge l'A. imbricata Bruguière (1792, Enc. 
Méth., Vers, IL, p. 98), auquel il donne pour synonyme l'A. arabica Phi- 
lippi (1847, Abbild. Conch., UT, p. 28, Arca, pl. IV, fig. 2), M. le 
D’ Jousseaume fait, dans ses notes, les observations suivantes : «Getle 

espèce est aussi répandue que variable dans sa forme ; de vieux individus 

L 
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ressemblent à l'A. retusa Lamarck (1819, Anim. s. vert., VI, p. 39), 
d’autres à l'A. wmbonata Lamarck (ibid., p. 37), et quoique cette dernière 
espèce provienne des Antilles, il est bien diflicile de la séparer de celle de 

la Mer Rouge. » 
D'autre part, en signalant de la même région VA. Kraussi Philippi 

(1849, Abbild. Conch., ET, p. 88, pl. V, fig. 8-10), 1l dit : «Gette espèce 

que l’on rencontre avec la précédente, quoique plus rétuse et moins cvlorée, 
n’en est probablement qu'une variété; la sculpture et l'épitest en sont iden- 
tiques , el lorsqu'on a de nombreux individus de ces espèces, l'on ne peut 

séparer que ceux des formes extrêmes : pour les intermédiaires, c'est une 
affaire d'appréciation. > 

Toutes ces remarques du D° Jousseaume sont complètement justifiées : 
j'ai montré, en effet (1907, Revis. Area Mus. Hist. nat. Paris, Journ. de 

Conchyl., LV, p. 34), qu'il s’agit d’une espèce très polymorphe répandue 
dans loutes les mers chaudes : tout au plus peut-on restreindre l'emploi 
du nom d'A. imbricata Brug. (= umbonata Lk.) pour désigner les échan- 
tillons des Antilles, tandis que l’on peut attribuer, comme ayant d’ailleurs 

une simple valeur géographique, l'appellation de var. arabica Phil. (— Kraussi 
Phil. = retusa Lk.) aux coquilles représentant cet À. imbricata dans l'Océan 
Indo-Pacifique, de la Mer Rouge aux Tuamotu. 

RS 

«Hab. — Suez, Camaran, Djibouti, Aden, Périm, ete.» 

ARcA venTRicosA Lamarck. 

L’A. ventricosa Lamarck (1819, Anim. s. vert., VI, p. 38), qui se ren- 
contre également dans tout l'Océan Indien, se distingue de VA. imbricata 
par la coloration blanche de la région antérieure et par le fait que le liga- 
ment, au lieu de couvrir entièrement l’aréa cardinale, n’en occupe même 

pas la moilié, 
Comme le fait observer M. le D' Jousseaume, recette espèce, qui vit 

dans les anfractuosilés des madrépores, est tourmentée dans son dévelop- 
pement et sujette à de fréquentes monstruosilés : presque tous les individus 
sont courts et ventrus antérieurement; à l’état adulte , les flammules de la 

surface disparaissent et l'extrémité postérieure prend une teinte noire uni- 
forme », 

«Hab. — Djibouti, Aden.» 

À. (Bansarra) panva Sowerby. 

L’A. parva Sowerby | Byssoarca| (1833, P. Z.S. L., p. 19), qui se 
trouve dans l'Océan Indo-Pacifique, de la Mer Rouge aux Tuamotu, est 
une pelite coquille qui est ornée d’une sculpture très délicate et qui pré- 
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sente une coloration générale rubido-castanea, dont le rouge est particu- 

lièrement vif sur les crochets. 

À propos de cette espèce, M. le D" Jousseaume dit : «Le B. Ado 

Dunker (1858-1870, Nouit. Conch., p. 107, pl. XXXVIF, fie. 1-3, et 

p. 133, pl. XLIV, fig. 10-15) n’est pour moi qu'un individu anormal de 

B. parva : j'ai trouvé des exemplaires semblables à Aden». 

Effectivement, ces deux formes sont certainement très voisines et font 

partie d'un même groupe qui comprend également le B. radula À. Adams 

et qui se rattache au B. fasciata Reeve. 

« Hab. — Djibouti, Aden : vit sur les récifs madréporiques.» (D' J.) 

À. (BarpariA) rusca Bruguière. 

L’A. fusca Bruguière (17992, Enc. Méth., Vers, I, p. 102) est répandu 

aussi dans l'Océan Indien, depuis la Mer Rouge et les Mascareignes jus- 

qu'en Polynésie. 

«Hab. — Massaouah, Aden : cette espèce est rare; j'ai rencontré un 

individu de taille plus grande que le spécimen figuré par Reeve» (D'J.). 
[ L’échantillon en question a près de 80 millimètres de long. | 

À. (BarBaTia) LACERATA Linné. 

L’A. setigera Reeve (1844, Conch Icon., Arca, pl. XIV, fig. 93), de la 

Mer Rouge, est inséparable de VA. lacerata Linné (1753, Mus. Tessin., 
p. 116, pl. VE, fig. 1), des Philippines : c'en est tout au plus un stade 

jeune pour le D° Kobelt (1891, Conch. Cab., p. 153, pl. XXXIX, fig. 1-2) 

ou une variété locale pour A. H. Cooke (1886, Test. Moll. Suez, Ann. 

Mag. Nat. Hist., 5° s., XVIIE, p. 93). 
Dans sa collection, M. le D’ Jousseaume avait primitivement attribué à 

certains spécimens de cette espèce le nom, resté manuscrit, d’Arca Savi- 

gnyi: cette forme correspond, d'après lui, aux figures 5 de la planche X 

de Savigny (1817, Descr. Égypte, Planches Moll.), qui ont été rapportées 
par P. Fischer (1871, Journ. de Conchyl., XIX, p. 213) à l'A. fusca Brug., 

mais dont l'assimilation à l’A. lacerata L. est, en effet, bien plus exacte, 

« Hab. — Suez, Massaouah, Aden : espèce assez abondante à Suez, où 

elle est rejetée sur la plage. » 

À. (BARBATIA) NIVEA Chemnitz. 

Comme le dit M. le D’ Jousseaume , «cette espèce , très abondante, vit dans 

les anfractuosités des madrépores, ce qui influe sur sa forme ; aussi présente- 

t-elle de nombreuses variétés : indépendamment du contour triangulaire, 
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on trouve des individus allongés presque cylindriques et d’autres. tronqués 
à l’une ou l’autre des extrémités: à l'âge adulte, la région postérieure est 

recouverte de concrétions calcaires et souvent usée par le frottement». 
À côté de cet À. nivea Chemnitz (1784, Conch. Cab., VIT, p.191 ,pl.LIV, 

fig. 538), Issel (1869, Malac. Mar Rosso, p. 91) cite comme une espèce 
distincte l'A. Helblingi Bruguière. D'après le " Jousseaume, «Issel, en as- 
signant la Mer Rouge comme habitat à cette dernière espèce, a été induit 
en erreur par Reeve, qui a méconnu l'espèce figurée par Chemnitz (1784, 
ibid., p. 195, pl. LV, fig. 542) et qui a représenté (1844, Conch. Icon., 
Arca, pl. XIV, fig. 90) sous le nom d'Helblingi un très vieil individu de 
son À. lima; l'élude comparative que J'ai faite m'a conduit à ce résultat; 
l'Helblingi de Reeve devra donc être dénommé, et il faut retrancher cette 

espèce de la faune malacologique de la Mer Rouge; le nom d'A. Helblinoi 

Chemn. doit lui-même être changé en celui d’À. candida Schræter ». 
En réalité, l'espèce décrite par Ghemnitz sous l'appellation A. candida 

Helblhingi, puis nommée simplement À. candida par Gmelin (1790, Syst. 
Nat., éd. XI, p. 3511) et À. Helblinoi par Brugnière (1792, Enc. Méth., 
Vers, 1, p. 99), doit être réunie, comme la reconnu Deshayes (1835, 
Anim. s. vert., 2° éd., VI, p. 469), à l'A. nivea Chemn. : car, contraire- 

ment à l’opinion de Recve, on trouve, ainsi que le dit Krauss (1848, Süd- 

afrik. Moll., p. 16), tous les intermédiaires dans ie degré de gibbosité des 
valves et dans la position des crochets, ce qui montre le peu d'importance 

de ces caractères sur lesquels ces deux espèces ont été distinguées "). 

«Hab. — Massaouah, Djibouti, Obock, Périm, Aden.» 

D'autre part, Dunker (1858-1870, Novit. Conch., p. 92, pl. XXXI, 

fig. 5-7) a cité de l'Océan Indien un À. Grayana qui, d’après ce savant 
lui-même, rappellerait par plusieurs caractères l'A. Helblingr. 

Or une espèce qui ressemblait à cet À. Grayana est signalée de Djibouti 
sous le nom de Barbatia djiboutensis par M. le D’ Jousseaume, qui en donne 
dans ses notes manuscrites la description suivante : 

«T'esta alba, solidula, subquadrato-ovalis, inaequilaterals ; antice rotun- 

data; postice producta, lata, oblique truncata, emarginata; carina obtusa ab 

umbonibus ad latus poslicum arcuatim decurrens ; 1n medio ventricosa; costis 

granosis radiantibus striisque concentricis sculpla; epitesta fusca in lamellis 

laceratis concentrice vestila ; umbones oblust , approæimalr, antrorsum inclinati ; 

area ligamenti angusta, parva, sat profunda, lanceolata ; cardo denticulis me- 

dianis parvis, lateralibus majoribus instructus. 

() Nyst (1847, Tab. syn. Arcacées, Mém. Acad. R. Belgique, p. 28) et Morch 
(1852, Cat. Conch. Yoldi, fase. Il, p. 4o) ont émis l'hypothèse que cet À. nivea 

était peut-être identique à l'A. foliata Forskäl (1775, Descr. Anim. lin. Orient., 

p. XXXI), dénomination qui, si elle avait pu être vérifiée, aurait eu l'antérivrité. 
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«Dimensions : long. 25, haut. 17, épaiss. 12 millimètres. 

«Goquille blanche, de forme irrégulièrement ovale et trapézoïde, plus 

ou moins ventrue au milieu et déprimée aux extrémités; bord antérieur 
arrondi et plus court que le postérieur qui est obliquement découpé; ce 
bord anguleux et très déprimé supérieurement est séparé du reste de la 

coquille par une carène obluse qui s'étend du sommet à l'angle inféro- 
postérieur en décrivant une légère courbe : c’est au niveau de cette carène 

que la coquille présente sa plus grande épaisseur; le bord inférieur est 

presque droit ou léoèrement déprimé au milieu : l'écartement des valves en 

cet endroit forme une longue et étroite ouverture bällante pour livrer pas- 

page au byssus; le bord supérieur, plus court que le précédent, est masqué 

dans sa partie antérieure par le sommet oblus des valves qui s'incline en 
avant et se contourne en dessous comme le sommet des Lithodomus. Toute la 

surface est recouverte de côtes granuleuses , à peu près d'égales dimensions , 

qui partent du sommet pour s'irradier vers les bords; ces petites côtes, 

ainsi que les sillons qui les séparent, sont découpées par des stries d’ac- 

croissement assez fortes et concentriques. L'épitest, qui est brun et adhé- 
rent, se dresse en lamelles concentriques saillantes et ciliées sur leur bord 

libre. L'intérieur des valves est d’un blanc très léoèrement bleuâtre; les 

impressions musculaires sont arrondies , inégales et, ainsi que les palléales, 

bien imprimées; au niveau de ces dernières, on aperçoit une zone très 
finement et régulièrement striée, qui s'étend d’une impression musculaire 

à l’autre; les bords inférieurs et latéraux très finement dentés sont bordés 

par une frange de l’épitest. Le bord cardinal, plus large à ses extrémités 

qu'au centre, est armé de dents inépales, fines et transversales au milieu, 

fortes et obliques sur les parties latérales; à l'extrémité antérieure, trois 

de ces dents sont anguleuses et disposées en chevron; les postérieures, au 

contraire, au nombre de six, sont droites et obliques; l'aréa du ligament, 

dont l'extrémité antérieure s'arrête au niveau des crochets, est étroite, 

allongée et creusée en fente. 

« Cette espèce, qui rappelle par la taille et la forme le Barbatia Grayana 
Dunker, s’en distingue facilement par la largeur de sa charnière et l'irré- 

gularité très grande de ses dents. 

«Hab. —— Djibouti : j'ai recueilli vivants six individus de cette espèce de 
taille et d'âge différents; la coquille de l’un d'eux, qui me paraît appar- 

tenir à un très vieil individu, mesure : long. 27, haut. 17, épaiss. 14 milli- 

mètres.» 

Après avoir examiné les lypes de ce B. djiboutiensis Jouss., qui sont 
donc des coquilles d'assez faible taille, je crois qu'il s’agit effectivement 

d'une forme inséparable du B. Helblingi Brug. — nivea Chemn. 
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À. (Barsatia) pecussaTa Sowerby. 

D’après M. le D’ Jousseaume, «cette espèce, qui vit sur les récifs ma- 

dréporiques, présente dans sa forme un aussi grand nombre d'anomalies 
que celles que l’on observe pour l'A. niveau». 

D'ailleurs cet À. decussata Sowerby | Byssoarca] (1843, P.Z.S.L., 
P. 18), qui pourrait tout au plus se caractériser par un conlour plus ovale 

et par une sculpture plus régulière où les stries d’accroissement deviennent 
aussi fortes que les côtes, est une forme extrêmement voisine de l'A. nivea 
Chemn., et c’est un peu artificiellement qu'on peut placer dans l’une ou 

l'autre espèce certains échantillons. 

+ Hab. — Massaouah, Djibouti, Obock, Périm, Aden. » 

À. (Barparia) Lima Reeve. 

D’autres Arches encore ont été signalées par Ch. Mayer (1868, Cat. 
Foss. Tert. Mus. Zurich, IT, p. 81)comme des modifications du type nivea, 

reliées entre elles par toute une série de formes intermédiaires. 

Par exemple, si les nodules d’intersection des côtes rayonnantes et des 

stries d’accroissement deviennent relativement importants et si, les côtes 

médianes restant étroites et finement granuleuses, les côtes antérieures et 

postérieures prennent un grand développement et sont crénelées de nodo- 
.sités très accentuées, on voit s'affirmer ainsi les caractères qui distinguent 

VA. hima Reeve (1844, Conch. Icon., pl. XV, fig. 101), d’ailleurs, à mon 

avis, plutôt comme variété que comme espèce. 
De même, le Barbatia oblonga Dunker (1858-70, Novit. Conch., p.107. 

p. AXXVII, fig. 4-7), que le D' Jousseaume (1888, Moll. rec. Faurot 

Mer Rouge, Mém. Soc. Zool. France, 1, p. 213) a signalé de la Mer Rouge, 
n'offre que des caractères insuffisants pour qu’on puisse en faire une es- 
pèce distincte: et effectivement, dans ses notes manuscrites , il dit : «Je crois 
que cette espèce n’est qu'une variété de B. lima.» 

À propos de ce B. lima, il ajoute les observalions suivantes : «Cette 
espèce est peut-être encore plus tourmentée dans sa forme que le B. nivea : 
lon trouve des individus presque équilatéraux; d’autres, au contraire, 

dont l’extrémité antérieure est courte et semi-sphérique, alors que la pos- 
térieure s’atténue et s’allonge, d’autres affectant des formes bizarres et 

tellement éloignés du type qu'il serait impossible de les reconnaître si l’on 
n'avait pas près des crochets les traces de la coquille avant son développe- 
ment anormal ». 

«Hab. — Massouah, Djibouti, Obock, Aden, Périm : abondante sur- 

tout à Aden». 



À. (BarBATIA) OBLIQUATA Gray. 

M. le D' Jousseaume a décrit en 1891, dans Le Naturahste, 13° année, 
p. 222, sous le nom de Sawignyarca savignyarca, une Arche d’Aden qu'il 
regardait comme le type d’un nouveau genre. Mais, dans ses notes manu- 

scrites, il ajoute à la description de cette coquille les observations sui- 
vantes : | | 

«Philippi a figuré cette espèce dans ses Abbildungen Conchylien, II 
(1845), p. 50, Arca, pl. If, fig. 4, et lui a donné le nom d’Arca obliquata 
Gray. Sous le même nom, Reeve (1844, Conch. Icon., pl. XIT, fig. 80) 
a représenté une autre espèce. Comme la figure donnée pour cette espèce 
par Wood (1828, Index Test. Suppl., pl. IL, fie. 4) est insuffisante ct 
qu’elle a conduit Philippi et Reeve à des interprétations différentes, je n'ai 

pas pu arriver à une conviction complète : aussi devra-t-on peut-être 
changer le nom de Savignyarca savignyarca en celui de Savignyarca 
obliquatan. 

De mon côté, j'ai également établi en 1903 (Bull. Mus. hist. nat., IX, 
pl. 140) qu'effectivement il fallait identifier l'espèce du D' Jousseaume à 
l'A. (Barbatia) obliquata Gray, signalé précisément d’Aden par M. E.-A. Smith 

(1891, P.Z.S.L., p. 431). Quant à l'A. obliquata Reeve (non Gray ), il a 

été reconnu avec raison par Philippi comme une espèce différente, pro- 
venant du Japon et des Philippines, qui a reçu de Lischhe le nom d'A. 
decurvata. 

«Hab. — Aden : dans les anfractuosités des rochers. » 

À. (Acar) pr1caTA Chemnitz. 

Dans ses notes, M. le D' Jousseaume donne comme s ynony mede 

l'A. plicata Chemn. l'A. squamosa Lk. cité de Suez par Issel (1869, Malac. 
Mar Rosso, p. 89), «qui a comparé cette espèce de la Mer Rouge avec les 
exemplaires du Muséum de Paris étiquetés sous ce nom par Lamarck», 

et il ajoute : «L’A. domingensis Lk., indiquée par M. Smith dans la Mer 

Rouge, doit également être rapportée à cette espèce ». 

L’A. plicata Chemnitz (1795, Conch. Cab., XI, p. 244, pl. 204, 
fig. 2008) est une forme cosmopolite dont le domaine d’extension em- 
brasse toutes les mers chaudes et qui a reçu différentes appellations, parmi 
lesquelles, en eflet, À. domingensis Lamarck (1818, Anëm. s. vert., VI, 

p. 4o)et À. squamosa Lamarck (1bid., p. 45). 

Comme le dit le D' Jousseaume, c’est une espèce commune dans les 

récifs madréporiques et souvent déformée; les variétés les plus fréquentes 

son! des coquilles oblongues, d'autres sont ventrues, et enfin il y en a de 
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très courtes, Ja hauteur étant presque égale à la longueur; les côtes de 
l'extrémité postérieure sont quelquelois divisées en deux parties à leur 
extrémité par un sillon longitudinal». 

«Hab. — Suez, Massaouah, Djibouti, Obock, Aden. » 

À. (Acar) nicnoroma Deshayes. 

L'A. dichotoma Deshayes (1863, Cat. Moll. Réunion, p. 22, pl. IT, 
fig. 18-19), qui se rencontre dans l'Océan Indien (Mer Rouge, île de la 

Réunion, Madagascar, Nouvelle-Calédonie), offre un contour subquadran- 

gulaire et est orné de côtes tuberculeuses, alternativement grosses et 

petites. 

«Hab. — Djibouti, Aden : rare dans ces deux localités.» (D°J.) 

À. (Acar) TenEeLLa Reeve. 

L’A. tenella Reeve (1844, Conch. Icon., pl. XIV, fig. 91), qui est 

répandu également dans tout POcéan Indien (Mer Rouge, Madagascar, 

Mascareignes, Philippines, Nouvelle-Guinée, détroit de Torrès), est une 

coquille oblongue, subcylindrique, très mince, presque translucide, ornée 

de stries rayonnantes granuleuses extrêmement fines et ayant ses crochets 
situés très en avant. 

M. le D' Jousseaume désigne, dans ses notes, celte espèce sous l'appel- 

lation de Barbatia mollis Dunker (1858-70, Nout. Conch., p. 92, pl. XXXIT, 
fig. 2-4), mais ce nom a été regardé avec raison par Tapparone-Canefri 
(1877, CGontr. fauna. malac. Papuane, Ann. Mus. Giv. St. Nat. Genova, IX, 

p. 292) comme étant synonyme d’A. tenella Rve. 

«Hab. — Périm, Djibouti : Je n'ai trouvé de cette espèce remarquable 

par la ténuité de ses stries que deux individus un peu plus oblongs que le 
type figuré. » (D° J.) 

À. (Fossuzarca) arra Gmelin. 

Dans ses notes, M. le D' Jousseaume signale comme assez abondantes 

à Suez et à Aden deux petites Arches, Il attribue à l’une le nom d'A. seul- 

ptilis Reeve (1844, Conch. Icon., pl. XVIT, fig. 118). Il identifie l’autre 

à l’A. zebuensis Reeve (ibid. , sp. 120, pl. XVIL, fig. 117 [non fig. 120 |), 

@) Comme l'a fait remarquer M. E.-A. Smith (1884, Rep. Zool. Coll. Indo- 
Pacif. « Alert», Moll., p. 111), la figure 120 de Reeve représente l'A. symmetrica 
Rve., espèce qui se distingue nettement par sa teinte verdâtre. 

Muséuu. — xx. 3 
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dont cependant il dit : « Quoique le ligament soit plus étroit, cette espèee 

pourrait bien n'être qu’une variété de la première». 
Il ajoute : «Je pense évalement que c’est aux espèces précédentes qu'il 

faut rapporter l'A. lactea L. var. erythraea signalée par Issel (1869, Malac. 
Mar Rosso, p. 89 et 257); quoique voisins, il est très facile de distinguer 
les individus de la Méditerranée de ceux de la Mer Rouge, que l'on re- 
trouve disséminés sur plusieurs points de l'Océan Indien. » 

En effet, tandis que l’A. lactea L. des mers européennes est caractarisé 

par un grand ligament couvrant plus de la moitié de l’aréa cardinale, VA. 

zebuensis est une espèce des Philippines qui se distingue par la petitesse 
de son ligament; mais, d'autre part, elle ne me paraît pas pouvoir être 
séparée spécifiquement de l’A. afra Gmelin (1790, Syst. Nat., ed. xrr, 

[, p. 3308) [— Pectunculus Jabet Adanson (1757, Hist. Nat. Sénéval, Coq., 

p. 250, pl. 18, fig. 8)], du Sénégal, et c’est ce nom qui a la priorité 
pour désigner cette forme exotique, d’ailleurs cosmopolite, dont VA. scul- 

pühs Rve. est tout au plus une variété de taille plus grande et, par suite, 

de sculpture plus accusée. 

«Hab. — Suez, Aden : vit attachée aux pierres isolées au milieu des 

sables.» (D' J.) 

ArGa (PaArALLELEPIPEDUM) Torruosa Linné var. rorrA Steenstrup. 

Comme je l'ai dit antérieurement (1907, Revis. Arca Mus. Hist. nat. 

Paris, Journ. de Conchyl., LV, p. 108), la coquille d’Aden décrite sous le 

* nom de Parallelepipedum Fauroti par M. le D'Jousseaume (1888, Moll. rec. 

Faurot Mer Rouge, Mém. Soc. Zool. France, 1, p. 214) me paraît, en 

raison de «ses bords presque parallèles» et de ses extrémités arrondies, 

surtout l’antérieure », identique à la variété torta Steenstrup (1853, Môrch, 

Cat. Conch. Yoldi, fase. I, p. ho) de l'Areu tortuosa Linné (1798, Syst. 
Nat., ed. x, p. 693). 

« Hab. — Aden : assez abondante sur la plage de sable de Fisthmus 
située en dehors de la presqu'ile où l'on ne rencontre que la coquille.» (D° J.) 

(A suivre. ) 
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OBSERVATIONS SUR LES SAPOTACÉES pu Grourz DES Mimusorées, 

É par M. Henri Lecoure. 

Le Botaniste L. Pierre, qui avait entrepris, depuis de nombreuses 
années déjà, l'étude comparative des Sapotacées du monde entier, quand 
la mort vint suspendre son travail (1905), avait merveilleusement com- 
pris le rôle important de l’anatomie des organes dans l'étude taxinomique 
de cette famille. 

Je ne puis cependant adopter la manière de voir qu'il exprime dans 
une lettre à H. Baïllon (24 janvier 1891), quand il place les caractères 
anatomiques en première ligne pour la classification des plantes appar- 
tenant à cette famille ©. Mais, par la présente note, je désire montrer 

que ces caractères peuvent apporter à la morphologie de précieuses et 
indiscutables confirmations. 

En 

| - Lés Botanistes distinguent, dans la famille des Sapolacées, plusieurs 

groupes, dont l’un, celui des Mimusopées, comprend des Sapotacées se 
| séparant de toutes les autres par la présence d’appendices supplémentaires 
ii extérieurs aux lobes de la corolle, et qu'on pourrait appeler — sans 

1 cependant ajouter une trop grande importance à la lettre de cette 
désignation — des appendices stipuliformes externes des lobes de la 
corolle. 

Pour A. de Candolle, monographe de la famille, ce groupe ne com- 

prendrait que les genres mbricuriw et Mimusops (A. DG. Prodre. VII, 

p: 155). H. Baillon (Hist. des PL, XF, p. 303) n'admet que le genre 
Mimusops, dans lequel il fait rentrer les genres Muriea, Northea, Semici- 

Pium, Labourdonnaisia, Imbricaria, Baillonella, Tiephemella, Treubellu, 

Croixia, ete., distingués par L. Pierre. 

À, Engler (Pflanzenf., IV, 1, p. 150, et Nachtr., p. 278) adopte les 

_ 0 « Pour moi, dans cette famille, où les caractères sont peu tranchés, je suis 
d'avis qu'il y a lieu de faire appel : 1° à l'anatomie; 2° à la nervation; 3° à l'état 
de la graine et de l'embryon; 5° à la position de l'ovule; 6° aux données de la 
fleur. 1” 

( Lettre à H, Baïllon, 24 janvier 1891.) 

3. 
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genres Labourdonnaisia Bojer, Northea Hook. f. et Mimusops L., ce dermier 

avec les divisions suivantes : 

1° Sous-genre : Eumimusops Engl., sect. Ternaria, Quaternaria, Baïl- 

lonella ; 

2° Sous-genre : Pleio-Mimusops Engl. ; 

3° Sous-genre : Labramiopsis Hartog ; 

L° Sous-genre : Imbricaria Comm. ; 

5° Sous-genre : Labramia À. DC.; 

6° Sous-genre : Mahea Pierre. 

De son côté, le regretté M. Dubard (Sapotacées du groupe des Sidéro- 
xylinées-Mimusopées, Ann. Mus. Col. Marseille, 1915), qui avait entre- 
pris l'étude de cette famille à l’aide des matériaux rassemblés au Muséum, 

a fourni de ce groupe (loc. cit., p. 62) la classification générale sui- 
vanle : 

À. Maniikarées, graines à cicatrices allongées : 

1° À caudicule saillante : Manilkara, Muriea, Dumoria, Inhambanellu , 

Lecomtedoxa, Baillonella ; 

2° À caudicule punctiforme : Northea et Vitellariopsis. 

B. Eumimusorées, graines à cicatrice basilaire arrondie ou excavée : 

Labramia, Mimusops et Labourdonnaisia. 

Ï n’est pas difficile de reconnaître les inconvénients d’une classification 
fondée uniquement sur des caractères tirés de la graine et dans laquelle 
les Labramia à fleurs trimères viennent se placer avec les Mimusops, à 

- fleurs tétramères, alors que dans la première subdivision, les Baillonella 

à fleurs tétramères voisinent avec les Manilkara à fleurs toujours trimères. 
Je me garderai bien de méconnaitre les caractères tirés de la graine ; ils 

sont, à mes yeux, de grande importance; mais que les grandes divisions 

d'un groupe soient fondées sur la nature saillante ou punctiforme de la 
radicule, c’est ce que je ne puis admettre, car ces différences sont parfois 
si minimes qu'elles ne constituent pas un crilerium acceptable. 

Les deux genres Mimusops et Manilkara, dont Dubard tire les noms de 
ses deux tribus (Eumimusopées et Manilkarées), seront spécialement exa- 
minés 1C1. 

Les caractères invoqués par Dubard, à la suite de Pierre (qui ne faisait 
cependant des Wanilkara qu'une section du genre Mimusops , Symb. Antill., 
vol. V, p. 162), sont les suivants (loc. cit., p. 4) : 

Eumimusops : graines à cicatrice basilaire réduite et fleurs à calice tétra- 

mere ; 

Manlkara : graines à cicatrice allongée et fleurs à calice trimère. 
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Tous les auteurs ayant réuni jusqu’à ce moment dans le même genre 

Mimusops les plantes distribuées par Dubard dans les genres Mimusops et 

Manilkara (sections Eumimusops et Manilkara pour Pierre), nous avons 
dû nous demander si le nouveau genre Maulkara pouvait être lévitime- 

ment adopté, et en particulier si quelque caractère tiré de l'anatomie pou- 

vait le justifier. 

Disons tout de suite que des sections transversales pratiquées dans le 

péliole, au niveau de la naissance du limbe (caractéristique de Petit), 

présentent les mêmes caractères : deux arcs libéro-ligneux se rejoignant 

par leurs extrémités pour former une figure en forme de croissant dont la 

partie centrale est occupée par un tissu parenchymateux où l'on distingue 
un certain nombre d’ilots libériens. 

Cette analogie de structure chez les Mimusopées à calice trimère et chez 
celles à calice tétramère montre surabondamment l’étroite affinité de ces 

deux groupes de plantes. 
Ayant examiné la structure du limbe foliaire chez les Mimusops à calice 

tétramère, nous avons trouvé uniformément chez Mimusops Elenpi, 

M. kummel, M. lucida, un mésophylle hétérogène comprenant, entre les 

deux épidermes : un hypoderme de plusieurs assises de cellules, un tissu 

en palissade et un parenchyme lacuneux, mais nous avons constaté l'ab- 

sence de sclérites dans ce mésophylle, ou du moins, s’il en existe, ils ne 

peuvent être que très rares, puisqu'ils nous ont échappé. 

La tétramérie du calice (4+h), la présence d’une cicatrice basilaire 
arrondie à la graine et enfin l’absence de sclérites dans les feuilles consti- 

tuent les caractères communs de toutes les espèces étudiées des Mimusops 

à calice tétramère. 

Chez Mimusops hexandra, M. Welwischi, M. Balata, M. Roxburghian« , 

M. caloneura Pierre, qui possèdent tous un calice trimère, nous avons 

reconnu au contraire la présence constante, dans le mésophylle de la feuille, 

de sclérites ou cellules fibreuses à membrane épaissie et lignifiée, plongés 

dans le parenchyme de la feuille et allant souvent d'un épiderme à l’autre, 

formant ainsi une sorte de squelette entre ces deux épidermes. Chez quel- 

ques espèces, ces sclérites sont particulièrement nombreux ; mais ils ne sont 

pas toujours disposés comme il est indiqué ci-dessus ; souvent on rencontre 
des sclérites disposés plus ou moins parallèlement aux épidermes. 

Les caractères de ce deuxième groupe sont donc les suivants : 

Calice trimère (3 + 3 ); 
Cicatrice dorsale allongée; 

… Sclérites dans le mésophylle de la feuille et allant d’un épiderme à l'autre. 

Il est facile de prévoir les différences qui pourront se manifester au 

moment de la dessiccation des feuilles et qui correspondent à la structure 

spéciale du parenchyme. 
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Chez les Mimusops véritables à feuilles dépourvues de sclérites, le limbe, 
par la dessiccation, contracte ses tissus et s'amineit, excepté au niveau des 

nervures, où il reste des cordons habituellement saillants sur les deux faces 

de la feuille. 

Au contraire, chez les Manilkara, dont le mésophylle renferme de nom- 

breux sclérites tendus entre les deux épidermes, la dessiccation ne produit 

guère son eflet d’amincissement qu’au niveau des nervures, où le paren- 

chyme interposé entre le faisceau et les épidermes se contracte, et il en 
résulle que, sur le sec, les feuilles conservent une épaisseur assez grande, 

surtout dans les mailles, de telle façon que le limbe prend une surface 

chagrinée tout à fait caractéristique. 

Les feuilles des Mimusops véritables à fleurs tétramères présentent done 
un limbe lisse relevé uniquement aux nervures. Au contraire, les Manilkara 

où Mimusops à fleurs trimères possèdent un limbe à surface nettement cha- 
orinée bien reconnaissable à un examen même superficiel (sur le sec). 

Les Botanistes qui conservent au genre Mimusops sa signification la plus 

large admettent deux sections suivant que le calice est trimère (seet. Tri- 

meria À. DC.) ou tétramère (sect. Quaternaria A. DC. ); ils soulignent de 
celte façon l'importance secondaire qu'ils ajoutent au nombre des pièces 
de la fleur en tant que caractère générique. 

Mais si l’on veut bien se reporter à ce que nous venons de dire, il paraîtra 

inadmissible de conserver réunies dans un même genre des plantes qui 

diffèrent à la fois par un caractère important de structure, par l’organi- 
sation numérique de la fleur et par la forme de la graine. 

D'ailleurs ajoutons que nous nous croyons autorisé, par une multitude 

d'analyses, à affirmer que le caractère trimère ou tétramère du calice chez 

les Mimusopées ne présente aucunement la variabilité qu'on a bien voulu 

lui prêter gratuitement; nous avons, au contraire, trouvé ce caractère tout 

à fait constant dans une même espèce, à moins de fleurs monstrueuses, ce 

qui est toujours rare. 

De ce que nous venons de dire ïl résulte que les deux genres Mimusops 
et Manilkara sont différents l’un de l'autre non seulement par la trimérie 
ou la tétramérie de la fleur et par la forme de la graine, mais encore par un 

caractère de structure dont l'apparition ou la disparition n'a jamais été 
constatée par les biologistes sous de simples influences de milieu. 

Nous devons en conclure qu’à côté du genre Mimusops L., le genre 
Manill:ara (Rheede) Adanson a une place marquée dont la légitimité est 
aussi éclatante qu'incontestable. 

Bien mieux, nous avons constaté que les sclérites existent dans le méso- 

phylle de la feuille chez les diverses espèces des genres Labourdonnaisia , 

Muriea, qui ont précisément, comme les Manilkara, des fleurs à calice 

trimère. Au contraire, ces selérites font absolument défaut chez les ÆEumi- 

musops et aussi chez les Baillonella d'Afrique qu'Engler rapporte au genre 
, 
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Mimusops et qui ont des fleurs à calice tétramère comme celles de ce der- 
nier genre. Ainsi, d’un côté, des Mimusopées à calice trimère et à feuilles 

pourvues de sclérites, de l’autre des Mimusopées à calice tétramère et à 
_ feuilles dépourvues de sclérites. 

Il est diflicile de trouver une correspondance plus marquée et plus nette 

entre les caractères tirés de l'organisation florale et ceux qui sont tirés de 
la structure. 

Enfin L. Pierre a créé un genre spécial Lecomtedoxa (réduit à la dignité 
de section par Engler) pour une Sapotacée de l'Ouest africain dont les fleurs 
seraient, parait-1l, pentamères et parfois même tétramères et même tri- 

mères, ce que nous n'avons pu vérifier par insuflisance de matériaux; cette 

espèce Lecomtedoxa Kluineana Pierre (Mimusops Klaineana Engl.) nous a 
présenté un type de sclérites disposés irrégulièrement dans le mésophylle. 
I s’agit probablement — si la variabilité d'organisation du calice est bien 

réelle — d’une réduction du type Manilkara, et non pas d’un genre bien 

caractérisé. 

Mais dans les plantes recueillies à la côte d'Afrique par le voyageur 
Thollon , qui fut le dévoué compagnon de Savorenan de Brazza, nous avons 

distingué uné Sapotacée (n° 146) réellement pentamère, venant se placer 
entre les Sidéroxylées et les Mimusopées. Cette Sapotacée, qui sera décrite 

dans une note spéciale, se distingue de celles dont il a été question ci-des- 

sus, au point de vue de la structure, par la présence sous l'épiderme des 

feuilles de faisceaux fibreux à peu près parallèles entre eux, très nombreux 

et très rapprochés et courant dans une direction sensiblement parallèle à 
celle des nervures secondaires. 

Cette plante constitue donc un troisième type de Mimusopée que nous 
pouvons ajouter aux genres Mimusops et Manilkara. 

Les plantes appartenant à ces trois genres sont si différentes les unes 
des autres, même par l'aspect général, qu'il n’est pas possible de les con- 

fondre. 
Enfin nous rappellerons que toutes les Mimusopées à calice trimère 

(Manilkara, Muriea, Northea, Labourdonnaisia) sont pourvues de sclérites 

dans le mésophylle de leurs feuilles, ce qui justifie incontestablement leur 

rapprochement, alors que les Mimusopées à calice tétramère (Minusops, 
sections /mbricaria et Baillonella) sont dépourvues de ces sclérites. 

La forme et la position de la cicatrice, qui dépendent essentiellement du 
mode d'attache de l’ovule, ne peuvent intervenir que secondairement pour 
Ja classification des genres appartenant au groupe des Mimusopées, et au 

lieu de leur donner, à l'exemple de Dubard, la priorité sur les autres carac- 

lères, nous ne leur accorderons qu’une importance secondaire, 
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La NouveLze cozzecrioN À. Cuevarter, D’Ivbo-Cuiwe, 

par M. F. Gacnepan. 

Dans son séjour en Indo-Chine, da 20 mars 1913 au 22 février 1914, 
M. A. Chevalier, aidé de son fidèle compagnon M. Fleury, a trouvé le 

moyen de faire d’abondantes récoltes sur un grand nombre de localités 

dans notre colonie. 

Plus de 3,500 numéros, représentant peut-être 2,500 espèces, ont 

été recueillis dans le delta du Fleuve Rouge, à Ninh-binh et Nham-dinh, 

à Lao-kay et Chapa, à Langson et Phu-tho (Tonkin); à Bien-hoa, Thu- 
dau-mot, Cantho, dans le haut Donnaï (Cochinchine): au Lang-bian et 

à Phan-rang, à Nha-trang et à Vinh (Annam); à Kampot, à Kom-pong- 

chnang, etc. (Cambodge). Ces chiffres, tout autant que ces locolités, 
témoignent éloquemment d’une grande activité bien dirigée. 

Les échantillons au point de vue choix, préparation, étiquettes sont ce 
qu’ils doivent être, étant donnée la longue expérience du voyageur. Mais, 

éminemment pratique, ce dont il doit être loué vivement, M. Chevalier 
a attaché une grande importance dans ses récoltes aux plantes utiles, aux 

essences forestières, par exemple. C’est dans l’intention bien évidente de 
contribuer à la prospérité de cette colonie de grand avenir (et ce but nous 
est commun) que cette collection renferme des quantités d'espèces fores- 
tières, que chacune est largement représentée par les échantillons d’her- 
bier et les spécimens de bois en concordance parfaite. Cette concordance 

permet seule une détermination rigoureuse que ne comportent jamais les 
seuls échantillons de bois, fussent-ils accompagnés des noms indigènes 

les plus authentiques. Insister sur ce fait, c’est non seulement féliciter 

M. Chevalier de sa méthode, c’est aussi donner un excellent conseil aux 

futurs collecteurs. 

Puisque M. Chevalier travaillait pour cette colonie, il devait s'intéresser 

à l'important ouvrage intitulé «Flore générale de lIndo-Chine», qui se 

publie depuis neuf ans au Laboratoire de Phanérogamie sous la direction 

de M. le Professeur Lecomte. 

_ En réalité, les marques de l'intérêt de M. Chevalier pour la première 

flore coloniale entreprise au Muséum ne datent pas d'hier, — bien que 

récemment il mit sa nouvelle collection à la disposition du service. C’est 

ainsi que J'ai pu prélever pour l’herbier du Muséum plus de 800 échan- 

74 
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tillons appartenant aux parties non encore publiées de notre Flore !; 
ue le reste de ses récoltes, classées par moi par familles, est mis à la dis- 

position de la Flore au fur et à mesure des besoins, avec une largeur de 

vues qui est à l'honneur du voyageur et à l'avantage de l'œuvre. 
- C’est donc avec le plus grand plaisir que nous verrons figurer dans le 

très prochain fascicule de la «Flore générale de l'Indo-Chine» , et en mainte 

page, le nom du voyageur infatigable à qui ne suflisait plus l'immense 
domaine de l'Afrique tropicale française. 

4) Quatre-vingt-onze numéros sont déjà déterminés par M. Cardot et moi, et 

incorporés à l’Herbier genéral (déc. 1916). 
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Foucires »’Arrique ne L'Hersier pu Muséuw. 

Dérerminarions pu Prince Bonaparte, Meuere px L'Insrirur. 

Les numéros qui précèdent les noms de genre sont ceux qui leur sont 

attribués dans l’{ndex Filicum de C.- Christensen. 

1. Trichomanes. 

Tricnomaxes Erosum Willd. 

Société d’études et d'exploitation du Congo français. Collections re- 
cueillies par M, Henri Lecomte. 

Sans nom de collecteur, sans date. 

TricHomanes Gicanreum Bory. 

A L2 L2 . 

Îles Comores, Anjouan. — Legit M. Lavanchie, sans date, 

TRICHOMANES RADICANS Swar{z. 

A . 

1° Îles Comores, sans date. — Lepit Humblot, n° 244. 

9° Îles Comores, Anjouan, sans date. — Legit Humblot, n° 1576. 

3° Madagascar, Foule Pointe, sans date. — Legit Humblot, sans 

numéro. 

h° Madagascar, sans localité précise et sans date. — Legit R. P. Gam- 

penon, sans numéro. 

TRICHOMANES RIGIDUM Swartz. 

A LZ L L2 

1° Îles Comores, Anjouan, sans date. — Lepgit M. Lavanchie, sans 

numéro. 

9° Madagascar, environs de la cascade de Ranomaina, 1834. — Legit 

Bernier, n° 26. 
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39. Leptochilus. 

LerrocmLus Heuperorin C. Christensen. 

Congo français; Gabon; Forêt du Mayumbe, route de Brazzaville, — 

Janvier 1891. — Legit Thollon, n° 4099. 

Oss. — Sur l'étiquette originale : Fougère aquatique, forme sub- 

mergée. 

LeprocmLus Huugcorn CG. Christensen. 

# Madagascar, sans localité précise, 1847-1852. — V oyage de M. Boivin, 

Be" 1581-02. 

% 39. Nephrolepis. 

| NepuRoLEPIS BISERRATA Schott. 

1 1° Gabon, 1864. — Lepit M. Griffon du Bellay. 
Herbier de Exposition coloniale, Ministère de la Marine. 

a. 2° Madagascar, sans localité précise. — Legit Perrier de la Bâthie, 
n° 270 parle. 

Oss. — L'autre moitié de cette part se rapporte à la variélé pubescens 
de Sieber; voir ci-après. — R. B. 

NEPuROLEPIS BISERRATA Schott. 

D Monstruosité. 
A 

Îles Comores, sans date. — Legit Humblot, n° 498. 

Nepuroreris BisErrATA Schott, var. : pusescens Sieber Synops. Filicum , 
n° 99. 

Madagascar, sans localité précise. — Lepgit Perrier de la Bâthie, n° 279 
parle. 

Oss. — L'autre moitié de cette part se rapporte au type. — R. B. 

Nepurozeris corprroLrA Pres. 

D 1° Côte occidentale d'Afrique , Gabon, sans date. — Legit le R. P, Du- 

de parquet, cat. 1864, n° 1. 

2° Afrique équatoriale, haut he sans date, — Lepit D' Viancin. 
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hh. Davaliia. 

Davazzcia mauriTiana Hooker. 

Madagascar, sans localité précise. — Legit Humblot, n° 261. | | 

60. Asplenium. | : 

AsPLEenIUm ABscissuM Willd, var. : rrmuu Kunze pro specie. 

Îles Comores, sans date. — Legit Humblot, n° 300. 

ASPLENIUM ACHILLEIFOLIUM GC. Christensen, var. : ruragrozium Kunze 

pro specie. 

Madagascar, sans localité précise. — Legit R. P. Campenon. 

ASPLENIUM ADIANTOIDES C. Christensen. 

° Madagascar, côte Nord-Est. — Legit Pervillé. 

2° Madagascar, sans localité précise, — Leoit R. Baron, n° 6710. [ Ü Ù 119 

ASPLENIUM AFRICANUM Desvaux. 

Côte occidentale d'Afrique, Assinie. — Legit Chaper. / 

ASPLENIUM cAuDATUM Forster. 

° Iles Comores. — Legit Humblot, n° 305. 

9° Madagascar, sans date. — Legit M. Catat. 

ASPLENIUM GEMMIFERUM Schrader. 

Plantes jeunes. 

Afrique orientale, Uganda Protectorale. — Lesse Islands, 1904. — 

Coll. J. Dawe, n° 72. 

Ors. — Cet échantillon de plante jeune a été déterminé par compa- 

raison avec un spécimen du Congo déterminé par M. Hieronymus, le 

15 octobre 1913. — KR. B. 

ASPLENIUM GEMMIFERUM Schrader, NP se. 6. 

Madagascar, Ordakana, le 15 mai 1889. — Legit M. Catat, nt 

ligneuses , n° 1233. 
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ASPLENIUM LUNULATUM SWar{z. 
Te 4 £ 

_ 1° Îles Comores, sans date. — Legit Humblot, sans numéro. 
.. “ À L 

2° [les Comores, sans date. — Legit Humblot, n° 275. 

à Îles Comores, Anjouan, sans date. — Legit Humblot, n° 1577. 

ASPLENIUM LUNULATUM SWartz, Var. : SUBBIPINNATUM Hooker. 

Madagascar, sans date. se Legit R. P. Campenon. 

ASPLENIUM MONANTHES L. 

_ Madagascar, sans date. — Legit R. P. Campenon. 

4 ASPLENIUM NIDUS L. 

| 1° Îles Comores, sans date. — Legit Humblot, n° 310. 

3 2° Madagascar, 1897. — Legit G. Paroisse, n° 56. 

” Oss. — Spécimens identiques à ceux récoltés à Madagascar par M. d'A 
k. leizette, décembre 1905, et déterminés par le D'H. Christ, le 23 juil- 
D. let 1906. —R. B. 

E - AsPLENIUM ou160PHYLLUM Kaulfuss. 

…_ 1° Sans localité, sans date. — Legit Humblot, n° 314. 
A . 

2° Îles Comores, Anjouan, sans date. — Legit Humblot, n° 1555. 
LA 

Asrcenium Pooux Baker. 

1° Sans localité, sans date. — Legit Humblot, n° 517. 

2° Madagascar, sans date. — Legit R. P. Campenon. 

 ASPLENIUM PRAEMORSUM SWar(z. 

Angola. — Herbier de la Mission de Huilla, n° 378. 

ASPLENIUM PROTENSUM Schrader. 

La Réunion, Silaos, sans nom de collecteur, n° 69. — Herbier Ed. Bu- 
reau. | 

AspLEenium SanpErsoN Hooker. 

| Îles Comores, Anjouan. — Legit M. Humblot, n° 1548. 
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ASPLENIUM TENERUM Forster. 

Îles Seychelles, Silhouette, janvier 1876. — Legit G. de l'Isle. 

ASPLENIUM UNILATERALE Lamarck. 

1° Sans localité, sans date. — Lepit Humblot, n° 287. 

o° Îles Comores, Anjouan. — Legit Humblot, n° 1537. 

72. Gymnogramma. 

Gvuxocramma ARGENTEA Mettenius, var. : AurEA Desvaux pro specie. 

Angola. — Coll. RR. PP. Antunez et Dekindt. — Herbier de la Mis- 

sion d'Huilla, n° 3074. 

90. Pteris. 

Preris BorBonica Hooker. 

Isle de Bourbon, sans date. — Sans nom de collecteur. 

Ors. — L'écriture de l'étiquette est celle de la fin du xvin' siècle. — R. B. 

Preris ouADriAURITA Retz. 

Madagascar, sans date. — Legit R. Baron, n° 6120. 

99. Pteridium. 

Preriium AQuiLINUM Kuhn, Subspecies : caupara L. pro specie, var. : 
AFRICANA R. Bonaparte. 

Angola. — Herbier de la Mission de Huilla, n° 909. 

Os. I. — La sous-espèce caudata est signalée dans l’Angola par Wel- 

witsch, Catalogue, vol. IT, part. Il, p. 268; la localité indiquée par cet 

auteur est Galungo Alto. — KR. B. 

Os. IT. — Cette nouvelle variété diffère du type par : 

1° Sa consistance coriace; 

2° Les nervures des segments de dernier ordre en creux sur les deux 
faces ; 

3° Les segments de dernier ordre plus ou moins rétréeis à la base. 
J 
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104. Antrophyum. 

Anrropuyum Boryanuu Kaulfuss. 

1° Îles Comores. — Legit Hamblot, n° 208. 

o° Îles Comores, Anjouan. — Legit Humblot, n° 1532. 

À ANTROPHYUM CORIACEUM Wallich. 

_ Madagascar. — Legit Humblot, n° 515. 

-  Ogs. — Les écailles du rhizôme sont denticulées. — KR. B. 

1. 11/1. Polypodium. 

Pozyroprum rurcarum Desvaux. 

Frondes entières. 

- Herbier de l'ile de la Réunion, recueilli par M. Frappier, de 1853 
à 1663, et donné par lui au Muséum en 1875. 

Pozyronium Girpivaz Baker. 

Madagascar, sans date. — Legit R. P. Campenon. 

Pozyronium Loxogramme Mettenius. 

Congo français, forêt du Mayambe, juillet 1888. — Legit Thollon? 

Poryroprum LYCOPODIOIDES L. 

a” Côte occidentale d'Afrique, Gabon. — Legit M. Griffon du ui 

n° 314, donné par l’Exposition coloniale. Cat. 1864, n° 4. 

2° Côte occidentale d'Afrique, Gabon, 1882. — Legit R. P. Klaine. 

Ogs. — Sur l'étiquette originale : Planche 18, feuilles de plantes para- 

# ; sites croissant sur le tronc des palmiers, Gabon. 

4 g 3° Congo français, Mayomba, le 20 février 1894. — Legit Lecomte, 
be. _ E. 28. — Société d’études et d'exploration du Congo français. Collections 
L- | recueillies par M. Henri Lecomte. 

L4 
à 

_  Ors. — Sur l'étiquette originale : Fougère sur un arbre. 

a Pozyronium Parvuzum Bory. 

Îles Comores, Anjouan. — Legit Humblot, n° 1547. 



PozyPopiuM PUNCTATUM Swartz. 

Gabon, 1864. — Legit M. Griffon du Bellay, n° 283. — Herbier de 

l'Exposition coloniale, Ministère de la Marine. 

Oss. — Sur l'étiquette originale : 283, sorte de fougère épiphyte. 

1291. Elaphoglossum. 

ELAPHoGLossum rETIOLATUM Urban. 

Sans localité. — Legit Humblot, n° 302. 

ErarnocLossum Sieseri Moore. 

Îles Seychelles, Mahé, Mare aux Cochons, le 26 janvier 1876. — Legit 
G. de l'Isle. 

O8s. — Cet échantillon est conforme au n° a6 de Sieber qui se trouve 

sous ce nom dans mon Herbier. — R. B. 

ELarnocLossum sparauLarum Moore. 

Madagascar, Imarina, 1881. — Legit Revd. Wm. Deans Cowan. 

192. Mohria. 

MouriA cArFroRUM Desvaux. 

Angola. — Herbier de la Mission de Huilla, n° 914. 

1 h7. Ophioglossum. 

OPHiocLossum vuzaarTun L. 

Îles Comores. — Legit M. Humblot, n° 599. 

Ovxio6Lossum vuLéaTum L., var. 

Madagascar, Alixville, mars 1897. — Legit M. Henri Perrier de Ja 
Bâthie, n° 193 et 193”. 

o 

_ 
» 
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D Trors ORCHIDÉES DE L'ANNAM, 

par M. J. Cosranrin. 

Au mois de juin dernier, M. Verlaque, de Tamaris-sur-Mer (Var), 

amateur de belles plantes, qui possède une riche collection de types de 

l’'Annam , envoyait deux Orchidées en fleurs à M. Bois, en vue de la déter- 

mination. 

L'examen de ces fleurs m’a convaineu immédiatement que l'envoi était 

intéressant et qu'il s’agissait de deux Dendrobium, dont lun était le Den- 

drobium Bronckhartu de Wildeman, et dont l’autre était un Dendrobium 

de la section Aporum nouveau; je l'ai dédié à M. Verlaque sous le nom de 

D. Verlaquu. M. Verlaque s'est empressé d'offrir aux cultures du Muséum 

des échantillons vivants des plantes ainsi déterminées avec quelques autres 

types d'Orchidées, non encore en fleurs, de la même région, qui seront 

étudiés à la floraison. Qu'il soit permis d'exprimer à M. Verlaque les 

remerciements du Service de la culture du Muséum pour son géné- 
reux envoi. Il se propose d’ailleurs de nous enrichir encore, et il vient 

tout récemment, en novembre, de nous envoyer de nouvelles fleurs 

annamites où J'ai reconnu une variété nouvelle de lAerides odoratum 

Var. annamensis. 

1. Dexvrosium (Aporum) VerLaquir Costantin. 

Gaules fasciculati, 20-25 em. longi, dense foliati. Folia equitantia, 

Carnosa, scapelliformia, late ovala, acula, compressa, arcte vaginantia, subito 

desinantia. 2,8-3,2 cm. longa, 0,8-1 cm. alta. Pars superior caulis flori- 

fera. Flores pallide flavi-rosei, nervis purpureis, 15 mm. longi, 8 mm. 

lati, pedicelli 10-12 mm. longi. Sepalum dorsale oblongum, lanceo- 

latum, 5-6 mm. longum, 2-5 mm. latum, sepala lateralia 6-7 mm. 
longa, 3 mm. lata, postice mentum obtusum, curvum, 15-20 mm. lon- 

gum, formantia. Petala lanceolata, acuta, 5-6 mm. longa, 2 mm. lata. 

 Labellum cuneatum, antice oblongatum, obtusum, simplex, margine 

_involutum, 1 ém. longum, 5 mm, latum. Gynostemium breve; anthera 

_ r'elusa, 

Annam. Environs de Hué. 

Muséum. — xx. n 



Le sous-genre Aporum est caractérisé, parmi les représentants très 
nombreux du genre Dendrobium ®, par ses feuilles équitantes. 

Parmi les Aporum de lIndo-Ghine, il y a lieu de distinguer, d’après 

l'Herbier du Muséum et les déterminations si soigneusement faites par 

Finet, et aussi en prenant comme base le grand travail complémentaire 

de Kränzlin, les espèces suivantes de lIndo-Chine que l’on peut grouper 
ainsi qu'il suit : 

[. Section hemiphyllum, à tige feuillée jusqu'au milieu, dénudée à la 
partie supérieure : 

s Feuilles courtes , Labelle trilobé. 
à peine plus longues 

que larges; 
triangulaires vues de côté. 

et 4 Dee Ridley. 

Labelle subsimple. 

2. D. aloifolium (Blume) Reichb. f. 

Labelle bilobé, à disque pourvu de deux lignes 
élevées. Fleurs blanches de 7-8 millimètres de 

Feuilles LU TEE ME 3. D. acinaciforme Roxburgh. 

beaucoup plus longues Labelle antérieurement quadrilobé, à disque avec 

que larges. une ligne plus épaisse. Fleurs blanches ou jau- 
nâtres, striées de rose, 6-7 millimètres. 

4. D. Nathanielis Reichb. f. 

IL. Section holophyllum , à Uige feuillée jusqu'en haut : 

f Tige obliquement dressée. Feuilles 2 centimètres 

Feuilles courtes, en scalpel. long X 1 centimètre haut. Labelle cilié an som- 
Fleurs REÉS sr PAT DES 5. D. Leonis Reich b. f. 

apicales ou subapicales, Tige longuement rampante, 30 centimètres long, 
naissant à l’aisselle rameuse, radicante. Feuilles 7-8 millimètres 

des feuilles supérieures. long, vert noirätre ou pourprées. Labelle non 
Labelle simple, spatulé. cilié. Fleurs plus petites que celles du D. Leo- 

| FAR à PARU T Peee soie ee 6. D. prostratum Ridley. 

Feuilles Labelle trilobe. 
plus longues que larges, 7. D. atropurpureum (Rlume) Miquel. 

lancéolées, acuminées. Labelle simple: . 8. D. rigens (Blume) Reichb. f. 

1. D. Cochinchinense Ridley in Journ. Linn. Soc. XXXIT (1896), p. 244. 

Cochinchine, Saïgon (Haffner). 

G) KrinzuN, Orchidaceae - Monondrae-Dendrobunae. Pars 1 Genera 275-277 
(Das Pflanzenreich Regni vegetabilis conspectus, — publié par Engler, 1910 , IV, 
5o 1 B, 21, 382 pages avec 327 figures). Get auteur décrit 571 espèces de Den- 
drobium, sans compler un certain nombre de genres qu'il distingue comme 

Inobulbon, Sarcopodium , ete., qui sont d'ordinaire rangés parmi les Dendrobium. 
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…. 9. D. aloifolium (Blume) Reiïchb. f. in Walp. Ann. VI (1861), p. 279. 
e. — D. Serra Lindi. in Journ. Linn. Soc. II (1859), 3. — D. Mor- 

#0 rillit O. Ames Orchid. II (1908). — Aporum Serra Lindl. in Wall. 
ft Cat. (1828), n° 2021, et Gen. et Sp. Orch. (1830), p. 71. — 

js  Macrostomium aloïfolium Blame Bijde. (1825), p. 335, fig. 37. — 
he Oxystophyllum macrostoma Hassk. in Hoev et de Vriese Tijdschr. X 
Er. (1843), p. 122. 

Cochinchine, rivière de Saïgon, près Caï-Gong (Pierre). — Cam- 

 bodge (D' Hahn). — Péninsule Malaise (Penang). — Singapore, 
Perak. — Borneo. — Java. — Philippines. 

3. D. acinaciforme Ro Hort. Bengal (1814), p. 63, et FE Ind. IT 

| (1833), p. 487. Hook. £. FI. Brit. Ind. V, p. 723. — Aporum acinacr- 
À Jorme Grif. in Calc. Journ. Nat. Hist. V (1845), p. 370. 

: + _ Cochinchine, île Phu-Quoc. — Himalaya tropical : Assam, 
FE. M‘ Khasiya. 

—… A. D. Nathanielis Reichb. f. in Schill. Cat. Orch. ed. 3 (1857) p. 26, et 
4 in Walp. Ann. VI (1861), p. 279: Hook £. FL. Brit. Ind. V, p. 724. 

= — D. cuspidatum Lindi. in Journ. Linn. Soc. HE (1859), p. 4. — 
Aporum cuspidatum Wall. ex Lindi. in Bot. Reg. (1841) Misc. ». 
— À. anceps Lindl in Wall. Cat. (1828) n° 2025. Kräanzlin 

x Pflanzen reich IV, 50, IT B, 21 Dandrobünae, p. 208, n° 391; 
4 p. 265 M. 

Cambodge (M' Cherreo), Lakhom (expédition du Mekong) 
[Thorel]. 

à Birmanie (Moulmein), Papouasie. 

…. ©. D. Leonis Reichb. f. in Walp. Ann. VI (1861), p. 280; Hook. f. FI. 
Brit. Ind. V (1890), p. 723, et in Ann. Bot. Gard. Cale. V, p. 7, 
tab. 10, et in Bot. Map. t. 7493; Ridley in Journ. Linn. Soc. XXXIT, 
p. 245, et Mater. FI. Maley. Penins. [, p. 41. — Aporum indivisum 
Lindl. in Wall. Cat. (1828) n° 2018, et Gen. et Sp. Orch. (1830), 
p. 70 (non Blume). — À. anceps Lindi. in Bot. Reg. XXVI (1840), 
Misc. 59. 

Cochinchine (Hafner), Péninsule Malaise (Singapore, Johore, 
_Rhio, Malacca, Selangor, Pahang, Kedah, Perak). 

EE ® Kränzlin n’admet pas la synonymie de cette espèce avec le D. mulhiflorum 
3 - Par. et Reichb. f. in Trans. Linn. Soc., XXX (1873), p. 149, tab. XXXI, », 

non Hook. f. in F1. Brit. Ind, V, 72h, 
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6. D. prostratum Ridley in Journ. Linn. Soc. XXXIT (1896), p. 248, et 
Mat. FI. Malay Penins. 1, p. 41. — D. uniflorum Teijsm. et Binn. 
in Tijdschr. Nederl. Ind. XXIV (1862), p. 313 (non Griff.). — 
— D. xanthoacron Schlechter im Bull. Herb. Boiss., 2 sér. VI (1906), 

p. 459. 

Cambodge (Gam-Ghay) | Pierre |. — Cochinchine (île Phu Quoc) 
[ Pierre]. Gultivé au Jardin bot. de Saïgon (Pierre). — Sumatra 
(prov. de Lampong). — Péninsule Malaise (Selangor : sur arbres de 
la Mangrove à Kran]ji, Selitar, Sangei Blukang be Seppan). 

7. D. atropurpureum (Blame) Miq. FI. Ind. Bot. III (1855), p. 6h4; 
teichb. f. in Trans. Linn. Soc. XXX, p. 149; Hook. f. FI. Brit. 

Ind. V,p. 724; Grant Orch. Burmah, p. 68; Ridi. Journ. Linn. 

Soc. XXXI (1896), p. 268, et XXXI (1896), p. 59, et Mat. F1. 
Malay Penins. 1 (1907), p. ho; J. J. Smith Orch. Amb., p. 54; 
Ames Orchidae. Î (1905), p. 86, et IT (1908), p. 172. — D. car- 
nosum Reichb. f. in Walp. Ann. VI (1861), p. 280. — D. concinnum 
Miq. EF. Ind. IT (1855), p. 641. — Oxystophyllum atropurpureum 
Blume Rumphia IV (1848), p. 51, tab. 195, fig. 4, et tab. 198. 

fig. 6; Reichb. f. Walp. Ann. TT, p. 530. — Oxystophyllum carno- 

sum Blume Bidr. (1825), p. 336, tab., fig. 38; Lindl. Gen. et Sp. 
Orch. (1830), 72.— Aporum concinnum Lindi. in Wall. Cat. (1828), 
n° 2019, et Gen. et Sp. Orch. 72. — Herba supplex minor et Daun 

Subat Ramphius Hort. Amboin. VI (1750), p. 110. Kränzlin Pflanzen 

reich Dendrobinae, p. 217, n° 417. 

Siam? Péninsule Malaise (Singapore), Birmanie (Tenasserim, 
Moulmein), Borneo, Java, Gélèbes, Philippines. 

8. D. rigens (Blume) Reichb. f. in Walp. Ann. VI (1861), p. 280; 
J.J. Smith in FI. de Buiteng., p. 243. — Oxystophyllum rigidum 

Blume Bijdr. (1825), p. 335; Lindl. Gen. et Sp. Orch. (1830), 
p. 72. — D. rigidum Miq. FE Iud. Bat. IT (1855), p. 604. — 

Aporophyllum rigidum Blume Ms. Kränzlin in Pflanzr. Dendrob., 
p. 218, n° 490. 

Cochinchine (M Deonba) | Pierre-Godefroy |, Cambodge (Kam- 
pot) [ Geoffroy |, île de Singapore (marais de Kranji) | Langlassé |. — 
Java (Salak, Pantjar ). 

9. D. Verlaqui Gostantin. 

Les tiges fasciculées, de 17 à 25 centimètres de haut, sont formées 

d'une série d'articles d'épaisseur variable le long d’un entre-nœud, de 
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19-14 millimètres de long, plus épais vers le milieu et le haut de l'article 
que vers la base, largeur à la base 3 millimètres, largeur en haut 6 milli- 

mètres. La partie supérieure élargie d’un entre-nœud sert d'insertion à la 
feuille équitante se trouvant au-dessus. La partie basilaire de la feuille 

forme un étui de 9 millimètres de haut, susceptible de se détacher du 
limbe qui est caduc, la gaine élant au contraire persistante; cette gaine, 

quand le limbe est tombé, affecte de profil l'aspect d’un pantagone dont 

les deux côtés supérieurs seraient légèrement courbes, les trois côtés infé- 

rieurs du pentagone précédent ayant 9-10 millimètres de long, les deux 
côtés supérieurs du pentagone un peu plus grands; le limbe est ovale, 

terminé par une pointe aiguë courte, mais sa base terminée obliquement 

en biseau, de sorte qu’un des bords tranchants mesure 20-25 millimètres 

et l’autre 10-15 millimètres; la base séparée a une cicatrice plane. Une 

feuille ovale acuminée avec son élui peut mesurer 28-32 millimètres de 

long sur 8-10 millimètres de large. A la partie supérieure de la tige ainsi 

recouverte par ses feuilles engainantes, on voit de l’aisselle d’une feuille 
sortir une fleur ; celte fleur est solitaire, mais part du milieu d'une sorte 

de bourgeon formé d’un certain nombre d’écailles plus ou moins dissociées 

et dilacérées. Ce bourgeon mesure environ 5-6 millimètres de haut, quel- 

quefois moins. Le pédoneule ovarien solitaire qui en sort est arqué et 

mesure 10-12 millimètres, son épaisseur à la base 1 millimètre, et, là où 

l'ovaire est nettement chflérencié, il mesure 2 millimètres d'épaisseur. La 

fleur est arquée et elle mesure 15 millimètres de long sur 5-8 millimètres 

de large. Le sépale dorsal lancéolé a 5-6 millimètres de long sur 2,5 milli- 

mètres de large, à 5 nervures, à extrémité un peu arrondie au bout; 

sépales latéraux à partie libre terminale triangulaire de 6-7 millimètres de 

long sur 3 millimètres de large, mais la base est extraordinairement 

développée, l'arc de l’éperon-menton a 15 millimètres de long, il aurait 
2 centimètres s1l était tout à fait redressé, étant fortement arqué. Les 

pétales sont lancéolés de même longueur que le sépale dorsal, mais plus 

étroits, + millimètres de large, à 5 nervures. Le labelle est en gouttière à 

la base s’élargissant progressivement vers l'extrémité, de 1 centimètre de 
long sur 5 millimètres de large dans sa partie terminale, nervures au 

nombre de 7 à droite et autant à gauche de part et d'autre de la nervure 

médiane; la partie médiane est un peu plus épaissie, mais il n’y a pas de 

crête, le sommet est en pointe ou arrondi. La colonne est très courte 

et les masses polliniques couvertes par un capuchon qui se sépare au 

sommet. 

Nor4a. — Quand la tige vieilht, les limbes foliaires tombent, la tige 

reste entourée par les gaines qui se dessèchent en persistant. On voit alors 

parfois apparaître un certain nombre de fleurs qui sont à une certaine 
distance du sommet (6-8 entre nœuds). La tige est parfois feuillée jus- 
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qu'en haut ou dénudée jusqu’à la base : le caractère des deux sections 

hemiphyllum ou homophyllum perd sa valeur. 

Cette espèce nouvelle est très voisine de D. Leonis; elle en est très dis- 

tincte cependant par ses feuilles. | 

Il. Dexproriom Broucxarru de Wildeman 

in Gard. Chron. 1906, 1, 380; Revue Hort. Belge, 1907, p. 369, 

fig. 67 et pl. en couleur; Bot. Mag., 1909, t. 8252. 

Cette seconde espèce envoyée par M. Verlaque est une des récentes 

acquisilions des cultures de serre. Elle a été introduite en 1906 des mon- 

tagnes de lAnnam par le collecteur dont elle porte le nom: achetée 

par un horticulteur de Gand, M. Verdonck, elle a fleuri la première fois 

en Belgique; c'est ainsi que cette belle fleur a été décrite par M. de 

Wildeman. 

L'envoi de M. Verlaque était donc très intéressant, et la plante, si elle 

peut être introduite par lui dans les cultures du Muséum, pourra contri- 

buer à en orner les serres. 

C’est à la section densiflora (Finet in Bull. du Museum, 1903, p. 29) 
ou à la section chrysotoxa (que Kränzlin rattache au sous-genre Eudenbro- 

bium) que cette espèce se rattache. Gette section comprend, comme espèces 

de lIndo-Ghine, les espèces suivantes, toutes caractérisées par leur grappe 

florale richement florifère : 

Pise courte, Mmonbph Bert MARNE SN, TRI ENSE D. aggregatum. 

! Grappe richement florifère ; labelle à base 
jaune vif, blanc rosé antérieurement, 

| Fleurs à sépales sépales et pétales non tordus. 
ou pétales D. Bronckartu. 

blanc rosé ou lilas. Grappe à peu de fleurs, sépales et pétales 
tordus ; labelle à base jaune pâle violacé 
antérieurement ......... D, tortile. 

Tige allongée Sépales et pétales blancs; labelle jaune vif fimbré au bord. 
ayant parfois 4 D. densiflorum var. Schroederi. 
3 feuilles 

Re Sn (Labelle blanc et strié de jaune et gorge jaune vac. Galli- 

ceanum. ) 
Grappe pauciflore. 

D. tortile v. Dartoisianum (Indo-Chine ). 

Sépales et pétales Labelle finement cilié. jaunes 
ainsi que le labelle. Grappe D. densiflorum. 

pluriflore. } Labelle profondément crénelé 

et cilié. D. chrysotoxum. 
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AERIDES ODORATUM Var, ANNAMENSIS Cost. 

M. Verlaque a envoyé au Muséum les fleurs d’un Aerides de lAnnam 

qui paraît intéressant. 

Il est voisin de l'odoralum, cest même une variété de celte espèce, 

mais une forme d’un coloris spécial qui n’a pas encore été signalée dans 

ce groupe. 

Ce qui caractérise le groupe de l’Aerides odoratum , c’est de ne pas avoir 

les lobes latéraux du labelle denticulés. En réalité, c’est véritablement 

sous une autre forme de rédaction qu'il serait préférable d'annoncer cette 

particularité. 

Dans le groupe des Aerides suavissimum et Lawrenciae, le bord des 

lobes latéraux du labelle sont nettement frangés, et ce caractère est nette- 

ment apparent parce que ces bords, après s'être recourbés sur la ligne 
médiane pour recouvrir le lobe médian (qui est élroit et presque caché), 
se recourbent brusquement en sens inverse de manière que leurs bords 

denticulés sont nettement apparents. Dans le cas de l’Aerides suavissimum 

var. Reichenbacha, ces bords des lobes latéraux sont dressés et droits au 

lieu d’être voutés sur le lobe médian. Dans l’Aerides virens (Orchid. Album, 

t. IV, pl. 160, et var. Ellisii, idem, t. VIT, pl. 298), on voit nettement 

que les bords des lobes latéraux qui sont un peu courbés vers la ligne 
médiane laissent cependant apercevoir leur bord, qui est à 2 ou 3 grosses 
dents. - 

Dans le cas de l’Aerides odoratum, les choses ne se passent pas ainsi, 
les bords des lobes latéraux sont infléchis sur le lobe médian (qui est 
étroit et en une grêle languette cachée incomplètement) et ces bords se 
replient légèrement en dedans, de sorte que sur les dessins on ne voit pas 
la constitution de la bordure. Si l'on envisage seulement le bord courbé 

visible, on ne peut voir s'il y a des denticulations à la marge. Dans le 
Aer. Duquesne de Regnier, que j'ai placé dans mon ouvrage des Orchi- 
dées ©? au voisinage de l'A. odoratum, il y a une légère denticulation sur 

ce bord rentrant, mais ces dentilations n'apparaissent pas à l'extérieur. 

Il est très possible qu'il en soit ainsi dans VA. odoratum. En tous cas, c’est 

ainsi que les choses se présentent dans le type nouveau que je décris 

aujourd’hui. 

À. ODORATUM Var. ANNAMENSIS. 

La grappe est richement florifère, de 18 centimètres de long x 6 centi- 
mètres de large, comprenant plus d’une vingtaine de fleurs. Fleurs épa- 

nouies de 3 centimètres de long. Ces fleurs ont une odeur assez forte un 

0) Cosranri , Orchidées cultivées. Description, p. 36. 
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peu incommodante et entêtante plutôt qu'agréable. Le pédoncule général 

est vert (plus de 20 centimètres de long X 2 millimètres d'épaisseur). Les 

bractées existant à la base de chaque pédicelle ovarien sont brunätres, 

pointues, triangulaires; elles engainent la base du pédicelle de 5 milli- 

mètres de haut. Les pédicelles et ovaires sont blancs, 2 centimètres long 

X 1, millimètre d'épaisseur. Le sépale dorsal et pétales latéraux sont 

d’un jaune clair citrin bien caractérisé. Ts sont ovales oblongs, rétrécis à 

la partie basilaire, arrondis à leur sommet; le sépale dorsal a 12 milli- 

mètres long »X Q millimètres large; ce sépale dorsal est rejeté en arrière 

et ses bords sont rabattus en dessous. Les sépales latéraux sont oblique- 

ment ovales à base d'insertion plus large (5 millimètres); ils mesurent 
13 millimètres long < 9 millimètres de large; ils sont rabattus en dessous, 
un des bords plus largement replié que l’autre. Les pétales latéraux sont 

plus étalés, 12 millimètres long X 9 millimètres de large. Le labelle est blane, 

il se prolonge en avant en un éperon cornu dont la pointe vert pàäle revient 

en avant (1 centimètre long sur la plus forte courbure); les lobes latéraux 

blancs paraissent coupés à angle droit au sommet (ils mesurent 6 milli- 

mètres larve), en réalité leur bord est légèrement replié en dedans et 

présente quelques fines denticulations; la hauteur de ces lobes latéraux 

est de 13 millimètres, ils se terminent à leur soudure à l’éperon par une 

très petite bosse (une de chaque côté, saillante de 1 millimètre à pee ); 
le lobe médian blanc est lanceolé étroit, arqué vers l'intérieur, les bords 

latéraux saillants de façon à faire une gouttière (la face inférieure 7 milli- 
mètres x 2 millimètres non étalé; 8-9 x 3 millimètres, élalé). La colonne 

est courte, blanche, le sommet est ocracé roussâtre pâle, 5 millimètres 

de haut, terminée en un bec en avant. 

On a déjà signalé dans ce groupe des formes albinos analogues. L'une 

est l’albiflorum de Finet, qui a été considérée par ce botaniste comme un 
Lype décoloré de VA. odoratum, mais les fleurs étaient blanches, à la fin 

blanc d'ivoire; cette forme a été introduite dans la culture du Muséum par 

M. Guibert, où elle a fleuri en 1910. L'autre est Farmerti Hort. que lon 

considère comme rattachée à une espèce très voisine, l'A. quinquivulnera , 

qui est d’ordinaire caractérisée par un certain nombre de taches pourpres 

qui ont fait dénommer cette espèce l’Aerides à cinq blessures. 
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PRÉSIDENCE DE M. EDMOND PERRIER, 

DIRECTEUR DU MUSÉUM. 

— — 

ACTES ADMINISTRATIFS. 

M. ze Présipent donne connaissance des faits suivants qui inté- 
ressent le Muséum : 

_ Sur la proposition de MM. les Professeurs Maneix et Lecomre, 

M. l'Abbé Bourper, à Saint-Priest-en-Murat, par Montmarault 

(Allier ), et M. J. Carpor, de Charleville (Ardennes), ont été nommés 
Correspondants du Muséum. (Assemblée du 18 janvier dernier.) 

I annonce ensuite que le service de la Propagande au Minis- 
tère des Affaires étrangères a confié à M. Gravier, Assistant au 

Muséum, une Mission pour recherches scientifiques au Laboratoire 

de Zoologie maritime de Naples. 

Muséum. — xx. 5 
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COMMUNICATIONS. 

QUELQUES REMARQUES SUR LA lORMALDÉHYDE ET SON EMPLOI, 

PAR M. H. Nevvize. 

L'intensité du froid qui vient de sévir sur nos régions (janvier-fé- 
vrier 1917) et la difficulté de réagir contre ce froid on mis assez bruta- 

lement en évidence un inconvénient des solutions de formaldéhyde. Aux 

très faibles titres où elles doivent être employées dans les sciences natu- 
relles, celles-ci gèlent en eflet comme de l’eau pure en faisant éclater les 
récipients qui les renferment. De tels accidents ne se limitent pas aux bocaux 

de verre : sous l'influence des températures que nous venons de subir, et 

qui ne sont pourtant pas extrêmes, les bacs de grès éclatent également, 

et ceux de tôle galvanisée, où lon conserve de très grosses pièces, cèdent 

eux-mêmes sous la dilatation de l’eau congelée. Cette congélation ne 

borne pas là ses méfaits : elle altère plus ou moins gravement les pièces 
de collections sur lesquelles elle agit. Malgré l'emploi fait communément 

dans certains laboratoires des méthodes de congélation comme procédé 

histologique, je suis fondé à considérer cette formation de glace jusque 
dans la profondeur des tissus, ainsi qu’elle vient de se produire en grand, 
comme devant être évitée; je l'ai vue produire de véritables déchirures 
dans le corps d'animaux conservés en entier. 

H m'a donc paru nécessaire de chercher des artifices permettant de 
restreindre la portée de ces accidents. En exposant ici les recherches que je | 
viens de faire à ce sujet, je présenterai également quelques remarques sur 
certaines propriétés ou certains modes d'emploi de la formaldéhyde, Après 

avoir développé les considérations provoquées par la nécessité d'atténuer 

les inconvénients de la congélation, et de ne le faire qu’à bon escient, je 
sionalerai plus particulièrement quelques détails relatifs à la polyméri- 

sation de l’aldéhyde formique et à l'emploi de cette aldéhyde, surtout en 

injections interstitielles ou intra-viscérales. L'ensemble de cet exposé aura le 

- caractère d’une série de notes de laboratoire, groupées autour de trois 

sujels principaux, et non pas celui d’un travail méthodique sur les pro- 

priétés et utilisations du corps envisagé. 
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Actuellement, les liquides conservateurs employés dans les prandes 
collections anatomiques ou zoologiques se réduisent, en fait, à l’alcool et 

aux solutions de formaldéhyde obtenues en partant du produit commercial 
nommé ormol. Diverses compositions ont été autrefois usitées dans le même 
but; c’est ainsi que la liqueur d'Owen a servi pendant presque toute la 
seconde moitié du xix° siècle, au laboratoire d'Anatomie comparée du 
Muséum, pour tous les usages auxquels on réserve maintenant, à juste 
itre, l'aldéhyde formique. D’autres compositions, destinées surtout à 
conserver la couleur naturelle des objets, sont parfois aussi employées. 
Tels sont la liqueur sucrée et formolée de Fasre-Domerque, le liquide 

(où plutôt les liquides) de Mecnorr-Razvenenxorr, et ceux de KaïsERL1NG. 
Ces dernières compositions mettent d’ailleurs à profit les propriétés dur- 
cissantes de la formaldéhyde. Je les ai expérimentées, celles-là et aussi 
quelques autres. Elles ont certes l'avantage de décolorer moins rapidement 
que l'alcool ou la formaldéhyde employés en solutions simples, et ce fait 
mérite d’être pris en considération; mais, finalement, la transformation 

des couleurs y devient généralement si grande (ce qui ne peut être ap- 
précié qu’en se reportant, à de longs intervalles, à des nuances soigneu- 
sement repérées sur des échelles de teintes), qu'elle peut devenir une 
source de méprises d'autant plus graves que l’on à plus de confiance 
dans la fidélité d'action de ces compositions. 

La plupart des espérances fondées autrefois sur le rôle de la formal- 
déhyde, seule ou jointe à d’autres corps, le tout employé successivement 
où simultanément, pour la conservation des couleurs naturelles, ont mal- 
heureusement été ruinées par l expérience. En exprimant, il y a quelque 
vingt ans), l'opinion qu'il convenait d'attendre pour juger certaines pro- 
priétés de l’aldéhyde formique, je dois reconnaitre que je ne m'attendais 
pas à ce que le supplément alors désirable d'expériences nouvelles et de 
vérifications aboutisse à des résultats aussi négatifs. Dans la plupart des 
cas, en eflet, ce caractère négatif, quant à la conservation des couleurs, 

est absolu. Au moment où je publiais le travail auquel je me reporte, mes 
expériences sur la formaldéhyde avaient duré de quelques mois, pour 

certaines pièces, à deux ans et même à quatre pour certaines autres. Or 

les quelques conservations de pigments que j'avais ainsi observées n'ont 
pas résisté à une épreuve plus prolongée. Les lipochromes eux-mêmes sont 
altérés à la longue par la formaldéhyde. Je maintiens done simplement 

\ mon assertion d'alors : on doit se borner à dire que la formaldéhyde 

® H. Neuve, Sur la Formaldéhyde. (Bulletin de la Société philomathique de 
Paris, 9° série, t. 1, 1898-99, p. 104-191.) 

a 
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one 7 
décolore généralement moins, ou moins vite, que l'alcool; un volume 

serait nécessaire pour exposer la variabilité de son action à ce point de 
vue. 

Si, du reste, ce problème de la conservation des couleurs naturelles est 

d'une importance capitale en zoologie systématique, et s’il est à peu près 
aussi important, tout en n'ayant trait qu'à un matériel infiniment moins 

varié, en anatomie pathologique, en anatomie normale, par contre, sa 

portée est assez limitée ; à tel point que l’on peut se demander, au moins 
quant à cette dernière science, si le temps et les matériaux consacrés aux 

manipulations assez longues et assez délicates destinées à cette conservation 

des couleurs, toujours aléatoire, souvent même fallacieuse, ne trouveraient 

pas facilement un meilleur emploi. 
Ce n’est donc pas à ce point de vue que les préférences me semblent 

devoir être acquises à la formaldéhyde. L'emploi de celle-ci a d’abord 

l'avantage de faire réaliser une économie considérable. Il en a un autre, 

plus important encore et absolument indiscutable, qui est celui d’écarter 
les risques d'incendie. Si l'on met en comparaison les accidents dus à la 
gelée et ceux qu'entraînerait le feu, il est, je crois, impossible de ne pas 
admettre que les seconds soient infiniment plus graves. Ce danger d’in- 
cendie devant être considéré comme de beaucoup le plus important, et 
comme susceptible de faire écarter ou limiter étroitement l'emploi de 

l'alcool (sauf cas d'installation spéciale, avec surveillance constante, 
effective), il reste à chercher le moyen d'écarter des solutions de formal- 
déhyde les risques de gelée qui viennent de se montrer si fâcheusement 
opérants. 

J'ai fait, dans ce but, diverses expériences qui ont essentiellement porté 
sur l'addition de chlorure de sodium, d'alcool éthylique et de glycérine 

aux solutions usuelles de formaldéhyde. J'ai exposé à des températures 

identiques des groupes de flacons identiques eux-mêmes les uns aux autres 

et remplis d’une même quantité de solutions variées. La température am- 

biante à sufli à me renseigner sur l’action du froid de o° à — 10°C. ; pour 

‘les températures plus basses, j'ai eu recours au mélange de glace et de 

sel marin. È 

G) D'après ce qu'il a déjà été permis de voir, on ne peut songer sans appré- 
hension au désastre qui résulterait d'un incendie propagé dans une collection 
de pièces à l'alcool. La rapidité de ce désastre serait probablement extrême. La 
projection d’eau des pompes ou des canalisations ad hoc ne le limiterait qu’à 
grand'peine et ruincrait à elle seule la partie des collections sur laquelle elle 
porterait. Une mise en action de ces moyens, assez rapide pour prévenir la pro- 
pagation du feu par l'alcool enflammé , serait difficilement réalisable ; la gelée 
ou d’autres accidents peuvent même rendre ces moyens inutilisables, et l’emploi 
des appareils extincteurs, surtout en pareil cas, mérite de n'être envisagé qu'avec 
un scepticisme fondé sur des exemples. 

- 
A 
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SOLUTIONS SALINES, 

SOLUTIONS ALCOOLIQUES. 

ALCOOL À 90°. 

15 

15 

15 

15 

15 

19 
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 SOLUTIONS GLYCÉRINÉES. 

GLYCÉRINE PURE 
À 30°, 

centim. cubes. 

NaCI. 
— 

grammes, 

EAU. 

centim. cubes. 

19 

10 
10 
10 
10 
10 
10 

BU A solutions sur w lesquelles ; J'ai expérimenté sont les suivantes, addi- 
_tionnées toutes, uniformément de 3 p. 100 de formol commercial"). 

EAU. 
— 

centim. cubes, 

100 

100 

100 

100 

TITRE 

APPROXTMATIF. 

degrés. 

45 

30 

29 

18 

15 

13 

qui 

EAU. 

centim. cubes. 

10 

20 

Lo 

6o 

80 

100 

Voici comment se sont comportées ces solutions aux températures expé- 

Solutions salines. — La solution 1 ne présenté aucune trace de congé- 
p lation à la plus basse température dont j'aie disposé, qui était de — 18° C. 

n< “employée. (Voir ci-dessous. ) 

: 

È 0 Tous mes pourcentages sont indiqués de même, conformément à l'usage, 
# en formol commercial. Les indicalions de titrage en aldéhyde active sont toujours 

ÉE _illasoires, car on ne sait jamais exactement quel est le titre de la solution-mère 
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La solution 2 résiste à un froid de — 6° ; elle gèle en masse au-dessous 
de — 10°: 

La solution 3 présente des traces de congélation vers — 5° et ne tarde 

pas, dès lors, à se prendre en masse; 

La solution 4 gèle dès que se produit un froid d'environ — 3°. 

Solutions alcooliques. — La solution 1 résiste à — 18° ; 

La solution 2 résiste à cette même température; elle y manifeste 
cependant une légère tendance à la congélation, mais il n'y a pas for- 

mation de bloc de glace ; 

La solution 3 gèle vers — 10° ; 

La solution 4 se comporte à peu près comme la précédente ; 

La solution 5 gèle partiellement dès — 5°. 

Les solutions 6 et 7 résistent à peine à des températures de — 2° ou 3°. 

Solutions glycérinées. — Les solutions 1 et 2 résistent à — 18°. 

La solution 3 ne résiste pas à cette température, à laquelle elle se prend 

en masse ; 

Les autres solutions gèlent à des températures de moins en moins 

basses. La résistance des dernières est à peu près nulle. 

Diverses considérations, que je développerai ci-dessous, rendent peu 

intéressantes, pratiquement, ces solutions glycérinées. 

Dans de telles expériences , il est nécessaire de s'inspirer de toutes les 
données physiques influençant la congélation. J'ai expérimenté sur des 
flacons incomplètement remplis, hermétiquemeut bouchés et non remués, 

conditions réalisées dans les collections. Mais en ouvrant, par exemple, 

le flacon renfermant la solution saline n° 1 (à 20 p. 100 de NaCl), et en 

l’'agitant dans le mélange réfrigérant à — 18°, j'ai vu s’y former quelques 

cristaux de glace, qui ne gagnaient cependant pas toute la masse. 

Avant d'examiner la portée pratique de ces observations, il convient 

tout d’abord de s'inspirer du milieu dans lequel sont placées les collections 
à préserver. 

À Paris, un froid de — 18° à l’intérieur suppose à la fois un hiver 

très exceptionnellement rigoureux et un manque à peu près absolu de 
moyens de chauffage. Si l’on se base sur cette double éventualité, il semble 

que seule, parmi les solutions salines , celle du n° 1, à 20 p. 100 de NaCÏ, 

puisse écarter les risques de gelée. Si l'on élimine au contraire la possibilité 
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- d'une coïncidence entre un froid extrême et une disette de combustible épa- 

F. 
“€ 
#1 

lement extrême, des solutions salines à 15 p. 100 et même à 10 p. 100 

peuvent suflire. 
Quant aux solutions alcooliques, la solution n° 1, au titre d'environ 45°, 

ne figure ici qu'à titre d'indication ; pour être relativement faible, sa com- 
bustibilité n’en est pas moins effective, et elle n’écarte pas, elle atténue à 

peine, les risques d'incendie. Je dois rappeler à ce sujet que la présence 
de vapeurs d’aldéhyde formique a été considérée comme diminuant l’in- 

 flammabilité des vapeurs d'alcool méthylique (Trizrar). Je ne sais comment 
les premières se comporteraient, surtout en grand, vis-à-vis de l'alcool 
éthylique ; je constate seulement qu’une solution titrant 45° de cet alcool et 
3 p. 100 de formol commercial est facilement inflammable. 
. La résistance à la gelée de la solution alcoolique n° » est déjà fort ap- 

préciable, et à ce degré l'alcool est incombustible. Les dilutions 3 et 4 
ont, « fortiori, ce même avantage de l'incombustibilité et résisteraient 
probablement, en l'absence de chauffage, aux froids d’un hiver moyen. 

Les suivantes ne présentent qu'une trop faible résistance à ces froids 
moyens. 
Comme je l’écrivais ci-dessus, les solutions glycérinées sont peu inté- 

ressantes quant à l'emploi qui nous occupe. Il faut atteindre la dose rela- 
tivement considérable d’une partie de glycérine à 30° contre deux parties 
d’eau pour être à l'abri des très grands froids. Même à la dose d’une partie 
de glycérine pour quatre d’eau, la résistance à la congélation est trop 
faible pour que l'on puisse s’y fier. D'autre part, les propriétés deshydra- 
tantes, et, par suite ratatinantes, de la glycérine obligent à ne se servir 
de ce corps que d’une manière graduelle, avec des précautions assez minu- 
tieuses compliquant son emploi, Enfin ce produit, à moins qu'il ne soit à 
l'état brut, sous lequel il est très coloré et contient des impuretés modi- 

fiant son action, est d’un prix très élevé par rapport au sel et même par 
rapport à l'alcool exempt de droïts que peuvent se procurer les labora- 
toires. 

En définitive, le choix paraît donc devoir se porter, dans les hypothèses 

les plus pessimistes, sur les solutions salées à 20 p. 100 ou alcooliques 
à 30°, Et si l’on n’admet que des risques moindres, les solutions salines à 

10 ou 15 p. 100, ou alcooliques à 22° et même un peu plus faibles, 
sont suflisantes. 

Iimporte maintenant de savoir comment se comporteraient , à la longue , 

les pièces conservées dans ces liquides. 
Remarquons tout d’abord que les solutions salines à 20 p.100 ne 

doivent généralement être employées, de même que les solutions plycé- 
rinées, mais avec des risques moindres, qu'après passage provisoire dans 
des solutions d’une plus faible teneur. Des solutions salées concentrées et 
formolées ont été déjà recommandées pour la conservation des cerveaux ; 
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leur forte densité est suffisante pour empêcher ces organes délicats de tom- 
ber au fond du liquide et de s’y déformer contre les parois du récipient ; 
d'autre part, gonflant manifestement sous l’action de la formaldéhyde, le 

cerveau subit, de la part du sel employé immédiatement à haute dose, 
une action rétractante compensant la tendance au gonflement ; c’est d’ail- 
leurs dans ce but spécial de compensation que l’on a préconisé l'addition 
d'alcool ou de glycérine aux liquides formolés destinés à la préparation 

des cerveaux. Mais cet exemple est, je crois, unique. Le sel a été maintes 

fois employé comme agent conservateur, soit sous la forme de saumure 

simple, saturée, soit sous celle de liquides composés, comme la liqueur. 
d'Owen, précédemment citée(®. Dans tous les cas où la teneur en sel est 

forte, et ce serait celui d'une solution à 20 p. 100 appliquée d'emblée, les 
organes parenchymateux (foie, rate, rein, surtout les deux premiers) 
subissent une rétraction, une déformation, qu'il est nécessaire d'éviter en 

faisant agir, comme je l'ai dit, des liquides graduellement concentrés. Sur 

le cœur et les muscles, cette action est moins marquée ; elle l’est encore 

moins sur l'intestin, et pour ce dernier peut être considérée, sauf cas 
spéciaux, comme à peu près négligeable. 

L'emploi du sel, surtout quant aux pièces anatomiques, n’est cependant 
pas à écarter, glant s’en faut. On ne saurait toutefois perdre de vue 
que les recherches anatomiques doivent pouvoir être accompagnées, éven- 

tuellement, de recherches histologiques. À ce dernier point de vue, des 

expériences dûment prolongées pourront seules renseigner sur la valeur 
des solutions salées et formolées. Je suis fondé à considérer ces solutions 

comme parfaitement compatibles avec une utilisation ultérieure des pièces 
pour l’anatomie microscopique, dont les exigences sont beaucoup moins 
rigoureuses que celles de l'histologie proprement dite. Mais sur certains 

éléments comme les hématies, l’action de ces solutions est profondément 
perturbatrice. 

Je crois en outre devoir faire une remarque, toute théorique jusqu'ici, 

sur certains risques d'instabilité des solutions formolées en présence du 
chlorure de sodium. 

Les recherches de Bourierorr, puis celles d’O. Lôüw, ont montré la 

possibilité d’une transformation expérimentale de l’aldéhyde formique en 

un sucre (formose de Lüw) isomère du glocose, et qui, s’il ne paraît pas 

G) La formule employée au laboratoire d’Anatomie du Muséum était la sui- 
vante : Pour 5o litres d’eau : sel marin, 5 kilogrammes; alun, 2 kïlopr. 5 ; 

sublimé, 5 grammes. Les viscères y conservaient assez bien leur forme, mais ils 

perdaient toute élasticité, et les parties osseuses étaient rapidement et gravement 

attaquées. En outre, malgré l'addition de petits cristaux de camphre, cette solu- 

tion était fréquemment envahie par des moisissures dont le développement deve- 

nait parfois même exubérant au point de gagner toute la masse du liquide. 
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aussi fermentescible, n’en est pas moins attaqué par les moisissures, sur- 
tout en présence de certaines matières organiques , avec formation d'acides 

lactique et succinique. On sait en effet que la formaldéhyde, dont le rôle 
est grand dans les phénomènes de nutrition des plantes puisqu'elle paraît 
être le premier produit de réduction de l'acide carbonique dans la cellule 
à chlorophylle (Bazyer, 1870), est, dans le règne végétal, le terme inter- 

médiaire entre cet acide, les matières sucrées, puis tous les hydrates de 

carbone de la plante. Or il a été démontré expérimentalement que cer- 
tains sels neutres, le chlorure de sodium notamment, accélèrent la conden- 

sation de l’aldéhyde formique en formose. Cette action risquerait-elle de 
se produire , à la longue, dans des solutions salées et formolées, et quelle 

pourrait être sa portée ? Des expériences variées et longuement poursuivies 

permettraient seules de répondre à ces questions. La plupart des sels 

neutres sont sans action à ce point de vue; d’autres même retardent la 

transformation de l’aldéhyde en sucre (acétate de sodium, nitrate de po- 
tassium). Il ne serait pas impossible d'étendre dans ce sens les recherches 

qui m'ont conduit à essayer du chlorure de sodium ; mais je tiens à répéter 

que de telles recherches ne pourraient devenir concluantes qu'après avoir 

été consacrées par le temps, et que quelques années d'expérience suffiraient 
à peine. En ce qui concerne tout au moins le salpêtre, qui, lui aussi, a 

élé introduit dans certains liquides conservateurs, il importe de remar- 

quer qu'il n’exerce aucune action retardatrice sur la congélation. Même à 
une concentration de 20 p. 100, ses solutions se congèlent facilement, et 

un mélange à parties égales de solutions de sel marin et de salpêtre, lune 
et l’autre à 20 p. 100, ne résiste pas, dans les conditions précédemment 

exposées, à un froid d’une dizaine de degrés au-dessous de zéro. 

Au sujet des solutions alcooliques, les réserves à faire sont beaucoup 

moins grandes ; je les crois même pratiquement nulles. J'ai pu m’assurer 

que l’action dissociante bien connue de l'alcool dilué (alcool au tiers no- 
tamment) est contrebalancée par la présence de la formaldéhyde. Je con- 
sidère même les milieux dans lesquels agissent à la fois l'alcool et lal- 

déhyde formique comme particulièrement favorable à la conservation des 

pièces anatomiques et comme ne paraissant pas avoir d'influence fâcheuse 
propre, surtout avec de faibles doses d'alcool, sur la conservation des 
échantillons entiers, de délicatesse moyenne, destinés aux études de 

zoologie systématique. De telles solutions, judicieusement employées, 
assurent non seulement une bonne conservation macroscopique des pièces, 

mais permettent encore des recherches ultérieures d'anatomie microsco- 
pique, voire même, dans certains cas, des travaux d’histologie assez fine. 
J'y reviendrai plus loin. 

() Ha même l'avantage de décolorer beaucoup moins que le sel marin, er 

raison notamment d’une différence d'action sur l’hémoglobine. 
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L'aldéhyde formique gazeuse se liquéfie au-dessous de — 21, et dès 
que la température remonte à — 20°, elle commence à se polymériser 
(Kékuré). Elle se transforme ainsi en produits solides sur lesquels il a été 
beaucoup discuté. 

À V'état de solutions concentrées, telles que les livre l'industrie, cette 

aldéhyde se polymérise aussi, assez facilement même, et c’est encore le 
froid qui provoque généralement cet accident. Aux températures d'hiver 
de nos pays, dans des locaux médiocrement chauflés, il est aisé de suivre 
la marche de cette polymérisation, qui se traduit par la présence d’un 
dépôt blanc, de plus en plus abondant, au fond des flacons de formol, 

Dans des conditions de température plus rigoureuses, le liquide finit par 
se prendre en une masse homogène, de couleur blanche, de consistance 

pulvérulente d’abord, gélatineuse ensuite. Même sans atteindre ce point 

extrême, la polymérisation de la formaldéhyde est fàcheuse et peut en- 
traîner de graves mécomptes. Le titrage des liqueurs conservatrices pré- 
parées avec les solulions-mères ainsi modifiées est, en eflet, illusoire. C’est 
ainsi que des pièces plongées dans des liqueurs que l'on croyait fortes 
(5 à 10 p. 100 )ont pu être retrouvées putréfiées au plus grand étonne- 
ment des personnes non prévenues de l’inconvénient des solutions poly- 
mérisées. Il faut d'ailleurs s'inspirer aussi de ce fait que la formaldéhyde 
se fivant sur les albuminoïdes pour former des combinaisons insolubles, 

rappelant en cela l’action du tannin sur la peau, l’élément actif de ces 

liqueurs peut être totalement absorbé de cette manière, le résidu devenant 
incapable de prévenir la putréfaction là où elle peut encore se produire”. 

L'emploi des instruments dits formolomètres ne peut renseigner qu’im- 

G) IT peut arriver aussi que des moisissures se développent, parfois en très 

grande abondance , au sein de récipients mal fermés où sont conservées des pièces 

baignant dans une solution de formaldéhyde. La chaleur favorise naturellement 
ce développement. Cette présence de moisissures n'implique nullement une insuf- 

fisance de force conservatrice. Malgré leurs puissantes propriétés antiseptiques , 
les solutions étendues de formaldéhyde, en présence de certaines matières, se 
prêtent en effet au développement des végétaux inférieurs. Boxonwy a jadis réussi 
à faire prospérer un microcoque dans de telles solutions, additionnées de sulfate 
de calcium. Il n’y a pas à s'inquiéter outre mesure de la présence de ces végétaux. 
ll suffit, en pareil cas, de nettoyer succinctement les pièces et les récipients, et 

le liquide, filtré au papier ou à la chausse, peut servir de nouveau après un léger 

renforcement. Pour prévenir cet accident, le mieux est de bien boucher les réci- 

pients et de les préserver d’une trop grande chaleur. Des locaux d’une fraicheur 

aussi constante que possible, et où l’on peut maintenir une certaine obseurité , 

doivent d’ailleurs être toujours préférés pour la conservation des collections, 
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parfaitement sur la teneur des solutions en aldéhyde active, car le formol 
commercial, qui est en théorie une solution aqueuse de formaldéhyde 
gazeuse, est en réalité un complexe mal défini. Chimiquement, non seu- 
lement il n'est pas prouvé, mais il a élé considéré comme inadmissible 
(Trisar) que le formol industriel soil une simple solution du premier 
terme, GH°0, de la série aldéhydique. Il semble que le corps répondant à 
cette formule , et qui est la véritable aldéhyde formique, laquelle se liquéfie, 
comme je l'ai déjà dit, au-dessous de — 21° et commence à se polymériser 
au-dessus de — 20°, ne soit pas susceptible d'exister à l’état de solution 
aqueuse aux températures ordinaires ; ce corps est si facilement polymé- 
risable, qu'il est même diflicile de l'observer à l'état réellement pur. Ses 
solutions industrielles ont plutôt pour base un ou plusieurs polymères 

. solubles dans l'eau. [1 n'est pas non plus prouvé, d'après TrisLar, que 
l'on se trouve fondamentalement ici en présence d’un hydrate, et que le 
formaldéhyde provienne, ainsi qu'il a été avancé, de la décomposition du 
glycol méthylénique. Dans un ordre plus immédiatement pratique, il a été 
admis que certaines solutions préparées à froid renfermeraient un mé- 
lange d'aldéhyde et de polymères, tandis que les solutions préparées à 
chaud ne renfermeraient que de l’aldéhyde. Cela ne peut être exact que 
pour des produits fraîchement préparés ; car, même dans des solutions que 

des reflets bleuâtres caractérisent comme ayant été préparées à chaud ( voir 
ci-dessous), on voit se déposer des polymères. 

À l'encontre des dosages aréométriques, il est plus particulièrement 
important de savoir que les solutions industrielles de formaldéhyde, sauf 
peut-être celles de certaines marques, ne sont pas simplement aqueuses, 
On y trouve des doses variables d'alcool, d’acétone, d'acide formique, 

d'acide acétique, de produits pyroligneux, et jusqu’à des sels solubles de 
cuivre provenant de l'attaque exercée à chaud par la formaldéhyde sur 
le métal des appareils servant à la préparer ; ces sels peuvent donner aux 
solutions commerciales la très légère nuance bleuâtre à laquelle je viens de 
faire allusion, Il serait donc difficile d'évaluer à l’aide d’un aréomètre, 
dans ce complexe très inconstant, le volume du composant principal. Quant 
aux procédés chimiques de dosage, ils ne sont pas d’un emploi expéditif. 

Sous ces réserves, dont l'importance varie avec le plus ou moins de 
délicatesse des travaux à effectuer, les solutions commerciales dites formol 

sont, en principe, au titre de 4o p. 100 d’aldéhyde formique. Parfois 
elles sont plus concentrées; parfois aussi elles le sont moins. J'ai sous les 
yeux un document émanant d'une maison fort importante dans lequel la 
teneur en aldéhyde des solutions du commerce est indiquée comme variant 
de 30 à 4o p. 100. Quand de telles solutions ont été filtrées, ou simple- 

ment décantées, pour faire disparaître l'apparence louche qu’entraîne un 

commencement de polymérisation, il ne reste qu'un liquide très rassurant 
en apparence, mais de titre plus ou moins faible, et dont l'emploi peut 
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entraîner les mécomptes que je signalais précédemment. Les solutions 
commerciales les plus limpides sont parfois ainsi les plus trompeuses. 

Au titre normal de 4o p. 100, ces solutions sont médiocrement 
stables. Au delà de cette concentration, leur instabilité s'accroît encore, 

et à 52 p. 100 il se produit une polymérisation en masse (Escawecer et 
Grossmanx). Ges mêmes solutions sont, en général, faiblement acides (voir 
ci-dessus). Une certaine acidité diminue leur tendance à la polymérisation, 
tendance qui augmente en solution neutre et s’exagère encore en solution 
alcaline. On peut mettre à profit cette propriété pour stabiliser les solu- 
tions-mères, en les additionnant d’acide acétique ou d'acide formique 

jusqu’à réaction très franchement acide. En anatomie, cette addition peut 

être avantageuse, la présence d’une trace d’acide augmentant les propriétés 
coagulantes, c’est-à-dire durcissantes, qui sont la base de l’action conser- 

vatrice de la formaldéhyde ( ; mais dans certains cas particuliers, où l’on 

doit au contraire veiller à la neutralité des liqueurs conservatrices, 

une acidité même très faible peut devenir nuisible, en aboutissant, par 
exemple, à l’attaque d'éléments calcaires très délicats (spicules, etc. ). 

Je trouve très recommandable, pour la stabilisation des solutions-mères, 
de se baser sur ce fait que la tendance à la polymérisation diminue 
lorsque s’abaisse le degré de concentration. Je considère comme prudent, 

lorsqu'on doit redouter l'effet polymérisant du froid, de dédoubler le 

formol commercial en lui ajoutant un volume égal d’eau ou d'alcool : 
l'eau est parfaitement suflisante dans les cas ordinaires; s'il y avait à 

redouter des froids intenses, l’alcool devrait être préféré. Connaissant ce 

dédoublement, il suflit de doubler les doses habituelles pour la prépara- 
tion des liquides conservateurs. 

Dans les solutions très étendues, la polymérisation n’est plus à craindre. 

En soumettant à une température de — 18° des liquides renfermant de 3 
à 10 p. 100 de formol,, je n’ai observé, après dégel , aucun dépôt de pro- 

duits polymérisés. 
H est impossible de régénérer, pratiquement et utilement, la partie des 

solutions qui a subi la polymérisation. Chimiquement, la composition de 
cette partie reste indécise; en fait, on peut considérer celle-ci comme 
formée d’un trioxyméthylène impur, c’est-à-dire d’un corps constitué essen- 
tiellement par trois molécules d’aldéhyde formique. Le polymère géné- 
ralement désigné sous le nom de paraformaldéhyde, et qui ne renfermerait 
que deux molécules d’aldéhyde, paraît d'une instabilité telle qu'il n’a pas 

à être pris ici en considération : il se transforme de suite en trioxyméthy- 
lène. Les deux expressions de paraformaldéhyde et de trioxyméthylène ont 

- @) Voir à ce sujet H. Neuville, loc. cit., p. nr, et «Sur la présence et le rôle 

de l'acide formique dans les solutions de Formaldéhyde employées en anatomie», 
Bulletin du Muséum, 1899, n° 7. 
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d’ailleurs été souvent employées l’une pour l’autre). Ge trioxyméthylène 
est insoluble dans l’eau, l'alcool ou l’éther; à chaud, et sous pression 

seulement , l’eau arrive à le dissoudre, et il se dissocie alors en régénérant 
l'aldéhyde; cette dissociation s'effectue plus simplement en chauffant le 

trioxyméthylène, qui régénère directement ainsi l’aldéhyde gazeuse. Mème 
aux températures ordinaires, de petites quantités d’aldéhyde gazeuse sont 
émises par le trioxyméthylène, ce qui donne à ce corps de très fortes 
propriétés antiseptiques’, exaltées par la chaleur et souvent mises à profit. 

Bref ce produit accessoire, le trioxyméthylène, ne représente dans un 
laboratoire de biologie qu’un résidu, et à ce résidu je ne vois que deux 

emplois possibles, qui sont de l'utiliser éventuellement comme succédané 
du camphre et de la naphtaline, ou de s’en servir pour faire des fumigations 

désinfectantes comme celles que permettent de pratiquer, à l'aide de pas- 
tilles de trioxyméthylène comprimé (pastilles paraformiques. . . ), certains 
appareils spéciaux, basés sur la régénération de l’aidéhyde gazeuse par 
chauffage de son polymère banal. 

Ces fumigations peuvent être fort utiles dans des vitrines ou des locaux 
renfermant des collections périssables (pièces anatomiques ou zoologiques 
conservées à l’état sec, empaillages, peaux. ..), ou simplement pour 

diminuer les chances de contamination par les poussières septiques de 
certains laboratoires, des salles d’autopsie notamment. Les appareils ser- 
vant à les pratiquer dans des locaux de moyenne étendue se composent 
essentiellement d’une lampe à alcool chauffant un récipient dans lequel 
est déposé le trioxyméthylène. Le seul tour de main de ce procédé consiste 
à éviter la repolymérisation de l’aldéhyde gazeuse ©, et le seul moyen d'y 

parvenir est de faire dégager, simultanément aux vapeurs d’aldéhyde, de 

la vapeur d’eau. C’est Rà d’ailleurs ce que réalisent, plus ou moins osten- 
siblement, les appareils de désinfection basés sur l'emploi des dérivés 
solides du formol; la présence dans ces appareils de lampes chauffantes 

à mèches multiples, brülant un alcool relativement faible, ne parait pas 

avoir d'autre but : l’eau mélangée à l'alcool s’évapore en même temps que 
brûle celui-ci, et en quantité d'autant plus considérable que le nombre 

de mèches est plus grand. On peut au besoin, pour renforcer celle évapo- 
ration, installer, parallèlement ou précédemment à l'appareil dégageant 

0) H a été proposé de réserver la première de ces expressions à un polymère 
découvert par LüsekanN et qui serait un hexaoxyméthylène hydraté : 6GH0. 0; 
il a même été considéré que le corps généralement nommé trioxyméthylène ne 
serait autre que cet hexaoxyméthylène non hydraté. Je ne signale ces diver- 
gences , sans aucune importance au présent point de vue, que pour mettre en 
_garde contre la complexité avec laquelle se présentent ces questions. 

@) Cette repolymérisation se traduit par le dépôt d’une très fine couche pulvé- 
rulente de trioxyméthylène sur les murs ou les objets exposés aux vapeurs. 
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de l'aldéhyde, un autre appareil du même genre dégageant de la vapeur 
d’eau. Une précaution supplémentaire consiste même à mouiller tout ce 
qui, dans la vitrine ou le local à désinfecter, peut l'être sans inconvé- 
nient; les risques de répolymérisalion sont ainsi diminués en même temps 
qu'est augmentée la puissance de pénétration des vapeurs de formal- 
déhyde. Si donc lon voulait employer à cet usage de désinfection le résidu 
polymérisé des flacons de formol, il n’y aurait nullement lieu de dessécher 
ce résidu. Je rappellerai enfin que cette action désinfectante devient optima 
au-dessus de 20°C., et qu'il est facile de neutraliser l'effet irritant des 

vapeurs de formaldéhyde (effet qui se prolonge parfois assez longtemps, 
surtout quand il y a eu tendance à la repolymérisation de ces vapeurs) 
en faisant évaporer un peu d’ammoniaque ©). 

III 

J'en arrive maintenant à certaines applications de la formaldéhyde à Ja 
conservation des échantillons zoologiques, et plus particulièrement des 

pièces anatomiques. 
Je ne réviendrai pas; même brièvement, sur ce qui a été écrit et sur 

ce que j'ai publié moi-même concernant le mode général d'emploi de ce 
réactif, proposé par Tricrar dès 1891 comme agent conservateur des 
substances organiques ©, et introduit ensuite par J. et F. BLum dans la 

pratique journalière des laboratoires. En principe, les solutions faibles, 
oscillant autour de 2 p. 100, que je préconisais dans le travail précité © 
en opposition aux solutions fortes généralement employées alors, ont con- 
linué à me donner satisfaction; elles ont d’ailleurs, je crois, rallié main- 

tenant la plupart des suffrages. Des solutions trop concentrées rendent les 
pièces cassantes, friables même, à tel point que la manipulation en devient 
parfois impossible; de telles pièces, d'apparence extérieure satisfaisante , 
sont fréquemment perdues pour l'étude. Au contraire, les solutions faibles 
sont très favorables aux manipulations et respectent en même temps, au 
moins dans une certaine mesure, la possibilité d'examens microscopiques. 
Je crois pouvoir dire que l'idéal serait d'appliquer à chaque objet la dose 
minima strictement nécessaire à la conservation et au degré de durcisse- 
ment que l’on cherche. 

Au point de vue histologique, je me suis cependant très bien trouvé, 

dans quelques cas, de l'emploi de solutions très fortes, renfermant jusqu’à 

(1) On peut également laver avec une très faible solution d'ammoniaque, avant 
de les manipuler, les pièces conservées dans le formol. On atténue ainsi l'effet 
irritant de ce corps sur les muqueuses. 

@) Brevet d'octobre 1891. 
G) H. Nevvizze, doc. cit., p. 114. 
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20 p.100 de formaldéhyde commerciale, soit 1/5 de celle-ci et 4/5 d’eau. 
Ces cas sont essentiellement ceux dans lesquels il s’agit d'observer certains 

éléments en eux-mêmes. De telles solutions conviennent notamment, quoi 

que l’on ait pu dire, pour l'étude des hématies et des organes hémato- 
poiétiques, envisagés au point de vue spécial de l’hématopoièse, C’est à 
elles que Rerrerer, après des essais variés, donne la préférence pour ces 

derniers cas (), 
Les liqueurs dont le type est celle de Lavrowsxky m'ont constamment 

donné de bons résultats pour les Vertébrés ; à tel point qu'après des essais 

à la fois longs et nombreux, j'emploie couramment, pour la préparation 
de viscères à conserver dans la collection d’Anatomie du Muséum, et pour 

lesquels je tiens à à respecter la possibilité d’études histologiques ultérieures , 
le mode suivant auquel je signalerai quelques variantes : 

1° Fixation préalable, pendant un temps approprié au volume des 
pièces, dans : 

RE Re urnes RIRE RESTÉS 100 cc. 
Formaldéhyde (formol commercial). .............. 10 
Acide acétique (ajouté au moment de l'emploi)... ... 5 

Pour certains organes très volumineux et fixés en entier, j'emploie des 
alcools plus forts. Pour d’autres, de très petit volume, je diminue par 
contre jusqu'à 5 p.100 seulement la dose de formaldéhyde ; 

2° Conservation dans la formaldéhyde à 3 p.100, c’est à-dire dans une 
eau additionnée de 3 p. 100 de formol commercial. Ce liquide m'a paru 
préférable à l'alcool, aux titres où celui-ci est généralement employé seul 
comme conservateur (environ 7°), dans les cas où l'étude histologique 
a suivi, surtout au bout d’un temps prolongé, dépassant parfois une 
(lizaine d'années, la conservation en collections. Il faut surtout se méfier 

des propriétés macérantes des alcools faibles, et ne pas oublier que les 
- alcools forts commencent par s’aflablir en pénétrant dans l'épaisseur des 

lissus, où ils ont le temps d'agir malencontreusement si cette épaisseur 

est grande. 

Dans le liquide dont je viens de donner la composition ; l'élévation du 
litre de l'alcool favorise la pénétration , surtout vis-à-vis de certains Lissus, 

el notamment en présence des graisses; mais elle change quelque peu le 

G Rerreaën et Neuvuze, Des hématies de l'Éléphant et de deux Tylopodes 
(Bulletin du Muséum d'histoire naturelle , 1915, n° 7). Voir aussi nombreuses notes, 
spécialement sur la rate, publiées dans les Comptes rendus des séances de la Societé 
de biologie, 1915 et années suivantes. 
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mode d’action à l'égard des éléments. Sous cette même réserve, on peut 
augmenter encore la force de pénétration et diminuer en particulier la 
résistance des graisses, en ajoutant du chloroforme aux liquides du type 
précédent; de petites doses de ce dernier réactif, par exemple 5 p.100, 

suflisent parfois; des cas spéciaux peuvent motiver l'emploi de doses plus 
fortes, dont chaque technicien sera juge. 

À part l'exception de certains tissus gras, notamment du tissu celluleux 

sous-cutané, sur lequel j'aurai à revenir, et certains cas d’ordre ‘banal, 

comme celui de la chitine, on peut considérer le pouvoir pénétrant de la 

formaldéhyde comme réellement grand. Le mode d’essai suivant, inspiré 
d’une expérience de Trisrar, permet d'en suivre la progression. Utilisant 
la propriété que possède cette aldéhyde de faire virer au bleu la couleur 
rouge de la fuschine ”, Triccar a fait agir la formaldéhyde, à l’état ga- 

zeux, sur des cylindres de gélatine teintée par la fuschine (une partie de 
gélatine pour deux parties d’eau additionnée de quelques gouttes de solu- 
tion de fuschine, la masse étant coulée à chaud dans des cylindres de 

5-6 centimètres de diamètre). De tels cylindres élant soumis à l’action 
de solutions formolées, il est facile de suivre sur des coupes successives 
les progrès accomplis de la périphérie vers l'axe par la pénétration de 
l’aldéhyde, traduite par le virage au bleu de la couleur rouge. 

Une application particulièrement intéressante de la formaldéhyde est 
celle qui consiste à l'employer pour la conservation de cadavres entiers, 
avec leurs viscères fixés 4n situ, c’est-à-dire à en pratiquer des sortes d’em- 
baumement. Aucune substance n’est, je crois, plus propre à cet usage 

que celle dont il s’agit ici, à condition qu'elle soit employée d’une façon 
appropriée, et sauf certaines exceptions. 

L'emploi d’injections vasculaires formolées, telles qu'elles ont été con- 

seillées par divers anatomistes , et telles qu'elle sont pratiquées dans quel- 

ques Écoles de médecine, ne donne, il faut le reconnaître, que des résultats 

hasardeux. D'une part, la présence de la graisse, insuflisamment atteinte par 

ces injections et qui résiste d’ailleurs à l'action de la formaldéhyde, est à 

elle seule une cause d’insuccès; d'autre part, il se produit fatalement dans 

les vaisseaux, au cours de ces injections, des coagulations énergiques qui 

arrêtent, sur des territoires plus ou moins étendus, la pénétration du 

liquide dans le système vasculaire. Au point de vue spécial des dissections 
du genre de celles qui sont pratiquées dans les Écoles de médecine, il 
semble que rien ne vaille la vieïlle formule d’injections vasculaires géné- 

_ 6) L’aldéhyde formique possède, en effet, une action intéressante sur les colo- 

rants dérivés de la rosaniline. Elle bleuit les rouges et les nuance de gauche à 
droite suivant l’ordre des couleurs spectrales. Il n’y a pas alors dégradation des 
couleurs, mais au contraire renforcement avec modification de la teinte. 
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ralement connue sous le nom de formule de Le Prœur et qui est la 

suivante : 

Aoniephemque enistallisé. . .:....,.............,. 25 gr. 

nu ue a 25 

Glycérine industrielle... ........... ASS OT ACT 100 
Acétale de soude ......... LR IS MR RER ne HR LION 

SE... LR PR RARE CEE 750 

Celle injection, après laquelle les sujets peuvent être conservés à sec, 

respecte l'intégrité des organes , suflisamment au moins pour les dissec- 

tions lopographiques ; elle conserve surtout aux muscles l’élasticité nécessaire 

à ces sortes de dissections; enfin elle n’a pas l'inconvénient de dégager 
ces vapeurs formiques dont l'accumulation, toujours désagréable, est insup- 

portable même à certaines personnes ©), 

Le «formolage» d’après la technique de Pierre Marie, telle qu'elle est 

exposée par Roussx et Ameurzce (”, excellent pour des recherches d'ordre 

spécial, ne saurait être préconisé au point de vue strictement anato- 

mique. D’après cette technique, le «formolage » du cerveau se pratique par 

l'introduction d’un trocart dans une fosse nasale, ce trocart devant être 

enfoncé avec assez de force pour effondrer l’ethmoïde et arriver ainsi au 

contact de l’encéphale ; le cœur est injecté par une veine cave; la vessie, par 
cathétérisme; le poumon, par simple versement dans la bouche de liquide 

formolé ©. De telles pratiques sont incompatibles avec le respect de linté- 

grité des organes qui préoccupe avant tout l’anatomiste; elles seraient , en 
outre, insuflisantes pour la plupart des recherches scientifiques, aussi bien 

sur l’homme que sur les animaux. 

J'exposerai ici une technique qui, comme toutes les autres, a des avan- 
tages et des inconvénients, ceux-là me paraissant cependant l'emporter 

de beaucoup sur ceux-ci quant à la conservation des sujets entiers desti- 

nés à des recherches d'anatomie comparée, et plus particulièrement de 

splanchnologie. 

0) On connaît notamment l'inconvénient que présente, pour les personnes à 
épiderme délicat, la manipulation de pièces conservées au formol. Ce corps est en 

effet susceptible de provoquer des accidents épidermiques, et spécialement des 

eczémas irritatifs qui, à la longue, altèrent irrémédiablement le sens du toucher. 

@) G. Roussx et P. Aueuire, Technique des autopsies et des recherches anatomo- 

pathologiques, Paris, 1910. 
) Le liquide préconisé par Roussx et Amguizze, avec l'indication : formol à 

20 p. 100, est le formol commercial dédoublé; cette indication de pourcentage 
est basée sur la teneur normale théorique en aldéhyde (voir ci-dessus) de la 
solution commerciale. D’après le mode de titrage usuel, basé sur la dose de solu- 

tion mère (c'est-à-dire de formol commercial) employée , il s’agit done de for- 
maldéhyde à 50 p. 100. 

Muséuau. — sx, 6 
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Dès l’année 1900, voulant rapporter quelques Sélaciens des bords de 
la mer jusqu'à Paris, avec le minimum de difficulté et d’encombrement, 
je pratiquai sur ces Sélaciens , à l'aide d’une seringue de Pravaz, des injec- 

tions interstitielles et intra-viscérales de formaldéhyde commerciale, sans 

faire subir à celle-ci aucune dilution et sans pratiquer aucune ouverture dans 
les parois du corps. J’injectai ainsi quelques centimètres cubes de liquide 
dans la cavité abdominale; d’autres injections, plus profondes, atteignaient 

le cœur, les sinus vasculaires et l’intérieur du tube digestif. À certains 

des sujets j'injectai également un peu de formaldéhyde (1 cc. environ) 
dans la cavité cérébrale. Et je conservai les sujets ainsi préparés dans de 
l’'étoupe simplement imprégnée de formaldéhyde commerciale, ou mouillée 
d'alcool à 90°, ce qui avait l’avantage de permettre le transport dans des 
récipients imparfaitement étanches et diminuait, en raison de l'absence 
de liquide baignant les pièces, le poids à transporter. La dose de formal- 
déhyde employée pour ces injections interstitielles et intra-viscérales repré- 
sentait à peu près celle que j'aurais diluée dans l'eau, à la dose moyenne 
de 2 à 3 p.100, pour conserver les mêmes sujets par immersion, comme 
cela se pratique d'habitude. 

Le résultat de ce procédé fut toujours favorable aux recherches de 
splanchnologie que je poursuivais alors. Les viscères, durcis in situ, gar- 
daient leurs rapports naturels; les vaisseaux conservaient à l’état coagulé 

le sang qui s’y trouvait au moment de la préparation, réalisant ainsi un 
état d'injection naturelle que je trouve bien préférable à la réplétion par 
injections artificielles, à la fois pour la simplicité de préparation et pour 
la certitude des résultats. Je pus conserver ainsi des pièces sur lesquelles 
cerlains vaisseaux, considérés comme Îymphatiques, se montraient en 

réalité gorgés de sang, détail que mettait déja en évidence l'observation 
directe, mais qu'il devenait diflicile, sinon impossible, de fixer après 

ouverture du corps de l'animal. La dissection des sujets ainsi préparés 
consistait en une sorte de sculpture d’un bloc hétérogène, dont les parties 
se dégageaient successivement et pouvaient être facilement isolées et étu- 
diées séparément après l'avoir été dans leur ensemble. 

J'ai eu l’occasion, dans la suite, d'étendre ce procédé soit à d’autres 

Poissons, soit à différents Vertébrés. Appliqué avec discernement, il donne 

des résultats tout à fait recommandables. Je l'ai employé en 1908-1909, 
au Musée de Monaco, pour la préparation de Poissons qui se sont depuis 
conservés dans des condilions satisfaisantes. Il s'agissait surtout, alors, 

de respecter la forme générale. Cette forme est le plus souvent alté- 
-rée par la simple immersion dans un liquide conservateur, soit que, 

la cavité viscérale étant ouverte, il y ait une déformation plus ou moins 

accentuée due à l’incision, ou soit que, cette incision n'étant pas faite, la 

lenteur de la pénétration entraîne un aflaissement des viscères et, par 
suite, de la paroi abdominale. Rien de semblable ne se produit avec la 

dans ot dose bénutal il dise dede jt sonde dat) à Se né à Sad ds dt 
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méthode que je préconise; la zoologie systématique et l'anatomie ont donc 
à y gagner toutes deux. 

Je tiens d’ailleurs à répéter que ce procédé donne des résultats d'autant 
meilleurs qu'il est appliqué par une main plus expérimentée. Il nécessite, 
en effet, une connaissance préalable, au moins approximative, de l'ana-. 
tomie topographique du sujet auquel il est appliqué. Le mode de conser- 
vation ultérieure nécessite, lui aussi, quelque discernement. Je citerai des 
cas où ces conditions sont particulièrement inéluctables et qui serviront 
d'exemple. 

En principe, les Carnivores, sauf s'ils sont {rès gras, ce qui arrive fré- 
quemment, peuvent être conservés par injection profonde d'une quantité 
relativement faible de formol pur. Pour un Chat pesant 5 kilogrammes, 
il peut suflire de 100 grammes, répartis en trois injections abdominales, 
deux pleuro-pulmonaires, une médiastino-cardiaque, et, si l’on veut, une 

ou deux péricérébrales pratiquées entre l’atlas et l'occipital. Chacune de 
ces injections doit être faite au moins en deux temps : au premier de ces 
temps, la canule perforante ©? doit être enfoncée de manière à ne pénétrer 
que dans la cavité péritonéale, pleurale ou médiastinale; au second temps, 

elle doit être enfoncée plus profondément, de manière à pénétrer les vis- 
cères mêmes : ce second temps peut être omis, pour les poumons par 
exemple, si l'on craint la formation d'une boule d’œdème; il peut lêtre 

surtout pour le cerveau, où l'injection profonde détermine inévitablement 
des lésions susceptibles de nuire à l'étude du point injecté. La conservation 
de ce dernier organe est d’ailleurs beaucoup plus aléatoire; en principe, 

on doit s’efforcer à son sujet, s’il s’agit d’un Mammifère, de faire pénétrer 

le liquide dans le sac arachnoïdien et dans cet ensemble de tissu celluleux 
à mailles lâches sous-jacent à larachnoïde où l’on décrit les espaces sous- 
arachnoïidiens ; de là, sous l'effet de la pression, il n’est peut-être pas im- 
possible que le liquide gagne le système des ventricules; c’est naturellement 
chez les Oiseaux et les Mammifères que cette opération est la plus délicate. 
Quoi qu'il en soit, cette technique permet au moins une certaine préser- 
valion du cerveau en l’absence de toute effraction des parois craniennes, 

effraction qui permet seule d'assurer la parfaite conservation de l’encé- 
phale, mais qui exige des précautions délicates, et après laquelle il est à 
peu près nécessaire d'enlever le cerveau; le système préconisé permet, au 
contraire, de le laisser 2n situ jusqu'au moment où il sera étudié, ce qui 
permet d'examiner à loisir certains détails, les rapports de l'hypophyse 
par exemple. 

Une évaluation de la quantité de formaldéhyde à employer d’après le 
poids de l’animal serait tout à fait illusoire. Je viens de citer le cas d’un 

() Les seringues dites à «sérum» , et leurs accessoires usuels, sont très com- 

modes pour ces injeclions. 
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Chat. Si nous prenons maintenant celui d’un Herbivore, la dose de liquide 
employée devra être proportionnellement beaucoup plus élevée. Le oon- 
tenu intestinal des Herbivores, à la fois abondant et très fermentescible, 

nécessite en effet des injections plus nombreuses et plus fortes. Si, pour 
un Garnivore pesant environ 25 kilogrammes, il faut à peu près un demi- 

litre de formaldéhyde, pour un Herbivore de même poids il en faudra 

un litre ou même un litre et demi, dont les deux tiers pour les viscères 

abdominaux, et l’on devra employer des canules assez longues, ou assez 

fortement enfoncées, pour bien atteindre la profondeur des organes. 
Enfin, au point de vue de la conservation ultérieure, il est bon de pro- 

céder également avec réflexion. Un Mammifère dépouillé, ainsi traité, se 

conservera facilement dans une quantité d’alcool à environ 80°, ou de formol 
à 3 ou 5 p. 100 (ces titres variant d’après l'épaisseur des muscles ou 
d’après la nature des études que l’on se propose de faire), suffisante pour 

qu’il y soit strictement immergé. Le simple enroulement dans de l’étoupe 
imbibée d'alcool à 90° ou de formaldéhyde peu diluée donne même, en 
pareil cas, de bons résultats. Mais pour un animal recouvert de sa peau, il 

conviendra de prendre des précautions spéciales, car le revêtement cutané 

diminue sensiblement le pouvoir de pénétration du liquide; 1l fixe en 
outre, comme je lai déjà exprimé, une certaine quantité de formaldéhyde 
et contribue ainsi à diminuer le titre de la solution. Je considère comme 

indispensable, surtout s’il est fait usage de ce dernier réactif, de pratiquer 

des incisions dans les téguments, par exemple de la nuque au sacrum et le 

long de la face interne des membres, et en outre de renforcer le liquide de 

conservalion ou d'augmenter son volume. S'il s’agit d'animaux à derme 

épais, lardacé, comme les Suidés, 1l conviendra, même après dépouillement, 

d’avoir recours à l'alcool plutôt qu’au formol comme bain conservateur, 

et de veiller à ce que, pendant les premières semaines de la conservation, 

le titre de cet alcool reste au moins de 80°; il sera même bon de prati- 

quer, dans les cas où de tels sujets ne seraient pas dépouillés, des injections 

hypodermiques de formaldéhyde diluée dans un ou deux volumes d’alcool 
à 90-95° pour faciliter sa pénétration. En l'absence de cet ensemble de 
précautions, il arrive que des animaux dont la masse viscérale est 1rrépro- 
chablement conservée ont leurs parties externes macérées , à tel point que 

les muscles se dissocient et dénudent les os. Partout où 1l existe une couche 

de graisse épaisse ou continue, la formaldéhyde risque de ne donner que 
des résultats suspects. 

Comme mesure générale s'appliquant à la plupart des cas de ce genre, 
si l’on n’a en vue que des études de grosse morphologie, viscérale ou sur- 

tout musculaire, 1l convient de n'avoir recours, comme milieu extérieur, 

qu'à des solutions faibles, ou de n’employer que de faibles doses de liquide 
conservateur. Pour des études de myologie rappelant plus ou moins celles 

qui se font dans les pavillons de dissection des Ecoles de médecine, il est 
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préférable de ne pas employer le formol comme bain conservateur, si 
ce n’est à l'état de solutions extrêmement faibles, et encore le mieux est-il, 

en pareil cas, de n’employer que l'alcool. Sauf lorsque le revêtement mus- 
culaire est très puissant, il est le plus souvent possible, et il est même 

parfois très favorable, de se borner à envelopper grossièrement le sujet 
d'étoupe mouillée d'alcool à 90-95°; l'alcool agit alors par ses vapeurs : 
l'effet ménagé qu'il produit ainsi laisse aux tissus une certaine élasticité, 

nécessaire à diverses observations. Encore une fois, les muscles, de même 

que les viscères, deviennent cassants lorsqu'ils sont trop dureis, et c’est 

là un inconvénient inhérent à l'emploi de la formaldéhyde à hautes doses ; 

en les manipulant, on risque -alors de les détruire. Je ne chercherai pas à 

donner à ce sujet des indications formelles, s'appliquant intégralement à 

tous les cas. L’extrême variabilité des choses de la nature se prête mal à la 

rigueur des formules, et c'est à chacun à s'inspirer de sa propre expé- 

rience pour atteindre le but spécial qu'il poursuit. Je serais heureux si 

les quelques données que je viens de présenter pouvaient simplement per- 

mettre d'éviter une partie des tâtonnements inévitables du début, et 

abréger ainsi des recherches préalables que l'on peut et doit simplifier, 

mais qu'il serait téméraire de vouloir supprimer. 
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ÎVFLUENCE DES AGENTS GLIMATÉRIQUES SUR LES VARIATIONS DE FAUNE, 

PAR M. J. Derrnry. 

La côte Est du Cotentin vient d’être le théâtre de variations considérables 
de sa faune, notamment de sa faune marine, variations très intéressantes 

lant au point de vue de la Zoologie générale qu'au point de vue écono- 
mique. Elles ont été tout particulièrement sensibles par deux fois, en 
lé 1916 et en hiver 1916-1917, passant de beaucoup en importance 
celles qui se produisent d’une manière continuelle et moins frappante. 

Le fait capital de la première de ces variations, en élé-automne 1916. 

fut la disparition rapide et pratiquement complète des moulières naturelles, 
naguère très riches, de la côte entre la pointe de Réville et Sainte-Marie- 

du-Mont. Ge fait était certainement en corrélation avec une modification 

oénérale importante de la faune marine, révélée par des disparitions et 

des apparitions de certaines espèces. Parmi ces dernières, remarquons celles 

de la Galathea strigosa, de la Squilla Desmaresti, la réapparition en quelque 
abondance (surtout aux îles Saint-Marcouf), quoique très irrégulière, de 
l'Asterina gibbosa. H ne n'est pas encore possible d'établir d’une manière 

suffisamment précise le déterminisme de cette première variation impor- 
tante. 

Il n’en est pas de même de celle qui vient de se produire depuis la fin 
de 1916. Celle-ci est certainement due principalement à la température 
excessivement basse et à la persistance des vents du Nord et du N.E, 

soufllant en tempête. 

Mara» (), en 1902, avait signalé les résultats intéressants produits par 
le froid et la tempête agissant simultanément. «Déjà, dit, la fin de jan- 

vier, mais surtout le mois de février, sont des mois exceptionnellement 

favorables pour la récolte et l'étude d’un grand nombre d'espèces, ensa- 

blées à un niveau assez profond pour qu'il ne découvre jamais ou du moins 
Ex 

G) AE. Maran», Des variations mensuelles de la Faune et de la Flore mari- 

times de la baie de La Hougue (Bulletin du Muséum, t. VIT, 1902, p. 30-35 

et-190-197). 
Voir aussi Fauvez, Influence de l'hiver 1894-1895 sur la faune marine 

(Comptes rendus, 9 septembre 1895). 
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très rarement, ou pour les espèces vivant dans les fentes et les creux des 
rochers et où les instruments traiînants de récolte ne peuvent atteindre en 

temps ordinaire. Lorsque quelque tempête vient à se produire dans ce 
dernier mois surtout, la vague lourde et froide affouille profondément le 
sol et détache des roches immergées les animaux que l'on trouve alors 
roulés, engourdis par le froid au plein de la mer» (op. cil., p. 194). 

La tempête est un grand pourvoyeur du naturaliste maritime; on peut 

dire sans paradoxe que nombre d'êtres marins qui vivent plus ou moins 
en profondeur en des lieux où nos instruments de pêche ne peuvent 
atteindre nous seraient inconnus sans elle. Le froid, agissant au cours de 
la basse mer pendant les grandes marées, intervient en engourdissant, en 

anesthésiant les animaux qui perdent alors toute force de résistance, sont 
arrachés et roulés par la lame et amenés par elle à notre portée. Mais pour 
que ce froid anesthésiant se fasse sentir à une certaine profondeur, il faut 

qu'il soit très intense. Or il est assez souvent arrivé, à l’époque considérée 

et notamment les matins des 27, 28 et 29 janvier, que les eaux laissées par 
la mer ense relirant aient gelé; on sait que l'eau de mer se congèle, dans la 

Manche, à une tempéralure voisine de —2°; en tenant compte de l'agi- 

tation de l’eau et de la surfusion probablement très considérable, on doit 
estimer la température moyenne de l’eau de mer dans la région littorale 
au-dessous de ce chiffre; la température atmosphérique est d’ailleurs des- 

cendue bien plus bas. D'autre part, le vent n’a guère cessé de soufller 
en forte tempête sur toute la côte, avec une direction générale moyenne 
N. N. E. C’est certainement une de ces époques mal déterminées où , comme 

le dit Mazanp (op. cit., p. 32), «l'influence des courants arctiques se fait 
sentir vivement dans la baie de La Hougue». 

Je n'indiquerai ici que des faits nouveaux, c’est-à-dire qui n'ont pas été 
signalés dans le travail de Mazarp cité plus haut, et, au contraire de ce 

qu'il a fait et devait faire, je mentionnerai «tout ce qui offre un caractère 
exceptionnel ou particulier». 

Ainsi je signale sans y insister, et sans rechercher pour le moment quels 
sont ses rapports avec les modifications d'ensemble de la faune, la capture 
de deux tout jeunes Hérissons (Erinaceus europæus) sur l'ile Tatihou, où la 
présence de cette espèce n'avait pas encore été signalée. 

Un fait en rapport étroit avec les conditions climatériques susindiquées 
est la découverte d’un jeune Requin bleu (Carcharias glaucus) femelle, 
échoué sur la côte N. O. de l’île Tatihou; ce Poisson , que les auteurs s’ac- 
cordent à dire assez rare en Manche, ne l'est malheureusement pour les 
pêcheurs que trop peu dans les pêcheries de Fécamp, et, contrairement 
à ce que dit Moreau l), il semble bien le devenir davantage en allant de 

0) E. Moreau, Histoire naturelle des Poissons de France, Paris, 1881,t. I, 
p- 332. 
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l'Est à l'Ouest. Il est cité dans le Catalogue de Mararn (), sans aucune indi- 
cation, et n’était pas représenté dans les Collections du Laboratoire mari- 
time du Muséum ; malheureusement l'individu échoué avait été découvert 

d’abord par des curieux qui l'avaient depecé, et je n’ai pu que disséquer 
ce qui en restait et en conserver quelques organes. — Une Baudroie 
commune (Lophius piscalorius) d'assez grande taille (environ 1 m. 30 à 
1 m. 50), animal commun mais dont on ne trouve pas fréquemment de 
grands individus sur le rivage, s’est échouée entre l’île et l’ilet de Tatihou; 

elle renfermait dans son estomac, entre autres choses, un Grèbe à cou noir 

(Podiceps nigricolhs) entier et encore presque intact. 
Mais empressons-nous d'arriver aux résultats si remarquables du froid 

et de la tempête agissant ensemble, comme ils ont pu être constatés parti- 

culièrement pendant la deuxième quinzaine de janvier 1917. Tout le long 
de Ja côte, la grève était couverte de cadavres d'animaux marins très variés, 

répartis au gré des courants de la manière suivante dans le voisinage 

immédiat de Tatihou : partout des Poulpes, des Labres , des Congres, des 

Anguilles, des Holothuries, des Vers; sous Réville, La Hougue, Morsalines 

et plus au Sud, des Crustacés; sous Tatihou, côté de la mer, très peu de 

Crustacés, des Équilles (Ammod ytes lobianus) en quantité prodigieuse :; 
entre l’île Tatihou et l’ilet (situé à l'Est), en une station restreinte, des 

Amphioxus (Branchiostoma lanceolatum); entre l'ile Tatihou et Saint-Vaast- 

la-Hougue (à l'Ouest), pas grand’chose, presque rien. Les Poulpes, les 
plus abondants des animaux rejetés, couvrent la grève de leurs cadavres , 

mais non, comme le dit Macaro (Des variations , etc.), «la plupart du temps 
en débris informes » ; ils sont au contraire parfaitement conservés (au point 
qu'ils ont pu, en certains endroits, être livrés à la consommation!) Mais 

tous dans la même attitude, les bras retournés autour du corps, les ven- 

touses contraclées. Les troupes très nombreuses de Mouettes, Goélands, 

Canerotes et autres Oiseaux marins les _dédaignent, mais se jettent sur 

les Lamellibranches et surtout sur les Équilles, avec leur voracité cou- 

tumière. Les Labres, désignés en langage local sous le nom de Vräs, 

ont fourni aux habitants du rivage des pêches très fructueuses et d'autant 

plus rénumératrices que le pêche était impossible et le poisson excessive- 
ment cher sur les marchés. Le Labre est d’ailleurs un poisson délicieux 

(à condition, bien entendu, d’être bien cuisiné) quoiqu'il soit très dédaigné, 

sans doute à cause de son ordinaire bon marché. J’ai eu la bonne fortune 

d'en trouver trois espèces très rares, aucune d'elles n'ayant encore été 

pêchée sur la côte ni représentée dans les collections du Laboratoire de 
Tatihou : 1° Le Crénilabre de Baïllon (Labrus | Crenilabrus | Bailloni), que 

Morgau (op. cit., LIT, p. 121) dit -excessivement rare en Manche». Il n’y 

(ASE. Mararn, Catalogue des Poissons des côtes de la Manche dans les 

environs de Saint-Vaast (Bull. Soc. Philom., Paris, 1890). 
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a été trouvé jusqu'ici, à ma connaissance, qu'à Saint-Valery-sur-Somme 
Mor.|: j'en ai recueilli plusieurs exemplaires. — 2° Le Gténolabre rupestre 

{(Labrus | Ctenolabrus | rupestris), que Morau (p. 136) dit «fort rare sur 
nos côtes Manche, Le Havre, Saint-Malo» (), — 3° Le Centrolabre exolète 

(Labrus | Centrolabrus| exoletus), signalé pour la première fois dans la 
faune française à Roscoff, en 1913, par Ed. Le Danois ©). — Je n'ai rien 

à ajouter pour le moment, en ce qui concerne les autres groupes d'êtres 

vivants, aux observations de Mazarp ( Des variations , etc., 1902). 

I faut remarquer que si un grand nombre des animaux rejetés à la côte 
par la tempête étaient morts (les Poulpes, les Équilles, les Congres, les 

Anguilles, la plupart des Crustacés), la plupart au contraire (les Labres, 
les Holothuries, de nombreux Vers) n'étaient que profondément engourdis, 
endormis par le froid, et que souvent le seul fait de les prendre dans les 
mains suffisait à les ramener à la vie. Les Amphioxus, bourrés de produits 

génitaux, s'agitaient vivement sur le sable gelé, souvent même sous la 

glace; j'ai pu remarquer que le seul fait de les plonger alors dans l’eau 

(à une tempéralure assez élevée, entre o et 4°) suflisait à les engour- 
dir, mais pas tellement qu'ils ne répondissent par de vifs mouvements à la 
pression exercée sur leur corps en les prenant avec une pince et qu'ils 
ne reprissent leur activité quand on les remettait à sec. 

Ïl faut remarquer aussi l'importance du froid (ou tout au moins du gel 
rapide) pour la technique des fixations : notamment pour les Holothuries , 
pour les Vers, il se présente comme un fixateur excellent, les anesthésiant 

parfaitement, en extension. Quand l'extension n’a pas subsisté pendant 

lengourdissement de l'animal par le froid, et que celui-ci a au contraire 
produit un ratatinement plus ou moins considérable, il suflit de plonger 
l'animal dans de l’eau de mer moins froide (o à 4°) pour le voir le plus 
souvent revenir à sa position naturelle. Quand il se trouve ou est parvenu 

à une extension satisfaisante, il suflit de l’arroser rapidement avec une 
assez grande quantité de formol (4 p. 100 d’aldéhyde formique dans l’eau 
de mer), dans laquelle on pourra le conserver, à moins qu’on ne pré- 

fère y substituer l'alcool ou tout autre médium conservateur. Pour des 
recherches spéciales, histologiques ou cytologiques, par exemple, on rem- 
placera le formol par tout autre fixateur convenable, sublimé, Bouin, 

Flemming , etc. Dance le cas présent, nous voyons le froid servir naturelle- 

ment de réactif, mais il sera très intéressant d’en essayer l'usage artificiel- 

0) Le Danois | voir 1913, ci-dessous] dit seulement qu’«en Manche, ce Poisson 

se rencontre sur la côte anglaise; il n’a jamais été trouvé dans la région de 
Roscoff». 

@) Ed. Le Danois, Contribution à l’étude systématique et biologique des Porx- 
sons de la Manche occidentale. Paris, 1913. 
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lement. Il est certain que, dans bien des cas, on devra obtenir d’excéllents 

résultats par l'emploi du froid, que l'on doit ajouter à la liste des anes- 
thésiques susceptibles de nous procurer en bonne extension les animaux 
à fixer. 

En résumé, le froid intense qui a régné à la fin de 1916 et au début 
de 1917 a détruit un très grand nombre d'êtres marins, soit en les tuant 
(Poulpes, Équilles), soit en les engourdissant (Labres, Vers), et en per- 
mettant ainsi à la tempête de les rejeter sur une zone où, s'ils n'étaient 
capturés par les Oiseaux ou par l'Homme, ils ne pouvaient retrouver des 
conditions leur permettant de reprendre et poursuivre leur existence. 

Il sera intéressant de connaître quelles seront les conséquences de ces 
faits pour ce qui subsistera de la faune, car si de nombreux êtres ont été 
détruits, il en est parmi eux, comme les Poulpes, qui sont de grands pré- 

dateurs. Au point de vue économique surtout, il sera tout particulièrement 
important de voir si, comme il est infiniment probable, le fait s'étant déjà 
produit en 1894-1895 [ Fauvez] dans des conditions bien semblables, le 
printemps sera marqué par le retour des Moules qui ont disparu en de 
nombreux points. On peut donc dire à l'avance que l'observation générale 
de la faune marine pendant la présente année ne pourra que présenter un 
grand intérêt. 

Tatihou, février 1917. 
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Évuwérarion pes REPTILES NON ENCORE ÉTUDIÉS DE L'AFRIQUE OCCIDEN- 

TALE, APPARTENANT AUX COLLECTIONS pu MUSEUM, AVEC LA DESCRIP- 

TION DES ESPÈCES NOUVELLES, 

par M. Paur CnaBanaun, 

CORRESPONDANT DU Muséum. 

J'ai publié dans le Bulletin du Muséum, 1916, p. 362, et 1917, p. 7, 

une partie de l’énumération des Reptiles de l'Afrique occidentale dont 
l'étude m'avait été confiée par M. le Professeur Louis Roule. Ces deux notes 
précédentes comprenaient la liste des Ophidiens qui se trouvent dans cette 
importante collection. Le présent travail comprend les Lacertiliens et les 
Chéloniens, et termine ainsi l'étude des Reptiles proprement dits. Celle 
des Batraciens sera publiée plus tard. 

Les divers Reptiles mentionnés dans cette énumération proviennent 
exclusivement de celles de nos colonies d'Afrique dont l’ensemble constitue 
l'Afrique Occidentale française, d’où elles ont été envoyées au Muséum par 
douze personnes différentes : 

MM. Aupan (Mauritanie saharienne, 1909 et 1913) : 2 espèces, 3 exem- 
plaires ; 

| le D' G. Bouxr (Sénégal, Casamance, Haut-Sénégal, Niger et Daho- 

mey, 1910-1913) : 22 espèces, 89 exemplaires; 

Bror (Haut-Dahomey, 1908) : 1 espèce, 1 exemplaire; 

À. Cnevazter (Côte de l’Ivoire, 1909) : 2 espèces, 3 exemplaires; 

Ecreneercer (Lambaréné, 1911, Ogooûé et Haut-Zambèze, 1912): 
7 espèces, q exemplaires ; 

Fourneau (Congo, 1909) : 1 espèce, 1 exemplaire; 

pe Gironcourt (Haut-Dahomey et Niger, 1910) : 3 espèces, 3 exem- 
plaires ; 

Gruvez (Dahomey, 1913) ; 1 espèce, 1 exemplaire; 

le Commandant Moprsr (Congo, 1911) : 2 espèces, 2 exemplaires; 

Martial Mowxer (Haute-Guinée française, 19192) : 2 espèces, 2 exem- 

plaires ; 

 Pourzor (Côte de l'Tvoire, 1919) : a espèces, 2 exemplaires; 
WarerLor (Dahomey, 1919) : 2 espèces, 3 exemplaires. 
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Le total des exemplaires s'élève au nombre de 119, répartis en 36 es- 
pèces, dont 14 ne figuraient pas encore dans les Collections du Muséum (. 
Parmi ces dernières, 8 sont inédites et décrites pour la première fois 

dans les lignes qui suivent; l’une d'entre elles est le type d’un sous-genre 
nouveau. 

Les chasses du D' G. Bouet, actuellement Inspecteur de l’Hygiène en 
Afrique Occidentale française, méritent une mention particulière, tant à 

cause de leur importance numérique considérable qu’en raison du soin 

avec lequel les exemplaires ont été traités et surtout de la précision des 

renseignements dont chacun d'eux est accompagné. Au nombre de ces 

renseignements figure le résultat de l'examen fait par le D’ Bouet au point 
de vue parasitologique. Les parasites du sang qui sont signalés se trouvent 

au nombre de trois sortes : Trypanosomes, Hémogrégarines et Hémo- 

protéus. 

Les indications que l’on trouvera à ce sujet, en regard du nom des 

espèces chez lesquelles ces parasites ont été trouvés, sont donc la repro- 

duction pure et simple des observations du D' Bouet. 

LACERTILIENS. 

PryopacryLus LOoBATUS Geoffr. — Soudan : Djenné, dans les cases très 

sombres ©), 1 individu, Hémogrégarines | Bouet |. 

Hewinacryzus Ecuinus O’Shaugn. — Congo : Lambaréné, 1 individu 

| Ellenberger |. 

HemimacryLus rAscraTus Gray. — Congo : Lambaréné, 1 individu 
| Eenberger |. 

* Hemipacryzus Brookt Gray. — Haute-Guinée française, 1 individu 

[Monnet]; Dahomey : Agouagon, 3 individus | Bouet |. 

Hemiwacryzus sreLLATUsS Boul. — Dahomey : Agouagon, 4 Set 11 ©, 

Trypanosomes | Bouet |. 

Q) J'indique par un astérisque (*) celles des espèces non inédites qui sont 
nouvelles pour la Collection du Muséum. 

@) C’est par erreur que j'ai attribué cette indication à Glauconia Boueti (Bul- 

- letin du Muséum, 1917, p. 10); cet Ophidien, qui provient également de Djenné, 

n’était accompagné d’aucun renseignement d'ordre biologique. La mention : 

«Dans les cases sombres» doit donc être supprimée. 
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* Lyconacryzus Fisonerr Boul. ). — 1 individu avec les caractères su1- 
vants : 8 ou 9 labiales supérieures; 6 labiales inférieures; dessus d’un gris 
olivâtre très clair; région nasale, région supra-orbitale et tempes vague- 

ment brunâtres; une ligne s'étendant depuis l'œil jusqu'au dessus de 
l'oreille et quelques traits sur les tempes bruns; tout le reste du dessus 
du cou, du dos, des pattes et de la queue avec des nébulosités brunâtres, à 
peine distinctes; seule la grande tache brune postéro-axillaire bien mar- 
quée; dessous entièrement d’un blanc plus ou moins jaunâtre; lamelles 
infra-dig'itales brunes. 

MILLIMÈTRES, 

a en .......... 74,0 

Longueur de la tête........... D tr muse 9,0 
LS SAN ER RER 6,0 

Distance de l'extrémité du museau à l’anus........... 33,0 

Longueur des membres antérieurs.................. 14,0 

Longueur des membres postérieurs. ................ 14,5 

D elmquent.. 0.000 .,.,..,..:...:. h1,0 

Congo : Ogooûé | Ellenberger |. 

TaRENTOLA annuLaris (Geoffroy. — Sénégal : Gorée, sur les rochers, 

2 individus; Niger : Gourao (lac Debo), sur les rochers, 4 individus, 

Hémogrégarines et Hémoprotéus | Bouet |. 

TarenroLA DezazanDer D, et B. — Mauritanie saharienne, > individus 

[ Audan |. 

Psionacryzus caunicncrus Dum. — Dahomey : Agouagon, a individus 

| Bouet |; Haut-Dahomey, 1 individu | de Gironcourt |. 

Agama Boueti, sp. nov. — Tête assez grosse, déprimée. Narines tubu- 

lares, percées dans la partie postérieure d’une petite nasale située sur le 
canthus rostrale. Écailles du dessus de la tête lisses; une écaille allongée 
sur le museau ; occipitale élargie; côtés de la tête autour des orifices auri- 
culaires et côtés du cou avec des groupes d’épines dont les plus grandes 
égalent en longueur les deux tiers du diamètres du tympan. Tympan 
presque superficiel, de la largeur de l'orbite. 10 labiales supérieures; 
11 labiales inférieures. Une courte crête nuchale composée de 6 ou 
7 épines assez longues; pas de crête dorsale. Deux plis transversaux sous 
la gorge, sans trace de poche gulaire. Corps très allongé, sub-cylindrique 
chez la femelle, un peu plus aplati en dessus chez le mâle. Écailles dor- 
sales modérément grandes, fortement carénées et très fortement mucro- 

Q) Proceedings of the Zoological Society of London, 1890, p. 80. 
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nées, surtout sur les flancs ; les carènes convergeant vers la ligne verté- 
brale; 4o à 50 écailles sur la ligne vertébrale (à compter de l’origine des 
membres antérieurs à l’origine des membres postérieurs); 56 () à 69 (Q) 
autour du milieu du corps. Gaudales non verticillées, plus grandes que les 
dorsales. Ventrales sub-carénées (plus distinctement sur la poitrine), obtu- 
sément épineuses. Membres longs et grèles; les postérieurs atteignant 
le bord antérieur du tympan; tibias beaucoup plus longs que le cràne: 
3° doigt beaucoup plus long que le 4°; 3° orteil un peu plus long que le 4° 
chez le mâle, égal au 4° chez la femelle; 5° s'étendant au delà du 1°. Une 
série de 12 pores préanaux chez le mäle. 

D'un jaune roussâtre très clair, avec la région supra- orbitale et l'occipul 
vaguement brunâtres. Deux ou trois traits très courts sur la partie supé- 

SARA de l'orbite, une ligne s'étendant du bord postérieur de l'œil jusqu’au 

dessus du tympan et une autre du dessous de l'œil à la commissure des 
lévres bruns. Deux larges traits bruns, longitudinaux sur la nuque, cha- 
cun d'eux terminé en arrière par un demi-cercle, Une ligne vertébrale 
claire tout le long du dos, se prolongeant sur la queue. De chaque côté du 
dos et sur les membres, de marbrures brunes plus où moins distinctes. 
Des taches transversales brunes sur la queue. Tout le dessous d’un blanc 
jaunâtre. 

MILLIMÈTRES. 

d' € 
Longueur HOME FRE co nhen ere che 168 2922 

Lengueur de di tte. 712, 2e: IS ER 18 91 
Larpeuride da tête rien Nr er nee 14 19 

Longueur du corps (du 2° pli gulaire à lanus)..... hai2:56 

Longueur des membres antérieurs. ............. 30 39 

Longueur des membres postérieurs. ............ h6 61 

Lonpüeur des fémnrs:. 1, 40-0020 ee 16. 18 

Longueur dés Ubias #0 Us PRE CRE 19 20 
Longueur des pieds (du bord postérieur du talon à 

l'extrémité de l’orteil le plus long). ........... 18 24 

Très voisine de À, spinosa Gray, dont elle diffère par la tête plus grosse, 
le corps de forme beaucoup plus allongée, les membres plus grêles et sur- 
tout par le 3° doigt beaucoup plus long que le 4°,le 3° orteïl égal au 4°(®) 
ou légèrement plus long (GS) et par la coloration. 

Voisine également de À. Smithi Boul. !?, dont elle diffère par les mem- 

bres un peu plus courts, la dimension plus réduite et le plus grand 
nombre des écailles dorsales, par la proportion des doigts et des orteils, 
ainsi que par la coloration. Chez A. Smith ©, les dorsales sont aussi 

grandes que les caudales, au nombre de 33 le long de la ligne vertébrale 

0) Proceedings of the Zoological Society of London, 1896, p. 213. 
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et de 58 autour du milieu du corps; les membres postérieurs atteignent 
l'œil, le 3° doigt est seulement un peu plus long que le 4°, et la différence 
de longueur entre le 3° et le 4° orteil paraît plus grande. 

Enfin À. Boueh présente un système de coloration tout à fait analogue 
à celui d’A. Varllanti Boul. (, avec une teinte probablement plus claire ; 

mais À. Vaillant ne possède pas de crête nuchale, et ses dorsales sont au 
nombre de 27 le long de la ligne vertébrale et de 64 autour du milieu 
du corps, qui est fortement renflé. 

Niger : Gao, 1 S'et 1 © [Bouet|. 

Types : Collections du Muséum de Paris. 

C'est avec plaisir que je dédie cette nouvelle espèce au D’ Bouet. 

Acama coLonorum Daud. — Mauritanie saharienne, 1 individu | Audan |. 

Açaua pLAnIcErs Peters. — Côte de l'Ivoire, 1 individu | Pouillot |. 

Varanus exanruemariqus Bosc. — Niger : Tombouctou, 1 jeune | Bouet|. 

Varanus nizoricus L. — Dahomey : Asouagon, 5 jeunes | Bouet |; Haut- 
Dahomey, 1 jeune { Brot]; Côte de l'Ivoire, 1 jeune [Chevalier |, 1 Jeune 
[ Pouillot]. 

Amprissaëna LeucurA D. et B. — Dahomey : Agouagon, 8 individus 

[Bouet]|; Dahomey, 1 individu | Gruvel |. 

Movorezms Günruert Boul. — Congo : Brazzaville, 1 individu [Modest|. 

Acanthodactylus (Latastia) Boueti, sp. nov. — Têle assez grosse; 

sa largeur, au niveau de la région temporale, comprise une fois et un tiers 

dans sa longueur, prise de l'extrémité du museau au bord postérieur des 
paniétales. Museau court, largement arrondi en avant; distance de son 

extrémité à la commissure antérieure des paupières excédant à peine la 
distance comprise entre la commissure postérieure des paupières et le bord 
postérieur de l'orifice auriculaire. Supra-nasales courtes; leur suture com- 

mune égale au plus à la moitié de la longueur de la portion de la rostrale 
visible en dessus. Naso-frénale moins longue que large. Préfrontales 
réduites à 2 plaques longitudinales étroites, en contact en avant avec la 
naso-frénale, en arrière avec la frontale et séparées l'une de l'autre par 
une région interpréfrontalienne composée de deux plaques distinctes : 

0) Annali del Museo civico di Storia naturale di Genova, (a), XXXV [1895 |, 
p. 12. 
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l'antérieure (la plus grande) subtriangulaire et en contact avec la naso- 
frénale ; la postérieure, de forme allongée, en contact avec la frontale; ces 

deux interpréfrontales séparées l’une de l’autre, ainsi que des préfrontales 

externes, par des sillons profonds, à bords très irréguliers. Frontale étroite, 

très allongée, plus ou moins élargie en avant, aussi longue que la dis: 

lance qui la sépare du bord postérieur des supra-nasales, à peine plus 

courte que les fronto-pariétales et l'interpariétale prises ensemble, profon- 

dément sillonnée longitudinalement à sa partie antérieure. Une seule supra- 
oculaire (la 3°), en forme de disque plus ou moins régulier, en contact 
avec l'angle postéro-externe de la frontale, largement en contact avec les 
fronto-pariétales et séparée des supra-ciliaires par deux ou trois rangs de 
granules. Parfois un vestige de la 2° supra-oculaire, en forme de croissant, 

accollé le long du bord antérieur de la grande supra-oculaire. Tout le reste 

de la région supra-orbitale envahi par des granules, dont quelques-unes 
sont un peu plus grandes et de forme allongée. Cinq supra-ciliaires; la 1° 
à peu près aussi longue que les À autres prises ensemble. Fronto-parié- 

lales très grandes, aussi longues, ou à peu près aussi longues que la fron- 

tale. Interpariétale grande (surtout chez les individus jeunes), cunéiforme ; 

sa longueur, égale aux deux tiers de la longueur des fronto-pariétales; pos- 

térieurement en contact avec une occipitale excessivement pelite, 1rrégu- 

lière et qui ne se distingue guère des granules qui l’'environnent que par 

sa position et sa forme triangulaire. Pariétales très réduites, fortement 

rétrécies en arrière, bordées postérieurement par une rangée de granules; 

leur largeur commune, prise entre les deux angles postéro-externes, à 

peine égale aux trois quarts de la largeur des fronto-pariétales prise en- 

semble. Pas de plaque supra-temporale distincte: à la place, 3 ou 4 séries 
longitudinales d’écailles, les unes en forme de petites plaques aHongées, 

au nombre de 2 ou 3 sur chaque série, les autres plus ou moins granuli- 

formes. Une seule post-nasale, petite, angulairement en contact avec la 

2° labiale supérieure, ou complètement séparée d’elle. Deux loréales suivies 

d'une préoculaire inférieure toujours distincte, en contact avec la 5° labiale 

supérieure (ou avec la 3° et la 4°) et avec la grande suboculatre. Quatre 
labiales supérieures en avant de la suboculaire; celle-ci bordant largement 
la lèvre; 3 labiales en arrière de cette même suboculaire. Moitié supé- 
rieure de la région temporale garnies d’écailles granuleuses très petites; 

moitié inférieure de cette même région garnie d’écailles plus grandes, 

en forme de petites plaques discoïdales, disposées assez régulièrement sur 
h séries longitudinales; la série la plus inférieure en contact avec les 

labiales supérieures. Orifice auriculaire aussi grand que l'œil; son bord 

antérieur sans lobules distinctes. Six ou sept labiales inférieures distinctes. 

Symphysiale non ou à peine prolongée postérieurement en pointe, suivie 

de 5 paires de grandes plaques : 2 paires de mentonnières et 3 paires de 
sous-mandibulaires. Les mentonnières plus petites que la symphysiale; 
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chacune d'elles moins longue que large; loutes en contact réciproque et 

avec les 3 premières labiales inférieures. Les sous-mandibulaires beaucoup 

plus grandes que les mentonnières et à peu près égales entre elles; celles 

de la 1° paire en contact réciproque, au moins sur la moilié antérieure de 

- 

eur bord interne. Région gulaire couverte d’écailles juxtaposées, plus 

petites et de forme allongée, en avant, de plus en plus fortement imbri- 

quées, d'avant en arrière, et passant insensiblement à la forme et à la 

dimension des plaques qui constituent la bordure du collier; g écailles le 

long du bord interne des sous-mandibulaires, de 21 à 25 à compter de la 

Acaathodactylus (Latastia) Boueti, sp. nov. 
. 

Fig. 1. Fig. 2. 

suture entre les sous-mandibulaires de la 1" paire et le bord du collier". 
Un pli gulaire transversal, assez faible mais bien distinct, partant du bord 
postérieur de l'oreille. Collier distinct sur toute son étendue, mais libre 
seulement sur les côtés du cou; son bord composé de 6 ou 7 écailles. Dor- 
sales petiles, juxtaposées, granuleuses sur la nuque, un peu plus grandes, 

rhomboïdales et faiblement imbriquées sur le dos, assez fortement carénées ; 

65 à 68 en travers du milieu du corps (à compter des plaques ventrales). 

4) Chez Latasha longicaudata Reuss, on compte au moins 8 labiales infé- 

rieures distinctes ; les mentonnières sont à peine aussi longues que larges, celles de 
la 2° paire beaucoup plus grandes que les premières; les sous-mandibulaires de Ja 

1° paire sont complètement séparées l’une de l’autre par une série au moins de 

petites écailles, ou ne sont en contact que par leur angle antéro-interne; les sous- 

mandibulaires de la 2° paire sont aussi grandes que les premières, mais celles de 

la 3° paire sont beaucoup plus petites ; enfin on compte 15 à 18 écailles le long 
du bord interne des sous-mandibulaires, et de 4o à 45 de la suture entre les 

premières sous-mandibulaires à la bordure du collier. 

Muséun, — xx, y] 
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Ventrales disposées sans ordre entre les membres antérieurs, ensuite sur 

6 rangs longitudinaux très réguliers; celles des 2 rangs médians plus 
étroites que les autres; de chaque côté de ces 5 rangs, une série très peu 
réoulière de plaques beaucoup plus petites). Une grande anale, trans- 

verse, précédée d’une ou de deux plaques un peu moins larges: le reste de 

la région préanale avec des plaques plus petites. Extrémité des membres 
antérieurs atteignant le bord antérieur de l'orbite où l'extrémité du mu- 

seau ; extrémité dés membres postérieurs atteignant l'épaule ou le collier. 
Doipts el orteils caténés inférieurement, nettement denticulés latéralement, 

Acanthodactylus (Latastia) Boueli, sp. nov. 

Fig. 4. 

Pan a. Palte postérieure vue en dessous. 
Fig. 3j b. L° orteil vu en dessus. 

Cette denticulation, caractéristique du genre Acanthodactylus Wieom., est 

plus longue sur les côtés des orteils que sur ceux des doigts, et, à peu de 
chose près, aussi développée que chez Acanthodactylus vulgaris D. et B. 
Trois séries de plaques infra-libiales. 15 pores fémoraux de chaque côté; 
les deux séries presque contiguës sur la ligne médiane du corps. Queue 
cylindrique; sa longueur égale à environ une fois et demie la distance com- 

prise entre l'extrémité du museau et l'anus. Caudales verticillées, forte- 

ment carénées; les inférieures lisses sur la région basilaire de la queue. 

Mâle. — Dessus d’un brun plus ou moins rougeâtre, avec des taches 

noires, irrégulières, bien marquées sur le dos, peu distinctes sur la tête 

0) Comprises dans le nombre des dorsales. 
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et sur la queue. Six lignes longitudinales claires; les 2 médianes s’éten- 
dent de l’occiput à la base de la queue; les 2 externes supérieures prennent 
naissance du milieu de l'œil, suivent les côtés du dos et sont visibles presque 
jusqu'à l'extrémité de la queue; les 2 externes inférieures partent du des- 
sous de l'œil, passent par la moitié supérieure de lorifice auriculaire, le 
dessus de l'épaule et s'arrêtent à l'aine. Lèvres supérieures blanchâtres, 
avec des macules noirâtres. Quelques taches claires sur le dessus des mem- 
bres. Tout le dessous du corps, des membres et de la queue, blanc. 

Femelle. — Teinte plus sombre; les lignes médianes peu distinctes : 
les externes toujours bien marquées. 

Jeune. — Interpariétale plus grande que chez l'adulte. Dessus d’un 
noir brunâtre, beaucoup plus clair sur la tête; les 6 lignes longitudinales 
blanches , très nettes ; les taches du dessus des 4 membres bien marquées. 

Les 9 lignes dorsales médianes confluentes un peu en arrière des cuisses, 

s'arrêtent à la base de la queue; les externes plus où moins visibles sur 
les côtés de la queue. Dessous d’un blanc grisâtre, an mi sous les pattes 

et la queue. 

Dimensions de trois des plus grands exemplaires : 

MILLIMÈTRES. 
ct "US CRE 

d ? ? 
Longueur lotale:., ..,,,.,.,....,,, 123,0 145,0 137,0 
Longueur de la tête ().,..,,....,.. 8.0 12,8 12,9 

Distance du museau aux épaules... .. 18,5 24,0 21,0 

Distance du museau à l’anus........ DR ON LR O0 : 0040 
Longueur des membres antérieurs.. .. 19,5 20,0 19,0 
Longueur des membres postérieurs... 30,0 3,0 28,5 
Longueur de la queue............. 70,0 86,0 81,0 

Je considère la découverte de cette nouvelle espèce comme des plus 
intéressantes , car elle constitue une forme évidemment intermédiaire entre 

le genre Acunthodactylus Wiegm. et le genre Latastia Bedr. La présence 
des prolongements écailleux sur les côtés des doigts est caractéristique 
du genre Acanthodaclylus. Leur développement est faible chez À. Boueti, 
presque égal toutefois à celui qu'ils atteignent chez À. vuloaris D et B. 
L'essentiel , d’ailleurs, est que ces prolongements existent, Chez les Latastia , 

le collier est toujours entièrement libre, ce qui n’est pas le cas ici, tandis 

que nombre d'espèces d’Acanthodactylus ont un collier libre seulement sur 
les côtés du cou. Enfin À. Boueti possède bien l'occipitale caractéristique 

*. 0). Prise de l'extrémité du museau au bord postérieur de l’orifice auriculaire. 

" 
‘* 
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des Latastia et qui fait toujours défaut chez les Acanthoductylus, mais cette 
occipitale est réduite à sa plus simple expression et, comme je l'ai indiqué 
dans le texte de la diagnose, à peine distincte des pranules qui l’avoisinent 

de chaque côté. La grande dimension, en même temps que le nombre 

réduit de ses plaques ventrales, rattachent enfin cette espèce au genre 
Latastia. : 

J'en conclus que la distinction entre les deux genres en question ne sau- 
rait être maintenue et que ces deux genres doivent être dorénavant réunis 

en un seul qui portera le nom d’Acanthodactylus Wiepm., de beaucoup 
antérieur en date à celui de Latastia Bedr. 

Il est possible cependant de conserver le nom de Latastia, à titre de 
sous-genre, pour distinguer des Acanthodactylus s. str. les espèces qui 

n'ont que 6 rangs ne de plaques ventrales, qui présentent au 
moins un veslige d'occipitale et dont les doigts sont dépourvus de denti- 

culation latérale ou pourvus seulement d’une denticulation très réduite. 

A. Boueti est intéressante à un autre point de vue : celui de la fragmen- 

tation des plaques céphaliques. Je ne sache pas qu’il existe Jusqu'ici une 

seule espèce de la famille des Lacertidae qui présente cette fragmentation 

à un degré aussi avancé. Chez À. Boueti, non seulement les tempes sont 

couvertes de granules extrêmement fines, semblables à celles de la nuque, 

mais la majeure partie des plaques supra-oculaires ont disparu et sont 

remplacées par des HÉTUSE Seule la 3° supra-oculaire subsiste, ainsi 
qu'un vestige de la 2°, indistincte d’ailleurs dans un bon nombre de cas. 

Encore cette 3° supra-oculaire est-elle réduite à un disque, séparé des 

supra-ciliaires par 2 ou 3 rangs de granules, alors qu'il ne se trouve géné- 
ralement pas plus d’un seul rang de granules entre les supra-oculaires et 
les supra-ciliaires. La plaque supra-temporale n’a pas conservé son inté- 

grité : elle est morcelée en un grand nombre de petites plaques, dont 
certaines même prennent l'aspect de granules. Le bord postérieur des 
pariétales est morcellé, de telle sorte que ces plaques se trouvent séparées 
des granules de la nuque par une série de très petites écailles, seulement 

un peu plus grosses que celles de la nuque et de forme un peu allongée 

dans le sens transversal. C’est au milieu de cette série de petites écailles 

que se trouve l'occipitale, qui est ainsi placée plutôt en arrière des parié- 
tales qu'entre les pariétales elles-mêmes. 

Cette fragmentation se manifeste enfin sur des plaques appartenant à 

une région de la tête où semblable état de choses n'avait encore Jamais 

été observé : il s’agit des préfrontales. Ces deux plaques ne sont plus en 

contact l’une avec l’autre sur la ligne médiane du museau, mais elles sont 

ee séparées l’une de l'autre par une série interpréfrontalienne de 
> plaques bien distineles, placées l'une derrière l'autre, et dont toutes les 
sutures se trouvent au fond de sillons profonds et à bords irréguliers. 

J'insiste sur ce point qu'il ne s’agit pas ici de malformations individuelles 
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de caractère plus ou moins tératologique : cette conformation des préfron- 
tales se présente de la façon la plus identique chez les 7 exemplaires que 
j'ai examinés. Si curieuse que puisse paraître cette particularité, sa con- 

stance est évidente et impose la nécessité d’en tenir compte dans l’énumé- 

ration des caractères spécifiques. 
Notons enfin que cette fragmentation des plaques céphaliques se pré- 

sente chez les Acunthodactylus et en particulier chez À. ouloaris D. et B., 
chez lequel deux supra-oculaires (la 2° et la 3°) restent seules entières, à 
un degré plus avancé que chez les Latastia , dont toutes les espèces décrites 

jusqu’à ce jour possèdent les 4 supra-oculaires distinctes. 

Je suis heureux de donner le nom du D’ Bouet à une forme aussi remar- 

quable et qui est, en outre, la première du genre signalée en Afrique occi- 

dentale. 

Dahomey : Agouagon, 2 S', 3 © et 2 jeunes | Bouet|. 

Types : Collection du Muséum de Paris. 

Magcia macuziLasris Gray. — Dahomey : Agouagon, 8 individus 

[| Bouet |. 

Masura Rappont Gray. — Dahomey : Satadougou, 1 individu | Bouet |. 

“MaruraA aAzBizasris Hallow. ®. — Dahomey : Agouagon, 1 &, 3 © 
[| Bouet |. é 

Masura Perroreri D. et B. — Sénégal (Casamance) : Koldé, 1 ® pra- 
vide, en mauvais état, avec les caractères suivants : préfrontales formant 

suture entre elles ; frontale en contact avec la 2° (très grande) et la 5° su- 
pra-oculaire ; pariétales angulairement en contact réciproque en arrière 
de l'interpariétale; pas de nuchales ; 2° loréale complètement séparée de 

la 1°° labiale supérieure par la post-nasale s'étendant sur la 9° labiale; 

32 écailles autour du milieu du corps; extrémité des membres postérieurs 

atteignant à peine l'extrémité des antérieurs ; 14 lamelles infra-digitales 

sous le 4° doigt; 17 sous le 4° orteil; dessus d'un brunâtre clair, avec 

quelques petites taches éparses sur la tête et le tour de toutes les écailles 

plus foncé; les lignes dorso-latérales claires et la bande brune latérale 

assez visibles : dessous blanc. Trypanosomes. | Bouet. | 

Mabuia intermedia, nov. sp. — Museau oblusément arrondi à son 

extrémité. Nasales formant suture en arrière de la rostrale. Naso-frénale 

plus large que longue, angulairement en contact avec la frontale. Frontale 

. M BourexGer, in Memorias de la Real Sociedad española de Historia natural, 

1909, t. [, mém. 7-13, p. 18/4. 
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aussi longue que les fronto-pariétales et les pariétales prises ensemble ; 
en contact avec les 3 premières supra-oculaires. 4 supra-oculaires ; la 9° 
la plus grande. 6 supra-ciliaires. Fronto-pariétales plus courtes que l'inter- 
pariétale. Pariétales brièvement en contact en arrière de l’interpariétale. 

1 paire de nuchales. Narine percée en arrière de la suture entre la rostrale 
et la 1° labiale supérieure. Post-nasale sur la 1° labiale. 1° loréale sur 
la 2° labiale, angulairement en contact avec la 1" labiale. 9° loréale en 
contact avec les 2° et 3° labiales. Paupière avec un disque transparent. 

4 labiales supérieures en avant de l’infra-oculaire ; celle-ci non rétrécie à sa 

partie inférieure, bordant largement la lèvre. Orifice auriculaire oval, son 

plus grand diamètre un peu plus long que le diamètre longitudinal du 
disque transparent de la paupière; son bord antérieur avec 4 lobules 

courts, arrondis, les 2 médians les plus grands. 34 écailles autour du mi- 

lieu du corps, loutes à peu près semblables entre elles ; les dorsales forte- 
ment tri-carénées ; les carènes distinctes, mais moins fortes sur les flancs 

ct le dessous des membres. Extrémité des membres antérieurs atteignant 

la moitié de la distance entre la narine et l'œil; extrémité des membres 

inférieurs atteignant l'épaule. Squames plantaires inermes. Lamelles infra- 
digitales unicarénées : 15 sous le 4° doigt, 20 sous le 4° orteil. 

Dessus d’un brun grisätre assez clair, graduellement plus clair et plus 

jaunâtre d'avant en arrière et devenant très pâle à l'extrémité de la queue. 
Flancs graduellement plus clairs. Quelques petites taches blanches, irrépu- 

lières, éparses sur la tête, les côtés du cou, le dessus des épaules et les 

membres antérieurs. Lèvres d’un blanc pur, maculées de brun noir. Dessous 

de la bouche et côtés de la gorge mêlés de brun noir et de blanc pur; les 

taches blanches un peu bleuâtres entre la bouche et les épaules, et formant 

une courte bande, mal définie, en arrière de l'oreille. Au-dessus de cette 

bande, une série de 3 ou 4 taches d’un noir profond ; les premières petites, 

peu distinctes ; les 2 dernières grandes, très nettes. Dessous d’un blanc 

grisätre en avant, Jaunâtre en arrière. 
MILLIMÈTRES. 

Lonsuengr totale: a ru der AS 204,0 

Distance de l’extrémité du museau à l'anus. ........, 81,0 

Distance de l'extrémité du museau au bord postérieur de 

l'orene cs 70 PP OR TE CRE E EEEE 18,9 

Lahacur dela Hter. ERA LE RER EEE 1359 

Longueur des membres antérieurs.................. 26,5 

Longueur des membres postérieurs, ............... ho,0 
Lonpuèur dei queness.:. 225. VA RARE 123,0 

Je considère cette belle espèce comme intermédiaire entre M. Per- 

roteti D. et B. et M. quinquetueniata Licht. Elle se distingue de la première 
; par ses membres beaucoup plus longs : de la deuxième par son museau 

plus court et plus arrondi à son extrémité, ainsi que par sa coloration, 
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Niger : Gao, 1 individu | Bouet |; 1 individu en mauvais état (38 écailles 
autour du milieu du corps) [de Gironcourt |. 

Types : Collection du Muséum de Paris. 

Masuia quivqueragniara Licht. — Niger : Gao, 1 individu (32 écailles 
autour du milieu du corps) ; Tombouctou, 2 individus (34 et 36 écailles 
autour du milieu du corps); Dahomey : Agouagon, 3 individus (34, 36 et 
38 écailles autour du milieu du corps) | Bouet] ; Niger : Gao, 1 individu 
[de Gironcourt|. 

Malgré la grande divergence du nombre des rangs d’écailles, je n'ai 
aucun doute sur l'identité spécifique de tous ces exemplaires, en raison 
de leur facies, de la longueur de leurs membres et de leur coloration, si 
caractéristique chez M. quinquetaeniata. Chez les individus du Niger, les 
squames plantaires sont plus fortement épineuses et les lamelles infra- 
digitales plus fortement carénées que chez ceux du Dahomey. 

Mabuia breviparietalis, sp. nov, — Museau court, obtus : région 

nasale oblique. Narines s’ouvrant presque verticalement vers le haut, per- 
cées très en arrière de la suture entre la rostrale et la 1"° labiale supé- 

rieure, Supra-nasales presque linéaires, formant 

une courte suture entre elles, en arrière de la ros- Mabuia breviparietalis, 
Sp. noy, 

trale. Fronto-nasale transversalement rhomboïdale, 

presque deux fois aussi large que longue, large- 

ment séparée de la frontale par les préfrontales 
formant entre elles une longue suture. Frontale 
beaucoup plus courte que les fronto-pariétales et 
l'interpariétale prises ensemble, en contact avec 
la 2° et la 3° supra-oculaire. Quatre grandes supra- 
oculaires suivies d’une 5° très petite; la 2° la plus 

grande. Six supra-ciliaires; les 3 dernières plus 
longues que les premières, Fronto-pariétales dis- 
tinctes. Interpariétale très grande, sa longueur 

égalant presque une fois et un tiers celle des fronto- 
pariétales, Pariétales très courtes, complètement séparées l’une de l'autre 
par l'interpariétale qui les déborde en arrière d’au moins un quart de 
sa longueur, Pas de nuchale, Une post-nasale en contact avec la 1° et la 
9° labiale supérieure. Première loréale en contact avec la 2° labiale supé- 
rieure; 2° loréale en contact avec la 3° labiale supérieure. Ces 2 loréales 

suivies de a écailles plus petites, dont la 1° est en contact avec la 3° et 

la 4° labiale supérieure, et la 2° en contact avec la 4° labiale et l'infra- 

oculaire. Sept labiales supérieures, dont 4 en avant de l'infra-oeulaire: 
celle-ci nullement rétrécie à sa partie inférieure, bordant largement la 
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lèvre: la 6° labiale supérieure sous l'orbite. Paupière inférieure avec un 
grand disque transparent. Orifice auriculaire en oval oblique: son diamètre 

vertical à peine plus court que le diamètre longitudinal du disque trans- 
parent de la paupière; son bord antérieur avec 3 lobules arrondis, larges 
mais assez courts. Environ 36 écailles? autour du milieu du corps; les 

dorsales faiblement mais nettement tri-carénées. Membres bien développés ; 

les antérieurs atteignent environ le milieu de l'œil; les postérieures 
atteignent le milieu de lavant-bras ou l'épaule ®?. Ecaïlles palmaires et 

plantaires très fortement carénées, ainsi que les infra-digitales, qui sont en 
outre prolongées en longues pointes formant, sous les doigts et les orteils, 

une forte denticulation. 

Dessus du museau d’un brun jaunâtre clair; le reste du dessus du corps 

d'un brun grisätre, plus foncé sur le dos, teinté par endroits de bleu 
verdâtre. De chaque côté, une bande brun foncé partant de la narine et 
s'étendant jusqu'à l’extrémité de la queue en passant par l'œil, le dessus 
de l'oreille, le dessus de l'épaule et l’aine, mal définie en bas, nettement 

limitée en haut par une ligne claire. Dessus des 4 membres du même 

brun foncé. Les flancs, au-dessous de la bande brune, d’un gris bleuâtre. 

Lèvres supérieures et tout le dessous du corps, des 4 membres et de la 
queue, blancs. 

MILLIMÈTRES. 

Lonipueur Hotale. :, 2%. 200404 2 OS RNSEES 69.0 
Lonpusur.de la’tôte. Le Ne LS Rest ORERS . 8,0 

Larpeur de 1artéte.. nd. AN RERO SPORE 5,0 

Distance de l'extrémité du museau à l'anus. ........... 28,0 

Longueur des membres antérieurs... ........... RE 8,5 
Longueur des membres postérieurs. ................. 11,5 

Voisine de M. tessellata Anderson , décrite d’Abyssinie, dont elle dif- 

fère par la frontale plus courte, par l’interpariétale très grande et sépa- 
rant complètement les pariétales qui sont très réduites, par l'absence de 
nuchales, par ses membres probablement plus courts et par la colora- 

lion toute différente, et qui au contraire rappelle telle de M. brevicollis 

Wiegm. 

M. breviparietalis serait donc intermédiaire entre M. tessellata et M. brevi- 

collis, si, chez cette dernière espèce, les écailles plantaires et les lamelles 

infra-digitales sont réellement carénées, comme l’affirme Sternfeld ©. 

Ainsi que je lai écrit plus haut, l'unique exemplaire, qui est jeune, 

G) Le mauvais état du type unique ne me permet pas de préciser davantage. 

@) Même observation que pour le nombre des écailles. 

G) Proceedings of the Zoological Society of London, 1895, p. 649. 
() Sitzungsberichte der Gesellschaft Naturforschender Freunde in Berlin, 1911, 

p. 248. 
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est en assez mauvais état. [l a subi un commencement de dessiccation qui 

ne m'a pas permis d'étendre complètement ses membres; en outre, la 

peau du ventre a été fendue dans toute sa longueur. C’est pourquoi j'ai 
dû réserver mes affirmations au sujet de quelques-uns de ses caractères. 

Sénégal : Koldé, 1 jeune [ Bouet]. 

Type, Collection du Muséum de Paris. 

Lygosoma (Liolepisma) digitatum, sp. nov. — Facies lacerti- 

forme. Distance entre l'extrémité du museau et l'épaule comprise une fois 

et demie dans la distance entre l'articulation des membres antérieurs et 

laine. Museau court, obtusément arrondi; sa longueur égale à une fois 

et un quart le diamètre longitudinal de l'œil, égale à la distance du bord 
postérieur de l'œil au centre de l’orifice auriculaire. Pas de supra-nasales. 

Lygosoma ( Liolepisma) digitatum , sp. nov. 

Fig. 6. 

Suture entre la rostrale et la naso-frénale égale à un peu plus de la moitié 

de la largeur de la frontale (en avant). Naso-frontale plus large que longue, 
étroitement en contact avec la frontale. Frontale un peu plus courte que 
les fronto-pariétales et les pariétales prises ensemble, en contact avec les 

2 premières supra-oculaires. 4 grandes supra-oculaires ; la 2° la plus large. 
6 supra-ciliaires. Fronto-pariétales distinctes, plus longues que l'inter- 
pariétale. Pariétales formant suture en arrière de l’interpariétale. Une paire 
de grandes nuchales, chacune de la largeur de 3 rangs d’écailles. Une 
paire de supra-temporales, chacune de la largeur de 2 rangs d’écailles. 
Narine percée dans une nasale entière, en contact avec la 1° labiale. 

2 loréales ; la 1° en contact avec la 2° labiale; la 2° en contact avec la 3° la- 
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biale. Une préoculaire en contact avec la 3° labiale et une petite écaille, 
elle-même en contact avec l'infra-oculaire. 3 labiales supérieures avant 

l'infra-oculaire; celle-ci non rétrécie à sa partie inférieure, bordant large- 
ment la lèvre. La 4° labiale supérieure sous l'orbite, en arrière de l’infra- 

oculaire. Paupière inférieure avec un disque transparent beaucoup plus 

petit que le globe de l'œil. Tempes avec un petit nombre de grandes 
écailles. Orifice auriculaire oval; son plus grand diamètre éval au diamètre 
du disque transparent de la paupière; son bord antérieur sans trace de 

lobules. 26 écailles autour du milieu du corps; toutes semblables entre 
elles, entièrement lisses. Préanales non élargies. Membres bien développés: 
l'extrémité des antérieurs atteignant la narine; l'extrémité des postérieurs 

atteignant la base des doigts. Lamelles infra-digitales lisses; 18 sous le 

h° doigt; 26 sous le 4° orteil. Queue assez grèle. 

Dessus d’une brun fauve uniforme, avec seulement quelques macules 
noirätres à peine distinctes; flancs et le dessus des 4 membres d’un brun 

un peu plus ‘clair, avec des macules blanchätres peu distinctes sur les 

flancs, plus nettes sur les membres. Quelques macules blanchâtres sur 

les côtés du cou et du dos, au-dessus des épaules. Deux traits longitudinaux 

derrière l’œil, quelques taches sur les lèvres, les tempes, les côtés de l’ab- 

domen et le dessous de la queue, où elles sont plus nombreuses et mieux 

marquées, d’un brun noirâtre. Lèvres et tout le dessous de la tête, du 

corps, des 4 membres et de la queue, d’un jaune verdâtre clair. 

MILLIMÈTRES,. 

Longueur totale . ...2...,.....4.,1,. 440000 123,0 

Distance de l'extrémité du museau au bord postérieur de 

l'oreille ee A PU AC SN ee à OA ONE 12,0 

Largenr dé e ES Anne NC MONS 8,5 

Distance de l'extrémité du museau à l'anus.......... 59,9 

Longueur des membres antérieurs. ................ 16,8 

Longueur des membres postérieurs. ................ 22,0 

Longueur-de la queue... 4%... 000.0. € 63,9 

Cette belle espèce est remarquable, entre toutes les Liolepisma africaines . 
par son facies lacertiforme, dû au grand développement de ses pattes ainsi 
qu'à sa queue grèle, par le petit nombre (3 seulement) de ses labiales 
supérieures en avant de l'infra-oculaire et par le grand nombre de ses 
lamelles infra-digitales. 

Congo : Lambaréné, 1 individu | Ellenberger |. _ 

Type, Collection du Muséum de Paris. 

Lygosoma (Liolepisma) auricillatum. — Membres bien développés, 

pentadactyles, Distance entre l'extrémité du museau et l'épaule comprise 

une fois et demie dans la distance entre l'articulation des mémbres. anté- 
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rieurs et laine, Museau court, obtusément arrondi; sa longueur à peine 

plus grande que le diamètre longitudinal de l'œil, égale à la distance du 
bord postérieur de l'œil au centre de l’orilice auriculaire. Pas de supra- 

nasale. Suture entre la rostrale et la naso-frénale un peu plus longue que 

la moitié de la largeur de la frontale (en avant). Naso-frénale brièvement 
en contact avec la frontale. Préfrontales bien développées. Frontale en 

contact avec les 2 premières supra-oculaires, sa longueur égale à celle des 
fronto-pariétales et de l’interpariétale prises ensemble. Quatre grandes 
supra-oculaires , suivies d’une 5° très petite; la 2° la plus large. Sept supra- 

ciliaires. Fronto-pariétales distinctes, beaucoup plus longues que linter- 
pariétale. Pariétales formant suture en arrière de linterpariétale. Une 

paire de nuchales; chacune d’elles de ia largeur de 2 rangs d’écailles et 

séparée d’une grande supra-temporale par une écaille. Narine percée dans 
une nasale semi-divisée ; la fente s'étendant de la rostrale à l'ouverture de 

Lygosoma (Liolepisma) auricillatum , sp. nov. 

Fig. 9. 

la narine, Oeil grand, à paupière inférieure avec un disque transparent 
presque aussi grand que le globe oculaire, Quatre labiales supérieures en 

avant de l'infra-oculaire ; la 1° en contact avec la nasale; la 9° en contact 

avec les 2 loréales; la 5° en contact avec la préoculaire; la 4° en contact 

avec la petite écaille située entre la préoculaire et l’infra-oculaire, Infra- 
oculaire nuilement rétrécie à sa partie inférieure, bordant largement la 
lèvre. Une 5° labiale sous l'orbite, en arrière de l’infra-oculaire. Tempes 

couvertes d’un petit nombre de grandes écailles. Orifice auriculaire un peu 
ovalaire ; son diamètre vertical égal aux deux tiers du diamètre horizontal 

du disque transparent de la paupière; son bord antérieur avec 3 lobules 

larges, mais courts; tympan peu enfoncé. 34 écailles autour du milieu du 
corps, entièrement lisses; les ventrales un peu plus grandes que les dor- 
sales; préanales faiblement élargies. L'extrémité des membres antérieurs 
atteint le centre de l'œil; l'extrémité des membres postérieurs atteint le 

poignet. 10 lamelles infra-digitales sous le 4° doigt; 12 sous le 4° orteil, 
Queue peu épaisse à sa base. 



ee 
Dessus d’un brun olivätre foncé, avec sur le dos deux lignes longi- 

tudinales noirâtres peu distinctes, interrompues par des taches d’un blanc 

bleuâtre également peu distinctes, une bande noirâtre mal définie sur 

les côtés du cou et sur les flancs, limitée en dessus par une ligne blan- 

châtre, distincte seulement au niveau des épaules; une bande étroite, bien 

marquée, d’un blanc bleuätre, s'étendant depuis le bord postérieur de 

l'œil et le travers de l'oreille, le long des flancs et des côtés de la queue: 

cette bande claire assez finement bordée en-dessous de brun noirâtre. 

Dessus des quatre membres d’un brunâtre clair, avec des taches d’un blanc 

bleuâtre. Tous les doigts annelés de brun et de blanc. Moitié inférieure 

des yeux et tout le tour de la bouche d'un blanc jaunâtre. Tout le dessous 

de la bouche, du corps, des membres et de la queue du même blanc 

jaunâtre, mais plus clair et à reflets bleus sous 1a gorge et l'abdomen. 

MILLIMÈTRES. 

Lonpueur:totale (5274 ET ERA RE 63,0 
Distance de l'extrémité du museau au bord postérieur de 

FORCE: ie ae du AN INR DE AS SRE 7,0 

Largeur déla tête: een SUN CRUE RS 

Distance de l'extrémité du museau à l’anus........... 31,0 

Longueur des membres antérieurs. . ............... 8,0 

Longueur des membres postérieurs... ............... 11,0 

Longueur de la Queue; 5.2... 02.20 et (?) 32,0 

Cette espèce se distingue entre toutes les Lygosoma africaines par sa 
nasale semi-divisée et surtout par la structure toute particulière de son 

oreille à bord antérieur pourvu de lobules et à tympan presque super- 

ficiel. 

Indépendamment de ces deux caractères, qui font de L. auricillatum 
une exception remarquable dans le sous-genre Liolepisma, cette nouvelle 

espèce présente quelque analogie avec L. Buchneri Fr. Werner ©? : chez 
l'une et l’autre de ces deux espèces, le museau est court, le nombre des 

écailles est à peu près semblable (36 chez L. Buchneri, 3h chez L. auricil- 
latum), ainsi que le nombre des lamelles infra-digitales ; la coloration est 

aussi à peu près la même. 

Congo : Lambaréné, 1 individu | Ellenberger |. 

Type, Collection du Muséum de Paris. 

*Lycosoma (Riopa) eungense Peters. — Dahomey : Agouagon, 5 indi- 

vidus | Bouet |; Dahomey, 1 individu [ Waterlot |. 

_() Queue régénérée à son extrémité. 
@) Jahreshefte des Vereins für vaterlandische Naturkunde in Wurttemberg, LXV 

[1909], p. 62. 
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Lygosoma (Riopa) dahomeyense, sp. nov. — Corps allongé, à sec- 

tion transversale subquadrangulaire. Membres modérément longs, penta- 

dactyles. Distance de l'extrémité du museau aux épaules comprise une fois 

et un tiers dans la distance qui sépare l'articulation des membres antéricurs 

de l’aine. Museau assez court, arrondi. Paupières inférieures avec un disque 

transparent. Supra-nasales petites. Rostrale largement en contact avec la 
fronto-nasale ; la suture entre ces deux plaques égale à la moitié de la lar- 
geur de la frontale. Fronto-nasale plus large que longue, étroitement 

(parfois angulairement) en contact avec la frontale. Frontale beaucoup 
plus courte que les fronto-pariétales et les pariétales prises ensemble, en 

contact avec les deux premières supra-oculaires. Cinq supra-oculaires; les 

a premières un peu plus larges que les deux suivantes; la 5° beaucoup 

Lygosoma (Riopa) dahomeyense, sp. nov. 

Fig. 11. 

plus petite. Sept supra-ciliaires à peu près égales entre elles. Fronto- 
pariétales et interpariétale distinctes : celle-ci plus courte que les précé- 
dentes. Pariétales largement en contact derrière l’interpariétale. Une paire 
de nuchales de la largeur de 3 rangs d'écailles et une paire de supra-tem- 
porales de la largeur de 2 rangs d’écailles. 5° labiale supérieure élargie, 

bordant l'œil, ainsi que la 6°, mais cette dernière séparée de l’orbite par 

un rang de petites écailles. Orifice auriculaire petit, rond ou verticale- 
ment ovalaire; son bord antérieur garni de très petits lobules arrondis, 

au nombre de 1 à 4. Tempes avec 2 ou 3 grandes écailles. 28, 30 ou 
32 écailles autour du milieu du corps, celles des flancs un peu plus 

petites , toutes les autres semblables entre elles, parfaitement lisses; anales 

non ou à peine élargies. Extrémité des orteils atteignant le poignet. Doigts 
et orteils comprimés latéralement; le 1° orteil très court; le, 4° plus long 

que le 3°. Lamelles subdigitales très faiblement bi-carénées ; 12 ou 13 sous 
le 4° orteil. 
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D'un brun roussûtre en dessus, avec une bande allant de la narine 

à l'œil et plus ou moins nettement ou brièvement prolongée en arrière de 
l'œil, quelques macules sur les lèvres et les tempes, et des petites taches 

en forme de traits longitudinaux sur la nuque et le dos, noirâtres. Écailles 

des flancs et de la partie supérieure des membres plus où moins largement 
marquées de blanchâtre sur leur milieu: tous les doigts annelés de blanc 

el de brun noir. Tout le dessous d’un blanc verdâtre ou carné. 

Dimensions de deux des plus grands exemplaires : 

MILLINÈTRES. 
0 

Longueur totale. , .—.,,,,,..,.4,4,,444. 199,0 135,0 

Longueur de la tête (prise du museau au bord 
postérieur de Poreille) 28. RECR RER SES 10,0 10,5 

Largeur de la tête. .sssscrsssss nous ss 7,5 7.5 

Longueur du corps (prise du museau à l’anus).. 45,0 46,0 
Longueur de a.quene 4. 27:20 un ES 84,0 89,0 
Longueur des membres antérieurs. .......... 19,0 12,9 

Longueur des membres postérieurs... ........ 17,0 16,2 

Diamètre du milieu du corps............... 8,5 8,5 

Cette nouvelle espèce ne se distingue de L. togoense Werner ©? que par 
un seul caractère : chez l’espèce de Werner, la paupière inférieure serait 

entièrement écailleuse («Unteres Augenlid schuppig »), tandis qu’elle est 

munie, chez L. dahomeyense, d’un disque transparent. A part cette diffé- 

rence et un très léger écart dans le rapport de la distance entre l'extrémité 
du museau et l'épaule, et de la distance entre l’aisselle et laine ©, la 
concordance entre les caractères de ces deux espèces est telle, que je me 
demande si l'indication donnée par Werner au sujet de la structure de 
la paupière de L. togoense n’est pas erronée. Il se pourrait encore que la 
description du type unique de L. togoense ait été faite d’après un individu 
monstrueux, spécifiquement identique aux exemplaires qui m'ont servi à 
établir la diagnose de L. duhomeyense. 

L. dahomeyense est également voisine de L. Kitsoni Boul. ?, décrite de la 

province occidentale du sud de la Nigeria, dont elle se distingue aussi par 
la structure de la paupière qui est dépourvue, chez L. Kitsoni, de disque 
transparent. [l y a en outre, chez cette même espèce, d’autres caractères 

différentiels : les supraciliaires sont au nombre de 8; les membres sont 

GO) Verhandlungen der k. k. zoologischhotanischen Gesellschaft in Wien, LII 

[1902], p. 837. 
@) La distance entre le museau et l'épaule est contenue une fois et demie. 

dans la distance de l’aisselle à laine chez L. tagoense, une fois et un tiers chez 
L. Lt 

) Annals and Met of Natural History, (8), XI [19138], p. 565. 

‘jo 

RS LR ts de nl dois. 



— 103 — 

plus courts, les postérieurs n'arrivant pas en contact avec les antérieurs : 
il n'y à que 11 lamelles sub-digitales sous le 4° orteil: il existe enfin une 

bande brun foncé, le long des flancs, qui fait complètement défaut chez 

L. dahomeyense. 
Ces Lrois espèces, L. towoense Werner, Kitsoni Boul. et duhomeyense, sont 

jusqu'ici, à ma connaissance du moins, les seules qui représentent, en 

Afrique occidentale, les Aiopa À supra-nasales très petites. L, dahomeyense 
se distingue des deux autres par le disque transparent de ses paupières 

inférieures. 

Dahomey : Agouagon, 7 individus [ Bouet |. 

Types, Collection du Muséum de Paris. 

“Lycosoma (Riopa) anouietar Bocage. — Haut-Zambèze, 1 individu 

| Ellenberger |. 

Paralygosoma , generis Lygosomu subgenus novum. — Membres 

courts, pentadactyles. Paupière inférieure couverte d’écailles, sans disque 
transparent. Orifice auriculaire assez petit. Supra-nasales bien développées. 

Préfrontales petites, largement séparées l’une de l’autre. Frontale à peine 

plus large que chacune des régions supra-orbitaires. 

Lygosoma (Paralygosoma) Monneti, sp. nov. — Museau court, 

vbtusément arrondi, non déprimé en dessus, sans canthus rostral; sa lon- 

sueur égale à une fois et demie le diamètre longitudinal de l'orbite, égale à 

Lygosoma (Paralygosoma) Monneti, sp. nov. 

Fig. 19. Fig.-13. 

la distance du bord postérieur de l'orbite au bord antérieur de l’orifice auri- 

culaire. Angle postéro-supérieur de la rostrale largement arrondi. Supra-na- 

sales grandes , formant suture en arrière de la rostrale. Naso-frénale deux fois 

aussi large que longue, largement en contact avec la frontale, Préfrontales 

petites, pentagonales. Frontale à peine plus large que chacune des régions 
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supra-orbitaires, deux fois aussi longue que large en son milieu, beau- 

coup plus longue qne les fronto-pariétales et les pariétales prises ensemble, 
en contact avec les 2 premières supra-oculaires. 4 grandes supra-oculaires , 
suivies d'une 5° très petite. 6 supra-ciliaires. Fronto-pariétales distinctes, 
assez petites. Interpariétale plus courte que les fronto-pariétales. Pariétales 
formant suture en arrière de l’interpariétale. Pas de nuchales ni de supra- 
temporales distinctes. Narine percée entre 2 nasales à peu près semblables 
l'une à l’autre, et la 1" labiale supérieure. Deux loréales; la 1° en contact 

avec la 1° et la 2° labiale; la 2° en contact avec la 2° et la 3° labialc; une 

petite préoculaire en contact avec la 3° labiale et avec une petite écaille en 
contact avec la 4° labiale et l’infra-oculaire. Quatre labiales supérieures 

en avant de l'infra-oculaire. Celle-ci non rétrécie à sa partie inférieure, 

bordant largement la lèvre et suivie de 2 labiales distinctes, dont la 1"° 

(la 5°) placée sous l'orbite. Symphysiale grande. 1 mentonnière. 2 paires 
de gulaires; celles de la 1° paire formant suture entre elles; celles de la 

2° paire séparées l’une de l’autre par une écaille. 28 écailles autour du 
milieu du corps; celles des flancs un peu plus petites; dorsales avec 3 ou 
o carènes peu distinctes en avant du sorps, assez fortes en arrière et sur la_ 
queue; ventrales lisses; anales non élargies. 7 lamelles infra-digitales sous 
le 4° doigt; 12 sous le 4° orteil. Queue épaisse. 

Entièrement d’un brun rougeätre uniforme, plus clair en dessous. 

MILLIMÈTRES. 

Distance de l'extrémité du museau à l'anus........... 57,0 
Distance de l'extrémité du museau à l'épaule. ......... 19,0 
Distance de l'articulation des membres antérieurs à 

l'aime Re ee ed ER OS RES 39,0 

Lonpneur de fatéte "0. ie Er 10,5 
Largeur ide latétes 25.4" 20e SR Re 7,0 
Longueur des membres antérieurs. ................. 10,0 

Longueur des membres postérieurs... ............... 15,0 

Queue incomplète. 

Cette description est faite d’après un individu desséché, circonstance 

qui ne m'a pas permis d'indiquer d’une façon précise le nombre de ses 
supraciliaires, que je n'ai pu voir nettement. Pour le même motif, les 

dimensions, sauf celles de la tête et des 4 membres, ne sont indiquées que 
d’une façon approximative. 

Haute-Guinée française, 1 individu | Martial Monnet |. 

Sacus rascrarus Peters. — Niger : Tombouctou | Bouet |]. 

*Scincus muscarTensis Murray. — Niger : Tombouctou (très commun), 
3 individus | Bouet |. 
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Les ARCHES DE LA MER RouGE 

(D'APRÈS LES MATÉRIAUX RECUEILLIS PAR M. LE D' JOUSSEAUME) 

(Fin), 

par M. En. Lamy. 

ArcA (ANADARA) ANTIQUATA Linné. 

Chez l’Arca antiquata Linné (1758, Syst. Nat., éd. X., p.694), auquel 
Hanley (1855, Ipsa Linnæi Conch., p. 93, pl. IV, fig. 3) et M. E.-A.Smith 

(1891, Shells Aden, P. Z. S. L., p. h31) ont identifié avec raison l'A. 

maculosa Reeve (1844, Conch. Icon., Arca, pl. IV, fig. 24), l’absence d’in- 
cisures rhomboïdales sur l'aréa cardinale est caractéristique. 

D'autre part, le véritable Arca scapha de Meuschen (1781, Zoophyl. 
Gronov., fase. IIT, p. 5 et p. 274, pl. XVIII, fig. 13) est évalement une 

espèce pour laquelle cet auteur signale expressément l'absence d’incisures 
sur l’aréa ligamentaire. 

Ainsi que M. Smith en admettait la possibilité, l'examen d’une série un 

peu nombreuse de spécimens montre que l'A. antiquata et VA. scapha doï- 
vent être réunis, car les caractères sur lesquels on a voulu séparer ces 

deux formes, à savoir le nombre des côtes (30-36) et l'importance du ou 
des sillons existant sur les côtes antérieures, sont des plus variables M. 

Cependant, étant donnée l'extrême mutabilité de la grande espèce 

ainsi constituée, on peut convenir de réserver plus spécialement le nom 

d'A. antiquata L. (— maculosa Rve) aux coquilles dont les côtes sont munies 
de lubercules et chez qui les antérieures sont divisées en général par un 

seul sillon particulièrement net. 

Comme le fait remarquer M. le D' Jousseaume dans ses notes, «c'est 

une des espèces les plus abondantes dans la Mer Rouge : aussi observe-t-on 

de nombreuses variétés : j'ai trouvé des individus avec 80 millimètres de 
longueur sur 45 seulement de hauteur et d’autres qui n’ont que 70 miülli- 
mètres de long sur 4o de haut: il en est évalement dont toutes les côtes 

G) Sous le nom d’Anomalocardia transversalis, H. Adams (1872, P. Z. S. L., 
p. 11, pl I, fig. 16) a signalé de la Mer Rouge une coquille qui, comme Île 

prouve la figure donnée par lui, n’est qu’un jeune spécimen d'A. scapha, ainsi 

que le dit A. H. Cooke (1886, Ann. Mag. Nat. Hist., 5° s., XVIII, p. 95), ou 
plutôt d'A. antiquata. 



tu 
ML: 
4 “4 

+ 

> 

— 107 — 

sont divisées en deux par un sillon longitudinal, alors que chez d'autres 
cette division n'existe que sur les côtes de l'extrémité antérieure». 

«Hab. — Massaouah, Souakim , Djibouti, Obock, Aden.» 

À. (Anapara) AnTIQuATA Linné var. crenaATA Reeve. 

L’A. crenata Reeve (1844, Conch. Icon. , pl. VUL, fig. 51) est une coquille 
qui, reconnaissable surtout à son contour subquadrangulaire et à ses côtes 
noduleuses, est évidemment aussi une Arche très voisine de LA. antiquata : 

c'est donc avec raison que M. le D’ Jousseaume dit : « Cette espèce, quoique 
bien caractérisée par sa forme et les granulations de ses côtes qui ne sont 

pas divisées, n’est peut-être qu’une variété de la précédente, vivant dans 

une localité peu favorable à son développement. » 

«Hab. — Massaouah, Djibouti, Aden» (). 

À. (Anapara) scapxa Meuschen. 

Sous le nom d’A. scapha Meuschen, mais comme correspondant égale- 
ment plutôt à une variété qu’à une espèce, on peut désigner, d'autre part, 
les coquilles dont les côtes aplaties montrent une réticulation très délicate 
due à ce que chaque côte, étant divisée par un trait fin longitudinal mé- 
dian, souvent accompagné de deux latéraux, est ainsi partagée en quatre 
costules, coupées elles-mêmes transversalement par les stries d’accroisse- 

ment fines et serrées. 
lei encore la forme est très variable, et je réserve plus particulièrement 

le nom de scapha aux spécimens qui, correspondant à la figure donnée par 
Hanley (1855, Jpsa Linnæi Conch., p. 94, pl. T, fig. 4), ont une coquille 

obliquement quadrangulaire presque aussi haute que longue, lévèrement 
auriculée aux extrémités du bord cardinal, renflée en avant et amineie en 

arrière, où le côté postérieur présente supérieurement une très légère en- 
coche et inférieurement une expansion rostriforme ; l’aréa eardinale losan- 

gique est allongée surtout en arrière des crochets, et elle est couverte d’un 
ligament qui laisse autour de lui un limbe libre. 

«Hab. — Mer Rouge : rare.» 

4) On lit dans les notes de M. le D' Jousseaume : «J'ai trouvé à Djibouti plu- 
sieurs exemplaires d'une forme qui est, je crois, identique à l'espèce figurée par 

Reeve (1844, Conch. Icon, pl. IX, fig. 61) sous le nom d’A. crebricostata ; cepen- 
dant, avant de lui assigner la Mer Rouge comme localité, l'on devra s'assurer si 

je n’ai pas fait une erreur de détermination.» Dans sa collection, je n’ai trouvé 
aucune coquille étiquetée de ce nom, et, d'autre part, nul spécimen ne peut y 
être rapporté à cette Arche, caractérisée par le grand nombre (43 ou 44) de ses 
côtes. 

8, 
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À. (Ananara) scarxa Meuschen var. Haxkeyana Reeve. 

À côté de ces formes, on en trouve d’autres qui sont très lourdes, ovales, 
beaucoup plus longues que hautes, excessivement renflées tant en avant 

qu'en arrière; leurs valves, fort épaisses et offrant une teinte rougeätre, 

sont ornées de côtes fasciculées, dont le nombre des costules s'élève jusqu’à 

six ou sept, et leurs crochets sont séparés par une large aréa plutôt ellip- 

tique, où l’on observe des sillons longitudinaux pour l'insertion du liga- 

ment particulièrement nels, mais ne se réunissant jamais pour former des 

losanges. C’est évidemment parmi ces formes épaisses, gibbeuses, à côtes 

multiradiées, que vient se placer A. Hanleyana Reeve (1844, Conch. 
Icon., pl. X, fig. 68), et, pour cette raison, ce nom peut servir à les dési- 

oner; mais tout au plus constituent-elles une variété, car on trouve toutes 

les transitions entre elles et les précédentes, ces deux types représentant 
des cas extrêmes. 

D’après le D' Jousseaume, «cette espèce est intermédiaire entre l'A, scapha 
Gmelin, qui est très longue, et l'A. uropigimelana Bory, qui est courte». 

«Hab. — Djibouti, Aden.» 

À. (AnADARA) UROPYGMELANA Bory de Saint-Vincent. 

L’Arca uropygmelana Bory de Saint-Vincent |wropigimelana| (1824, 
Encycl. Méthod., Vers, VIT, p. 156, p. 307, fig. 2), dont Môrch (1859, 

Cat. Conch. Yoldi, fasc. IT, p. 41) a fait synonyme TA. holosericea Reeve 

(4844, Conch. Icon., pl. Il, p. 11), est une espèce qui rappelle énormé- 
ment l'A. scapha Meusch. par sa coquille pourvue de 32 à 33 côtes et 
obliquement quadrangulaire, à côlé postérieur présentant supérieurement 

une lévère encoche et inférieurement une expansion rostriforme. Elle se 

différencie cependant par son épiderme velouté, par ses larges côtes plus 
lisses et notamment par l'aréa cardinale losangique qui, développée sur- 

tout en arrière des sommets chez TA. scapha, est au contraire, chez l'A. 

uropyomelana, allongée en avant des crochets et plus courte, mais élargie 

en arrière d'eux : toutefois ce caractère manque de précision et certains 
échantillons ne peuvent être déterminés que d'une façon un peu problé- 
matique. | 

M. le D' Jousseaume dit, dans ses notes : «Cette espèce est de forme 

assez variable et je n'ai trouvé à Souakim qu’un seul spécimen se rappor- 

tant exactement à la figure de l'Encyclopédie : on en observe un certain 
nombre intermédiaires entre l'individu figuré par Reeve sous le nom 

- d'A. holosericea et celui représenté dans l'Encyclopédie». 

« Hab. — Massaouah, Souakim, Djibouti, Obock, Aden. » 
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À. {Axapara) Enrevsercr Dunker. 

J'ai montré en 1903 (Journ. de Conchyl., LI, p. 323) que la forme qui 

a été représentée par Savigny, fig. 9 (1.2, 3) de la planche X des 
Mollusques de la Description de l’ Égypte, et pour laquelle le D' P. Fischer 
(1871, Journ. de Conchyl., XIX, p. 213) avait proposé le nom d’A. Pha- 
raonis, n’est autre que l'A. Ehrenberoi Dunker (1868, Novit. Conch., 
p. 116, pl. XXXVIIT, fig. 17-18). Cette synonymie est également admise, 
dans ses notes, par le D’ Jousseaume. 

Cet À. Ehrenberoi est caractérisé par l’existence d’incisures plus ou 

moins losangiques sur l’aréa ligamentaire et par son ornementation con- 

sistant en 24 à 29 côtes, non divisées par un sillon, larges, aplaties, cou- 

vertes de rides transversales très rapprochées, qui sont particulièrement 

développées sur la valve gauche ©. 

ee Hab. Sn Aden. » 

M. le D' Jousseaume signale aussi de Djibouti cette espèce, en ajoutant : 

«Dans cette dernière localité, les individus sont plus courts et plus trapus 
que ceux d’Aden»; dans sa collection , les exemplaires correspondant à cette 
indication me paraissent appartenir plutôt à une autre espèce, l'A. clathrata 

Reeve. 

D'autre part, dans ses notes, le D' Jousseaume se demande si Mac 

Andrew (1870, Rep. Test. Moll. Suez, Ann. Mag. Nat. Hist., 4° s., VI, 

p. 4h9), en signalant de la Mer Rouge l'A. rotundicostata Reeve, «n'aurait 
pas assimilé à cette espèce un individu d'A. Ehrenbergi»:; mais, d’après 

À.-H. Cooke (1886, Ann. Mag. Nat. Hist., 5° s., XVIIT, p. 45) cet À. rotundi- 

costata est également synonyme d'A. clathrata Rve. 

À. (Anapara) cLaruraTa Reeve. 

Cette espèce, que Reeve (1844, Conch. Icon., pl. VIT, fig. 48) plaçait 
dans le voisinage de l'A. Deshayesi Hanley, s’en rapproche effectivement 
par l'existence de sillons losangiques sur l'aréa ligamentaire. 

Cet À. clathrata, orné de 25 à 28 côtes crénelées, étroites, saïllantes, 

0) La coquille de la Mer Rouge représentée par Savigny dans la figure 8 de sa 
planche X a été déterminée par Audouin (1827, Expl. somm. planches Moll., 
Descr. Egypte, t. XXII, p. 203) et par Issel (1869, Malac. Mar Rosso, p. 88 et 
p. 257) comme un Arca auriculata Lamarck ; mais M. le D’ Jousseaume fait cette 
remarque : «Je n'ai pas trouvé cette espèce figurée par Savigny : aussi ne suis-je 
pas certain de sa détermination.» Moi non plus, dans aucune collection, je n'ai 
vu une coquille provenant authentiquement de la Mer Rouge ou de lOcéan 
Indien qui püût être assimilée à l'espèce de Lamarck. 
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a en général un contour subquadrangulaire; cependant, dans le jeune âge, 
il offre souvent une forme ovale, allongée transversalement, et ressemble 

alors beaucoup à VA. radiata Reeve (18h44, loc. cùt., pl. VE, fig. o), espèce 
à laquelle il est, d’ailleurs, d’après M. E.-A. Smith (1891, P. Z. S. L., 
p. 439), étroitement allié. 

Le Scapharca pygmæa H. Adams (1872, P. Z. S. L., p. 11, pl. I, 
fig. 15) a été rattaché comme forme jeune à cet À. clathrata par A.-H. 
Gooke (1886, loc. «t., p. 94), qui a admis comme autre synonyme 
VA. rotundicostata Reeve (1844, loc. cit., fig, 46). 

«Hab. — Aden, Djibouti : rare, draguée dans cette dernière localité 

par 10 mètres de profondeur» (D' J.). 

À. (ANADARA) ERYTHRÆENSIS Jonas. 

L’A. erythræensis Jonas mss. ['erythræonensis | (1851, Philippi, Zeitschr. 

f. Malak., VIT, p. 51) est considéré par le D’ Kobelt (1891, Mart. u. 
Chemn. Conch. Cab., 2° édit., Arca, p. 148, pl. 38, fig. 1-2) comme un 

très proche parent de VA. scapha Meusch. : il en diffère par ses valves bien 
moins renflées, plus allongées et surtout par l’existence d'incisures sur 
l’aréa ligamentaire. 

D'autre part, Danker (1858-70, Novit. Conch., p.123, pl. Lo, fig. 6-8) 

a fait remarquer que cette forme rappelle par sa sculpture l'A. secticostata 
Reeve : elle s’en distingue par sa coquille moins gibbeuse, rostrée posté- 
rieurement, et par l'étroitesse des intervalles séparant les côtes, qui sont 

au nombre d’une quarantaine et dont les antérieures sont bifides. 
Comme le dit dans ses notes le D'Jousseaume, c’est à tort que + Dunker 

groupe celte espèce parmi les Barbatia, avec lesquelles elle n'a aucun 
rapport». 

«Hab. — Aden : Je n'ai trouvé que deux exemplaires de cette espèce» 
(D° J.)°. 

À. (ScaPHARCA) NATALENSIS Krauss. 

L’A. natalensis Krauss (1848, Südafrik. Moll., p. 17, pl. I, fig. 12), 

considéré par le D' Kobelt (1891, Conch. Cab., p. 129, pl. 34, fig. 1-2) 

comme une simple modification locale de VA. inæquivalnis Bruguière, 
se rapproche plutôt de VA. disparilis Reeve (1844, Conch. Icon., pl. IX, 
fig. 59) par la forme ovale et par le côlé postérieur peu développé et plutôt 
tronqué, mais il a seulement 30 côtes au lieu de 36 ou 37. 

M. le D° Jousseaume, dans ses notes, fait sur cette espèce les remar- 

4) Issel (1869, Malac. Mar Rosso, p. 257) signale comme fossile des plages 
soulevées de la Mer Rouge l'A. vellicata Reeve (18/44, Conch. Icon, pl. V, fig. 33): 

le D’ Jousseaume n’a recueilli aucune coquille pouvant être rapportée à cette espèce. 
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ques suivantes : «On rencontre en assez grand nombre des spécimen. 
avec une teinte ferrugineuse; il en est également dont le test est très épais; 
mais le fait le plus remarquable, c’est de trouver dans presque tous les 
individus adultes les sommets usés par le frottement : cette usure se produit 
par le contact des deux sommets, lorsque l'animal ouvre sa coquille, et 
elle entame souvent toute l'épaisseur du test, qui en cet endroit se trouve 

perforé d’une ouverture circulaire au bord mince». 
L’A. rufescens Reeve (1844, Conch. Icon., pl. VILL, fig. 53) a été signalé 

de la Mer Rouge par M. E. À. Smith (1891, Shells Aden, P. Z.S. L., 
p. 432). M. le D° Jousseaume dit à ce propos : «Il n’est pas douteux que 
notre savant collèeue a pris pour un À. rufescens Rve la variété colorée de 
l'A. natalensis ; j'ai recueilli de cette dernière espèce un grand nombre d’in- 

dividus : tous sont très courts et n’ont que 30 côtes, alors que la forme 
figurée et décrite par Reeve en a près de Lo; je n'ai rencontré aucune trace 
de celle-ci et il sera prudent, si l’on ne veut pas induire les malacologistes 
en erreur, de la retrancher de la faune de la Mer Rouge». 

«Hab. — Aden, Périm: {très abondante à Aden sur la plage océanique. » 

À, (Nogria) LarTerauis Reeve, 

Dans ses notes, M. le D' Jousseaume signale de Djibouti une Arche 

qu’il nomme Barbatiella barbauella, en la considérant comme le type d’un 

nouveau genre, et qu'il décrit ainsi : 

« Lesta parva, oblique ovata, æquivalvis, valde inæquilateralis , alba, ra- 

diatim costata et striata, strus concentricis decussata, antice brevissime rotun- 

data, postice lata, compressa , producta, descendens ; margo cardinalis rectus ; 

unbones prominuli, subangulati, approximati ; area lisamenti angusta ; cardo 

lateraliter latior, dentibus gracillibus utrinque obliquis munitus; testa intus 

alba, ad marginem denticulata. 

«Dimens. : long. 17, haut. 11, épaiss. 9 millimètres, 
«Coquille petite, blanche, irrégulièrement ovale, dont lextrémité pos- 

térieure, très large et descendante, est beaucoup plus longue que l’anté- 

rieure, qui est petite, déprimée, arrondie et anguleuse à l'endroit où elle 

se réunit au bord supérieur. À la surface s’irradient, à partir du sommet, 

de nombreuses petites côtes granuleuses, découpées par des stries concen- 
triques. Les côtes, régulières dans les deux tiers antérieurs de la coquille, 
sont séparées par des sillons au fond desquels s'élève une côte intermé- 
diaire beaucoup plus petite, mais très apparente près des bords. Sur l’ex- 
trémité postérieure, quelques-unes de ces côtes s'unissent par deux et for- 
ment trois à quatre côtes bifides, plus larges et plus saillantes, séparées 
par une côte intermédiaire. L'épitest d'un brun jaunâtre est lamelleux en 
avant et légèrement hispide en arrière. Les sommets, qui dépassent la 
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ligne droite formée par le bord cardinal, sont saillants et anguleux surtout 

en arrière. L’aréa ligamentaire qui les sépare est assez longue, étroite et 
creusée en fente, au fond de laquelle on aperçoit l'extrémité des dents de la 
charnière: cette fente est recouverte par le digament dans sa moitié anté- 
rieure. Le bord inférieur de la coquille, à peine bäillant et un peu déprimé 
au milieu, s’'unit au bord postérieur en formant une extrémité saïllante et 

arrondie. L'intérieur des valves est blanc et à bords dentés : ces denticula- 

tions, qui forment sur le bord inférieur et antérieur une fine crénelure 

obsolète, sont plus larges et plus saillantes sur le bord postérieur. L’im- 
pression musculaire antérieure est triangulaire et un peu plus petite que la 

postérieure, dont la forme est ovale. Le bord cardinal est armé de dents 
fines, plus serrées au centre : leurs interstices se prolongent en dehors sur 

toute la largeur de l’aréa ligamentaire qu'ils divisent par des stries trans- 

versales. 

«Je n'ai recueilli que quatre individus de cette espèce qui me paraît 

former un groupe bien distinct, daus lequel viennent se placer Area late- 

rahs Reeve, Barbatia venusta Dinkes Arca Koreni Danielssen, Arca pro- 

fundicola Verril. » 

L'examen de ces types du Barbatella barbatiella Jouss. me permet de 
conclure que cette espèce n’est pas seulement voisine de deux des espèces 
citées par le D’ Jousseaume : elle est complètement identique à l'A. venusta 

Dunker (1852, Zeuschr. f. Malak., IX, p. 59: 1858-70, Nowit. Conch., 
p- 91, pl. 31, fig. 1}, qui lui-même est synonyme de l'A. lateralis Reeve 
(1844, Conch. Icon., pl. XVIT, fig. 115). 

. Get À. laterahs Rve., qui a été signalé du Natal, de Madagascar, de 

Zanzibar, du golfe Persique, de Ceylan , de Penang et des Philippines, doit 

être rangé dans le sous-genre Noetia Gray (1907, Lamy, Revis. Arca Mus. 
Hist. Nat. Paris, Journal de Conchyl., LV, p. 303) 0). 

« Hab. — Djibouti.» 

CucuLLÆA cONCAMERATA Martini. 

Cette coquille bien connue a été nommée Arca concamerata par Martini 

(1777, Beschäft. Berlin. Ges. Naturf. Fr., UT, p. 292, pl. VIT, fig. 15-16), 

Arca cucullata par Chemnitz (1784, Conch. Cab., VIT, p. 174. pl. 55, 

fig. 526-527), Arca cucullus par Gmelin (1790, Syst. Nat. , éd. XII, p. 3311) 

et Cucullæa auriculifera par Lamarck (1819, Anim. s. vert., VI, p. 34). 

« Hab.— Aden : trois individus morts dragués dans le port par 10 mètres 

de profondeur. » (D° J.) 

!) L’A. Koreni Dan. et l'A. profundicola Verr. appartiennent à un autre groupe, 

celni des Bathyarca Kobelt. 
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Nores sur nes Rosacées D'ErTRÊÉME-ORIENT, 

par M. J. Carpor. 

Il 

Rosa muzrircora Thunb. — Japon : Chichibu, province de Musashi 
(Plantes du Japon, Exposition de 1889). Chine : Kouy-tcheou : environs 
de Kouy-yang, très commun, haies, cimetières, rochers aux bords des 

routes (Bodinier, 1898; n° 2258); Pin-fa (Cavalerie, 1902; n° 2833). 
Yunnan : environs de Yunnan-sen, bords des routes, haies (Ducloux, 
1897; n° 243). Hong-kong (Bon). 

Les fleurs, généralement blanches, sont parfois rosées ; tel est notam- 

ment le cas sur le n° 243 de Ducloux. Les folioles sont habituellement 
glabres, mais on trouve aussi des formes à folioles plus ou moins pubes- 

centes sur les deux faces, ou seulement en dessous. Le À. multiflora est 
d’ailleurs une espèce des plus variables, mais dont la plupart des formes se 
reconnaissent facilement à leurs stipules pectinées. 

Il y a, dans l’Herbier du Muséum, une forme récoltée par M. Courant 

en Corée, aux environs de Séoul, qui est remarquable par ses folioles 

plus larges et plus arrondies à la base. 
Un échantillon fructifère, récolté par le P. Cavalerie dans les haies à 

Pin-fa, Kouy-tcheou (n° 3247), diffère du type par ses fruits notablement 
plus gros. Serait-ce une espèce différente? Les matériaux à ma disposition 
ne me permettent pas d'en décider. 

Var. carnayensis Rehd. et Wils. — Su-tchuen oriental : Ky-min-sé près 
Tehen-keou, alt. 1,200 mètres (Farges, 1892; n° 1042). Formes à fleurs 

tantôt simples , tantôt semi-pleines, rosées ou rouges; sur quelques fleurs 

de la forme à fleurs simples, les styles sont complètement libres. 
Le P. Ducloux a récolté en 1904, dans le Yunnan, aux environs de 

Yunnan-sen (n° 2302), une forme se rapprochant de la var. cathayensis 
par le coloris et la grandeur des fleurs, mais s’en distinguant par sa pani- 
cule plus contractée, ombelliforme, par sa colonne stylaire un peu poilue, 
et par ses folioles plus arrondies à la base et fortement pubescentes en 
dessous. 
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Var. micropuyzza Franch. el Sav. — Chine : Kouy-tcheou : Gan-chouen 
(Cavalerie, n° 3953). Corée : environs de Séoul (Courant); Syou-ouen 
(Faurie, 1906; n° 323); île Quelpaert (Faurie, 1907 ; n° 1563). 

La plante du Kouy-tcheou a les pédoncules complètement glabres et 
lisses ; celle de Corée les a plus ou moins glanduleux, mais également 
dépourvus de pubescence. 

La var. quelpaertensis Rehd. et Wils., formée par la réunion des R. quel- 
paertensis et mokanensis de Léveillé, me parait faire double emploi avec la 
var. microphylla. 

Comme l'a fait remarquer Crépin (Bull. Soc. Bot. Bely., XNIIE, p. 281), 
cette var. mcrophylla est une forme très embarrassante. Il est fort pos- 
sible que ce soit une production hybride naturelle du À. multflora et du 
R. Luciae. Elle se rapproche de celui-c1 par l'aspect général des rameaux, 
les dimensions et la forme des folioles, mais elle en diffère par la pubes- 

cence habituelle des pédoncules, et par la colonne stylaire généralement 
glabre, très rarement un peu hérissée; les stipules sont plus profondément 
pectinées que dans le À. Luciae, maïs souvent moins que dans le À. multiflora. 

Une autre forme du Japon, la var. calva Franch. et Sav., ne diffère de 

la var. macrophylla que par ses folioles plus grandes et complètement 
glabres ; c'est peut-être aussi une forme hybride, 

Enfin la var. trichogyna Franch. et Sav. est encore une forme ambiguë, 
rappelant assez le À. mulhflora par l'aspect général, les pédoncules pubes- 
cents, la forme et les dimensions des folioles, etc., mais s’en distinguant 

par ses fleurs peu nombreuses, à styles grêles, très saillants, hérissés et 

libres. Ce dernier caractère, qui ne semble pas avoir attiré l'attention de 
Franchet et de Savatier, me porte à soupçonner que cette curieuse forme 
pourrait être un hybride du À. multiflora et du R. indica ; les stipules sont 
moins profondément laciniées que dans le À. multiflora. Un autre échan- 
tilon, figurant également dans l’herbier Drake, se rapproche beaucoup 
de cette var. trichogyna, mais s'en distingue par les styles plus ou moins 
coalescents, par les stipules subentières, seulement glanduleuses aux bords, 

et par les pédoncules un peu glanduleux mais non pubescents. 
Le P. Farges a récolté dans le Su-tchuen oriental, district de Tchen- 

kéou-tin, une forme singulière que je crois pouvoir rapporter au À. multi- 
Jlora, bien qu’elle en diffère par certains caractères assez importants. Les 
feuilles sont petites, les stipules très étroites, l’inflorescence pauciflore, et 

les styles tantôt soudés en une colonne glabre, tantôt tout à fait libres 
j'ai décrit cette forme dans les Notulae systematicae, sous le nom de var 
poecilostyla. 

Une autre Rose, récoltée dans l'ile Formose, à Arisan, à une altitude 

de °,500 mètres, par l'abbé Faurie, rappelle beaucoup la var. microphylla 
Franch. et Sav., mais s’en distingue par ses stipules plus larges, mem- 

braneuses, moins profondément pectinées, et par ses bractées plus grandes 
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et également membraneuses; je l'ai décrite dans les Notulae sous le nom 
de var, formosana, mais il est possible qu'elle devra, lorsqu'on aura pu 
l'étudier sur des matériaux plus abondants, constituer une espèce nouvelle. 

Il me reste enfin à dire quelques mots de plusieurs formes ambipuës, 
récoltées dans le Su-tchuen par le D' Legendre, et dans le Yunnan par les 
Pères Ducloux et Bodinier et par M. Bons d’Aniy. Ces formes, à fleurs 
assez grandes , rouges ou roses, semi-pleines, ont les stipules pectinées du 
R. multiflora, mais les styles sont tantôt complètement libres, tantôt plus 
ou moins coalescents, glabres ou peu velus; les folioles peuvent être glabres 
sur les deux faces, ou fortement pubescentes en dessous et même sur la 
face supérieure. De même que la var. trichogyna dont il a été question plus 
haut, les formes en question pourraient bien être des produits hybrides du 
R. multiflora et du R. indica. 

Rosa Maximowiczrana Regel. — Crépin a rapproché cette Rose d’abord 
du À. multiflora Thunb., puis du À. Wichuraiana Crép. En raison de la 

colonne stylaire glabre, c’est le premier rapprochement qui me paraît 

fondé. Mais cette plante diffère beaucoup du À. mulhflora par les stipules 
non pectinées, seulement dentées, et par la présence sur les liges et les 

rameaux de très nombreux aiguillons un peu arqués, la plupart très grêles 
et presque sétuliformes. Je crois que c’est une espèce bien distinete. I y a 
dans l'Herbier du Muséum un échantillon, accompagné d'une étiquette en 
russe, qui paraît se rapporter au même type, mais qui diffère toutefois du 
spécimen provenant des récoltes de Maximowicz par ses folioles plus grandes 
et par ses styles libres ou imparfaitement coalescents. 

Rosa ruNQuINENSIS Grép. — Chine : Tay-mo-chan, vis-à-vis Hong-konp , 

abondant dans les haies près des villages (Bodinier, 1895; n° 1167). 

* Tonkin : bords des sentiers près de Yen-caa, au Nord de Sontay (Balansa, 

1888; n° 3383); bois de Ding-bang, près de Hanoï (Balansa, 1800 ; 
n° 4410 p.p.); bois de Co-phah, entre Hanoï et Bac-ninh (Balansa, 1 891: 

n* A6go et 4805); Hanoï, dans les haies (Balansa, 1890 et 1891; 
n* A5go et 4659). Philippines : Luzon, province de Benguet (Loher, 
Herb. philipp. n° 2248); même province : Baguio (Elmer, 1904 et 1907: 
n° 5794 et 8416); district de Bontoc (Vanoverbergh, 1919; n° 2004). 
Tous ces échantillons des Philippines ont été distribués sous le nom de 
R. multiflora Thunb. 

Le R. tunquinensis est une plante assez variable, à folioles tantôt presque 

glabres, tantôt plus ou moins pubescentes sur les deux faces, à rameaux 
également glabres ou velus, ainsi que le réceptacle et la face externe des 
sépales. Sur le n° 4590 de Balansa, qui est remarquable par ses rameaux 
et ses folioles couverts d'une pubescence très abondante, s'étendant même 

sur les aiguillons, et par sa panicule très ample et très feuillée, les styles 
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sont tantôt nettement soudés en colonne. tantôt plus ou moins coalescents, 

tantôt enfin parfaitement libres. Ce caractère des styles libres ou soudés, 

auquel on accorde d'habitude une très grande importance, est donc sujet à 
varier non seulement dans le À. lunquinensis, mais encore dans plusieurs 
autres espèces d'Extrême-Orient, comme nous venons déjà de le voir pour 

le À. mulhflora et le R. Maximowicziana, et comme nous le verrons plus 
loin pour d’autres types appartenant à plusieurs sections différentes. 

Les échantillons de À. tunquinensis des Philippines constituent une forme 
assez remarquable par leurs folioles à peu près complètement glabres, et 

par leurs boutons plus globuleux et plus brusquement contractés en une 
pointe plus courte. 

Le À. tunquinensis se distingue très facilement du À. multiflora Thunb., 
par ses stipules non pectinées, entières ou finement denticulées-plandu- 
leuses, et par sa colonne stylaire hérissée de poils abondants. 

Rosa Kezrert Card. nom. nov. (R. coreana R. Keller, in Engler’s Bot. 
Jahrb., XLIV, p. 46 [1909], non À. koreana Kom. [1900 |). — Corée : 

Ouen-san, in vallibus (Faurie, 1906; n° 392). 
Cette espèce se distingue des formes robustes du À. Luciae Franch. et 

Roch. par son inflorescence ombelliforme, non pyramidale, ses fleurs 

plus grandes, ses sépales à pointe plus allongée et ordinairement pourvus 
dans le bas de plusieurs appendices latéraux , et sa colonne stylaire glabre. 

Le R. coreana a été établi en 1910, par M. le D' Robert Keller, de 
Winterthur (Suisse), sur le n° 98 des récoltes de l'abbé Faurie en Corée, 

qui figure également dans les collections du Muséum. Mais 1l existait déjà 
depuis 1900 un À. koreana Kom., appartenant à une section toute dif- 

férente. L'espèce de M. Keller ne pouvait donc pas subsister sous le nom 
qu'il lui avait imposé. 

Rosa Lucrae Franch. et Roch. var. Wicaurarana (Crép.) Card. comb. 
nova (R. Wichuraiana Crép.). — Japon : dunes de Sendai (Faurie, 1889; 
n° A295 ); environs de Yokohama (Faurie, 1887; n°* 539 et 545 ); mon- 

tagnes de Shiobara (Faurie, 1889: n° 4126); Shidzuoka (Faurie, 1898; 
n° 2062). Corée : île Quelpaert (Faurie, 1907: n° 1566, 1568). 

Les caractères tirés des bractées, des bractéoles, de l'articulation des 
pédicelles, des stipules et des fruits, d’après lesquels Crépin s’est efforcé 

de distinguer le À. Wichuraiana du R. Luciae, n’ont aucune valeur, ainsi 

que le prouve l'examen des spécimens déterminés et annotés par Crépin 

lui-même dans l'Herbier général du Muséum et dans l’herbier Drake, et 

sur lesquels on peut très souvent relever des contradictions flagrantes entre 

les notes du célèbre rhodologue belge et les échantillons mêmes auxquels 

ces notes s'appliquent. Le meilleur caractère distinctif entre les deux 
plantes paraît résider dans les folioles, plus nombreuses, plus arrondies et 
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un peu plus épaisses pour le À. Wichuraiana, un peu plus minces, plus 
ovales et généralement plus ou moins acuminées pour le À. Luciue. Mais 
ce caractère, qui, d’après ce que m'a dit M. Bois, se montre bien constant 

sur le À. Wichuraïana cultivé, ne l’est nullement à l’état spontané, car cer- 

tains échantillons de l'herbier Drake restent indécis, sous ce rapport comme 

sous tous les autres, entre les deux formes. Je crois donc qu'il n’y a en 

réalité qu'une seule espèce, pour laquelle il convient de conserver, par 
raison de priorité, le nom de À. Lucie, et à laquelle le À. Wichuraana 

doit être subordonné comme variété, celle-ci comprenant elle-même deux 
formes, correspondant aux var. poterufolia et adenophora de Franchet et 
Savatier. Îl existe également une forme adenophora dans le À. Luciae pro- 
prement dit, lequel embrasse en outre toutes les autres variétés distinguées 

par Franchet et Savatier. 

Sur le n° 2495 de Faurie, les styles sur quelques fleurs sont plus ou 

moins dissociés, et il v a en outre dans l’Herbier du Muséum un échantillon 

de À. Waichuraiana provenant d’un pied cultivé à Baltimore (Caroline du 
Nord) sur lequel la plupart des fleurs montrent des styles complètement 
libres dans toute leur partie exserte. 

J'ai décrit dans les Notulae systematicae, sous le nom de À. Luciae var. 
formosana Gard. , une plante intermédiaire par la formede s folioles entre le 

R. Luciae genuna et la var, Wichuraiana, avec des fruits semblables à ceux 
de la var. genuna , mais couronnés par les sépales réfléchis et persistant 
longtemps. 

Rosa moscnara Mill. var. Bruno (Lindl.) Card. comb. nova. — Yun- 
nan : plateau de Long-tan, haies, 2,500 mètres (Maire): Pé-han-lo 

(Gonestier, 1902; Beauvais, n° 1128); Long-ki (Delavay, 1894). Thibet 

oriental : Tsekou , 2,100 mètres (Monbeie, 1908 ; Soulié, 1895, n°1405). 

Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin (Farges, n° 748). 

Var. pasvacanrHA Card. — Yunnan : Long-ki (Delavay, 1894); Tchen- 

fong-chan (Delavay, 1894; Ducloux, 1901; n° 2013). Kouy-tcheou : 

Lofou (Cavalerie, 1909; n°.2833 ). 

Var. Hecexag (Rehd. et Wils.) Card. comb. nova (R. Helenae Rehd. et 
Wils. in Sarg. PI. Wils., IT, p. 310). — Yunnan : plateau de Long-tan, 

haies, 2,500 mètres (Maire). Su-tchuen oriental : valley of Tung-River, 
altitude 800 mètres (Wilson, 1904; Veitch Exped., n° 3537); forme à 
feuilles presque glabres, portant seulement des poils très rares sur les 

nervures , à la face inférieure des folioles ; Rehder et Wilson (P{. Wils., 
Il, p. 313) ont rapporté ce numéro, mais certainement à tort, au À. lonpi- 

cuspis Bertol. — Forma macrophylla : folioles grandes, atteignant jus- 
qu'à 11 centimètres de long, assez coriaces et paraissant persistantes : 
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Yunnan : Tchen-fong-chan (Delavay, 1893, n° 5127; Ducloux, 1901; 
n° 2005). Tonkin : Cha-pa (Lecomte et Finet, Mieville). 

Var. vunnanensis Crép. — Cette variété, très carastéristique, et qui 

devra peut-être constituer une espèce distincte, est fort répandue dans le 
Yunnan, où elle a été récoltée dans de nombreuses localités par Delavay, 

Ducloux et autres. 

Var. Loncrcusris (Bertol.) Card. comb. nova. (R. longicuspis Bertol.). — 
Chine : province de Fokien (de Latouche, 1898). Formose : Arisan, 
2,500 mètres (Faurie, 1914; n° 76). Sur ces deux numéros, les foliole; 
sont moins épaisses et moins coriaces que sur la plante de l'Inde, et les 

pédoncules, de même que le réceptacle, sont glanduleux, mais à peu près 

complètement dépourvus de pubescence. 
Je considère, avec Crépin, le À. moschata comme un type très poly- 

morphe, embrassant les À. ruscinonensis Gren. et Déséol., R. Brunoni 

Lindi., À. abyssinica KR. Br., R. longicuspis Bertol., R. Leschenaultiana 

Wight et Arn., et un certain nombre d'autres formes, élevées récemment 

au rang d'espèces : À. Helenae Rehd. et Wils., R. Rubus et R. Gentiliana 

Lévl. et Van., peut-être aussi À. glomerata et R. filipes Rehd. et Wils. 
On s'accorde généralement à considérer comme représentant le type 

spontané du À. moschata en Europe la Rose du Midi de la France, dont 
Grenier et Déséplise ont fait le À. ruscmonensis. La forme d’'Extrême-Orient 

qui s’en rapproche le plus paraît être le À. Helenae Rehd. et Wils. ; c’est 
une Rose plus robuste que le ruscinonensis, et à corymbe plus fourni ; elle 

ne diffère guère du À. Brunoni Lindl. que par ses folioles ne portant des 
poils que sur le dos des nervures primaires et secondaires; mais ce carac- 
tère même ne se montre pas stable, car on rencontre des formes qui, par 

l'ensemble des caractères, se rattachent bien au À. Helenae, mais ont les 
folioles complètement glabres sur les deux faces, tandis que d’autres pré- 
sentent, avec des nervures velues, de rares poils disséminés sur la face 
inférieure du limbe, établissant ainsi le passage vers le R. Brunont. 

Celui-ci est la forme la plus largement répandue en Asie, depuis l’Inde 
jusqu’au Yunnan; elle est caractérisée par ses folioles plus ou moins den- 
sément pubescentes sur toute 1a face inférieure et souvent aussi sur la face 

supérieure; les corymbes sont généralement larges et bien fournis; les 
folioles présentent fréquemment des glandes parmi les poils de la face infé- 

rieure, mais peuvent très souvent aussi en être totalement dépourvues. 

A côté du À. Brunoni on trouve, dans l'Inde, deux autres formes remar- 

quables du À. moschata : ‘une est le R. Leschenaultiana Wight et Arn., des 

Nilgherris: c’est une forme robuste, très voisine du À. Helenae, notamment 

par ses folioles poilues seulement sur le dos des nervures, mais en dif- 
férant par ses fleurs beaucoup plus grandes, et ses sépales à pointe dentée, 
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L'autre est le À. longicuspis Bertol., des monts Khasia et Mishmi, caracté- 

risé par ses grandes folioles coriaces, persistantes, complètement glabres et 
longuement acuminées, et par ses fruits plus gros. 

En Chine, les variations du À. moschata paraissent plus nombreuses que 
dans l'Inde. En plus du À. Brunonu et du R, Helenae, déja mentionnés, je 

signalerai les formes suivantes : 
1° Une forme voisine de la var. Brunonn, à folioles glabres ou presque 

glabres en dessus, très velues en dessous, à rameaux pourvus d’une vil- 
losité très abondante, recouvrant même les aiguillons, comme dans le 

R. rugosa Thunb.; j'ai décrit cette forme dans les Notulae systematicae, sous 

le nom de var. dasyacantha. 
2° Le R. Rubus Lévl. et Van., qui est une forme se rapprochant de la 

var. Brunonii par les folioles pubescentes sur toute la face inférieure, mais 

s'en distinguant par ses folioles moins nombreuses (3 ou 5 au lieu de 5 
oun),et par ses corymbes plus petits, moins fournis, plus contractés. Le 
P. Farges a récolté dans le district de Tchen-keou-tin (Su-tchuen oriental) 
une forme chez laquelle la pubescence de la face inférieure des folioles est 
limitée aux nervures. Une autre forme récoltée en 1894 par Delavay à 
Long-ki ( Yunnan), sous le n° 4985, tient le milieu entre la var. Rubus et 
la var. dasyacantha. 

3° Le R. Gentiiuna Lévl. et Van., forme caractérisée par ses feuilles à 
5 folioles minces, complètement glabres, très glauques en dessous. 

h° La var. yunnanensis Crép., rappelant par son inflorescence le À. He- 
lenae, mais très remarquable par ses feuilles paraissant persistantes, à 
folioles fermes, coriaces, complètement glabres sur les deux faces et lui- 
santes en dessus, par ses sépales redressés après l’anthèse et persistant 

longtemps, et par ses fruits noirs à la maturité et presque aussi gros 
que ceux du À. longicuspis. D'après une note manuscrite conservée dans 

 l'Herbier du Muséum, Crépin considérait comme accidentel le redresse- 

ment des sépales après l'anthèse; cependant il y a, dans les Collections 
du Muséum, des échantillons présentant cette particularité et provenant de 

deux localités différentes. S'il était prouvé, dans la suite, que ce caractère 
fût constant, peut-être devrait-on élever au rang d'espèce la var. yunna- 
nensis. Crépin a d’ailleurs écrit sur l'étiquette du n° 1141 de Delavay : 
« Cette forme paraît avoir la valeur d'une espèce secondaire», J’ajouterai 
que la description du À. lucens Rolle, in Kew Bull. 1916, p. 34, paraît 
convenir parfaitement au À. moschala var. yunnanensis. 

Je ne connais pas les À. glomerata et filipes de Rheder et Wilson, qui, à 
en juger d’après les descriptions (PI. Wilson., Il, p. 300 et 311), semblent 
bien appartenir encore au groupe du À. moschatu. F'ajouterai que c'est à 
lort que ces deux auteurs ont identifié la var. yunnanensis de Crépin au 
R. longieuspis Bertol., qui a les folioles beaucoup plus grandes et plus 
longuement acuminées. 
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I] me reste à dire quelques mots des variations que peuvent présenter 
les styles du À. moschata; normalement, ils sont soudés en une colonne 

hérissée de poils nombreux, rarement presque glabre; mais sur certains 

échantillons des var. Brunont et longicuspis de l'Inde, on les observe 
parfois complètement libres, comme dans le À. indica L.; et sur un exem- 

plaire de la var. ruscinonensis du Midi de la France, qui, dans l’Herbier du 

Muséum , se trouve dans la chemise du À. sempervirens L., collé sur une 

même feuille avec un spécimen de cette dernière espèce, deux fleurs voi- 

sines présentent, l’une des styles bien soudés en colonne saillante, l’autre 
des styles complètement libres. 

Rosa sixowiLsont Hemsl. in Kew Bull. miscell. Inform., 1906, p. 158. 
— Je rapporte à cette espèce des échantillons fructifères cueïllis par le 
P. J. Cavalerie à Na-so, province du Kouy-tcheou, en 1907 (n° 3060). Ces 
échantillons répondent bien à la description du À. sinowilsont, sauf que les 

dimensions de toutes les parties de la feuille sont plus faibles que celles 

indiquées, et que toute la plante est entièrement glabre, y compris les 

stipules et les pétiolules. Cette plante, à feuilles glabres, coriaces, diffère 
à la fois du À. moschata var. longicuspis et du À. moschata var. yunnanensis 

par son fruit oblong, non globuleux, rouge ou orangé, un peu rétréa 
inférieurement. C’est à tort que Rehder et Wilson ont réuni ces trois 

plantes sous le nom de À. longicuspis Bertol. 

Rosa Sourieana Crép. — Thibet oriental : Yargong (Soulié, 1904; 
n® 3140, 3609); Ta-tsien-lou et Teou-tao-chong (Soulié, 1895; n° 736 
et 2283); Ta-tsien-lou (Mussot). 

Les pédoncules de cette espèce sont généralement glanduleux ; cependant 
ils sont complètement glabres sur le n° 3609 de Soulié, ainsi que sur le 
n° 3589 de Wilson, Veitch Expedition. Les échantillons récoltés par Mussot 
à Ta-tsien-lou représentent une forme à folioles plus grandes, portant 
quelques glandes sessiles sur leur face inférieure. 

Je rapporte encore à cette espèce un échantillon récolté en 1884 à Kiou- 
tiao-hong (Yunnan) par l'abbé Delavay: il diffère du type par les feuilles 
des rameaux florifères à folioles un peu rétrécies et subacuminées au som- 
met; la colonne stylaire est très hérissée, les pédoncules et les calices sont 
fortement glanduleux. 

La planche 8158 du Botanical Magazine représentant le À. Soulieana 
laisse fort à désirer : les figures 2 et 3 montrent les styles libres, glabres et 

inclus dans le réceptacle, tandis qu'ils forment toujours une colonne assez 

élevée et plus ou moins hérissée. 

Rosa microcarpa Lindi. — Kouy-tcheou : Lo-kouey (Esquirol, 1911; 
n° 4031); Lou-tsong-koan (Beauvais, 1899: n° 80); Kouy-yang (Chaf- 

| 
| 
| 



— 121 — 

fanjon, 1898 ; n° 2292. == À. Chaffanjoni Lévi. et Van. in Bull. Soc. bot. de 
Fr., LV, p. 561); montagne de Lou-tsong-koan (Bodinier, 1897: n° 1604 
— À. Bodinieri Lévl. et Van., loc. cit. !); San-chouen (Gavalerie, 1910, 

n° 117 — À. Cavaleriei Lévl. in Fedde, Répert., vi, p. 61! mais l’auteur 
a évidemment fait une confusion d'étiquettes entre le n° 117 de Cavalerie 
et le n° 1517 d'Esquirol). Yunnan : taillis et bois à Tchen-fong-chan 

 (Delavay, 1894, n° 5030, 5058; Ducloux, 1901, n° 2002); Formose : 

Bunkiko, 1,500 mètres (Faurie, 1914; n° 75). Tonkin, vers Long-tcheou 
(D' Simond). 

«D'après les spécimens authentiques figurant dans les Collections du 
Muséum et cités ci-dessus, il n’est pas douteux que les À. Chaffanjoni, 
R. Bodinieri et R. Cavaleriei de Léveillé et Vaniot ne soient que de simples 
synonymes du À. microcarpa, et 1l en serait encore de même du À. Esqui- 
rohù Lévl. et Van., selon Rehder et Wilson ( P!. Wilson. , I, p. 315). 

En différents endroits de ses Prmitiae Monographie Rosarum, Crépin 
attribue au À. microcarpa des styles soudés en une colonne assez saillante 
et pubescente, et il se base sur ce caractère pour placer celte espèce dans 
la section des Synstylae. Mais si les styles du À. microcarpa sont le plus 
souvent soudés, il n’est pas rare cependant de les voir aussi complètement 
libres. D'autre part, les stipules non soudées au pétiole et caduques éloi- 
onent cette espèce de toutes les autres Synstylae et la rapprochent du 
R. Banksiae R. Br. Le fruit présente aussi des caractères étrangers à la 
section des Synstylae et qui ne semblent pas avoir, jusqu'ici, attiré l’atten- 

tion des botanistes: les achaines, peu nombreux (5 à 10 seulement), sont 

tous insérés sur le fond du réceptacle, dont les parois minces sont à peine 
charnues; on retrouve à peu de chose près les mêmes caractères du fruit 
dans le À. Banksiae : ici les achaines sont toutefois plus nombreux (une 
vinglaine environ ) et ceux de la périphérie sont insérés un peu au-dessus 
du fond de l'urcéole, mais seuls ceux du centre se développent. Ces carac- 

tères, contrairement à l'opinion de Crépin, justifient donc pleinement la 
réunion dans une même section des À. microcarpa et Banksiae. 

Le R. microcarpa est l'espèce qui a les fleurs les plus petites et les plus 
nombreuses , et les fruits les plus petits du genre. 

Rosa Bawxsiae R. Br. — Yunnan : Ta-kouan-tchen (Delavay, 1883; 
fleurs simples, rameaux aculéolés); Kieng-yn, près Ho-kin (Delavay, 
1883; fleurs simples, rameaux acuiéolés); Tay-tchii (Delavay, 188: : 

échantillon fructifère, rameaux aculéolés: forma microcarpa); Yunnan-sen 
(Bodinier et Ducloux, 1897, n° 182, fleurs simples, rameaux aculéolés: 
n° 180, fleurs pleines, rameaux aculéolés; Ducloux, 1904, n° 2316, 

fleurs pleines, rameaux aculéoles; 1905, n° 3317, fleurs simples , rameaux 

aculéolés); Yunnan-fou (Beauvais, 1900 , n°662, 695, fleurs simples, ra- 

. meaux aculéolés; n° 683, 687, fleurs pleines, rameaux aculéolés); Tong- 

Muséum. — xxut. 0 
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tchouan, alt. 2,500 m. (Maire; fleurs pleines, rameaux aculéolés). Kouy- 
tcheou : environs de Kouy-yang (Chaffanjon et Bodinier, 1898; n° 2259, 

fleurs simples ou semi-pleines; rameaux plus ou moins aculéolés); 

Sanchouen (Cavalerie, 1910: n°* 3806, 3945, fleurs pleines, rameaux 
aculéolés où inermes). Su-tchuen oriental : Moung-moung-ky, près Tchen- 
kéou, alt. 1,400 m. (Farges, 1882, n° 850; fleurs simples, rameaux acu- 

léolés). Thibet oriental : Long-la-chié-ka, Tsekou, haute vallée du Mékong 

(Soulié, 1895, n° 1406; Monbeig, 1908, forme robuste, à fleurs pleines, 

à rameaux aculéolés ). 

Ainsi qu'on le voit par l’énumération qui précède, dans presque toutes 

les localités d'où cette Rose nous est parvenue, on l'y trouve tantôt à fleurs 

simples, tantôt à fleurs pleines ou semi-pleines. Crépin (Bull. Soc. bot. de 

Belo., XXV, p.7) dit que la forme cultivée à fleurs pleines est complète- 
ment inerme et remarquable, en outre, par la perte ou l'absence de la 

troisième paire de folioles; mais parmi les nombreux matériaux de cette 

espèce figurant dans les Collections du Muséum se trouvent des échan- 

lions qui présentent à la fois des fleurs simples, des rameaux épineux et 

des feuilles à 5 folioles seulement, tandis que beaucoup d’autres spécimens 

à fleurs très pleines sont épineux: enfin les échantillons récollés dans la 

haute vallée du Mékong par l'abbé Monbeig constituent une forme robuste , 

à rameaux armés de nombreux aiguillons , à fleurs bien pleines, et à feuilles: 

composées presque toutes de 7 folioles. 

Rosa Lagvicara Mich. — Su-tchuen oriental , district de Tchen-keou-tin 

(Farges, 1893 et 1897, n°” 1917, 1399). Yunnan : Tay-tchi (Delavay, 
1882); environs de Yunnan-sen (Ducloux, 1898; n° 634). Fokien 

(de Latouche 1898). Tonkin : Langsom (Balansa. 1886; Lecomte et 
Finet, 1911); vers Long-tcheou (Beauvais, 1893; D' Simond). Japon : 

Tottori (Faurie, 1899; n° 3197). Formose : Kushaku (Faurie, 1903; 

n° 129); Shinten (Faurie, 1914; n° 70, 71). 
Sur les échantillons du Tonkin les fruits sont plus courts que sur ceux 

de Chine, du Japon et de Formose, et presque subglobuleux. 

Rosa sracrearA Wendl. — Formose : Tamsui (Faurie, 1903, n° 128: 

1914, n° 74). 

Rosa invozucrara Roxb. — Laos : Kemmarath (D° Thorel, n° 3031). 
Le R. involucrata diffère du À. bracteata par ses folioles plus allongées, 

plus ou moins rétrécies vers le sommet et généralement pubescentes sur la 
face inférieure, par ses axes plus allongés, et par ses aiguillons droits ou 

même un peu relevés, tandis qu'ils sont arqués vers le bas dans le À. brac- 

leata. Ces caractères n’ont pas une grande importance, et je suis assez porté 

à ne voir dans le À. involucrata qu'une race géographique-du À, bracteata.’ 
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La glabrescence de la face inférieure des folioles sur certains échantillons 

du À. involucrata de l'Inde et sur ceux du Laos fait déjà disparaître l’un des 

caractères indiqués comme distinctifs entre les deux plantes. 

Rosa micropuyzza Roxb. — Su-tchuen septentrional (Potanin, 1885). 
 Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin, avec une forme cultivée 

à fleurs pleines (Farges). Thibet oriental : Ta-tsien-lou (Pratt, n° 438). 
Yunnan : Ma-tchang (Mey, 1906: Ducloux, n° 4612); Tchen-fong-chan 
(Ducloux, 1903; n° 2003). Japon : Fusiyama (Faurie, 1898 ; n° 2066). 

On trouve une très bonne figure de cette espèce dans le Botanical Magu- 

aime, tab. 6548: mais Je ferai remarquer que, dans la description, les 

aiguillons du réceptacle sont dits à tort «laterally flattened», «a latere 

compressis»; ces aiguillons sont, au contraire, toujours comprimés dans 

un plan horizontal. 

Cette Rose, cultivée depuis longtemps, est connue des horticulteurs 

français sous le nom de «Rose chätaigne», à cause des nombreux aiguillons 

qui hérissent le réceptacle fructifère. 

Le R. Forrestü Focke, in Not. Bot. Gard. Edinb., V, p. 67, tab. 62, n’est 

qu'un simple synonyme de À. microphylla. 
L'insertion des achaines sur le fond du réceptacle, la forme de cet organe 

et les nombreux aiguillons qui le recouvrent, rapprochent le À. micro- 

phylla du sous-genre Hulthemia, constitué par le seul À. berberifolia Pall., 
de Perse. 

Rosa inpica L. pro parte. — Yunnan : Yo-lin-chan, près Song-min 
(Ducloux, 1910; n° 7373, 7411, 7445); Mien-chan-ouan, région de 
kiao-kia (Ducloux, 1909; n° 6203). Su-tchuen oriental : district de Tchen- 
keou-tin (Farges). Laos (Massie ); Luang-Prabang (Dupuy ). 

Tous ces échantillons sont à fleurs plus onu moins pleines, done d’origine 
cultivée, et probablement subspontanés. Les styles, libres et très saillants, 

sont tantôt glabres, tantôt plus ou moins hérissés. 
Je rapporte au À. indica une autre série d'échantillons récoltés dans 

le Yunnan par le P. Ducloux (environs de Yunnan-sen, 1904 et 1905, 

n” 2391 et 3312)et par l’un de ses collecteurs, le P. S. Ten (Eul-onpg- 

keou, région de Kiao-kia, 1909, n° 6202). Les fleurs, plus ou moins 

grandes, sont blanches, odorantes, tantôt simples (n° 321), tantôt 
pleines ou semi-pleines (n°* 3319 et 6202); les sépales, plus où moins 

longuement euspidés, sont entiers où munis d’appendiees latéraux plus ou 
moins nombreux; les styles, libres et très saillants, sont hérissés ou presque 

glabres: les feuilles ont les folioles petites, au nombre de 3 à 7, d’un vert 

grisâtre, généralement moins acuminées que dans les formes ordinaires du 

R. indica, et même souvent subobtuses, entièrement glabres où un peu 

pubescentes sur la face inférieure. Je pense que ces formes appartiennent 

is 
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au À. odorata Sweet, tel que le comprennent Rehder et Wilson (Plantue 
Wilson., IT, p. 338), et correspondent plus ou moins exactement aux R. 

gechouitangensis, oulengensis et tongtchouanensis de Leveïllé; les n° 2391 

et 3319, à styles presque glabres, présentant seulement quelques poils 

dans leur partie inférieure, seraient à peu près identiques au À. gechoui- 

tangensis LévI. in Fedde, Répert., XI, p.299: le n° 6202, à styles hérissés’ 
et à fleurs plus grandes, larges de 5 cm., paraît se rapprocher beau- 

coup du À. tongtchouanensis Lévl. loc. cit., p. 300, dont ül diffère toutefois 
par ses feuilles à folioles plus nombreuses (7 au lieu de 5). Bien que ces 
formes aient un aspect assez différent des formes ordinaires du À. sndca, 

elles ne me paraissent présenter aucun caractère pouvant justifier une dis- 

tinction spécifique. 

Rosa Siesocnit Crép. — Un échantillon récolté à Ta-tsien-lou (Thibet 

oriental) par Mussot, à fleurs semi-pleines, est bien identique à un spé- 

cimen original du À. Sieboldii conservé dans l’herbier Drake, et à d’autres 

exemplaires provenant du Mexique, et rapportés par Crépin , dans l’Herbier 

général du Muséum, à la même espèce. Je ne crois pas que cette Rose ait 

jamais été décrite. Elle appartient à la section des /ndicae. Les fleurs sont 

solitaires, les styles saillants, hérissés dans le bas, glabres vers le stigmate , 

les feuilles à 3 ou 5 folioles glabres, glauques en dessous, les pétioles et 

le rachis un peu glanduleux, avec quelques aiguillons arqués, les stipules 

glanduleuses aux bords, étroites, à sommets libres, divariqués, subulés ; 

il est fort possible que ce ne soit qu'une variété du À. indica L. p. p. 

Rosa GrGanTea Collett. — Yunnan : haies à San-yn-kay, près Mo-so-yn 

(Delavay, 1890, n° 4866; det. Crépin, in Herb. Mus. Paris); hates à 

Gnon-kay, près Mo-so-yn (Delavay, 1889, n° 4114 ; échantillons frueti- 
fères) ; environs de Lou-lan (Ducloux, 1905 ; n° 3884); environs de 

Yannan-sen, montagnes, buissons au bord des routes et dans les vallons 

(Ducloux, 1897 et 1904; n* 175et2315): Mong-tse (Tanant, 1893). 
Kouy-tcheou : Lo-son, bois (Cavalerie, 1907 ; n° 3251). Il y a en outre 
des fragments d’un échantillon fructifère récolté dans le distriet de Tchen- 

keou-tin, Su-tchuen oriental, par le P. Farges, qui paraissent appartenir 

encore à celle espèce. 
Les échantillons originaux de l'Inde ont les fleurs blanches : il en est 

de même sur la plupart des spécimens de Chine ; cependant l'étiquette 
du n° 4866 de Delavay porte : «fleurs grandes, belles, blanc rosé», et 

celle du n° 3251 de Cavalerie indique que les fleurs sont de couleur rouge; 

Focke (Not. Bot. Gard. Edinb., V, p. 68) indique aussi une forme eru- 
bescens au Yunnan; enfin Hemsley (Bot. Mag., tab. 7972) dit les fleurs 

blanches ou jaunâtres. La coloration des pétales est donc sujette à varier 
_ dans cette espèce. 

LL 
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Dans la description qu'il a donnée du À, gigantea (Bull. Soc. bot. de 
Belo., XXVII, p.148), Crépin décrit les styles comme hérissés sur la plus 

grande partie de leur longueur et glabres seulement au sommet; dans 
le Journal of the Linnean Society, XXVIIE, pl. 9, ils sont figurés hérissés 
jusqu'au sommet. La plupart des échantillons de Chine confirment la des- 
cription de Grépin ; mais cependant, sur certains exemplaires, on observe 

des poils jusque sous le stigmate. Par contre, sur le n° 3884 de Ducloux, 
toute la partie exserte des styles est entièrement glabre. Ce numéro est en 
outre remarquable par ses feuilles presque toutes à 9 grandes folioles, 

au lieu de 5 ou 7. Le n° 175 de Ducloux est, au contraire, une forme 
microphylle, de même que la plante récoltée à Mong-tsé par Tanant. 

Des échantillons récoltés par Delavay dans les haies de Gnon-kay ont 
les fruits très gros, globuleux, tels qu'ils ont été figurés dans le Journal 

_ of the Linnean Society, XXVIII, pl. 9, et dans. le Botanical Magazine, 
tab. 7972. Sur le n° 4114 de Delavay, provenant de la même localité, les 

fruits sont moins gros et en majorité oblongs, mais ils n’ont probablement 

pas atteint leur complet développement. 

Rosa Luciissmma Lévl. in Fedde, Repert., IX, p. 4hh, — Cette espèce, 

sommairement décrite par M5 Léveillé, appartient à la section /ndicae et 
peut être comparée au À. pigantea Collett; elle en diffère par ses fleurs 

beaucoup plus petites, d’un rouge foncé, et par les feuilles des rameaux 

florifères toutes trifoliolées. Stipules longuement soudées au pétiole, à 

ailes très étroites, glanduleuses aux bords, à sommets libres étroits, 

- divergents ; feuilles persistantes, devenant très coriaces ; fruit gros, sub- 

piriforme, ligneux, couronné par les sépales persistants et réfléchis. 

C'est à tort que M5' Léveillé dit les styles glabres : ils sont assez hérissés 
sur le n° 990 de Gavalerie, cité par l’auteur comme type de son À. luci- 

dissima. 

Cette Rose est représentée dans les Collections du Muséum par deux 

formes : 

1° Forma laevis : rameaux, pédoncules et tube du calice complètement 
lisses. — Kouy-tcheou : San-chouen (Cavalerie, 1912 ; n° 3942); Hin- 

y-fou, route de San-chouen (Cavalerie, 1912 ; n° 3927). 

2° Format setosa : rameaux, pédoncules et tube du calice couverts de 

très nombreuses soies raides, glanduleuses au sommet. — Kouy-tcheou : 

Pin-fa, bois (Cavalerie, 1903 ; n°990). Gette forme est le À. lucidissima 
type de Léveillé. 

Il m'est absolument impossible de partager l'opinion de Rehder et 
Wilson, qui considèrent cette Rose comme un état du À. chinensis Jacq. 

(=indica L. pp.) forma spontanea Rehd. et Wils. (PI. Wilson, IE, p. 313); 
je suppose que ces auteurs n’ont pas vu l'espèce de MF" Léveillé, 
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Rosa rugosa Thunb. — Thibet oriental : Ta-tsien-lou (Mussot, 1898 : 
n° 116). Corée : environs de Séoul, Hai-tang-hoa (Courant). Japon : 
Shichinohe (Faurie, 1886 ; n° 798 ); Noesi, au bord de la mer (Faurie, 
1886; n° 944): dunes d'Ishikari (Faurie, 1888 ; n° 3310); dunes de 
Shibetsu (Faurie, 1890 ; n° 5403). Sakhalin : sur le littoral, près de Kor- 
sakof (Faurie, 1908 ; n° 569). 

Rosa cixnamomea L. var. panurica Regel (R. davurica Pal.) — Japon : 
Abashiri (Faurie, 1890; n° 54o2); forêt de Shibetcha (Faurie, 1889 
et 1890; n° 4916 et 5394); île d'Yeterophu (Faurie, 1891 ; n° 7485). 

Sakhalin : environs de Korsakof (Faurie, 1908 ; n° 571 et 572 = R. Mar- 
retit Lévl. in Fedde, Repert., VIIT, p. 281 !). Corée : #secus vias regionis 

interioris» (Faurie, 1901 ; n° 99 À. Fauriei Lévl. in Fedde, Repert., 
VIT, p. 199 [1909]! et R. granulosa R. Keller, in Engl. Bot. Jahrb., 
XLIV, p. 46 [1910 |!). | 

Crépin (Bull. Soc. bot. Belr., XIV, p. 36-37) dit que le À. davurica 
Pall. diffère du À. cinnamomea L. par les folioles des feuilles plus nom- 

breuses (5 ou 7, au lieu de 3 ou 5, sur les feuilles des ramuscules flori- . 

fères ; 7 à 11, au lieu de 5 ou 7, sur celles des tiges), par les stipules 
moins dilatées, enfin par la glandulosité des folioles. Mais ces caractères 
sont bien peu importants, et il existe dans les Collections du Muséum de 

nombreux échantillons (notamment ceux récoltés au Japon, en Corée et à 
Sakhalin par l'abbé Faurie) qui, avec les caractères généraux du À. davu- 

rica, ont les folioles, le pétiole et le rachis complètement dépourvus de 
glandes, comme dans le À. cinnamomea. C’est pourquoi il me semble bien 

difficile de voir dans le À. davurica autre chose qu’une variété on race 

orientale du À. cinnamomea, conformément à l'opinion de Meyer et de 

Regel. 

Le À. Fauriei Lévl. etle R. granulosa R. Keller sont établis sur le même 
n° 99 de Faurie; mais ce n’est bien certainement qu'une forme du À. cin- 

namomea Var. dahurica, caractérisée par ses sépales fortement glanduleux 

sur le dos. On trouve dans les collections du Muséum de nombreux échan- 

tillons de cette variété sur lesquels la glandulosité des sépales se mani- 

feste à divers degrés. I est difficile de comprendre comment Keller a pu 
rapprocher son À. granulosa du R. Beggeriana Schrenk, espèce tout à fait 

différente. Quant au À. Marretii Lévl. il est encore moins possible de le 

distinguer de la var. dahurica. 

Rosa macropnyzea Lindl. (R. Davidu Rehd. et Wils., apud Sarg. PI. 

Wilson., IT, p. 322, non Crépin). — Cette Rose est très répandue en 
Chine, sous diverses formes, dans le Yunnan, le Su-tchuen, le Thibet 

orental, le Hupeb, ete. C’est une plante extrêmement variable dans toutes 

_ses parlies. Crépin, dans ses Primitiwe Monographiae Rosarum, s'est lon- 
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-guement étendu sur les variations de ce type polymorphe, et je ne vois 
rien à ajouter à ses Judicieuses observations. Les À. banksiopsis Bak., 
R. corymbulosa Rolle, R. sertata Rolfe et _R, saturata Bak., que l’on a ré- 

cemment distingués comme espèces, ne sont certainement que des formes 
du À. macrophylla, et peut-être en est-il encore de même du À. Pratt 
Hemsl. et du À. Sweginzowi Koehne, quoique ceux-ci s’écartent beaucoup 
plus du type du À. macrophyllu. 

Les formes microphylles se rapprochent beaucoup du À. Webbiana 
Wall. ; pour les en distinguer, on peut se baser principalement sur la forme 
du réceptacle, fortement étranglé sous les sépales, et sur le grand déve- 
loppement et la coloration des stipules supérieures ; ce sont là, d’après 
Crépin , les deux meilleurs caractères distinctifs du À. macrophylla. 

Des échantillons d’une forme de cette espèce, récoltés par le P. Farges 

dans le district de Tchen-kéou-tin (Su-tchuen oriental), présentent sur les 
anthères de curieuses cécidies produites, m’a dit M. Houard, par le Rho- 

dites Eglanteriae Hartig : les anthères déformées sont devenues énormes, 

sphériques, de la grosseur d’un petit pois. 

Rosa Davii Crép. — Su-tchuen oriental : district de Tehen-kéou-tin 
(Farges, n° 81 pro parte). Yunnan : Ta-hay-tze, dans la région de Kiao- 
kia (Ducloux, 1908 ; n° 5868). Cachemire : Gulmary, 9500 pieds (A. Gam- 

mie, 1891 ; herb. Drake). 
Crépin avait primitivement décrit cette Rose sur des échantillons pré- 

sentant des styles soudés en une colonne élevée et velue, et l'avait, à cause 
de ce caractère, placée dans les Synstylae ; mais plus tard il n’y vit plus 
qu'une forme extraordinaire du À. macrophylla ; ce n'est probablement, 
en eflet, qu’une forme longistyle de cette espèce. Les styles, très saillants et 

_ très velus jusqu’au stigmate, sont tantôt libres, tantôt coalescents ; dans un 
cas comme dans l’autre, ils atteignent à peu près la hauteur des étamines, 

tandis qu'ils sont toujours beaucoup plus courts dans toutes les autres 
formes du À. macrophylla. 

D'après l'échantillon authentique de À. Moyesii Hemsl. et Wils. ras 
dans les collections du Muséum (n° 3543 de Wilson, Veitch Exped.), cette 
forme ne diffère du À. Davidi que par ses fleurs sifaines. Dans le Bota- 
mical Magazine, tab. 8338, les styles du À. Moyesu sont décrits et figurés 
comme brièvement exserts, ce qui convient mieux à une autre forme 

quelconque du À. macrophylla. Par contre, la planche 8679 du même 
recueil représente bien la forme du À. Danwdi à styles libres. 

Rosa accuzamis Lindl. — Japon : île de Rebunshiri (Faurie, 1891 ; 
n° 9319); plateau de l’Asariyama, au milieu des Bambous (Faurie, 
1888; n° 2986). Sakhalin : environs de Korsakof (Faurie, 1908; 
n° 570). 
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Le R. nipponensis Crép. n’est qu’une forme de cette espèce à folioles 
plus nombreuses. Le n° 399 des Plantae dahuricae de Karo est une variété 

remar quable par son fruit étroit et allongé. 

Une espèce voisine du À. acicularis est le R. Murielae Rehd. et Wils. 

in Sarg. PI. Wils., IT, p. 326, qui en diffère notamment par ses fleurs 

petites et blanches, et par ses folioles plus petites et plus nombreuses 
(9 à 15). 

Rosa Wegsiaxa Wall. — Je rapporte avec un peu de doute, comme 

variété, au À. Webbiana une Rose à fleurs semi-pleines cultivée dans les 

jardins de Pékin, mais qui, d’après l'étiquette de M. Bodinier, serait 

spontanée dans les montagnes de la Mongolie. Un autre échantillon des 

Collections du Muséum, malheureusement sans fleurs ni fruits, récolté 

par l'abbé Faurie en 1906 près de Hpyeng-yang, Corée (n° 321), paraît 
appartenir à la même forme ; les folioles des feuilles, au nombre de 7Tà11, 

sont petites, ovales, arrondies aux deux extrémités, toutes pétiolulées, la 

terminale longuement. 

Rosa Wizzuorriae Hemsi. — Thibet oriental : Tongolo, bois (Soulié , 

1891 ; n° 79); Goronpo, bois (Soulié, 1894 ; n° 2561). 
Sur ces échantillons , les sépales sont plus longs que sur la Rose décrite 

et figurée par Hemsley dans le Botamical Magazine, tab. 8186, et dépas- 

sant nettement les pétales; mais tous les autres caractères concordent. 

Le R. Willmottiae paraît bien voisin du R. Webbiana Wall. ; 1 en diffère 

surtout par les stipules des feuilles des rameaux florifères plus larges et à 
sommets obtus, arrondis. 

Rosa sericeA Lindl. — Espèce très répandue dans le Yunnan, le 
Su-tchuen, le Thibet oriental, le Kouy-tcheou, et présentant dans cette 

région de très nombreuses variations. I m'est impossible d'en séparer 

spécifiquement le À. omeensis Rolfe et le R. Mairei Lévl. Le premier dif- 

férerait du À. sericea par ses feuilles à folioles plus nombreuses, et par ses 
pédoncules épais et accrescents à la maturité; mais ces caractères sont 

loin d’être constants, et l’on trouve des formes de transition parmi les 

nombreux échantillons de provenance chinoise figurant dans les collections 
du Muséum. Les formes glabrescens, intermedia et denudata de Franchet 
appartiennent à la var. omeiensis ; il en est de même de la forme pter- 
acantha, mais celle-ci est en outre caractérisée par le développement extra- 

ordinaire de ses aiguillons: sur un spécimen de l’Herbier du Muséum, 

ceux-ci alteignent une largeur de 5 centimètres sur 1 centimètre de haut. 

Sur les échantillons du Yunnan, cette forme est en outre caractérisée par 

la villosité abondante des feuilles ; mais une forme de la même plante, 
figurée dans le Botanical Magazine, tab. 8218, qui a bien les aiguillons 
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_ si caractéristiques de la forme pteracantha, présente cependant des feuilles 
_glabres. 
Quant au À. Mairei Lévl., in Fedde, Repert., XI, p. 299, ce n’est qu'une 
forme micranthe et microphylle, à folioles velues-soyeusés tantôt en 

dessous seulement, tantôt sur les deux faces, et à fleurs presque sessiles. 

On trouve dans les Collections du Muséum des échantillons de cette 

forme provenant des localités suivantes : Yunnan : collines arides autour 

de Tong-tchouan, alt. 2,550 m. (Maire ; c’est le type du R. Mairei Lévi.): 
Chao-pay, sur la route de Tong-tchouan à Yunnan-sen (M. Mey, 1905; 
Ducloux, n° 3311) ; environ de Tali (Delavay, 1889). Thibet oriental : 

_Cha-pa (Soulié, 1893). 
On sait que le À. sericea diffère de toutes les autres Roses connues 

par ses fleurs tétramères ; ce caractère se montre très constant sur les 

spécimens spontanés ; mais M. Congy, jardinier-chef de Bagatelle , m’a dit 
avoir observé plusieurs fois des fleurs à cinq pétales sur les pieds cultivés 
dans ce parc. 

(À suivre.) 
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SUR QUELQUES CORALLINACÉES 

TROUVÉES DANS UN CALCAIRE DE FORMATION ACTUELLE DE L'OCÉAN ÎNDIEN, 

par Me Pauz Lemoine, 

STAGIAIRE AU MusÉUM. 

M. Lacroix , Professeur au Muséum d'Histoire naturelle, a eu l’amabulité 

de me donner à étudier un échantillon de la Collection de minéralogie 

provenant de l’île Mayotte, dans lequel il avait reconnu des algues cal- 

caires (. Il s’agit d’un calcaire qui se constitue à l’époque actuelle, à la 

pointe nord de lilot Pamanzi, par accumulation de débris, en particulier 

de coquilles, englobés dans un ciment rougeâtre contenant des débris 

volcaniques et des fragments d’algues calcaires si petits que l'étude mi- 

croscopique seule décèle leur nature. J'ai essayé de les déterminer, et j'y 

ai reconnu cinq espèces différentes ; elles se répartissent entre les genres 
Lithothamnium (une espèce), Lithophyllum (trois espèces), Amphiroa (une 

espèce); trois espèces sur cinq ont pu être déterminées spécifiquement ; 

les deux autres sont probablement nouvelles, mais on ne peut songer à 

créer des noms nouveaux pour des algues actuelles représentées seulement 

par des débris. 

Liraoraamnium sp. — Un fragment de tissu semble appartenir à une 

espèce formant des mamelons ou des branches; mais je n’ai pu définir 

cette espèce; les cellules sont de grande taille: 15 à 39 x de longueur 
et 10 à 19 y de largeur. 

LrrnopayLLum MEGALOcysTuM Foslie. — Je rapporte à cette espèce des 
thalles de faible épaisseur (150 à 325 x) composés uniquement par un 
hypothalle formé de rangées concentriques ; les cellules qui constituent ces 

rangées mesurent 25 à Lo y de longueur et 15 à 20 pu de largeur. Ces 
dimensions sont analogues à celles de L. megalocystum (25 à ho p X 10 à 
18 x); dans cette espèce, l'épaisseur du thalle peut atteindre 500 p, et 

dans ce cas il apparaît un tissu périthallien peu épais, au-dessus de lhypo- 
thalle. Les échantillons des Comores seraient des croûtes jeunes de cette 

G) Lacroix (A.), La constitution des roches volcaniques de l’Archipel des Co- 
mores (C. R, Académie des Sciences, 28 août 1916, p. 213-219). 

pet nid ce 
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espèce qui n'est connue Jusq. lici qu'aux Îles Taui Taui (archipel Sulu) et 
aux Îles Karkaralong, au suc des Philippines. 

LarHopnyLLum AuSrRALE Foslie. — Cette espèce est représentée par un 
fragment de tissu, ou périthalle, traversé par des lignes d’accroissement 
très marquées , qui délimitent les couches superposées ; à un plus fort gros- 

sissement on voit que ces coucl es de tissu sont constituées par des rangées 
régulières de cellules dont les dimensions sont 10 à 20 y, principalement 
15 pm pour la longueur et 8 à 10 pour la largeur. À la partie inférieure 
du thalle, on peut observer l’hypothalle, formé de rangées concentriques 
de cellules qui mesurent 20 à 35 y de longueur et 19 à 15 y de largeur. 

La section montre un conceptacle, dont les spores sont absentes: il 
mesure 700 x de largeur et 425 x de hauteur, et montre l’orifice de sortie 
des spores. 

Ce fragment montre quelques analogies avec Lithophyllum erubescens 
Fosl., var. haingsisiuna Fosl.; mais il ne devoir être rapporté de pré- 

férence au Lithophyllum australe, surtout en ce qui concerne la dimension 
des conceptacles; L. australe est connu dans Îa partie occidentale de 
l'océan Indien aux récifs de Saya de Malha et de Cargados Garayos, à l'est 
de Madagascar. 

Liraopayzium sp. — Ïl est difficile de savoir à quelle espèce rapporter 

un fragment de tissu formé de rangées régulières de grandes cellules à 

pores bien visibles, dont les dimensions sont 30 à 45 p pour la longueur 
et 9 à 12 g pour la largeur. 

Ampurroa FRAGILISSIMA (L.) Lmx. — Cette aloue forme, à l'état vivant, 
un massif ramifié composé de fines branches articulées. Dans les prépara- 

tions des Comores, on observe des sections longitudinales des articles de 

ces branches : le tissu est composé de rangées superposées de hautes cel- 

lules de 75 à 100 y de longueur ; aucune des sections ne montre plus de 
8 rangées consécutives de hautes cellules ; mais dans l’une des sections, en 

plus de ces 8 rangées, on observe deux rangées beaucoup moins hautes 

(10 pu et 4o up). Or l’Amphiroa fragilissuma est caractérisée par la présence 
d’un certain nombre de rangées de grandes cellules (généralement au 

nombre de 4 à 8), suivies de 1 à 2 rangées de cellules plus courtes. L’as- 

pect des rangées de cellules, très faiblement incurvées sur leurs bords, est 

un autre caractère permeltant de rapprocher les fragments des Cooes de 

l’'Amphiroa fragilissima. Gette espèce est actuellement connue à Madagascar 

et dans les régions chaudes de l'océan Pacifique et de l'océan Atlantique. 

L'étude de ces fragments d'algues calcaires ne peut naturellement rien 

ajouter à la connaissance anatomique des espèces. 
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Toutefois elle nous montre que les algues calcaires continuent à jouer, 
à l’époque actuelle, dans la constitution des sédiments marins, le même 

rôle qu'elles ont Joué à toutes les époques géologiques, où, depuis le 

Silurien, sont connues des formations dans lesquelles les algues calcaires 

jouent un rôle plus ou moins prépondérant. 

D'autre part, aucune des espèces de ce dépôt calcaire n’était connue à 
‘île Mayotte ; en effet, si les régions voisines : Seychelles, Amirantes, Saya 

de Malha, Maurice, sont relativement bien connues au point de vue des 

algues calcaires, 1l n’en est pas de même de la région des Comores, où 

aucune espèce n'avait été signalée jusqu’au présent. Cette petite note a 
surtout pour but de mettre en évidence la possibilité de signaler dans une 

région la présence d'algues actuelles au moyen d’une section de roche. 
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Les MÉLOBESIEES DES ANTILLES DANOISES RÉCOLTÉES PAR M. BoëRG&SEN, 

par M Pau Lemoinr, 

STAGIAIRE AU Muséum. 

M. Boergesen, l’Algologue danois bien connu en particulier par ses 

travaux sur les aloues des îles Faeroë, a, depuis 1892, entrepris l'étude 

des Antilles danoises et a publié, dans ces dernières années, les résultats 

de ses études dans une très belle publication d'ensemble © ; ïil a bien voulu 
me confier la détermination des échantillons appartenant aux Mélobésiées. 

Ce travail de détermination avait été commencé par le spécialiste Foslie 
de Trondhjem, qui n’a pu achever son œuvre avant sa mort, et J'ai été 

chargée par M. Boergesen de reprendre ce travail et de rédiger sur celte 
petite famille un mémoire d’ensemble dans lequel on trouvera la descrip- 
tion complète des espèces. 

Cette étude a été faite au laboratoire de Cryptogamie du Muséum d'His- 
toire naturelle, et a été facilitée par l’importante collection de Mélobésiées 
dont M. le Professeur Mangin veut bien me permettre l'étude chaque fois 
qu'il est nécessaire. 

Les trois îles qui composaient les Antilles danoïses et qui appartiendront 
dorénavant aux Etats-Unis : Saint-Jean, Saint-Thomas et Sainte-Croix, 

renferment une vingtaine d'espèces de Mélobésiées : elles ont été recueillies 

en abondance soit sur les polypiers morts dans les récifs coralliens, soit 
sur des algues, soit sur les rochers et les cailloux, et elles y vivent à des 
profondeurs variables jusqu’à la profondeur de 30 ou ho mètres atteinte 
par des draguages. 

Grâce aux recherches de M. Boergesen , la flore de ces iles est à présent 

beaucoup mieux connue que celle de l’ensemble des îles des Antilles, où 
jusqu'ici 32 espèces seulement ont été signalées ; 1l faudrait, en particu- 

lier, recommander aux explorateurs la récolte des algues calcaires dans les 
iles de la Martinique et de la Guadeloupe. 

Cette petite florule des Antilles danoises se répartit entre les genres : 
Lithothamnium (4 espèces), Lithophyllum (9 espèces), Porolithon (3 espèces) 
et Melobesia (4 espèces) ; la plus grande partie de ces espèces, sans s’occu- 

@) Bornçesen, The marine algae of the Danish West Indies. Chlorophyceae, 
19138 ; Phaeophyceac, 1914 ; Rhodophyceae, 1915-1917. Copenhague. 
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per du genre auquel elles appartiennent, sont des espèces en croûte; deux 

espèces seulement sont des espèces ramifiées : l'une ne forme que de petits 
massifs de 2 à 3 centimètres, souvent peu développés, l’autre espèce est 

représentée aux Antilles danoises par sa variété naine, formée de petites 

branches cylindriques, dressées parallèlement sur la croûte de base, et qui 

ne se-ramifient pas. Les conditions de vie ne paraissent donc pas favorables 
au développement d'espèces ramifiées. 

Ï m'a paru intéressant de rechercher pour ce petit groupe d'espèces 
quelles étaient leur répartition géographique et leurs affinités. 

Malgré les connaissances très restreintes que nous possédons à ce sujet, 

il semble que la flore de Mélobésiées soit assez uniforme dans toutes les 

iles des Antilles. De plus, un certain nombre d’espèces des Antilles se 
retrouvent sur les côtes de Floride (8 espèces), aux îles Bahamas (10 es- 
pèces) et même aux îles Bermudes (3 espèces). Il y aurait donc, pour les 

Mélobésiées, une flore caractéristique de l'Atlantique tropical nord-améri- 

cain, composée. d’une part, d'espèces répandues depuis les Bahamas jus- 
qu'en Floride, et d'autre part d’un certain nombre d'espèces spéciales à 
chacune des régions : (4 espèces des Bahamas ne sont connues ni aux 
Antilles, ni en Floride; 18 espèces des Antilles sont inconnues dans les 

régions voisines) ; 2 espèces de Floride ne se retrouvent ni aux Antilles, 

ni aux Bahamas, ni aux Bermudes. 

Dans le tableau ci-contre, j'ai résumé la répartition géographique des 
espèces des Antilles et des régions voisines. 

D'autre part, et tout en faisant la réserve qu'impose le manque de 

renseignements suflisants sur toutes ces régions, il semble qu'il n’y ait 

pas d'analogie entre les espèces américaines du nord et du sud de l'Équa- 
teur ; deux ou trois espèces seulement seraient communes entre les Antilles 

et les côtes du Brésil. 

D'ailleurs les Mélobésiées des Antilles paraissent avoir une répartition 

géographique limitée; à part une espèce considérée comme ubiquiste, 
Melobesia farinosa, À n’y a pas d'espèces vivant à la fois aux Antilles et 
sur les côtes atlantiques d'Europe; peut-être les relations seraient-elles 

plus étroites avec les espèces nord-africaines, car deux espèces des Antilles 
ont été signalées au Cap Vert et dans le golfe de Guinée (San Thomé). 

En dehors de la répartition géographique des espèces, on peut aussi 
rechercher leurs liens de parenté avec les espèces d’autres régions. Or 

quelques espèces des Antilles ont des affinités très étroites avec certaines 

espèces des régions tropicales du Pacifique (Bornéo, Sumatra, Nouvelle- 
Guinée, Carolines, Sandwich, Puamotou, Samoa, Funafuti) : c’est le cas 

de Porolithon pachydermum Fosi., de Porolthon Boergesenii Fosl., de Poro- 

lithon Antillarum Fosi., qui ne se distinguent respectivement de Porohthon 

oncodes Hevyd., Por. BialEé et t Por. ET Fosl. que par des carac- 

tères d'importance secondaire. 
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à TABLEAU DE RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES MÉLOBÉSIÉES DES ANTILLES 

| ET DES RÉGIONS VOISINES. 

ANTILLES (1),| FLORIDE, | BAHAMAS. | BERMUDES. PAYS DIVERS. & 

3 Lithothamnium aemulans...... x à ñ z 

À Lithothamnium brasiliense ?. . u x " 1 Brésil. 
À Lithothamnium floridanum Û x u n 
À Lithothamnium incertum.. ..... u p u x 

Lithothamnium mesomorphum. . 0 ü x x 

j Lithothamnium occidentale. . . x 0 u 0 " 
Lithothamnium ruptile . Te x 0 ï " ? 
Lithothamnium sejunctum. . . XT 0 ù it n 

EL: Archæolit'othamnium dimotum . x n u u 
: Epilithon membranaceum . . . ... x " u u Ubiquiste. 

f Lithop'y;llum absimile......... x 0 1 u Q 
Lithophyllum accretum . . ...... *0 #2 * 1 
Lithophyllum acropetum . ...... x ï x u 

de Lithophyllum affine ?.......... x L u 

k Litophyllum caribaeum . . . .... x 0 ‘ x Û 
4 Lithop'yllum congestum. . . x u n u 
| Litophyllum daedaleum. . ..... x 0 u 0 " résil, Vénézuela, 
2 - île de la Trinidad. 

Lithophyllum decutescens . . .... nu r x x 

"A Lithophyllum dislapatum.. . . ... # 1 x u 
4 Lithophyllum erosum.. . ....... 0 u r "n 
4 Lithophyllum erubescens . . ..... La à ñ u x 
{ Lithophyllum intermedium. . x 0 x u x 
4 Lithophyllum munitum. ....... : 1 x 1 
à Lithophyllum platyphyllum. . x n u "n 
“4 Lithophyllum propinquum.. X 0 x x n 
X Lithophyllum rhizophorae. . . . u u x u 

Lithophyllum spectabile. . ...... "n " Tu x 
Lithophyllum strictum . ....... x 0 x x u 

… | Lithophyllum  (Dermatolithon) 
i à Gormudonst. nn... " x à X 
3 Lithophyllum polyclonum. . . x n u " 

* Lithophyllum prototypum...... 0 x 0 ? 
Lithophyllum pustulatum . . : x x u X 

ci Porolithon Antillarum.. ....... x u " " 
: Porolithon Boergesenii. ....... x 0 1 x u Afrique : San Thomé. 
=: Porolithon improcerum. . ...... x n 1 0 
PA Porolithon mamillare. ........ 0 x " ” Afrique : Cap Vert, 
(0 Algoa ? Brésil. 
"4 Porolthon pachydermum. . .... x 0 ï ;. Û 
4 Melobesia affinis ........... de 0 " u u 
À Melobesia atlantica. .......... 0 u 1 u 
| Melobesia Chamaedoris. . ...... 0 ” x " 

: 1 Melobesia farinosa............ x 0 x x n Ubiquiste. 

+ A Melobesia farinosa var. Solmsiana eus [ 1 0 
ge. Mastophora Lamourouxi.. . .... * 1 " " 

-4 (1) Les espèces recueillies à Saint-Jean, Saint-Thomas ou Sainte-Croix par M. Boergeseu sont marquées 
20h d'un o. ; 
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D'autre part, un certain nombre d'espèces des Antilles (environ 9 es- 
pèces) montrent des analogies très remarquables avec des espèces localisées 
dans la Méditerranée, ou d'espèces méditerranéennes connues également 

sur les côtes européennes ou africaines de l'Atlantique. Ces analogies 

consistent en une ressemblance extérieure très frappante dans l'aspect de 
l’algue et dans les caractères les plus nets des organes reproducteurs ; une 
étude approfondie montre certaines différences, par exemple dans la 
dimension de ces organes, et met en relief une divergence souvent très 

importante dans la structure anatomique, qui permet de différencier très 
facilement ces espèces : c'est ainsi que deux espèces d'aspect extérieur 
presque identique comme Lithophyllum incrustans ( Atlantique Est et Médi- 
terranée) et Lithophyllum intermedium (Antilles, etc.) présentent de telles 
différences de structure, qu'elles sont placées très loin l’une de l’autre dans 

une classification basée sur la structure anatomique. 

Ces aflinités entre certaines espèces des Antilles et certaines espèces 
méditerranéennes n’ont rien qui puisse nous surprendre. Dans l’étude de 

groupes zoologiques, on a signalé des relations entre la faune des Antilles 
et celle des Canaries et des côtes du Sénégal ; et, d'autre part, on sait que 

de grandes analogies existent entre les faunes des côtes de l'Afrique du 

Nord et des iles Atlantiques voisines (Canaries, Madère, Açores, îles du 

Cap-Vert) et celles de la Méditerranée. 
C'est pour expliquer ces analogies de faune que divers savants © ont 

émis l'hypothèse de la présence, aux temps géologiques, de la terre connue 

sous le nom d’Atlantide, qui aurait occupé la partie centrale de lAtlan- 

tique, s'appuyant d’une part au Vénézuéla, d'autre part au Sénégal, ct 

dont les témoins seraient les Antilles du côté américain et les îles Alan- 

liques (Canaries, etc.) du côté africain. 

4) Voir le résumé de cette question in Louis German, Le problème de PAt- 

lantide et la Zoologie (Annales de Géographe, t. XXII, 1913, n° 128, 15 mai 
1913). 



Ve EU ER — 

Les Mg. 

BULLETIN 
DU 

MUSEUM NATIONAL D'HISTOIRE NATURELLE. 

ANNÉE 1917. — N° 3. 

EE 

169° RÉUNION DES NATURALISTES DU MUSÉUM. 

29 MARS 1917. 

nn Q—— 

PRÉSIDENCE DE M. EDMOND PERRIER, 

DIRECTEUR DU MUSEUM. 

ACTES ADMINISTRATIFS. 

M. 1e Présipenr regrette d’avoir le devoir d'annoncer à la Réunion 
que le Muséum vient de perdre deux personnes qui, à des titres 
différents, lui ont rendu de grands services : 

M. le D' Mocquar», attaché comme Assistant de la Chaire d'Her- 

pétologie et d'Ichthyologie lorsque le D' Sauvage se retira, entra 

au Muséum sur le tard, mais y passa néanmoins d'assez longues 
années; 11 s'était particulièrement attaché à l'étude des Reptiles; 
les mémoires qu'il a publiés sur ces animaux marquent dans la science 
el lui font grand honneur. Une voix autorisée se fera entendre pour 
retracer la carrière très active et très variée de ce savant des plus 
méritants. 

Pierre Desraux, Brigadier à la Ménagerie, n'avait reçu que des 
r \ . . . , . . 

éloges pour le zèle et l'intelligence avec lesquels il s’acquittait de 
ses fonctions; le Muséum perd en lui un de ses meilleurs servi- 

teurs; 1l est bon de rappeler que ce modeste employé avait élevé une 

famille de sept enfants, à laquelle on ne manquera pas de porter le 

plus grand intérêt en souvenir de leur père. 

Muséum. — xx. 10 
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Norice NÉCROLOGIQUE suR LE D' H.-E. Sauvace, 

par M. Louis Roue. 

Le D' Sauvage (Henri-Émile) naquit à Boulogne-sur-Mer le 22 sep- 
tembre 18h42. Après de bonnes études médicales, il fut aide-major pendant 

la guerre de 1870-71 (Mobilisés du Pas-de-Calais), puis vint se fixer à 
Paris, où il fréquenta assidüment le Muséum. | y retrouvait plusieurs 

compatriotes et amis de Jeunesse, notamment le D' Hamy, et s’intéressait 

vivement aux études d'Histoire naturelle. Son goût le portant plus spécia- 

lement vers les recherches sur les Poissons et les Reptiles, il fut attaché, 

dès l’année 1872, à la chaire d'Herpétologie et d’Ichthyologie, et nommé 
Aide-Naturaliste en titre le 1° janvier 1875. IL devait occuper ces fonc- 
tions pendant neuf années. Il démissionna en 1884, dans toute la force 

de l’âge, pour revenir à sa ville natale et s’y dévouer aux œuvres scienti- 
fiques qui lintéressaient ; il y fut Conservateur du Musée et Directeur 

fondateur de la Station d'Aquiculture. Fidèle à sa province, il ne la quitta 

plus désormais ; c’est là que la mort vint l'enlever, le 3 janvier dernier. 

Sauvage a publié de nombreux travaux qui portent tous la marque 
d'un esprit original et avisé. Naturaliste, méticuleux avant tout, il ne se 

limitait point à la seule description des espèces actuelles, mais portait épa- 
lement ses investigations sur les fossiles, et s’aidait de celles-ci pour éclairer 

les particularités de celles-là. C’est ainsi qu’il devint un des z00-géographes 

les plus avertis et les plus consciencieux qui soient. Son désir de connaître 

ne se bornait pas’ aux seuls Vertébrés inférieurs; au voisinage d'Hamy, il 

s’occupa des races humaines, et publia à leur sujet plusieurs mémoires 

estimés. IL fut donc Ichthyologiste, Herpétologiste, Paléontologiste, An- 

thropologiste, et se montra toujours, dans ces diverses branches, travail- 

leur savant et expérimenté. 

Ses recherches zoologiques ont eu surtout pour objet la description des 
Poissons de lExtrême-Orient et de Afrique; elles ont paru dans la plupart 

de nos recueils scientifiques, notamment dans les Nouvelles Archives du 

Muséum , dans les Bulletins de la Société Philomathique , dans ceux de la Société 
Zoologique. Ses recherches paléontologiques ont porté sur des Poissons 

fossiles de diverses provenances (Oran, Licata, Autun, Portugal), et sur des 

Reptiles de Boulogne-sur-Mer, du bassin de Paris, de l'Yonne, de Fumel. 

L'un de ses ouvrages principaux est une Histoire Naturelle des Poissons de 

Madagascar, publiée en 1891, formant, avec les nombreuses planches qui 

l'accompagnent, le tome XVT du grand ouvrage de M. Alfred Grandidier. 

Il a rédigé aussi les volumes consacrés aux Reptiles, aux Batraciens et aux 

Poissons dans l'édition française des Merveilles de la Nature de Brehm. 
- Sa mort laisse au Muséum d’unanimes regrets. ; 

+, 

D D de 
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COMMUNICATIONS. 

CONSIDÉRATIONS SUR LA BIOLOGIE, EN CAPTIVITÉ, 

pu Boaopon zinrarus D. B. 

par M. Pauz CHaBanaun, 

CorREsPoNDANT pu Muséum. 

Parmi les espèces conservées vivantes à la Ménagerie des Reptiles figu- 

rait un remarquable exemplaire de Boaodon hneatus D. B., du sexe femelle. 

Au point de vue morphologique, ce Serpent ne présentait d'autre parti- 

cularité que sa taille considérable. Le maximum de longueur totale indiqué 

pour cette espèce par M. Boulenger est de 870 millimètres, dont 110 milli- 
mètres pour la queue‘). Les exemplaires de cette taille doivent être fort 

rares, car, bien que l'espèce soit des plus communes, je n'en ai guère vu 

d’une longueur supérieure à 70 centimètres. L’individu en question mesure 
1,220 millimètres de longueur totale, dont 1/0 millimètres pour la queue, 

et dépasse, par conséquent, de près des trois quarts la dimension des plus 

grands exemplaires connus. 
Pendant la vie, le dessus du corps était paré, à la lumière du soleil, 

d'un reflet du plus beau violet, très vif lorsque l'animal avait mué récem- 

ment. Ge reflet disparaît complètement après la mort, et l’on n’en peut voir 

nulle trace sur les individus conservés par voie humide, non plus que sur 

les peaux desséchées. 

Entré à la Ménagerie le 16 juillet 1906, ce Boaodon est mort en février 
1917, après plus de dix années de captivité. Son existence aurait sans doute 
pu se prolonger longtemps encore, car elle fut abrégée accidentellement 

par une congestion pulmonaire déterminée par les froids rigoureux qui 
sévirent à cette époque. 

La maladie ne dura pas plus de trois ou quatre jours, et jusqu’à son début 

aucune modification ne s'était manifestée dans le caractère ou les habitudes 

du sujet. 

L'alimentation de ce Serpent consistait exclusivement en petits Mammi- 
fères — Souris, Rats petits et moyens, Chats nouveau-nés — dont le 

4) G. A. Boulenger, Catalogue of Snakes, 1, p. 332. 
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volume était parfois considérable par rapport à sa taille. Les proies Jui 

étaient présentées avec des pinces; il les saisissait et les étouffait à la manière 

habituelle chez tous les Serpents constricteurs. La vivacité de ses mouve- 
ments était alors extraordinaire et sa puissance de constriction très grande . 

à en juger par la taille des Rats qu’il lui arrivait d'accepter et aussi par le 

peu de temps qu'il mettait à les tuer. 

Il buvait longuement et à des intervalles assez rapprochés, mais ne sc 
baignait que très rarement. Se tenant toujours sur le sol de sa cage, jamais 
il ne grimpait sur la branche d'arbre mise à sa disposition. 

Pendant quelque temps, on fut obligé de lui adjoindre comme compr- 

onon de captivité un jeune Corallus madagascariensis D. B., d’une taille 

plus du double de la sienne. Le-Corallus prit possession de la büche creuse 

où se nichait d'ordinaire le Boaodon, et ce dernier s’en fut élire domicile 
dans un autre coin de la cage. Lorsqu'on sépara de nouveau les deux pen- 

sionnaires , le Boaodon reprit aussitôt ses anciennes habitudes. 

La douceur de son caractère était exceptionnelle. Je ne lui ai jamais vu 

esquisser le moindre geste de défense. Lorsqu'on voulait le prendre, 11 

cherchait quelquefois à s’enfuir dans la direction de sa büche creuse, mais 

il avait fini par s’habituer au contact de l'homme et se laissait manipuler 

sans manifester aucune crainte. Si les circonstances s’y étaient prêtées, Je 
ne doute pas qu'il eût été possible d'obtenir de lui une familiarité com pa- 

rable à celle de notre Tropidonotus natrix L., pourtant si remarquable à à ce 

point de vue. 

M. le Professeur Louis Roule a décidé que ce ae spécimen serait monté, 

et c’est dans cet état qu'il figurera dans les Collections du Muséum, sous le 

numéro d'entrée 17-101. 
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REVISION SOMMAIRE DES Ivskcres FOSSILES 

DU STÉPHANIEN DE CoMMENTRy, 

par M. AuG. LAMEERE, 

Proresseur À L'UNiversiTÉ DE BRUXELLES. 

La publication de l'ouvrage de Handlirsch, Die fossilen Insekten (Lei- 
pzig, 1908), a rendu nécessaire un nouvel examen des types décrits et 

figurés par Charles Brongniart dans ses Recherches pour servir à l'histoire 

des Insectes fossiles des temps primaires (Bulletin de la Société de Industrie 
minérale de Saint-Étienne, 3° série, VIL. 1893). Handlirsch n’a pas vu, en 
effet, les documents découverts par M. ingébieur Fayol et qui constituent 

la collection d’Insectes fossiles la plus remarquable que l’on connaisse. 

J'ai voulu profiter de mon séjour forcé à Paris pendant la guerre pour 

demander à M. Marcellin Boule, Professeur de Paléontologie au Muséum 

d'Histoire naturelle, de me permettre d'étudier les Insectes houillers dont il a 

la garde; avec une obligeance et une amabiïlité toutes françaises, M. Boule 
a bien voulu mettre à ma disposition non seulement les matériaux utilisés 
par Ch. Brongniart, mais encore les Insectes fossiles de Commentry qui 

ont été décrits par Agnus ou par M. F. Meunier: je lui en exprime ma 
profonde gratitude en même temps que ma vive reconnaissance pour le cha- 

leureux accueil qu’il m'a fait dans son laboratoire. 

J'ai vu jadis Ch. Brongniart à l’œuvre, et je tiens à rendre bommage au 

courage et au talent qu’il déploya pour mener à bien le travail considérable 
et hautement méritoire qu'il nous a laissé; il étudia les fossiles de Com- 

mentry à une époque où la connaissance de la nervation des ailes des 

Insectes n’était qu'ébauchée, à une époque aussi où l’on ignorait à peu près 

tout de la faune entomologique des temps primaires. Ses descriptions sont 

très précises: celles des figures qu'il a dessinées lui-même sont très bonnes, 

el il n'y a que peu de retouches à y faire; sa classification est aussi satis- 
faisante qu'on pouvait espérer qu'elle fût 1l y a plus de vingt ans; on peut 

reprocher à l’auteur certains, écarts d'imagination, mais l'œuvre est une 

belle œuvre qui fait honneur à la science française. 
Le présent mémoire est essentiellement documentaire : je réserve pour 

un autre travail mon jugement sur l'ensemble des Insectes du primaire. 

Pour les fossiles dont je ne parle pas, je suis d'accord avec Ch. Brongniart 

en ce qui concerne les figures et les descriptions qu'il en a données. Je 
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mentionne cependant toutes les espèces à propos desquelles Handlirsch a 
émis des doutes sur l'exactitude de leur représentation. 

Malgré les travaux concordants des géologues et des paléontologistes 

français, Handlirsch a avancé à plusieurs reprises l'opinion que le Stépha- 
nien de Commentry n'appartient pas au houiller supérieur, mais bien au 

houiller moyen, et qu'il est à peu près de la même époque que le Westpha- 
lien de Saarbrück. H m'est impossible de partager cette manière de voir, qui 
provient en partie de ce que Handlirsch, à mon sens, a compris à rebours 

l’évolution des Insectes qu'il considère comme les plus primitifs. Le princi- 

pal argument du savant autrichien est basé en outre sur une statistique : il 

y a trop de Paléodictyoptères et pas assez de Blattoïdes parmi les fossiles de 
Commentry comparativement aux découvertes faites dans le houïller supé- 

rieur de l'Allemagne et des États-Unis. Handlirsch oublie que les Paléodic- 
tyoptères et les Blattoides ayant des mœurs tout autres peuvent, suivant 

des conditions de fossilisation différentes, être très inégalement représentés 

dans des terrains contemporains; Handlirsch oublie aussi que Ch. Bron- 

gniart a volontairement laissé de côté l'étude de l'énorme quantité de Blat- 

toïdes trouvée à Commentry, qui s'élève à plus de 1,200 échantillons. Ces 

Insectes ont été soumis à l'examen de M. F. Meunier, qui a terminé sur le 

sujet un volumineux travail dont la guerre a empêché jusqu'ici la publica- 

tion. Comme les descriptions de M. F. Meunier n’ont pas encore paru, Je 

m'abstiendrai d'en parler, me bornant à l'examen des espèces de cet auteur 

qui ont déjà été publiées (Annales de Paléontologie, IV, 1909; VIT, 1912). 
J'énumérerai, pour faciliter les recherches, les fossiles dans l’ordre suivi 

par Ch. Brongniart, la classification de Handlirsch étant en grande partie 

erronée, ce qui ressortira déjà des faits mentionnés ci-après, et ce que je 

démontrerai d’ailleurs plus explicitement dans un travail subséquent. 

L Analyse des espèces litigieuses. : ..........,... p.142 

IT. Conclusions générales. . .,......... so ste >: DOTE 

IT. Classification sommaire des genres de Gommentrv. p.190 

L. ANALYSE DES ESPÈCES LITIGIEUSES. 

|. NÉVROPTÈRES (sensu Ch. Brongniart). 

|. MEGASECOPTERIDA Ch. Brongniart. 

Mischortera NiGRA Ch. Brongn. — Les différences alléouées par 
Ch, Brongniart pour séparer de cette espèce M, Woodwardi n'existent pas; 

Fe 7 
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le type unique de M. nigra montre autant de nervares transversales à l'aile 
supérieure qu'à l'aile inférieure et autant que chez M. Woodwardi; sa 

teinte noire est due au bon état de conservation du fossile, et les taches des 

ailes sont disposées de la même façon. 
De nouveaux échantillons me permettent de rectifier et de compléter la 

description de Ch. Brongniart. 

L’énorme tête rhombique représentée par Ch. Brongniart est en réalité 
un complexe formé de la véritable tête qui n’est pas plus grande que chez 
Corydaloides Scudderi, de la partie antérieure du prothorax qui n’est pas 

très court, mais bien aussi long que le mésothorax ou le métathorax, et des 
deux pattes antérieures dont les genoux ont été pris pour les yeux par 
Ch. Brongniart. 

Les pattes antérieures sont remarquables : ce sont des paltes ravisseuses. 
ressemblant à celles des Nèpes, qui devaient servir à l’Insecte à capturer sa 

proie au vol et à la maintenir contre la bouche. Elles sont courtes et robustes, 

dirigées en avant, et elles se croisent en avant de la bouche. Les hanches, 

contiguës, occupent toute la partie antérieure du prosternum, leurs extré- 

mités se projetant sous la tête. Elles sont larges, mais plus longues que 

larges ; le fémur est très robuste, conique; le tibia, inséré obliquement sur 

le fémur, est courbé en dedans et terminé par un crochet; je n'ai pas pu 

voir le tarse, 

Les dix segments abdominaux , étant longitudinalement sillonnés , devaient 

avoir une certaine consistance; chacun d’eux offre de part et d'autre une 

courte expansion lamelleuse qui s'étend sur toute leur longueur et qui est 

anguleuse en arrière; le 10° est terminé triangulairement entre les cerques. 

Ceux-ci, rapprochés à leur base, offrent les mêmes poils écailleux que ceux 

qui ont été figurés par Ch. Brongniart chez Psilothorax lonpicauda. 

Les ailes offrent entre ies nervures longitudinales des plis transversaux 

onduleux très fins et très serrés qui témoignent probablement de leur 

minceur, 

PsiLornorax LonGicauDA Ch. Brongn. — Pour cette espèce, Ch. Bron- 

gniart à commis la même méprise que pour Mischoptera nigra : les pattes 

antérieures sont également petites et ravisseuses ; la tête est petite, et on 

voit très bien sur un échantillon les deux mandibules en forme de pince 

dirigée en avant. L'état de conservation des fossiles ne permet pas d'aflir- 

mer, comme l’a fait Ch. Brongniart, que le prothorax est dépourvu d’épines 

latérales, 

Gverocezis Cuarint Ch. Brongn. — Un nouvel échantillon de Ja collec- 

lion permet de voir que le prothorax n’est pas très court, comme la indi- 

qué Ch. Brongniart, mais semblable à celui de l'Aspidothorax triangularis ; 
je n'ai pu cependant y distinguer d'épines latérales, 
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Cyerocezis mivor Ch. Brongn. — Cette espèce n'ayant pas la médiane 
postérieure fourchue me semble devoir être placée dans le genre Spheco- 

ptera Ch. Brongn.; c’est le seul caractère que l’on puisse invoquer pour sé- 
parer les deux genres. Ch. Brongniart a oublié une nervure longitudinale 

dans sa figure : le secteur de la radiale a trois rameaux. 

CyecoceLis ELEGANTISSIMA F. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, p. 142, 

fig. 14, pl. IT, fig. 5. — C'est aussi un Sphecoptera : M. F. Meunier a pris la 
médiane antérieure pour un 4° rameau du secteur de la radiale. H n’est pas 

exact que la cubitale postérieure n’aboutisse pas au bord de l’aïle et se rat- 

tache à la 1° anale : M. F. Meunier a établi une continuité entre la 1"° anale 

et la cubitale postérieure sans voir que l'extrémité de la 1° anale est obli- 

térée dans le fossile par suite d’une défectuosité de celui-ci. Le champ anal 
est done plus étroit que ne le supposent la description et la figure. 

SpaecoprERA BronGniaRTI F. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, p.142, 

fig. 13, pl. IT, fig. 6. — Cette espèce, plus petite que S. gracilis Ch. Brongn., 

n’en diffère pas pour la nervation. M. F. Meunier a représenté celle-ci 
d'une manière très inexacte : l’aile supérieure n’a pas une seule médiane, 

mais bien une médiane antérieure et une médiane postérieure, comme l'aile 

inférieure ; le secteur de la radiale a trois rameaux dont aucun n’est fourchu. 

Les derniers segments abdominaux montrent des lames latérales 
étroites; le 10° est terminé en pointe entre les cerques qui ne sont 
point rapprochés à leur base. 

Forirra macuLarA F. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, p.140, fig. 11, 

pl. EL, fig. 6. — La nervation est à peu près identique à ce qu'elle est chez 

Cyclocelis minor Ch. Brongn., qui doit faire partie du genre Sphecoptera 
comme nous venons de le voir; l’Insecte n’a pas de rapports avec le genre 

Corydaloides, car la sous-costale se rattache à la radiale avant la dernière 

bifurcation du secteur de la radiale. Il y a plusieurs nervures transversales 

dans l’espace sous-radial. Le genre Foriria. qui devrait encore comprendre 

Cyclocelis minor, me paraît superflu. 
L'un des échantillons, celui que n’a pas figuré M. F. Meunier, montre, 

outre les quatre ailes, une partie du corps. Le prothorax, rétréei en avant, 

arrondi sur les côtés et en arrière, ressemble à celui du genre Aspido- 

thorax Ch. Brongn., mais il ne me parait pas offrir d’épines. L'on distingue 

très bien une patte antérieure : elle montre un fémur court et robuste, 

terminé par une dent externe, un tibia long, assez grèle et courbé du côté 

interne, sur lequel il me semble voir trois épines, enfin un tarse, de cinq 

articles si je ne me trompe, avec deux ongles terminaux. Gelte patte est 

constituée comme la patte antérieure des genres Corydaloides et Aspido- 
thorax. 

| 

| 
| 
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IscanopriLus ELEGANS Ch. Brongn. — Le cubitus n’est pas simple, comme 
le dit Ch. Brongniart : il suflit de regarder la figure 3 de la planche XXXII! 

pour voir qu'il y à deux cubitales et deux médianes. 

Coryparomes Scupnert Ch. Brongn. — L'état défectueux ou incomplet 
de plusieurs des individus de la collection a amené Ch. Brongniart à don- 

ner des versions différentes de la nervation de cette espèce dans ses dessins ; 

l'aile supérieure représentée dans la figure 7 de la planche XXXII est 

parfaitement conforme à la réalité, de même que l'aile inférieure de la 

figure 10. 

Handlirsch, dans le schéma qu’il a donné de cet Insecte (pl. XXXIT, 

fig. 10), a précisément choisi ce qu'il y a de plus défectueux dans les dessins 
de Brongniart, et 1 donne une représentation et une description de Îa 
nervation très inexactes. 

Les deux ailes sont semblables ; le secteur de la radiale se termine par 

trois rameaux seulement ; la médiane postérieure est fourchue, tandis que 

la cubitale postérieure est simple: la médiane antérieure s’accole sur une 

minime partie de son trajet au secteur de la radiale, et la cubitale anté- 
rieure s’accole sur une faible étendue à la tige de la médiane; dans le 

champ anal, six nervures partent de la première anale. 

Ch. Brongniart a fait remarquer que sur plusieurs échantillons les ner- 

vures étaient dédoublées, les deux membranes de l'aile n'étant pas encore 

accolées : il y voyait un caractère de nymphe; en réalité, il s’agit d’indi- 

vidus qui sont morts immédiatement après leur dernière mue. 

Ch. Brongniart considérait aussi comme étant des branchies tra- 

chéennes les lames armées de trois pointes qui se trouvent sur les côtés 
des anneaux abdominaux; je suis absolument convaincu qu'il ne s’agit pas 

de branchies trachéennes , pas plus que chez Stenodictya lobata, dont il sera 

question plus loin. 

Ces lames abdominales sont assez mal représentées dans les fi igures de 

la planche XXXII de la Faune entomologique des terrains primaires, 

mais la figure donnée par Brongniart dans le texte, page h90 , est exacte, 

sauf que je ne vois pas la troisième épine, l’antérieure. Les lames s’éten- 

dent tout le long des anneaux abdominaux et ne sont nullement détachées 

ni en avant, ni en arrière : elles étaient donc immobiles. Nous pouvons 

les considérer comme homodynames aux aiïlerons prothoraciques, égale- 

ment épineux, et par conséquent aussi aux ailes. Elles sont homologues 
aux plèvres des Trilobites ou aux épimères des Crustacés : on voit très 
bien sur les fossiles que ce sont des apophyses latérales des tergites et 

qu'elles ont la même texture que ces derniers. Cette particularité se montre 

encore plus nettement chez Stenodictya lobata, où elle est incontestable. 

Les mêmes lames, plus étroites et non épineuses, se voient d’ailleurs, 

ainsi que nous l'avons dit plus haut, chez les Mischoptera et chez ces 
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derniers, on ne songerait pas à les considérer comme des branchies tra- 

chéennes. 

Quant à la trachée ramifiée que représente Ch. Brongniart, je n’en vois 

aucune trace; les empreintes semblent avoir quelque peu perdu de leur 

fraicheur depuis que Brongniart les à étudiées; mais il y aurait des tra- 

chées dans ces lames, que nous n’aurions pas affaire pour cela à des bran- 

chies, des trachées étant répandues dans tout le corps de l’Insecte. IL est 

probable que Brongniart aura pris pour un tronc trachéen longitudinal 

la ligne déterminée par la limite de la face ventrale convexe de organisme 

et de lames dorsales, et que les branches trachéennes ne sont que des 

carènes superficielles, comme on en observe aussi sur les épines protho- 

raciques. 

N'oublions pas non plus que des aïlettes abdominales se voient chez 
un EÉphémère actuel de la Nouvelle-Zélande, Oniscigaster Wakefieldi Mac 

Lachl., aussi bien à l’état adulte que dans la larve, et sur l'abdomen de 

celle-ci elles coexistent avec des branchies trachéennes. 

[I m'a semblé distinguer, dans le fossile représenté dans la figure 13 de 

la planche XXXII de Brongniart, cinq articles au tarse. Les pattes anté- 

rieures ne sont guère différentes des pattes intermédiaires, et le tibia n’est 

que faiblement courbé. Celui-ci m'a paru offrir des épines, mais je n’en 

suis pas sûr. 

Les mandibules sont très visibles, sous forme de deux petits crochets 

projetés en avant de la tête. 

Corypazoines simpLex Ch. Brongn. — Cette espèce, figurée mais non 
décrite par Ch. Brongniart, ne me paraît pas différente du C. Seudderi. 

Les deux échantillons de la collection sont très frustes , mais tous les détails 

déchiffrables sont identiques à ce que montre C. Scudderi, 

AspipoTHoRax TRIANGULARIS Ch. Brongn. — Un nouvel échantillon m'a 

permis de voir que le prothorax offre de chaque côté cinq épines grêles 

presque égales et courtes. Les lames latérales de l'abdomen ont une forte 

épine située à l'angle postérieur. Les pattes antérieures sont semblables 

à celles du genre Corydaloides, le tibia étant long et grêle, fablement 
courhbé. 

AsPiDoTHORAX MAGULATUS Ch. Brongn. — C’est le même Insecte que le 
précédent : Ch. Brongniart (pl. XXXIIT, f. 7) a pris pour limites du 
prothorax les pattes antérieures qui sont croisées en avant de la tête, 

très visible sur le fossile; le prothorax se voit aussi, et 1l est le même 

que chez À. triangularis. La différence indiquée par Ch. Brongniart 

dans la nervation est illusoire : la figure 6 de la planche XXXIIT est 
correcte, 

ltd. 
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Drapnanoprera verusrA Ch. Brongn. — Le secteur de la radiale sé ter- 

mine par cinq rameaux , et non par quatre. 

Cette espèce diffère assez bien de D. Munieri Ch. Brongn. par la dispa- 

rition de lun des rameaux du secteur de la radiale, par la médiane posté- 

rieure et par la cubitale postérieure simplement bifurquées ; Handlisreh 

croit qu'il faudrait peut-être en constituer un genre nouveau, mais je 

pense que c'est tout à fait inutile. 

Il. PROTEPHEMERIDA Ch. Brongniart. 

HomwaLonEura EëLEGANS Ch. Brongn. — La nervation est indiquée d’une 

manière correcte dans la figure 1 de la planche XXXIV de Ch. Brongniart, 

mais pas dans la figure 11 de Ja planche XXXIIT, la seule copiée par 

Handlirsch. Cetle dernière figure ne montre pas les ailerons prothoraciques 

qui existent parfaitement, ainsi qu'il est dit dans le texte et comme on le 

voit plus ou moins dans la figure 12 de la planche XXXIIT, qui, pour la 

nervation, est également incorrecte. 

HomazoveurA puncrTaTA Ch. Brongn. — Les figures 3 et 4 de la plan- 

che XXXIV sont bonnes, tandis que la figure 13 de la planche XXXIIT 

renferme des inexactitudes. 

HomaLoneura BuckLzannt Ch. Brongn. — À en juger d’après la figure 14 

de la planche XXXIIT, cette espèce serait un Megasecopterida, mais cette 
figure est erronée, la figure 2 de la planche XXXIV étant au contraire bonne. 

Howaconeura Joannx Ch. Brongn. — Handlirsch est dans l'erreur en 
avançant que la figure 15 de la planche XXXIIT de Ch. Brongniart repré- 
sente À. Joanne et non H. ornata: Le seul dessin donné par Ch. Brongniart 
de l'aile de H. Joanne (figure 5 de la planche XXXIV) ne me paraît pas 
exact; la nervation est diflicile à déchiffrer aussi bien sur l'empreinte que 

sur la contre-empreinte de ce fossile, l'aile étant accidentellement un peu 
plissée longitudinalement. Le secteur de la radiale émet bien sept rameaux, 
mais la médiane postérieure est bifurquée et non simple, et la médiane 

antérieure est simplement bifurquée aussi ; la cubitale antérieure ne donne 

pas naissance à six rameaux, mais à cinq. La création d'un genre spécial 
pour cette espèce, Homaloneurites, par Hardlirsch ne me paraît donc pas 
justifiée. 

HomazonEura orNarTa Ch. Brongn. — La cubitale postérieure est bifur- 

quée, comme le montrent les figures 6 et 7 de la planche XXXIV, ce que 

Ch. Brongniart ne dit pas dans le texte, 
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Howacoxeura Boxiert Ch. Brongn. — Handlirsch a aussi créé un genre 

spécial pour cette espèce, le genre Homaloneurina ; cet émiettement me 

paraît inutile, l’espèce ayant tous les caractères essentiels si bien définis- 

sables des Homaloneura ; la cubitale postérieure est bifurquée comme dans 
IT. ornata. 

BcancuarDia PuLGuELLA Ch. Brongn. — Handlirsch a dû changer la 

dénomination générique de cet admirable fossile de transition en celle de 
Triplosoba , le terme de Blanchardia étant préoccupé. 

Ch. Brongniart a malheureusement couvert l'empreinte qu'il a repré- 
sentée dans la figure 8 de la planche XXXIV d’un vernis protecteur qui 
rend les détails presque invisibles et qu’il serait dangereux d'enlever; j'ai 

donc dû me contenter d'étudier la contre-empreinte représentée agrandie 

dans la figure g de la planche XXXIV. 

Il est certain que l'abdomen présente trois filaments terminaux, les 

cerques et le prolongement médian du 11° tergite. 

L’aile inférieure n'offre pas une nervation différente de celle de l'aile 

supérieure. ” 

La médiane antérieure est simple, de même que la cubitale antérieure et 
la cubitale postérieure. 

Le secteur de la radiale se termine par trois rameaux dont le deuxième 

est fourchu. 

Je n'ai vu que trois secteurs intercalaires : un entre les deux premiers 

rameaux du secteur de la radiale, un autre entre les 2° et 3° rameaux du 

secteur de la radiale, le troisième entre les deux branches de la médiane 

postérieure. Il m'a été impossible de distinguer les petits secteurs inter- 

calaires figurés par Ch. Brongniart, secteurs intercalaires qui résultent de 

l’anastomose de nervures transversales. 

L'état de conservation du fossile ne permet pas de voir s’il y avait des 

ailerons prothoraciques ou des lames abdominales. 

ANTHRACOTHREMMA Scuppert Ch. Brongn. — Cet Insecte n'ayant aucun 

rapport avec le genre Anthracothremma. Handlirsch lui a donné la déno- 

minalion générique de Pseudanthracothremma, en le considérant comme 

énigmatique. 

Un nouvel échantillon de É Collection du Muséum, ayant les aïles mieux 

conservées, a été décrit par M. F. Meunier sous le nom de Diaphanoptera 

superba (Ann. de Paléont., IV, 1909, p. 141, fig. 12, pl. IT, fig. h).: 
Ce fossile appartient bien au genre Diaphanoptera Ch. Brongn..; ae. 

le spécimen décrit par Ch. Brongniart le montre clairement, et bien que le 

dessin de M. F. Meunier fasse croire qu'il ne s’agit pas d’un Megaseco- 

pterida. M. F. Meunier a, en effet, considéré la médiane antérieure comme 

dernier rameau du secteur de la radiale : ïl a fait de la cubitale antérieure, 
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dont il ne représente pas lattache avec la tige de la médiane, le dernier 

rameau de la médiane. | 

 L’aile inférieure ne diffère de l'aile supérieure qu’en un point : le der- 

nier rameau de la cubitale est fourchu. 

L'espèce diffère du D. Munieri Ch. Brongn. par sa taille plus grande et 

par une légère simplification de la médiane postérieure ainsi que de la 
cubitale postérieure. D. Scudderi est en quelque sorte intermédiaire entre 
D. Mumeri et D. vetustu. Les ailes montrent des taches pupillées disposées 

à peu près de la même manière que chez D. Munieri. 
H est à remarquer que les deux échantillons de ce fossile montrent les 

ailes disposées obliquement vers l'arrière du corps et non pas perpendicu- 

lairement à celui-ci, contrairement à ce que l’on voit chez les Magaseco- 

pterida. Comme nous ignorons de quelle manière les autres Diaphanoptera 
ployaient leurs ailes au repos, le genre Pseudanthracothremma peut être 
provisoirement éliminé. 

Il. PLATYPTERIDA Ch. Brongniart. 

1. Spilapterida Ch. Brongniart. 

Compsoneura FuscA Ch. Brongn. — La nervation n’est pas exactement 

représentée dans la figure 1 de la planche XXXV. Le secteur de la radiale 
offre cinq rameaux dont le 5° se divise en deux nervures, l'antérieure étant 

elle-même bifurquée. Ch. Brongniart a oublié la médiane antérieure dans 

son dessin ; elle est bifurquée. La nervure marquée V n’est que la branche 

antérieure de la médiane postérieure, et la branche postérieure de la mé- 
diane postérieure a été rattachée par erreur à la cubitale dont chacune 

des deux branches est simplement fourchue. La cubitale et les anales sont 
exactes dans l'aile située à droite dans la figure. Il y a des nervures trans- 
versales serrées en avant de l'aile; elles sont moins rapprochées au milieu 
et en petit nombre dans le champ anal. 

CompsoneurA FormosA Ch. Brongn. — Cette espèce me paraît bien appar- 
tenir au genre Compsoneura malgré les doutes émis par Handlirsch. 

SPILAPTERA VENUSTA Ch. Brongn. — Ce n’est pas un Spilaptera, la sous- 
costale s'étendant presque jusqu’à l'extrémité de l'aile; l'espèce me parait 

avoir les caractères du genre Homaloneura. 

SPiLAPTERA GUERNEL Ch. Brongn. — Ce n'est pas non plus un Spila- 
ptera, et Handlisch a eu raison de créer pour cette forme le genre Apo- 
pappus. 
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Ge fossile montre une particularité singulière, bien représentée dans le 
dessin de Brongniart (pl. XXXV, fig. 3) et maladroïitement corrigée dans 
la copie donnée par Handlirsch : Îe dernier rameau de la branche anté- 
rieure de la médiane postérieure s’anastomose en un point au premier 
rameau de la branche postérieure de la médiane postérieure; il en résulte 

une disposition cruciforme très originale. 
Aïnsi que l’a fait remarquer Ch. Brongniart, cet Insecte contraste avec 

les autres Spilapterida par la nervation alaire plus fine, ce qui le rap- 
proche des Ephémères. Notons en outre que, comme chez Triplosoba, la 
médiane antérieure et la cubitale antérieure sont simples. 

SpiLapTERA MEuniERt Ch. Brongn. — Cette espèce n’a pas de rapports 
avec le genre Spilaptera , comme Handlirseh l’a reconnu en fondant pour elle 
le genre Épatethe. La nervation n’a pas été représentée complètement par 
Ch. Brongniart ; la médiane antérieure a cinq rameaux dont le 2° est fourchu ; 
la médiane postérieure a deux branches : l’antérieure a trois rameaux et la 

postérieure deux dont le 9° est fourchu; la cubitale antérieure a six rameaux , 

la cubitale postérieure quatre ; la première anale a deux branches dont la 

1" est fourchue. Le secteur de la radiale se termine par neuf nervures. 

2, Lamproptilida Ch. Brongniart. 

LampropriziA GRAND’ Eurvi Ch. Brongn. — Le secteur de la radiale a 
cinq rameaux à l'aile supérieure et quatre à l'aile inférieure; à l'aile supé- 

rieure., le 3° rameau est fourchu et le 4° se divise en deux nervures dont 

la 1° est elle-même fourchue: à l'aile inférieure, les 9° à 4° rameaux sont 

fourchus. La médiane antérieure à deux rameaux dont le 1° est fourchu: 

la branche antérieure de la médiane postérieure est bifurquée, et la branche 

postérieure a trois rameaux dont le 3° est fourchu. La cubitale antérieure 

a cinq rameaux simples: la cubitale postérieure a deux branches, la 1" avec 

deux rameaux fourchus. la 2° avec deux rameaux dont le 1° est fourchu : 

à l’aile inférieure, les deux branches de la cubitale postérieure se séparent 

près de la base de laile et le rameau antérieur de la branche antérieure est 

simple. Les anales ont été bien figurées par Ch. Brongniart. 

GrapmipriLus Heert Ch. Brongn. — Ch. Brongniart a bien représenté 

et interprété l'aile de cette espèce (pl. XXXV, fig. 13); les doutes émis 

par Handlirseh ne sont pas justifiés. La médiane antérieure est simple: la 

médiane postérieure n’a que trois rameaux; la cubitale antérieure est ter- 

minée par une petite fourche, la cubitale postérieure a quatre rameaux: 

l'on voit en outre quatre anales. Le secteur de la radiale prend naissance 

beaucoup plus près de la base de l'aile que ne l'indique le dessin de 
Ch. Brongniart. 
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Grarmerius Wicuiamsont Ch. Brongn. — Handlirsch a créé pour cette 
espèce le genre Graphiptiloides qu'il a placé dans une famille avec laquelle 

elle n’est nullement apparentée. En réalité, l’Insecte est un véritable Gra- 

phiptilus, différant si peu de G. Heeri que l'on pourrait se demander s’il ne 
s'agit pas de la même espèce. G. Heeri étant fondé sur une aïle inférieure 
et G. Williamson sur une aile supérieure. Le dessin de Ch. Brongniart 
est bon, sauf qu'il n’y a pas de petite fourche à l’extrémité du premier 
rameau de la médiane postérieure. H y a cinq anales visibles sur le fossile , 
et c’est à tort que Handlirsch rattache la première à la cubitale postérieure. 
La cubitale antérieure est simple. 

Fr 

Graparprinus Ramonnr Ch. Brongn. — Ce n’est point un Graphiptilus, 
et Handlirsch a fondé pour lespèce le genre Spiloptilus. La contre- 

empreinte montre que la médiane antérieure n’est pas simple, mais bifur- 

quée. 

Homoïoprera Woopwaror Ch. Brongn. — A l'aile supérieure, le secteur 

de la radiale a quatre rameaux dont l’antérieur seul est simple; à l’aile 

inférieure, des quatre rameaux du secteur le dernier seul est fourchu. 

Les ailerons prothoraciques embrassent les côtés de la tête, que le fossile 

ne montre pas, mais qui devait être rétrécie en arrière. 

HomoroprerA @1GanTEA Agnus, Bull. Soc. Ent. Fr., 1902, p. 259, pl. L. 

— Cette magnifique espèce a été très bien décrite par Agnus: Handlirsch 

a créé pour elle le genre Homoecophleb'a, qui ne me paraît pas bien néces- 

saire; la forte échancrure de l'extrémité du bord postérieur de l'aile repré- 

sentée dans le dessin de Handlirsch, fait d’après la photographie d’Agnus, 

a été très exagérée : 1l s’agit d’une simple concavité. 
M. F. Meunier a décrit la contre-empreinte de ce fossile sous le nom de 

Archacoptilus Gaullei (Ann. de Paléont., VIE, 1912, p. 5, fig. 1, pl. IV, 

fig. 1). La figure de M. F. Meunier est inexacte : la nervation est presque 

la même que celle de l'aile de Homotoptera Woodwardi et a été correctement 

décrite par Agnus. 

Le prothorax est plus étroit que les autres anneaux thoraciques, et les 

ailerons sont assez rapprochés à leur base. Le bord postérieur de laïleron 

recouvre le bord antérieur de l'aile supérieure. 

On voit sur l’aileron des nervures disposées d’après le plan général des 
nervures longitudinales des aïles : il y a notamment une médiane et une 

cubitale bifurquées. 

La tête est de la longueur du prothorax:; sa forme est absolument la 

même que celle de l’Eugereon Boeckingi; on distingue l'article basilaire 
robuste d’une antenne suivi d’une partie plus mince. Je vois sur l’em- 

prete, à gauche de la tête, deux appendices allongés qui faisaient proba- 
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blement partie du rostre, car ainsi que j'en fournirai la démontration plus 
loin, en parlant du Lithomantis Goldenbergi, cet Insecte, comme ceux qui 
ont une nervation similaire, est un Protohémiptère. 

La patte antérieure droite est conservée : elle rappelle le même organe de 

l’Eugereon Boeckingi. Le fémur est puissant, le tibia allongé, caréné et fort, 

terminé par un tarse épais, de trois articles. 

BroquereLiA supersa Ch. Brongn. — C’est évidemment la médiane an- 
térieure que Ch. Brongniart représente comme dernier rameau du secteur 

de la radiale (pl. XXXVT, fig. 1); le fossile la montre comme nervure haute, 
alors que le secteur de la radiale est une nervure basse. Cependant cette 

médiane antérieure se détache du secteur de la radiale, le dessin de Ch. 

Brongniart l'indique, mais, comme l'a supposé Handlirsch, elle est accolée 

sur une partie de son trajet au secteur de la radiale. La cubitale antérieure, 

que Ch. Brongniart a prise pour la médiane postérieure, est accolée à sa 

base à la tige de la médiane; la cubitale postérieure a été considérée comme 
formant seule la cubitale par Ch. Brongniart. Ce curieux Insecte offre donc 

une partie des caractères originaux des Megasecopterida. 

BecQuERELIA ELEGANS Ch. Brongn. — L'interprétation donnée par Ch. 

Brongniart de la nervation du fragment d’aile sur lequel a été fondée cette 
espèce ma paraît correcte; 1 est malheureusement difficile d'établir avec pré- 

cision à quel genre l’Insécte appartient, mais il est probable qu'il s’agit du 
même genre que le fossile suivant. 

BecquereciA GREHANTI Ch. Brongn. — La reconstitution de la nervation 

de cette espèce par Ch. Brongniart (pl. XXXVI , fig. 5) est évidemment 
erronée : il y a une partie des nervures rapportées à la médiane postérieure 

qui doivent se rattacher à la cubitale antérieure (le fossile étant brisé au 
milieu ne permet pas de le voir); le schéma proposé par Handlirsch me 

parait exact. 
Cet Insecte n'ayant ni la médiane antérieure accolée au secteur de la 

radiale, ni la cubitale antérieure attachée à la tige de la médiane, ne peut 

pas figurer dans le genre Becquerelia. Ï me paraît pouvoir être rattaché au 
genre Épitethe Handl. 

BecouereLiA TiNcrA Ch. Brongn. — La nervure que Ch. Brongniart a 
numérotée VIL (pl. XXXVI, fig. 3) n’est que la cubitale postérieure, qui 
est simple, comme l'indique Handlirsch, la nervure qui la précède étant la 

cubitale antérieure et non une partie de la médiane. Le fossile ne montre 
que la base de l'aile, ce que Handlirsch oublie en décrivant la reconstitution 

hypothétique de Ch. Brongniart comme étant la réalité. L’Insecte me semble 
appartenir au même genre que le précédent. 
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3. Dictyopterida Ch. Brongniart. 

Liraomanris Gozpensert Ch. Brongn. — Handlirsch a fondé avec raison 

le genre Lycocercus pour ce type, dont il a fait deux espèces : réservant le 
nom de Lycocercus Goldenbergi à l'espèce représentée dans la figure 1 de 
la planche XXXVII de Brongniart, 11 a créé l'espèce Brongniarti pour le 

fossile de la figure 2 de la planche XXXVIL. Je me suis assuré que les deux 

échantillons appartiennent bien à la même espèce : les différences alléguées 
par Handlirsch existent dans les figures, mais pas dans la réalité. 

D'autre part, un troisième échantillon de cette espèce, fort bien conservé, 

a été décrit par M. F. Meunier sous le nom de Homoroptera Brongniarti 
(Ann. de Paléont., VII, 1912, p. 11, fig. 10, pl. VIT, fig. 6). 

[ n’y a pas de réseau entre les nervures longitudinales, mais des ner- 

vures transversales minces et flexueuses. Le réticulum dessiné par Ch. Bron- 

gniart se voit bien çà et là : ce n’est pourtant qu'une apparence due au 
fendillement de la mince couche charbonneuse qui recouvre le fossile. 

Les nervures longitudinales principales présentent à la base de l’aile les 
courbures caractéristiques de celles des Homoioptera, mais la cubitale an- 
térieure est simple, tandis que le secteur de la radiale et la médiane pos- 

térieure sont abondamment ramifiés. La figure 2 de la planche XXXVII 
de Brongniart donne une idée à peu près exacte de cette ramification. La 
médiane antérieure se sépare de ia médiane postérieure après la bifurcation 
de cette dernière. Le secteur de la radiale présente sept rameaux, le 5° et 

le 6° étant fourchus, le 7° trois fois bifurqué. La cubitale postérieure est 
simplement fourchue. IE y a huit nervures anales, la 1° ayant trois rameaux 
fourchus, la 2° un rameau fourchu et un rameau simple, la 3, la 4° et la 6° 

étant bifurquées. 

Le magnifique échantillon représenté par Ch. Brongniart dans la figure 1 
de la planche XXX VIE, et qui montre un individu couché sur le côté, laisse 

voir des particularités très intéressantes. 

L’aileron prothoracique est, comme les ailes, relevé vers le haut, et il 

offre des nervures, dont qnelques-unes bifurquées, disposées en éventail. 

Les pattes sont robustes, mais ne montrent pas les larses : ce que 

Ch. Brongniart a figuré comme tarse n’est que l'extrémité du tibia anté- 

rieur qui devait être au moins aussi long que le fémur.. 

Les deux crochets de l'extrémité du corps sont indépendants des cerques 
el représentent vraisemblablement, comme la supposé Handlirsch, des 

processus des valves anales ventrales. | 
Les deux appendices foliacés représentés par Ch. Brongniart sont fixés 

à l'extrémité du neuvième segment abdominal et sont des gonopodes. 
Ch. Brongniart a figuré la tête prolongée en avant vers le bas par un 

cône; 1l s’agit en réalité d'un véritable rostre dans lequel je distingue deux 

Muséun, — xxin. 11 
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parties : une portion antérieure longue de 1 centimètre, mais brisée, et 
qui semble elle-même formée de deux stvlets accolés, recourbés à leur base 

vers l'intérieur de la tête, et une portion postérieure, plus vague, court: 

et conique. 

La preuve que nous nous trouvons en présence d’un rostre et que l'In- 
secle est un Protohémiptère, nous l'avons dans le spécimen figuré par 

M. F. Meunier (Ann. de Paléont., VIT, 1919, pl. VIF, fig. 6) sous le nom 
de Homoioptera Brongniart. 

Cet échantillon est couché sur le dos: le prothorax a absolument les 
allures de celui de l'Eugereon Boeckingt; la tête est de la longueur du pro- 
thorax, mais ses contours ne sont pas visibles; on aperçoit seulement le 

bord antérieur, qui est anguleux. 

À droite du fossile, à eo hauteur de l'extrémité antérieure de la tête, se 

montre un organe dirigé obliquement vers l'arrière, long de 2 1/2 centi- 

mètres : il est très visible dans la belle photographie, exécutée sous la 
direction de M. le Professeur Boule, qui accompagne le mémoire de M. F, 

Meunier, La base de cet organe a tout à fait l'aspect de celle du clypeus 
d’un Fulooride : elle montre de part et d'autre un aplatissement sur lequel 
il y a des stries obliques caractéristiques; vient ensuite un long prolon- 
sement qui doit être le labre; une trace de palpe est indiquée sur l’un 
des côtés. 

De plus, à droite et à gauche de la partie basilaire, se voit une pièce 
chitineuse arrondie, relativement grande, qui correspond exactement à un 

espace délimité eirculairement situé sur le côté de la tête, au-dessus «le 

l'insertion du rostre, dans l'échantillon figuré par Ch. Brongniart. 

Rapprachant ces faits de ce que nous a montré Homoioptera gigantea, 
étant donné que la nervation de ces Insectes offre les traits essentiels de 

celle de l'Eugereon Boeckinvi, nous pouvons en conclure que les Homoto- 
ptera ainsi que les Dictyopterida de Ch. Brongniart, à l'exception toutefois 
du genre Fouquea dont il sera question ci-après, sont des Protohémiptères, 
comme l’Eugereon Boeckingt, du Permien inférieur de l'Allemagne, le seul 

Protohémiptère connu jusqu'ici. 

Fouquea Lacrorxi Ch. Brongn. — Gb. Brongniart n’a pas figuré les ner- 
vures transversales pour cette espèce (pl. XXXV, fig. 10); dans son texte 
il déclare que les nervules qui unissent les nervures sont si nombreuses, 
qu’elles s’amastomosent et forment un véritable réseau. Je ne crois ce 
réseau qu'au bord postérieur de l'aile: partout ailleurs, les nervures trans- 
versales sont des barres. un peu flexeuses parfois et très serrées, rappelant 
complètement ce qui existe dans le genre Rhabdoptilus Ch. Brongn., près 
duquel le genre Fouguea devra être placé. 

L'Insecte que M. F. Meunier a déerit sur le nom de Archaeocowpsoneura 
uperba (Annales de Paléont., IV, 1909, p. 137, fig. 8, pl [, fig. 8) est 
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du genre Fouqueu ; s’agit même probablement de Paile supérieure de 

Fouquea Lacroix. Je ne trouve en eflet que cette seule différence : le 3° ra- 

meau du secteur de la radiale est fourchu, alors qu'il est simple dans l'aile 

de Fouquea Lacroïxi qui est une aile inférieure. Le dessin de M. F. Meunier 

n’est pas tout à fait conforme à la réalité; le réseau de nervures transver- 

sales qu'il figure dans le champ anal ne le remplit pas entièrement, Il y à 

de nombreuses nervures transversales très serrées dans le champ anal 

comme sur le reste de laïle, et ce n’est que près du bord de l'aile, là où 
l'espace entre les nervures longitudinales s'élargit que les barres s’anasto- 
mosent en réseau. 

Fouquea Comstocki nov. sp. — Une aile supérieure admirablement 

conservée, mais dont l’espace costal est brisé. 

Diffère de F. Lacroixi Ch. Brongn. par sa taille plus petite, F'aile mesu- 

rant 45 millimètres de long et 15 miüllimètres dans sa plus grande largeur ; 

le rameau antérieur de la médiane antérieure et le rameau antérieur de la 

cubitale antérieure sont simples, et non fourchus comme chez F. Lacroix. 

Il y a très peu de nervules transversales anastomosées au bord postérieur 
de l'aile. 

Fouquea Needhami nov. sp. — Une aile supérieure bien conservée 

montrant des taches disposées à peu près de la même manière que chez 
F, Lacrorxi. 

L’aïle est plus grande que celle de F. Lucroixi : elle a 55 millimètres 

de long et 19 millimètres de large. L'espace costal est fortement dilaté 
dans la première moitié. 

Le secteur de la radiale se termine par six rameaux comme chez 

F. Lacroixi, mais le 4° est fourchu et le 5° est simple; la cubitale anté- 

rieure n'offre que trois rameaux dont le 3° est bifurqué. La 1" anale est 

formée de deux branches dont la 1" est trifurquée et la 2° simple. 

Je rapporte encore à cette espèce un autre échantillon qui montre un 
Insecte couché sur le dos : une partie du corps est conservée avec la moitié 

de l'aile supérieure droite et les deux aïles de gauche, celles-ci malheu- 

reusement superposées, ce qui rend la nervation peu déchiffrable. 

La tête est petite avec de petits yeux latéraux arrondis; Pabdomen est 

de la largeur du thorax et semble offrir des lames latérales. Les aïlerons 

prothoraciques sont très visibles et arrondis. Le champ anal de l'aile supé- 

rieure n’est pas tout à fait semblable à celui de l'aile inférieure; à laile 

supérieure, les nervures sont plus courbées vers la base que dans l'aile 

inférieure. L'aile supérieure montre quatre anales offrant chacune deux 

branches dont lantérieure fourchue et la postérieure simple, à l'exception 

de la 1° anale dont la branche antérieure est trifurquée: à l'aile inférieure, 

les branches postérieures des anales sont en outre presque toutes fourchues. 

sn 
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Fouquea Sauvacer Ch. Brongn. — Le fragment d’aile sur lequel Ch. Bron- 

gniart a établi cette espèce semble bien avoir appartenu à une grande espèce 

de Fouquea : là où la conservation du fossile est suffisante, on distingue les 
nombreuses nervures transversales caractéristiques du genre. Au bord de 

l'aile on distingue parfaitement un réseau, d'ailleurs bien moins serré que 

Ch. Brongniart ne l’a représenté (pl. XXXV, fig, 11). 

Mscarrius Brancuarnt Ch. Brongn. — Les nervures transversales sont 

représentées par des barres minces et flexueuses serrées; le réseau dessiné 
par Ch. Brongniart (pl. XXXVIT, fie. 3) cest peu discernable. Le genre 
est probablement voisin des Homoioptera. Je considère le fragment d’aile 

décrit par Ch. Brongniart, sous le nom de Ttanoptera maculata, comme 

représentant la région anale de laïle du Megapulus Blanchard : les ner- 

vures transversales y sont moins rapprochées, comme dans d’autres 

Protohémiptères. 

Mecaprizus Scuopert Ch. Brongn. — Handlirsch à fait de cette espèce 

le genre Paramegaptilus en proposant d'interpréter les quelques nervures 
longitudinales visibles sur la fossile autrement que ne l’a fait Ch. Brongniart. 

Ce dernier a considéré comme appartenant au secteur de la radiale la ner- 

vure trois fois fourchue antérieure (pl. XXXVIT, fig. 4), tandis que Hand- 

lirsch y voit la médiane postérieure. Les deux opinions peuvent se soutenir, 

car le dernier rameau du secteur de la radiale a précisément la même 

structure chez Magaptilus Blanchardi et dans le genre Heolus Hand. , autre 

Protohémiptère. Cependant la forme est plutôt celle d’une médiane posté- 
rieure; il faut remarquer toutefois que la nervure simple qui suit. celte 

nervure trilurquée s’en rapproche considérablement, au point qu'elle 

pourrait bien s’y rattacher. Ge rapprochement s’expliquerait si la nervure 

trifurquée appartenait au secteur de la radiale, car nous aurions affaire à 

la médiane antérieure; il ne s’expliquerait pas bien si la nervure trifurquée 

était la médiane postérieure. Enfin si cette nervure simple se rattache à la 

nervure trifurquée, ce que le fossile semble indiquer plus encore que le 
dessin de Brongniart, une troisième interprétation s’imposerait : la nervure 

trifurquée serait la cubitale antérieure et la nervure simple la cubitale pos- 
térieure. L'Insecte serait alors voisin des Homoioptera, dont la cubitale 

antérieure est ainsi construlle. 

Mecarriius Bropter Ch. Brongn. — Type du genre Megaptiloides de 

Handlirsch, qui suppose que cette forme doit faire partie des Breyerudae : 
je constate en effet que, là où la sous-costale est brisée dans le fossile, elle 

présente un crochet montrant qu'elle devait se ratlacher à la radiale. C'est 

done un genre voisin-de Breyeriu et de Borrea, la médiane antérieure 
slant simple. 
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ArcnagopriLus Lacazer Ch. Brongn. — Les deux fragments réunis 
sous ce nom appartiennent bien à la même aile. Ch. Brongniart avait 
d'abord appelé l'espèce Lucasi, mais sans la décrire; nous devons donc 

conserver la dénomination de Lacazei que porte cette forme dans l'œuvre 
définitive (pl. XXXVII, fig. 7). 

Il west pas possible de savoir si cel Insecte est un Archacoptlus, 
puisque l'espèce sur laquelle ce genre a été fondé par Scudder ne nous est 
connue que par un fragment d’aile très incomplet du Westphalien. Le type 
de Commentry ne paraît pas cependant appartenir à lun des genres à 

grandes ailes représentés dans le Stéphanien. 

ArcuAropriLus Bouzer F. Meun., Ann. de Paleont., IV, 1909, p. 131, 
fig. 1, pl. [, fig. 1. — Ce fossile très remarquable a été bien représenté 

par M. F. Meunier, mais 11 n'appartient ni au genre Archaeopulus, ni au 
genre dont fait partie l'espèce Lacazei, ni même au genre Paramegaptilus. 

C’est un Homoroptera qui aurait les ailes larges et courtes avec la cubitale 
antérieure simple. J'en ferai le genre Lithopitilus. 

BorreaA LacaLani Ch. Brongn. — C’est une aile inférieure, le fossile 

montrant un reste de laile supérieure non figuré par Ch. Brongniart 

(pl. XXXVIT, fig. 9). Le bord postérieur de l'aile est droit dans la région 
terminale, et non échancré comme le montre la figure; la médiane anté- 

rieure est simple. 

Borrea Bouzer F. Meun., Ann. de Paléont., VIT, 1912, p. 7. fig. A. 
pl. VIE, fig. 1. — Ce fossile ne diffère du précédent qu’en deux points : 

1° le dernier rameau du secteur de la radiale se bifurque plus près de son 

point d'attache; 2° le bord postérieur de l'aile dans la région terminale est 

concave, comme dans le genre Breyeria. C’est peut-être l'aile supérieure de 
Borrea Lachlani. 

TiTANOPTERA MACuLATA Ch. Brongn. — Ainsi que Je l'ai dit plus haut, 

je considère cette empreinte comme étant la région anale de Paile de 

Megaptilus Blanchardi. 

IV. STENODICTYOPTERIDA Ch. Brongniart. 

Le réseau qui représente la nervation transversale chez ces Insectes est 

beaucoup moins serré que ne l’a figuré Ch. Brongniart; il varie d’un type 

à l'autre suivant la largeur des espaces situés entre les nervures longitu- 

dinales, et il est d'autant plus lâche que ces espaces sont plus étroits: 

l'espace costal et l'espace sons-costal ne montrent en général pas de 
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réseau, mais des barres obliques serrées qui, dans l’espace costal, peuvent 

cependant parfois d’anastomoser, surtout à l’aile supérieure dont l’espace 
costal est plus ou moins dilaté. 

SrexopicryA Frirscar Ch. Brongn. — La nervure IT de Ch. Brongniart 

est la médiane, V la cubitale, et VIT la première anale; la cubitale anté- 

rieure n'est donc pas fourchue. 

Srexopicrya Arnaupt Ch. Brongn. — La cubitale postérieure n’est pas 
fourchue. 

[l est possible que S. Thevenini F. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, 

p. 133, fig. 3, pl. E, fig. 2, ait été fondé sur l'aile supérieure de S. 4r- 

naudh. 

SrenopicryA LOBATA Ch. Brongn. — [La nervation transversale est peu 
dislincete sur les fossiles, mais elle semble assez serrée. 

Les ailerons prothoraciques passent en arrière au-dessus des ailes 
supérieures. 

Les appendices de l'extrémité de l'abdomen ne sont pas les cerques: 
on les voit se détacher de l'extrémité antérieure du 9° anneau abdominal, 
mais comme les deux échantillons sont couchés sur le ventre, il n’est pas 

possible de voir leur insertion : il est probable que ce sont des sonopodes. 
L’abdomen montre en effet dix anneaux bien distincts, le dernier étant 

assez court et plus étroit que les autres. Les gonopodes ont exactement la 

même structure et la même direction dans les deux spécimens : ils sont 
carénés, légèrement spatulés, et sont courbés de manière à se rencontrer 

au niveau de l'extrémité du 10° segment. 

Les lobes que montrent les neuf premiers segments abdominaux ne 
peuvent pas être considérés comme des branchies trachéennes; c’est à tort 

que Ch. Brongniart les a représentés (pl. XXXVIIT, fig. 1 et 2) comme 
rétrécis à leur base. Ils s'étendent comme des lames latérales sur toute la 

longueur du tergite dont ils dépendent; leur forme est arrondie avec un 
angle très appréciable en arrière; leur texture est exactement la même que 
celle du tergite, et ils offrent la même granulation. Ils ne sont’ pas parti- 

culièrement minces, car aucun d'eux n’est replié soit en dessus, soit en 

dessous. Ils montrent une carène oblique comparable à celle que l’on voit 

sur les plèvres des Trilobites. Cette carène s’étend en arrière jusqu’à l'angle 

postérieur, et en avant elle rejoint une carène transversale du tergite qui 

est probablement la limite du protergite et du mésotergite. 

Srexonicrya Vasseurt F. Meun., Bull. Soc. Ent. Fr., 1914, p. 119, fig. 

et pl. EL — Je n'ai pas vu ce fossile; M. F. Meunier le décrit et le figure 

comme ayant la cubitale antérieure fourchue, de sorle que l'espèce ne 

che sé sets ut tee à : 

or sa 

PC ETS TL RS TR 



x à 

— 159 — 

pourrait pas rentrer dans lé genre Sténodiclya ; mais il suflit de regarder le 
photogramme de la planche L pour voir que cette bifurcation n'existe pas ; 
il s’agit peut-être de S. lobata Ch. Brongn. 

SrenonicryA Ousrazeri Ch. Brongn. — C'est la même espèce que 
S. Fritschi Gh. Brongn. 

Les hanches de l'échantillon représenté dans la planche XXXVIIT, fig. 3, 

de Ch. Brongniart sont nettement séparées par un sternite assez large; les 

tarses sont indistinets. 

SrenonicryA Favori F.Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909 ,p.134,fig. 4, 
pl. E, fig. 5. — La cubitale postérieure n’est pas fourchue; l'abdomen est 

incomplet dans le fossile et n’est pas rétréci comme semble le faire croire 

le dessin de M. F. Meunier. 

Les aïlerons prothoraciques sont réticulés et montrent cinq nervures 
longitudinales dont la dernière seule.n’est pas bifurquée. 

Srexoptorya GRANDissImA F. Meun., Ann. de Paléont., VIT, 1919, p. 11, 

fig. 9, pl. VIE, fig. 5. — La médiane postérieure étant fourchue, cette 
espèce doit être placée dans la genre WMicrodictya Ch. Brongn., à cou 
de M. agnita F. Meun., Ann. de Paléont.; IV, 1909, p. 136, fig. 6, pl LE 

ho. 7. 

Microniorya (Hegria) Varccavri Ch. Brongn. — L'espèce avait des 
ailerons prothoraciques et des mandibules projetées en avant; la médiane 
se rapproche de la radiale à Ja base de l’aile. 

Microprorya Kiesst F, Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, p. 135, fig. 5, 

pl. I, fig. 1.— M. F. Meunier a considéré à tort la première anale comme 

appürtenant à la cubitale. 

Diervorninus Renauzrr Ch. Brongn. — La nervure numérotée V par 

Ch. Brongniart (pl. XXXVIIL, fig. 13 et 14) n’est pas la médiane, mais le 

dernier rameau du secteur de la radiale: les ramificalions de la médiane ont 

élé à tort attribuées par Handlirseh à la cubitale et à la première anale. 
Cette espèce a été décrite de nouveau par M. F. Meunier sous le nom 

de Cockerelliella peromapteroides (Ann. de Paléont., IV, 1909, p.132, fig. 2, 

pl. I, fig. 3). La tige de la médiane est accolée à la radiale sur une 
cerlaine étendue à la base de l'aile; la cubitale antérieure est, près de 

sa naissance, fort rapprochée de la médiane, surtout à l'aile supérieure. 

La nervation transversale n’est pas comme l'a représentée M. F. Meu- 
nier; elle est constituée par un réseau à mailles larges résultant de l'anasto- 

mose de barres obliques; celles-ci ne sont pas anastomosées dans le champ 
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costal ni dans l’espace radial, comme aussi dans les angles formés par les 

nervures, là où celles-ci sont plus rapprochées. 

DicrvopriLus sepuzrus F. Meun., Ann. du Paléont., VIT, 1912, p. 6, 

fig, 3, pl. VIT, fig. 4, 4 a (sous la dénomination générique de Cockerel- 

liella). — Cette espèce est du même genre que la précédente : la tige de 

la médiane est également accolée à la radiale à la base, et la cubitale anté- 

rieure forme après sa naissance un angle de manière à toucher la médiane. 

La nervation transversale est la même. A la base de l’aïle, il y a un petit 

espace précostal parfaitement indiqué, comme chez les Protodonates. 

PeromapterA Firuozt Ch. Brongn. — A l'aile inférieure, la nervure 

numérotée IT par Gh. Brongniart (pl. XXXVIIT, fig. 15) est la radiale 
et non la sous-costale, III le secteur de la radiale. 

Le genre est très voisin de Dictyoptilus, et il n’y a pas lieu d’en consti- 
tuer une famille spéciale ainsi que l’a fait Handlirsch. 

ArcuagmecapriLus Kierrert F. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, 

p. 138, fig. 9, pl. Il, fig. 2. — La figure de M. F. Meunier est exacte, 

mais la nervure qu'il interprète comme dernier rameau du secteur de la 
radiale est la médiane antérieure, laquelle est simple. 

La contre-empreinte de ce fossile, non décrite par M. F. Meunier, 
montre l'aile presque au complet : elle a 30 millim. dans sa plus grande 

largeur et un peu plus de 10 centimètres de long. La nervation a beau- 

coup d’analogie avec celle des genres Mecynoptera Handl. et Dictyoptilus 
Ch. Brongn., et aucune avec celles des genres Megaptilus Ch. Brongn. 
et Mepaptiloides Handl. Le genre Archaemegaptilus ne diffère du genre 
Dictyoptilus que par la sous-costale s’élendant jusqu’à l'extrémité de l'aile. 

La tige de la médiane est accolée à la radiale sur un trajet assez long, 

et la cubitale antérieure est courbée vers la médiane. La sous-costale s’étenil 

jusqu’à l'extrémité de l'aile. La médiane postérieure se divise près de sa 

naissance en deux branches toutes deux bifurquées, le rameau postérieur 

de la seconde branche étant fourchu; la cubitale antérieure est simple, la 

cubitale postérieure fourchue avec le rameau antérieur longuement bi- 

furqué; le champ anal est effacé dans le fossile. 

V. PROTODONATA Ch. Brongniart. 

Genre Meganeura Ch. Brongn. — Il y a malheureusement une 
erreur commise par le dessinateur de Ch. Brongniart dans la figure 1 de 
la planche XLT représentant le fossile géant, type de Meganeura Monyi 

Ch. Brongn., erreur provenant de ce que, précisément là où la radiale se 
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sépare de la médiane, aux ailes supérieures, il n’y a pas moyen de distin- 

guer nettement les détails essentiels. Cette erreur n’a pas été suivie par 

Ch. Brongniart dans la restauration des ailes qu’il a dessinées lui-même et 

fait figurer dans la planche XLIT, restauration que, à part des détails insi- 

gnifiants, je tiens pour exacte. Handlirsch a eu le tort, au lieu de se fier 

à Ch. Brongniart, de se baser sur l'erreur commise pour nous donner une 

reconstitution fautive de l'aile supérieure, différente de celle de l’aile infé- 
rieure qui est valable pour les deux ailes : la seule différence entre les deux 

ailes, outre les particularités du champ anal, est qu'à l'aile supérieure 

la séparation du secteur de la radiale d'avec la médiane antérieure se fait 

plus loin de la base. 

Handlirsch a suivi Ch. Brongniart dans l'interprétation des nervures 
longitudinales, et je pense que cette interprétation est la bonne. 

À la base de l'aile, la tige de la médiane est accolée à la radiale, et nous 

arrivons à un carrefour d’où partent Lrois nervures, en avant une forte ner- 

vure qui est la radiale, au milieu une nervure plus grêle, et en arrière une 

nervure forte. La nervure du milieu, à une courte distance, se dédouble 

en une nervure antérieure, qui est le secteur de la radiale, el en une 

nervure postérieure, la médiane antérieure. La nervure forte se bifurque 

elle-même, mais plus loin, en une nervure antérieure et une nervure 

postérieure, les deux branches de la médiane postérieure. 

Rien ne nous autorise à penser qu'il y aurait croisement de la médiane 

par le secteur de la radiale, comme dans les Odonates véritables. 

Mecaneura Moy: Ch. Brongn. — Handlirsch a découpé ce type en trois 

espèces; réservant le nom de M. Monyi pour les échantillons représentés 

dans les figures 1 et 4 de la planche XLT, il a fondé l'espèce M. Bron- 

gmarti sur les échantillons des figures 2 et 3, et l'espèce M. Fafnir 
sur les échantillons des figures 5 et 6. M. Fafnir est la même que 
M. Monyi, les différences signalées par Handlirsch existant bien dans les 
dessins, mais pas sur les fossiles. Quant à M. Brongniarti, c'est bien une 

espèce distincte, mais des différences signalées par Handlirsch je n’en puis 
retenir que deux : M. Monyi est une espèce plus grande, dont l'aile devait 
avoir près de 34 centimètres; la naissance du secteur de la radiale est à 

10 centimètres de la base à l'aile inférieure ; chez M. Brongniarti, l'aile ne 

devait pas dépasser 30 centimètres; la naissance du secteur de la radiale 

est à 8 centimètres de la base à l'aile inférieure. Le superbe échantillon 

mentionné et figuré par M. F. Meunier ( Ann. de Paléont., IV, 1909, p. 144, 

pl. LE, fig. 2) sous le nom de M. Monyi appartient à l'espèce M. Bron- 
garti. 

Mecaneura Sevst Ch. Brongn. — Handlirseh a créé pour cette forme, bien 

plus petite que les précédentes, le genre Meganeurula, mais inutilement, 
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car la nervation est absolument la même que celle des espèces géantes; ce 
n'est que dans les dessins de Brongniart qu’elle semble toute différente. 

M. F. Meunier a mentionné et figuré un échantillon de ce Protodonate 

(Ann. de Paléont., AV, 1909, p.144, pl, IV, fig. 9) qui montre une partie 
du corps et des pattes. 

L’abdomen est assez large, avec les anneaux assez allongés, le premier 

étant de moitié plus court que les suivants; les lames abdominales sont 

vagnement indiquées et devaient être étroites. 

Les tarses ont cinq articles. et non pas quatre. 

Tiranopnasma Fayozr Ch. Brongn. — II est évident qu'il s’agit du corps 
d'une espèce de Meganeura, comme l’a supposé Ch. Brongniart; aucun 
doute ne peut subsister à cet égard depuis que nous savons que les autres 
Insectes de Commentry à très grandes ailes sont des Protohémiptères, 
depuis que nous conuaissons l'abdomen de M. Selysi et depuis que nous 
connaissons aussi les pattes de M. Brongniarh et celles d’une Meganeura 
que M. F. Meunier a mentionnée et figurée sous le nom de M. Brongniarti 
(Ann. de Paléont., IV, 1909, p.144, pl. IV, fig. 1). Cette dernière Mep'aneura 
est une forme plus petite que M. Brongniarti; l'aile ne devait pas avoir 

plus de 24 centimètres de longueur; le secteur de la radiale prend nais- 
sance à 6 centimètres 1/2 de la base à l'aile inférieure. Les pattes sont 
notablement plus petites, et il se fait précisément que ces pattes ont les 
dimensions exactes et la structure de celles du Titanophasma Fayoli. K est 
donc infiniment probable que T. Fayoli est le corps de cette quatrième 
espèce de Mesaneura, intermédiaire comme grandeur entre les M. Selysi et 
Brononiarti, et qui devra s'appeler M. Fayoli. 

Sur l'échantillon du Titanophasma Fayoli de Ch. Brongniart (pl. XLWY, 
fig. 2), l'abdomen montre avant son extrémité un appendice que Ch. Bron- 
gniart situe sur le 8° segment et qu'il considère comme étant le rhabdite 
externe de l’ovipositor. Je ne parviens pas à compter exactement le nombre 
des sewments abdominaux sur le fossile, mais, par comparaison avec la 

proportion des segments chez Meganeura Selysi, je suis tenté de croire 
que l’appendice en question est sur le 9° segment, et qu'il représente 
un des gonopodes du mâle; sa forme plaide d’ailleurs en faveur de cette 

interprétation. 

Proragrron Aupouint Ch. Brongn. — Ce fossile, malheureusement bien 

incomplet, me paraît avoir été figuré à peu près exactement par Ch. Bron- 
gniart (pl. XL, fig. 1 et 2), sauf en ce qui concerne la 1" anale qui a 
élé rattachée à la 2° cubitale par un pointillé, erreur qui a amené Hand- 
lirsch à ajouter une branche à la cubitale, Il y a, en réalité, une cubitale 

antérieure accolée en parlie à la tige de la médiane, et une cubitale posté- 

rieure qui émet plusieurs rameaux; les cubitales sont un peu flexueuses, 
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La médiane se divise au même niveau que chez les Meganeura; la 
médiane antérieure se rapproche fortement de la radiale en formant un 
coude où on la voit se rattacher au secteur de la radiale. En ce point 

précisément, le secteur de la radiale est rattaché à la radiale par une très 

courte nervure : la question est de savoir si, comme l'ont admis Bron- 

guiart et Handlirsch, c'est de ce point que naît le secteur de Ja radiale, 

c’est-à-dire relativement loin de la base de l'aile, ou bien si le secteur de 

la radiale se détache de la médiane antérieure comme chez les Meganeura, 

l'anastomose apparente du secteur avec la radiale étant formée alors sim- 
plement par une nervure transversale raccourcie. Il est très probable que 

la première hypothèse correspond à la réalité, bien que, comme chez 
Meg'aneura, la bifurcation de la médiane se fasse près de la base de laile: 

renarquons qu'il en est de même chez les vrais Odonates, où le secteur de 

la radiale prend naissance à distance de la base de l'aile et n’est pas 

accolé à la tige de la médiane. 

Le genre Protagrion pourrait donc être considéré comme un Protodo- 
nale par excellence, précurseur des véritables Odonates, où le secteur de 
la radiale est en outre croisé avec la médiane antérieure. 

Gizsonra rirAnA F, Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, p. 143, fig. 15. 

pl. IT, fig. 1. — Ce fossile très remarquable a été assez bien représenté 

par M. F. Meunier. Il offre des rapports étroits avec le genre Paralogus 
Seudd., du houiller supérieur des Etats-Unis, en ce que le secteur de la 

radiale se détache de la tige de la médiane, mais celle-ci se divise en mé- 

diane antérieure et en médiane postérieure plus près de la base de l'aile que 
chez Paralogus , de manière à nous offrir un rapprochement avec les genres 
Protagrion et Meganeura. D'autre part, sauf en ce qui concerne le point 

de départ du secteur de la radiale, l’ensemble de la nervation est très sem- 

blable à ce que montrent Dictyophlus et Archaemegaptilus. 
Comme chez ces derniers et comme chez Protagrion, la nervation trans- 

versale est représentée par des barres serrées: mais, au bord postérieur de 
l'aile, entre les dernières ramifications des nervures longitudinales, les barres 

sont anastomosées en un réseau formé de deux rangées de cellules; la 

limite entre ces deux rangées est constituée par un secteur intercalaire : 
celui-ci est le résultat d’une disposition régulière en ligne droite de.cette 
parlie du réseau qui procède de l’anastomose des barres transversales. 

Les secteurs intercalaires sont des nervures concaves, alternant régulière- 

ment avec les ramifications convexes des nervures longitudinales vraies. 

CawpyLoprera Baroni Ch. Brongn. — Get Insecte est un Mégasécoptère 
et non un Protodonate: il n’y a ni espace précostal, ni secteurs inter- 

calaires. Le fossile est malheureusement trop fruste pour établir ses affinités 

génériques. 



VI. PROTOPERLIDA Ch. Brongniart. 

Proroperza Wesrwoont Ch. Brong. — La figure donnée par Ch. Bron- 

gniart (pl. XL, fig. 5) est exacte, sauf en ce qui concerne l’origine de la 
nervure V, qui part non pas du secteur de la radiale mais de la ner- 

vure VII, à la base de l'aile. Cette nervure V de Ch. Brongniart est la 

médiane, et non une partie du secteur de la radiale, comme l’a supposé 

Handlirseh. La nervure numérotée VIT par Ch. Brongniart est la cubitale 

antérieure; la nervure VIIT de Ch. Brongniart est la cubitale postérieure. 

L’aile est longitudinalement déchirée entre la cubitale postérieure et 1a 

première anale. 

Handlhrseh a supposé que cet Insecte était un Protoblattoïde, opinion 

qui peut se soutenir; mais la nature du réseau des nervures transversales, 

la disposition générale des nervures longitudinales, le champ anal dilaté et 

la petite taille me font penser qu’il s’agit bien probablement d’un précur- 

seur des Plécoptères. 

Protoperla Boltoni nov. sp. — Une aile inférieure très bien con- 
servée, avec le champ anal replié sous le champ cubital. 

L’aile a 15 millimètres de longueur, et est par conséquent plus grande 
que celle de Protoperla Westwoodi Bret. La médiane ne se rapproche pas 

du secteur de la radiale, qui prend naissance plus loin de la base; elle se 

divise avant la naissance du secteur en deux branches qui sont simple- 

ment bifurquées, la fourche de la branche postérieure étant plus longue 

que celle de la branche antérieure; la branche postérieure se confond avec 

le réseau des nervures transversales entre sa naissance et sa bifurcation:; 

la cubitale antérieure est, près de sa naissance, fortement courbée vers la 

médiane et elle est simplement fourchue; la cubitale postérieure est simple : 
il y a, comme chez Protoperla Weshvoodi Brot., une première anale simple 

el rectiligne et une seconde anale dont partent sept rameaux allant ve.s 

le bord postérieur du champ anal. 

L’aile est très mince, comme en témoigne le fait que les nervures du 

champ anal reployé sous le champ cubital sont aussi distinctes que celles 

de ce dernier. 

Fasrecra Py@uAEA F. Meun., Ann. de Paléont., VII, 1912, p. 12, fig. 11. 

pl. VITE, fig. 1, 1 a. — Get Insecte avait été désigné par Ch. Brongniart 

sous la dénomination de Palaeocixius antiquus et classé parmi les Homo- 

ptères dans son mémoire préliminaire, mais il ne l'a pas décrit, et dans son 

travail définitif il se contente d’en donner un photogramme (pl. XXXIV. 

fig. 4) sans plus insister. M. F. Meunier en a fait un Paléodictyoptère, 
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sans remarquer que la direction rectiligne des nervures anales et d’ail- 
leurs toute la nervation s'opposent à cette interprétation. 

La sous-costale rejoint la costale non loin de l'extrémité de l'aile; la 

radiale est bifurquée au bout, l’un de ses rameaux étant courbé vers l'avant, 

l’autre vers l'angle apical; le secteur de la radiale prend naissance assez 

près de la base et se divise en deux rameaux qui vont vers l'angle apical ; 

la médiane se divise avant le niveau de l'origine du secteur en deux 

branches dont la première est fourchue, et la seconde également, le rameau 

postérieur de cette dernière bifurcation étant lui-même fourchu ; la branche 

postérieure de la médiane se confond avec le réseau des nervures trans- 

versales entre sa naissance et sa bifurcation; la cubitale antérieure forme 

une courbe prononcée vers la tige de la médiane, elle est sinueuse et 

émet vers l'arrière de l'aile quatre rameaux; la cubitale postérieure, que 

M. F. Meunier a considérée comme la première anale, est rectiligne et 

simple; elle est assez écartée de la cubitale antérieure, et entre elles deux 

les nervures transversales qui forment la limite entre les cellules sont dis- 

posées longiludinalement en zig-zag bout à bout de manière à faire 

vaguement l'effet d'une nervure longitudinale que M. F. Meunier a figurée 

comme cubitale postérieure; il n’y a que deux anales séparées par un 

réseau, la deuxième étant courbée vers l'avant. 

La nervation transversale est représentée par un réseau à mailles très 

larges , absolument comparable à ce qui se voit dans Protoperla, et je con- 

sidère que le genre Fabrecia a été fondé sur laile antérieure du genre 

Protoperla. Les aflinités avec les Perlides me paraissent ici encore plus 

évidentes. 

Fasrecra minora F. Meun., Ann. de Paléont., VIT, 1912, p. 13, fig. 19, 

pl. VIE, fig. 3, 3 a. — C'est le Palueocixius Fayoli de Ch. Brongniart, 

mais non décrit ni figuré par lui. L'espèce diffère de la précédente par : 

1° le secteur de la radiale prenant naissance plus loin de la base et à pre- 

mier rameau bifurqué; 2° le rameau antérieur de la branche antérieure de 

la médiane bifurqué; 3° la cubitale antérieure plus simple, offrant trois 

rameaux près de son extrémité et un rameau postérieur naissant plus près 

de la base que le rameau correspondant chez Fabrecia pygmaea ; 4° par la 
taille moindre. 

Bien que les ailes des Fabrecia soient de dimensions très réduites, elles 

_ sont cependant trop grandes pour être considérées comme ayant appartenu 

aux Protoperla Weshvoodi où Boltoni. 

PROTOKOLLARIA INGENS Ch. Brongn. — L'interprétation de la nervation 

de cette espèce donnée par Ch. Brongniart est erronée, bien que son 

dessin soit correct, celui de Handlirsch étant au contraire inexact: la 

nervure V (pl. XL, fig. 6) est le dernier rameau du secteur de la radiale, 
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la première nervure VIT Ja médiane, la seconde nervure VIE la cubitale 

antérieure qui est rattachée à la médiane près de la base et dont la tige est 

représentée par la nervure VIIT de Ch. Brongniart: la nervure IX est la 
cubitale postérieure, XI la première anale. 

Un nouvel échantillon, magnifique, montrant une partie du corps et 
deux ailes disposées en toit sur l'abdomen, me permet de compléter ia 
description de Ch. Brongniart : l’Insecte est très voisin des genres Calo- 
neura et Sthenarocera, n'ayant aucun rapport avec les Perlides. 

La tête, orthognathe, est moins large que celle des Caloneura et Sthe- 

narocera ; la base des antennes est très robuste; le prothorax est relative- 

ment assez étroit; les pattes antérieures, allongées, sont dirigées en avant 

et elles se détachent du corps, au niveau du bord postérieur de la tête; 
le mésothorax est aussi plus allongé que chez Sthenarocera ; 11 est rétréei 
en avant et un peu élargi en arrière; les pattes intermédiaires sont moins 

développées que les antérieures, les postérieures manquent. 
Les ailes sont longues et étroites, atteignant 84 millimètres; elles sont 

croisées l'une sur l’autre sur la plus grande partie de leur seconde moitié : 
ce sont les ailes inférieures. 

IL y a un espace précostal très court à la base; la sous-costale rejoint la 
costale bien avant l'extrémité; le secteur de la radiale prend naissance au 

tiers antérieur, et 1l offre sept rameaux obliques fourchus, le dernier étant 

fort écarté à sa naissance du pénultième; la médiane ne se bifurque que 
près de son extrémité; une longue nervure oblique réunit la médiane à la 
cubitale antérieure à la base de l'aile; la cubitale antérieure émet vers 

l'avant trois rameaux près de son extrémité ; la cubitale postérieure est nota- 

blement écartée de la cubitale antérieure, et elle émet vers l'arrière deux 

rameaux; la première anale est ramifiée; de la deuxième partent les autres. 

ProropiamPatpnoa Tertrint Ch. Brongn. — Cet Insecte est évidemment 

un Orthoptère, comme Fa reconnu Handlirsch, qui la rapproché avec 

raison des Protophasma Gaudryi et Woodwarde, qui appartiennent au même 
genre et dont il sera question plus loin. 

Trois nouveaux échantillons de la collection m'ont permis en effet de 

reconnaître que les pattes antérieures sont plus développées que les autres 
et ravisseuses, comme chez les espèces Gaudryi et Woodwardi. Protodiam- 

phapnoa Tertrin est intermédiaire comme taille entre les deux autres formes 

du genre; l'aile est longue de 56 millimètres. 

Cette aile est semée de taches claires arrondies; elle montre en outre au 

tiers postérieur une grande tache ocelliforme formée de petites taches dis- 

posées en cercle autour d'un espace central sombre, comme on en voit 

chez certains Mantidae. 

L'espace coslal est très large; la sous-costale, parallèle à la radiale, 

va, la rejoindre; le secteur de Ha radiale prend naissance vers le milieu de 

| 
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l'aile, et 1 n'offre que deux rameaux fourchus; la médiane se divise en 

deux rameaux, au delà du point de naissance du secteur de la radiale; ces 

deux rameaux sont fourchus, et l’antérieur s’anastomose en formant un 

coude au secteur de la radiale; la cubitale antérieure, très développée, se 

divise en deçà du niveau de la naissance du secteur de la radiale en deux 

branches dont l'antérieure émet vers l'arrière quatre rameaux simples: 
la branche postérieure émet vers l'avant deux rameaux simples; viennent 
ensuite la eubitale postérieure simple et un certain nombre d’anales dis- 
posées obliquement. 

Le prothorax est conformé comme chez les Protodiamphipnoa Gaudryi el 
Woodwardi, e’est-à-dire qu’il n’est guère plus long que large. 

Il. ORTHOPTÈRES (sensu Ch. Brongniart). 

|. PALAEOBLATTIDAE Ch. Brongniart. 

Ainsi que je l'ai rappelé dans l’avant-propos de ce mémoire, Ch. Bron- 
gmiart ne s'était occupé que très accessoirement de ce groupe, réservant 
à plus tard l'étude des très nombreux échantillons de Blattes recueillis à 
Commentry. Je n'ai pas examiné ces Insectes, parce qu'ils ont été soumis 
à M. F. Meunier qui a élaboré à leur sujet un important travail encore en 
manuserit. Je me suis contenté de passer en revue les types des espèces 
nouvelles que M. F. Meunier a déjà fait connaitre, en 1909 et en 1912, 
dans les Annales de Paléontologie, dirigées par M. le Professeur Marcellin 
Boule. 

KzessiëLa ExSTiNGTA EF. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, p. 139. 

fig. 10, pl. IE, fig. 3, 3 a. — Get Insecte n’est pas un Paléodictyo- 

ptère, comme fa cru M. F, Meunier, mais un Protoblattoiïde voisin du 
genre Oryctoblattina Seudd. et en différant par la cubitale antérieure plus 
simple, formée de deux branches, chacune bifurquée. Le secteur de la 

radiale se termine par sept nervures, toutes bifurquées, sauf les deux pre- 
mières, la dernière l’étant deux fois; la médiane, considérée comme eubi- 

tale par M. F. Meunier, offre deux branches se séparant assez loin de la 
base, l’antérieure étant deux fois bifurquée, la postérieure une fois. La 
tige de la médiane est réunie à la cubitale antérieure par une nervure 
oblique. Çà et là, on distingue quelques nervures transversales, mais les 
échantillons sont trop frustes pour donner une idée de la nature exacte de 
ce qu'étaient celles-ci. 

FavoueLa econcara F. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, p. 149, 
lig. 21, pl. V, fig. 5, 5 a. — Ge fossile, très remarquable par son pro- 
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thorax et sa nervation qui en font l’Insecte le plus voisin des véritables 

Blattes, a l'aile supérieure longue de 21 millimètres, et non de 1 1 comme 

le dit M. F. Meunier. | 

Dans le dessin de ce dernier, il faut relever que la sous-costale, qui est 

proche de la radiale et parallèle à celle-ci, se prolonge davantage vers 

l'extrémité de l'aile et n’a pas la brièveté indiquée; la branche antérieure 

de la cubitale émet vers l'avant non pas une, mais deux nervures courbées 

parallèles. Je constate que dans l'aile gauche le rameau antérieur du sec- 

teur de la radiale n’est pas bifurqué comme dans l'aile droite. La nervation 

transversale forme un réseau bien moins régulier que dans le senre Proto- 

perla; les nervures transversales sont flexueuses et bifurquées dans l’es- 

pace costal élargi; elles sont obliques et serrées dans l’espace radial. 

RoomErtA carBoNARIA F. Meun., Ann. Soc. Ent. Fr.; 1914, p. 388, 

fig. 1, pl. V, fig. 1. — Je n'ai point vu cet Insecte, qui me parait voisin 

du précédent. 

BLarrinopsieLa pyGMAEA F. Meun., Ann. de Paleont., IV, 1909, p. 150, 

fig. 22, pl. V, fig. 6, 6 a. — Contrairement à ce que dit et figure 

M. F. Meunier, le secteur de la radiale est normal et non formé de deux 

branches dont lantérieure, serrée entre la radiale et la branche postérieure 

rameuse, serait simple. Cette branche antérieure n'existe pas. Le genre 

diffère de Xlebsiella F. Meun. par les rameaux du secteur de la radiale qui 
sont bifurqués dès leur naissance, ces rameaux étant également au nombre 

de sept, et d’Oryctoblattina Scudd. par la cubitale antérieure, qui n’est pas 
bifurquée, mais qui envoie plusieurs nervures vers le bord postérieur. 

La cubitale antérieure est incurvée vers la médiane qui s’y rattache. par 

une nervure oblique, comme dans Xlebsiella. La cubitale postérieure est 

simple et droite, très concave, la première anale étant au contraire très 

convexe et suivie de deux autres anales. Sur le disque de l'aile se montre 

l’arc caractéristique des Blattinopsis. 

Proroszarrina Bouvier F. Meun., Ann. de Paleont., IV, 1909, p. 151, 

lig. 23, pl. V, fig. 7. — Comme corrections au dessin de M. F. Meunier, 

il faut noter que l’espace costal est aussi large que chez Fayohella elongata, 
que la bifurcation de la médiane se fait très peu en deçà du niveau de 
l'origine du secteur de la radiale, que la cubitale antérieure envoie vers 

l'avant trois rameaux avant sa bifurcation terminale, que la première 

anale de M. F. Meunier est la cubitale postérieure. Dans laïle droite, 

c'est le rameau antérieur de la branche antérieure de la médiane qui est 

bifurqué. 

Le genre Protoblattina ne diffère du genre Fayohella que par la con- 
fusion de la branche postérieure de la cubitale antérieure avec le réseau 

POSE 7 ! 
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transversal et par la présence d’un réseau irrégulier, et non de barres 

obliques dans l’espace radial. 

ANTHRACOBLATTINA ENSIFERA Ch. Brongn. — Handlirsch a créé pour cet 
Archimylacridae le genre Elaphroblatta, en déclarant que la tarière que 
montrent les photogrammes de Ch. Brongniart (pl. XLVIIE, fig. 1 et 2) 
ne devait pas exister. Non seulement elle existe, mais les fossiles types de 

Brongniart en laissent distinguer admirablement les valves. 

Hyaloptilus minimus nov. gen., nov. sp. — Le plus petit Insecte de 

Commentry, l'aile inférieure n'ayant que 10 millimètres de longueur. 
Le fossile, couché sur le dos, montre les quatre ailes, relativement 

courtes et larges, les ailes inférieures recouvrant exactement les ailes su- 

périeures. Les ailes de droite et de gauche sont disposées obliquement et 
symétriquement des deux côtés du corps, qui a disparu. Le thorax devait 
avoir une certaine largueur, car les aïles sont écartées à leur base de 

2 millimètres. 
Les nervures des ailes supérieures se voient aussi bien que celles des 

ailes inférieures, de sorte que les ailes devaient être membraneuses et 
minces. La nervation des inférieures ne semble pas différer de celle des 
supérieures ; la base de ces dernières est malheureusement absente, et le 
champ anal des unes et des autres n’est pas distinct. 

L’extrémité de la sous-costale et de la radiale ne se distingue pas 
bien. La sous-costale est parallèle à la radiale dans la zone basilaire et peu 
écartée de la radiale ; le champ costal n’est pas dilaté. 

Le secteur de la radiale prend naissance près de la base de aile ; ïl est 

légèrement courbé vers l'arrière et assez notablement écarté de la radiale : 

il se bifurque vers le milieu de l'aile et sa branche antérieure se bifurque 
également, tandis que la branche postérieure est simple. Les extrémités 
des deux rameaux de la branche antérieure du secteur sont infléchies vers 
l'avant de l'aile. 

La médiane se détache de la cubitale antérieure, et, avant le niveau de 
la naissance du secteur de la radiale, elle se divise en deux branches qui 
restent simples et qui sont très divergentes. 

La cubitale antérieure , rapprochée de la branche postérieure de la mé- 
diane, émet près de son extrémité et vers l'avant de l’aile deux rameaux 

parallèles formant un angle très ouvert. La cubitale postérieure rejoint à 
son extrémité, en se courbant, le point de départ du second rameau de la 
cubitale antérieure. La première anale, parallèle à la cubitale postérieure, 
va la rejoindre près de son extrémité ; il semble y avoir encore deux anales. 

Je ne distingue pas de nervures transversales. 
Ce singulier Insecte, à ailes transparentes semblant disposées oblique- 

ment sur les côtés de l'abdomen au repos, serait vraisemblablement classé 

Muséum. — xxunt, 12 
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parmi les Protoblattoides par Handlirseh ; il n’est pas sans présenter une 
certaine aflinité avec le genre Palaeomantis Hand. du Permien, genre que 
je ne puis absolument pas considérer comme étant un précurseur des 
Mantoïdes. Je vois au contraire dans Hyaloptilus et dans Palaeomants 
des particularités qui rappellent les Psocides, et comme il y a déjà un Pso- 
cide connu du Lias, 11 n’est pas impossible que dans ces Insectes très petits 
nous ayons affaire déjà à des Psocides du Houiller et du Permien. 

Il. PROTOPHASMIDAE Ch. Brongniart. 

Proropnasma Dumasr Ch. Brongn.— Handlirsch s’est complètement mé- 
pris sur la structure de ce fossile célèbre et sur sa position systématique. 
Au lieu de se fier au dessin exécuté par Ch. Brongniart lui-même, et 

représenté dans la figure 2 de la planche XLIX, il s’est basé sur le mauvais 
photogramme reproduit dans la planche XLIX, fig. 1, pour y découvrir 
des caractères fantastiques et faire de l’Insecte un superbe Protoblattoïde 

(pl. XVI, fig. 1). 
Le photogramme ne montre pas en effet la tête, les antennes et le pro- 

thorax figurés par Ch. Brongniart ; par contre, de malheureuses contin- 

gences font apparaître une région obscure que Handlirsch a prise pour 
un large prothorax ressemblant à celui des Blattoïdes ; Handhrsch y a vu 

aussi une tête à gros yeux qui n'existe pas plus que son prothorax. 
En réalité, la figure de Ch. Brongniart est parfaitement exacte, et l’In- 

secte ne peut pas être rangé parmi les Protoblattoïdes. 
Le fossile montre admirablement une tête et des antennes rappelant ce 

qui existe chez les Phasmoïdes; les mandibules, qui semblent robustes 

mais pas aiguës, et les palpes sont très visibles ; le prothorax ressemble 
tout à fait à celui des Sthenaropoda Ch. Brongn. et des Gerarus Scudd. amé- 
ricains : il est notablement plus long que large, étroit en avant sur une 
certaine longueur, puis élargi en arrière, et il est muni d’un rebord latéral : 

les hanches sont un peu allongées, dirigées en dehors : c’est la hanche 
d'une patte intermédiaire qui est la cause principale de l'apparence qui, 
dans le photogramme, donne lillusion d'un prothorax large et court ; les 
pattes sont bien comme les a décrites Ch. Brongniart, avec les tarses de 

cinq articles munis de lamelles en dessous. 

Les aïles montrent entre les nervures longitudinales un réseau lâche 

formé par l'anastomose des nervures lransversales. 

Dans l'aile supérieure, l'espace costal est énorme, trois fois aussi large 

que l’espace sous-costal, tandis que dans l'aile inférieure 11 n’a que la 
moitié de la largeur de celui-ci. 

La sous-costale, qui rejoint la costale, est comme noyée dans un sys- 

(ème de nervures obliques ramifiées et anastomosées par des barres trans- 
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versales ; à l'aile supérieure, mais pas à l’aile inférieure, il y a un espace 

précostal peu étendu, mais cependant très net, la costale y envoyant vers 
le bord antérieur de l’aile des ramifications fourchues. 

La nervation n’a été représentée exactement ni par Ch. Brongniart, ni 
par Handlirsch. 

À l'aile inférieure, le secteur de la radiale, qui naît près de la base, va 

vers l'extrémité de l’aile et envoie vers l’espace médian trois rameaux 
obliques bifurqués qui occupent une aire relativement large ; son extré- 
mité elle-même est divisée en deux rameaux qui rejoignent le rameau 
postérieur de l'extrémité de la radiale, celle-ci étant elle-même bifurquée 

au bout. La médiane reste simple jusque près de son extrémité, qui est 
bifurquée, mais elle est rattachée par deux courtes nervures obliques à 
la cubitale antérieure : l’une, qui représente probablement un reste de la 
médiane postérieure, rejoignant le point de bifurcation de la cubitale 
antérieure en ses deux branches; l’autre, qui est sans doute un reste de la 

branche postérieure de la médiane antérieure, rejoignant la branche an- 

térieure de la cubitale antérieure. La branche antérieure de la cubitale 
antérieure est bifurquée et ses rameaux sont fourchus; la branche pos- 

térieure de la cubitale antérieure émet deux rameaux vers l'arrière ; la 
cubitale postérieure est simple. Vient alors une première anale simple et 
rectiligne , puis une deuxième anale ramifiée, et d’autres anales, huit au 
moins, dont quelques-unes sont ramufiées, ces anales étant réunies par 
des barres flexueuses transversales. Le pli de l'aile correspond à la 
deuxième anale. 

Un nouvel échantillon me permet de compléter ce que l'on connaît de 
l'aile supérieure. 

Le secteur de la radiale prend naissance plus loin de la base, et ses 
ramifications occupent un espace moins étendu, le secteur étant recourbé 
vers le haut et offrant un rameau de moins. La médiane est, par contre, 

plus développée, car elle est trois fois bifurquée. Le champ anal est moins 
étendu que dans l’aïle inférieure, mais il est conformé de la même manière. 

Proropsasma Gaupryi Ch. Brongn. — Cette espèce ne peut pas faire 
partie du genre Protophasma , ainsi que l’a reconnu Handlirsch, qui a fondé 

pour elle et pour l'espèce suivante le genre Cnemadolestes, genre inutile, 
car ces Insectes sont des Protodiamphipnoa. La forme Gaudryi est un peu 
plus petite, et elle a les pattes antérieures moins robustes que chez Proto- 
damphipnoa Tertrini, mais la nervation est identique. L'état du fossile 
ne permet pas de déterminer quelle était la parure des ailes. 

Proropmasma Woopwarnr Ch. Brongn. — Ce Protodiamphipnoa, dont 
la nervation est la même que dans les autres espèces, est une forme de 
grande taille à pattes antérieures puissantes. 
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STENONEURA Fayour Ch. Brongn. — Cet Insecte est tout à fait étranger 

au genre Protophasma près duquel la rangé Ch. Brongniart, et c’est 
à tort que Handlirsch en a fait un Protoblattoïde, bien qu'il se rap- 

proche des formes de cette catégorie : il est voisin du genre /schnoneura 

Ch. Brongn. , dont il diffère surtout par la simplicité da secteur de Ja 

radiale ainsi que par la nature de la nervation transversale qui forme 
un réseau serré régulier et, çà et là, des apparences de secteur inter- 
calaires. 

M. F. Meunier a décrit et figuré (Ann. de Paléont., VIT, 1912, p.14, 

fig. 13, pl. VIT, fig. 4) sous le nom de Stenoneura Fayoli Y'aïle d’un Insecte 
tout différent que l’on trouvera plus loin. Contrairement à ce que dit 

M. F. Meunier, la collection du Muséum ne renferme, en fait d'échantillons 

du Stenoneura Fayoli, que les types de Ch. Brongniart. Tous les spécimens 
que M. F. Meunier a déterminés comme tels appartiennent à plusieurs 

genres et espèces différents. 

Dans l'aile de Stenoneura Fayoh, la sous-costale rejoint la radiale près 

de l'extrémité: le secteur de la radiale est fourchu à son extrémité, et il 

n'émet avant sa bifurcation qu'un seul rameau; la médiane à l'aile supé- 

rieure est bifurquée avant la naissance du dernier rameau du secteur 

de la radiale, et son rameau antérieur se rapproche de celui-ci; à l'aile 

inférieure, la médiane est simplement bifurquée près de l'extrémité: Ja 

cubitale antérieure est très développée, sa branche antérieure émettant 
trois rameaux dont le deuxième est fourchu , sa branche postérieure émet- 

tant vers l'avant deux rameaux fourchus et, vers l'arrière, près de l’extré- 

mité, deux petits rameaux simples; la cubitale postérieure, nervure con- 

cave qui limite le champ anal, est faiblement courbée en are , de même que 

les anales qui paraissent nombreuses à cause de secteurs intercalaires 
qui les séparent. 

Le prothorax est au moins aussi large que long, et non étroit comme 
le figure Ch. Brongniart; il est faiblement rétréci au milieu des côtés, 

arrondi aux angles antérieurs et postérieurs. 

I est impossible de voir sur le fossile si la tête est prognathe ou ortho- 
gnathe. 

Les fémurs antérieurs sont médiocrement allongés et robustes. 
L'abdomen est dépassé par les ailes, mais seulement là où les ailes se 

décroisent, de sorte que sa forme est quand même allongée. 

Srenoneura rogusra Ch. Brongn. — Handlirsch a fait de cette espèce le 
venre Éoblatta, qu'il à placé parmi ses Protoblattoïdes. I s’est basé sur 

le mauvais photogramme de Ch. Brongniart (pl. XLVIIE, fig. 10) pour y 
découvrir un large prothorax de Blattoïde et une tête incomplète (pl. XV, 
fig. 19), et il a émis des doutes sur l'identité de l'Insecte représenté PE 
la figure 8 de la planche XLVIIL avec Stenoneura rubusta. 
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Les doutes de Handlirsch sont justifiés ; l'Orthoptère de la figure 8 de 
la planche XLVIIT n'est pas le même que celui des figures 9 et 10 ; il est 

plus grand, la tête est plus dégagée, avec des mandibules très saillantes, 
larges et crochues, les pattes ont les fémurs plus longs, le prothorax est 

trapézoïdal et non arrondi sur les côtés; la nervation ne pouvant être 

déchiffrée, le mieux est de placer l’Insecte dans le genre Ischnoneura, et 

j'en ferai l'espèce Brongniarti. 

Dans le véritable Stenoneura robusta , la tête est arrondie en arrière et les 

mandibules ne sont pas très saillantes ; le prothorax n’est pas aussi large 
que l’a représenté Handlirsch : il ressemble à ce qui existe chez Steno- 
neura Fayoli, étant aussi large que long avec les côtés arrondis. 

Les fémurs antérieurs semblent courts et renflés, et c'est à cause 

d'eux que le prothorax semble être très élargi dans le photogramme de 
Ch. Brongniart. 

La nervation est absolument du même type que celle du Stenoneur« 

Fayoh, mais l'aile étant plus ample, plus large, le réseau des nervures 

lransyersales est moins serré. Le secteur de la radiale est cependant moins 
Simple; il offre six rameaux dont les 2° à 5° sont fourchus: la branche anté- 

rieure de la cubitale antérieure présente six rameaux au lieu de quatre; 
la branche postérieure de la eubitale antérieure donne aussi deux rameaux 
vers l'avant, mais elle en fournit quatre en arrière au lieu de trois. 

Somme toute, ce type appartient bien au genre Stenoneura, et le genre 

Eoblatta de Handlirsch peut être éliminé, d'autant plus que set est 

absolument étranger au groupe des Blattes : il constitue une transition 
entre Stenoneura Fayoli et le genre Ischnoneuru. 

STeNONEURA Maximr Ch. Brongn. — M. F. Meunier a décrit et figuré 
celle espèce d’après le type de Ch. Brongniart ( Ann. de Paléont., VI, 1912, 

p. 14, fig. 14, pl. VIN, fig. 9, 2 a). Le desein me paraît à peu près cor- 
rect, mais l’état fruste du fossile ne permet pas de se rendre bien compte 
de certains détails essentiels. 

Il semble que la sous-costale se rattache à la radiale ; en tout cas, elle 

est parallèle à la radiale et très rapprochée de celle-ci. La médiane pos- 
lérieuve est bifurquée et non simple ; la branche antérieure de la eubitale 

antérieure n'est pas simple, mais elle émet près de son extrémité trois 

courts rameaux. L’aile a 4o millimètres de long. 
La nervation transversale, serrée et réticulée çà et là, rappelle assez le 

genre Stenoneura , mais la cubitale est très différente et bien moins déve- 
loppée, tandis que la médiane occupe sur l'aile une aire bien plus grande 
que chez Stenoneura. Aussi Handlirsch a-t-1l eu raison de faire de ce tvpe 
un genre spécial, Stenoneurites. Il est probable qu'il s'agit d'une forme 
de passage entre les Protoblattoïdes et Stenoneura, le genre étant voisin de 
 Protoperlu. 
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III. HADROBRACHYPODA Ch. Brongniart. 

Iscunoxeura Ousrazeri Ch. Brongn. — Ch. Brongniart n’a pas donné de 

dessin de l'aile de cette espèce, et Handlirsch, d’après les photogrammes , 

en a publié un qui est correct, mais incomplet. 
Le secteur de la radiale se termine par six nervures; la branche anté- 

rieure de la cubitale antérieure est rattachée par une nervure oblique à la 

médiane, et la branche postérieure de la cubitale antérieure que Hand- 

lirsch ne représente pas émet vers l'avant cinq rameaux. 
Le prothorax est aussi large que long. 

IscavoneuRA DeLICATULA Ch. Brongn. — Un nouvel échantillon me per- 

met de compléter la connaissance de cette espèce : il montre les quatre 
ailes, les supérieures seules pouvant être déchiffrées. Le prothorax est 

aussi long que large, arrondi sur les côtés: l'abdomen est relativement 

large, atténué en arrière, où il se termine par une tarière assez courte; 

il est notablement dépassé par les ailes. 

L’aile a 35 millimètres de long et la nervation est semblable à celle de 

l’Ischnoneura Oustaleti, sauf que le secteur de la radiale, au lieu d’être du 

type pectiné, est dichotomique, offrant deux branches bifurquées. 

IscHnxoNEURA ELONGATA Ch. Brongn. — Îl semble que ce soit un Ischno- 

neura, mais il m'est impossible de débrouiller la nervation de l’échan- 

tillon. 

Mesoptilus Dolloi nov. gen., nov. sp. — C'est l’Insecte que M. F. Meu- 
nier a décrit et figuré comme étant Stenoneura Fayoli Ch. Brongn. (Ann. 

de Paléont., VIT, 1912, p. 14, fig. 15, pl. VIT, fig. 4). 

Les deux derniers rameaux du secteur de la radiale du dessin de 

M. F. Meunier sont les deux branches de la médiane, la médiane est la 

branche antérieure de la cubitale antérieure, la cubitale est la branche 

postérieure de la cubitale antérieure, la 1" anale est la cubitale postérieure. 
Ce genre est voisin d’Ischnoneura Ch. Brongn., mais il est fortement 

spécialisé par l'allure et le parallélisme des deux branches de la médiane 

et des deux rameaux de la branche antérieure de la médiane antérieure. 
Le secteur de la radiale prend naissance au tiers antérieur de l'aile; l 

a quatre rameaux principaux, le premier envoyant trois nervures vers le 

bord antérieur, le deuxième étant deux fois bifurqué. 

La médiane s’accole sur un court trajet par sa branche antérieure au 

secteur de la radiale près de la naissance de ce dernier; ses deux branches 

sont simples et très longues, de même que les deux rameaux de la 
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branche antérieure de la cubitale antérieure. Cette branche antérieure est, 

avant sa bifurcation, accolée à la tige de la médiane sur une certaine lon- 

gueur, et une courte nervure transversale représente son attache à la 

branche postérieure de la cubitale antérieure, qui offre cinq rameaux dont 
les deux derniers sont fourchus. 

 Mesoptilus Sellardsi nov. sp. — Décrit et figuré par M. F. Meunier 

sous le nom d'Oedischia Filhoh Ch. Brongn. (Ann. de Paléont., VIT, 1919, 
p. 15, pl. VILLE, fig. 3, 3 a). Le type de Ch. Brongniart est un Insecte 
tout à fait différent que l’on trouvera plus loin. 

La sous-costale rejoignant la radiale et le grand développement de la 

cubitale indiquent qu’il s’agit d’un type du groupe des Zschnoneura ; V'al- 
lure originale de la médiane est semblable à ce que nous voyons dans le 

venre Mesoptilus. 
L’aile est longue de 35 mm.; le fossile montre l'aile supérieure recou- 

vrant en partie l'aile inférieure, de sorte que la nervation n’est pas très 

aisée à débrouiller. 

Le secteur de la radiale est visible à l'aile supérieure; il nait à peu 

près vers le milieu de la radiale et il se termine par cinq nervures simples. 

Ce que M. F. Meunier appelle le second secteur de la radiale est évi- 

demment la branche antérieure de la médiane qui est accolée sur une 

certaine longueur à la radiale; la nervure suivante, que M. F. Meunier 

considère comme appartenant à la médiane, est la branche postérieure 

de la médiane: les deux autres nervures rattachées à la médiane par 

M. F. Meunier sont les deux rameaux de la branche antérieure de la cubi- 

tale antérieure. 

À l'aile inférieure, le secteur de la radiale de M. F. Meunier est la 

branche postérieure, ramifiée, de la médiane; la médiane de M. F. Meu- 

nier est la branche antérieure de la cubitale antérieure, sa oubitale ‘est 

la branche postérieure de la cubitale antérieure, et la nervure suivante la 

cubitale postérieure. M. F. Meunier a oublié dans son dessin l'attache 
des deux branches de la cubitale antérieure ainsi que la nervure oblique 

qui, à la base de l'aile, relie la médiane à la branche antérieure de la 

cubitale antérieure. 

Bouleites latipennis nov. gen.; NOV. Sp. — Genre très remarquable , 

représenté dans la collection par un superbe échantillon dont les ailes ont 
65 mm. de long. 

L’Insecte rappelle par la nervation et par l'ampleur du champ costal le 

genre Protodiamphipnon Ch. Brongn., le rameau antérieur de la médiane 

élant anastomosé au secteur de la radiale qui prend naissance près du 

milieu de l'aile, mais le secteur de la radiale est plus fourni, ayant trois 

rameaux fourchus, et le bord costal est fortement sinueux, De plus, les 
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pattes antérieures ne sont pas disproportionnées : elles sont plus courtes 
que les autres, qui sont assez robustes; enfin le prothorax est trapézoïdal 
et deux fois aussi long que large. 

La nervation transversale est, comme chez Protodiamphipnoa , ETS TA 

dans le champ costal très dilaté et représentée par des ee fluxueuses 
ailleurs. 

La cubitale antérieure est abondamment ramifiée, étant donnée l’am- 
pleur de l'aile. 

IV. PROTOLOCUSTIDA Ch. Brongniart. 

Orniscura Wizramsont Ch. Brongn. — Je n'ai rien à ajouter à l’excel- 
lente description et au très bon dessin de Ch. Brongniart. 

Le fossile donne l'impression que les ailes devaient être disposées en 

toit sur l’abdomen au repos. 

Ornisenia Ficuort Ch. Brongn. — Ch. Brongniart n'ayant publié 
.qu'un photogramme de cette espèce, M. F. Meunier a voulu en donner 
-une figure (Ann. de Paléont., VIT, 1912, p. 15, fig. 15, pl. VIE, fig. 3, 

3 a); mais, n'ayant pas eu le type sous les yeux, il s’est trompé dans sa 
détermination et a représenté un échantillon d’un autre Insecte que j'ai 

décrit plus haut sous le nom de Mesopulus Sellardsi. 

Handlirsch, d’après le protogramme de Ch. Brongniart, a publié un 
dessin correct de la nervation de cette espèce ( pl XIV, fig. 20 ). 

Il semble que nous ayons affaire à une espèce du genre Archaeacridites 

l. Meun.; l'aile est relativement plus large que chez les Oedischia, et la 

nervation transversale est moins fine, plus serrée et, çà et là, anastomosée 

en réseau. 

Orniscnta Maxima Ch. Brongn. — La nervation de cet Insecte est mal- 

heureusement indéchiffrable dans la faible portion des ailes qui a été con- 

servée : mais la tête, le prothorax et les pattes montrent qu'il ne s’agit pas 

d’un Oedischia, mais d’une forme apparentée aux 1schnoneura. 

La tête est vue lévèrement de profil; elle est prognathe; les antennes, 

rabattues en arrière, sont très longues avec le premier article long et 
robuste. Le prothorax n’est pas plus long que large, trapéziforme. Les 

pattes sont d’une longueur inusitée et assez robustes, avec les tarses de 

cinq articles et les hanches contiguës. Le corps devait être long et étroit. 
Je constituerai pour cet Insecte un genre spécial, Commentrya. 

Oepiscnra Fiscaerr Ch. Brongn. — Ch. Brongniart avait d’abord créé 

pour cette espèce le genre Sthenaropoda qu'il a supprimé dans son œuvre 
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définitive, mais à tort, car, ainsi que l’a reconnu Handlirsch , l’Insecte est 

très différent des vrais Oedischia. 
Les pattes postérieures ne sont pas renflées à la base, et par consé- 

quent l'animal n’était pas sauteur; elles sont un peu plus développées que 

les autres seulement, et ces appendices sont exactement constitués comme 
dans le genre Protophasma et les Phasmoïdes : ce sont de longues pattes 
robustes d’Insecte marcheur. 

La tête, les antennes, le prothorax sont conformés comme dans le 
genre Protophasma. 

L’aile diffère de celle de Protophasma par le secteur de la radiale, qui 
prend naissance notablement plus loin de la base dans l'aile supérieure, et 
par le plus grand développement de la médiane. , 

L’aile inférieure diffère beaucoup de l'aile supérieure, comme l’a montré 
Ch. Brongniart (pl. LI, fig. 6); elle est plus petite, plus large propor- 
tionnellement. avec le HE anal dilaté et le secteur de la radiale tout 

autre : celui-ci est du type pectiné, et il offre un plus grand nombre de 

rameaux qu’à l'aile supérieure où il est simplement bifurqué. 
J'ai constaté dans tous les échantillons suflisamment complets une asy- 

métrie entre l'aile supérieure gauche et l'aile supérieure droite, phéno- 
mène que présentent beaucoup de Blattoïdes. Cette asymétrie réside dans 
la manière dont se comportent les ramifications de la branche antérieure 
de la médiane : l'aile droite est toujours en avance dans l’évolution par 
rapport à l'aile gauche. L’aile gauche recouvre l'aile droite lorsque les ailes 
sont ramenées au repos sur le dos de l'abdomen. 

J'ai aussi constaté que nous nous trouvions en présence de plusieurs 
espèces distinctes par leur taille et par la disposition des nervures : les trois 
échantillons rapportés par Ch. Brongniart à l'espèce Fischeri appartiennent 
à trois formes différentes. L’échantillon figuré dans la planche LE, fig. 5, 
doit être considéré comme le type du Sthenaropoda Fischeri Ch. Brongn. ; 
l'aile inférieure , représentée dans la même planche, fig. 6, appartient À 

une autre espèce de Sthenaropoda ; quant à l'échantillon de la planche LIF, 

fie. 4, c’est un Archaeacridites Bruesi F. Meun. 

SraenaRoPoDA Fiscnert Ch. Brongn. (pl. LI, fig. 5). — J'en ai sous 
les yeux un second échantillon identique au type de Ch. Brongniart. 

L’aile supérieure a 52 mm., l'aile inférieure 44. 
À l'aile supérieure gauche, le rameau antérieur de la branche antérieure 

de la médiane est anastomosé sur un court trajet au secteur de la radiale: 

le rameau postérieur est bifurqué très près du niveau de l’anastomose en 

deux nervures simples; à l'aile supérieure droite, le rameau antérieur de 

la branche antérieure de la médiane est simplement tangent en un point 

au secteur de la radiale; le rameau postérieur se bifurque au niveau même 

_dela bifurcation de la branche antérieure de la médiane (de sorte que de 
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ce point naissent trois nervures), et chacune des nervures aïnsi formées se 
bifurque. 

À Y'aile inférieure, le secteur de la radiale émet trois rameaux avant 

sa bifurcation terminale, et ces rameaux naissent à égale distance l’un de 

l'autre. | 

Sthenaropoda Agnusi nov. sp. — Espèce décrite et figurée par 

M. F. Meunier sous le nom de Sthenaropoda Fischeri Ch. Brongn. d’après 
l'empreinte et la contre-empreinte d’une aile supérieure droite (Ann. de 

Paléont., IV, 1909, p. 148, fig. 19 et 20, pl. V, fig. 4,4 a). 

La longueur de laile est de 43 mm. seulement. 

La branche antérieure de la médiane se bifurque en un court rameau 

qui va s'attacher au secteur de la radiale et qui ne continue pas, et en un 
rameau postérieur qui paraît simple, c’est-à-dire que du rameau antérieur 

il ne subsiste que la partie allant rejoindre le secteur. 

Sthenaropoda Lerichei nov. sp. — Deux magnifiques échantillons 
presque complets, l’un couché sur le ventre, l’autre sur le dos. L'on voit 

très bien les deux protubérances postérieures du pronotum et les deux 

protubérances du mésonotum disposées en carré; le vertex porte une carène 
transversale très saillante. 

L’aile supérieure a 48 à 50 mm. de long: les ailes inférieures sont 
cachées sous les ailes supérieures et peu déchiffrables. 

À l'aile supérieure gauche, le rameau antérieur de la branche antérieure 

de la médiane est rattaché au secteur de la radiale par une très courte 
nervure, et ilest simple, le rameau postérieur étant bifurqué à une grande 

distance de sa naissance en deux nervures simples; à l'aile supérieure 
droite, le rameau antérieur de la branche antérieure de la médiane est 

anastomosé sur une distance assez notable au secteur de la radiale, et il 

est bifurqué; le rameau postérieur se bifurque loin de sa naissance. 

À l'aile inférieure, le secteur de la radiale émet quatre rameaux avant sa 

bifurcation terminale, et ces rameaux naissent à des distances augmentant 

progressivement du premier au dernier. 
C’est peut-être à cette espèce que se rapporte l'aile inférieure fisurée 

par Ch. Brongniart (pl. LI, fig. 6). 

ArcaaracriniTes Bruesi F. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, p. 145, 

fig. 16, pl. V, fig. 1. — Ainsi que je l'ai dit plus haut, Ch. Brongniart a 

eu cette espèce entre les mains et l’a fisurée (pl. LIT, fig. 4), la confon- 

dant avec Sthenaropoda Fischeri. M. F. Meunier a parfaitement mis en évi- 
dence le caractère essentiel du genre : la branche postérieure de la cubitale 

antérieure est ici conservée, tandis qué dans les Sthenaropoda elle se perd 
dans le réseau qui sépare la cubitale antérieure de la cubitale postérieure, 
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Le dessin de M. F, Meunier est exact, mais la nervure qu'il considère q 
comme première anale est la cubitale postérieure; v a une petite nervure 
transversale entre le secteur de la radiale et la branche antérieure de la 
médiane, 

- AronagAGRIDITES ELEGANTISSIMA F, Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909. 
p. 146, fig. 17, pl. V, fig. 2. — L’échantillon montre une tête ortho- 
gnathe, des antennes longues et grêles, un prothorax très allongé, étroit 

en avant, puis élargi en arrière, de longues pattes, comme chez le pré- 
cédent, comme chez les Shenpode et les Protophasma. 

Le fossile a conservé les aïles supérieure et inférieure droites et l'aile 

inférieure gauche; il ne semble pas y avoir de différences notables entre 

l'aile supérieure et inférieure, quoi qu’en dise M. F. Meunier, sauf en ce 
qui concerne le champ anal. 

La seconde branche de la médiane de M. F. Meunier est la branche anté- 

rieure de la cubitale antérieure, sa cubitale est la branche postérieure de 
la cubitale antérieure, et sa première anale est la cubitale postérieure. 

L’on remarquera de fortes différences entre cette espèce et la précé- 
dente, les nombreuses ramifications de la radiale, l'absence d’anastomose 

entre le rameau antérieur du secteur de la radiale et la radiale, la sim- 

plicité de la médiane bifurquée seulement deux fois, les rameaux de la 
cubitale d'une autre allure : mais ces différences ne me paraissent pas de 

nature à devoir constituer pour ce type un genre nouveau. 

ParasopisentA Bourer F. Meun., Ann. Soc. Ent. Fr., 1914, p. 363, 
364, pl. IV. — Je n'ai point vu ce fossile que M. F. Meunier considère 
comme voisin du genre Sthenaropoda, la sous-costale étant de longueur 
moindre. C’est peut-être un Archaeacridites. 

Homazopuzesra Fixorr Ch. Brongn. — Contrairement à l’assertion de 

Ch. Brongniart, l'aile montre un espace précostal bien net à la base. 

Le dessin de Ch. Brongniart (pl. LI, fig. 8) est exact, sauf en ce qui 
concerne le secteur de la radiale, qui offre un rameau de plus dirigé vers 
l'avant; ce rameau, le dernier, va s’anastomoser à la radiale vers l’extré- 

mité de celle-ci. La notation des nervures est correcte. 

HomazopaLemiA Courrint Ch. Brongn. — Handlirsch, qui a donné 
une représentation exacte de l'aile de cette espèce, a fondé pour elle le 
genre Parahomalophlebia : le secteur de la radiale est, en effet, très diffé- 
rent de ce qu’il est chez Homalophlebia Finoti, bien que ces formes soient 
évidemment apparentées. 

Handlirsch :1'a pas représenté une nervure oblique assez longue qui part 
de la médiane avant sa bifurcation et qui rejoint la branche antérieure de 
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la cubitale antérieure. La cubitale postérieure est la nervure simple qui 
précède les trois anales. 

Le fossile ne permet pas de voir s’il y a un espace précostal la base da 
prothorax est conservée, et il semble bien que le prothorax devait avoir la 

conformation de celui des genres Protophasma et Sthenaropoda. Les ailes 
étaient disposées à plat sur le dos de l'abdomen au repos, avec le champ 
costal un peu rabattu sur les côtés. 

Howacornuesta Perriert F. Meun., Ann. de Paléont., IV, 1909, 
p. 147, fig. 18, pl. V, fig. 3. — Cet Insecte n'appartient pas au genre 
Homalophlebia : la ou rejoint la radiale, la tête est prognathe, le 
prothorax a la forme d’un trapèze un peu allongé, la cubitale occupe sur 
l’aïle un espace très grand , et la médiane est au contraire peu développée. 
C'est un type voisin du genre Ischnoneura, mais qui, étant donné le secteur 

de la radiale, tout différent par ses rameaux dirigés en avant et non en 
arrière, doit constituer un genre nouveau, Anthracoptlus. 

Les pattes antérieures sont relativement très robustes, et elles étaient 

peut-être ravisseuses, comme dans le genre Protodiamphipnoa Ch. Brongn. 
Dans son dessin, M. F. Meunier a fait de la médiane une partie du sec- 

teur de la radiale: celui-ci a, comme nous venons de le dire, tous ses 

rameaux dirigés en avant; la médiane est deux fois fourchue; ce que 

M. F. Meunier appelle médiane est la branche antérieure de la cubitale 
antérieure, sa cubitale est la branche postérieure de la cubitale antérieure, 

et sa première anale est la cubitale postérieure. 

HowazopnzeBra Trouessarri F. Meun., Ann. de Paléont., VIT, 1919, 

p.16, fig. 16, pl. VIIT, fig. 4. — Il suffit de jeter un coup d’æil sur le 

dessin donné par M. F. Meunier pour se rendre compte que cet Ortho- 
plère n'est pas du genre Homaloplebia : la sous-costale rejoint la radiale, 
et la cubitale est extrêmement développée au détriment de la médiane. 

Le fossile montre un long prothorax étroit comparable à celui du 
genre Spaniodera Handi., et la cubitale a tout à fait les mêmes allures 
que dans ce type des États-Unis; mais le secteur de la radiale, pectiné, 
est tout différent et rappelle au contraire les Zschnoneura Ch. Brongn. 

Il s’agit probablement d’une convergence, et je ferai de cet Insecte le genre 
Cicnoptilus. 

Tous les rameaux de la cubitale antérieure se rattachent à une même 
nervure, mais il y a un grand espace entre les trois derniers et celui qui 

les précède, ce que le dessin de M. F. Meunier ne laisse pas soupçonner: 
_ilest done vraisemblable que ces trois derniers rameaux sont les rameaux 
de la branche postérieure de la cubitale antérieure. 

La cubitale postérieure est représentée par une nervure simple située 
en [avant de la première anale, et oubliée par M. F. Meunier. 



ns, Conhnétté fr, 

Li L 

. 

4 
« > 

— 181 — 

L'échantillon montre une patte postérieure longue et grêle, avec un 
tarse allongé, de cinq articles. 

Homazopuresra CouLont F. Meun., Ann. de Paléont., VIE, 1912 , p.17, 
fig. 17, pl. VIIL, fig. 5, 5a. — Ce n'est pas non plus un Homalophlebiu, 

le secteur de la radiale naissant près du milieu de l'aile, etc. 

M. F. Meunier a oublié dans son dessin d'indiquer l’espace précostal 

très visible, une courte nervure transversale rattachant au secteur de la 

radiale le rameau antérieur de la branche antérieure de la médiane el 

la petite nervure oblique qui relie les deux branches de la cubitale anté- 

rieure, la première anale de M. F. Meunier étant la cubitale postérieure. 

Cet Insecte est, en somme, un Oedischia dans lequel le rameau antérieur 
de la branche antérieure de la médiane ne touche pas encore le secteur de 

la radiale, mais lui est relié par une courte nervure transversale, Il est 
inutile d’en faire un genre nouveau, la nervation transversale étant absolu- 

ment la même que celle de l'Oedischia Williamson: 

V. PALAFEACRIDIDAE Ch. Brongniart. 

Cazoneura Dawson Ch. Brongn. — Les ailes sont disposées en toit, 

le prothorax est en selle; les antennes sont longues et assez épaisses; les 

- pattes antérieures sont longues et grêles, les pattes postérieures allongées, 

à fémur médiocrement renflé. La nervation varie parfois : dans l'échantillon 

de la figure 7 de la planche LIT de Ch. Brongniart, le troisième rameau 

du secteur de la radiale est fourchu; un autre échantillon de la collection 

montre la branche antérieure de la médiane bifurquée. 

Homwazoneura Rover F. Meun., Ann. de Paléont., VIT, 1912, p. 9, 

fig. 7, pl. VIF, fig. 2, 24. — Cet Insecte n’est pas un Paléolictyoptère du 
genre Homaloneura , mais un Caloneura dans lequel la sous-costale s'étend 

jusqu'à l’extrémité de l'aile et qui pourrait, à la rigueur, constituer un 

genre nouveau avec l'espèce suivante, l’aile étant en même temps très 

rétrécie à la base. 

La saillie prononcée de la cubitale antérieure indique que les ailes 

devaient être disposées en toit au repos. 
Le secteur de la radiale n’a pas cinq rameaux, comme le figure M. F. 

Meunier, mais six : le dernier rameau de la médiane du dessin de M. F. Meu- 

nier est la cubitale antérieure, la deuxième cubitale est la première anale, 

et 1l y a quatre anales. 

 Homwazoweura simiis F. Meun., Ann. de Paléont., VIT, 1019, Die 

fig. 6, pl. VI, fig. 5. — Cette espèce diffère de la précédente par le sec- 
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leur de la radiale, qui n’a que quatre ranieaux , et par la présence de trois 
anales seulement. La médiane de la figure de M. R, Meunier comprend 
aussi la cubitale antérieure, la cubitale antérieure étant Ia eubitale posté- 
rieure, et la cubitale postérieure la première anale. L’aile est rétréeie à la 
base et la cubitale antérieure très saïllante. 

Un second échantillon de la collection montre un prothorax petit, tra- 
péziforme, en selle. Une patte postérieure est conservée; on voit un long 
übia et un tarse de cinq articles. 

STHENAROCERA PACHYTYLOIDES Ch. Brongn. — Le genre Sthenarocera dif- 
fère à peine du genre Caloneura, la nervation transversale formant çà et là 

des anastomoses. 
Chez S, pachytyloides, le secteur de la radiale se termine par sept 

nervures simples; la médiane est bifurquée et est indépendante du 
secteur, la cubilale antérieure et la cubitale postérieure sont simples et 
rectilignes. 

STHENAROCERA BurEAUt Ch. Brongn. — Cette espèce, mentionnée seule- 
ment par Ch. Brongniart, mais non décrite ni figurée, est représentée dans 

la collection par plusieurs bons échantillons. C’est un Insecte plus petit et 
moins robuste que le précédent : l'aile n’a que 77 mm., tandis que celle 
du S. pachytyloides en a 88. Les antennes sont plus fines et elles ont 75 mm. 
de long ; les pattes sont plus grêles, les postérieures semblent peu renflées ; : 
il y a cinq articles aux tarses. 

Le secteur de la radiale se termine par huit nervures, dont la troisième 
est bifurquée. 

Il ya trois anales, dont la troisième donne naissance à trois nervures 

obliques. H ne semble pas y avoir de différence entre les ailes supérieures 
et les ailes inférieures. 

III. THYSANQURES. 

Dasvzeprus Lucas Ch. Brongn. — C’est un Crustacé du groupe des 
Syncarides et probablement du genre Gampsonyx, ainsi que l’a reconnu 
Handlirsch. 

IV. HOMOPTÈRES. 

Fuzcorina Gornenserer Ch. Brongn. — Cet Insecte est un Protoblattoïde 
de la famille des Oryctoblattinidae, et c'est avec raison que Handlirseb la 

placé dans le genre Blattinopsis Giebel. 

re 
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Les figures 1 el 3 de la planche LIIT de l'ouvrage de Ch. Brongniart 
représentent bien cette espèce, tandis que la figure 2 de la même planche 
se rapporte à Fulgorina ovalis Ch. Brongn., contrairement à la suggestion 
de Handlirsch. | 

Il y a une cubitale postérieure droite, simple, très concave, qui s'étend 

jusqu’au bord postérieur de l'aile contre la première anale, qui est très 
convexe el courbée à sa base. 

De nouveaux échantillons de la collection montrent des différences 
secondaires dans la nervation, et dénotent probablement l'existence de 
plusieurs espèces. 

Furcorina ovazis Ch. Brongn. — Cette espèce (pl. LIIT, fig. 2) n’a 
pas, comme dans le genre Blattinopsis, le dernier rameau du secteur de 
la radiale détaché de celui-ci et partant directement du secteur. L’analogie 

avec Blattinopsis Goldenbergi Ch. Brongn. est cependant très grande, et je 

ne vois pas qu'il soit bien nécessaire de créer un genre nouveau. Le bord 

antérieur de l'aile, cependant, au lieu d’être régulièrement convexe, est 
légèrement concave à partir du niveau de l'extrémité de la sous-costale, 

et redevient convexe près de l'extrémité de la radiale. 

Fuzaoriva minor Ch. Brongn. — Je n'ai point trouvé dans la collection 

du Muséum de type de cette espèce, mentionnée mais non décrite ni 
figurée par Ch. Brongniart. 

Fuzaorina ParvuLA Ch. Brongn. — Même observation que pour l'espèce 
précédente ; 1l est possible que cet Insecte soit le même que Plattinopsiella 
pygmaea F. Meun. 

RuarpiproprerA ELEGANS Ch. Brongn. — Handlirsch me parait avoir bien 
jugé de la position systématique de cet [nsecte en le plaçant dans la famille 
des Oryctoblattinidae. Les figures de Ch. Brongniart (pl. LIIT, fig. 6 et 7) 
sont grossies quatre fois : l’aile devait done avoir 4 ou 5 centim. au plus. 

Dicrvocrcapa anriqua Ch. Brongn. — Get Insecte me semble bien être 

un Homoptère, plus primitif que le genre Prosbole Handi. du Permien, et 

se rattachant probablement aux Protohémiptères du genre Mecynostoma 
Ch. Brongn., dont il sera question ci-après. 

La figure donnée par Ch. Brongniart (pl. LIT, fig. 5) n’est pas tout à 
fait conforme à la réalité : Ch. Brongniart a rattaché à la médiane anté- 

ricure, qui est simple et qui se distingue assez mal dans sa partie termi- 

nale à cause de la conservation du fossile, le secteur de la radiale. Celui-ci 

part de la radiale au tiers postérieur de l’aile, et sa conformation rappelle 
tout à fait ce qui existe chez les Protohémiptères ; il se divise en une branche 
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antérieure simple qui est courbée vers l’avant et en une branche posté- 
rieure qui est fourchue non loin de sa naissance, ses deux rameaux étant 

très divergents, l'antérieur étant lui-même fourchu ; la médiane postérieure 

est bifurquée à son extrémité; la première anale est droite, parallèle au 
bord postérieur de l'aile, de même que les anales suivantes. re 

L’aile est couverte d’un réseau lâche formé de nervures transversales 

flexueuses qui s’anastomosent, tout à fait dans le style des Protohémi- 
ptères. 

Vu la direction longitudinale des nervures, l’Insecte, tout en offrant d’une 

manière générale la nervation d’un Protohémiptère, semble bien cepen- 
dant être déjà un Hémiptère, le champ anal constituant un véritable clavus, 

et la direction des nervures anales indiquant que ce Rhynchote devait 
ramener les ailes au repos sur le dos de l'abdomen. 

Mecywosroma Dour Ch. Brongn. — Handlirsch prétend avoir vu ce 

fossile , et le considère comme étant un Paléodictyoptère incertae sedis; il 

déclare que le rostre figuré par Ch. Brongniart (pl. LIIE, fig. 8) pourrait 
bien être un fragment de patte. 

I ne peut pas y avoir de doute quil s’agit bien d’un rostre et que 
l’Insecte ne soit un Protohémiptère. 

L’échantillon permet, en effet, de reconnaître que la tête porte un rostre 

tout à fait comparable à celui de l'Eugereon Boeckingi Dohrn, et long de 

20 millim., l'aile en ayant 45. Au milieu se voit le labre, flanqué de part et 

d'autre d’un stylet représentant probablement la mandibule, et, appliqué 

contre ce stylet, se voit à droite et à gauche un palpe labial. Il n'est 
pas possible de compter le nombre des articles de ces palpes, mais à 
gauche on distingue nettement l'articulation du dernier article qui dépasse 
l'extrémité du rostre comme chez Eugereon. IL y a à l'extrémité dû rostre 
une sorte de papille arrondie qui semble dépendre du labre. 

Le prothorax est conformé comme celui d'Eugereon; les pattes sont 

longues, robustes et carénées avec les tibias allongés. Les pattes antérieures 

sont conformées comme celles d'Eugereon , le fémur et le tibia étant allongés : 
les tarses sont de trois articles, épais; le dernier article porte deux ongles 
robustes entre lesquels on voit une pelote. 

L'écartement des ailes à leur base montre que le corps était large: 

l'abdomen se voit d’ailleurs en partie, il est large et semble atténué en 
arrière. 

Les ailes sont larges et courtes avec le bord antérieur faiblement 

sinueux; la nervation est une nervation typique de Protohémiptère. 
La sous-costale est très flexueuse et se termine avant l'extrémité de l’aile 

à la costale; le secteur de la radiale naît à peu près au niveau du milieu: il 

est bifurqué et sa branche antérieure est également bifurquée. La médiane 
se divise non loin de la base en médiane antérieure simple et médiane 
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postérieure deux fois bifurquée. La cubitale antérieure est simple; la cubi- 
tale postérieure, fourchue à l'extrémité. 

La première anale est un peu ramifiée à l'extrémité, les autres sont 
simples et parallèles à la première. 

À l'aile inférieure, le champ costal est bien moins élargi; par contre, le 

champ anal est plus large qu'à l'aile supérieure où il est rétréci, consti- 

tuant une ébauche de clavus avec les nervures anales moins nombreuses 

qu'à l'aile inférieure et dirigées plus obliquement. 

On ne distingue de nervures transversales que dans le champ anal, où 

elles constituent de minces barres transversales flexueuses. 

Les aïles ne semblent pas être disposées tout à fait perpendiculairement 

au corps; le fossile les montre placées un peu obliquement. 
Ce type, qui constitue une famille spéciale, peut être rattaché aux 

Homotopteridae, mais il transite vers Dictyocicada et les Hémiptères vrais. 

II. CONCLUSIONS GÉNÉRALES. 

1. Aucun Insecte de Commentry ne possédait, à l’état adulte, de bran- 

chies trachéennes : les organes que Ch. Brongniart a considérés comme 
tels ne sont que les lames latérales de l'abdomen, homodynames aux ailes 

et aux ailerons prothoraciques; ces apophyses n'étaient ni mobiles, ni 
amincies , et elles ont la texture des tergites dont elles dépendent. 

2. Les ailerons que montre le prothorax de la plupart des Insectes dont 
Handlirsch a constitué l’ordre des Paléodictyoptères sont de véritables ailes, 

homodynames aux ailes véritables : ils offrent des nervures longitudinales 

ramifiées , disposées de la même manière que dans les ailes fondamentales ; 

il n'est pas impossible que, dans certains cas, ils aient été plus ou moins 
mobiles. 

3. La tête des Mégasécoptères des genres Mischoptera et Psilothorax 
était petite comme celle des autres représentants du groupe; mais, chez ces 

Insectes, les pattes antérieures étaient courtes et ravisseuses, de manière à 

leur permettre de saisir au vol leur proie. 

h. Les appendices abdominaux que montrent les genres Stenodiclyu, 
Lycocercus et Meganeura (Titanophasma) sont situés sur le neuvième seg- 
ment et constituent les gonopodes du mâle. 

5. Les genres Lamproptilia, Epitethe, Becquerelia, Palaeoptilus, Compso- 
neura, Spiloptilus, Homaloneuru, Graphiptilus et Spilaptera, chez lesquels 

Muséum. — xx11. 13 



2186 
on constale une réduction progressive de là nervation longitudinale, for- 
ment une famille naturelle, celle des Spélapteridae. 

6. Aux Sprlapteridae se rattachent, comme formes plus évoluées, d'une 
part les Mesasecopteridae, d'autre part les Protephemeridae. Le genre Bec- 

querelia a déjà une partie des caractères des Megusecopteridue, et le genre 
Apopappus (orme une transition naturelle entre les Spilapteridae et le 
wenre Triplosoba (Blanchardia), type des Protephemeridae dont dérivent 
les Ephemeridae. 

Les Spilapteridae, les Megasecopteridae et les Éphémères peuvent donc 
être réunis en un groupe des Épréméropränes. 

7. Les genres Fouquea et Rhabdoptilus , constituant une famille des Fou- 
queidae, ne diffèrent des Spilapteridae que par une particularité de leurs 
ailes qui les rapproche des Libellules : les nervures transversales, au 

lieu d’être espacées et peu nombreuses, sont très serrées, et elles forment 

par anastomose un réseau au bord postérieur et dans le champ anal, de 

manière à donner à l'aile plus de consistance. 

8. Aux Fouqueidae se rattachent les Dictyoneuridae (Paléodictyoptères de 
Goldenberg , Sténodictyoptères de Ch, Brongniart), chez lesquels le réseau 
des nervures transversales tend à envahir l’ensemble de l'aile; cette famille 

est représentée à Gommentry par les genres Microdictya et Stenodictya. 

9. Les Protodonates, ancêtres de nos Libellules, débutent à Commentry 

par le genre Archaemegaphlus, qui ne diffère des Dictyonewridae, que par 
l’accolement de la nervure médiane à la radiale à la base de l’aile, premier 
caractère d'Odonate; chez Dictyophlus (Gochkerelliella) on voit apparaître 
un espace précostal, et la sous-costale cesse de rejoindre l'extrémité de 
l'aile; chez Protagrion, qui semble être ia forme la plus rapprochée des 
vrais Odonates, le secteur de la radiale s'attache à sa naissance à la mé- 

diane: Gilsonia et Meowaneura, enfin, sont deux types spécialisés dans deux 

directions différentes où le secteur de la radiale s’est accolé à a médiane et 

semble naître de la médiane antérieure. 

Aucun des Protodonates de Gommentry ne montre le croisement du sec- 
teur de la radiale et de la médiane, caractéristique des Odonates propre- 

ment dits. | 

10. Les Fouquerdae, les Dictyoneuridae et les Protodonates, avec les 

Odonates, forment donc l'unité systématique des OpoxaroPrèees. 

Nous pouvons réunir les OponaToPpTÈREs aux ÉPHÉMÉROPTÈRES et reconsti- 

tuer l’ordre des Susuzréonnes de Latreille. 

Comme les Éphémères et les Odonates actuels ont des larves aquatiques 
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fondamentalement peu différentes, nous devons en inférer que les Subuli- 
cornes de Commentry avaient aussi des larves aquatiques. 

11. Bon nombre de familles mélées aux Subulicornes par Handlirsch 
dans son ordre des Paléodictyoptères en diffèrent par une nervation qui se 
rapproche de celle de l’Eugereon Boeckingi, le seul Insecte rangé jusqu'ici 
parmi les Protohémiptères et découvert dans le Permien inférieur. 

Les caractères du Mecynostoma Dohrni, notamment la présence d’un 
_ rostre entièrement comparable à celui d’Evgeréon, la présence d’un rostre 

chez Lycocereus Goldenbergi, la ressemblance de la tête et de la patte anté- 
rieure de l’Homotoptera gigantea avec les organes correspondants de l'£u- 
gereon, ne laissent aucun doute sur la présence à Commentry de nombreux 
Protohémiptères de grande ou de très grande taille. Ce sont les genres 
Lycocercus, Homoioptera et Lathoptilus de la famille des Homoiopteridue , 

le genre Megaptilus de la famille des Megapuhdae, les genres Megapti- 
loides et Borrea de la famille des Breyeriidae, Mecynostoma de la famille 
des Mecynostomidae, plus les genres Archaeoptilus et Paramepaptilus , 
connus d’une manière trop fragmentaire pour être classés. 

À en juger d'après la nervation des aïles, il y avait déjà des Proto- 
hémiptères dans le houiller moyen et même dans le houïller inférieur; ces 
Insectes devaient être végétariens el aspirer les sues des Ptéridophytes et 
des Gymnospermes de l’époque sous tous leurs états. 

Leurs aïles étaient étalées à plat perpendiculairement au corps au 
repos, comme celles des Subulicornes des temps primaires; ils diffèrent de 

ceux-ci par la nature de la nervation transversale qui est représentée par 
des nervures minces et flexueuses s’anastomosant parfois en un réseau 
à grandes maïlles; leur nervure sous-costale n'atteint pas l'extrémité de 

l'aile. 
L'ordre des Paléodictyoptères de Handlirsch, étant un mélange de 

Subulicornes et de Protohémiptères, peut done être éliminé. 

19. Dictyocicada antiqua Brgn., par sa nervation, par da forme rétrécie 
de l'aile, par la disposition des nervures longitudinales dirigées vers l’extré- 
mité, par le rétrécissement du champ anal constituant un clavus à ner- 
vures parallèles au bord postérieur, peut être considéré comme étant un 
véritable Hémiptère, comme un Homoptère très primitif. H se rattache au 

genre Mecynostoma, Protohémiptère qui montre déjà dans le champ anal 
des ailes supérieures une tendance vers les caractères des Hémiptères. 

43. Les Orthoptères de Commentry peuvent être répartis en Nomo- 
neures ( Blattaeformia de Handlirsch), Insectes coureurs dont les ailes 
n'ont pas d'espace précostal, et en Hétéroneures (Orthopteroidea de Hand- 
lirsch), Insectes marcheurs ou sauteurs ayant à l’aile supérieure un espace 

13. 
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précostal. Nous devons rejeter le groupe des Protorthoptères de Handhrsch, 

mélange de Nomoneures et d’Hétéroneures , ainsi que le groupe des Proto- 

blattoïdes du même auteur formé de divers Nomoneures, les uns primitifs, 
ancêtres des Blattoïdes, les autres spécialisés, d’autres encore ancêtres des 

Hétéroneures. 

Les Nomoneures comprennent des Blattoides et des Mantoïdes, les 

Hétéroneures des Phasmoïdes et des Locustoïdes. 

14. Par Blatioïdes, j'entends non seulement les Blattoïdes de Handlirsch . 

qui doivent constituer simplement la famille des Blathidae, mais encore les 

formes archaïques qui peuvent être considérées comme étant les précur: 

seurs des autres Orthoptères ou des formes spécialisées dans d’autres direc- 
tions que celles des Blatidae, tout en offrant avec ceux-ci une certaine 

ressemblance, 

La famille des Hyaloptlidae est fondée pour Hyaloptilus minimus Lun. 

le plus petit Insecte de Commentry, malheureusement incomplètement 

connu. Les ailes sont assez larges, transparentes, semblant disposées obli- 

quement sur les côtés du corps au repos; la nervation présente de l’ana- 

logie avec celle du genre Palaeomantis Handi. du Permien; il est probable 

que ces Insectes sont dans la lignée des Psocides. 

Les Protoperlidae avec le seul genre Protoperla (= Fabreciu) sont évi- 

demment voisins des précédents et des ancêtres des Blattes, mais ils offrent 

certains caractères de spécialisation qui nous permettent de les envisager 

comme étant peut-être des ancêtres des Plécoptères. 

Les Fayohellidae, famille constituée pour les genres Fayoliella et Proto- 

blattina, si voisins, et qui doit comprendre sans doute aussi le genre 
Roomeria que je n'ai pas vu, ont une structure qui permet de leur ralla- 

cher non seulement les Blathidae, mais encore les Oryctoblattinidae et les 

autres sosies des Blattes non encore rencontrés à Commentry. La forme 

orbiculaire du prothorax et la dilatation de l’espace costal en font foi, de 

même que la réticulation des ailes supérieures transformées en élytres. 
Les Oryctoblattinidae avec les genres Xlebsiella, Blattinopsiella, Blalti- 

nopsis et Rhipidioptera forment une famille voisine de celle des Blattidae, 

mais spécialisée dans une autre direction. 

Des Blattidae fort nombreux à Commentry je ne dirai rien, si ce n’est 

que l’une de leurs formes les plus primitives, Elaphroblatta ensifera Ch. 
Brongn., possédait encore la tarière originelle chez les Insectes. 

15. Il existait à Commentry beaucoup d'Orthoptères qui offrent avec les 
Mantidae une très grande analogie: le genre Stenoneurites semble les ra'ta- 

cher aux ancêtres des Blattoïdes, le genre Stenoneura est en quelque sorte 

une transition entre Stenoneurites et un ensemble que l’on peut grouper 

sous la dénomination d'Ischnoneuridue. Ces Nomoneures n'ont pas les 
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pattes antérieures ravisseuses des Mantidae, bien que certains d'entre eux 

(Protodiamphipnoa) aient ces pattes plus développées que les autres el 
probablement constituées pour la saisie des proies, et il ont une tête pro- 

gnathe à mandibules projetées en avant. Quoi qu'il en soit de ces différences, 
je pense que ces Insectes sont de la même lignée que les Mantidae, et 

qu'ils peuvent être placés dans le groupes des Mantoïdes à litre de formes 

spécialisées de l’époque. leur nervation, les allures de leur prothorax. 

lequel s’allonge parfois beaucoup, toute leur physionomie, -plaidant en 

faveur de ce rapprochement. Il m'est impossible, en effet, de considérer 

comme ancêtres des Wantidue le genre Palaeomantis du Permien et les 

autres fossiles du secondaire dont Handlirsch a fait des précurseurs de ces 
Orthoptères. 

16. Les Hétéroneures marcheurs que je rattache aux Phasmoïdes for- 

ment les genres Protophasma, Archaeacridites. Sthenaropoda, auxquels il 
faut ajouter vraisemblablement Parahomalophlebia et Homalophlebia. Je 

réunis ces Orthoptères en la famille des Sthenaropodidae. Leurs pattes fortes 

et allongées, leur tête orthognathe les font ressembler aux Phasmidae, et 

leur nervation est telle que l’on peut en faire dériver celle de ces derniers. 

Leur prothorax est très particulier : il est long, étroit en avant sur une 

certaine étendue, puis élargi en arrière, où il présente fréquemment deux 

intumescences dorsales. Ce ne sont pas, semble-t-il, des ancêtres des Phas- 

midae, mais je pense qu'ils se présentent vis-à-vis de ceux-ci comme 

les Ischnoneuridae vis-à-vis des Mantidae, c’est-à-dire qu'ils offrent avec les 

Phasmidae un ancêtre commun , étant les Phasmoïdes spécialisés de l'époque 

houiïllère. Ils étaient probablement végétariens comme les Phasmidae 

actuels. Je rejette l'hypothèse de Handlirsch qui rattache les Phasmidae à 

ces Orthoptères courant à la surface des eaux, les Pygolampis, des schistes 
de Solenhofen , comme je repousse cette idée de Handlirsch qu'il ne pouvait 

y avoir dans les temps primaires que des Insectes carnassiers. 

17. Les Hétéroneures sauteurs de Commentry forment deux familles 

très différentes par la nervation alaire, les OEdischidae avec le genre 

OEdischia, et les Caloneuridae avec les genres Protokollaria, Stheranocera 

el Caloneura. Les premiers ont plutôt la physionomie des Locustidae, les 

autres celle des Acrididae, ainsi que l'avait remarqué Ch. Brongniart ; 

mais il nous est impossible de dire si la spécialisation de ces types s'était 

déjà faite dans ces deux directions. En tout cas, ces Insectes n'avaient 

point d'appareils de stridulation. 

18. Prise dans son ensemble , la Faune entomologique de Commentry 

comprend des Subulicornes, Éphéméroptèr es et Odonatoptères, des Rhyn- 

chotes, Protohémiptères et un Homoptère, et des Orthoptères; aucun 
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Insecte à métamorphoses complètes ne s’y est rencontré, et aucun des 
fossiles recueillis ne peut être considéré comme ayant pu donner naissance 
aux Holométaboliques. 

La grande proportion des Subulicornes, Dies qui devaient avoir des 
larves aquatiques, provient re Eee des conditions dans les- 

quelles s’est formée la houille à Commentry, par transport de matériaux 

dans un lac, alors que dans d'autres gisements, où la houille s’est formée 

sur place, les Subulicornes sont très rares ou font totalement défaut. 

Par comparaison avec les fossiles du houiller moyen d'Europe, les 

Insectes du houiller supérieur de Commentry dénolent une évidente supé- 
riorité; siles couches houillères des États-Unis, notamment celles dé Mazon- 

Creek dans l’THinois, doivent être considérées comme appartenant à l'époque 
du houiller moyen, il faut admettre qu’en Amérique l’évolution des Insectes 

est en avance sur l'Europe. 

La Faune de Commentry comprend, outre des formes archaïques rela- 

tivement rares qui peuvent être considérées comme des précurseurs de 

types plus modernes, de nombreux [nsectes spécialisés qui n'ont point 
laissé de descendants, et notamment des espèces gigantesques, tant suceurs 
que broyeurs; il y avait cependant aussi des Insectes très petits, et leur 

nombre minime provient vraisemblablement des difficultés de la fossili- 

sation. 

Au point de vue éthologique, l'on peut grouper ces Insectes en carnas- 
siers, omnivores et végétariens. Carnassiers étaient les Subulicornes et 

les Mantoïdes , omnivores les Blattes, végétariens les Protohémiptères et les 

Phasmoïdes. 

La Faune de Commentry a les allures d’une Faune tropicale moderne ; 

beaucoup d’Insectes avaient les ailes brillamment parées: un Mantoïde, 
Protodiamphipnoa Tertrini, avait une grande tache pupillée ressemblant à 

un œil sur chaque élytre; Protophasma Dumasi, Phasmoïde, avait sur les 

ailes des bandes transversales obscures que l’on retrouve absolument pa- 
reilles chez un Mantoïde, Protodiamphipnoa Woodwardi ; quant aux Blattes , 

leurs élytres ressemblaient à des feuilles de Fougères desséchées. 

IT. CLASSIFICATION SOMMAIRE DES GENRES DE COMMENTRY. 

A. Ailes presque toujours étalées perpendiculairement au corps au repos, 
et offrant un angle apical; rameaux du secteur de la radiale courbés 
vers le bord postérieur; médiane se divisant en médiane antérieure 

et médiane postérieure, celle-ci formant ordinairement deux bran- 

ches principales; anales en général courbées vers la base; champ 
anal des ailes inférieures non dilaté ; antennes sétacées, 
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B. Nervures transversales formant des barres droites ou un réseau 

serré; quand la cubitale antérieure est ramifiée, ses rameaux 

sont dirigés vers l’arrière; tête non rétrécie en arrière; pas de 

rostre. L. SuBuLiconNes. 

BB. Nervures transversales minces et flexueuses ou formant un réseau 

lâche; sous-costale ne s'étendant pas jusqu’à l'extrémité de 
l'aile; médiane antérieure toujours simple; quand la cubitale 
antérieure est ramifiée, ses rameaux sont dirigés vers l’avant ; 

tête rétrécie en arrière; un rostre. IT. Rayncuores. 

AA. Aïles couchées sur l'abdomen au repos et arrondies à l'extrémité: 

point d’ailerons prothoraciques; rameaux du secteur de la radiale 
dirigés en principe vers l'extrémité; médiane postérieure atrophiée 

ou représentée seulement par une nervure oblique rattachant la 

médiane à la cubilale; anales dirigées obliquement vers le bord 

postérieur; champ anal des ailes inférieures dilaté; antennes fili- 

formes. IT. OnraoPTÈREs. 

I. SUBULICORNES. 

- Nervures transversales espacées et ne formant pas de réseau. 
1. EPHÉMÉROPTÈRES. 

Nervures transversales très serrées et formant un réseau au moins au bord 

postérieur. 2. OponaTOPTÈRES. 

7. Éphéméroptères. 

A. Aïles dépourvues de secteurs intercalaires ou de nervures longitudi- 
nales anastomosées dans l’espace médian postérieur. 

B. Ailes ni rétrécies à la base, ni falciformes, offrant des taches qua- 

drilatères et des nervures transversales plus ou moins nom- 

breuses; nervures longitudinales presque toujours indépen- 
dantes. 1. SPILAPTERIDAE. 

BB. Aïles rétrécies à la base, plus ou moins falsiformes, offrant des 

taches arrondies: les nervures transversales en nombre plus ou 

moins réduit; médiane antérieure et cubitale antérieure simples : 

médiane anastomosée au secteur de la radiale; cubitale anasto- 

mosée à la médiane. 2, MEGASECOPTERIDAE. 

AA. Aïles offrant un secteur intercalaire ou des nervures longitudinales 

anastomosées dans l'espace médian postérieur ; médiane anté- 

rieure et cubitale antérieure simples ; nervures fines. 

3, PROTEPHEMERIDAE, 
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4. Ke SPILAPTERIDAE. 

«. Cubitale postérieure ramifiée ainsi que la cubitale antérieure. 

b. Médiane antérieure offrant plus de deux rameaux. 

c. Branche antérieure de la médiane postérieure ramifiée. 

d. Anales bifurquées; ailes larges. 1. LamproprTicra. 

dd. Anales, sauf la première, simples; ailes allongées. 

e. Médiane antérieure indépendante du secteur de la radiale. 

9. Eprrerne. 

ee. Médiane antérieure anastomosée au secteur de la radiale. 

3. BECQUERELIA. 

cc. Branche antérieure de la médiane postérieure simple. 
LL. PALAEOPTILUS. 

bb. Médiane antérieure simplement fourchue. 

f. Aïles courtes. D. COMPSONEURA. 

1. Aïles allongées. 6. SrILOPTILUS. 

aa. Gubitale postérieure fourchue ou simple. 

y. Sous-costale s'étendant jusqu’à l'angle apical. 

h. Médiane antérieure ramifiée. 7. HomaLoNEURA. 

hh. Médiane antérieure simple. 8. GRAPHIPTILUS. 

go. Sous-costale ne dépassant pas le milieu de l'aile. 9. SPILAPTERA. 

2. F. MEGASECOPTERIDAE. 

a. Sous-costale s'étendant jusqu’à l'angle apical. 

b. Médiane postérieure fourchue. 1. ASPIDOTHORAX. 

bb. Médiane postérieure simple. 9, CoRYDALOIDES. 

aa. Sous-costale ne s'étendant pas jusqu'à l'angle apical. 

ec. Gubitale postérieure ramifiée ou fourchue , de même que la médiane 
postérieure. 3. DrarnanortErA. 

ce. Cubitale postérieure simple. 

mb té. la. - ve | 
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d. Nervures transversales disposées irrégulièrement; cerques non 
rapprochés à leur base. 

e. Médiane postérieure fourchue. h. Cycoceis. 

ee. Médiane postérieure simple. 5. SPHECOPTERA. 

dd. Nervures transversales disposées régulièrement, parallèlement 
= P , L] 

AA \ LA 

au bord postérieur ; cerques rapprochés à leur base; médiane 

postérieure simple. 

f. Espace anal traversé par des nervures. 

g. Aïles plus larges et plus courtes. 6. PsiLornorax. 

gg. Aïles longues et étroites. 7. MiscnopTEra. 

[. Espace anal très étroit et sans nervures. 8. Iscanoprizus. 

Incertae sedis : CAMPYLOPTERA. 

3. F. PROTEPHEMERIDAE. 

Ë Pas de secteurs intercalaires; dans l’espace médian postérieur, les deux 

nervures longitudinales internes anastomosées. 4. Apopappus. 

Deux secteurs intercalaires dans l’espace sous-radial; un secteur inter- 

calaire dans l’espace médian postérieur ; outre les cerques, un filament 

terminal médian. 2, TriPLosoBA. 

2. Odonatoptères. 

A. Médiane non rapprochée de la radiale à la base de l'aile; ni espace 

précostal, ni secteurs intercalaires. 

< B. Nervures transversales très serrées, ne formant réseau qu'au bord 
postérieur de l'aile; sous-costale s'étendant jusqu'à l'extrémité. 

# 1. Fouqueinar. 

BB. Nervures transversales formant réseau sur la plus grande partie de 

l'aile; sous-costale ne s'étendant pas jusqu’à l'extrémité. 

2, DICTYONEURIDAE. 

AA. Médiane rapprochée de la radiale ou accolée à la radiale à la base de 

l'aile; nervures transversales formant réseau entre les bifurcations 

terminales des nervures longitudinales; médiane antérieure et eubi- 

tale antérieure simples. 3. DicryoprTiLipar. 
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1. F,. Fouovuripar. 

Médiane antérieure et cubitale antérieure ramifiées. 1. Fououra. 

Médiane antérieure et cubitale antérieure simples. 9, RuagbopriLus. 

2. F. DicrronEuRIDAE. 

Médiane postérieure ramifiée ou fourchue. 4. Micronicrya. 

Médiane postérieure simple. 9, STENODICTYA. 

3. F. DicryopriLipar. 

[| Protodonates. | 

a. Sous-costale s'étendant jusqu'à l’angle apical; pas d’espace précostal. 

À. ARCHAEMEGAPTILUS. 

aa, Sous-costale ne s'étendant pas jusqu’à l'angle apical ; un espace précostal. 

b. Secteur de la radiale indépendant de la médiane. 

c. Aïle inférieure à nervation complète. 9, Dicrvopminus. 

ce. Aïle inférieure beaucoup plus courte que l'aile supérieure et à 

nervation réduite. 3. PEROMAPTERA. 

bb. Secteur de la radiale rattaché à la médiane. 

d. Secteur de la médiane rattaché à sa naissance par une courte 

‘nervure transversale à la médiane antérieure. 4. ProTAGRION. 

dd. Secteur de la radiale accolé à la médiane et semblant naître de 

celle-ci. 

e. Secteur de la radiale se détachant de 1a tige de la médiane 

qui se divise après la séparation. 5. GizsonrA. 

ee. Secteur de la radiale se détachant de la médiane antérieure, 

la médiane se divisant près de la base. 6. MecaneurA. 

IL. RHYNCHOTES. 

Nervures du champ anal courbées vers le bord postérieur de l'aile, 
1. PROTOHÉMIPTÈRES. 

Nervures du champ anal parallèles au bord postérieur de l'aile. 
| | | 2, Hémiprèes. 
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1. Protohémiptères. 

A. Champ anal très développé. 

B. Sous-costale rejoignant la costale, 

C. Nervation transversale peu serrée. 1. HomoroPpTEeripar. 

CC. Nervation transversale très serrée. D, MEGAPTILIDAE. 

BB. Sous-costale rejoignant la radiale. 3. BREYERIIDAE. 

AA. Champ anal rétréci aux ailes supérieures, à nervures disposées obli- 

quement; sous-costale rejoignant la costale: nervation transversale 

peu serrée. &. Mecywosrouipar. 

1. F. HomoroPprEertpaE. 

a. Secteur de la radiale et médiane postérieure abondamment ramifiés ; 

cubilale antérieure simple. 1. Lycocercus. 

aa. Secteur de la radiale et médiane postérieure faiblement ramifiés. 

b. Cubitale antérieure ramifiée. 2. HomotïoPrerA. 

bb. Gubitale antérieure simple. | 3. LiraopriLus. 

2, EF. MEGaPrTILIDAE. 

Seckeur de la radiale abondamment ramifié; cubitale antérieure simple. 
L. Mecaprizus. 

3, F. BREYERIHDAE. 

Tous les rameaux du secteur de la radiale simples. À. MEcaPTILOIDES. 

Dernier rameau du secteur de la radiale fourchu. = 9, Borne. 

h. EF, Mecywosrompar. 

Secteur de la radiale et médiane postérieure peu ramifiés; cubitale anté- 

rieure simple. 1. Mecynosroma. 

Incertae sedis : Archaeoptilus, Paramegaptilus. 

2. Hémiptères. 

[ Homoptères. | 

Aile étroite et allongée; sous-costale rejoignant la radiale; secteur de la 

radiale peu ramifié; médiane et cubitale simplement bifurquées, diri- 

gées vers l’extrémité de l'aile, À. Dicrvocicanipar, 
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1. Dictyocicadidae. 

Aïle fortement réticulée. 4. Dicryocrcana, 

IT. ORTHOPTÈRES. 

Ailes sans espace précostal; pattes disposées pour la course. 

1. Nomoneures. 

Un espace précostal au moins aux ailes supérieures; tête orthognathe: 

sous-costale rejoignant la costale. 2. HÉTÉRONEURES. 

1. Nomoneures. 

Sous-costale rejoignant la costale et ordinairement plus ou moins éloignée 

de la radiale: cubitale non prépondérante. 1. BLarroines. 

Sous-costale rejoignant la radiale: cubitale presque toujours prépondé- 

rante, 9, Manroïnes. 

1. Blattoïdes. 

À. Aïle supérieure non élargie entre la costale et la radiale et {ransparente. 

B. Cubitale antérieure non fortement courbée à sa base où elle est 

confondue avec la médiane. 4. HyazopTiripar. 

BB. Cubitale antérieure fortement courbée à sa base mais distincte de 

la médiane. 9, PROTOPERLIDAE. 

AA. Aïle supérieure élargie entre la costale et la radiale, chitinisée. 

CG. Cubitale postérieure non courbée en arc. 

D. Secteur de la radiale dichotomique, à rameaux dirigés vers 

l'extrémité de l'aile. 3. FAYOLIELLIDAE. 

DD. Secteur de la radiale pectiné, à rameaux dirigés vers le bord 

postérieur de l'aile. 4. ORYCTOBLATTINIDAE. 

CC. Cubitale postérieure courbée en arc à l'aile supérieure: secteur 

de la radiale à rameaux dirigés vers le bord antérieur de l'aile. 

5. Brarrinar. 

1. F. Hyazorriripar. 

Rameaux de la branche antérieure du secteur de la radiale infléchis vers 

l'avant. 1. Hyarormirus. 
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9, F, PRrOTOPERLIDAE. 

Secteur de la radiale dichotomique, à rameaux dirigés vers l'extrémité de 
l'aile; médiane bifurquée non loin de la base; rameaux de la branche 

antérieure de la cubitale antérieure remontant vers l'avant. 

4. PrororerLa. 

3. EF. FAYOLIELLIDAE. 

«. Secteur de la radiale simplement bifurqué. ; à Roeniara: 

u«. Secteur de la radiale deux fois bifurqué. 

b. Cubitale postérieure bien développée. | 2. FayoLiELLA. 

1 bb. Cubitale postérieure indistincte. 9. PROTOBLATTINA, 

h. EF. ORYCTOBLATTINIDAE. 

a. Sous-costale normale. 

b. Secteur de la radiale normal. 

c. Rameaux du secteur de la radiale bifurqués à distance de leur 

origine. 1. KLEBsIELLA. 

ec. Rameaux du secteur de la radiale bifurqués dès leur origine. 

2. BLATTINOPSIELLA. 

2 bb. Dernier rameau du secteur de la radiale semblant se détacher de ia 

radiale même. 3. BLATTINOPSIS. 

» aa. Sous-costale émettant à la base de l'aile un rameau très ramifié. 

h. Raipipioptera. 

5. F. BcaTripae. 
Pro memoria. 

9. Mantoïdes. 

A. Médiane occupant sur l'aile une aire plus grande que la cubitale. 
1. SrENONEURITIDAE. 

AA. Médiane occupant sur l'aile une aire bien moins grande que la 
cubitale. 

| B. Branche postérieure de la cubitale antérieure émettant des rameaux 
A vers l'arrière. 2. STEXONEURIDAE. 

D BB. Branche postérieure de la cubitale antérieure émettant tous ses 
| rameaux vers l’avant. 3. ISCHNONEURIDAE. 
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1. EF. SrenoneuriTIDar. 

Branche postérieure de la cubitale antérieure simple; secteur de la radiale 

dichotomique; aile en grande partie réticulée. À. STENONEURITES. 

9. F. STENONEURIDAE. 

Secteur de la radiale dichotomique; aïle en grande partie réticulée. 

1. STENONEURA. 

3. F. ISCHNONEURIDAE. 

a. Pattes antérieures pas plus développées que les autres. 

b. Secteur de la radiale naissant près de la base de l'aile. 

c. Secteur de la radiale à rameaux dirigés vers le bord postérieur. 

d. Les deux branches de la cubitale antérieure bien séparées ; 

prothorax guère plus long que large. 

e. Pattes de longueur normale. 

f: Médiane antérieure non accolée à la radiale. 
1. Iscavoweura. 

ff. Médiane antérieure accolée à la radiale sur une certaine 
étendue. 2. MesorriLus. 

ee. Pattes très allongées ainsi que ies antennes. 

3. COMMENTRYA. 

dd. Tous les rameaux de la cubitale antérieure semblent naître 

d'une seule branche; prothorax très allongé. 

h. CTENOPTILUS. 

cc. Secteur de la radiale à rameaux dirigés vers l'avant. 

5. ANTHRACOPTILUS. 

bb. Secteur de la radiale naissant au milieu de l'aile: prothorax très 

allongé ; branche antérieure de la médiane rattachée à la radiale, 
6. Bourerres. 

aa. Pattes antérieures beaucoup plus développées que les autres ; prothorax 
court; secteur de la radiale naissant au mälieu de l'aile: branche 

antérieure de la médiane rattachée à la radiale. 

7. PROTODIAMPHIPNOA. 
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9, Hétéroneures. 

Pattes longues et robustes, constituées pour la marche; aïles plus ou moins 

réliculées en général et disposées à plat sur l'abdomen au repos; pro- 

notum non tectiforme. 1. Prasmoïpes. 

Pattes postérieures constituées pour le saut; ailes non réticulées , disposées 

en toit sur l'abdomen au repos; pronotum tectiforme. 2, Locusroïines. 

1. Phasmoiïdes. 

Prothorax allongé, étroit en avant, large en arrière. 1. STHENAROPODIDAE. 

1. F. STHENAROPODIDAE. 

«. Ailes plus ou moins larges; médiane non prépondérante. 

b. Secteur de la radiale naissant à l’aile supérieure non loin de la base 

et offrant plusieurs rameaux. TL. ProrTopnasma. 

bb. Secteur de la radiale naissant à l'aile supérieure au milieu et très 

peu ramifié. 

c. Branche postérieure de la cubitale antérieure bien distincte. 

2. ARCHAEACRIDITES. 

ce. Branche postérieure de la cubitale antérieure indistincte. 
3. OTHENAROPODA. 

aa. Ailes allongées; médiane prépondérante. 

d. Secteur de la radiale simplement bifurqué. 4. ParanomALoPHLEBIA. 

dd. Secteur de la radiale offrant plusieurs rameaux dirigés en avant. 

5. HomacornLeBra. 

2. Locustoïdes. 

Secteur de la radiale dichotomique ; sous-costale normale ; médiane ramifiée. 

L. Oeniscuimae. 

Secteur de la radiale pectiné; sous-costale prolongée vers l'extrémité de 

l'aile; médiane simplement bifurquée. 2. CALONEURIDAE. 

A. F. Oreniscuupar. 

Rameau antérieur de la médiane rattaché au secteur de la radiale; eubitale 

antérieure à deux branches. 1. Oeniscura. 
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9. F. CALONEURIDAE. 

a. Cubitales antérieure et postérieure non parallèles; dernier rameau du 

secteur de la radiale éloigné du pénultième. 1. ProrokozLara. 

aa. Gubitales antérieure et postérieure parallèles ; dernier rameau du secteur 

de la radiale non éloigné du pénultième. 

b. Nervures transversales flexueuses. 2. STHENAROCERA. 

bb. Nervures transversales droites et très régulières. 3. CALONEURA. 
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NoTEs SUR LES ESPÈGES LAMARCKIENNES DU GENRE CHAMA, 

par M. En. Lamy. 

Ainsi que l'ont fait observer von Martens (1880, in Môbius, Beitrage 
Meeresf. Mauritius u. Seychellen, p. 325) et M. H. Lynge (1909, Danish 
Exped. Siam, Mar. Lamellibr., Mém. Acad. R. Sc. et Lettr. Danemark, 

7° s., V, p. 264), les espèces du genre Chama sont très difficiles à séparer 
les unes des autres et leur nombre a été certainement trop multiplié : 
À. H. Cooke (1886, Test. Moll. Suez, Ann. Mag. Nat. Hist., 5° s., XVIIT. 

p. 96) a pu même dire que notamment les 55 espèces énumérées par 
Reeve dans sa monographie de la Conchologia Iconica (1846-47, vol. IV) 
pourraient se réduire à une dizaine. D’une part, les diagnoses et les figures 

publiées sont souvent insuflisantes. D'autre part, comme c’est le cas pour 
tous les Bivalves fixés, ces coquilles sont sujettes à des déformations variées 

et elles s’incrustent fréquemment de corps étrangers qui en modifient pro- 
fondément l'aspect. 

Si l’on ajoute que beaucoup de spécimens qui ont servi à Lamarck pour 
établir ses espèces de Chama sont souvent défectueux et parfois complète- 
ment roulés, on comprendra facilement que les renseignements donnés 
ci-après et les comparaisons avec les formes décrites ultérieurement par 
différents auteurs ne puissent offrir dans plusieurs cas qu’un caractère pro- 
blématique. 

CHAMA LAZARUS. 

(Lamarck, Host. nat. Anim. s. vert., VI, 1°° p., p. 93.) 

Deshayes, le premier (1835, Anim. s. vert., 2° éd., VI, p. 580), a fait 
remarquer que la coquille appelée Chama lazarus par Lamarck en 1819 

nest pas l'espèce Linnéenne de ce nom, laquelle est au contraire le 
Ch. damæcornis de Lamarck. 

Quant à ce Ch. lazarus Lk. (non L.), il avait été distingué par Chemnitz 

(1784, Conch. Cab., VIE, p. 101 et 149, pl. LIT, fig. 514-515) sous le 

nom de Ch. macerophylla, qu'il convient de lui conserver. 

La confusion faite par Lamarck dans l’Histoire naturelle des Anim. s. vert. 

est d’ailleurs surprenante, car, en 1801, dans le Système des Anim. s. vert., 

p. 131, 1 avait avec raison maintenu l'appellation de Ch. lazarus L. à la 

Muséum. — xx. 1 
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coquille des [ndes orientales correspondant aux figures 507-509 (pl. LI) 
de Chemnitz, tandis qu'il avait proposé le nom de Ch. imbricata pour l’es- 

pèce Américaine représentée par Chemnitz fig. 514-515 (pl. LIL) (. 
Ge Ch. macerophylla (Chemnitz) Gmelin est, en effet, une espèce des 

Antilles. 
Dans la collection du Muséum de Paris, deux cartons ont été étiquetés 

Ch. lazarus par Lamarck. Sur l’un est fixé un groupe de quatre individus 
jaunâtres (dont le diamètre varie de 30 à 50 mm.) analogues au spécimen 
de la figure 6 de la planche IT de Reeve (Conch. Icon., IV). L'autre porte 
trois coquilles rouge pourpre (environ 60 mm. de diamètre) correspon- 
dant à la figure 6 b de la planche VIII de Reeve. 

CH. DAMÆCORNIS. 

(Lamarek , loc. cit., p. 93.) 

Ainsi qu'il vient d’être dit, le Ch. damæcornis Lk. n’est autre que le véri- 

table Ch. lazarus Linné (1758, Syst. Nat., éd. X, p. 691; 1784, Chem- 

nitz, Conch. Cab., VIT, p. 141, pl. LE, fig. 507-509), comme l'avait 
reconnu Deshayes (1835) : ceci a d’ailleurs été confirmé par Hanley (1855, 
Ipsa Linn. Conch., p. 89) d’après le type même de la collection de Linné. 

Cette espèce à lamelles foliacées allongées se rencontre dans l'Océan 
Indien (Maurice et Philippines ). 

Deux spécimens (ayant pour diamètre : l'un, 45; l'autre, 70 mm.) ont 
été étiquetés, dans la collection du Muséum de Paris, Ch. damæsornis par 

Lamarck : ils sont blancs teintés de rose pourpré sur les lamelles. 

CH. GRYPHOIDES. 

(Lamarck, loc. cit., p. 94.) 

Contrairement à l'indication qu’on trouve dans les Animaux sans ver- 
tèbres, il n’y au Muséum de Paris aucun spécimen déterminé Ch. gryphoides 
par Lamarck, 

Les figures citées par Linné (1758, Syst. Nat., éd. X, p. 692) pour son 
Ch. gryphoides prouvent qu'il réunissait sous ce nom plusieurs espèces dif- 
férentes, notamment le Ch. macerophylla Chemnitz [= lazarus Lk. (non L.)|. 

@) Ce nom Chama imbricala avait déjà été employé par Chemnitz (1784, 
Conch. Cab., VIE, p. 100 et 122, pl. XLIX, fig. 495 ) pour une coquille qui est un 
Tridacna (T. gigas Lk.), et il a été repris postérieurement par Broderip (1835, 
Transact. Zoolog. Soc. London, 1, p. 804, pl. XXXIX, fig. 2) pour une Chame 

du Pacifique (Lord Hood's Island). 
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des Antilles, et le Jataron Adanson [= Ch. crenulata Lamarck = senegalensis 

Reeve| du Sénégal, et d’après Hanley (1855, Ipsa Linn. Conch., p. 89). 

dans la collection de Linné, se trouvent, sous l'appellation gryphoides, 

deux exemplaires de macerophylla. 
Cependant, comme la diagnose et l'habitat Méditerranéen sont appli- 

cables à la coquille Européenne pour laquelle Lamarck a retenu le nom de 

gryphoides, on peut accepter, ainsi que l'ont admis MM. Bucquoy, Dautzen- 

berg, Dollfus (1892, Moll. du Roussillon, p. 309), l'interprétation qui a 
été faite de l'espèce par Lamarck et consacrée par l'usage ©. 

CH. CRENULATA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 94.) 

Lamarck a donné le nom de Ch. crenulata au Jataron d’Adanson (1757, 
Hist. nat. Sénégal, Cog., p. 205, pl. 15) : c’est, ainsi que le dit Dautzen- 

berg (1910, Contr. faune malac. Afriq. occ., Act. Soc. Linn. Bordeaux, 

LXIV, p. 130), la même espèce que le Ch. senegalensis Reeve (1846, Conch. 

Icon, pl. IF, fig. 5). 
Lamarek distingue une variété b qui correspond aux figures 2 a-b de la 

planche 296 de l'Encyclopédie Méthodique. D'après Hanley (1842-56, Cat. 
Rec. Bio. Shells, p. 227), ces figures représentent le Ch. sessilis Wood 
(1828, Ind. Test. Suppl., pl. 9, fig. 21). 

Ce nom de Ch. sessilis a été donné par Bruguière (1792, Encyel. Méthod. , 
Vers, 1, p. 391) à une coquille, probablement Méditerranéenne, qui se dis- 

tinguerait, selon lui, par l'existence de crénelures sur le bord des valves; 

mais ce caractère s’observe précisément dans le vrai Ch. oryphoides Linné. 
tandis que sous l'appellation de gryphoides Bruguière (1792, loc. cit, 
p. 368) réunissait non seulement l'espèce Européenne, mais aussi le 
Jataron d'Adanson et le Ch. macerophylla de Chemnitz : il est donc très 
probable que le sessilis Brug. est le véritable gryphoides L, 

G) La figure 2 de la planche LXX de Blainville (1825, Man. de Malac.) corres- 
pond non pas, comme il l'indique page 542, au Ch. gryphoides L., mais, ainsi 
qu'il le vectifie page 631, au Ch. lazarus Lk. (non L.). 

Les figures 8 1-3 de la planche XIV de Savigny (1817, Descr. Egypte, Planches, 
Moll.) qui ont été rapportées par Audouin (1827, Descr. Égypte, t. XXII, p.210) 
au Ch. gryphoides, représentent en réalité, d’après MM. Bucquoy, Dautzenberg, 

Dollfus (1892, loc. eit., p. 310), le Ch. Rüppelli Reeve. 

14. 
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CH. UNICORNIS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 9h.) 

Bruguière (1792, Encycl. Méthod., Vers, V, p. 389) a donné le nom de 
Ch. unicornis au Ch. cornuta (pars) Chemnitz (1784, Conch. Cab., VIH. 
p. 190, pl. LIT. fig. 519-520). 

Ces figures, aussi ben que les HRRLES 516 et 517, re d après 

De (1835, Am. s. vert., 2° éd., VI, p. 583), des variétés du gry- 
phoides L. et du lazarus Lk. is bn ee macerophylla Chemn. | caractéri- 

sées par l'allongement du crochet de la valve fixée. Également, d'après 

MM. Bucquoy, Dautzenberg, Dollfus (1852, Moll. du Roussillon, p. 310), 

le nom de Ch. unicornis Brug. s'applique, comme celui de Ch. bicornis Linné 

(1758, Syst. Nat., éd. X, p. 692), à des monstruosités accidentelles de 
Ch. gryphoides. 

Mais ce n’est d’ailleurs pas seulement le Ch. gryphoides et le Ch. mucero- 
phylla qui peuvent présenter celte déformation. En particulier, Broderip 
(1839, Transact. Zool. Soc. London, 1, p. 306, pl. XXXVIIE. fig. 8-9) a 

signalé que dans son Ch. spinosa le sommet de la valve inférieure est fré- 

quemment développé comme dans le Ch. unicornis Brug. Or, étant admis 

que sous ce dernier nom Bruguière comprenait |plusieurs espèces dif- 
férentes, il est possible que l’une d’elles soit précisément ce Ch. spinosu. 

En effet, dans une série nombreuse de Ch. spinosa recueiïllie en 1905 par 
M. L.-G. Seurat aux îles Gambier, j'ai constaté (1906, Bull. Mus. hist. nul. 

Paris, XIT, p. 309) que certains échantillons, qui sont ornés d’épines 

tubuleuses quelquefois érodées, ont le crochet de la valve inférieure enroulé 

en spirale très saillante : ils sont d’ailleurs plus ou moins teintés de violet 

à l'extérieur, surtout vers les bords, et ceci correspond à la description 

donnée par Clessin (1889, Mart. u. Chemn. Conch. Cab., 2° éd., Chamu, 

p. 19) pour le Ch. unicormis, espèce à laquelle M. Ch. Hedley (1899. 
Mem. Austral. Mus., UT, p. 506) a rapporté une coquille de Funafuti (îles 
Ellice ). 

CH. FLORIDA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 94.) 

Parmi les figures données par Chemnitz pour son Ch. cornuta, la 

figure 518 correspond à une variété qui a été indiquée avec doute par 
Deshayes (1835, Anim. s. vert., 2° éd., VI, p. 583) comme pouvant être 

le Ch. florida signalé de Saint-Domingue par Lamarck, et Clessin (1889, 
Conch. Gab., 2° 6d., p. 12) a admis la synonvmie du Ch. florida Lk. et 
du Ch. cornuta Ch. 
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Mais M. H. Lynge (1909, Danish Exped. Siam, Mém. Acad. R. Sc. Lettr. 
Danemark, 7° s., V, p. 265), qui à pu examiner le spécimen original 

de Chemnitz correspondant à cette figure 518, dit cette assimilation 

erronée, car ce type est un Jeune individu des iles Nicobar, d’ailleurs usé 

et difficile à identifier. 

Du reste, cette figure 518 représentant une cojuille à sommet orné 

d’une bordure rouge el à petites écailles creuses me paraît concorder avec 
la figure donnée par Broderip (1835, Transact. Zoolop. Soc. London, T, 
pl. XXXVIIL, fig. 8) pour le Ch. spinosa junior. 

Hanley, de son côté (1842-56, Cat. Rec. Biv. Shells, p. 229), a déclaré 

que quelques-uns des spécimens originaux de Ch. florida décrits par Lamarck 

ressemblaient beaucoup à la figure de Ch. spinosa dans les Zoolopical 

Transactions. 

Or ces exemplaires-types dont parle Hanley sont conservés au Muséum 

de Paris sur cinq cartons étiquetés de la main de Lamarck, mais ils appar- 

tiennent à plusieurs espèces. 

Sur un 1° carton il y à cinq valves supérieures roulées (ayant de 10 à 
15 mm. de diamètre), qui sont ornées de rides concentriques paraissant 

avoir porté des épines, blanches dans la partie antérieure de la coquille. 

ferrugineuses sur sa région postérieure : par ce caractère ces valves rap- 

pellent les Ch. spinosa Broderip, Ch. aspersa Reeve, Ch. pellis-phocæ 

Reeve, etc., mais le mauvais état de ces échantillons s'oppose à toute assi- 

milation précise. 

Un 2° carton supporte sept valves supérieures et deux valves inférieures 

(diamètre : 10 à 15 mm.), toutes de couleur Jaune : elles proviennent de 

spécimens jeunes de Ch. macerophylla Chemn. 

Sur un 3° carton sont fixées trois valves supérieures (20 à 25 mm. de 
diamètre) de couleur rose avec sommets jaunes : elles appartiennent éga- 

lement à de jeunes macerophyllu. 

Un 4° carton porte une valve supérieure plus grande (45 mm.), éti- 

quetée par Lamark «chama florida? vieil individu» , complètement roulée 

et décolorée : elle montre cependant une dépression profonde allant du 

sommet vers le bord inféro-postérieur, au bas duquel on observe des 

restes de grandes lamelles foliacées striées longitudinalement : en raison de 

ces caractères, 1l serait fort possible qu'il s'agisse d’un (Ch. sinuosa Broderip 

(1835, Trans. Zool. Soc. London, 1, p. 303, pl. XXXVIIT, fig. 6), espèce 

que M. Dall (1903, Tert. Fauna Florida, pt. VE, p. 1403) regarde d’ailleurs 
comme étant peut-être identique au macerophylla. | 

Enfin sur le 5° carton on trouve cinq valves supérieures colorées de 

rose dans la région umbonale, puis ornées de lamelles ondulées et fes- 

tonnées qui présentent des taches roses sur un fond blanc : ces valves cor- 

respondent assez bien à la coquille représentée par Reeve (1847, Conch. 
Îcon., pl. IX, fig. A9) sous l'appellation de Ch. florida, et c’est À cette 
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forme qu'il conviendra donc de conserver, comme l’a admis Hanley (in Reeve), 

le nom proposé par Lamarck ©. 

En tout cas, la comparaison de florida faite par Broderip (1835, Trans. 
Zool. Lond., 1, p.303, pl. XXXIX. fig. 1) avec le Ch. pacifica et son identi- 

fication proposée par M. Dall (1903, Tert. Fauna Florida, p. 1404) avec 

le Ch. sarda Reeve ne se trouvent aucunement justifiées. 

CH. LIMBULA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 95.) 

Le Ch. hmbula ® est décrit par Lamarck comme une coquille dextrorse 

épaisse, à sculpture submutique. à limbe interne violet. 

Les types de celte espèce sont conservés au Muséum de Paris : ils sont 

fixés sur deux cartons étiquetés de la main de Lamarck ©. 

Le 1° porte cinq individus (dont les dimensions varient de 45 x 30 à 

32 x 29 mm.) rapportés de Nouvelle-Hollande en 1803 par Péron et Le- 
sueur : 11s sa es à la forme regardée comme typique par Lamarck. 

Sur la 9° il y a un individu (mesurant 35 X 25 mm.) recueilli à l'ile de 
France par Mathieu, et étiquelé «chama limbula var. [b]» : il représente 

celle variété qui ne mérite pas d’ailleurs d’être distinguée. 

Cette espèce de Lamarck est certainement la forme du golfe de Tadjourah 

assimilée par M. R. Anthony (1906, Bull. Mus. hist. nat., XT, p. 493) au 
Ch. iostoma Conrad (1837, Journ. Acad. Nat. Se. Philad., VI, p. 256) : 

elle paraît, en eflet, correspondre à cette coquille des îles Sandwich telle 

qu’elle a été figurée par Reeve (1846, Conch. Icon., pl. IT, fig. 9). 

1) Les Collections du Muséum de Paris renferment d’autres échantillons (pro- 
venant probablement des Antilles [ Musée des Colonies, 1900 |), qui sont inter- 
médiaires entre ces types de Lamarck et la figure de Reeve. 

Quant aux figures données par Chenu (1843-50, Illus. Conchyl., pl. IV, 

fig. 1-1 b et 2-2 c) pour le Ch. florida, elles sont trop insullisantes pour pouvoir 
être identifiées. 

?) Le nom limbula a été déformé en limbata dans le Catalogue Pætel (1890, 
UT, p.135). 

% Chenu (1843-50, Ulustr. Conchyl., pl. VIT, fig. 5-5 b et 6-6 b) a donné 
pour cette espèce des figures qui ne concordent nullement avec ces spécimens 
originaux. 

1 Clessin (1889, Conch. Cab., p. 34, pl. 15, fig. 1-2) a décrit sous le nom 
de Ch. Bulowiana une coquille étiquetée tostoma Rve. dans la collection Bulow et 
indiquée comme provenant de la Mer Rouge : il s'agit d’une monstruosité du 
Lype wuicormis , et la figure est trop insuflisante pour pouvor se prononcer sur son 
identité. — Une autre forme de la Mer Rouge appelée par Clessin (1889, ibid. 
p.45, pl. 18, fig. 1-2) Ch. porosa semble bien n'être qu'un tostoma = limbula. 

_ Reeve rattachait au Ch, iostoma le Ch. producta Brod., qui auroit été établi sur 
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Reeve signale que de ce Ch. iostoma se rapproche étroitement, bien que 
sinistrorse, son Ch. Ruppelli (1847, Conch. Icon., pl. VE, fig. 30 a-b), de 

la Mer Rouge : d’après MM. Bucquoy, Dautzenberg, Dollfus (18992, Moll. 

du Roussillon, p. 310), cette espèce de Reeve ® est représentée dans les 

figures 8 1-3 de la planche XIV de Savigny (1817, Descr. Éoypte, Planches, 
Moll.) qui ont été rapportées à tort par Audouin (1827, Descr. Égypte, 
XXIT, p. 218) au Ch. gryphoides L. 

À la coquille dessinée dans ces mêmes figures de Savigny, Jonas (1846, 
Zeitschr. f. Malak., IT, p. 126) à donné lé nom de Ch. Corbierei, et 

von Martens (1880, in Môbius, Betr, Meeresf. Mauritius, p. 323) a dar 
fait avec raison Ch. Ruppellh synonyme de Ch. Corbierei, que Vaillant, de 
son côté (1865, Faune malac. Suez, Journ. de Conchyl., XIE, p. 117), a 

assimilé au Ch, tostoma. 

D'autre part, le Ch. cornucopia Reeve (1846, Conch. Icon. , pl. IV, fig, 99), 
espèce évalement de la Mer Rouge et de même sinistrorse, à été identifié 

par Issel (1869, Male. Mur Rosso, p. 38) au Ch. Corbierei ét par Sturany 
(1901, Exped «Pola», Lamellibr. Roth. Meer., Denkschr. K. Akad. Wiss. 

Wien, LXIX, p. 283) au Ch. Ruppel. 

De ces divers rapprochéments où peut conclure qu'il est possible que 

le Ch. Corbierei — Ruppelli — cornucopia soit simplement la forme sinistrorse 

du Ch. limbula Lk. = 10ostoma Conr. 

Lamarck avait établi une division des espèces de Chama en deux groupes : 

les espèces normales ou dextrorses, chez lesquelles , la valve fixée étant la 

gauche, les crochets se dirigent de gauche à droite, et les espèces inverses 

ou sinistrorses, chez qui la valve adhétente étant la droite, les crochets 

se dirigent de droite à gauche. Cette opinion a été évalement soutenue 

par Deshayes (1857, Traité élém. Conchyl., I, p. 96). Mais si, en eflet, 
la plupart des espèces paraissent être attachées toujours par la valve 
gauche et certaines exclusivement par la droite, il en existe qui, comme 

l'a reconnu Broderip (1835, Trans. Zool. Soc. London, 1, p. 301), sont 

fixées indifféremment par l’une ou l’autre valve. (A suivre.) 

un grand exemplaire, mais cette espèce de Broderip (1835, Trans. Zool. Soc. 

Lond., 1, p. 305, pl. XXAIX, fig. h) se rencontre dans le golfe de Tehuantepec, 

et Cles“in avec raison (loc. cit., p. 19) regarde cette réunion comme injustifiée. 
De même, en mettant deux points d'interrogation à la synonymie possible 

d'iostoma avec Ch. imbricata Brod., Hanley (1849-56, Cat. Rec. Biv. Shells, 

p. 229) a montré une prudente réserve, car cette aulre espèce de Broderip 
(1835, loc. cut., p. 30h, pl. XXXIX, fig. 2) est bien distincte. 

Enfin M: J:2G. Hidalgo (1903, Estud, prelim. fauna malac. Filipinas, Mem 

R. Acad, Gienc. Madrid, XX1, p. 381) a comparé le Ch. iostoma au Ch: crenulata 

Lk:, mais celui-ci est le Jataron Adanson du Sénégal. 

W À ce Ch, Ruppelli Rve. pourrait être rapportée, d’après MM, Bucquoy, 
Dautzenberg, Dollfus (1899, Loc. cit., p. 319), la figure 999 de Chemnitz, 
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HYDROÏDES RÉCOLTÉS PENDANT LA CAMPAGNE D'ÉTÉ 1919 

pu «Pourquoir-Pas?» SUR LA cOTE D'ISLANDE, 

Par M. ArwanD Bizrarp, 

Proresseur À LA FAcuLTÉ Des Sciences DE Porriers. 

Les Hydroïdes récoltés pendant la campagne de l'été 1912 par M. Le 
Danois dans une seule station au N. W. de l'Islande (66° N., 26° 19’ W.G., 
profondeur 41 mètres, fond de coquilles brisées) sont au nombre de huit 
espèces qui toutes ont été déjà trouvées dans ces parages (). 

Fame HALECIIDAE. 

Hazecrom muricarum Ellis et Solander. — Une belle colonie pourvue de 

gonanpes. 

Fame CAMPANULARIIDAE. 

CAMPANULARIA INTEGRA Mac Gillivray. — Colonies fixées sur l’Hydrall- 
mania falcata L. Peu abondant. 

CampaNuLARIA VOLUBILIS L. — Une colonie rampant sur l'Hydrallmania 
falcata L. Rare. 

Famizze CAMPANULIDAE. 

GazyceLLa syrINGA L. — Colonies fixées sur l’Hydrallmania faleata L. et 
pourvues de gonanges. 

9) Voir à ce sujet : Jäneruoru (E.), Northern and Arctic Invertebrates in the 
collection of the Swedish State Museum (Riks Museum, IV Hydroiden (Kungl. 
Swenska Vetenskapsak. Handb., 1909, Bd. 45, 194 p., 12 Taf.); Saemunpson (B.), 
Bidrag til Kundskaben om de islandke Hydroïder (Vidensk. Medd. naturh. Foren. 
Kjôbenhavn, 1902, p. 47-74, Taf. i-n, et 1912 , Bd. 63, p. 67-107, 6 fig.). 
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Fame SERTULARIIDAE. 

;  Dirnasta FALLAX Johnston. — Quelques belles colonies pourvues de 

anges et montrant le fait signalé par Hives ” de gonanges males et 
el melles sur la même colonie : les mâles étant situés à un niveau infé- 

$ AR ROSACEA L. — Une touffe de Elie sans gonanges sur l’Hydrall- 

Frs faleaa L. 

L'ORENER FALCATA TL: — Colonies très abondantes sans ponanges. 

© Tavrarta THUJA L. — Quatre colonies sans gonanges. 

Re le 21 juillet 1914. 

0) Hincxs, À History of the British hydroid Zoophytes (London, 1868, John 
“an Voorst, in-8°, 338 p.; 42 fig, 67 pl.). 
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SUR L'ORIGINE DU SPATH CALCAIRE DE QUELQUES TESTS FOSSILISÉS, 

par M. ce Proresseur Sraniszas Meunier. 

J'ai précédemment rappelé que certains auteurs, comme Jamin et Zitiel, 

ont émis l’avis que les Belemnites contenaient déjà pendant leur vie la cal- 

cile admirablement cristallisée qui les remplit aujourd'hui. À ce sujet, je 
noterai en passant que celte caleite, si bien caractérisée minéralogique- 

ment, diffère du spath ordinaire par la curieuse propriété de produire une 
explosion bruyante quand on chaufle au rouge un tronçon du fossile dans 

un tube de verre. Je me permets même d’en faire une variété de la caleite 

sous le nom de patagosite (de mérayos, bruit, fracas). Planche, dans son 

dictionnaire prec-français (Paris, 1817), pense que de cette onomatopée 
peut venir le mot français tapage par la transposition du & et du +. Gette 

même propriété est partagée par les baguettes et par les plaques d’Oursins 

fossiles, et à un degré encore plus accusé par les tiges et les calices de 

Crinoïdes. 

On sait la raison qui me porte à repousser l'hypothèse que les Belem- 

niles vivantes contenaient déjà le cristal cylindro-conique de chaux carbo- 

nalée que tout le monde connaît : c’est, avant tout, que l'observation m’a 

procuré le spectacle d’une série de phénomènes qui me paraissent faire 

toucher du doigt les réactions par lesquelles un organisme comme une 

Bélemnite a échangé sa substance primitive, en même temps que sa struc- 

ture, contre la substance et la structure de minéraux proprement dits. 

Tout d'abord, le cadavre du Céphalopode, enfoui dans la vase sous- 

marine où il est mort, est envahi (quand les circonstances sont favorables) 
par des êtres microbiens qui le dévorent au moins partiellement et qui, 

si la vase ambiante a une consistance convenable, laissent un vide ayant 

exactement la même forme que sa portion résistante, c’est-à-dire le rostre. 

Plus tard, et après recouvrement de la vase, par une épaisseur suffisante 

des sédiments superposés, qui la transporte aux profondeurs où l’eau de 

circulation jouit de l’activité minéralisatrice, la cavité peut devenir le siège 

d’une cristallisation qui la remplit, comme elle remplit ailleurs les craque- 

lures des calcaires maintenant devenus des marbres veinés. 

Le même phénomène s’est souvent produit à l'égard de certains tests de 

tous genres et, par exemple, de Gastropodes qui, après la décomposition 
de leurs tissus, sont envahis par la cristallisation du spath parfois clivable 

ts DÉR 1e tant 
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dans toute leur largeur. Les Murchisonia qui, si fréquemment apparaissent 

en blanc pur sur le fond noir des marbres du Culm, sont dans ce cas, et 

j'ai reçu tout récemment de notre associé M. Serre, Vice-Consul de France 
aux Antilles anglaises, des échantillons venant de la Dominique, et où la 

régularité et la continuité de la structure du minéral s'accordent bien 
évidemment avec l’origine incontestablement épigénique qu'il faut lui 
reconnaître. 

Pour apprécier d’une manière complète les détails de la réaction, il fau- 
drait éonnaître la structure histologique de la Bélemnite vivante : or, jusqu à 
présent, on n’a recueilli à cet égard que des renseignements assez incom- 
plets qui concernent une structure en cornets, emboîtés les uns dans les 
autres. Cependant tout le monde s’accorde pour voir, dans ce rostre d’un 
Céphalopode des temps secondaires, l’homologue de losselet qui est ren- 
fermé sous la peau de la région do’sale de notre Seiche moderne (Sepi 
vulgaris), et les probabilités de ressemblance interne sont augmentées par 
là notion des analogies mutuelles des deux Mollusques qui vont jusqu'à la 
commune possession d’une poche à encre, dans la même situation anato- 
mique chez l'un et chez l'autre. Cette remarque m'a encouragé à exami- 
ner le Sépioslaire comme un correspondant vivant de la Belemnite. 

En lame mince, l'os de Seiche se montre formé d’un tissu dont les cel- 

lules, en larges parallélogrammes rectangles, sont pourvues d’un proto- 
plasma incolore dans lequel sont disséminées des granules limpides qui 
sirisent dans la lumière polarisée. On les fait disparaitre par un badigeon- 
nage à l'acide de la préparation non encore recouverte de la lamelle de 
verre, et on constate qu'ils affectent toutes sortes d’orientations optiques. 
Cette matière, dont la composition est certainement fort complexe et qui 

se dissout avec effervescence en abandonnant au dissolvant de la chaux de 
l'acide phosphorique, du fer et toute une série d’autres éléments chi- 
tiques, paraît fort analogue à celle qui constitue le squelette des polypiers 

. où l’on voit des grains orientés aussi en tous sens, au point que la coupe 
mince reste lumineuse dans toutes les situations entre les nicols croisés, 

bien que chacun de ses grains s'éteigne ou se r'allame sous des angles 
définis. 

D'ailleurs, le Sépiostaire abandonné dans l'acide chlorhydrique étendu 

se comporte à peu près comme un os de vertébré : il conserve son volume 

et sa forme, mais perd sa consistance rigide pour devenir souple et mou, 

à la façon de l’osséine» et aussi de la «plume du Calmar». 
Tout le monde sait, d’un autre côté, comment les os de Seiche aban- 

donnés sur la plage par le reflux sont activement attaqués par d’innom- 

brables organismes dévastateurs, comme le sont de leur côté les os et les 

carlilages des Poissons, el on s’imagine le vide que leur disparition laisse- 

rait au sein d’une vase convenablement résistante. 

Les mêmes considérations s'appliquent à la calcite de beaucoup d'autres 
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Lests fossilisés, et j'appelle tout spécialement l'attention sur ce qui con- 
cerne les Échinodermes et avant tout les Oursins, dont on est allé : jusqu'à 

dire que, même pendant leur vie, chaque plaque de leur test ou chacune 
de leurs radioles est un cristal complet. 

C’est presque d’une façon normale que les tests et les radioles des Our- 
sins fossiles se présentent comme entièrement composés de calcite rhom- 

boédrique. Dans la craie blanche, les Anachytes et les Micraster sont dans- 

ce cas, même quand ils ont été empâtés par la substance de silex, et c’est 
l'origine de ces lignes d’un blanc de lait, qui tranchent sur la surface plus 

sombre des galets de Dieppe ou du Havre et qui parfois figurent des objets 
définis, comme les lettres dont le P. Kircher avait déjà fait au xvrr siècle 

un si humoristique alphabet. De même, dans les assises du terrain 

oolithiques, les Cidarides nous offrent d'élégantes baguettes entièrement 
constituées de calcite clivable en rhomboèdres parfaits. Mais c’est aller 

trop loin que d'aflirmer, comme on l'a fait quelquelois, que cette structure 

géométrique est universelle chez les Échinoïdes calcifiés, et surtout qu’elle 

ne s'associe pas à la persistance de l’histologie de l'animal. A cet égard, 

nous sommes beaucoup plus favorisés que relativement à la Sepia com- 
parée à la Belemnite, et J'ai la satisfaction de pouvoir citer au moins le 
gisement séquanien de Porrentruy (Suisse) comme fournissant en mélange, 
les unes avec les autres, de radioles de Cidaris Blumenbachi Goldf., dont 

les unes sont clivables dans toute leur largeur, tandis que les autres sont 

en calcite granuliforme d'orientation moins simple. Les unes et les autres 

montrent cependant au microscope la persistance de la structure histo- 
logique datant de l’époque où l'animal était vivant. Celle-ci coïneide exacte- 

ment, et jusque dans les détails les plus délicats, avec la contexture des 

radioles d'Heterocentrotus trigonatus Agass. actuel, pris comme exemple et 

que J'ai pu étudier grâce aux beaux échantillons dont je suis redevable à 

la bienveillance de mon savant collèeue M. le Professeur Joubin, auquel 

je suis heureux d'exprimer ici toute ma gratitude. La persistance du tissu 

dans toutes les parties du fossile. où en lambeaux disséminés dans la masse 

de celui-ci, n’est pas plus difficile à comprendre que la cristallisation du 

orès dit «cristallisé» de Bellecroix , où la proportion de 60 p. 100 de sable, 

constatée par Delesse, ne met pas obstacle à l'aptitude de la calcite à cris- 

talliser très régulièrement. On n'en peut donc rien conclure. 

En tout cas, je crois n'avoir pas besoin d'insister davantage sur l’im- 

portance — pour la démonstration que je poursuis — de ces échan- 

üillons où l’on voit que la fossilisation n’a aucunement été influencée ni 

dirigée par de prétendus éléments cristallins existant pendant la vie, 

et à l'attraction desquels les molécules calcaires de formation épigénique 

auraient obéi. 

} Mundus subterraneus, I, 23; 2 vol. in-folio, Amsterdam, 1678. 
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En conséquence, je me crois autorisé à résumer les faits cités plus haut 

et dont je poursuis actuellement l'étude, en répétant que la caleite rhom- 
boédrique des rostres de Belemnites, des radioles d'Oursins et des tiges de 
Crinoïdes n’a rien à voir avec l'anatomie des animaux d’où ils proviennent, 
et dont elle aurait désastreusement compromis la physiologie en encom- 

| brant leur cavité générale : pas plus que le silex ou même le quartz des 
- bois silicifiés n’a à faire avec l’histologie végétale. Il est d'autant plus 

opportun de renouveler cette assertion qu’elle contrarie, à ce qu'il parait, 
l'opinion considérée comme orthodoxe, à un tel point que j'ai été ofliciel- 
lement informé de l'interdiction d'exprimer dans les Comptes rendus de 
l’Académie des Sciences la conclusion à laquelle m'amène l'observation des 

_ faits. 
Il est pourtant hors de doute que le tissu vivant est un édifice qui se 

consomme et qui se restaure simultanément, par cela seul qu'il est vivant : 
c'est là une différence essentielle avec le réseau cristallin. L'infussuscephion 
que les anciens auteurs opposaient comme mode de croissance des êtres 
organisés à la juxtaposition caractéristique des minéraux, a pour condition 

inéluctable, et qui ne s'impose pas à ceux-ci, l'établissement d’un compte 
en partie double, — c’est-à-dire comprenant une recette et une dépense, — 

_ avec le milieu extérieur. 
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ACTES ADMINISTRATIFS. 

N'ayant à communiquer aucun fait relatif au Muséum qui soil 
de nature à intéresser, M. Le Présipenr donne successivement la 

parole aux membres de la Réunion ayant à faire des communi- 

cations. 

M. ze Secréraire de la Réunion donne lecture d'une lettre de 

M. J. Poisson, Assistant honoraire, annonçant la mort d’un zélé 

collaborateur du Muséum, Humscor. Comme on le verra par la 

notice ci-jointe, ce Naturaliste voyageur a largement contribué : à 

enrichir les Collections botaniques et zoologiques de l'Établisse- 

ment par les récoltes qu'il fit pendant ses longs séjours à Mada- 
gascar et aux Comores. 

-_ 

Muséux. — xx. 
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COMMUNICATIONS. 

HuMBLOT, NATURALISTE-VOYAGEUR (1863-1917), 

par M. Juces Poisson, 

ASSISTANT HONORAIRE AU Muséum. 

H y a quelques années, j'ai eu l’occasion de parler, dans un article 
inséré dans le Bulletin du Muséum ®, du voyageur naturaliste Humblot, qui 

avait recueilli au cours de ses pérégrinations, notamment à Madagascar et 
aux Comores, des collections de plantes incomparables par la quantité des 

spécimens et le nombre des espèces, dont une grande quantité furent re- 

connues nouvelles; je ne pensais pas qu'il m'incomberait de rappeler son 

nom à la mémoire cle tous les Naturalistes. 

Humblot, qui, très jeune, fréquenta le Jardin des Plantes et s'était vive- 

ment intéressé aux choses de la nature, chercha à se créer une situation 

aux colonies. (est d’abord à Madagascar qu'il se fixa et réussit à y former 
une importante pépinière de végétaux uliles; malheureusement , trois ans 

après, un cyclone détruisit l'œuvre alors qu'elle était achevée. Sans se 

décourager, Humblot se transporta aux îles Comores et fonda à la Grande- 

Comore un établissement étayé par une Société de plantations; bientôt ses 
cultures contenaient par centaines de mille des Arbres à épices, Musca- 

diers, Girofliers, Cacaoyers, Caféiers, plants de Vanille, ete., avec un per- 

sonnel qui atteignit par la suite 1,200 ouvriers dirigés par Humblot lu- 

même et son beau-frère, M. Ch, Legros. 

Le travailleur infatigable vient, hélas ! de succomber aux suites d'un 

accident. Traversant à gué un torrent, il glissa et tomba violemment sur la 

roche; il mourut le lendemain d'une congestion cérébrale. 

C’est à Humblot que la France doit d’avoir pu établir son protectorat sur 
les îles Comores, dont il fut le Résident pendant quelques années; mais, 

(1) Jules Poisson, Sur les Cultures et en particulier celle de l’Isonandra gutta 
à la Grande Comore. (Bull. du Mus. d’Hist. nat., t. IX, 1903, p. 165.) 
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homme d'initiative et soucieux de voir prospérer la Société de colonisation 

de la Grande-Comore qu'il avait fondée, il en reprit la direction ; il s’inté- 
ressait peut-être trop à son œuvre pour ne pas être entrainé dans des con- 

flits d'ordre politique ; mais on ne saurait méconnaître les sérvices qu'il a 
rendus ; le Muséum, à tous égards, se doit de ne pas laisser tomber son 

nom dans l'oubli. 

Ils sont innombrables les échantillons F3 Plantes , d’Insectes, de Mollus- 

ques que Humblot a recueillis à Madagascar, à Nossi-Bé, à Mayotte, aux 

Comores; on en jugera par les lignes suivantes : 

En 1881, de Madagascar, 12 espèces de Fruits charnus dans alcool 

et de Fruits secs; une inflorescence de Palmier, ainsi que ses feuilles , 

puis deux nattes confectionnées avec les feuilles de cette même sorte de 
Palmier. 

En 1882, Plantes sèches pour herbier de Madagascar ; 97 espèces, Fruits 
et graines, 17. 

En 1883, Plantes sèches pour herbier de Madagascar : 1,400 espèces. 

En 1884, Plantes sèches pour herbier de Nossi-Bé : 36 espèces. 

En 1885, Plantes sèches pour herbier de Mayotte (Comores) : 193 es- 
pèces, et un second envoi : de 250 espèces. 

En 1886, un 3° envoi de Plantes sèches pour herbier des Comores : 

233 espèces. 

En 1887, un 4° envoi de Plantes sèches pour herbier des Comores : 
172 espèces. 

En 1904, quelques Plantes économiques de cet archipel : 6 espèces. 

Au total, c'est un chiffre fort respectable de 2,419 espèces de cette région 
géographique qui, à l’époque où elles furent recueillies, étaient au moins 

d’un tiers d'espèces nouvelles et représentées en copieux échantillons. 
Elles sont le plus bel ornement des collections de ces possessions françaises 
qui ne faisaient pas partie de nos colonies jusqu'alors. Les nombreuses 
plantes dues au voyageur Humblot ont largement contribué à illustrer le 
superbe ouvrage de l'Histoire naturelle de Madagascar publié par M. Gran- 
didier, et dont la partie botanique a été faite par H. Baïllon et continuée 

par Drake del Castillo. 
Le Service entomologique ne fut pas moins bien partagé, et, de 1883 à 

1901, 11 reçut de nombreuses collections d’Insectes appartenant à tous les 

ordres ; il s'enrichit surtout en Coléoptères — envoi de plus d’un millier — 
et en Lépidoptères ; et les autres ordres reçurent des spécimens de grand 
intérêt; les uns venaient de Madagascar, de Nossi-Bé, les autres des Comores 

et de Mayotte. 

ler | 
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Les mêmes régions fournissent de nombreux Mollusques, plus de 
A30 individus appartenant à 46 genres , des Annélides, des Échinodermes, 
des Gœlentérés. | | 

On voit que Humblot enrichit le Muséum de nombreux et précieux ma- 

tériaux d'étude, et qu’il était de toute justice de rendre hommage à l’éner- 
gie de ce regretté naturaliste 0). 

G) Je dois à l'amabilité de mon ami et ancien collègue M. J. Kunckel d'Her- 
culais les renseignements sur les envois de Humblot concernant la Zoologie. 
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DEscRIPTIONS DE TROIS ESPÈCES NOUVELLES DE REPTILES DE L'AFRIQUE, 

par M. Pauz Cnapanaun, 

ConrEesronpanT Du Muséu. 

- Les deux espèces de Lacertiliens décrites dans le présent travail ont été 
capturées au Congo français, par M. Ellenberger, en 1913 et 1914. L'espèce 
du genre Tropidonotus provient du Soudan égyptien, où elle a été capturée 
en 1882 par M. Vossion, alors consul général de France à Khartoum. 

L'étude de ces chasses m'a été confiée par M. le Professeur Louis Roule, 

Mabuia ellenbergeri, nov. sp. — Museau assez court, obtusément 
arrondi à son extrémité, légèrement déprimé. Région loréale concave. 

Canthus rostralis bien marqué, mais obtus. Labiales supérieures convexes. 

Supra-nasales subrectangulaires, en contact en arrière de la rostrale. 

Naso-frénale plus longue que large, assez largement en contact avec la 

Mabuia ellenbergeri, sp. nov. 

D 

frontale. Frontale plus courte que les fronto-pariétales et l’interpariétale 
prises ensemble, en contact avec la 9° et la 3° supra-oculaire. 4 supra- 

oculaires, suivies d'une 5° très petite; la 2° la plus grande, 5 supra- 
ciliaires; la 2° très longue. Fronto-pariétales distinctes, beaucoup plus 
petites que l’interpariétale, qui est très grande. Pariétales brièvement en 
contact en arrière de l’interpariétale. Une paire de nuchales. Narine percée 
sur le canthus rostralis, au-dessus de la suture entre la rostrale et la 
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1° labiale supérieure; la verticale de cette suture passant en avant du 
centre de la narine. 6 labiales supérieures, à gauche, 7, à droite, en avant 
de l’infra-oculaire ; la 1° en contact avec la nasale et la post-nasale ; la 9° 

séparée de la post-nasale, ou seulement angulairement en contact avec elle, 

et en contact avec la 1" loréale ; la 3° en contact avec la 2° loréale. La posi- 

tion des suivantes est variable : à gauche, la 4° labiale est en contact avec 

la préoculaire et la petite infra-oculaire ; la 5° en contact avec la petite 

infra-oculaire et placée en partie sous la grande infra-oculaire ; la 6° sous 
cette dernière plaque; à droite, la quatrième labiale est en contact avec la 

9° loréale et la petite préoculaire ; la 5° en contact avec cette préoculaire et 

placée sous la petite infra-oculaire; la 6° et la 7° sous la moitié antérieure 
de la grande infra-oculaire. Celle-ci très fortement rétrécie à sa partie infé- 
rieure, bordant la lèvre. Paupière inférieure avec un disque transparent 

presque aussi grand que l'œil. Orifice auriculaire en oval oblique; son plus 

grand diamètre à peine plus long que la moitié du diamètre longitudinal 
du disque palpébral; son bord antérieur avec 3 lobules courts, arrondis. 
34 écailles autour du milieu du corps; nuchales avec un grand nombre de 

carènes peu accentuées ; dorsales fortement, tri-carénées; les carènes indis- 

tinctes sur les flancs; préanales faiblement, mais distinctement élargies. 
Membres antérieurs atteignant le bord antérieur de l'œil; membres posté- 
rieurs atteignant l'épaule. Orteils longs. Écailles palmaires et plantaires 
épineuses; lamelles infra-digitales très fortement carénées, formant une 
denticulation serratiforme. Queue lévèrement déprimée à sa base, convexe 
ensuite, s’amincissant graduellement vers son extrémité. 

Dessus du museau d’un brunâtre clair. Dessus de la tête et du corps 

d'un brun olivàtre plus foncé; cette teinte limitée, de chaque côté, par 

une ligne claire partant de la 1" supra-ciliaire et s’étendant jusque sur 

les côtés de la queue, plus distincte en avant qu’en arrière. Une bande 

brun foncé, partant de l'œil, s'étend sur chaque flanc, jusqu’à l'aine. Les 

h membres brunâtres, en dessus, mouchetés de blanc. Queue d’un bru- 

nâtre très clair. Lèvres supérieures et tout le dessous du corps, des 
membres et de la queue blancs. 

MILLIMÈTRES. 

Longueur-tptnle ss et... A ee ENT 67,0 

Distance de l'extrémité du museau à l’anus........ RP | 

Longueur de la tête... ..,%...108nr, 02.02 8,2 

Largeur de la-tête.......%.. RS RE Te Or - 5,0 

Longueur des membres antérieurs ..............,.... 9, 

Longueur des membres postérieurs. ................. 13,0 
Léngueur'ide lrquene & Je: EL MA UNS, 20 

Cette espèce se distingue, entre toutes celles du groupe de M. hilde- 

brandt Peters, par le nombre de ses labiales supérieures, par ses fronto- 

pariétales petites et par ses lobules auriculaires courts et arrondis. 
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Haut Zambèze (Northern Rhodesia) : Léalui, 1 individu | Victor Ellen- 
berger, 1914 |. 

Type, collection du Muséum de Paris. 

Feylinia boulengeri, nov. sp. — Extrémité antérieure de la rostrale 
plus largement arrondie que chez F. currori Gray. Une seule internasale, 

en contact, de chaque côté, avec la 1" labiale supérieure. Préfrontale 

comme chez F, currori. Frontale de même largeur que la préfrontale 0. 
Interpariétale aussi longue que la préfrontale et la frontale prises en- 
semble; son angle médian postérieur très aigu ®. Pariétales distinctes, 
subrectangulaires, longues et étroites, formant entre elles une courte 

suture en arrière de linterpariétale. 1 loréale. 1 préoculaire. 1 supra- 

oculaire. 2 post-oculaires. 1 supra-temporale, séparée des labiales par 

Feylinia boulengert, sp. nov. 

Fig. ES 

2 temporales superposées et respectivement en contact avec chaque post- 

oculaire. 1" labiale supérieure très grande, en contact avec la rostrale, 

l'internasale, la loréale et la préoculaire. 2° labiale supérieure en contact 
avec la préoculaire, l’oculaire qui est excessivement petite (l'œil est in- 

distinct) et avec la post-oculaire inférieure. Symphysiale comme chez 
F. currori et suivie, de même, par une mentonnière unique. 2 labiales 

inférieures seulement, dont la première est très longue ; ces deux labiales 
en contact avec 3 sous-mandibulaires distinctes, 16 rangs d'écailles autour 
du corps. 

Tête, cou et région anale d’un jaune verdâtre très pâle, presque blanc. 

Le reste du corps d’un gris bleuâtre très clair, mais graduellement plus 
foncé d'avant en arrière. Base de toutes les écailles bleue. Bord de toutes 

() Plus étroite, chez F. currori. 

@) Chez F. currori, l'interpariétale est plus courte que ces deux mêmes 

plaques prises ensemble, et son angle médian postérieur est moins aigu que chez 
cette nouvelle espèce. 



Re 

les plaques céphaliques et de toutes les écailles d’un blanc d'argent très 

brillant, Tout le corps brillant, à reflet argenté. 
ET MILLIMÈTRES, 

Longueur. fôtale. ;". 66 ES ESRRRERES 82,0 

Longueur derla queue... RP OR ee 21,0 
Diamètre du milieu du corps 

Indépendamment des caractères différentiels indiqués plus haut, cette 

nouvelle espèce se distingue de F, currori Gray par la position de l’oculaire 
en contact avec la 2° labiale supérieure, par ses pariétales distinctes, par le 

nombre plus réduit de ses labiales inférieures (on en compte 3 chez 
currori) et dont la 1° est beaucoup plus longue, enfin par sa forme moins 
allongée : le diamètre du milieu du corps est compris environ 25 fois dans 
la longueur totale, tandis que, chez F currori, ce même diamètre est com- 

pris environ 32 fois dans cette même longueur. 

F. boulengeri possède avec F. macrolepis Boettger ( le caractère commun 
de l’oculaire en contact avec la 9° labiale supérieure et séparée de la 
3° labiale par la post-oculaire inférieure, mais, chez F. macrolepis, les 

a imternasales sont distinctes et la loréale fait défaut ; en outre, le nombre 

des écailles autour du corps est plus élevé : 18 au lieu de 16. I n’est 
question, dans la brève diagnose de Boettger, ni des pariétales, ni de la 

forme des écailles de la partie inférieure de la bouche ; on peut en conclure - 

que F, macrolepis ne diffère pas, sur ces deux points, de l'espèce de Gray. 

Je me fais un plaisir de dédier cette forme remarquable au savant 
herpétologiste de Londres , M. G.-A. Boulenger. 

Ogooûé : N'Gomo, 1 individu [ V. Ellenberger, 1913]. 

Type, collection du Muséum de Paris. 

Tropidonotus (s. str.) roulei, sp. nov. — Tête assez distincte du cou. 
Région naso-frénale verticale; narines et yeux latéraux. Longueur du 

museau égale à une fois et un tiers le diamètre longitudinal de l'œil. OEil 

grand ; son diamètre longitudinal égal lui-même à la distance qui le sépare 

du bord antérieur de la narine. Rostrale une fois et deux tiers aussi large 
que haute ; sa portion visible en dessus égale au quart de la distance qui la 
sépare de la frontale. Internasales fortement rétrécies en avant, mais avec 

leur bord antérieur tronqué, aussi longucs que larges à leur bord posté- 

rieur ; leur suture commune aussi longue que la suture entre les préfron- 

tales. Préfrontales moins longues que larges. Frontale à bords latéraux 

légèrement concaves, deux fois aussi longue que large en son milieu, 

beaucoup plus longue que sa distance de l'extrémité du museau, plus 

(0 Zoologischer Anzeiper, X [1887], p. 650. 
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courte que les pariétales. Narine percée entre deux nasales. Loréale au 
moins aussi haute que longue. 1 préoculaire, un peu étendue sur la face 
supérieure de la tête, largement séparée de la frontale. 3 post-oculaires ; 
l'inférieure placée un peu au-dessous de l'œil. Temporales 1 + 3. Huit 
labiales supérieures ; la 4° et la 5° bordant l'œil. Mentonnières de Ja 

1° paire en contact avec » labiales inférieures, moins longues que celles de 

la 2° paire, lesquelles sont séparées l’une de l’autre, antérieurement, par 

une série longitudinale de 2 écailles, et, postérieurement, par 3 écailles. 

Dorsales sur 25 rangs; toutes fortement carénées, y compris celles du 
rang le plus externe; les carènes très fortes sur la queue. Ventrales, 148. 

ete 64 
Anale divisée, Sous-caudales gti 

Tropidonotus roulei; sp. nov. 

Fig. 8. 

Muscau, supra-oculaires, quelques taches mal définies sur les bords de 

la frontale et lèvres supérieures d’un jaune orangé clair. Une paire de 

petites taches ovales, très nettes, de même couleur, placées très près l’une 

de l'autre, de part et d'autre de la suture entre les pariétales et sur le 

milieu de la longueur de cette suture. Le reste du dessus de la tête, un 

trait oblique en arrière des yeux et un trait vertical le long du bord posté- 
rieur de chaque labiale supérieure, mais ne s'étendant pas sur la suture 
elle-même, d’un brun noir. Trois séries longitudinales de taches d’un brun 

noir (environ 36 ) sur le dessus du corps, sauf la moitié postérieure de la 
queue ; les taches de la série dorsale médiane plus grandes que celles de 

chacune des 2 séries latérales, avec lesquelles elles alternent; ces dernières 

s'étendent sur les extrémités latérales des ventrales, dont 2 consécutives 

sont ainsi tachées de brun noir, laissant entre elles une suite de 3 ventrales 

à extrémités latérales immaculées. Toutes ces taches entourées d’un liséré 
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blanc, qui forme une nébulosité assez large, sur les régions temporales et 
sur l'occiput, ainsi que des lignes transversales, plus ou moins obliques, 
sur le dessus du corps. Sur la partie antérieure du corps, les taches de la 
série dorsale sont confluentes avec celles des séries latérales et forment ainsi 
un certain nombre de bandes transversales (4 ou 5), irrégulières. L'espace 
laissé libre, sur les flancs, par les extrémités de ces bandes transversales 
ou par les taches latérales et leur bordure blanche, d’un brunâtre très clair. 
Tout le dessous d’un jaune orangé très clair ou blanchâtre, avec les sutures 
entre les labiales inférieures brunes, ainsi que des marques transversales 
sur la plupart des ventrales et des sous-caudales. 

MILLIMÈTRES. 

Longueur totale. 2005020 OX che NE «.  J080 

Lonpaeurede Ii étés, Re PR SRE PCR TE 16,0 

Largeur de la tête au niveat de la région temporale. . 9,9 
Diamètre du coù. Reese RE 7,0 
Dagpre: die torpss:. 4. RSS MER SR NES 8,9 

Fonpueur de la queue ME 64,0 

Cette belle espèce appartient sans aueun doute au genre Tropidonotus 

Kuhl (s. str.), dont elle possède tous les caractères constitutifs : dents 
maxillaires au nombre de 25, augmentant graduellement de longueur 

d'avant en arrière; hypapophyses vertébrales très développées; temporales 

1 + 3. Cependant elle tranche singulièrement sur l’ensemble des espèces 

qui représentent ce genre en Afrique et rappelle d’une façon saisissante, 
non seulement par sa coloralion, mais aussi par la forme de sa tête, 

certaines espèces nord-africaines du genre Zamenis Wagl., notamment 

Z. hippocrepis L. et Z. rogersi Aud. ©. 

Je dédie cette forme remarquable à M. le Professeur Louis Roule, en 

toute sympathie. 

Nil Blanc, près Khartoum, 1 individu jeune , avec la cicatrice ombilicale 

encore visible. | Vossion, 1889.] 

Type, collection du Muséum de Paris. 

0) Bien qu'il ne soit pas d'usage d'indiquer toules ces dimensions dans les 
descriptions de Serpents autres que les Typhlopidae et les Glauconiidae, je ne 
crois cependant pas inutile de les mentionner parce qu’elles me paraissent suscep- 
tibles de préciser, mieux que toutes les explications possibles, la forme générale 
de la bête. 

La longueur de la tête est prise de l'extrémité du museau à la saillie formée 
par l'articulation mandibulaire; sa largeur est prise au niveau de cette articula- 
tion. Le diamètre du corps est pris vers le milieu de sa longueur et dans le sens 
horizontal. Le ramollissement qui se produit chez certains sujets, après la mort, 
peut enlever quelque précision à cette dernière indication. 

) C£ G. À. Bourexcer, Catalogue of Snakes, IIT, p. 623. 
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ArRAcTASPIS DAHOMEYENSIS Bocage. — Je signale un exemplaire de cette 
espèce, capturé à Lagos par M. Tinayre, en 1893, remarquable à divers 
égards. La postoculaire est distincte de la temporale, caractère que pré- 
sente un autre individu de la même espèce, capturé au Dahomey par 

M. Gruvel et dont il a été question précédemment". De même que l’exem- 
plaire du Dahomey, celui-ci possède 29 rangs d’écailles dorsales (31 chez 

EC type). Ses autres caractéristiques sont les suivantes : ventrales 230 ; 
3 à 8 ; : 
anale entière: sous-caudales ; + 8 + = + 1. L'écaille apicale est ter- 

minée par une épine aiguë, très développée. 
Longueur totale : 445 millimètres, dont 35 millimètres pour la queue. 

+ ErrarTa. 

MasuiA ELLENBERGERt Chabanaud (vide supra, p. 219). — Le type 
unique de cette nouvelle espèce ne possède que 6 labiales, de chaque côté, 
en avant de l'infra-oculaire, ainsi que le montre d’ailleurs la figure jointe 
àla diagnose. 

Prosymna Vasser Mocq. — La figure publiée dans ma Revision du genre 
Prosymna Gray (Bulletin du Muséum, 1916, p. 435, fig. 2), représen- 

Prosymna Vassei Mocq. 

tant la tête de cette espèce, vue de profil, est inexacte; l’une des labiales 
n'a pas été indiquée. Je donne ici la répétition de cette figure, après cor- 

 rection. 

G) Cf. Chabanaud : Serpents d’Afrique occidentale recueillis par M. Gruvel, 
in Bulletin du Muséum, 1916, p. 79 et 76. 



ÉTUDE COMPLÉMENTAIRE 

SUR LES LACERTILIENS DE L'AFRIQUE OGCIDENTALE, 

PAR M. Pauz CHaBanaun, 

CorresPonpantr pu Muséum. 

Cette étude fait suite au travail que j'ai publié sur le même sujet dans 
le Bulletin du Muséum d'Histoire naturelle, 1917,p. 3 et suivantes. 

TarenroLA aNnuLARIS Geofr. — T.. senegalensis Boul. — Les six exemplaires 
capturés par le docteur G. Bouet, dont quatre proviennent de Gourao (lac 
Debo) et deux de Gorée (Sénégal), présentent la denticulation du bord 
antérieur de l'orifice auriculaire à tous les degrés de développement, depuis 

l'absence totale. Cette absence de la denticulation auriculaire est le seul 
caractère qui ait motivé la distinction entre T. seneg'alensis Boul. (?, déerite 

d'après un exemplaire unique de Gorée, et T. annularis Geoffr. Il devient 

donc hors de doute que ces deux formes ne constituent qu'une seule et 
même espèce. 

AcavraopacryLus (Larasria) Bouert Chabanaud. — Plusieurs individus. 
parmi les types de cette espèce, présentent la naso-frénale concave, ainsi 
que les fr'onto-pariétales et les pariétales. 

La présence des interpréfrontales se retrouve, d’une façon plus ou moins 
constante, chez quelques espèces asiatiques des genres Cabrita Gray et 
Ophiops Mén., mais elle ne correspond pas, dans ces deux genres, à 
une tendance bien manifeste au morcellement des supra-oculaires. Chez 
Cabrita jerdoni Bedd. et GC. chaperi Sauv., les quatre supra-oculaires sont 
entières et seules la deuxième et la troisième sont séparées des supraci- 
liaires par une rangée de granules. Chez Ophiops jerdoni Blyth, la pré- 
sence des inlerpréfrontales n’est nullement constante, les quatre supra- 

oculaires sont entières et ne sont pas séparées des supra-oculaires par 
des granules. Ge dernier caractère se retrouve chez Ophiops beddomi 
Jerdon, dont les supra-oculaires 1 et 4 sont fréquemment subdivisées en 

oranules (©. 

0) G. A. Boucexcer, Catalogue of Lazards,T, p. h14. 

@) Cf. G. À. Boucencer, op. cit., p. 71, 73 et 74. 
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Bien qu'il n'en soit pas question dans le Catalogue of Lizards de M. Bou- 
lenger, certains individus d’Acanthodactylus savignyi Aud. présentent deux 
interpréfrontales distinctes; il existe aussi une interpréfrontale antérieure 

chez quelques autres Acanthodactylus. Dans son Essai sur la Faune erpéto- 
logique de l'Oranie ®”?, M. F. Doumeroue considère même ce caractère comme 
constant chez À. savignyr Aud. et À. blanci Doumergue ©. Cette opinion 
demande confirmation, car les études de M. Doumergue ne portent, ainsi 

qu'il l'écrit lui-même, que sur des matériaux dont l'origine se réduit, à peu 

près exclusivement, à la seule province d'Oran. Il est en outre regrettable 
que l’auteur d’un travail aussi consciencieux et aussi riche en remarques et 
observations de toute nature se soit trouvé, à celte époque, dans une com- 

plète ignorance de l’œuvre la plus utile et la plus importante à l'heure 
actuelle en Herpétologie : les Catalogues de M. Boulenger. 

Je me réserve de reprendre ultérieurement cette question des interpré- 
frontales avec tout le développement qu’elle comporte. Il me semble, quant 
à présent, que ce caractère est le fait, tout au moins dans le genre Acantho- 

dactylus, de variations locales ou même individuelles, sauf toutefois pour 
À. boueti, chez lequel, au contraire, sa constance paraît évidente. 

Maguia inrermeta Chabanaud. — Un autre exemplaire de cette 
espèce, en tous points semblable au type ”, a été envoyé précédemment 
au Muséum par le docteur Bouet, qui l'avait capturé à la Côte d'Ivoire 
en 1908. 

Lyrcosowa (Liozepisma) prerrarum Chabanaud. — Ajouter aux caractères 
énumérés dans la diagnose : tête fortement déprimée sur la région 
frontale. 

Lycosoma (Liozepisma) AuRIGILLATUM Chabanaud. — Ajouter aux carac- 
tères énumérés dans la diagnose : tête légèrement déprimée sur la partie 
antérieure de la région frontale, convexe sur la partie postérieure de cette 
même région. 

La coloration est d’un brun olivâtre. 

Lycosowa (Riopa) pauomeyense Chabanaud. — Chez les individus qui 
ont mué récemment , la coloration du dessus du corps est accompagnée 
d'un reflet gris bleuâtre, plus accentué sur les flancs. On peut distinguer 
en outre, chez ces mêmes individus, deux lignes dorso-latérales claires. 

(1) [n-8°, Oran, 1901. Extrait du Bulletin de la Société de géographie et d’ar- 

chéologie d'Oran, t. XIX à XXI. 

@) Cf. DoumerGuE, op. cit., p. 143 et suiv. 
(@) Mais malheureusement en assez mauvais état. 
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Le bord antérieur de l’orifice auriculaire présente quatre ou cinq lobules 
très petits; le lobule supérieur plus grand que les autres, arrondi; les 
inférieurs beaucoup plus étroits, pointus, indistincts chez certains exem- 
plaires. Lygosoma togoense Fr. Werner n'aurait que deux très petils 
lobules, à peine saillants. 



MATÉRIAUX POUR SERVIR À L'ÉTUDE DE LA M'AUNE ENTOMOLOGIQUE 

DE L'INDO-CHINE FRANÇAISE 

REUNIS PAR M. VITALIS DE SALVA24. 

COLÉOPTÈRES. 

TENEBRIONIDÆ 

PAR FEU J. CHATANAY. 

Les matériaux réunis par M. Vitalis de Salvaza sont, en ce qui concerne 

les Ténébrionides, d’un extrême intérêt. Non seulement les espèces repré- 
sentées sont très nombreuses et souvent nouvelles, mais M. Vitalis de Salvaza 

a eu la bonne fortune de découvrir un certain nombre de formes qui pré- 
cisent les affinités de la faune indochinoise d’une part avec celle de l’Inde du 
Nord, d’autre part avec celle de la Malaisie. Parmi les premières, les deux 

plus remarquables sont le beau Rhopalobates Villardi Frm. , décrit du Sikkim , 

et le Strongyliastrum Braeti Frm.; les secondes sont plus nombreuses, on 
peut citer le Basanus javanus Chevr., le Cossyphus striatus Pase., deux 
Leprocaulus inédits, qui représentent au Tonkin l'espèce de Java, jusqu'ici 
seule connue. 

Ge premier mémoire comprend seulement les premières sous-familles 
des Ténébrionides, Epitragine, Stenosinæ, Blaptinæ, Pedininæ, Opatrine ; 

on y a ajouté les descriptions d’un Amarygminæ et d’un Strongylunæ. Aux 
“matériaux communiqués par M. Vitalis sont venues s’adjoindre quelques 

espèces faisant partie de ma collection personnelle. La liste ainsi obtenue 
est la suivante : 

. STENOSIDA INDICA Haag. 

. Ernas cariarus Esch. 

1 

2 

3. BLaps RHyNcHoPTERA Frm. 

k. Pseuvosaps savana Wied. 

si . Mesomorpuus vizuicer Blanch. 
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6. Mesomorphus Vitalisi n. sp. 

7. Mesomorphus rugulosus n. sp. 

8. SCLERUM FERRUGINEUM F. 

9. CNEMEPLATIA iNDIcA Frm. 

10. Gonocephalum annamita n. sp. 

11: — BILINEATOUM Walk. 

19. — Brenieri n. Sp. 

13; — MOLUCCANUM Blanch. 

14. — Outreyi n. Sp. 

45: — elegans n. sp. 

16. — ELONGATUM Guér. 

17. — SCUTELLARE Perty. 

18. — suBsPINOSUM Frm. . 

19. — ALATICOLLE Frm. 

20. — hasticolle n. sp. 

OT — bradymeroides n. sp. 

29, — fuscosetosum n. sp. 

23. Cædius Vollenhoveni n. Sp. 

24. Plesiophthalmus fossulatus n. sp. 

25. Phymatosoma quadrifasciatum n. sp. 

Cette liste est sûrement bien loin d’être complète : la proportion très 
élevée d'espèces nouvelles suffit à montrer que beaucoup d’autres sont 
encore à découvrir. [I est certain, d'autre part, que l’on doit retrouver dans 

les parties montagneuses du Tonkin nombre d'espèces du Yunnan , en par- 
ticulier des Blaptinæ : le BI. rhynchoptera Frm. en est un premier exemple. 
De même, il est probable que de plus nombreuses espèces indo-malaises 

étendent leur habitat à la Cochinchine et au Cambodge. H est à souhaiter 

que les recherches ultérieures de M. Vitalis de Salvaza et de ses collabora- 
teurs permettent de fixer ces divers points, et l'importance de leurs pre- 

mières communications en permet le légitime espoir. 

Subf, : EPITRAGINÆ. 

Les Epitraginæ se répartissent en deux groupes ayant respectivement 
pour types : le premier, le genre Epitragus Latr. , le second, le genre Hima- 
tismus Er. Le premier est exclusivement américain et répandu des États-Unis 

au sud de la République Argentine; il serait fort homogène s’il n "existait 
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au Chili quelques cas très aberrants, qui mériteraieat peut-être d'être 

classés à part. 

Le second est exclusivement africano-asiatique ; il est représenté en Asie 

par un véritable Hünatismus (IT. fasciculatus F.), espèce répandue de 
l'Inde à Madagascar et qui se retrouvera peut-être en Indo-Ghine, par les 

genres Épitrichia Seidl., Asphena Sem. et Sphenaria Sem., spéciaux aux 
régions de steppes et de déserts de l'Asie centrale; enfin, par l'Himalismus 
indicus Haag, qui doit prendre place dans le genre Stenosida Sol. 

Stenosida Sol. 

Ce genre a été décrit comme appartenant à la sous-famille des Tentyrinæ 
et voisin des Hyperops. La présence d'ailes développées , la longueur du 
mélasternum, les sillons anté-coxaux dont il est muni à sa partie posté- 

rieure, la forme des épisternes métathoraciques, de l’épistome et des yeux 
indiquent très clairement qu'il appartient en fait aux Epitraginæ, À ne 
diffère même des Himatismus que par la forme plus déprimée, les élytres 

rcbordés à la base, les yeux surmontés d’une carène oculaire bien nette, 

l'absence de squamules. L'espèce type S. striatopunctata Wied. (= S. tenui- 
collis Sol.) ne parait pas avoir été prise encore en Indo-Chine française, 
mais elle est très répandue en Extrême-Orient et s’y retrouvera sans doute. 
Il n’y a guère lieu de douter que le genre Notoscythis Frm. ne soit iden- 
tique au genre Stenosida Sol. et le N. punctatoseriata Frm., dont je n'ai pu 
voir le type, à l'espèce actuelle. 

1. S. innica Haag (Himastismus indicus Haag ). 

Très commun : Cochinchine : Saigon (coll. Frm.), cap Saint-Jacques 
(coll. Lajoye) ; Cambodge : Pnom-Penh, Kompong-Toul, etc.; Tonkin : 

Hanoï (coll. Lajoye), Song-Kong, Lao-Kay, etc. 

Toute l'Indo-Chine et l'Inde anglaise, sauf peut-être les parties les plus 

méridionales. 

Haag remarquait déjà que cette espèce paraissait déplacée parmi les 
Himatismus ; elle est réellement très voisine de la précédente, dont elle 

diffère surtout par les tempes un peu saillantes, brusquement rétrécies en 

arrière des yeux, la forme et la ponctuation du pronotum. 

Subf. STENOSINZÆ. 

La répartition géographique des Stenosinæ est des plus remarquables : 
la grande masse de leurs espèces est paléarctique ; quelques-unes s'étendent 

Muséum. — xx. 16 
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jusqu'à l'Afrique australe; d'autres à Madagascar, à l'Inde et à la Malaisie. 

Quelques genres, dont l’un — Discopleurus — très aberrant, se trouvent 

au Chili; un — Cotulades Pasc — en Australie. 

On ne connaît jusqu'ici en Indo-Chine qu’une espèce du genre  Ethas. 

mais la découverte de vrais Stenosis, de Dichillus et d’autres Ethas est 

extrêmement probable dans les ou montagneuses du Haut-Annam 
et au Tonkin. 

2, Ernas carinarus Eschsch. 

Cochinchine : cap Saint-Jacques, commun (C* Fouquet i» coll. Lajoye 
et J. Chatanay); Cambodge : Pnom-Penh, Prion-Penk, commun ; décrit de 
Manille. 

Subf. BLAPTINÆ. 

Les Blaptinæe sont une sous-famille exclusivement paléarctique et sur- 

tout asiatique, dont quelques espèces seulement débordent au sud la zone 

paléarctique proprement dite, dans les montagnes de la Chine méridionale. 

Elles sont nombreuses au Yunnan et beaucoup doivent se retrouver au 
Tonkin. 

3. BLAPS RHYNCHOPTERA Frm. 

Tonkin : 1 ex. 

Décrit du Yunnan, où l'espèce est commune; elle paraît remonter assez 

loin dans le nord de la Chine méridionale. 

Subf. : PEDININÆ. 

h. Pseupogzars 3avaxa Wied. 

Très commun : Cambodge : Pnom-Penh, Prion-Penk, etc.; Tonkin : baie 

d’Along, île de la Table, Hanoï (coll. Fairm.); Annam : Keng-Trop. 
Espèce très répandue en Indo-Chine et en Malaisie : Malacca, Sumatra, 

Java. I est probable que d’autres Pseudoblaps se retrouveront en Indo- 

Chine française. 

5. Mesomorpaus vizzicer Blanch. 

Indo-Chine : commun partout. 
Japon, Corée, Chine (M. dermestoides Rit.), toute la Malaisie, Nouvelle- 

Guinée, Inde, Madagascar (M. asperulus Frm.), Afrique tropicale. 

< 

and sobre tab tata ds à nn aride ts rer 
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6. Mesomorphus Vitalisi n. sp. 

Types : Pnom-Penh, Prion-Penk, Kompong-Toul, Saïgon, commun. 

Espèce très voisine de la précédente, mais bien plus petite; d’un brun 

noir mat, à vestiture squamuleuse pâle, très fine et très éparse, palpes 

plus clairs, antennes rougeâtres ou testacées. 

Joues un peu plus larges et un peu plus anguleuses en dehors que chez 

M. villiger Blanch. Ponctuation de la tête et surtout du pronotum plus fine 

et beaucoup plus serrée, formée de points ombiliqués très peu profonds. 
ne laissant entre eux aucun intervalle; du centre de chaque point part une 

soie squamuleuse couchée très courte. 

Stries des élytres assez larges, régulières , très peu profondes, marquées 

de points arrondis, peu serrés, très peu plus larges que les stries, au 
nombre d'environ 45 sur la 4° strie; striole scutellaire aussi nette que les 

siries. Intervalles très finement ruguleux, à ponctuation fine, éparse, peu 

profonde; les points forment sur chaque intervalle 2 à 3 rangées longitudi- 

_nales très peu régulières, et chacun d'eux donne naissance à une courte 

squamule pâle, mi-couchée, n'ayant environ que la moitié de la longueur 

de l'intervalle qui sépare chaque point du suivant (chez le M. villiver 
Blanch. les squamules sont très longues, chacune d’elles dépassant en 

arrière linsertion de la suivante). 
Dessous sembiable à celui du M. villier Blanch. Flancs du prosternum 

à tubercules plus réguliers, moins confluents en rides longitudinales. 

Pubescence beaucoup plus courte, ponctuation plus forte et plus serrée, 

notamment à l'abdomen , dont les premiers segments sont en outre rugueu- 

sement striolés, à la base et surtout sur les côtés. 

Menton en lrapèze renversé, lévèrement sinué en avant, fortement 

concave au milieu, à ailes latérales aiguës, petites, difficilement visibles 

sans dissection. 

S. Le Sa les premiers segments abdominaux largement et faiblement 

impressionnés au milieu. Les tibias antérieurs sont notablement plus 

grèles que chez le M. villiver Blanch., leur dent externe apicale est moins 

saillante et moins &loignée de l'extrémité du tibia; les tarses ne sont 

qu'à peine visiblement dilatés, et leur vestiture est beaucoup moins 

abondante. 

Longueur : 6 — 7 mm. Largeur aux épaules : 2, 8—3,9 mm. 
Les différences assez notables dans la forme du menton et la vestiture 

des tarses des G' font que l'attribution de cette espèce au genre Mesomor- 
phus Seidl. est un peu douteuse; Fairmaire a décrit une espèce de T'Inde, 
très voisine de celle-ci, sous le nom de Penthicus striolatus, la classant 

paxmi les Opatrinæ. La question reste ouverte; néanmoins, ces petites 
espèces d’Extrême-Orient ont tant de caractères communs avec le M. villigrer 

16, 
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Blanch., que je ne crois pas possible de les en séparer génériquement. Les 
mêmes observations s'appliquent également à l'espèce suivante. 

7. Mesomorphus rugulosus n. sp. 

Très voisin du précédent, dont il se distingue au premier examen par 

sa vestiture très différente. 

Ponctuation de la tête et du pronotum aussi serrée, mais beaucoup plus 

grosse, formée de points ombiliqués tout à fait plats, à tubercule central 

relativement gros et saillant, portant une soie fauve, longue, mi-couchée. 

Élytres : à stries marquées seulement en arrière et sur les côtés, où les 

intervalles sont subconvexes: sur le disque, elles sont seulement formées 

de rangées régulières de gros points ronds, assez profonds et assez serrés, 

au nombre d'environ 5o sur la 4° strie. Les intervalles sont assez brillants, 

à peine visiblement ruguleux; ils portent près de la base quelques tuber- 

cules fins, puis des points fins et peu nombreux formant sur chacun d'eux 

deux rangées peu régulières. Tubercules et points donnent naissance 

chacun à une soie rousse arquée en arrière, assez longue (chaque soie 

atteint à peu près le niveau de l’insertion de la suivante). 

Dessous semblable à celui des deux espèces précédentes. Pubescence plus 
longue que chez M. Vitalisi n. sp., plus fine, moins fournie et un peu plus 

courte que chez M. villiger Blanch. Flancs de prosternum à tubercules 
plus fins et moins nets; ponctuation de l’arrière-corps plus fine et moins 
serrée. 

. Premiers segments abdominaux impressionnés au milieu, mais très 

faiblement; tibias et tarses semblables à ceux de l'espèce précédente. 
Longueur : 6 mm. Largeur : 2,8 mm. 

Types : Prion-Penk, 2 9, 1 G. | | 

Aussi en Birmanie : Rangoon, VI, 1886, 1 ex. (Coll. Pic.) ©. 

G) Au voisinage des espèces précédentes vient encore se placer le 

Mesomorphus latiusculus n. sp. 

De la taille des plus grands exemplaires de M. villiger Blanch., mais beaucoup 

plus large; d’un brun foncé mat, à vestiture beaucoup moins fournie, formée de 

soles roussâtres mi-couchées. 

Tête à échancrure antérieure très profonde, à ponctuation très grosse, très 

serrée, réliculée, formée de points ombiliqués peu profonds. Antennes longues et 

robustes, à 8° article un peu, 9° nettement transverses, 10° presque 2 fois plus 
large que long, 11° aussi long que large. 

Pronotum très fortement transverse, un peu plus de 2 fois plus large que long. 

à côtés fortement arqués, très rétrécis en avant; à très grosse ponctuation réli- 
culée, semblable à celle du M. rugulosus n. sp. 

- Stries semblables à celles des AL. villiger BI. et Vitalisi n. sp., à points ronds 
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À Subf. OPATRINÆ. 

8. SCLERUM FERRUGINEUM F. 

Commun dans toute les parties chaudes de l’Indo-Chine. 
Malaisie, Inde, Ceylan, commun. 

. 

bien marqués. Intervalles larges, presque plans, ponclués; les points sont 
arrondis; espacés, leur bord antérieur est un peu relevé, surtout pour ceux 

voisins de la base; ils forment sur chaque intervalle 3 rangées très peu régu- 
lières, et chaenn d’eux donne insertion à une fine soie rousse mi-couchée, égalant 

à peu près en longueur l'intervalle de deux points consécutifs. Carène latérale des 

élytres à peine visiblement crénelée. 

Mention avec une forte saillie médiane et deux ailes latérales aiguës, très 

distinctes. Flancs du prosternum finement tuberculés. Métasternum et abdomen 

à ponctuation grosse et espacée, brillants; de chaque point sort une fine soie 

couchée. 

Tibias antérieurs à dent apicale externe aiguë, éloignée de l'extrémité. Vesli- 
Lure des tarses semblable à celle du M. vilhiger BI., un peu plus courte. 

Longueur : 8,5 mm. Largeur aux épaules : 4 mm. 

Type : Birmanie, sans localité, 1 ex. probablement $ (ma collection). 

| L'espèce suivante, de Birmanie, se retrouvera probablement en Indo-Chine 

française : 
Scleron elongatulum n. sp. 

Très voisin du S. ferrupineum F., plus étroit et plus allongé. Oreillettes juxta- 

oculaires moins nettement reliées à la carène frontale. Pronotum plus étroit, à 

côtés moins élargis en avant, moins brusquement sinués, à angles antérieurs 
plus aigus, milieu du disque +22 moins saillant en avant. 

Élytres plus allongés, non Us en arrière de l'épaule, à contour apparent 
formé depuis l'épaule par le 9° intervalle, au delà duquel on ne voit que les 

tubercules de la carène latérale, landis que chez le S. ferrugineum F. l'élytre 

s’élargit fortement en arrière de l'épaule, découvrant entièrement la partie dorsale 

du 10° intervalle; intervalles alternes bien plus saillants que les autres sur toute 

leur longueur. Suture à peine saillante (chez le S. ferrugineum F. elle est presque 
aussi relevée que les intervalles carénés); points de stries plus petits et plus 
nombreux : 28\sur da 4° strie, de la base à l'extrémité de la 9° carène, au lieu 

de 23. 

Abdomen finement pranulé, à ponctuation à peine distincte. 

Longueur : 5-6 mm. Largeur aux épaules : 2-2,2 mm. 

(Pour le Sclerum ferrugineum F., ces dimensions sont respectivement 6-8 mm. 
cl2,8-3,2 mm.) 

Types : Rangoon (Birmanie) [ Coll. M. Pic et J. Chatanay]. 



9, CNEMEPLATIA iNpica Frm. 

Cambodge : Prion-Penk, 1 ex. 

Décrit de l’Inde anglaise (Belgaum ! types Coll. Fairmaire). 

10. Gonocephalum annamita n. sp. 

Brun noir foncé. peu brillant; oblong, à côtés subparallèles, peu 

convexe. 

Épistome très profondément échancré, faisant à sa jonction avec les 
joues un angle rentrant distinct. Joues saillantes, léoèrement sinuées en 

avant, faisant latéralement un angle subdroit, émoussé; un peu moins 

large que le diamètre longitudinal supérieur des yeux. Ceux-ci gros, 
convexes, à orbites très peu marqués. Front large et déprimé, impres- 

sionné en avant. Ponctuation grosse, réticulée, très confuse et un peu 

rugueuse en avant et sur les côtés, plus fine vers le milieu du front; vertex 

granulé. Tête couverte de squamules piliformes roussätres, arquées, un 
peu plus longues sur les carènes oculaires. 

Pronotum à peu près 2 fois plus large que long, assez profondément 

échancré en avant en are presque régulier. Angles antérieurs aigus, non 
émoussés. Côtés régulièrement arqués, présentant leur plus grande largeur 
vers le milieu, puis à peine distinctement rétrécis en arrière, finement 

rebordés, lisses. Angles postérieurs aigus, lévèrement tournés en dehors. 

Base à sinus latéraux larges et assez profonds, leur fond vis-à-vis du 5° in- 

tervalle ; lobe médian lévèrement émarginé au milieu. Rebord basilaire 

assez fort, marqué d’une ligne de gros points sétifères, brièvement inter- 
rompu au milieu, presque effacé près des angles. Disque peu convexe, un 
peu inégal; côtés largement, mais peu nettement explanés. Tout le dessus 

couvert de tubercules arrondis, luisants, sétifères, peu réguliers et peu 

serrés, fins sur le milieu du disque et sur les côtés du pronotum, un peu 

plus gros sur les côtés du disque, entremêlés de rugosités irrégulières. 
Soies semblables à celles de la tête. 

Écusson grand, en triangle curviligne, luisant, finement et éparsement 

ponctué, glabre. 
Élytres oblongs, à épaules saillantes, débordant très lévèrement la base 

du prondtum. Carène latérale juste visible de haut sur presque toute sa 

longueur chez le S, léeèrement inférieure chez la ®, finement et peu distinc- 

tement crénelée. Stries fines, un peu approfondies en arrière, la 9° forte- 

ment enfoncée; peu distinctement ponctuées, Intervalles à peine sub- 

convexes, sauf le 9° qui est assez fortement convexe sur les 2/3 postérieurs; 

couverts de tubercules fins, peu réguliers, confluents par places, entre- 
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mêlés de tubercules, 2 fois plus gros, formant sur chaque intervalle 

2-3 rangées très peu régulières; ces tubercules portent chacun une soie 
roussâtre, mi-relevée, arquée en arrière. Faux épipleures granulés, abrégés 
en arrière. Epipleures linéaires lisses. N 

Menton trilobé, à lobes latéraux aigus, peu visibles sans dissection, et 

lobe médian pentagonal, bifovéolé, caréné au milieu. Yeux grands, occu- 

pant plus des 2/3 de l’espace compris entre le contour apparent de la tête et 
l'angle externe du cadre buccal. 

Prosternum rugueux, finement tuberculé; saillie prosternale relative- 

ment très saillante en arrière, abrupte, obsolètement bisillonnée entre les 
hanches , rugueuse ; flancs du prosternum lisses , brillants et striolés le long 

des hanches, rugueux et tuberculés en dehors, presque jusqu’au bord, qui 

présente une étroite marge lisse. Mésosternum fortement déclive, presque 

vertical. Métasternum rugueux, ponctué et tuberculé, sillonné au milieu 

sur ses 2/3 postérieurs. Abdomen brillant, à ponctuation assez forte et 
assez serrée, rugueuse, tuberculeuse sur les côtés; 5° sternite plus forte- 

ment ponctué, rebordé sur les côtés seulement, 

Antennes longues et robustes; 2° article subcarré; 3° 4 fois plus long 
que le 2°, obconique; 4° égal à la moitié du 3°, les 2 suivants graduelle- 

ment un peu plus courts; 7° un peu élargi, pyriforme; 8° transverse; 
-9° plus fortement; 10° un peu plus de 2 fois plus large que long; 11° grand, 
de la largeur du 10°, et 2 fois plus long. Pubescence légèrement hérissée, 
fauve päle, celle des zones sensorielles fine et serrée, blanchätre. 

Pattes robustes, tibias antérieurs largement triangulaires, un peu 
arqués, à angle apical externe subdroit; crénelés et spinuleux sur leur arète 
externe, ciliés en dedans; tarses robustes, leur 3° article dépassant à peine 
l'angle apical externe du tibia. 1° article des tarses intermédiaires subégal 
aux deux suivants réunis. Fémurs postérieurs ponctués à la base, rugueux 

à l'extrémité; tibias très légèrement flexueux; tarses à 1° article un peu 

plus long que les deux suivants réunis. 
d. Abdomen très légèrement impressionné au milieu. 
Longueur : 11-14 mm. Largeur aux épaules : 5,5-6 mm. 
Types : Keng-Trop. 
Annam, Tonkin (Hanoï, Song-Kong, etc.), Gochinchine, commun. 

Chine ( coll. Fairmaire); Moluques (coll. de Marseul). 
Très voisin du C. pubens Mars. du Japon, avec lequel il est ordinai- 

rement confondu dans les collections; un peu plus grand, beaucoup plus 
déprimé, de forme plus allongée et plus parallèle; pronotum moins large, 

moins nettement marginé, presque d’égale largeur de la base au milieu ; 
élytres plus allongés, à pubescence plus longue et plus relevée, à sculp- 
ture foncière plus fine entremélée de tubercules plus gros; tibias antérieurs 
moins larges et surtout moins arqués. 
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11. GonocEPHALUM BILINEATUM Walk. 

Tonkin : Hanoï, Bao-Lac, commun. 

Commun dans tout l’Extrême-Orient : Inde, Indo-Chine, Chine méri- 

dionale, la plus grande partie de la Malaisie. 

12. Gonocephalum Brenieri n. sp. 

Types : Song-Kong, 9 ex. ©. 

Oblong, allongé, à côtés presque parallèles; d'un brun noir foncé 

assez brillant, mais revêtu d’un enduit terreux. 

Épistome à échancrure antérieure en angle obtus, large et peu profonde; 

faisant à sa jonction avec les joues un angle rentrant très peu marqué ou 

même entièrement effacé. Joues assez larges, leur angle externe presque 

droit. Yeux très grands, à grosses facettes, munis d’une carène orbitaire 

peu distincte; plus larges que les joues en dessus; occupant en dessous 

tout le côté de la tête, jusqu'au bord externe du cadre buccal. Menton 

pelit, à ailes latérales peu visibles ; lobe médian en pentagone irrégulier, 

avec 2 fossettes profondes séparées par une carène médiane. 

Antennes longues et fines : 1” article 2 fois 1/2 plus long que large, un 

peu plus épais que le 2° qui est subcarré; 3° allongé , 3 fois environ plus 

long que le 2°; 4° 2 fois plus long que le 2°, obconique; les 5° et 6° sem- 

blables, mais graduellement plus courts; 7° élargi, aussi long que large: 

les suivants moniliformes, en massue très lâche; le 1 0° seul très faiblement 

transverse. Pubescence blanchâtre, mi-couchée, entremélée sur les derniers 

articles de soies tactiles longues, très fines, étalées. 
Ponctuation du dessus de la tête rugueuse, forte, mais très confuse en 

avant ; devenant granuleuse en arrière, une profonde fossette transversale 

sépare l’épistome du front. 

Pronotum environ 2 fois plus large que long sur sa ligne médiane ; 

échancrure antérieure en arc presque régulier; angles antérieurs saillants, 

aigus, à peine émoussés. Côtés régulièrement et faiblement arqués ; leur 

plus grande largeur est près du milieu, et ils sont un peu moins rétrécis 

en arrière qu'en avant. Angles postérieurs presque droits (80°), non 
émoussés. Base bisinuée, à lobe médian largement tronqué en arrière, 

rebordée latéralement. Disque assez convexe, bien séparé des côtés qui sont 

largement explanés ; tout le dessus couvert d’une granulation assez fine et 

peu serrée, chaque tubercule portant une soie roussâtre relevée, arquée en 

arrière. Écusson ruguleux, hispide, à marge postérieure largement lisse. 

Epaules anguleuses, débordant un peu la base du pronotum. Stries bien 
marquées, nettement ponctuées, les points forts et enfoncés près de la base, 
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devenant graduellement plus fins et moins profonds en arrière. Intervalles 

subconvexes, presque lisses en arrière, portant en avant de fins tubercules 

formant 1 ou 2 rangées irrégulières; sur chaque intervalle, des soies squa- 
muleuses relevées, arquées en arrière, roussätres, forment 1—2 rangées ; 

près de la base de l'élytre elles s’insèrent sur les tubercules mentionnés, 

vers l'extrémité leur insertion n’est plus qu'un point simple. 9° intervalle 

plus convexe que les autres, subcaréniforme en arrière. Arête épipleurale 
(10° intervalle) fortement crénelée en scie près de l'épaule, puis de moins 
en moins nettement en arrière; juste visible de haut. Faux-épipleures 

rugueux, hispides. Épipleures très étroits, linéaires, peu distincts. 
_ Abdomen et métasternum brillants, à grosse ponctuation entremélée de 

petits points très fins; de chaque gros point part une soie couchée. 5° seg- 
ment entièrement et finement rebordé. Épisternes métathoraciques, côtés 

du métasternum et des sternites abdominaux rugueux, mats. Mésosternum 

hispide, faiblement concave en avant. Saillie prosternale réfléchie immé- 

diatement en arrière des hanches. Prosternum tuberculé, hispide ainsi que 

ses flancs ; ceux-ci séparés par une impression très distincte de leur partie 

externe qui est explanée et beaucoup moins grossièrement sculptée. 
Pattes assez grêles. Tibias antérieurs de la longueur des fémurs, très 

étroits, à peine triangulaires, droits; leur angle apical externe est très peu 

saillant et n’atteint que l'extrémité du 1° article du tarse. Tarse plus long 

que les 3/4 du tibia, très grêle, à articles tous plus longs que larges, le 4° 

le plus court, le 5° subégal aux 3 précédents réunis. Tibias intermédiaires 

un peu plus courts que les fémurs, à peine plus longs que les tarses; 

ceux-ci à articles 1-4 régulièrement décroissants, le 5° plus long que les 

3 précédents réunis. Tibias postérieurs longs et grêles, un peu arqués en 

dehors; 1” article des tarses subégal aux 2° et 3° réunis, un peu plus court 
que le 5°. 

Longueur : 8,5-9 mm. Largeur : 3,5-3,7 mm. 
Cette espèce est voisine du C. moluccanum Blanch., mais plus parallèle, 

à côtés du pronotum plus nettement et plus largement explanés, et surtout 

à antennes et jambes antérieures très différentes : chez le C. moluccanum 

Blanch., les antennes sont beaucoup plus courtes, à articles 5 et 6 à peine 

plus longs que larges, 9, 10 et 11 franchement transverses: les tibias an- 

térieurs sont plus courts que les fémurs, fortement triangulaires; leur 

angle apical externe atteint au moins l'extrémité du 2° article des tarses: 

ceux-c1 sont à peine plus longs que la moitié du tibia, et leurs articles 1 à 4 

sont au plus aussi longs que larges; les 4 pattes postérieures sont égale- 

ment plus épaisses ; enfin le ventre n'a pas de fine ponctuation dans linter- 

valle des gros points sétifères. 

Je rapporte au C. Brenieri, mais avec un peu de doute, 2 exemplaires 
provenant du Cambodge, sans localité précise. Ils diffèrent des types par 
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la taille plus fable (7 mm.), les côtés du prothorax moins nettement 
explanés, les impressions céphaliques moins nettes. L'un d'eux est un & 
qui présente les caractères sexuels suivants : 

2 premiers sternites abdominaux avec une assez forle impression inédite 

commune, oblongue. Tibias antérieurs largement échancrés en arc, en 

dedans, de la base au milieu, où ils présentent une forte dent, aiguë et 

saillante; leur moitié apicale est légèrement épaissie et présente en dessous 
6-8 dents spinuleuses; les tibias intermédiaires sont un peu plus épais et 

un peu plus spinuleux que chez la ©. 

Si ces exemplaires sont bien des C. Brenieri, ces caractères du G' accen- 

tuent à la fois les affinités avec le GC. moluccanum BI. et les différences entre 

les deux espèces. Chez le C. moluccanum BI., en effet, la dent du tibia 

antérieur est située bien au delà du milieu, et la forme du tibia est très 

différente. 

13. GonocernazLum MoLuccanum Blanch. 

Cochinchine : Cap Saint-Jacques. 

Cambodge : Prion-Penk, Pnom-Penh, etc., commun. 

Commun dans tout l'Extrême-Orient : Inde, Indo-Chine, Chine méri- 

dionale, Malaisie. 

Mais 11 existe, confondues sous ce nom dans les collections, toute une 

série d'espèces aflines, bien distinctes par les dimensions des yeux, les 

proportions des antennes et des tarses, les caractères sexuels G!, 

14. Gonocephalum Outreyi, n. sp. 

Types : Pnom-Penh, 9 ex. G! 

Oblong, allongé, à côtés subparallèles; assez semblable de facies au 

G. Brenieri ; d'un brun noir foncé, peu brillant, revêtu d’un enduit terreux. 

Épistome à échancrure antérieure assez profonde, en angle presque 

droit; fortement arrondi sur les côtés, faisant avec les joues un angle ren- 

trant très marqué, à peine obtus. Joues assez larges, arquées en dehors; 

yeux grands, assez convexes, munis en dessus d’une carène orbitaire peu 

saillante; très grands en dessous (comme chez G. Brenieri). Épistome 
séparé du front par une forte impression transverse; rugueux en avant, 

tuberculé en arrière. Front couvert de gros tubercules sétifères, assez 

serrés. Menton presque ovalaire, à peine plus long que large, profondé- 

ment bifovéolé. 

Antennes assez robustes. 1° article gros, en massue, 1 fois 1/2 plus 

long que large ; 2°, petit, subcarré; 3°, environ 3 fois plus long que le »°; 

h°, 2 fois: 5°, 1 fois 1/2; 6°, à peine plus long que le 2°; 7°, distinctement 
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argi, aussi long que large; 8’, un peu; 9° et 10°, fortement lransverses ; 

11°, aussi large que le 10°, un peu plus long que large. 
Pronotum environ 2 fois plus large que long. Echancrure antérieure 

peu profonde, son bord postérieur légèrement avancé et émarginé au 
milieu. Angles antérieurs aigus, mais peu saillants, un peu émoussés. 
Côtés fortement arqués, sinués juste avant les angles postérieurs, qui sont 
aigus et un peu tournés en dehors. Base bisinuée, échancrée au milieu 

devant l’écusson. Disque assez peu convexe, inégal, avec une impression 
longitudinale médiane peu distincte; couvert de gros tubercules peu 

serrés, dérivant de l'exagération d’une ponctuation ombiliquée encore 

reconnaissable au réseau saillant qui entoure la base des tubercules; 

chaque tubercule porte une courte soie rousse, dressée. Côtés du pronotum 
largement explanés, beaucoup plus finement granulés que le disque. 
Écusson fortement transversal, grand, avec une très large marge lisse et 
brillante. 

Élytres longs, à épaules arrondies, effacées, dépassant de très peu la 

base du pronotum., Stries bien marquées, fortement ponctuées surtout près 
de la base, où les points crénèlent les intervalles; ceux-ci subconvexes, 

surtout en arrière et sur les côtés; portant 1-2 rangées peu régulières de 
fins tubercules sétifères, plus gros près de la base. Soies rousses, courtes, 
dressées. Arête épipleurale juste visible de haut, à peine visiblement 
crénelée sauf tout près de l'épaule, mais portant une rangée de courtes 
soies, très apparente; 9° intervalle caréniforme. en arrière. Faux épipleures 
éparsement tuberculés près de la base. Épipleures lisses, très étroits. 

Abdomen à grosse ponctuation rugueuse, peu serrée, sétifère; 5° sternite 

non rebordé; côtés des 1° sternites rugueux, tuberculés, comme les épi- 

sternes métathoraciques et les flancs du métasternum, celui-ci à ponctua- 
tion forte, rugueuse et soies rousses mi-relevées. Mésosternum déclive, 

presque subvertical. Saillie prosternale réfléchie immédiatement en arrière 
des hanches. Prosternum rugueux, grossement tuberculé, hispide; ses 

flancs finement granulés, parsemés de tubercules plus gros, ruguleux et 

strio'és en travers sur les côtés, presque lisses et striolés en long sur les 
hanches. 

Pattes antérieures robustes; tibias triangulaires, très larges, un peu 

arqués, fortement denticulés, spinuleux en dehors; leur angle apical 
externe, presque droit, atteint l'extrémité du 3° article des tarses. Tibias 
postérieurs un peu arqués en dehors; 1° article des tarses subégal au 4°, 

un peu plus long que les 2° et 3° réunis. 
Abdomen avec une faible impression sur les 2 premiers sternites. 
Longueur, 8 à 8,5 mm.; largeur, 3,5 mm. 

Espèce curieuse, se rattachant de façon manifeste au groupe nombreux 
auquel appartiennent les G, scutellare Pert., acutangulum Frm., etc., mais 
très distincte. 
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15. Gonocephalum elegans, n. sp. 

Type : Tonkin, Lao-Kay, 1 ©. 
Très allongé, étroit, parallèle. Brun noir, assez brillant, revêtu d’un 

enduit terreux. | 
Echancrure antérieure de l'épistome peu profonde; côtés arqués, faisant 

avec les joues un angle rentrant à peine distinct. Joues arrondies en 
dehors, plus étroites que les yeux en dessus; ceux-ci grands, convexes, 

munis d'une carène orbitaire assez saillante, très développés en dessous. 

Front muni de 5 fovéoles bien distinctes : 1 médiane, 2 juxta-oculaires, 

2 antérieures, entre le front et l'épistome. Dessus de la tête r'ugueux , fine- 

ment tuberculé, hispide (soies roussâtres ). 
Pronotum moins de 2 fois plus large que long au milieu; échancrure 

antérieure en arc régulier, assez profonde, Angles antérieurs très aigus, 

très saillants. Côtés peu arqués, leur plus grande largeur près du milieu, 

plus rétrécis en avant qu’en arrière; angles postérieurs aigus. Base bi- 

sinuée, échancrée au milieu. Disque inégal, assez convexe, avec un sillon 
longitudiual médian et 2 impressions postérieures obliques; très fortement 

séparé des côtés qui sont très explanés et un peu relevés; couvert de 
tubercules sétifères luisants, fins, inégaux, assez serrés. 

Épaules débordant légèrement la base du pronotum, obliquement cou- 

pées, peu anguleuses. Stries bien marquées, grossement ponctuées, les 

points arrondis, même à la base où ils sont plus forts. Intervalles sub- 

convexes, surtout en arrière et sur les côtés, portant chacun 1 rangée de 

soies squamuleuses, roussätres, mi-couchées, arquées en arrière; près 

de la base, ces rangées sont moins régulières et tendent à se dédoubler, et 

les soies sont visiblement insérées sur un petit tubercule arrondi, luisant. 

Arête épipleurale juste visible de haut, à peine visiblement crénelée. Faux 

épipleures étroits, presque lisses. Épipleures lisses, linéaires. 

Abdomen assez brillant, avec une ponctuation assez grosse, mais peu 
profonde et peu serrée; sétifère; alutacé très finement entre les points. 
5° sternite à rebord fin et entier. Côtés des 1° sternite et du métasternum 

ct épisternes métathoracique en partie ruguleux. Métasternum finement 
ponctué et sétosellé. Saïllie prosternale assez large, réfléchie immédiate- 
ment er arrière des hanches. Prosternum ruguleux, parsemé de fins tu- 

bercules sétifères globuleux, très brillants: sur les flancs, ces tubercules 

sont plus fins. 

Menton grand , tronqué en avant, et par suite en forme d’hexagone 

irrégulier, concave au milieu, bifovéolé, les 2 fossettes plus ou moins con- 

fluentes le long de la ligne médiane qui n’est pas saillante. Antennes fines 

1° article gros, en massue, 2 fois plus long que large; 2°, petit, subcarré; 

3°, 4 fois plus long que le 2°; 4°, 5° et 6°, subcylindriques, le 4° un peu 
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plus long, le 5° aussi long, le 6° un peu plus court que la moitié du 3°; 

7°, un peu plus élargi, aussi long que le précédent, plus long que large ; 

8°, 9° et 10°, en massue lâche, le 10°, seul, très peu transverse; 11°, grand. 

aussi long que large. 
Pattes grêles. Tibias antérieurs longs, sublinéaires, très obliquement 

coupés à l'extrémité ; leur angle apical externe, très obtus, dépasse un peu 

l'extrémité du 1“ article des tarses: tarses longs, à 4 premiers articles 

subégaux, plus longs que larges. 1° article des tarses intermédiaires plus 

long que le 2°; tibias postérieurs très légèrement arqués; 1° article des 
taïses plus court que lés 2 suivants réunis et que le 4°. 

Longueur, 9 mm.:; largeur, 3,3 mm. 

Je rapporte à la même espèce 1 G' faisant partie de ma collection, in- 

diqué comme provenant de Pnom-Penh (ex-coll. Lajoye); il y a lieu de 
douter de l'exactitude de cette provenance, et je le crois réellement origi- 

naire dn Haut-Tonkin. I diffère de la ® ci-dessus décrite par les caractères 

suivants: 

Abdomen légèrement déprimé au milieu des 1% et 2° sternites; tibias 

antérieurs lépèrement épaissis en dessous sur leur tiers apical; tibias inter- 

médiaires faiblement échancrés en dedans à partir du milieu jusqu’à une 

forte dent antéapicale. 

Espèce voisine des G. oblongum F., elonsatum Guér., laticolle Geb., mais 

bien distincte par sa petite taille, sa sculpture et les caractères sexuels 
du &!. 

16. GonocEPHALUM ELONGATUM Guér. !), 

Tonkin : Son-Kong, 1 ex. ©. 

Espèce très répandue en Extrême-Orient, surtout dans les régions mon- 
tagneuses de l'Inde et de la Chine méridionale. Elle est souvent confondue 

dans les collections avec le G. oblongum F., plus rare et propre à l'Inde. 

Reitter l’a crue nouvelle et décrite à nouveau sous le nom de G. quadri- 
nodosum. 

17. GONOCEPHALUM SCUTELLARE Perty. 

Cochinchine : Cap Saint-Jacques, 1 ex. (ex coll. Lajoye). 
La détermination, basée sur l'examen des matériaux de la collection 

Fairmaire, est un peu douteuse; l'espèce est répandue en Malaisie. 

() Les Gonocephalum oblongum F., laticolle Geb. (—expansicolle Frm. nec 

Lewis), elongatum Guér. (— quadrinodosum RU.), elegans n. sp., catenulatum 

Frm., constituent un groupe homogène de belles espèces, toutes propres à lEx- 
trêème-Orient ; il y en a probablement encore plusieurs autres inédites. 

à. 
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18. GonocernALum susspinosum Frm. 

Cambodge, mars 1913, sans localité, 1 ex. ©. 

Tonkin : Bao-Lac, 2 ex. (ex coll. Lajoye). 
Espèce très commune dans les régions de la Chine méridionale, et qui 

se retrouve jusque dans l’Inde du Nord. Reitter l’a décrite à nouveau sous 

le nom de G. subsetosum Rtt. (nec Kolbe) — G. chinense Geb. 
A cette espèce s'en rattachent d’autres, assez nombreuses, d'Extrême- 

Orient, toutes inédites !. 

} La suivante, de Chine méridionale, peut se retrouver dans le Haut-Tonkin : 

Gonocephalum Guerryi, n. Sp. 

Types : Tchou-King, Sze-Tchuen (Chine méridionale.) 1 g, 3. 

@. Noir terne, à pubescence roussätre peu serrée et extrêmement courte. 
Oblong, déprimé en dessus. 

Epistome à échancrure antérieure profonde, à côtés arrondis formant avec les 

joues un arc régulier. Joues brusquement arrondies en dehors, plus étroites en 

dessus que les yeux. Front séparé de l’épistome par une profonde impression 
transversale, légèrement saillant le long du bord interne des yeux. Ponctuation 

rugueuse, très dense et très confuse, peu profonde. 

Pronotum 2 fois plus large que long, assez profondément échancré en arc en 

avant. Angles antérieurs très aigus, très saillants. Côtés élargis presque en ligne 

droite des angles antérieurs jusqu’au delà du milieu, puis brusquement et forte- 
ment rétrécis en arc, enfin redressés un peu avant les angles postérieurs qui 

sont aigus et légèrement tournés en dehors. Base très faiblement bisinuée, lar- 

gement tronquée au milieu. Disque égal et très peu convexe; côtés étroitement 

explanés, finement rebordés. Toute la surface finement, très densément et ru- 

gueusement granulée, à sculpture très confuse et très peu régulière. Écusson 

grand, en triangle curviligne; ruguleux, à large marge lisse. 

Élytres oblongs, onsés déprimés, Épaules débordant fortement la base du 

pronotum, sans former d’angle saillant. Stries très fines et très finement ponc- 
tuées. Intervalles égaux, plans, le 9° seul fortement convexe en dehors et mas- 

quant entièrement, lorsqu'on regarde linsecte de haut, larête épipleurale; 
celle-ci est par suite entièrement invisible, sauf son extrémilé antérieure, qui 

remonte en avant de l'épaule et y forme un petit talus contre lequel vient buter 
l'angle externe du pronotum. Pubescence très courte, non sérialement disposée. 
Faux épipleures brillants, presque lisses, granulés sous l'épaule. 

Abdomen noir assez brillant, finement coriacé, surtout sur les côtés des pre- 

miers sternites, à ponctuation râpeuse moyenne, espacée, et fine pubescence 
roussätre couchée; 5° sternite à très fin rebord entier, un peu saillant. Méta- 

sternum à ponctuation fortement räpeuse, éparse, à pubescence mi-relevée; ses 

côtés et les épisternes ruguleux, presque mats. Mésosternum large, à peine concaye 

en avant. Saillie er on. rugueuse, largement sillonnée au milieu, à 
* 

LE :; 



19. GonoCEPHALUM ALATICOLLE Frm, 

Cambodge : Pnom-Penh, Prion-Penk, commun. 

Tonkin : Lao-Kay, 1 ex. 
Espèce très répandue en Indo-Chine, décrite par Fairmaire comme 

… Bradymerus, mais qui se rattache sans doute possible aux Gronocephalum. 
Les C' difièrent des ©, comme à l'ordinaire chez les Gonocephalum, par 

les premiers sternites abdominaux déprimés au milieu. 

20. Gonocephalum hasticolle, n. sp. 

Types : Cochinchine, sans loc., 2 ex. ® (coll. M. Maindron et coll. 
J, Chatanay). 

pubescence roussätre dressée; prosternum rugueux, granulé, ses flancs à fine 

granulation arrondie, peu serrée, entremélée de tubercules plus gros. 

Menton petit, aussi long que large, peu distinctement impressionné. Antennes 

brun roussâtre foncé, fines et assez longues, à 2° article très petit, subcarré; 

3, environ 4 fois plus long; les 3 suivants graduellement décroissants; 7°, un 

peu plus court et un peu plus large que le 6°, les 4 derniers formant une massue 
lâche, les 9° et 10° un peu transverses. 

Paltes assez longues. Tibias antérieurs étroits; leur arêle externe presque 

droite, denticulée, spinuleuse ; leur face dorsale très convexe, subcarénée dans sa 

imoilié apicale; arête interne très légèrement concave, munie d’une rangée de 

fortes spinules ; angle apical externe droit, peu saillant; arête inférieure simple ; 

\arses assez allongés. Tibias intermédiaires robustes, régulièrement épaissis de la 
base à l'extrémité. Tibias postérieurs longs, à peine visiblement flexueux; tarses 
postérieurs subégaux à la moitié des tibias, leur 1° article égal au 4°, un peu 
plus long que les 2° et 3° réunis. 

g'. Abdomen impressionné au milieu sur les 1% et 2° sternites. Tibias anté- 

rieurs plus longs que chez la @ ; arête externe légèrement concave en dehors; 
arête interne rectiligne et inverse sur son liers basilaire, puis très largement 

échancrée en arc jusqu'à l'extrémité, crénelée et fortement spinuleuse (environ 
19 épines); angle apical interne arrondi, saillant; arête inférieure crénelée, 

spinuleuse, dilatée vers les 3/5 du tibia en une forte saillie anguleuse. Tibias 

intermédiaires plus longs, plus grêles, plus brusquement épaissis à l'extrémité, 
munis en dedans de 3-4 crénelures antéapicales, et fortement spinuleux. Tibias 

postérieurs un peu plus flexueux. 
Longueur, 9-9,5""; largeur aux épaules, 3,8%. 
Cette intéressante espèce, dont je dois la communication à l’'amabilité de 

M. P. Guerry, appartient au groupe des G. coriaceum Mots., sexuale Mars. et 
cervicolle Rtt.; elle est particulièrement voisine de cette dernière espèce, dont 

elle se distingue par la position de l’arête épipleurale, les côtés du pronotum 
moins largement explanés, les caractères sexuels du &. 
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Espèce étroitement alliée à la précédente; un peu plus grande et de 
forme plus large. 

Épistome formant avec les joues un angle presque droit; relevé, de 
chaque côté de l’échancrure antérieure, qui est étroite et assez profonde, 
en une courte saillie triangulaire, aiguë, Joues anguleuses en dehors, un 
peu plus larges que les yeux en dessus. Carènes oculaires très saillantes 
ainsi que les deux élévations du milieu du front. 

Pronotum 2 fois 1 /2 plus large que long, à angles antérieurs aigus. 
Milieu du bord antérieur légèrement relevé. Côtés très lareement explanés, 
faiblement arqués, crénelés et spinuleux, entaillés sur leur quart posté- 

Fig. 1 à 3. — Gonocephalum hasticolle Chat. 

Antenne (fig. 1). — Tête, pronotum el base des élytres (fig. 2). 

Tibia et tarse antérieur droit, en dessous (fig. 3). 

rieur par une très profonde échancrure. Angles postérieurs aigus. Base 

faiblement bisinuée, échancrée devant l’écusson. Disque très inégal, cou- 

vert de gros tubercules spinifères serrés, sur la partie explanée, les tuber- 

cules sont plus fins, arrondis, espacés, sur un fond finement et densément 

granulé. 

Élytres à épaules saillantes et un peu anguleuses. Stries bien marquées. 
ponctuées de gros points ronds, plus fins en arrière. [ntervalles sub- 
convexes, chacun d’eux avec une rangée de longues soïes raides, dressées, 

insérées sur de petits tubercules bien distincts près de la base des élytres, 

effacés vers leur extrémité. Arête épipleurale denticulée, spinuleuse, in- 

visible de haut sur la plus grande partie de sa longueur. 

Abdomen très fortement et peu densément ponctué: 5° sternite forte- 

ment et entièrement rebordé. Métasternum à forte ponctuation rapeuse. 

Prosternum tuberculé. 
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Aniepnes semblables à celles du G. brevicorne, mais un peu plus lon- 

gues et moins épaisses, le 10° article seul un peu transverse, Tibias plus 

élroits, tarses plus allongés. 
Longueur, 6,5-7,5 mm. ; largeur aux épaules, 3,3-3,6 mm. 

La forme de son pronotum distingue immédiatement cette espèce de 

toutes les auties du genre; mais l'échancrure profonde qui la caractérise 

aunsi n'est réellement que l’exagération du sinus anté-basilaire qui s’ob- 

serve chez les espèces voisines. Ces quatre espèces forment un groupe 
très naturel, fortement caractérisé par la forme de la tête, le pronotum très 

inégal, la sculpture des élytres , l'absence de caractères spéciaux aux pattes 

chez les ©. Elles rattachent manifestement aux vrais Gonocephalum les 

espèces, décrites par Fairmaire, pour la plupart, comme Bradymerus, qui 
se groupent autour de G. alaticolle Frm. 

1. Pronotum entaillé, de chaque côté, avant les angles postérieurs, par 
une profonde échancrure. Epistome terminé par 2 petites saillies 

triangulaires redressées. . .............. . G. hasticolle n. sp. 

— Pronotum simplement sinué devant les angles postérieurs... ... Se 

2. Épaules anguleuses, saillantes. Disque du pronotum couvert de gros 

tubercules serrés. Antennes courtes et épaisses. 6-7 mm. 
G. brevicorne n. sp. (”. 

q) Gonocephalum brevicorne n. sp. 

Types : Martapura, S. E. de Bornéo, 2 ex. (1891, Doherty 4» coll. M. Pic ct 
J. Chatanay.) 

Espèce également très voisine des précédentes, mais beaucoup plus petite. 

Angle formé par les joues et l’épistome obtus. Joues larges, aussi larges que 

les yeux en dessus, anguleuses en dehors. Yeux relativement grands, assez con- 

vexes. 

Pronotum fortement transverse, à reliefs moins accusés que chez les G. subspi- 

nosum Frm. et spinicolle; bord antérieur légèrement relevé et échancré au milieu ; 
fossettes discales peu profondes. Sculpture très forte, constituée sur le disque par 

de gros tubercules sétifères serrés, arrondis, sur les côtés par des granulations 

plus fines, vaguement alignées en travers. 

Angle huméral droit et ME. Stries bien marquées, un peu enfoncées , grossement 

ponctuées, surtout près de la base. Intervalles subconvexes, soies squamuleuses 

redressées , régulièrement unisériées sur les intervalles pairs, formant sur les im- 

pairs 2 rangées peu nettes. 
Antennes courtes et épaisses, à 3° article épais, 2 fois 1/2 seulement plus long 

que le »°, les 4°, 5° et 6° régulièrement décroissants, le 6° aussi large que long; 

les 5 derniers transverses, en massue assez serrée, 

Tibias antérieurs plus fortement élargis. Tarses beaucoup plus courts. 
Longueur : 6,5 mm. Largeur aux épaules : 2,7 mm. 

Muséuu. -— xxur. 1 
4 
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— EÉpaules arrondies, non ou peu saillantes. Antennes normales. 

9-12 mm. @' -Œ. GG. eue - ae @ 6" 6,6 Gene ee 17% CA OO AR LA AE D LA PU SL AM 2,1 si "er v L] ae 

3. Reliefs du pronotum très accusés, couverts de tubercules aigus, sans 

ponctuation distincte. 9-9,5 mm..... G. spinicolle n. sp. ("). 

— Reliefs du pronotum moins marqués: disque à très grosse ponc- 
tuation confuse, entremêlée de petits tubercules sétifères, saillants. 

1 O- 1 2 mm . 6, vd) 4,0 10. N.01€ L e/ 0 0. © ee 016, ea 016 G. SUBSPINOSUM Frm. 

21. Gonocephalum bradymeroïdes n. sp. 

Types : Cambodge, Pnom-Penh, 4 ex.; Prion-Penk, 2 ex. 

Brun foncé, assez brillant; côtés du pronotum, antennes et pattes plus 
ou moins rougeätres. Allongé, étroit, subparallèle, assez convexe en dessus, 

Épistome à échancrure large et profonde, à côtés arrondis faisant avec 
les joues un angle rentrant peu distinct; joues non anguleuses en dehors, 

bien plus étroites que la partie dorsale des yeux. Ceux-ci grands, convexes, 

à orbites à peine distinctes, séparées des yeux par un sillon étroit et profond , 

qui contourne le bord interne de l'œil. Ponctuation rugueuse et serrée, 

assez fine et très confuse sur lépistome, très grosse et très profonde sur le 

front, qui est légèrement déprimé en avant, mais sans impressions bien dis- 

ünctes. De chaque point part une forte soie mi-redressée, arquée, :unâtre. 

(1) Gonocephalum spinicolle n. sp. 

Types : Monts Tengger (alt. 4ooo p.), Java oriental; 3 ex. [1870 Früh- 
storfer | (coll. M. Pic et J. Chatanay). 

Très voisin du G. subspinosum Frm., dont il ne diffère que par les caractères 
suivants : 

Taille un peu plus faible. Tête sans ponctuation distincte, à impression anté- 
rieure très large, très profonde et très abrupte en arrière; front et vertex munis 

de forts tubercules aigus, spinifères. Yeux plus petits et plus convexes. 

Pronotum un peu plus transverse, à côtés encore plus fortement explanés ct 
plus netlement séparés du disque; bord antérieur très fortement relevé en une 
saillie échancrée au milieu; saillies et impressions du disque du pronotum sem- 

blables dans les deux espèces, mais beaucoup plus accentuées chez G. spinicolle. 

Tout le pronotum noir mat, très finement coriacé, parsemé de tubercules espacés 
très aigus, spinifères, plus saillants et plus serrés sur les parties en relief, sans 

aucune trace de ponctuation. (Chez le G. subspinosum Frm, le pronotum est, au 

contraire couvert d’une très grosse et très profonde ponctuation, un peu confuse, 
centremêlée de petits tubercules aigus.) 
se es semblables dans les den espèces. Abdomen presque lisse au milieu, le 

* sternite seul fortement ponctué. Mésosternum un peu, saillie prosternale beau- 

coup plus large, cette dernière plus régulièrement déclive en arrière. 

Antennes el patles semblables. 

. Longueur : 9-0,5 mm. Largeur aux épaules : 4 mm. 

7 à 2h 
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Pronotum moins de 2 fois plus large que long, peu profondément 
échancré en avant; angles antérieurs aigus (environ 80°). Côtés régulière- 
ment et faiblement arqués, leur plus grande largeur en avant du milieu, 

épais, crénelés, munis de 2 rangées alternes de courtes soies, Angles posté- 

rieurs droits. Base bisinuée, largement tronquée au milieu. Disque régu- 

lièrement et assez fortement convexe, couvert d’une ponctuation semblable 

à celle du front; le bord antérieur de chaque point est relevé et donne 

insertion à une forte soie arquée en arrière. Côtés explanés, un peu relevés, 

finement ruguleux sans ponctuation ni granulation distinctes. Ecusson en 

pentagone irrégulier, fortement transversal, rugueux. 

Elytres parallèles, à épaules effacées, juste de la largeur du pronotum à 

la base, un peu élargis juste en arrière de l'épaule; stries fortes, fortement 

ponctuées, surtout en avant; intervalles convexes, surtout en arrière et sur 

les côtés. Sur chaque intervalle, une rangée de tubercules sétifères globu- 
leux, brillants, gros et saillants près de la base, de plus en plus fins en 

arrière; soles rougeätres, arquées, chacune d'elles atteignant la base du tu- 

bercule suivant. Arête épipleurale juste visible de haut, crénelée, bien dis- 

ünctement près de l’épaule, peu nettement en arrière. Faux-épipleures à 

ponctuation grosse et espacée, pubescents. Epipleures linéaires. 

. Abdomen et métasiernum à très grosse ponctuation peu serrée pilifère. 

Episternes métathoraciques avec 2 rangées irrégulières de gros points. 
5°sternite non rebordé. Mésosternum déclive, sa partie horizontale antérieure 

munie au milieu d’une large carène longitudinale très lisse; le reste gros- 
sièrement ponctué. Pronotum ponctué, ses flancs très grossement gra- 

nulés, ridés en travers extérieurement; saillie prosternale étroite, ponc- 
tuée, rugueuse, abrupte en arrière. 

Menton trapézoïdal plus long que large, avec une forte carène longitu- 
dinale médiane, tranchante, aiguë en avant. Pattes courtes et robustes. 
Tibias antérieurs épais, peu élargis, à arête externe très mousse, larses 

courts, à 4 premiers articles subégaux, très courts, le 2° un peu dépassé 

par l'angle apical externe du tibia; 3° article presque aussi long que le reste 
du tarse. Tarses intermédiaires à 1° article très peu plus long que le 2°, 
le 5° plus long que les 3 précédents réunis; tarses postérieurs plus allon- 
gés, à 1° article un peu plus court que les 2° et 3° réunis, 4° aussi long 

que le reste du tarse. Tous les tarses pubescents, villeux en dessous. 

Antennes longues et fines; 2° article un peu plus long que large; 3° à 
peine plus de 2 fois plus long que le 3°; 4° à 6° graduellement décroissants ; 
7'un peu élargi, les suivants en massue très lâche , 10° seul très faiblement 
transverse. 

' Abdomen très fortement impressionné au milieu des 3 premiers ster- 
nites. Angle apical interne de tous les tibias terminé par une courte et forte 

épine 
Longueur : 5,5 mm. Largeur : 2 mm. 

17: 
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Petite espèce très voisine du G. rugatulum Frm., décrit d'Annam, mais 
bien distincte par la taille plus forte, le pronotum moins convexe, à côtés 
plus largement explanés et à angles postérieurs des. vifs, au lieu d’être 
arrondis. 

22. Gonocephalum fuscosetosum n. sp. 

Longueur : 10-11 mm. Largeur : 5 mm. 
Oblong, parallèle, assez peu convexe. Brun noir foncé, entièrement revêtu 

d'un enduit terreux. 
Epistome échancré assez profondément, arqué, avec une échancrure laté- 

rale bien marquée à la suture. Joues très larges au devant des yeux, coupées 
obliquement en arrière, avec leur angle externe obtus, un peu émoussé. 
Yeux assez gros, très convexes, séparés des joues par un sillon profond. 
Front large et presque plan, déprimé et obsolètement bümpressionné en 

avant. Tête à ponctuatiou rugueuse très forte, très dense, confuse; hérissée 

de soies brunes courtes et fortes, mi-dressées, nombreuses. 

Fig. 4 et 5. — Gonocephalum fuscosetosum Chat. 

Antenne et portion latérale de la tête, vues en dessous (fig. 4). 

Moitié droite de la lète, vue en dessus (fig. 5). 

Pronotum un peu moins de 2 fois aussi large que long sur sa ligne mé- 

diane; largement et assez profondément échancré en avant. Côtés régu- 

lièrement arqués, assez largement explanés, leur plus grande largeur au 
1/3 postérieur, largement et peu profondément impressionnés au milieu, non 
distinctement denticulés, mais finement et densément ciliés de soies courtes, 

raides , arquées en arrière. Disque peu convexe, non nettement séparé des 
côtés, très peu inégal; finement et densément rugueux, sans tubercules ni 

points bien nets; hérissé de soies courtes, brunes, arquées, à disposition 

très régulière, espacées. Angles antérieurs subarrondis, les postérieurs 

presque droits. Base peu plus étroite que celle des élytres, bisinuée, re- 

bordée extérieurement. Écusson l'UgUEUX , hispide. 
Élytres presque sans stries visibles, sauf en arrière; à surface égale, très 

finement coriacée-rugueuse, sans granulations bien distinctes, même à la 
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base: entièrement hérissés de soies semblables à celles du thorax , très régu- 

lièrement disposées, espacées, formant environ 3 rangées par intervalle, 
Rcbord latéral étroit, non visible de haut, à peine visiblement denticulé, 

cilié de soies spinuleuses très courtes. 
Dessous brun noir. Prosternum finement rugueux, saillie prosternale 

rvecourbée en arrière des hanches, largement rebordée latéralement, très 

rugueuse. Mésosternum très rugueux, en V 

très ouvert. Métasternum sillonné à ponctua- 

tion âpre, chaque point donne insertion à une 
soie mi-couchée en arrière, et son bord anté- 

rieur est relevé. Les points sont plus ou moins 
confluents en rides obliquement transversales. 

Métasternum brillant, ses côtés rugueux et 

très mats. Ponctuation et vestiture de l’abdo- 

men semblables, 5° seoment presque indis- 
tinctement rebordé, sauf sur les côtés. 

Yeux encore plus convexes en dessous qu’en 

dessus. Menton fortement caréné. Antennes 

robustes, hispides : articles 1 gros, presque 

invisible de haut; 2 subcarré, très court; 

3 très allongé; plus de 4 fois plus long 
que 2; 4 à 6 graduellement plus courts; 4 et 

5 réunis un peu moins longs que 3; 7 aussi 
long que large; 8 à 10 graduellement plus 

larges et plus courts; 8 légèrement trans- 

verse; 10 près de 2 fois plus large que long: 
11° brièvement ovoïde, ur peu transverse. 

Jambes robustes, âpres. Tibias antérieurs 

très faiblement arqués, ciliés, spinuleux ; leur 

angle apical externe peu saillant. Éperons 

courts. Tarse$ courts, épais, fortement ciliés, 

spinuleux; le 1° article des postérieurs sub- VE " 

égal aux 2 suivants réunis et au 4°, Tibias HP stn se anlAtieurs 
‘ + NE (fig. 6). — Tibia et tarse pos- 

postérieurs faiblement arqués et épaissis à  {ériours (fig. 7). 

l'extrémité. 

 Tibias simples, les postérieurs un peu plus grêles. Abdomen dé- 

primé le long de sa ligne médiane, faiblement impressionné à la base des 
segments 2-3. 

Indo-Chine : Cochinchine, sans loc. 1, G', 2 ®, 

Fig. 6 et 7. — Gonocephalum 

fuscosetosum Chat. 

23. Cædius Vollenhoveni n. sp. 

Types : Cambodge, Pnom-Penh, en décembre 1912, 3 ex. 
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Noir peu brillant, revêtu d'un enduit terreux. Ovoïde oblong, assez 

convexe. 

Tête peu profondément échancrée en avant; lobes latéraux de l’épistome 

arrondis, très saillants, formant avec les joues un angle obtus rentrant très 

marqué. Yeux petits, enfoncés, peu convexes, leur partie dorsale étroite et 
all longée. Front peu distinctement biimpressionné en avant. Tête ruguleuse, 

munie de très petites SUR. grisätres. Antennes très courtes, à J° ar- 

ticle plus étroit que le 2° et un peu plus de » fois plus long les 5 der- 
niers formant une massue grossissant graduellement du 7° au 10° article, 
11° plus étroit que le précédent. 

Pronotum » fois plus large que long. Échancrure peu profonde, son bord 
postérieur avancé au milieu; angles antérieurs peu saillants arrondis ; côtés 

fortement arqués, leur plus grande largeur au premier tiers, puis rétrécis 

presque en ligne droite jusqu'à la base. Angles postérieurs obtus, non 
émoussés. Base à peine bisinuée, formant au milieu un angle obtus saillant 

en arrière; inunie d'une rangée de squamules serrées. Disque convexe, 
presque égal, couvert de fins tubercules brillants, peu serrés, squamuli- 

fères. Côtés très brièvement ciliés. Écusson triangulaire, large et très court, 
peu visible. 

Élytres ovoides, de la largeur du pronotum à la base, à côtés régulière- 
ment arqués. Stries fines, étroites mais bien nettes, sans ponctuation dis- 

tincte. Intervalles plans sur le disque, à peine subconvexes latéralement ; 

garnis de 3 rangées de petites squamules grisätres insérées sur de fins 
tubercules brillants; sur les côtés, les squamules sont graduellement plus 

longues. Arête épipleurale non visible de haut, sauf près de l'épaule; cré- 
nelée et portant une rangée d'assez longues squamules piliformes, étalées. 
Faux épipleures ruguleux. Épipleures linéaires, très étroits, lisses. 

Abdomen rugueux, avec de petites soies couchées régulièrement insérées. 
Métasternum très rugueux, faiblement impressionné au milieu. Mésoster- 

num court, fortement concave entre les hanches intermédiaires. Saillie pro- 

sternale largement lancéolée, abrupte en arrière, les côtés un peu abaissés. 

Flancs du prosternum brillants, striolés, finement granulés en avant. 

Tibias antérieurs fortement élargis; leur arête externe découpée en 

2 grandes dents obtuses, la première au tiers antérieur, précédée de 

quelques crénelures, la 2° plus saillante, antéapicale; angle apical externe 

peu saillant; arête interne ciliée, Tarses antérieurs grêles, à 4 premiers 

articles subégaux, aussi longs que larges, 5° aussi long que les 3 précé- 

dents réunis. Les 4 tibias postérieurs étroits, légèrement élargis vers l’ex- 

trémité, spinuleux extérieurement. Tarses grêles ; les intermédiaires égaux 

aux 92/3 du tibia, à 4 premiers articles régulièrement décroissants, le 5° 

subégal aux 3 précédents réunis; les postérieurs à 1° article égal aux 

2 suivants réunis et au 4°. 

Longueur : 5 mm. Largeur : 2,8 mm. 



— 253 — 

Le genre Cædius Mis. a une répartition géographique très étendue, et 
ses espèces sont assez nombreuses et d’une distinction souvent difficile. 
Fairmaire en a décrit un assez grand nombre, en les répartissant entre les 

trois genres Cædius MIs., Adavius Mis. et Brachyidium Frm. Ce dernier doit 

être purement et simplement supprimé; ‘quant aux Adavius Mis., carac- 
térisés surtout par la forme des yeux, je doute beaucoup qu'ils puissent sub- 
sister en tant que genre; en tout cas, les À. orientalis Frm., scabrosus Gers. , 

Perrieri Frm., iniermedius Frm., minor Frm. sont de vrais Cædius. 

Le C. Vollenhoveni est surtout voisin des C. marinus Mars., du Japon, et 
aspericolhs Frm.; le premier est plus petit, ses élytres sont à peine visi- 
blement striés, les squamules des intervalles sont uni- ou bisériées, l'angle 

huméral est beaucoup plus accusé; le second est de forme plus massive, 
plus grossièrement sculpté, et les tibias antérieurs sont différents; il est 

originaire de Sumatra. Les C. orientalis Frm. et tndicus Frm. ont également 

des tibias différents; tous deux ont le pronotum plus transverse; en outre, 

chez le premier, le bord antérieur du pronotum n’est pas avancé au milieu, 
les tarses sont plus robustes et la taille est plus forte; le C. indicus Frm. est 

au contraire plus petit, les angles postérieurs du pronotum sont droits et 
vifs et la granulation des intervalles est plus grossière. 

La collection Fairmaire contient 2 exemplaires de C. Vollenhoveni, identi- 
ques aux types de cette description, sous le nom de Brachyidium aspericolle 
Frm.; mais il y a erreur évidente, comme j'ai pu m'en assurer par l'examen 
des types de cette dernière espèce. 

AMARYGMINÆ. 

24. Plesiophthalmus fossulatus n. sp. 

Type : Bao-Lac (Tonkin) [ex. coll. Lajoye]. 
Bien que je ne possède de cette espèce qu'un exemplaire ® très défec- 

tueux, elle est si caractérisée que je n’hésite pas à la décrire. 
Taille et facies des petits exemplaires du P. nigrocyaneus Mots. , en entier 

d'un beau bronzé métallique, clair et très brillant, avec une pubescence 
pâle très fine et peu serrée, mais assez longue. 

Tête à ponctuation forte et serrée: épistome rectangulaire, à angles 
antérieurs arrondis, séparé du front par une large impression transverse, 
où la ponctuation est un peu plus forte et plus dense. Labre en ovale très 
transverse, presque 3 fois plus large que long (membrane articulaire non 
comprise), un peu sinué au milieu en avant. Yeux assez grands, l’espace 

qui les sépare sur le front un peu moins large que chacun d’eux en dessus. 
Oreillettes antennaires peu saillantes (les antennes manquent). Yeux peu 
développés inférieurement, n’occupant que les côtés de la tête, Menton 
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grand, rétréci en arrière, presque trapézoïdal, à milieu formant un fort 

relief graduellement élevé d'arrière en avant. Palpes labiaux courts et 

épais, à 3° arlicle aussi large que long. Palpes maxillaires fortement sécuri- 

formes, à 1° article très petit, 2° plus long que le 3°, 4° grand, en triangle 
presque rectangle. 

Pronotum aussi long que large, entièrement rebordé et à peine échanceré 
en arc en avant; angles antérieurs presque droits, non émoussés, très peu 
saillants. Côtés peu arqués, faiblement et presque également rétrécis en 
arrière et en avant. Base tronquée, presque droite, non rebordée, sauf 
brièvement près des angles postérieurs, qui sont obtus et non émoussés; 

précédée d’une étroite marge lisse. Ponctuation forte, peu serrée au milieu, 

où elle laisse, sur la moitié postérieure du pronotum, une étroite ligne 

longitudinale médiane lisse; plus grosse, plus profonde et beaucoup plus 
dense, mais non confluente sur les côtés. Flancs du prosternum grossement 

ponctués en avant, ridés en arrière, presque lisses en dehors des hanches. 

Prosternum extrêmement court. Saillie prosternale fortement sillonnee 

entre les hanches, déclive et rugueuse en arrière, très peu saillante à l’ex- 

trémité. Écusson presque lisse. 

Élytres ovoides , très brillants. Épaules débordant un peu la base du pro- 

notum; une dépression transversale en arrière de l’écusson, en arrière de 

laquelle les élytres sont fortement convexes, presque gibbeux. Stries fines. 
les externes approfondies, toutes marquées en avant de très gros points 

fossulés, en arrière très finement ponctuées. Intervalles marqués de points 

extrêmement fins et épars, de chacun desquels part un assez long et très 

fin poil roussätre clair, couché. Faux épipleures avec une ponctuation et 
une pubescence semblables. Épipleures linéaires. 

Abdomen très finement ponctué, sauf la saillie intercoxale du 1° ster- 

nite, où la ponctuation est grosse; pubescent comme le dessus. Métaster- 
num assez court, presque lisse, sauf en arrière des hanches intermédiaires 

et sur les épisternes, qui sont assez fortement ponctués; à pubescence 
longue, un peu relevée; saillie intercoxale antérieure très rugueusement 

ponctuée. Mésosternum entaillé en V très ouvert, avec, le long des hanches 

intermédiaires, 2 forts sillons convergeant au milieu du bord postérieur du 

segment; rugueusement ponctué, pubescent. 

Pattes longues, très mutilées. Dent des fémurs antérieurs assez petite. 

peu saillante, alguê. Éperons apicaux des tibias extrêmement courts, peu 

visibles au milieu de la pubescence apicale. Tarses antérieurs longs et 

robustes; :* article presque double du 2°, celui-ci subégal au 3°; 4° beau- 

coup plus petit; 5° subégal aux 3 précédents réunis. 
Longueur : 14 mm. Largeur aux épaules : 5,5 mm. 

.… La ponctuation et la courbure des élytres, la forme du pronotum, celle 

du mésosternum, la pubescence font de celte espèce une des plus remar- 
quables et des plus tranchées du genre. 
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36, Phymatosoma quadrifasciatum n. sp. 

Type : Chä-Pà (Tonkin), 1 ex. (coll. J. Chatanay). 
En entier d’un noir brillant, sauf 2 fascies jaunes sur chaque élytre. 

. Tête noire; épistome presque plan, à ponctuation serrée, assez forte en 

arrière, fine en avant; front couvert d'une ponctuation extrêmement forte, 

confluente, rendant presque indislinets un étroit sillon médian et un autre 

sillon le long de chaque œil. Yeux grands, à orbites peu marquées; oreil- 

lettes antennaires très saillantes. 

Pronotum noir, tronqué en avant, avec le bord antérieur un peu relevé 

au milieu et les angles antérieurs tout à fait arrondis; arête latérale arquée, 

entière; angles postérieurs très obtus; base très faiblement bisinuée, munie 

d’un rebord très épais. Un sillon longitudinal médian large et profond, 

effacé en arrière, arrêté en avant à une petite distance du bord antérieur, 

bifurqué et rejoignant en arc les angles antérieurs; de chaque côté de ce 

sillon le pronotum est gibbeux, la gibbosité suivie en arrière d’une fable 

impression oblique. Tout le pronotum couvert d’une ponctuation forte, 
ronde, un peu ombiliquée , peu serrée, à disposilion peu régulière. 

Élytres d'un noir lüisant, presque 2 fois plus larges à la base que le 

pronotum; angle huméral arrondi, effacé, surmonté d'un très fort calus 

saillant. Élytres à côtés presque parallèles sur les 3/4 basilaires, puis arqués- 
rétrécis. 9 lignes de points, forts près de la base, graduellement plus fins 

en arrière, plus une ligne scutellaire, la 6° se rapproche de la 5° à la base 

pour contourner en dedans le calus huméral, les 7° et 8° prennent en 
dessous du calus, la 9° longe l’arête latérale; elle est marquée de points 
beaucoup plus forts que les autres, et un peu sulciforme. Faux-épipleures 

étroits, entiers; épipleures tout à fait linéaires, indistincts en arrière. Les 

intervalles des stries sont plans et-tout à fait lisses. La 1° fascie est une 

bande étroite, flexueuse, allant du 3° intervalle au bord externe, environ 

au premier cinquième de l’élytre, remontant un peu en avant sur la 3° stric 

el les 7° et 9° intervalles; 2° fascie beaucoup plus large, intéressant les 
mêmes intervalles, située au 1/4 postérieur environ de lélytre et en arc 

peu régulier, ouvert en arrière. 
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Awrnicipes DE Moncozre | Cor. Héréromëres |, 

par M. Pic. 

Les Anthicides faisant l’objet du présent article, et qui figurent dans 
les Collections du Muséum d'Histoire naturelle de Paris, ont été recueillis 

de mai à août 1909 par le D’ L. Vaillant, en majeure partie entre Cha 
Tcheou et Kan Tcheou (alt. 1,200 à 1,500 m.) ou de Kan Tcheou à Lau 

Tcheou par Sinmg (alt. 2,000 à 4,000 m.). Quelques exemplaires pro- 
viennent des monts Célestes ou de Gobie. 

Noroxus BinorTarus Gebl. Nan-Chan. 

Noroxus ivrerruprus Pic et var. Nan-Chan; monts Gélestes ou Tien- 

Chan. 

Formicomus Hauserr Pie. Nan-Chan, versant nord. 

Anraicus nitipior Pic, Gobi : Cha Tcheou, en juin. 

Anthicus biplicatulus, var. nov. latetestaceus. Than-Chan, versant 
nord, en juin (, 

Elongatus, nitidus, testaceus, abdomine piceo, elytris nigris, ad basin 

late testaceis. 

Cette variété, qui diffère de À. biphcatulus Reïtt (types) par la forme un 
peu plus allongée et la coloration plus claire, en majeure partie testacée, 

a la tête nettement conique, le prothorax assez court, médiocrement dilaté, 

arrondi en avant, les élytres assez longs, subparallèles, faiblement dépri- 

més à la base. 

Anthicus gobiensis n. sp. 

Elongatus, parum nitidus, mediocre pubescens, rufus, elytris ad et 

post medium piceo bifasciatis (fasciis ad suturam et lateraliter Junctis). 

Allongé, peu brillant, médiocrement pubescent, roux, avec les élytres 

ornés, vers le milieu et avant le sommet, de deux fascies couleur de poix, 

G) Aussi de Transcaspienne (collection Pic). 



ge Dr: PISE. 

DAT ral 

qui se joignent sur les côtés cl sur la suture, élylres à ponctuation moins 
_ dense que celle de l'avant-corps. Tête assez grosse, longue, subtronquée 
D téorement avec les angles très arrondis ; antennes grêles, filiformes ; 
… prothorax long, faiblement élargi en avant ; élytres bien plus larges que 
le prothorax, allongés, faiblement élargis après le milieu, courtement 
_alténués ensuite, subtronqués au sommet, faiblement impressionnés en 
dedans des épaules ; pygidium foncé ; pattes grêles. Long. 4 mill. Gobi : 

. Cha Tcheou, marais de Pa-hou-Lian, en mai. 
# Très voisin de A. gratosus Pic, mais les dessins noirs sont plus 
… réduits sur les élytres; en outre, le sommet de ces organes est largement 

_ testacé. 

le 
sl 
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Anraicus Hauserr Pic. Nan-chan, versant nord, en juillet. 

Cette espèce a été décrite du Thibet, en 1906 (L'Échange, XXII, p. 49). 

Æ 



N. E Re 4 F ; OUVEAUX COLEOPTERES EXOTIQUES, 

par M. Prc. 

Les Coléoptères décrits ici appartiennent aux Ptinides et aux Hétéro- 

mères (Hylophilus, Anthicides); ils font partie des Collections du Muséum 
de Paris (4). 

1° Ptinidac. 

Trigonogenius impressicollis n. sp. 

Globulus et latus, piceus, elytris pro parte antennisque apice rufescen- 

tibus, dense cinereo-luteo pubescens, aut squamulosus et sparse hirsutus : 

thorace breve, postice fortiter impresso ; elytris latis, subconvexis, latera- 
liter compressis. 

Globuleux et large, noir de poix, roussätre sur une partie des élytres, 

densément revêlu de squamules, ou de poils, d’un cendré jaunâtre et orné 

de quelques longs poils dressés. Antennes grêles, à premier article épais, 

très pubescentes, dernier article allongé, roussätre ; prothorax court, bien 

plus étroit que les élytres, un peu élargi en arrière, étranglé à la base, 

marqué postérieurement de trois impressions, la médiane étant plus large, 
séparées par des gibbosités, à ponctuation large assez écartée, indistinele 

sur le milieu antérieur ; élytres globuleux, larges ct assez courts, un peu 

convexes en dessus, comprimés sur les côlés, infléchis courtement en 

avant, densément et presque uniformément squamuleux ; cuisses robustes, 

arquées. Longueur à mill. 5. 

Pérou : environs d'Arequipa, 1912 (D° Escomel). 
” Espèce très distincte entre toutes par la particulière sculpture de son 

prothorax. 

Niptus Tournoueri n. sp. 

Globulus, parum pubescens, subnitidus, pallido-testaceus, capite tho- 

raceque rufescentibus, illo granuloso; elytris lincato punctatis; antennis 

pedibusque dense pubescentibus, illis longissimis. 

0) Les Notoxus dilaticornis, Pseudonotoxus vicinus et Anthicus Vassei décrits 1ci 

figurent aussi dans la collection Pic. 
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Globuleux, peu pubescent (peut-être par suite d'épilation, le sujet 

examiné étant peu frais), un peu brillant, testacé pâle avec l'avant-corps 
roussâtre. Antennes longues et grêles, pubescentes ; prothorax un peu plus 
long que large, un peu élargi au milieu, étranglé postérieurement, sil- 

lonné transversalement à la base, orné de fortes granulations ; élytres un 

peu plus larges que le prothorax, courts, atténués postérieurement, 

offrant des rangées de points larges mais peu marqués avec les intervalles 
assez larges ; pattes longues, cuisses grêles à la base, élargies vers leur 

milieu. Long. 2 mill. 5. 

Patagonie, province de Mendoza, à San Rafael, 1909 (A. Tournouer). 
Ressemble un peu à N. Helleri Reitt., mais le prothorax est différent, 

la coloration plus pâle et les pattes sont plus grêles. 

Ptinus laticornis n. sp. 

Oblongus, nitidus, niger, elytris cyanescentibus, supra pilis nigris hir- 
sutus, scutello pedibusque albo pubescentibus ; antennis validis, pilosis ; 

thorace satis elongato, postice strangulato ; elytris latis et brevibus, sub- 
parallelis, apice paulo attenuatis, striato-punctatis. 

Oblong, brillant, noir, les élytres teintés de bleu, orné en dessus de 

longs poils foncés dressés, avec l’écusson et les pattes à pubescence blan- 
châtre. Tête moyenne, faiblement carénée sur le vertex ; antennes robustes, 

assez courles, pileuses, 2° article plus étroit que le 3°, dernier long, acu- 
miné ; prothorax relativement long, faiblement arqué sur les côtés anté- 
rieurs , étranglé postérieurement et élargi ensuite sur la base, inégalement 
ponctué antérieurement, base lisse avec une rangée transversale de points; 

élytres bien plus larges que le prothorax, courts, subparallèles, courtement 
alténués postérieurement, à stries faibles ponctuées de points allongés et 

médiocres, intervalles larges, épaules un peu marquées mais arrondies : 
pattes moyennes avec les cuisses un peu épaissies. Long. 3 mill. environ. 

Cochinchine : Cap Saint-Jacques. 
Cette espèce peut se placer près de P. Dohertyi Pic, elle est plus paral- 

lèle en offrant des reflets bleus sur les élytres et très caractérisée par ses 
antennes robustes. 

2° Hétéromères. 

Hylophilus (Euglenes) atronotatus n. sp. 

Oblongus, nitidus, subconvexus, griseo sat sparse pubescens, rufus, 

antennis pedibusque pallidioribus, elytris ad medium nigro fasciatis. 
Oblong, brillant, un peu convexe, orné d’une pubescence grise espacée 

el redressée, roux avec les membres plus clairs, les élytres étant ornés 
d'une fascie médiane noire qui n'alteint pas les côtés. Tête tronquée posté- 
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rieurement, à ponctuation forte et écartée, yeux grands, atteignant presque 

le bord postérieur de la tête, assez écartés ;. antennes longues, épaissies à 

l'extrémité, à articles 2 à 4 à peu près égaux, terminal court, subtronqué 

au sommet ; prothorax court et large, un peu rétréci en avant, à angles 

antérieurs nuls, à ponctuation forte, écartée; élytres courts et larges, un 

peu atténués postérieurement, à ponctuation forte et écartée, à épaules 

subarrondies ; pattes assez longues, cuisses postérieures épaissies. Long. 

3 mil. environ. À 
Bassin du Chari, rivière Fo ou Fafa, entre Nana et Dekoua, 1904 

(D' J. Decorse). 
Par sa coloration, se rapproche de H. maculipennis Pic, mais les élytres 

ont une fascie, au lieu d’une macule suturale noire, la tête est rousse, les 

yeux sont plus écartés, etc. 

Hylophilus genjiensis n. sp. 

Oblongus, parum nitidus, sat dense griseo pubescens, rubro-rufus, 

oculis elytrisque nigris, his ad basin breve rufo notatis. 

Oblong, peu brillant, revêtu d’une pubescence grisätre soyeuse, fine et 

assez dense, rouge-roussâtre, la base des élytres comprise, veux et les 

trois quarts postérieurs des élytres noirs. Tête tronquée postérieurement, 

densément ponctuée ainsi que le prothorax, yeux grands, atteignant 

presque le bord postérieur de la tête et assez écartés V'un de Pautre; an- 
tennes longues et grèles, à 2° article court, 3° et 4° allongés, subégaux, 

dernier non épais, court, subacuminé obliquement au sommet; prothorax 

un peu plus long que large, subarrondi en avant et à peu près de la lar- 

geur de la tête, presque droit sur les côtés ; élytres courts et larges, forte- 
ment atténués, déprimés et un peu impressionnés à la base avec les épaules 
marquées, mais arrondies, finement et éparsément ponctués ; pattes assez 

grèles, cuisses antérieures longues et arquées, tibias antérieurs dentés en 
dedans vers le milieu. Long. 3 m. 5 environ. 

Inde : Coromandel, à Genji, 1912 (M. Maindron). 
Voisin de À. discoidalis Pic, plus robuste avec la tête rousse et les élytres 

autrement marqués de foncé. 

Hypaspistes pubescens n. sp. 

Oblongus, nitidus, parum dense argenteo pubescens et antice, griseo 

birsutus, pallido-testaceus, antennis, palpis pedibusque albis, elytris in 
disco vage brunnescentibus. 

Oblong, brillant, peu densément revêtu d'une pubescence argentée 

avec, antérieurement, de longs poils gris dressés, testacé päle avec les 

membres blanchâtres et le disque des élytres vaguement rembruni au 
milieu. Tête un peu déprimée entre les yeux: prothorax plus long que 
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large, subglobuleux, un peu rétréci postérieurement, corne ornée de tu- 

bercules foncés peu nombreux ; élytres bien plus larges que le prothorax, 
oblongs, un peu rétrécis en avant et davantage en arrière avec les épaules 

marquées et arrondies, un peu déprimés au sommet, épipleures assez 
étroits, s’effaçant aux extrémités. Long. 4 mull. 5. 

Mozambique, prov. de Gorongoza : Tendos de l’Uréma, février 1907 
(G. Vasse). 

Voisin de H. Perrieri Frm., moins robuste avec les élytres à angle sutu- 

ral saillant mais non épineux, et de forme différente. 

Notoxus dilaticornis n. sp. 

Oblongo-parallelus, nitidus, sparse griseo pubescens et hirsutus, niger, 

cornu , antennis pedibusque rufescentibus, elytris singulo Juteo bimaculatis. 
Oblong, parallèle, brillant, orné d’une pubescence grise espacée, en 

partie redressée et de quelques plus longs poils dressés, noir, avec les 
membres et la corne roussâtres, cuisses parie un peu rembrunies, élytres 
ornés chacun, sur le disque, de deux macules jaunâtres, la première 
allongée, la deuxième d'ordinaire subarrondie. Tête sillonnée ; prothorax 
robuste, globuleux, à corne large et courte, un peu rétrécie en avant, à 
rebord non crénelé, cilié ; élytres assez larges et peu longs, subparallèles , 
atténués postérieurement, tronqués au sommet, à faible dépression anté- 
rieure. Long. 3 mill. 5. 

Mozambique : Vallée du Pungoué, Guengère, 1906 (G. Vasse). 
Voisin de N. pilosus Laf., en diffère par la corne plns robuste, roussâtre, 

les élytres faiblement impressionnés. 

Pseudonotoxus vicinus D. sp. 

Oblongus, fere opacus, pallido-testaceus, oculis nigris, cornu robusto, 

antice attenuato et deplanato, supra brunneo granuloso. 
Oblong, presque opaque, testacé pâle avec les yeux noirs, la corne 

prothoracique ornée de granules brunes. Tête déprimée entre les yeux; 
prothorax large, globuleux, corne atténuée et déprimée en avant (abaissée 

assez régulièrement vue de profil), ornée de plusieurs rangées de granules 
brunes, et à peine crénelée sur les bords: élytres relativement larges et 

assez courts, atlénués à l'extrémité. Long. 2 mill. 3. 

Congo français : Bahr-Sara, Boubo, 1908 (D' J. Kérandel). 
Très voisin de P. brevis Pic, plus robuste avec la corne plus large. 

Formicomus Vassei n. Sp. 

Oblongus, parum nitidus, sparse griseo pubescens et hirsutus, rufus , 

antennis apice elytrisque postice pro majore parte brunnescentibus, hu- 
meris parum distinctis, rotundatis. 
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Oblong, un peu brillant, orné d’une pubescence grise espacée avec 

quelques poils dressés, roux, extrémité des antennes et majeure partie 

postérieure des élytres rembrunies, cuisses teintées de brun. Tête assez 

grosse, subarquée et un peu atténuée postérieurement , à ponctuation forte, 
rapprochée, antennes longues et assez grêles ; prothorax un peu plus long 

que large, fortement dilaté-arrondi en avant, droit sur les côtés posté- 

rleurs, à ponctuation dense, un peu granuleuse; élytres subovalaires, 

rétrécis aux deux extrémités, à épaules obliquement arrondies, à peine 

marquées, sans dépression antérieure, à ponctuation médiocre et écartée ; 
pattes robustes. Long. 3 mill. 

Mozambique, vallée du Pungoué, Guengère, déc. 1906 (G. Vasse). 

Ressemble un peu à F. pedestris Rossi, mais les élytres n’ont pas de 
fascie claire et les épaules sont plus effacées. 

Formicomus obconiceps n. sp. . 

Oblongus, nitidus, mediocre pubescens, rufus, capite, antennis apice, 

pedibus pro parte abdomineque nigro-piceis, elytris latis, nigro-viridescen- 
tibus ; thorace ad basin gibboso ; femoribus anticis infra lamellatis, tibiis 

dentatis et incisis. | 

Oblong, brillant, médiocrement pubescent, roux, avec la tête, le som- 

met des antennes, les pattes en parlie et l'abdomen d’un noir de poix. Tête 
obconique, à ponctuation fine et écartée ; antennes longues et grèles ; pro- 

thorax court et robuste ; fortement dilaté, arrondi en avant, droit sur les 

côtés de la base, celle-ci fortement élevée et sillonnée au milieu, finement 

et éparsément ponctué antérieurement ; élytres courts et larges, plus larges 
vers le milieu, subtronqués au sommet, à épaules marquées mais subar- 

rondies, à ponctuation fine et écartée; pygidium un peu saillant , foncé ; 

pattes robustes, cuisses antérieures munies en dessous d’une arête tron- 

quée et large, tibias dentés en dedans et échancrés près du sommet. Long. 
k null. 

Mozambique, prov. de Gorongoza : Tendos de l’Uréma, février 1907 
(G. Vasse). 

Voisin de F. tuberculifer Pic, en diffère par les élytres à reflets verdâtres, 

la gibbosité basale du prothorax plus forte et les pattes du S à structure 
différente. 

Anthicus Vassei n. Sp. 

Elongatus, nitidus, sparse griseo pubescens, niger, thorace pedibusque, 

larsis aliquot pro parte piceis, rubro-testaceis, elytris nigris, ante apicem 
sat late rubro-testaceo fasciatis, antennis nigris, ad basin rufescentibus. 

Allongé, brillant, orné d’une pubescence grise espacée et pas très 

longue, noir avec le prothorax et les paltes (tarses parfois en partie 
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NoTES SUR LES ESPÈCES LAMARCKIENNES DU GENRE CuaAMA 

(Fin) 

par M. En. Lamry. 

CH. ÆRUGINOSA. : 

(Lamarck, Anim. s. vert., VI, 1° p., p. 95.) 

Le type de cette espèce, qui, d'après Lamarck, correspondrait au Ch. 

gryphoides, dont elle est cependant distincte, est conservé au Muséum de 

Paris avec son étiquette originale : c’est un individu (ayant environ 35 milli- 

mètres de diamètre) rapporté de Timor par Péron en 1803. 

Par sa couieur «ru/o-rubente» , la sculpture de la valve supérieure « squa- 

nus fornicatis», Vornementalion de la valve inférieure «subtus fohacea», le 

bord entier «margine intepro», cette espèce paraît correspondre au Ch. as- 
persa de Reeve (1846, Conch. Icon., pl. V, fig. 24), qui est teinté «ferru- 
gineo-rubro», chez qui la valve supérieure est à «spinis fornicatis», la valve 

inférieure avec «squamis lamellatis, ad marginem spinæformibus», et dont 

les bords sont «lævigatin. Cependant la figure donnée par Reeve est trop 
insuflisante pour permettre une conclusion ferme °?. 

CH. ASPERELLA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 95.) 

Dans la collection du Muséum de Paris, trois coquilles ont été rapportées 
par Lamarck à cette espèce. 

La 1"° (dont le diamètre a une quinzaine de millimètres), étiquetée «came 
aspérelle, Ch. asperella» , entièrement blanche en dehors et en dedans, est 

absolument conforme à de nombreux individus de Ch. spinosa Broderip 

0) En tout cas, c’est à tort que Hanley (1842-56, Cat. Rec. Biv. Shells, 

p. 227) dit que les spécimens originaux du Ch. æruginosa ont l’aspect général du 
Ch. lazarus Lamarck. 

Quant à la forme figurée par Chenu (1843-50, Uustr. Conchyl., pl. V, fig. 7- 
7 b), ce parait être un Ch. refleæa Reeve ou un Ch. pacifica Broderip. 

Lis mb dant ss di 
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(1835, Trans. Zoo!. Soc. London, 1, p. 306, pl. XXXVIITL, fig. 8-9,) qui 

ont élé rapportés au Muséum de Paris par M. L.-G. Seurat (1906, Lamy, 
Bull. Mus. hist. nat. Paris, XIT, p. 308) de Marutea du Sud (Lord Hood's 
Island ). 

Le 2° spécimen, un peu plus grand (une vingtaine de millimètres), éti- 
queté par Lamarck «chama asperella , autre variété», est teinté extérieurc- 

ment de rose dans la région umbonale et intérieurement de pourpre dans la 

région postéro-inférieure : ce paraît être encore un échantillon de spinosu. 
Le 3° individu est une coquille ovale , encore plus grande (35 milli- 

mètres), entièrement blanche, étiquetée «chama asperella var. [b]» et indi- 

quée comme recueillie à la Baie des Chiens-Marins (Australie) par Péron 
et Lesueur en 1803. Par sa forme oblongue et par ses épines plus courtes, 

cet échantillon, qui est le type de la variété b signalée par Lamarck, 

me semble correspondre au Ch. Jukesi Reeve (1847, Conch. Icon., pl. VH, 

fig. 39). 
On voit donc que la forme distinguée par Reeve sous le nom de Jukesi 

ne serait, d’après Lamarck, qu'une variété du Ch. asperella Lk. = spinosa 

Brod. , et effectivement ïl pourrait bien en être ainsi. 

D’après E. À. Smith (1885, Rep. « Challenger» Lamellbr., p. 172), il 
wexisterait aucune bonne raison pour séparer de ce Ch. Jukesi Rve. le 

Ch. pellis-phocæ Rve. (loc. cùt., pl. IX, fig. 54) et le Ch. fibula Rve. 
(abid., pl. V, fig. 27). Ges trois espèces ont, en effet, une coquille ovale à 

épines très serrées, qui sont souvent brunes sur la région postérieure, et 

à sommets teintés de pourpre pâle. 
Mais si l'on compare la figure de Ch. pelhs-phocæ avec celles données 

par Reeve pour le Ch. spinosa (pl. VIT, fig. 44 a, et pl. IX, fig. 44 b) et 
aussi avec celles de Broderip, il paraît bien difficile de séparer ces deux 

espèces. 
Quant au bord interne qui, indiqué comme lisse chez pelhis-phocæ, esl 

chez spinosa également entier d’après Broderip, à peine crénelé pour Reeve, 

finement crénelé selon Clessin, 1 semble bien être toujours crénelé chez 

toutes ces formes, quand on a affaire à des exemplaires en bon état de con- 

servation. 

CH. DECUSSATA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 95.) 

Je n'ai pu trouver aucun renseignement sur cette espèce". 

() Ce spécimen de Ch. asperella ressemble extrêmement au Ch. echinulata Lk. 
lossile, ce qui explique que Deshayes ait réuni les deux espèces. 

@) Bien que Lamarck indique cette forme comme vivant dans l'océan Indien, 

Ghenu (1843-50, Ilustr. Conch., pl. VIL his, fig. 8) a figuré sous le nom de 
Ch. decussata Lk. une espèce fossile. 

’ 15. 
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Cu. ARCINELLA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 95.) 

Dans la collection du Muséum, Lamarck a déterminé trois spécimens 

(ayant 4o à 50 nullim. de diamètre) de cette espèce Linnéenne (1767, 

Syst. Nat., éd. XIT, p. 1139), des Indes Occidentales, qui, en raison dé’sa 

coquille embryonnaire carditoïde, a été prise par P. Fischer (1887, Man. 

de Conchyl., p. 1049) pour type d'un sous-genre spécial Echinochamu. 

CH. RADIANS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 96.) 

Lamarck a fondé cette espèce sur la coquille représentée par Chemnitz 

dans sa figure 992 (1786, Conch. Gab., IX, p. 145, pl. 116), et il fait 

remarquer que ce n'est pas le Ch. sinistrorsa Bruguière. 

En raison de la grande taille et de la coloration de cette coquille, MM. Buc- 

quoy, Dautzenberg, Dolllus (1892, Moll. du Roussillon, p. 312) pen- 

sent que, dans celte figure de Ghemnitz, il s’agit peut-être du Ch. Ruppelli 
Reeve. 

CH. CRISTELLA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 96.) 

Bruguière (1792, Encycl. Méthod., Vers, 1, p. 392) a donné le nom de 
Ch. sinistrorsa à une espèce des Grandes Indes, pour laquelle il cite aussi 
celle figure 992 de Chemnitz, 

Mais Bruguière dit avoir décrit son espèce d’après une coquille de la 

collection de Lamarck. Or, ainsi qu’on vient de le voir, Lamarck, en men- 

tionnant celte même figure 992 de Chemnitz pour son Ch. radians, affirme 
que celui-ci n’est pas le Ch. sinistrorsa de Bruguière, et, d'autre part, il 

déclare qu'il ne possédait comme espèces sinistrorses que le Ch. arcinella 

et le Ch. cristella lorsque Bruguière consulta sa collection. On peut con- 

clure de là que Ch. suustrorsa Brug. est identique à Ch. cristella Lk., 

qui, d’après Lamarck, pourrait correspondre à la figure 993 (pl. 116) de 
Chemnitz 0), 

D'un autre côté, Clessin (1889, Conch. Cab., p. 38, pl. 16, fig. 3-4) 
a pensé que la forme figurée sous l’appellation de cristella par Reeve 

6) Quant au Ch. sinistrorsa Brocchi (non Bruguière), c’est le Ch. gryphina 
Lamarck. 

'late à e e à à ent éete 0 : 
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(1847, Conch. Icon., pl. VIT, fig. 49) différait de celle de Lamarek, et 1l a 
proposé pour cette espèce de Reeve un nouveau nom Ch. Rieeveana, tandis 
qu'il applique (p. 16, pl. 4, fig. 4-5) à une coquille des Indes Occiden- 

tales (Porto-Rico) la dénomination donnée par Lamarck. Mais, selon M. H. 
Lynge (1909, Danish Exped. Siam, Mém. Acad. R. Se. Lettr. Danemark, 

7°s., V, p. 205), l'espèce de Clessin ne concorde pas avec la diagnose de 

Lamarck, et les formes de Reeve et de Lamarck sont indubitablement 

identiques. 
Ce Ch. cristella Lk. = cristella Rve. = Reeveana Cless.®) se rencontre dans 

l'archipel Merpui, le golfe de Siam, Java, Célèbes et peut-être la South 
Australia. 

CH. ALBIDA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 96.) 

Dans la collection du Muséum de Paris, on trouve pour type de cette 
espèce une coquille (mesurant 45 X 34 mm.) qui a été rapportée de Java 
par Leschenault et qui, bien que sans étiquette de la main de Lamarck, est 
indiquée comme déterminée par lui. 

Cette forme n’appartient d’ailleurs pas au genre Chama : ainsi que le dit 
Deshayes (1857, Traité élém. Conchyl., I, p. 83), il faut lui identifier le 
Chama hemicardium  Blainv., type du genre Chamostrea Roissy (1825, 

Blainville, Man. de Maluc., p. 632), et le Cleidothærus chamoïdes Stutch- 

bury (1829, Zool. Journ., V [1832-34], p. 98) ©. 

CH. RUDERALIS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 96.) 

À côté de la forme typique lamelleuse, d’un blanc teinté de rose, figurée 

par Delessert (1841, Rec. Cog. Lamarck, pl. 13, fig. 5 a-b)®, Lamarck 
mentionne, pour le Ch. ruderalis, une variété b à lamelles plus courtes, 

dont les spécimens originaux, avec leur étiquelte manuscrite, se trouvent 

conservés au Muséum de Paris; ils consistent en un individu complet ct 

une valve inférieure (qui ont environ 35 millim. de diamètre), rapportés 
de Port-Jackson par Péron et Lesueur. 

0) Le Ch. cristella Lk. a été figuré aussi par Chenu (1843-50, Hustr. Conchyl., 
pl. V,fig. 4-4 b). 

® Malgré l'existence de ce Ch. albida Lk., le même nom spécifique a été repris 
par Clessin (1889, Conch. Cab., p. 48, pl. 19, fig. 4-5) pour un autre Chama. 

) Le Ch. ruderalis à été figuré également par Deshayes (1839-57, Traité 
élém. Conch., pl. XVIII, fig. 9-11) et par Chenu (1843-50, Hustr. Conch., pl. V, 
fig. 2-0 c). 
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Parmi les espèces australiennes, je pense que c'estle Ch. fimbriata Reeve 
(1847, Conch. Icon., pl. VITT, fig. 41) qui correspond à cette variété, dont 
la coquille blanc jaunâtre est ornée de lamelles concentriques ondulées °). 

CH. CROGEATA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 96.) 

Cette espèce, de couleur safranée, avec petites écailles blanches, a été 

figurée par Delessert (1841, Rec. Cog. Lamarck, pl. 13, fig. 6 a-b)®). 

CH. JAPONICA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 97.) 

Une unique valve (mesurant 15 millim. de diamètre) constitue. avec éti- 
quette originale, le type du Ch. japonica dans la collection du Muséum de 
Paris; elle est de teinte rougeâtre et offre une sculpture concentrique parais- 
sant correspondre à des rangées d’écailles d’ailleurs érodées. Entièrement 
roulée et constituant, comme Hanley (1842-56, Cat. Rec. Biv. Shells, 
p. 228) l’a fait remarquer, un «wretched specimen» , elle est absolument 

indéterminable : il est cependant possible qu’elle provienne d’un jeune 
spécimen de lespèce japonaise décrite par Lischke (1871, Japan. Mecr. 
Conch., IT, p. 128, pl. VIIT, fig. 3-4) sous le nom de Ch. Dunkeri. 

Bien que Lamarck range cette espèce parmi celles dont les crochets tour- 
nent de droite à gauche, celte valve offre en réalité la disposition con- 
traire : elle est dextrorse. 

Cu. LÆVIGATA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 97.) 

D'après M. J. Favre (1914, Catal. ll. coll. Lamarck Mus. Genève, 
pl. 36, fig. 263), cette coquille fossile, dont les types sont conservés au 

Musée de Genève, est l'Exopyra haliotidea Sowerby, du Génomanien. 

G) Bien que le Ch. ruderalis soit une espèce Indo-Pacifique, Guppy (1877, 

Paria Fauna, p. 153) lui a cependant identifié une coquille pliocène de la Trini- 
dad, qui paraît à M. Dall (1903, Tert. Fauna Florida, p. 1403, pl. 54, fig. » 

el 5) être son Ch. caloosana. 
@ Chenu (1843-50, Uustr. Conchyl., pl. VIT) a figuré pour cette espèce, 

d’une part, un exemplaire sinistrorse (fig. 3-3 b) et, d'autre part, comme variété, 

un individu dextrorse (fig. 4-h db). 

Une coquille reçue par Guming comme étant le Ch. croceata a été tenue pour 
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CH. GRYPHINA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 97.) 

Ï y a au Muséum de Paris pour types de cette espèce fossile étiquetés par 
Lamarck deux valves, l’une supérieure (57 x 68 mm.), l’autre inférieure 
(75 x 69 millim.), recueillies dans l'Astesan, et une valve inférieure 

(70 X 50 millim.) provenant de Turin et indiquée comme correspondant à 
la variété b. 

Le Musée de Genève possède aussi déterminées Ch. gryphina par Lamarck 
cinq valves de Touraine et des environs d'Angers : cette forme fossile d’An- 
gers assimilée par Lamarck au pryphina est pour Deshayes (1835, Anim. 
s. vert., 2° éd., VI, p. 587) une autre espèce, et, d’après M. J. Favre 

(1914, Cat. ill. coll. Lamarck Mus. Genève, pl. 37, fig. 264-268), elle se 

rapproche beaucoup de Ch. aquitanica Benoist. 
Quant au Ch. gryphina fossile du Piémont, Deshayes (1835, Anim. s. 

vert., VI, p. 587) a reconnu que cette espèce vit encore dans la Méditer- 
ranée : il lui identifie le Ch. sinistrorsa Brocchi [non Brug. | (1814, Conch. 

Foss. Subapenn., I, p. 519) et il y rattache à titre de variftés le Ch. lacer- 

nata Lk. et le Ch. unicornaria Lk. 

CH. LACERNATA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 97.) 

Cette espèce de Monte-Mario, dont. il existe, dans la collection du Mu- 
séum de Paris, une valve supérieure (45 millim. de diamètre) .étiquetée 
par Lamarck, a été, bien que dextrorse, considérée par Deshayes (1835, 

loc. cit., p. 588) comme une variété de gryphina. 

CH. TURGIDULA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 97.) 

Le Muséum de Paris possède un individu (30x25 millim.) déterminé 
par Lamarck Ch. turgridula, et il y a également un type de cette espèce au 
Musée de Genève. | 

différente par Reeve qui lui a donné le nom de Ch. prætexta (1847, Conch. Ieon., 
pl. VIIL, fig. 46) : cette espèce a été indiquée de l’île Maurice par Clessin (1889, 
Conch. Cab., p. 35, pl. 15, fig. 3). 
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Ce fossile, dont Lamarck ignorait la provenance, est une forme du 
Bartonien-Lutécien (1914, J. Favre, Cat. ll. coll. Lamarck Mus. Genève, 
pl. 37, fig. 269). 

CH. ECHINULATA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 97.) 

[l existe au Muséum de Paris un spécimen (ayant 35 millim. de ne) 
étiqueté par Lamarck Ch. echinulata. 

Deshayes (1835, Anim. s. vert., 9° éd., VI, p. 584 et 588) regardait 
cette espèce des environs de Plaisance (Italie) comme l’analogue fossile du 
Ch. asperella Lk., qui, pour lui, serait une forme vivant actuellement dans 
la Méditerranée. Mais nous avons vu que asperella est une coquille des mers 
Australes, et c’est au Ch. gryphoides L. que Ch. echinulata a été réuni par 
les auteurs subséquents 0? 

CH. UNICORNARIA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 98.) 

On trouve au Muséum de Paris un individu (mesurant 65 x 50 millim.) 
étiqueté Ch. unicornaria par Lamarck. 

Cette coquille dextrorse, également des environs de Plaisance, es pour 
Lamarck, était au moins une variété du Ch. unicornis, n’est qu'une forme 

à grands crochets du Ch. lacernata et, de même que celui-ci, elle à été 
rattachée par Deshayes (1835, loc. cit., p. 588) comme variété au Ch. 
gryphina. 

CH. LAMELLOSA. 

(Lamarck , loc. cit., p. 98.) 

Dans la collection du Muséum de Paris, cette espèce de Grignon est 
représentée par deux valves inférieures (longues de 35 millim.) étiquetées 
par Lamarck. 

Le Musée de Genève en possède un individu et dix valves également 
déterminées par Lamarck (1914, J. Favre, Cat. all. coll. Lamarck Mus. 

Genève, pl. 37, fig. 270-a72). 

G) Tout en indiquant asperella Lim. comme synonyme de gryphoides L., de la 
Méditerranée, le Catalogue Pætel (1890, II, p. 121) mentionne un Ch. aspa- 
rata (sic) Lm., de la mer Rouge. 



CH, CALGARATA. 

one, loc. cit., p. 98.) 
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Nores sur Des Rosacées n’Exrréme-OrrENT, 

PAR M. J. Carpor. 

III | ; 

Rusus cHamarmoRus L.() — Japon : cap Soya (Faurie, 1891 ; n° 7211). 

Sakhalin : lieux tourbeux à Korsakof et à Mereya (Faurie, 1908 ; n° 56° 
et 564). 

Rueus Focxeanus S. Kurz. (Syn. : R. loropetalus Franch. PJ. Delav., 
p. 203). — Western China : mont Wa, woods (Wilson, 1903; Veitch 
Exped., n° 3475). Yunnan : bois à la montée du Tsang-chan, au-dessus 
de Tali, alt. 3,000 m. (Delavay, 1885; n° 1885); Ma-eul-chan (Delavay, 
1889). 

La HR des échantillons authentiques du À. Fockeanus S. Kurz, 

du Sikkim , et du À. loropetalus Franch., du Yunnan, conservés dans l’her- 

bier du Muséum, montre bien que ces deux plantes sont spécifiquement 

identiques. Par contre, le R. Fockeanus Franch. PI. David., I, p. 36, n’est 

pas du tout l'espèce de Kurz; c’est une espèce nouvelle, que j'ai décrite 
dans les Notulae systematicae, vol. IL, n° 10, sous le nom de R. rubrisetulosus. 

Rusus cazyanus Wall. — Su-tchuen : Ping-ling-se, talus, 1,100 m. 

(D' Legendre, 1908; n° 4go). 
Fruit à goût de framboise, d’après Legendre. 
Cet échantillon est bien identique à ceux du Sikkim et du Khasia, figu- - 

rant dans les collections du Muséum. L'espèce, répandue dans l'Himalaya 

ét représentée à Java par une variété propre à cette île, est nouvelle pour 
la Chine, où existe une espèce voisine, le R. pecünaris Focke, qui se dis- 

tingue du À. calycinus par ses stipules profondément incisées, et par ses 
sépales tous étroits et entiers, les extérieurs non foliacés, ni incisés-dentés. 

Rusvs pgcrivezLus Maxim. — Japon : Shimidzu-toge (Faurie, 1888; . 
n° 2581); forêts de l'Osorezan (Faurie, 1889; n° 4562); presqu'île de 

() L'ordre des espèces du genre Rubus adopté ici est celui. du Species Ruborum 

de Focke, à moins d'indication contraire. 
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Kamiiso (Faurie, 1894; n° 13306); Togakushi (Faurie, 1898). For- 
mose : Arisan, 2,500 m. (Faurie, 1914; n° 36). 

Très voisine du À. calycinus Wall., cette espèce s’en distingue toutefois 
facilement par ses stipules profondément pinnatifides, divisées en lanières 
étroites, linéaires, allongées, souvent ramifiées. 

Rosus arcricus L. — Sakhalin : lieux tourbeux près de Vladimirof 

(Faurie, 1908; n° 560). 

Rusus rrrLorus Rich. var. saponicus Maxim. (Syn. : À. japonicus Focke. 
£. pseudojaponicus Koïdz. Bot. Mag. Tokyo, XXV, p. 74). — Japon : assez 

nombreuses localités (Faurie). 
Il y a, dans l'herbier du Muséum, un échantillon original de la plante 

de Maximowicz, qui est bien identique à plusieurs des spécimens récoltés 

par l'abbé Faurie; la plupart de ceux-ci sont toutefois plus robustes. 
H m'est impossible de voir dans cette Ronce du Japon autre chose qu’une 

race géographique du À. triflorus Rich. de l'Amérique du Nord. Focke 
(Sp. Rub., 1, p. 25-26) indique comme caractères distinctifs pour le À. 7a- 
ponicus les feuilles la plupart à 5 folioles (pedaio-quinata) et le noyau des 
drupéoles lisse, même après dessiccation ; mais il n’est pas rare de trouver 

des feuilles ternées sur la plante du Japon, et le n° 8369 de Faurie (som- 
met du Ruishiri, 1892) a les noyaux distinctement rugueux. 

Rusus perensus Focke. — Japon : Okumasan (Faurie, 1894 ; n° 13476). 
Bien identique au type de l'espèce de Focke, n° 5902 de Faurie. 
Koïdzumi (Consp. Ros. jap., T, p. 109) considère cette plante comme 

synonyme du À. thkenoensis Lévl. et Van., basé sur le n° 6687 de Faurie. 
Comme ce numéro ne figure pas dans les collections du Muséum, et que la 

diagnose publiée par MM. Léveillé et Vaniot (Bull. Soc. bot. de Fr., LIT, 
p. 549) est complètement insuffisante (ces auteurs comparent leur plante 
au À. pungens Gamb., qui appartient à un groupe très éloigné des Cylactis, 
dont fait partie le À. defensus), je ne puis me prononcer sur le bien fondé 
du rapprochement proposé par le botaniste japonais, et je crois préférable, 
en tout étal de cause, de conserver le nom de Focke, appuyé d’une diagnose 

suflisante, tandis que celui de MM. Léveillé et Vaniot n’est vraiment guère 

plus qu’un nomen nudum. 

Rugus simpzex Focke. — Central China : Western Hupeh (Wälson, 
1900, 1901 ; Veitch Exped. n°* 599 et 2273). Su-tchuen oriental : district 
de Tchen-keou-tin (Farges, n° 313 et 701 bis). 

Espèce très variable quant à la longueur des tiges fertiles (6 à bo em.) 
et aux dimensions des folioles, paraissant très stable pour tous les autres 
caractères. 
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Rugus Desavavi Franch. (Syn. : R. Duclouxu Lévl.). — Yunnan : nom- 
brouses localités (Delavay, Ducloux, Maire). x 

Les échantillons récoltés par Maire dans les pâturages des montagnes, 

à Pé-long-tsin, vers 3,200 m. d'altitude, constituent une forme naine, 

haute de 10 à 15 cm., à folioles plus courtes el proportionnellement moins 

étroites. 

Focke place le À. Delavayi dans la section Leucanthi du sous-genre 

Ideobatus ; mais 1 me semble qu'il appartient plutôt au sous-genre Cylactis, 
bien que ses tiges soient parfois frutescentes dans le bas. La forme des sti- 

pules et celle des aiguillons du calice la rapprochent du À. simplex Focke, 
dont la tige est également plus ou moins frutescente inférieurement. 

Gelte espèce ne semble pas avoir été observée jusqu'ici en dehors de la 

province du Ÿunnan. 

Rusus xanraocarpus Bur. et Franch. (Syn. : À. spinipes Hemsl.). — 
Western China (Wilson, 1903; Veitch Exped. n° 3476). Szechwan 
(Henry, n° 8969; À. spinipes Hemsl.). Thibet oriental : Houang-pao-eul 
(Soulié, n° 2285). 

Var. meeranus (Focke) Card. comb. nova. (Syn. : R. nbetanus Focke, Sp. 
Rub., T, p. 29, non Franch. À. sitiens ejusd., op. cit., p. 117). — Thibet 

oriental, principauté de Kiala : Ta-tsien-lou (Soulié, 1893, n° 869; Mussot). 

Gette variété n’est qu'une forme rabougrie, à folioles plus petites et 

généralement au nombre de 5; on trouve des formes de transition. 

Rueus Lurescens Franch. — Thibet oriental : Tongolo, forêts, bords des 

chemins et des champs (Soulié, 1893 et 1894; n° 2559); Ta-tsienou 

(Soulié, 1893: n° 2285); Yargong (Soulié, 1904; n° 3159, 36928). 

Le fruit, comestible, est appelé Tchrob-zu en thibétain (Soulé). 

Les n° 3159 et 3628 constituent une forme glabrescens. 
Tous les spécimens que j'ai examinés, et notamment le type de Franchet 

(Delavay, n° 3751), montrent que les tiges sont annuelles et renaissent 

chaque printemps de la souche; c’est donc une espèce du sous-genre Cy- 
lactis, et c'est à tort que Focke la place dans la section Pungentes du sous- 

genre {daeobatus. 

Rusus rricozor Focke. — Su-tchuen oriental : massif du Oua-pao-shan, 

dans la forêt, entre 2,000 et 2,800 m. (D° Legendre, 1908; n° 359). 

Cet échantillon répond parfaitement à la description que donne Focke 

de son espèce, dans le Species Ruborum, L, p. 4o. Dans la troisième partie 

de ce même ouvrage, p. 21 [245 |, l'auteur rapporte son À. tricolor comme 

simple synonyme au À. polytrichus Franch.; il existe cependant entre 

les deux plantes quelques légères différences: le R. polytrichus a la plupart 
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de ses feuilles distinctement lobées, et toutes sont toujours complètement 

glabres en dessus, tandis que celles du À. fricolor ne présentent pas de 

lobes distincts, et sont hérissées sur leur face supérieure de soies éparses, | 
semblables à celles des axes et des pétioles. Mais ces différences sont évi- 
demment trop peu importantes pour justifier une distinction spécifique, 

d'autant plus qu'il existe vraisemblablement des formes de transition. 

Rusus Carranont Lévl. et Van. — Espèce très caractéristique, rappelant 

le À. polytrichus Franch. par la forme des feuilles et des sépales, et par les 

longues soies couvrant les tiges, les rameaux, les pétioles, les pédoncules 

et les calices, mais s’en distinguant au premier coup d'œil par les stipules 
supérieures palmatiséquées, et par les feuilles dépourvues de tomentum 
blanc à la face inférieure. 

Focke (Sp. Rub., IT, p. 34 [258 |) place cette espèce dans le sous-penre 
Malachobatus, sect. Moluccam, ser. Rufi, mais, en raison de ses stipules 

persistantes, je pense qu'il est préférable de la classer dans le sous-genre 

Dalibardastrum, à côté du À. polytrichus, avec lequel elle présente des 
affinités manifestes. 

La double description de cette espèce en latin et en français (in Bull. 
Acad. Géogr. bot., X1, p. 98) est loin d’être exacte : elle indique en effet 
que les rameaux seraient églanduleux; or, sur les échantillons originaux 

figurant dans les collections du Muséum (n° 2410 de Bodinier), tous les 
rameaux, ainsi que les pétioles, les pédoncules et les calices, présentent 
des glandes stipitées, très petites, 1l est vrai, mais néanmoins bien distinctes, 

les unes situées à l'extrémité d’une partie des longues soies qui recouvrent 
presque toute la plante, les autres portées sur des soies plus courtes. Gette 

description est muette sur la forme des sépales : ceux-ci sont étroitement 
lancéolés, insensiblement atténués en une très longue pointe subulée, 

laciniée sur les sépales externes. 
Focke (loc. cit.) considère les À. Chaffanjoni Lévl. et Van. et À. amphi- 

dasys Focke comme identiques, et déclare que le dernier nom doit dispa- 

raître devant la dénomination plus ancienne de Léveillé et Vaniot. Mais 
il y a là une erreur mamileste : le À. amphidasys Focke a été publié en 
1901 (in Engler. Bot. Jakrb., XXIX, p. 396), tandis que le À. Chaffanoni 
date seulement de 1902 (Bull. Acad. Géopr. bot., XI, p. 98, 1902, et 
non pas 1899, comme l'a indiqué à tort Focke lui-même). Si donc les 

deux plantes sont réellement identiques, ce serait la dénomination de 
Focke qui devrait prévaloir; mais je dois dire que la description du À. am- 
plidasys ne me paraît guère convenir au À. Chafjanjoni, notamment en ce 
qui à trait aux sépales, qui ne peuvent pas être qualifiés de «mucronés». 

Rusus mazrrozius Focke. (Syn. : À. viburnifolius Franch.; R. arbor Lévl. 
et Van.) — Western China : mont Omi (Wilson, 1904; n° 4848). 
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Yunnan ; bois à Tchen-fong-chan (Delavay, 1894 [R. viburnifolus Franch.| ; 
Ducloux, 1901: n° 2019). Kouy-tcheou : Pin-fa (Cavalerie, 1903; n° 1003 
[R. arbor Lévl. et Van. |); haute montagne près Long-ly (Cavalerie, 1908: 
n° 3304 ). 

Cette espèce présente parfois un curieux dimorphisme : on peut trouver 
sur la même branche des rameaux tomenteux, portant des feuilles elles- 

mêmes tomenteuses sur la face inférieure, et des rameaux glabres, garnis 

de feuilles ne portant qne quelques poils sur le dos des nervures et totale- 
ment dépourvues de tomentum. Focke n’a vu et décrit que des feuilles 

de ce dernier type, tandis que les échantillons de Pin-fa, sur lesquels est 

basé le À. arbor Lévl. et Van., présentent à un degré frappant de dimor- 
phisme en question; enfin, sur le n° 3304 de Cavalerie, toutes-les féuilles 

sont fortement tomenteuses en dessous, bien que les rameaux soient les 

uns glabres, les autres velus; en outre, les feuilles de cet échantillon sont . 

plus étroites que celles des autres spécimens. 
L'examen des échanüllons originaux du À. viburnifolhius Franch., con- 

servés dans l’herbier du Muséum, démontre que cette plante est absolument 
identique au À. mahfolius Focke; c’est la forme à feuilles toutes glabres 
en dessous, sauf sur les nervures. 

Il est certain, d'autre part, que le À. arbor LévL. et Van. se rapporte 

également au À, malfolius; ce n'est probablement que très exceptionnel- 
lement que la plante prend laspect arborescent sur lequel ont insisté les 

créateurs de cette soi-disant espèce : dans l’herbier du Muséum, une éti- 

quette de la main même du collecteur, le P. Cavalerie, porte cette mention : 

«assez grande liane, qui prend parfois l'aspect d’un arbre», 

Rusus Kawaxamr Hayata. — Je rapporte avec un peu de doute à cette 

espèce un échantillon stérile récolté par Faurie en 1914, à Shinten (île 

Formose), n° 6o. H répond assez bien à la description et à la figure de 
celte Ronce (con. PI. form., 1, p. 227, pl. XXVT), sauf cependant que les 
feuilles sont plus petites que ne l'indique l'auteur, et que les nervures sont 
poilues sur les deux faces, mais non tomenteuses en dessous. 

Rugus Swiuozr Hance. (Syn. : À. hupehensis Oliv.). — Western Hupeh 
(Wilson, 1900: Veitch Exped., n° 867). Hupeh : Ichang (Henri, 1889; 
n° 6116). Kouy-tcheou : Pin-fa (Cavalerie et Fortunat, 1905 : n* 2865, 

24692); district de Tchen-keou-tin (Farges). Formose : Taitum (Faurie, 
1903; n° 136); Kelung, Hokuto (Faurie, 1914, n° 48); Arisan (Faurie, 

1914; n%* 39 et Lo). 
Dans le Species Ruborum, 4, p. 43, Focke a d'or rattaché le À. hupe- 

hensis Oliv. en synonyme au À. Swinhoei Hance, puis il lui a restitué le 
rang d'espèce dans la troisième parlie du même ouvrage, p. 22 [246 |. 
Si l'on compare da Ronce du Hupeh au iype du À. Swinhoei collecté par 
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Swinhoe et Oldham à Formose, il parait d’abord exister entre les deux 

plantes des différences assez importantes : les rameaux florifères du À. hupe- 
hensis sont beaucoup plus développés que ceux du À. Swinhoei, les feuilles 
sont du double plus grandes, les fleurs, plus grandes également, sont 

portées sur des pédoncules plus longs et plus divariqués; mais en exami- 
nant la riche série d'échantillons de Chine et de Formose figurant dans les 

collections du Muséum, on constate que les deux formes passent de l'une à 

l'autre par des transitions graduelles. Les feuilles sont tantôt vertes et gla- 

bres, tantôt blanches-tomenteuses en dessous, et ceci parfois sur le même 

rameau. 

Rusus Farçesir Franch. — T est probable que cette plante n’est qu’une 

variété du À. sozostylus Focke; elle ne me paraît en différer que par ses 
feuilles moins profondément lobées, à lobe médian à peine plus long que 

les deux lobes latéraux supérieurs. I n'existe aucune différence dans les 
caractères floraux. 

Rusus Henry: Hemsl. et Kze. — Le n° 996 de Wilson, Veitch Exped. 
(Western China : Chang-yang) figurant dans lherbier du Muséum, com- 

prend deux rameaux florifères, dont l’an à feuilles profondément trilobées , 

et l’autre à feuilles lancéolées, non lobées, simplement dentées aux bords. 

Si, comme le pense Focke, le À. bambusarum, à feuilles composées, doit 

être rattaché spécifiquement au À. Henry, cette espèce présenterait ainsi 
un cas d'hétérophyllie absolument remarquable. | 

Rusvs samsusarum Focke. — Central China : Western Hupeh (Wilson, 
19003 Veiïtch Exped., n° 786). Su-tchuen oriental : district de Tchen- 
keou-tin (Farges, n° 701). 

Focke (Sp. Rub., HE, p. 22 [246 |) considère maintenant le À. bambu- 
sarum comme une forme à feuilles composées du À. Henryi Hemsl. et Kze, 
et dit avoir observé les deux sortes de feuilies sur un même rameau. 
Toutefois l’inflorescence du À. Henryi est pourvue de glandes stipitées 
qui font défaut dans le À. bambusarum. 

Rosus Pzavrarmanus Focke. — Western China : Nanto (Wilson, 1900; | 
. n°475). Yunnan : Tchen{ong-chan (Delavay, 1894; n° 6823); Long-ky 

(Delavay, 1894 ). 

Var. srenopayzzus (Franch.) Card. comb. nova. (R. cochinchinensis var. 
stenophyllus ranch. Pl. David., H, p. 38). — Thibet oriental : province 
de Moupine (David, 1870). Yunnan : Tchen-fong-chan (Delavay, 1893 ). 

Cette variété appartient certainement au À. Playfairianus Focke, et non 
au véritable R. cochinchinensis Tratt., auquel Franchet la rapportait. 
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D'après Focke, le À. Playfairn d'Hemsley comprend deux espèces : 
le R. Playfairianus Focke et le À. cochinchinensis Tratt. 

Rugus RerRACTUS Lévi. — Kouy-tcheou : Ta-pin. 1,200 m. (Esquirol, 
1912; n° 2096). 

Cet échantillon répond bien à la description de cette espèce, ainsi qu’à 

la figure photographique qu’en a donnée Focke dans son Species Ruborum , 

LL, p. 23 [247 |, fig. 3 [90 |; cependant les anthères sont barbues, tandis 

que dans la description on lit : «stamina glabra ». 

J'ai décrit dans les Notulae systematicae, vol. IT, n° 10, sous le nom 
de var. latifolius, une forme de la même espèce, provenant également du 
Kouy-tcheou, où elle a été récoltée par le P. Cavalerie à Lofou. 

Me Léveillé ne fait allusion, dans sa description, ni aux stipules, ni aux 

bractées ; sur nos échantillons elles sont divisées en lanières extrêmement 

longues et étroites, filiformes, poilues et portant quelques glandes stipitées ; 

celte forme des stipules et des bractées éloigne cette Ronce de toutes les 

espèces de la sectiou des Sozostyh, où elle a été placée par Focke (Sp. 
Rub., IT, p. 22 [246 |) et la rapproche des A/ceaefolu, dont elle diffère 
d'autre part par les caractères floraux; le mieux est donc, me semble-t-il, 

d'en faire le type d’une petite section spéciale, que l'on peut appeler 
Refract. 

Rusus PHEeNGoDEs Focke. — Cochinchine : partie occidentale de la pro- 
vince de Bien-hoa, près du fleuve Dahoué (Pierre, 1877). 

Cette Ronce, qui n'était connue Jusqu'ici que du Sikkim, est très voi- 
sine du À. lineatus Reinw., dont elle n’est même peut-être pas spécifique- 
ment distincte; elle en diffère par ses folioles plus larges, couvertes à la 
face intérieure d'un tomentum moins blanc, un peu fauve, par la présence 
de glandes brièvement stipitées sur les rameaux, les pétioles, les pédon- 
cules et parfois les sépales, enfin par les bractées plus grandes. Certains 

spécimens de Java, figurant dans les collections du Muséum, paraissent 
quelque peu intermédiaires entre les deux plantes, ayant les feuilles plus 
larges que celles du À. lineatus et les rameaux légèrement glanduleux. 

Rusus cocuinemnensis Tratt. — Répandu en Indo-Chine, dans l’Annam, 

le Laos, le Tonkin et le Cambodge. Dans son herbier, Pierre avait désigné 

les échantillons de cette dernière provenance sous le nom de À. cambodianus 
Pierre , mais aucun des caractères sur lesquels il basait l'établissement de cette 
nouvelle espèce, d’après la note jointe aux spécimens, ne se montre constant. 

L'inflorescence est plus ou moins développée, tantôt consistant en petites 
grappes presque toutes axillaires, tantôt formant une panicule terminale ; 
elle présente parfois de nombreux aiguillons, d’autres fois elle est presque 

inerme; le tomentum de la face inférieure des folioles est tantôt grisâtre, 
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tantôt d'un jaune ferrugineux päle. M. Eberhardt a récolté en Annam une 

forme à folioles glabres en dessous, sauf sur les nervures ( var. glabrescens 

Card. in Not. system., IT, n° 10). 

Rupus 1enanGensis Hemsl. et Kze. (Syn. : À. Papyrus Lévl. fide Focke). — 
Kouy-tcheou : Heou-tchang-pou (Cavalerie, 1904; n° 1965 ); Pin-fa (Cava- 
leric, 1905; n° 2425). 

Le P. Cavalerie a encore récolté dans le Kouy-tcheou, à Najo, une forme 
à feuilles plus courtes et proportionnellement plus larges, plus brièvement 

| acuminées, et pourvues de poils épars sur {oute la face inférieure (var. lati- 
” folius Card. , loc. cit. ). 

Rugus Genricranus Lévl. et Van. — Kouy-tcheou ; Tsing-ngaï, rochers 

près des sources du petit ruisseau de Koan-keou-tchaï (Beauvais, 1899 : 

n° 164); Pin-fa (Cavalerie, 1902, 1905 et 1907: n°* 339 bis, 2391 et 
3157). Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin (Farges). Yunnan : 
Fchen-fong-chan (Ducloux, 1901; n° 2018); brousse de Ku-long-tchang, 
alt. 800 m. (Maire). 

La double description de cette espèce, donnée par ME Léveillé en latin 

el en français (Bull. Acad, intern. Géogr. bot., XT, p. 99) est fort inexacte : 
elle indique les feuilles comme «blanches et glabres en-dessous», et qualifie 

les sépales de “largement et éiévamment scarieux au bord» , alors que les 

feuilles sont entièrement couvertes sur la face inférieure d’un tomentum 

apprimé et très dense, et que les sépales sont également lomenteux sur les 

: bords, ceci constaté sur le n° 2367 de Bodinier, cité comme type de l'espèce, 
el largement représenté dans les collections du Muséum. On conviendra qu'il 

est matériellement impossible de reconnaitre une espèce d'après une descrip- 

tion aussi inexacle, exprimant juste le contraire de ce qui existe en réalité. 
ÿ d'a 

Rusus Hamiront Hook. — Il me paraît impossible de distinguer de 

celle espèce le À. setosohionosus O. Kze, du Sikkim , et le À. latifolius O. Kze, 

de Java, d’après les spécimens étiquetés par O0. Kuntze lui-même dans 

l'herbier du Muséum. 

Rusus nexagynus Roxb. — Cambodge : monts Cam-chay, près de Kampot 
» (Pierre, 1874). 
ù Bien identique à des spécimens de l'Inde figurant dans les collections 

% du Muséum. IL est impossible de séparer de cette espèce le R. excurvatus 
s O.Kze, Method., p. 5o, à en juger d’après un échantillon du Khasia, 

éliqueté par l’auteur lui-même. 

f Rugus pirtrouius Sm. — Cochinchine, sans indication de localité 

à (Pierre). 

Muséum. — xx. 19 
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Le fi. phihippinensis KFocke (Elmer, Philipp. Isl. PL, n° 13606) ne peut 
pas être séparé du À. pirifohus ; 11 concorde bien avec la description et la 
planche de J.-E. Smith (PE. Icon. hact. ined., NT, pl. 61), ainsi qu'avec un 
spécimen du type de Commerson conservé dans l’herbier du Muséum. Le 
R. brevipetalus Elm. serait égriement synonyme de À. pirifolius d'après 
Focke. 

Rueus Parkert Hance. — Central China : Western Hupeh (Wilson, 1900; 
Veitch Exped., n° 512). Su-tchuen : Hao-iang-peull, alt. 500 m. (D° Le- 
gendre, 1908; n° 307). 

Les feuilles de cette espèce. mollement velues en- -dessous, présentent en 
outre quelquefois, du même côté, un tomentum blanchâtre et apprimé. 

Je rapporte avec un peu de doute à cette espèce un rameau stérile récolté . 
par le P. Cavalerie en 1907 à Pin-fa (Kouy-tcheou); cet échantillon dif- 
fère de la forme ordinaire du À. Parkeri par ses pétioles grêles et allongés, 
pouvant atteindre plus de 4 em., et par ses feuilles à limbe plus mince, 
plus fortement lobées à la base, presque lyrées, et pourvues sur les bords 
de grandes dents aiguës ; c'est peut-être une forme des lieux ombragés. 

Rusus Lamserrranus Sér. — Chine : Sanghaï (Hélot et d’Argey, 1865 ); 

Hong-Kong : Linchow river (Ford, 1887: n° 1792). Japon, île de Shikoku, 
montagnes de Jyo (Faurie, 1893 ; n° 11705). 

Var. azaser Hemsl. — Yunnan : bois à Tehen-fong-chan (Delavay, 1894 ; 

n° 5036 ). Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin, 1400 m. (Farges, 

n® 239, 340). Central China : Western Hupeh (Wilson, 1900, Veitch 

Exped. n° 1557). Forma xanthocarpa : Su-tchuen : montagnes d’O-pien, 
environs de Tai-ping-teng, all. 1000 m. environ (Legendre, 1909 ; n° 596). 
Kouy-tcheou : Pin-fa (Cavalerie, 1907; n° 3308). 

Var. eLanouLosus Card, in Not. system., HT, n° 10.— Yunnan : environs 

de Yunnan-sen (Ducloux, 1898: n° 632). 

Le À. Lambertianus , répandu dans les régions méridionales et orientales 

de la Chine et dans l'archipel Japonais, y présente les variétés suivantes : 

1° genuinus. — Axes florifères, pédoncules et souvent calices pubes- 
cents, non glanduleux; feuilles un peu poilues en-dessous, principalement 
sur les nervures. , 

9° glaber Hemsl, — Glabre ou à peu près glabre, mais rameaux, axes 

florifères, calices et feuilles souvent couverts de nombreuses glandes ses- 

siles, semblables à de petits tubercules. On doit rattacher à cette variété le 

R. halconensis Franch. et Sav., ainsi que le À. Davidianus O. Kze in herb. 

Mus. Par. (R. hakonensis var. Davidianus Franch. PL, David., I}, p. 37). 

Le à 
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La sous-espèce æanthoneurus Focke ne m'en paraît guère distincte non plus. 

Cette variété présente une forme à fruits jaunes. 

3° glandulosus Card. — Feuilles à peu près complètement glabres mais 
portant sur les pétioles et sur le dos des nervures, ainsi que les rameaux, 

des glandes sessiles, comme dans la variété précédente; axes florifères, 

pédoncules et calices couverts de nombreuses petites glandes stipitées, 
tronquées, presque hémisphériques. 

4° manimaflorus (Lévl.) Gard. comb. nova (R. minimiflorus Lévl., in Fedde, 
Repert, IV, p. 332). — Feuilles à peu près glabres, ou un peu velues sur 

les nervures. Fleurs très petites. Axes florifères, pédoneules et calices por- 
tant des glandes, les unes sessiles, comme celles de la variété glaber, les 

autres stipitées, comme celles de la variété glandulosus. n'est certainement 
pas possible de séparer spécifiquement cette forme du À. Lambertianus. 

Rusus micraceus Sm. — Dans le Flora of British India, 1, p. 329, J.D. 
Hooker a réuni le À. tliaceus Sm. au À. paniculatus Sm. Bien que voisines, 

ces deux plantes me paraissent cependant très suffisamment dislinetes : le 
BR. pamculatus a les feuilles cordées-ovales et les bractées peu divisées ou à 
divisions assez larges ; le À. tihaceus a les feuilles cordées-suborbiculaires, 

rappelant celles du Tilleul argenté, et les bractées profondément divisées 
en lanières étroitement linéaires. 

Rusus curoosepazus Focke. — Kouy-tcheou : bois à Kai-tcheou (Cava- 
lerie, 1908; n° 3305); Chouang-chan-po (Esquirol, 1911; n° 91/1). 
Su-tchuen oriental : Tchen-keou-tin (Farges). 

Le n° 3141 d’Esquirol est une forme différant du type par ses feüilles 
plus petites, moins profondément cordées, à nervures presque glabres sur 
les feuilles adultes, caractères qui la rapprochent du R. cinclidodictyus Card. ; 
mais elle reste bien distincte de celui-ci par ses fleurs plus grandes, ses 

boutons très fortement anguleux et carénés à la commissure des sépales, 

ceux-ci tous entiers, longuement acuminés et couverts de poils raides, 

courts el très denses. 
Focke place son À. chroosepalus dans la section EÉlongati, mais il me 

paraît appartenir plutôt à la section Moluccant, sér. Paniculati, et avoir de 
grandes affinités avec les À. tiliaceus Sm. et À. paniculatus Sm., notamment 
par les boutons anguleux et carénés à la commissure des sépales, et par le 
mode et la villosité de l'inflorescence; 1 en diffère par les rameanx et les 

pétioles glabres, et par l'absence des pétales. 

Rugus Aucragrozius Poir. — Très répandu en Indo-Chine, où il a été 
récolté dans de nombreuses localités du Tonkin, du Laos, du Cambodge ct 

de l’Annam. Assez variable sous le rapport de la taille de toute la plante, 

19. 
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des dimensions des feuilles, de la villosité des tiges et des rameaux, du 

nombre et du développement des aiguillons. À en juger d’après Ja deserip- 
lion, le À. Coillardi Petitmengin, in Monde des Plantes, 1906, p. 30, ne 

semble pas distinct du À. alceaefolius. 

Rusus rimerurerus Focke. Kouy-tcheou : Pin-fa, bois, le long des 
ruisseaux (Cavalerie, 1903; n° 1369). 

Je rapporte ces échantillons au 22. fmbrüferus Focke, d’après la descrip- 

tion de cette espèce, qui paraît bien leur convenir. C’est une plante bien 

voisine du À. alceaefolius Poir., dont elle diffère principalement par ses 
feuilles couvertes sur la face supérieure de nombreux poils, épaissis et 

presque tuberculeux à la base. Les sépales externes sont tantôt lacimiés au 

sommet, comme dans le À. alceaefolius, tantôt entiers. 

Rueus cazycacanraus Lévl. et R. Lasset Lévl. et Van. — D’après les 

échantilions figurant dans les collections du Muséum, ces deux plantes me 

paraissent à peine distinctes, le À. Labbei ne différant guère du À. calyc- 

acanthus que parles lanières des stipules et des bractées plus courtes. C'est le 
nom de À. calycacanthus qui a la priorité, cette plante ayant été décrite dans 

le volume VIII du Repertorium novarum specierum de Fedde, à la page 58, 
tandis que le À. Labbei se trouve à la page 549 du même volume. 

Dans le Species Ruborum , HT, p. 34 [258], Focke place le À. Labber 

dans la série Pacati, mais cette plante appartient ‘évidemment à la série 

Alceaefoli. De même que le À. calycacan'hus, elle se distingue des autres 
espèces de ce groupe par son calice fortement aciculé. 

Rusus ruGosus Sm. — Cochinchine, sans indication de localité (Pierre). 
Pierre a récolté au Cambodge, dans les monts Kuang-Kepoen, une 

variété de la même espèce, caractérisée par ses feuilles densément pubes- 
centes sux la face supérieure et par ses anthères longuement barbues. Je 
l'ai publiée dans les Notulae systematicae, vol. HIT, n° 10, sous le nom de 
var, cambodianus Gard. 

Le À. rugosus, qui est très répandu dans l'Inde, principalement dans 

la région himalayenne, est une plante fort variable, à feuilles plus ou 

moins épaisses et plus ou moins rugueuses, à stipules et bractées tantôt 
subentières, tantôt plus ou moins dentées ou même laciniées. 

On n'est pas certain que le À. moluccanus L, soit la même plante que le 

R, rugosus Sm.; aussi me paraît-il préférable d'adopter, pour la plante de 

l'Inde et de l'Indo-Chine, la dénomination de Smith, bien que cette Ronce 

soit plus généralement connue des horticulteurs, qui la cultivent en serre 

sous le nom de À. moluccanus. 
Le R. Fairholmianus Gardn. et le À. macrocarpus Gardn. non Benth. 

(R. Gardnerianus O. Kze pro parte; Focke, Sp. Rub., T, p. 92) ne me 
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semblent pas pouvoir être distingués spécifiquement du R. rugosus ; el pro- 
bablement en est-il encore de même du /?. reticulatus Wall, Au contraire, 

le À. refleæus Ker., le À. micropetalus Gardn. etle R. alceaefolius Poir., que 
J. D. Hooker (Flora of Brit. India, HW, p.330) rapportait au R. moluccanus 
ou rugosus, en sont certainement bien distincts. 

Rusus Farmnozwranus Gardn. — South-East Java (Forbes, n° 1028 a). 

Cet échantillon me semble bien identique au n° 134 de Twaithes, que 
Focke cite comme représentant le À. Fairholmianus; mais, ainsi que je 

viens de le dire, ce dernier ne peut guère être considéré que comme une 

variété du À. rugosus. 

Rueus axeusosus Focke. — De nombreux échantillons de cette espèce, 
récoltés à Singapour par Gaudichaud, Thomson, Langlasse et Debeaux 
figurent dans lherbier du Muséum, où plusieurs d'entre eux avaient été 

rapportés par Spach au À. rugosus Sm.; un autre spécimen récolté à Ma- 

nille (Philippines) par Cumming (n° 2h21), avait été attribué par Spach 
au À. alceaefolius Poir. et par Areschoug au À. sundaicus Blame. Enfin un 

échantillon du Sikkim (Hooker et Thomson, n° 468), étiqueté par Spach 

R. rugosus, me parait appartenir encore au À. angulosus, mais c’est une 
forme à feuilles plus grandes et à lobes latéraux moins aigus. 

Le À. angulosus est certainement très voisin du À. rugosus Sm.; il en 

diffère toutefois par les feuilles des rameaux fertiles à lobes aigus et à sinus 

basilaire très étroit, de sorte que les deux lobes inférieurs sont contigus 

ou se recouvrent même plus ou moins; en outre, dans le À. angulosus, les 

anthères portent une petite touffe de poils au sommet du connectif, tandis 

qu’elles sont complètement glabres chez le À. rugosus, sauf dans la variété 
cambodianus Gard. 

Rusus suxparcus Blume. — Cette espèce paraît mal connue. D'après la 
description de Blume (Bijdr., p. 1111), les feuilles sont «cordatis acutis 
obsolete angulalis, supra glabris, infra arachnoïdeo-tomentosis», tandis 

que Focke (Sp. Rub., 1, p. 56, fig. 19 et 20) décrit et figure sous ce nom 

une espèce de la section Élongati, à feuilles «late cordato-ovata, utrin- 

que, nervis pilosis exceplis, glabra». 

Dans l'herbier du Muséum, .1l y avait quatre échantillons rapportés au 

R. sundaicus ; mais un seul me parait appartenir réellement à cette espèce : 

c'est un spécimen de Java, le n° 1688 de Zollinger. Un échantillon des 

Philippines (Cumming:, n° 2421), attribué par Areschoug au À. sundaicus, 

apparlient, comme il vient d’être dit, an À. angulosus Focke; et un autre, 

de la même provenance (Cumming, n° 750), me semble appartenir au À. 

glomeratus BL::; enfin le quatrième échantillon rapporté au À. sundaicus , 
provenant de lherbier d’Adrien de Jussieu et récolté à Java par Gom- 
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merson, consiste en deux rameaux: l’un me semble être une forme du À. 

angulosus Focke à feuilles plus étroites que d'habitude et à lobes plus aigus, 

le terminal plus longuement acuminé; l’autre appartient à une espèce très 

différente, que je crois nouvelle et que j'ai décrite dernièrement dans les 

Notulae systematicae, vol. IT, n° 10, sous le nom de À. obtusisepalus 

Card. 

Rugus HatnanENsIS Focke. — D'après la description de Focke (Sp. Rub., 
I, p. 83), les feuilles de cette espèce seraient membraneuses et ne seraient 

ni rugueuses en dessus, ni réticulées en dessous. Cependant, sur l’exem- 

plaire du n° 8581 de Henry figurant dans l’herbier du Muséum, numéro 

cité par Focke comme type de son espèce, les feuilles sont àssez épaisses, 

rugueuses en dessus et réticulées en dessous; cet échantillon répond d’ail- 

leurs très bien à la figure 31 de Focke. Un autre échantillon, récolté à Haï- 

nan par M. Katsumata, et communiqué sous le nom de «A. moluccanus, 

Hong-Kong herb., n° 6659», est complètement identique au n° 8581 de 
Henry. 

Rupus écomeraTus Blume et R. Hasskarcir Miq. — L'Index kewensis 

réunit ces deux plantes, tandis que Focke y voit au contraire deux espèces 

distinctes. En réalité, le À. Hasskarli me semble devoir être considéré 

comme une variété du À. glomeratus, caractérisée par ses feuilles plus 

acuminées et plus aiguës. La sous-espèce dendrocharis Focke (Sp. Rub., I, 
p. 99, fig. 42) est également une variété du À. glomeratus, différant de la 
var. Hasskarlu par ses feuilles plus nettement trilobées, à lobes plus acu- 
minés. Dans le type, les anthères sont tantôt glabres, tantôt plus ou moins 

barbues au sommet; elles semblent être constamment barbues dans les 

variétés Haskarli et dendrocharis. 

Sous ses différentes formes, le À. olomeratus est largement répandu dans 

tout l'archipel Malais et existe aussi dans quelques régions de l’Inde. On le 

rencontre souvent dans les collections sous le nom de À. moluccanus. 

Rusus Puizyrinus Focke. — Java (Zollinger, n° 121, in herb. Mus. Par. ). 
Cet échantillon avait été étiqueté par Spach À. thaceus Sm. et par 

0. Kuntze À. elonvatus Sm., mais il n'appartient bien certainement ni à 

l'une, ni à l’autre de ces deux espèces. Par contre, il répond très exactement 

à la courte diagnose et à la figure photographique du À. philyrinus Focke, 
Sp. Rub., INT, p. 30 [254] et fig. 7 [94], sauf que les feuilles sont un peu 
plus allongées. Gette espèce diffère du À. glomeratus par ses feuilles non 

lobées, ressemblant à des feuilles de Tilleul (d'où le nom de lespèce, tiré 

du grec Grupiva «tilleul» ); elle se distingue d'autre part du À. uliaceus Sm. 
par ses fleurs disposées pour la plupart en glomérules axillaires , et par ses 

feuilles à denticulation différente, formée de dents plus larges, moins pro- 
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fondes , obtuses et apiculées. Gette plante n’était connue jusqu'ici que de 
l'ile Wetar, au nord de Timor. 

Rugus Viazr Focke. — Je rapporte à cette espèce, d’après la description 
et la figure photographique données par Focke, dans son Species Ruborum , 

L, p. 98. fig. 4o, un échantillon distribué par Merrill sous le n° 8230 et 

sous le nom de À. moluccanus L., provenant du district de Zamboanga, 

dans l'île de Mindanao. Cette plante, à laquelle conviennent parfaitement 

la description et la figure de Focke, diffère du À. glomeratus var. Hasskarki 
par ses feuilles plus allongées, plus acuminées, et par ses sépales externes 
pourvus vers la base, de chaque côté, d’un ou de deux appendices latéraux 

linéaires. 

Rupus rerzexus Ker. — Hong-Kong (Bon, Esquirol). 
D’après les échantillons originaux figurant dans les collections du 

Muséum, le À. Hanceanus O. Kze me paraît complètement identique au 
R. reflexus ; À n’est pas mentionné dans le Species de Focke. 

Rusus ccrnocepaazus Focke, — Yunnan : Ou-se-tchong (G. Sen, 1904; 
Ducloux, n° 2991). 

Je rapporte cet échantillon au À. chinocephalus d’après la description et la 
figure de Focke, Sp. Rub., T, p. 109, fig. A4, qui lui conviennent parfaite- 

ment. Espèce remarquable par ses grandes fleurs un peu penchées et ses 
stipules énormes , ainsi que les bractées. Filets des étamines poilus; anthères 

longuement barbues au sommet, 

Rusus mazzones Focke. -— Yunnan : Tchen-fong-chan (Ducloux, 1901: 
n°2016); région du Fleuve-Rouge, au-dessus de Mong-tse (J.-B. Ly, 1904; 

Ducloux, n° 5223). Kouy-tcheou : Mou-yan-se (Gavalerie et Fortunat, 1904, 

n° 2177); roule de San-chouen à Hing-fou (Gavalerie, 1912, n° 39bo). 
J'attribue ces échantillons au À. mallodes d'après la description et la figure 

photographique qu’en donne Focke dans son Species Ruborum, T, p. 104, 

fig. 45, et qui s'appliquent parfaitement à ces spécimens. Cette plante est 

bien voisine de ‘espèce précédente; elle en diffère par ses feuilles généra- 
lement plus petites , par ses fleurs ordinairement dressées , et par ses bractées 
et ses stipules moins grandes. Il est possible qu'il n’y ait 1à que deux formes 
d’une même espèce. 

Focke place le À. clinocephalus dans la série des Rugrosi et le À. mallodes 

dans celle des Pacati, mais il fait figurer la première espèce dans la clef 

synoptique de chacun de ces deux groupes, ce qui montre que la distinc- 

tion entre eux est peu nette, et qu'il serait sans doute préférable de les 

réunir’. 

Il me semble, d'autre part, que À. mallodes Focke est synonyme de 
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R. multibracteatus Lévl, et Van.; la différence indiquée par Focke dans la 

forme des stipules est insignifiante. Si cette identification est démontrée 
exacte, c’est la dénomination de Léveillé et Vaniot qui devra prévaloir, 
ayant la priorité sur celle de Focke. | 

Un échantillon récolté par Bons d’Anty à Kien-ha (Yunnan) et figurant 
dans l'herbier du Muséum parait douteux entre À. chinocephalus et R. mal- 
lodes; mais il diffère de l’un et de l’autre par ses étamines à anthères et 

filets glabres ou presque glabres. 

Rusus sercnuenensis Bur. et Franch. (Syn. : À. Cavaleriei Lévl. et Van. ; 
R. clemens Focke). — Yunnan : Tchen-fong-chan (Delavay, 1899, Maire }; 
Hay-tin, près Pin-y (Ducloux, 1904, n° 3189), environs de Tou-dza (Du- 

cloux, 1904; n° 2878). Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin, 

Ky-min, près Tchen-keou, 1200 m. (Farges, 1892; n° 1095). Kouy- 

tcheou : Pin-fa, près des ruisseaux (Gavalerie, 1907; n° 11925 [R. Cuva- 

leriei Lévl. et Van.] et 2534). 
Il y a encore dans les collections du Museum deux échantillons récoltés à 

San-chouen (Kouy-tcheou) par le P. Cavalerie, qui paraissent bien se rap- 
porter au À. sutchuenensis ; toutefois lun (n° 3945) diffère du type par le 
lobe terminal des feuilles généralement plus acuminé, moins tronqué; 

l'autre (n° 2062) se rapproche sous certains rapports, et notamment par la 
forme des feuilles et par les pétioles souvent un peu aculéolés, du À. sinpuli- 
folius Focke. 

I est complètement impossible de distinguer du À. sutchuenensis le R. Ca- 
valerie LEvI. et Van.; le À. clemens Focke n’est épalement qn'un synonyme 

de la même espèce. Enfin le R. Schindleri Focke n'en diffère, d’après Focke 

lui-même, que par la présence d’aiguillons sur les rameaux florifères et 

par les stipules moins promptement caduques. 

Rusus Fever Lévl. et Van. — Sur les échantillons de cette Ronce figu- 

rant dans les collections du Muséum (n° 3576 de Cavalerie), l'inflores- 
cence forme une grande panicule pyramidale et non pas corymbiforme, 

comme il est dit dans la description de l'espèce. 
Focke (Sp. Rub., IT, p. 27 [251 ]) place cette plante dans la sect. Elon- 

gati; mais il me semble qu’elle appartient plutôt à la sect. Moluccani et à 

la série Rufi, en raison des soies, les unes simples, les autres glanduleuses , 

qui couvrent les rameaux, les pétioles et l’inflorescence. 

Rusus Jacquemonru O. Kze, in herb. Mus. Par. — Inde : supra Ghioumla 

(Jacquemont, n° 638). 
Cette plante, qui paraît n'avoir jamais été décrite, et qui n’est même pas 

mentionnée par O. Kuntze dans son mémoire sur les Ronces à feuilles sim- 

ples et les Ronces herbacées (Monopraphie der einfachblättrigen und Krau 
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tioen Brombecren), semble bien voisine du À. lanatus Wall., dont elle n’est 

peut-être qu'une variété ou une simple forme à panicules lches et allon - 

gées, et non «short, dense», et à feuilles moins grandes, 

Rusus rurus Focke. — Yunnan : bois à Tehen-fong-chan (Delavay, 1894: 

n° 081); brousse à Ku-long-tchan, alt. 800 m. (Maire). Kouy-tcheou : 

Pin-fa (Cavalerie, n° 3570); San-chouen (Cavalerie, n° 3949). 
Ces échantillons répondent très exactement à la description et à la figure 

photographique que donne Focke de cette espèce (Sp. Rub., T, p. 108, 
lig. 47). 

Je mentionnerai ici deux variétés nouvelles, que J'ai décrites récemment 

dans les Notulae systematicae, vol. HT, n° 10 : : l’une, que j'ai nommée 

var. hederÿfolius, diffère du type par ses feuilles seulement trilobées, à 

lobes plus larges et moins profonds, non lobulés ; elle a été récoltée par 

Wilson dans la Chine occidentale, sans indication précise de localité ( Veitch 

Exped., n° 3485). L'autre, que J'ai désignée sous le nom de var. palmuli- 

fidus, est une variation en sens contraire de la précédente, à cinq lobes 

plus étroits, plus allongés et plus profonds que dans le type, tous lobulés, 

à sinus plus aigus; stipules et bractées à lanières très allongées. Cette forme 

très élégante, qui mériterait d’être cultivée comme plante ornementale, 

a été récoltée par Farges, en 1898, dans le Su-tchuen oriental, au bord 
des ravins, à Mou-koua-keou (n° 1456), et par Gavalerie, en 1907, à 

Pin-fa, dans le Kouy-tcheou. 

Rusus Srepounir Blume. (Syn. : À. abortivus O. Kze in herb. Mus. Par. 

et in Method. , etc., p. 68, 69, 78,83, 84). — Japon : Shingu, Ki (PI. du 

Japon, Expos. de 1889); Nagasaki (Faurie, 1899; n° 3186); îles Goo 

(Faurie, 1901, n° A808). Il faut rapporter aussi à celte espèce un échan- 
tillon de l'herbier du Muséum étiqueté : « À. reflexus», U.S. North Pacific 
Exped., n° 72; Loo Choo islands, leg. G. Wright; ce même échantillon à 

été rapporté par O. Kuntze à son À. abortvus. Enfin j'ai vu dans Pher- 

bier Drake un échantillon récolté à Java par Zollinger, et qui appartient 

très certainement au À. Sieboldü ; celte espèce n'avait pas encore élé 

signalée en dehors de l'archipel Japonais. 

Rusus Formosensis O. Kze Method., ete., p.73 et 79. (Syn.: R. randuien- 
sis Hayata, Icon. PI. form., T, p. 231). — Formose: Arisan, lieux secs et 

pierreux, alt. 2,500 m. (Faurie, 1914, n° 35, n° 1369 p. p.). 
Le À. formosensis a été établi par O. Kuntze sur le n° 93° d'Oldham: la 

même plante est mentionnée par Focke, dans son Species Ruborum, X, 

p. 117, sous le nom de À. formosanus Maxim. , avec la référence : Bull. 
Acad. Saint-Petersb., VIT, p. 377: il s'agit vraisemblablement des Mélanges 
biologiques, Urés du Bulletin de l'Académie de Suint-Pétersbourg ; mais, à la 
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page citée par Focke, il n’y a aucune trace d’un À. formosanus , et le n° 93! 
d'Oldham y est attribué comme variété au À. rugosus Sm. 

Dans son Conspectus Rosacearum japonicarum, p. 153, G. Koïdzumi a 
rapporté le À. randaiensis Hayata au À. formosensis O. Kze, identification 
qui me paraît absolument justifiée. 

Je pense que le R. fermosensis doit prendre place dans la section des 
Sozophylli de Focke à côté du À. Sieboldir, dont 11 se rapproche notamment 
par les grandes bractées qui entourent la fleur, mais dont il diffère par les 

feuilles profondément palmatilobées et par les fleurs, les unes axillaires , les 
autres en grappe terminale. 

Rusus Ecuert Focke. — D'après le n°2065 de Flora ofthe Philippines, 
figurant dans l’aerbier du Muséum, cette espèce est fort voisine du À. for- 
mosensis O. Kze; elle en diffère par ses feuilles à lobes plus arrondis, et par 

ses bractées palmatifides au sommet; les feuilles sont solitaires ou en 

grappes axillaires; c’est le À. rugosus Elm. Leafl. Philipp. bot., Il, p. 455, 

non 5m. Îl faut rapporter à la même espèce le n° 5792 , de la même collec- 
tion, distribué sous le nom évidemment erroné de À. Rolfei Vid. Enfin un 
échantillon récolté par l'abbé Faurie en 1914, à Arisan (île Formose), sur 
des rochers, vers 2,500 mètres d'altitude (n° 90), paraît appartenir égale- 
ment au À. Elmeri; c’est une forme rabougrie et microphylle. 

Rueus FLAGELLIFLORUS Focke. — Su-tchuen oriental : district de 
Tchen-keou-tin (Farges), échantillons bien identiques à ceux récoltés 
par Henry et sur lesquels l’espèce a été décrite. Western Hupeh 
(Wilson, Veitch Exped., n° 1215); forme à feuilles à peine cordées à 
la base. 

Rusus masrirozius Lévi. et Van. — D’après les échantillons originaux 

figurant dans lherbier du Museum, cette Ronce est très voisine de l'espèce 

précédente : elle en diffère par ses feuilles beaucoup plus allongées, hastées- 

subpanduriformes , très longuement acuminées, à bords sinués-lobulés dans 

le bas. 

Rusus Busréert Miq. — Répandu dans l'archipel Japonais. Corée : ile 
Quelpaert, Hallaisan (Taquet; Faurie, n° 97). Yunnan : Tchen-fong-chan, 

lisières des bois (Delavay, 1893-1894); Yunnan-sen (Delavay, 1895). Kouy- 
tcheou : environs de Kouey-yang-fou (Beauvais, 1899, n° 229): Pin-fa, 

bois humides (Cavalerie et Fortunat, 1902, n° 381). 
Le R. Vanoverberghii Merrill, des Philippines (Flora of the Philippines 

n° 2683), ne me paraît pas pouvoir être distingué spécifiquement du 
R. Buergeri Miq., dont il ne diffère que par ses fleurs disposées en petites 
grappes axillaires plus allongées. - 



s — 289 — 

Rusus 1rexaeus Focke. (Syn.: À. Jamini Lévl. et Van. ). — Central China : 
Western Hupeh (Wilson, 1990; Veitch Exped., n° 1155); Patung (Wil- 
son, 1907, n° 1480). Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin 
(Farges, n° 625). Kouy-tcheou (Perny, 1858); environ de Kouy-yang, 

bois de la pagode de Kien-lin-chan (Bodinier, 1898, n° 2368. R. Jamini 
Lévl. et Van.!); haute montagne près Song-ly (Cavalerie, 1898, n° 3306). 

Focke a réuni avec raison le À. Jamini Lévl. et Van. au À. irenaeus. 

Rusus pecrarus Maxim. — Japon : île Shikoku, sommet du Tsurugi 

(Faurie, 1900, n° 3889). 

Rusus oropaorus Franch. — Un rameau sans fleurs ni fruits, récolté 

dans des haies près de Hongno, île Quelpaert (Gorée) par l'abbé Faurie, 
en 1907 (n° 1588), semble bien appartenir à cette espèce; les aiguillons , 
toutefois, sont plus robustes que sur la plante du Yunnan. 

Rusus smnroensis Hayata. — Formose : Arisan, buissons, 2.500 m. 

(Faurie, 1914; n° 37, 38); Shinten (Faurie, 1914; n° 50 p.p., 51); 
Hokuto (Faurie, 1914 et 1915; n* 57 et 1619). 

Le n° 37 répond très bien aux descriptions et à la planche de Hayata 

(Mater. for a FE. of Form., p.95, et Icon. PI. form., X, p.233, pl. XXIX), 

si ce n'est que les divisions du calice ne sont pas glabres sur la face interne, 
comme le dit l’auteur, mais plus ou moins pubescentes. Les n° 51 et 57 

ont les rameaux florifères plus allongés, pouvant atteindre près de 10 em. 
portant 2 ou 3 fleurs, et armés, ainsi que les pétioles, d'aiguillons plus 

nombreux, plus forts et plus crochus; le n° 38 est une forme à rameaux 

florifères encore plus allongés, à feuilles plus grandes, plus larges et plus 

molles , à fleurs portées sur de longs pédoncules, pouvant atteindre près 

de 3 centimètres. Gette espèce est donc assez variable. 
Par ses carpelles très velus et par l’ensemble de ses caractères, le À. shin- 

koensis, qui jusqu'ici semble spécial à l’île Formose, se rapproche beau- 

coup du À. otophorus Franch., du Yunnan; il en diffère par ses feuilles 

plus profondément trilobées , à lobes latéraux plus allongés et plus aigus, 
et par ses fleurs pédonculées, souvent au nombre de 2 ou 3 sur chaque 
rameau. 

Rusus corcuorrrozius L. fil. (Syn. : À. kerrüfolius Lévl. et Van. ; R. Vanioti 
Lévl.). — Cette espèce, répandue en Chine et dans l'archipel Japonais, a 
été récoltée aussi à Formose et à l'ile Quelpaert (Corée). 

Les rameaux florifères sont plus ou moins développés, et portent de 1 

à L feuilles et autant de fleurs; celles-ci se développent en même temps que 

les feuilles. 
IL est absolument impossible de distinguer du R. corchorifolius le R. lrer- 
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rifolius LévL. et Van. , du Kouy-tcheou ( Bodinier, n° 2072 bis), et le À. Va- 

niohi Lévl., de l'ile Ouélpsat (Faurie, n° 1577). 

Nom Fo Tsay-yang-pao; racine astringente , usitée dans Ja dysenteri ic 

(Farges). Baie excellente, à goût de framboise (Bodinier). 

Rupus pazmarus Thunb. — Nombreuses localités Japonaises (Fauric). 

Plante assez variable, mais toujours facile à reconnaitre à ses feuilles 

à à ou » lobes profonds, fortement incisés-dentés, et à ses fleurs solitaires. 

Rugus pseuno-acer Makino in Bot. Mag. Tokyo, XV, p. 48. — Japon : 
Noesi (Faurie, 1886; n° 963). 

Une tige sans fleurs n1 fruits, mais répondant très bien à la description 

de cette espèce pour tous les caractères vépélatifs. Feuilles très caractéris- 

tiques, rappelant celles de certains Érables, 

Rueus AmPeLopayLLus Lévl. — Japon : Shimidzu-toge (Faurie, 1888; 
n° 2370); Chokkai-san (Fauric, 1888 ; n° 2778). 

Ces deux numéros paraissent bien appartenir à l'espèce de l'ile Quelpacrt 

décrite par Mpr. Léveillé sous le nom de À. ampelophyllus ; la description 
de cette espèce leur convient parfaitement. Plante remarquable par ses 

rameaux à peu près incrmes, el ses grandes feuilles rappelant celles de 

la Vigne ordinaire. 

Rueus crararGrrouius Boe. (Syn. : À. Wright À. Gray: R. morifohus 
Sieb.; À. ouensanensis Lévl. et Van.). — Nombreuses localités japonaises 

(Faurie). Corée : Ouen-San (Faurie, 1901; n° 83 ; À. ouensanensis Lévl. et 
Van.!); Mokpo (Faurie, 1907; n°1576); montagne des Diamants (Faurie; 
1907: n° 302); ile Quelpaert (Faurie, 1907; n°* 1582, 1583). Chine : 
montagnes à l’ouest de Pékin (Beauvais). 

Comme l’a déjà indiqué Focke dans son Species Ruborum, il est impos- 
sible de séparer spécifiquement du À. crataegifolius le R. Wright À. Gray 
et le À. ouensanensis Lévl. et Van. : l'examen des échantillons originaux de 
ces deux plantes, conservés dans les collections du Muséum, m'a permis 

de vérifier l'exactitude de l'opinion de Focke. Le À. morifohus Sieb. n'est 
qu'une forme du À. crataeoifolius à aiguillons plus nombreux et plus 
robustes; enfin G. Koidzumi (Conspectus Ros. jap., p. 125-126) rattache 
encore à cetle espèce, soit comme formes, soit même comme simples syno- 

nymes, les À. pseudoamericanus et minor O. Kze, À. Savatieri Franch., 

R. malrinoensis Lévl., R. subcrataegifolius et itoensis Lévl. et Van. 
Dans L'Enumeratio Plantarum japonicarum, T, p. 124, Franchet et Sava- 

lier ont attribué par erreur au À. crataegifolius le n° 354 des récoltes de 
Savalier (in planilie et collibus ad Yokoska) : dans l'herbier général du Mu- 

-_ séum, ce numéro appartient au À. incisus Thunb. : c'est une forme à femlles 
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généralement plus grandes que dans les formes ordinaires, pouvant atteindre 

7 em. de long sur 6,5 em. de large. Dans l’herbier Drake, ce n° 354 de 

Savatier est représenté par 2 feuilles d'herbier, portant chacune deux ra-- 

meaux : l’une appartient au À. incisus Thunb., l'autre au À. Kochneanus 
Focke. 

Le À. cratacpifolius se reconnait facilement à ses carpelles nombreux, 

glabres, atténués en bec et terminés par le style persistant, et par ses styles 

plus courts que les étamines ou les égalant à peine, caractères qu'il partage 

toutefois avec les À. trianthus et Koehneanus Focke. C’est d’ailleurs une 

plante assez variable, à feuilles plus ou moins grandes, à fleurs tantôt 

disposées. en petites panicules lâches, tantôt rassemblées en glomérules 

brièvement pédonculés, à calice plus ou moins velu extérieurement, parfois 

-complètement recouvert de poils soyeux, notamment sur un échantillon 

Japonais récolté à Towada par l'abbé Faurie (n° 13274), ainsi que sur un 
spécimen recueilli par Maximowicz à Hakodate. 

Rusus ivcsus Thunb. — Nombreuses localités japonaises (Faurie, et PI. 

du Japon, Exposit. de 1889). 
Focke (Sp. Rub., Il, p. 138) rapporte à cette espèce le À. Grossularia 

Lévl. et Van., et Koïdzumi ( Consp. Ros. jap., pp. 121-122) y rattache en 
outre les À. geifolius et pseudoincisus O. Kze, R. conduplicatus Duthie, et 

R. Koehneanus Focke. 

Rusus rimrouus Sieb. et Zucc. — Dans l’Index kewensis, cette plante 
est considérée comme un simple synonyme du À. incisus Thunb.; mais 

d’après les échantillons figurant dans l'herbier du Muséum, elle diffère de 

celui-ci par ses feuilles à lobes acuminés, aigus, celles des rameaux stériles 

plus grandes et souvent à 5 lobes, et par ses pédoncules et ses .calices 
pubescents. 

Roeus raranrnus Focke, — Kouy-tcheou : Kay-tcheou (Gavalerie, 1908, 
n° 2950). 

Ces échantillons ne diffèrent du n° 6045 de Henry, sur lequel est basée 
l'espèce de Focke, que par leurs feuilles d’un vert päle, mais non blan- 
châtres en dessous. 

Gette espèce, voisine du À. incisus Thunb. du Japon, en diffère par les 
feuilles plus allongées, et par les inflorescences formées de 3 ou 4 fleurs, 

pourvues à la base des pédoncules de longues bractées linéaires filiformes. 
I est probable que c’est elle qui a été signalée en Chine sous le nom de 
BR incisus. 

Reeus Koznneanus Focke. —-- Japon : montagnes de Shimidzu (Faurie, 

1888; n° 2420, 2584, 2597) et de Shiobara (Faurie, 1887, n° 4140). 
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Corée : environs de Seoul (Courant, 1891); mont Nam-san, près de Seoul 
(Faurie, 1901; n° 110). 

Le À. Koehneanus Focke diffère du R. incisus Thunb. par les feuilles des 
rameaux florifères à lobes plus profonds, moins arrondis où même aigus, 
et par les fleurs au nombre de 2 ou 3 au sommet des rameaux. Les feuilles 
des rameaux florifères profondément trilobées le distinguent du À. trianthus 
Focke. 

J'ai décrit récemment, dans les Notulae systematicae de M. Lecomite, 
(vol. IT, n° 10), sous le nom de var. formosanus Card., une variété 
récoltée en 1914 à Thaï, dans Vile Formose, par l'abbé Faurie (n° 59) et 

caractérisée par les lobes des feuilles plus allongés et plus longuement acu- 
minés, surtout le terminal, et par les aiguillons des rameaux, des pétioles 

et de la face inférieure des nervures plus nombreux, plus forts et plus 
crochus. 

Rueus rarroexsis Hayata. — Formose : Arisan, alt. 2.500 m. (Faurie, 
1914; n° 55). 

Je rapporte cet échantillon au R. taitoensis seulement rase les deserip- 
tions de cette espèce données par Hayata, en latin dans Mater. for a FI. of 
Formosa, p.96, et en anglais dans /con. PL. form. , p.234 : il répond assez 
exactement à ces descriplions, sauf cependant que les feuilles sont plus 

allongées (7 cm. de long sur 4,5 em. de large), les pétioles plus longs 

(1,5-3 cm., au lieu de 1), ainsi que les pédoncules (2 à 2,5 em., au lieu 

de 1) et les acicules du calice plus nombreux. 
Cette plante est voisine du À. Grayanus Maxim.; elle en diffère par ses 

rameaux et ses pélioles aculéolés, ses feuilles nettement trilobées et son 

calice aciculé. 

Rueus mopesrus Focke. =— Je rapporte avec un peu de doute à cette es- 
pèce deux échantillons figurant dans les collections du Muséum avec l’éti- 

quelte suivante : « À. Thunberou? S. et Z. 8962. Szechwan, China. Com. 
D’ Aug. Henry. Feb. 1890». ï est évident que ce n’est pas une forme du 
R. Thunbergu Sieb. et Zuce. La courte description que donne Focke de son 

R. modestus dans le Species Ruborum, H, p. 146, s'applique assez bien à 
ces échantillons, si ce n’est que ceux-e1 ont les pétioles complètement 

inermes, et que les pédoncules ne mesurent que 1 à 1,5 cm. au lieu de 2. 
Focke dit les pédoncules et la base du calice +glanduloso-setosis»; sur nos 

échantillons, on observe seulement quelques petites glandes stipitées, qui 

font souvent presque complètement défaut sur beaucoup de fleurs. 

Rugus specragizis Pursh. — Japon : sommet de l'Hakkoda (Faurie, 1 886 
et 1887: n° 871 et 896); Iwagisan (Faurie, 1886 et 1888; n° 1045 et 
k73h); sommet du Chokkaisan (Faurie, 1888 ;: n° 2709 et2753); sommet 
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du Ganju (Faurie, 1890 et 1894; n° 5869 et 13686); Karibasan (Faurie, 
1892; n° 8274). 

La plante japonaise ne diffère de celle de l’Amérique boréale occidentale 
que par ses folioles généralement moins profondément incisées. Les n° 896, 
2709 et 2753 appartiennent à une forme à pétiole plus court, à foliole 
terminale moins longuement pétiolulée, à folioles, pédoncules et calices plus 
pubescents; ces caractères la rapprochent de la forme dont Focke fait une 
sous-espèce vernus, et qu'il indique seule au Japon; mais il attribue à cette 
forme une foliole terminale tronquée ou subcordée à la base, tandis que 
sur nos échantillons elle est atténuée, cunéiforme, comme sur la plupart 

des spécimens japonais que nous avons vus; d'autre part, on observe sou- 
_xent des folioles terminales tronquées ou subcordées sur les échantillons 
américains. 

Rusus Leucanraus Hance. — Cambodge : province Tpong, monts Kuang- 

Kepoen (Pierre, 1870 ; n° 919). Cochinchine : Thu-dan-mot (Pierre, 1870; 
n° 1049). Annam : province de Nghc-an, réserve forestière de Co-ba ( Che- 
valier, 1914; n° 32371). Tonkin : forêts du mont Bavi, près de Tu-phap 

(Balansa, 1887; n° 3387). 
J'ai décrit dans les Notulue systematicae ,vol. ILE, n° 10, une variété à 

feuilles pubescentes sur les deux faces (var. sillosulus Card.), récoltée par 

Thorel entre Paklai et Luang-Prabang, Laos (n° 3437). 

Rugus Acumwarissmmus Hass. — Le Species Ruborum de Focke et l’Index 
kewensis n'indiquent cette espèce qu’à Java. Dans les collections du Muséum, 
il y a deux feuilles d’herbier étiquetées de la main de Spach «A. rosaefolius 
Sm ? Voyage de M. Gaudichaud sur la Bonite. 1836-37. Manille. Novembre 
1836». Ces deux feuilles comprennent des échantillons appartenant bien 
au À. rosaefohus el d'autres qui sont peut-être du À. acuminatissunus. Ge 
dernier constituerait donc une addition à la flore des Philippines. 

Rusus rraxiirouius Poir, — [l faut rapporter à cette espèce le n° 101 
de Flora of the Philippines, distribué sous le nom de À. rosaefolius (du 
moins d’après les échantillons figurant dans les collections du Muséum). 
Les n° 981, 1616, 2047 et 5780, du même exsiccata, distribués sous le 

nom de À. fraxinifolius, appartiennent au À. celebicus Blume, que Focke 
considère comme une sous-espèce du À. fraxinifolius, caractérisée par ses 
fleurs et ses fruits plus petits, et par ses folioles plus courtes, plus larges, 
ovales ou lancéolées. Par contre, le n° 6637, distribué comme À. fraxini- 
Jolius celebicus, n’est qu'une forme très glanduleuse du À. rosaefolius. 

Un échantillon récolté par Thozet dans le Queensland (Australie), 
figurant dans l’herbier du Muséum sous le nom de À. rosaefolius, appar- 
lent sans aucun doute au À. fraximfolius ; un autre exemplaire sans fleurs 
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ni fruils, récollé par F. Müller à Rockingham Bay (Australie), semble 
bien se rapporter également à cette espèce dont l'aire de dispersion se 

trouve ainsi considérablement étendue vers le Sud. 

Rueus AzNIroLIOLATUS Lévl. et Van. — Formose : Raisha, 600 m. (Fau- 

rie, 1914; n° 61). Bien identique au n° 132, du même collecteur, sur 
lequel l'espèce a été établie. 

Cette espèce (décrile en trois hignes dans le Bulletin de la Société bota- 
nique de France, 1. LIT, p. 549) est très voisine du À. fraxinifohus Poir. ; 

elle en diffère par ses folioles oblongues, moins acuminées, simplement 

aiguës où même subobluses, à dents moins profondes, et par sa panicule 

plus dense. Je suis bien de l'avis de Focke, qui fait observer que les folioles 

ne rappellent en rien les feuilles de l’Aulne. 

Le À. almifoliolatus parait propre jusqu'ici à l'ile Formose. 

Rueus 1LLEcEBrOSUS Focke. — Japon : Fusiyama (Faurie, 1890 et 1898: 
n® 2086 et 6634); au pied du Norikusa, all. 1,400 m. (Faurie, 1905; 

n° 6686). Il faut rapporter aussi à cette espèce un échantillon récolté 
en 1662 par Maximowiez sur les pentes du Fusiyama, et distribué sous le 
nom de À. rosaefohus Sm. B coronarius Sims, flore simplei, ainsi qu'un 
exemplaire récolté au Japon par Savatier en mélange avec À. rosaefolius 
var. coronarius (n° 348 in parte). 

Cette espèce n’a pas encore été observée en dehors du Japon. 

Rusus rosarrozius Sm. — Formose : Bunkiko, alt. 1.500 m. (Faurie, 

1914; n° A6); Shinten (Faurie, 1914; n° 88). Je rapporte aussi à cette 
espèce un échantillon récolté par l'abbé Faurie, en 1907, dans l'ile Quel- 
paert, près de Hong-no (n° 1575); c'est une forme à rameaux, pétioles, 
pédoncules et calices couverts de glandes stipitées, à fruits plus petits que 
d'habitude, formés de drupéoles moins nombreuses. 

Espèce répandue dans l'Inde, le sud de la Chine, lIndo-Chine, le Japon 

el out l'archipel Malais, s'étendant même jusqu’en Australie ; introduite et . 

naturalisée en outre dans certaines autres régions de la zone tropicale 

(Maurice, Madagascar, Gap, Antilles, Brésil, Chili), probablement à cause 

de son fruit, qui est assez estimé. 

Le À. rosaefolius est une espèce présentant de nombreuses variations, 
tantôt presque glabre, tantôt plus ou moins velue, évlanduleuse ou présen- 
lant des glandes stipitées plus ou moins abondantes sur les rameaux, les 

pétioles, les pédoncules et les calices; les formes très glanduleuses se rap- 
prochent du À. sumatranus Miq. Parfois encore on observe sur le calice et 
sur la face dorsale des folioles des glandes sessiles, brunes ou Jaunâtres, 

probablement résinifères; tel est le cas, notamment, sur beaucoup des 

échantillons de la forme cultivée à fleurs pleines (var. coronarius Sims), 
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ainsi que sur un spécimen de la forme sauvage, récolté à Langson (Tonkin) 
par Balansa (n° 15/1), et sur des exemplaires provenant de Madagascar. 
Les échantillons pourvus de glandes sessiles ne présentent généralement pas 
de glandes stipitées ; cependant j'ai vu les deux formes de glandes coexistant 
sur un spécimen du Japon, et sur deux échantillons de Long-ki (Yunnan), 
récoltés par Delavay. 

J'ai décrit dans les Notulae systematicae de M. Lecomte, vol. LIT, n° 10, 

deux variétés nouvelles récoltées par l'abbé Faurie dans l'île Formose, 

à Arisan, à une altitude de 2,500 mètres: l’une que j'ai nommée var. for- 
mosanus (Faurie, n° 41 et ho) est caractérisée par ses folioles fermes, 

presque complètement glabres, étroites, longuement acuminées, par ses 
pétioles, ses rachis et souvent aussi la nervure primaire des folioles portant 

des aiguillons robustes et crochus, par ses fleurs grandes, solitaires; et 

par ses calices pourvus, principalement sur la cupule, de grosses glandes 

sessiles, discoïdes, jaunâtres; l’autre (Faurie, n° 34) différant de la pre- 
mière par ses folioles plus molles, plus nombreuses (9 ou 11, au lieu de 
3 ou »), plus profondément incisées-dentées, et par l'absence de glandes 
sur le calice; je lai désignée sous le nom de var. polyphyllarius, 

Rogus minuseuzus Lévl. et Van. — Les auteurs ont rapproché leur 
espèce du À. pedatus Sm., dont elle est très éloignée; Focke (Sp. Rub., 
I, p. 29) l'a d'abord placée dans le sous-genre Cylactis, mais 1 a fait 
remarquer ensuite (op. cut., Î[, p. 18) que ses aflinités réelles pourraient 
bien être avec le À. rosaefolius Sm. L'examen du n° 3187 de Faurie, sur 
lequel est établie cette prétendue espèce, me donne l'impression qu'il ne 
s'agit même que d’une forme grêle du À. rosaefohus ; le calice et la face 
inférieure des folioles présentent de nombreuses glandes sessiles, jaunâtres, 

comme on en voit souvent chez cette espèce. 

Rugus sumarranus Miq. — Île Formose : Tamsui (Oldham, 1864 , n° go): 

Bankinsing (Henry, n° 65°; Faurie, 1914;n°*68, 69); Bunkiko (Faurie, 

1914; n° 4h); Shinten (Faurie, 1914; n° 64); Korisko (Faurie, 1914; 

n° 66,67); forêt de Maruyama (Faurie, 1903; n° 134); montagnes de 
Tamsui (Faurie, 1914 ; n°1132). 

Je rapporte ces échantillons au À. sumatranus d'après la description de 

Miquel, qui leur convient parfaitement. Focke ne considère cette plante que 

comme une sous-espèce du À. rosaefolius, opinion qui peut être justifiée, 
Le À. sumatranus diffère, en tout cas, des formes glanduleuses du À. rosae- 

Jolus par la présence sur les tiges, rameaux, pétioles, ete., de poils fins et 

nombreux, entremêlés aux soies glandulifères. 

Rusus asper Wall. (Syn. : À. sorbifolius Maxim). — Cette Ronce, ré- 
pandue dans l’Inde, le sud de la Chine et l'archipel Japonais, a été récoltée 

Muséum. -— xxrnr. 20 
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en outre dans le Laos par Harmand, au Tonkin par Lecomte et Finet, 
Hautefeuille et Balansa, en Corée et à Formose par Faurie, et à Java par 

Forbes (), On la réunit souvent au À. rosaefolius Sm., mais elle s’en dis- 
tingue facilement par les pétales plus étroits, oblongs-spathulés, et par les 

longues soies qui couvrent les tiges, les rameaux, les pétioles et les pédon- 

cules, et dont la plupart se terminent par une très petite glande; les soies 

glandulifères sont toujours beaucoup plus courtes dans le À. rosaefohus et 
dans le À. sumatranus. 

Un des échantillons récoltés par Farges dans le district de Tchen-keou-tin 

(Su-chuen oriental) est remarquable par les feuilles des rameaux florifères 
seulement tifoliolées, les supérieures même simples; sur les spécimens 
rapportés du Laos par Harmand, beaucoup de calices ont 6 ou 7 sépales, 

dont quelques-uns sont parfois laciniés au sommet. 

tuus Tuunseren Sieb. et Zucc. — Chine (Fortune, n° 5, in berb. 

Mus. Par. ). Formose (Oldham, 1864; n° 91,in herb. Mus. Par.). Répandu 

au Japon. Focke rapporte à cetle espèce, comme simples variétés, les 

À. Aroyi et talaikiensis Lévl., de Chine. 
Le calice est généralement couvert de glandes stipitées, et présente 

aussi, dans certaines formes, des acicules plus ou moins nombreuses. 

Rugus rarwanxranus Matsum. — Formose : nombreuses localités (Faurie). 
Philippines : île Luzon, Baquio, province de Benguet (Elmer, 1904: 
Flora of the Plulipp., n° 6049, sub nom. : À. tagallus Cham. et Schl. 
in herb. Mus. Par.). 

Le n° 134 des récoltes de Faurie à Formose, qui a été rapporté au 
Fe, taiwanianus, appartient en réalité au À. sumatranus Miq., qui se distingue 

du À. taivwanianus par la présence de très nombreuses glandes stipitées sur 

les rameaux, pétioles, pédoncules et calices. Dans le À. taiwamanus on 

observe presque toujours des glandes sessiles, jaunâtres, semblables à 

celles du À. rosaefohus, sur la face externe du calice et sur les folioles, 

principalement sur leur face inférieure. | 

L'abbé Faurie a récolté dans l'ile Formose, à Shinten (n° 90 p. p.) et à 
Hokuto (n° 52) une forme à rameaux, pétioles et rachis glabres, à feuilles 

des rameaux primaires toutes à 5 folioles, celles-ci moins velues, à fleurs 

plus nombreuses à l'extrémité des rameaux (3 à 6) et plus brièvement 
pédonculées, à carpelles moins nombreux. 

Le À. laïwanianus est extrêmement voisin du À. Thunbergu Sieb. et 

Zucc., dont il ne paraît guère différer que par les fleurs beaucoup plus 

pelites. On a indiqué comme caractère distinctif pour le À. taiwanianus les 

() Dans l’herbier du Muséum, le n° 1024 de Forbes comprend deux échan- 
tillons, l’un appartenant au À. asper Wall, l'autre au À. rosaefolius Sm. 
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stipules très étroites, filiformes; mais j'ai observé des stipules semblables 

sur certains échantillons japonais du À. Thunberg. Enfin, d’après Koiïd- 

aumi (Consp. Ros. jap., p. 115-116), le À. taiwanianus différerait aussi du 

R. Thunberoi par ses fruits secs et par l'absence de glandes stipitées sur 

les rameaux, pétioles, pédoncules et calices; mais le À. Thunbergu n'est pas 

toujours glanduleux, et quant au caractère fourni par les fruits secs, non 

charnus , il faudrait savoir s’il est constant sur la plante de Formose, ou s’il 
ne s’agit pas simplement de fruits avortés ou mal développés. 

Rugus zusrgpaanos Focke. — Western China : Chang-yang (Wilson, 
1900; n° 23). L'abbé Faurie a récolté en 1907 près de Hongno, dans l'ile 
Quelpaert (n° 1579), une Ronce qui me semble appartenir au À. euste- 
phanos : c'est une forme presque inerme, portant seulement quelques très 

rares et très petits aiguillons sur les rameaux florifères. 
Le À. eustephanos ne diffère du R. Thunberpü Sieb. et Zuec. que par ses 

rameaux, ses feuilles et son inflorescence glabres ou presque glabres. 

Rusus Amasiuis Focke. — Hupeh : Ichang (Henry, 1889; n° 6856). 
West-Szechuen and Tibetan froutier, chiefly near Tachien-lu (Pratt, 

n* 133, 0690). Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin (Farges). 
Western China (Wilson, 1903 ; Veitch Exped., n° 3469). Thibet oriental : 

principauté de Kiala (Soulié, 1893 ; n° 498 p. p.). 
La description et la figure photographique du Species Ruborum de 

Focke, 11, p. 163, fig. 70, s'appliquent parfaitement à ces échantillons. 

Cette espèce se reconnaît facilement à ses folioles nombreuses (3 ou 4 paires 

de folioles latérales), profondément incisées-dentées. 
Sur le n° 3469 de Wilson, on observe quelques acicules sur le calice. 

Le n° 836 de Pratt et les échantillons récoltés par Farges dans le district 

de Tchen-keou-tin ont les sépales courts, brièvement et brusquement mu- 

cronés, tandis qu'ils sont au contraire longuement cuspidés sur tous les 

autres spécimens. 

Rusus puncens Camb. (Syn. : R. Oldhami Miq.). — Szechwan, 

S. Wusham (Henry, 1889: n° 5469 B). Su-tchuen oriental : district de 
Tchen-keou-üin (Farges). Thibet oriental : Ta-tsien-lou (Soulié, 189»; 
n° 428 p. p.). Yunnan : rochers des montagnes à Tong-tchouan, alt. 

2,600 mètres. (Maire). Corée : mont Nam-san, près de Seoul (Faurie, 

1901, n° 86); province de Kan-ouen-to (Faurie, 1901; n° 87); sans indi- 

cation de localité (Faurie, -1906; n° 300); île Quelpaert, Hallaisan 

(Faurie, 1907; n° 1574). Japon : Sambongi (Faurie, 1886 ; n°’ 579,838). 
La villosité des carpelles et des styles est fort variable dans cette espèce; 

ces organes sont tantôt presque glabres, tantôt couverts de poils plus ou 
moins abondants. Les rameaux florifères et les pédoncules sont pourvus 

20. 
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ou dépourvus de glandes stipitées ; les folioles sont plus ou moins grandes, 
au nombre de 5 ou 7 (le plus souvent 5). 

Le P. Farges a récolté dans le district de Tehen-keou-lin (Su-tchuen 

oriental) trois formes remarquables, caractérisées par la présence sur les 

tiges, les rameaux florifères, les pétioles et les pédoncules, de nombreux 

aiguillons fins, subulés, droits , et par l'absence d’aiguillons recourbés. L'une 

de ces formes, que j'ai décrites dans les Notulae systematicae de M. Lecomte, 
vol. IT, n° 10, a les feuilles composées de 5 ou 7 folioles peu velues, allon- 

gées, acuminées, les pélioles et les pédoncules non glanduleux (n° 1405 
p- p-): je l'ai désignée sous le nom de var. Fargest; une autre (n° 1405 b) 
a les tiges hérissées d’aiguillons encore plus nombreux, les rameaux flori- 

fères, pétioles et pédoncules très poilus, et présentant en outre de nom- 

breuses glandes longuement stipitées, les feuilles plus petites, à folioles 

courtes, obtuses ou brièvement acuminées, plus épaisses ; d'un vert foncé 

en dessus, et très velues sur les deux faces (var. vllosus); la troisième enfin 

(n° 749) est remarquable par les feuilles des rameaux florifères toutes 
ternées, à foliole terminale très grande, arrondie ou un peu en cœur à la 

base, souvent aussi large que longue, et présentant presque toujours deux 

lobes latéraux assez distincts; rameaux florifères allongés, portant de 2 à 

L fleurs à leur extrémité, garnis, ainsi que les pétioles et les pédoncules , de 

glandes longuement stipitées; sépales très longuement atténuées en une 

pointe filiforme (var. ternatus). Le n° 4859 de Wilson (Western China, 
mont Omi) est en quelque sorte intermédiaire entre la var. ternatus et la 
var. Fargesü, se rapprochant de la première par la présence de glandes 
stipitées sur les pétioles, pédoncules et rameaux florifères, et par les sépales 

très longuement subulés, ainsi que par la largeur des folioles, et de la 

seconde par les feuilles à 5 folioles, la terminale plus allongée. 

Rupus aAzexererius Focke. — Yunnan : parmi les broussailles à Kiao- 

che-tong, près du col de Hee-chan-men (Delavay, 1889; n° 3851); près du 

lac de Tchao-tong (Delavay, 1882); bois au col de Pi-iou-se, au-dessus de 

Ta-pin-tze (Delavay, 1885); Yunnan-sen , Tchong-chan (Ducloux, 1909; 

n° 3319); Hay-y, près Lou-lan (Paul Neueou, 1908 :; Ducloux, n° 5688). 

Ces échantillons, particulièrement le n° 3851 de Delavay et le n° 3315 
de Ducloux, répondent très exactement aux descriptions et aux figures de 

cette espèce publiées par Focke (Not. Bot. Gard. Edinb., n° XXI, 
tab. LXVIT, et Sp. Rub., IT, p. 4o [264] et fig. 11 [98 |). Cet auteur n'a 

pas décrit les ovaires jeunes : ceux-ci sont laineux, et le tomentum qui les 
couvre se détache en bloc avec les styles avant la maturité, comme dans 

le À. pileatus Focke ct quelques autres espèces; d’après Forrest, cité par 
Focke, le fruit serait gros, jaune et comestible. Cependant, sur les échan- 

tillons de l'herbier du Muséum, dont plusieurs semblent être bien près de 
la maturité, les carpelles, complètement inclus dans le calice, paraissent 
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rester secs; 1ls sont glabres et fovéolés après la chute du tomentum. 

Espèce très caractéristique, particulière jusqu'ici au Yunnan. Le type de 

l'orrest (n° 2452) figure également dans l'herbier du Muséum. 

Rueus maazenrus Gamb. — Thibet oriental : principauté de Kiala, 
Tha-pa, haies (Soulié, 1893 ; n° 732); Tsekou (Soulié, 1895; n° 1588); 
vallée de Gnia-patong (Soulié, 1895; n° 1582). 

Les styles, glabres sur le type de l'Inde, sont plus ou moins poilus sur 

les exemplaires de Chine. 

Rueus srrLorus Buch. — Western China (Wilson, 1904; Veitch Exped., 
n° 3488). Yunnan : Lao-kouy-chan, près My-lé (Paul Noueou, 1907; 

Ducloux, n° 5146). Thibet oriental : Tsekou, Gnia-patong (Soulié, 1895: 
n°1493). | 

Fock a fait remarquer avec raison qué le nom de liflorus, appliqué à 

celle espèce, est loin d’être toujours justifié, car les fleurs sont souvent au 

nombre de 5 à 7; tel est le cas notamment pour les échantillons récoltés 
par le P. Soulié dans le Thibet oriental. 

Dans cette espèce, les carpelles sont tomenteux à l’état Jeune, et le 

tomentum se détache avec les styles, comme dans le À. puleatus et le Re. alexe- 

terius ; les tiges sont couvertes d’une pruinosité blanche qui s’enlève au 

moindre contact. | 

Rueus riLEATüS Focke. — Szechwan (Henry, n° 8964). West-Szechwan 

and Tibetan frontier, chiefly near Tachienlu (Pratt, n° 17). Thibet oriental : 
Ta-tsien-lou, principauté de Kiala (Soulié, 1893). Su-tchuen oriental : 
district de Tchen-kéou-tin, alt. 2,000 m. (Farges, n° 136 p.p., 507 p.p., 

574 p.p.). 

Rusus Lasiosryzus Focke. — Central China : Western Hupeh (Wilson, 

1900, 1901; Veitch Exped., n°* 986 et 2052). Su-tchuen oriental : 
district de Tchen-keou-tin, alt. 2,000 m. (Farges, n°71 p.p.); Han-ky-se 

près Tchen-keou, alt. 2,000 m. (Farges, 1892; n°1149). 

Le P. Farges a récolté dans le district de Tchen-keou-tin une variété de 

celle espèce remarquable par les rameaux florifères, pédoncules et calices 

très velus, les stipules, les bractées et les sépales non colorés, ces derniers 

plus étroits, atténués en une pointe filiforme plus allongée: les feuilles 

sont toutes ternées, à foliole terminale profondément trilobée; j'ai décrit 

celte forme dans les Notulae systematicue, vol, HT, n° 10, sous le nom de 

var, villosus Gard. 

Rorus eucazyprus Focke. — Su-tchuen oriental : district de Tchen- 

keou-tin, alt. 2,000 m. (Farges, n° 71 p.p.). 
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Nom chinois : Fou-pan-tse. Le fruit, avant complète maturité, est offici- 

nal et employé comme astringent (Farges). Ceci s'applique aussi bien à 
l'espèce précédente, les deux plantes se trouvant mélangées dans la récolte 

du P. Farges. | 

Il me parait d’ailleurs évident que ces deux Ronces ne sont pas spéci- 

fiquement distinctes l'une de l’autre. Les caractères indiqués par Focke ne 

sont pas constants ; les dimensions des stipules et des bractées sont extré- 
mement variables dans le À. lasiostylus. Un des échantillons du n° 71 de 
Farges, et un autre exemplaire du même collecteur et de la même région 

(n° 39 p. p.) présentent des caractères de transition : la forme des folioles, 
particulièrement de la foliole terminale, les stipules et les bractées fili- 

formes, subulées, caduques, les rapprochent du R. eucalyptus, tandis que 

l'absence totale des glandes sur les pédoncules est un caractère du AR. lasio- 
stylus. Focke attribue à celui-ci des pédoncules +patenter hirsuti», mais 

sur tous les échantillons que j'ai examinés, y compris le n° 5788 de Henry, 

cité par Focke comme un des types de son espèce, les pédoncules sont 

entièrement glabres; ils ne sont velus que sur la forme intermédiaire dont 

je viens de parler. 

Rusus rruzzissarus Focke. — Je rapporte à cette espèce, d'après la 
description qu’en donne Focke (Sp. Rub., IT, p. 169), le n° 5996 de 
Henry, provenant de la province de Hupeh, qui était étiqueté dans lherbier 
du Muséum : «À. hypargyrus Ede. ex Focke», mais qui ne semble pas 
pouvoir être rapporté à celui-ci, lequel ne serait, d’après Focke, qu'une 

variété du À. niveus Wall. (R, sracilis Roxb.). Au contraire, la description 
du À. trullissatus lui convient parfaitement. Cette espèce diffère du À. euca- 

lyptus par les rameaux florifères triflores et l'absence totale de glandes 

stipitées sur les pédoncules, pétioles, etc. : 

Je rapporte encore au À. trullissatus un échantillon récolté par le 

P. Farges dans le district de Tchen-keou-tin (Su-tchuen oriental); c'est une 

forme grêle, à fleurs solitaires ou géminées à l'extrémité des rameaux. 

Rusus iorerrus Focke. — Central China : Western Hupeh (Wilson, 

1900; n°1231). Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin (Farges, 
n° 507 bis). Kouy-tcheou : Niang-ouang (Cavalerie et Fortunat, 1905: 
n® 2318 et 2359). Yunnan : taillis à Tehen-fong-chan (Delavay, 1893; 
forme passant à la var. echinocalyxæ Gard.): Te-chen-po, préfecture de 
Tchao-ting (Père M. Mey, 1905 ; Ducloux, n° 4112). 

L'abbé Delavay a récolté en 1894 à Long-ki (Yunnan) une variété de 
celle espèce caractérisée par son calice couvert; principalement vers l'extré- 

mité des sépales, de nombreux aiguillons aciculiformes jaunâtres, droits, 
assez robustes (var. echinocalyx Gard. apud Lecomte, Notulac systematicae, 

UF, n° 10). Parmi les échantillons de cette variété, 11 y a une forme 
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remarquable par ses fleurs presque toutes en cymes terminales, les axil- 
laires faisant à peu près complètement défaut, par ses calices très aciculés 
et par ses folioles moins nombreuses (5 ou 7), plus larges, la terminale 
généralement trilobée. Sur lun des échantillons de cette forme, les 

feuilles inférieures d’un rameau florifère ont les folioles tomenteuses en 
dessous. 

Focke rapproche son À. inopertus du R. niveus Thunb. (A. lasiocarpus 
Sm.); il en est bien distinct toutefois par ses feuilles plus grandes, à 

folioles généralement plus nombreuses (7 ou 9), dépourvues de tomentum 
en dessous, par ses fleurs très brièvement pédonculées, réunies en petits 

glomérules axillaires et terminaux, par son calice glabrescent extérieure- 

ment, à sépales apiculés ou brièvement acuminés, enfin par ses carpelles 
beaucoup moins velus. 

Rusus Lasrocarpus Sm. var. micranTEUS ( Don) Hook. (Syn.: À. micranthus 
D. Don: À. Pyi Lévl., fide Focke). — Yunnan : haies à Tapin-lze, près 

Tali (Delavay, 1884: n° 1006 ); environs de Yunnan-sen (Ducloux, 1904; 

n° 2307); haies près de Tong-tchouan, alt. 2,500 m. (Maire). Su-tchuen 
oriental : district de Tchen-keou-tin (Farges). Laos : Attopeu, alt. 900- 
1,000 m. (Harmand, 1877; n° 1256). Annam : Lang-bian, Dalat, 
alt. 1,400 m. (Chevalier, 1914 ; n° 30723). Siam : Xieng-may (Hosseus). 

Sur les échantillons récoltés dans le Yunnan par Maire, les feuilles des 

rameaux florifères n’ont souvent que trois folioles. 

Le D’ Legendre a récolté en 1908, dans le massif du Oua-pao-shan (Su- 
tchuen occidental), vers 2,500 d’altitude, une variété différant des formes 

ordinaires de lespèce par son inflorescence formant un thyrse étroit et 
allongé, et par son calice moins tomenteux; les feuilles ont 9 folioles 

étroites; peut-être cette plante devrait-elle constituer une espèce distincte; 

je l’ai décrite provisoirement, dans les Notulae systematicae de M. Lecomte, 
vol. IT, n° 10, sous le nom de var. ectenothyrsus. 

Le À. lasiocarpus est une espèce à large dispersion, embrassant toute 

la péninsule indienne, depuis l'Himalaya jusqu'aux Nilgherris, Ceylan, la 

péninsule indo-chinoise, le Yunnan et les îles de la Sonde. Il me parait 

impossible d'en séparer le À. Horsfieldii Miq. et le À. micranthus Don, qui 

ne sont que des formes sans grande importance, se reliant au type par de 

nombreuses transitions. D'autre part, Focke (Sp. Rub., IT, p. 184) identifie 
le À. Pys Lévl. au À. micranthus Don. 

Le R. leucocarpus Arn., que Focke (Loc. cit., p. 183) considère comme 
une sous-espèce du À. lasiocarpus, en diffère notablement par ses feuilles 

non tomenteuses en dessous, glabres où pubescentes sur les nervures 

seulement. Le À. racemosus Roxb. est une autre espèce du même groupe, 

caractérisée par son inflorescence pourvue de glandes stipitées. Ces deux 

plantes sont propres au sud de l'Inde et à Ceylan. 
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Rueus coreanus Miq. — Su-tchuen oriental : district de Tchen-kcou-tin 

(Farges). Western Hupeh (Wilson, 1900; n° 87 p. p.). 
Dans le type de Corée, représenté dans les collections du Muséum par 

le n° 215 d'Oldham, les feuilles sont vertes et glabrescentes sur les deux 

faces. Parmi les échantillons récoltés dans le Su-tchuen oriental par Farges . 
il en est un qui porte, sur le même rameau, des folioles, les unes glabres, 

les autres tomenteuses en dessous, établissant ainsi la transition vers la var. 
tomentosus Gard. ( Notulae systematicae, III, n° 10) qui a toutes les feuilles 
à folioles tomenteuses en dessous et le calice beaucoup plus tomenteux 
extérieurement que dans le type. Cette variété a été récoltée dans le Thibet 
oriental, province de Moupine (David, 1869), à Gnia-patong (Soulié, 
1895; n° 1510 p. p.), dans le Su-tchuen oriental, district de Tchen- 
keou-tin (Farges), enfin dans le Hupeh occidental (Wilson, 1900; 

n° 87, p. p.). Sur les échantillons de la province de Moupine, les rameaux 
florifères sont pubescents et les folioles poilues en dessus; Franchet (PI. 
David, Il, p. 38) a rapporté à tort cette forme au À. paruifohus L. fil. ou 
R. t 2 yllus Thunb. 

Le R. quelpaertensis Lévl., in .F edde, Repert., V, p. 280, ne me paraît 
pas spécifiquement distinct du À. coreanus : c’est une forme ou une variété 

à folioles petites, minces, d’un vert foncé ct glabres sur les deux faces, 

sauf sur les nervures, à fleurs un peu plus petites, et à sépales plus courts 

que dans le type. 

Rusus rarpuyzius Thunb. — Espèce largement répandue dans toute 

la Chine méridionale, le Tonkin, le Japon, en Corée, à Formose, et se 

retrouvant jusqu’en Australie et en Tasmanie; très variable dans les dimen- 

sions de toutes ses parties, à rameaux tantôt très pubescents, tantôt 

glabres, à aiguillons plus ou moins nombreux, à calice plus ou moins 
aciculé, plus rarement inerme, à pétales tantôt étroitement elliptiques, 
assez graduellement rétrécis vers la base, tantôt au contraire fort élargis 

dans le haut et brusquement contractés en un onglet étroit et allongé, 
presque entiers ou érodés-dentés au sommet. 

L'abbé Faurie a récolté en 1903, dans l'ile Formose, aux environs de 

Taipeh et de Kelung (n° 137 et 138), une variété à folioles non tomen- 
teuses, seulement pubescentes, et d’un vert moins foncé en dessous 

qu'en dessus (var. subconcolor Card. apud Lecomte, Not. system., I], 
ni 10) 

Le même collecteur a recueilli au Japon (montagnes d'Otaru, 1888, 

n° 2830, et forêts d'Abashiri, 1890, n° 5h19) une forme singulière, à 

folioles très grandes, la terminale pouvant atteindre 8 centimètres de long 

sur 7 de large; les aiguillons, très rares sur les rameaux, les pétioles et 

les rachis manquent complètement sur les pédoncules et les calices; les 

fleurs sont grandes, généralement solitaires sur de longs pédoncules; 
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mäis ceux-ci portent presque toujours plusieurs petites bractées, ce qui 

montre qu'il y a avortement des fleurs latérales. Cest probablement une 

forme jeune. 

La plupart des auteurs rapportent au À. triphyllus le R. macropodus Ser., 
d'Australie et de Tasmanie; il est probable, en elfet, que les deux plantes 
ne diffèrent pas spécifiquement. Toutefois le À. macropodus comprend 
des formes qui présentent souvent un aspect très différent de celui des 

formes asiatiques : les folioles sont fréquemment plus étroites, plus ou 

moins rétrécies vers le sommet et parfois au nombre de 5, ou même de 7, 
sur une seule feuille. 

Rusus Apenocazauys Focke. — Corée : île Quelpaert, Hallaisan, parmi 

les buissons (Faurie, 1907; n° 1580). 
Cet échantillon semble bien appartenir au À. adenochlamys de Focke, 

auquel cet auteur rapporte le À. Kinashü var. coreensis de Léveillé. IT est 

possible que cette Ronce ne soit qu'une variété du À. triphyllus, carac- 

térisée par les nombreuses glandes stipitées couvrant les calices, les axes 
florifères , les pétioles et le rachis des feuilles. 

Rusus scizosryLus Lévl. — Corée : île Quelpaert (Faurie, 1907; 

n° 1586). C’est une forme différant: du type (n° 1590) par ses feuilles 
presque toutes à 5 folioles, vertes et non cendrées en dessous, pubescentes 

sur les nervures seulement. 

Focke (Sp. Rub., 11, p. 207) place cette espèce dans la série Euiduei ; 
mais elle me paraît mieux à sa place parmi les Nivaei, à côté du À. tri- 

phyllus Thunb., dont elle se rapproche beaucoup, ne différant des formes 

à petites feuilles et à petites fleurs de cette espèce que par ses folioles non 
ou à peine tomenteuses en dessous, et par ses fruits paraissant secs à la 
maturité. 

Rusus roziocosus Don. — Yunnan: Tehao-tong (Delavay, 188»); 
Yunnan-sen (Delavay, 1895, n° 6808 ; Ducloux, 1905, n° 3310); plateau 

de La-kou, haies, alt. 2,100 m. (Maire); plateau de Tong-tchouan, 

alt. 2,500 m.; Mong-tse (Tananf, 1893). Kouy-tcheou : environs de 

Kouy-yang (Bodinier, 1898; n° 2260). Thibet oriental : Tsekou (Soulié, 
000; m 4585) | 

Plante très variable : rameaux florifères très courts (1 à 5 centim.) ou 
plus longs (5 à 9 cenlim.), les premiers armés de très petits aiguillons 
pâles, les autres pourvus d’aiguillons plus robustes, arqués, souvent rou- 

geâtres; folioles des feuilles le plus souvent 3, assez souvent 5, parfois 

une seule sur les feuilles supérieures par avortement des deux latérales ; 

tantôt suborbiculaires, arrondies, tantôt plus étroites, oblongues, atténuées 

aux deux extrémités. 
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Cetle espèce se distingue facilement du À. triphyllus Thunb, par ses 
folioles moins profondément incisées, souvent au nombre de 5, la ter- 

minale moins longuement pétiolulée, le calice toujours inerme et les car- 

pelles couverts, du moins à l’éiat jeune, d’un tomentum blanc. 

Rugus paognicocasius Maxim. — L'abbé Faurie a récolté cette espèce 

dans de nombreuses localités du Nippon et d'Yeso; elle a été signalée 
également dans le nord de la Chine, mais je n'ai vu aucun échantillon de 

celle provenance dans les collections du Muséum. 

Rusus rriTAns Focke. (Syn. : . purpureus J. D. Hook, F1. Brit. Ind., W, 

p. 337, non Bge, fide Focke, Sp. Rub., IF, p. 192). — Cette espèce se 
distingue du À. gracilis Roxb. (R. niveus Wall. ) par les rameaux, pétioles, 
pédoncules et calices couverts de nombreux acicules entremélés de glandes 

stipitées. Un échantillon du Cachemyr, récolté par Duthie (n° 12205) et 

figurant dans les collections du Muséum, diffère du type par ses rameaux 

fortement pubescents. 

D'après Focke, le véritable À. purpureus Boe, de la Chine boréale, 
serait qu’une forme ou une variété robuste du À. triphyllus Thunb. 

Rusus Cockgurnianus Hemsl. — ‘D’après l'échantillon de cette ‘espèce 
figurant dans les collections du Muséum (n° 97 de Pratt), le À. Cockbur- 
nianus appartient plutôt à la sect. Thyrsidaei qu'à la sect. Nivei dans 
laquelle le place Focke, toutefois avec doute, n’en ayant pas vu d’échan- 
tillons. 

Rusus Giraznranus Focke, — Thibet oriental : Gnia-patong (Soulié, 
1895; n° 1240). 

Je rapporte ces échantillons au À. Giraldianus, d’après la description 

et la figure photographique que donne Focke de son espèce (Sp. Rub., I, 

p. 194, fig. 78), et qui leur conviennent très bien, sauf que Focke dit 

la cupule du calice +tomentella», tandis qu'elle est glabre sur les échan- 

tillons du P. Soulié, les sépales étant tomenteux seulement sur les bords 

vers le sommet. Les feuilles sont à 7.ou 9 folioles, plus souvent 9, comme 
sur la figure photographique donnée par Focke. 

Un autre échantillon récolté également à Gnia-patong par le P. Soulié 

(n° 1510 p. p.) représente une forme à folioles minces et molles, à inflo- 

rescences moins développées, terminant des rameaux latéraux, ceux-ci 

armés, ainsi que les pétioles, pédoncules et rachis, d’aiguillons crochus, 

plus vigoureux, assez nombreux. 

Rueus Kuwrzeaxus Hemsi. — Su-tchuen oriental : district de Tchen- 

kcou-tin (Farges, n° 1149 bis). Kouy-icheou : Pin-fa, bois (Gavalerie et 
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Fortunat, 1905; n° 2390). — Une var. glandulosus Gard. (apud Lecomte, 
Not. system., HT, n° 10) caractérisée par le calice couvert de nombreuses 

glandes stipitées, émergeant de la villosité, a été trouvée avec le type 
dans le Sutchuen oriental par Farges et par Henry, dans le Kouy-tcheou 
par Cavalerie et Fortunat, dans le Hupeh par Henry, et dans le Patung par 
Wilson. 

Focke (Sp. Rub., IT, p. 195) rapporte au À. Kuntzeanus le R. xanth- 
acanthus Lévi. in Fedde, Repert., IV, p. 333 ; mais celui-ci ayant les sépales 

_ glanduleux, diffère par là du vrai À. Kuntzeanus (lequel, d'après Hemsley, 

son créateur, est rperfectly glandless») et se rapprocherait de ma var. 
glandulosus ; d'autre part, toutefois, M5 Léveillé attribue à son espèce 

des rameaux glabres ( Bull. Acad. intern. géogr. bot., XX, p. 12), ce qui 
ne convient ni au À. Kuntzeanus type, ni à la var. glandulosus ; il s’apit 
probablement d'une autre forme de la même espèce. 

Dans les Plantae Wilsonianae, UE, p. 494, le R. Kuntzeanus Hemsl. est 

rapporté en synonyme au À. innominatus Moore. 

Rugus pivnarus Willd. — Il y a, dans l’herbier du Muséum, un échan- 

tillon récolté, d’après l'étiquette, à Manille (Philippines) par Cumming 
(n° 2455), qui a été rapporté par Spach au À. pinnatus Willd., et auquel 
conviennent, en effet, très bien la description originale de Willdenow 

(Sp. pl., IT, p. 1081), celle de Harvey et Sonder (Flora capensis, IX, 
p. 287), et celle de Focke (Sp. Rub., IT, p. 177): cetéchantillon concorde 
en outre avec des spécimens de te Hélène, du Cap et de l'Angola, 
figurant dans les collections du Muséum. Le À. pinnatus n'avait pas encore 

_été signalé en dehors de l'Afrique tropicale et australe; son existence aux 
Philippines, si loin de son aire principale de dispersion, est tellement 
surprenante qu'on peut se demander s’il n’y a pas eu là quelque mélange 

étiquettes. 
Ï est en tout cas certain que c’est bien à tort que plusieurs botanistés, 

. comme J. D. Hooker et les auteurs de l/ndex kewensis, ont rapporté le 

R. pinnatus Wild. au R. rosaefolius Sm., qui appartient à un groupe 

tout différent. Le À. pinnatus appartient au groupe Afro-idaei, qui n’est 

représenté jusqu'ici en Extrême-Orient que par une espèce nouvelle, que 

j'ai décrite récemment dans les Motulae systematicae de M. Lecomte, 

vol. IT, n°10, le À. ischyracanthus, voisine du À. Petinianus À. Rich., 

d'Abyssinie et d'Arabie. 

Rugus ezLipricus Sm. — Espèce répandue dans l'Inde, la Chine occi- 

dentale et méridionale, le Laos et l'archipel Malais. Les échantillons de 

Chine et du Laos représentent tous, plus ou moins exactement, la forme 
obcordata Franch. PI. Delav., p. 206 (var. obcordatus Focke, Sp. Rub., I, 

ë à oser, p. 46 [270], fig. 13 [100]. 
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Le À. elhpticus est une espèce fort variable : folioles elliptiques, sub- 
orbiculaires où obcordées; soies des tiges, des rameaux, des pétioles, ete. , 

plus ou moins abondantes et plus ou moins allongées; calice simplement 
tomenteux, ou bien à la fois tomenteux et hérissé de soies, à sépales obtus, 

mucronés où subaigus; inflorescence composée de panieules terminales et 
axillaires plus ou moins denses ou assez lâches. 

Pusus rascicuzarus Duthie. (Syn. : R. ellipticus subsp. fasciculatus Focke , 
Sp. Rub., Il, p. 199; À. ellipticus forma acuminata Franch. PI. Deluv., 

p. 206! À. pinfaensis Lévl. et Van. in Bull. Soc. avr. etc., Sarthe, p. 5, et 

Bull. Acad. intern. géopr. bot., 1909, p. 106!) — Cette plante, décrite par 
Duthie sur des échantillons de l'Himalaya, paraît assez répandue, comme 

la précédente, dans la Chine méridionale et occidentale; l'herbier général 

du Muséum en renferme de nombreux et beaux échantillons provenant du 

Yunnan (Delavay, Ducloux), du Kouy-tcheou (Bodinier, Chaffanjon, Es- 

quirol, Cavalerie), du Hupeh (Henry) et du Thibet oriental (Soulié). 
L'abbé Faurie l'a aussi récoltée dans l'ile Formose. 

Le R. fasciculatus diffère du À. ellipticus Sm. par les folioles plus ou 

moins brusquement acuminées ou apiculées, non tomenteuses en dessous, 

tantôt un peu pubescentes, tantôt complètement glabres sauf sur les ner- 
vures, et par les fleurs disposées en petits glomérules compacts, axillaires 

où terminaux, parfois encore solitaires à l’aisselle des feuilles. 

Il est complètement impossible de distinguer le À. pinfaensis Lévl. et 

Van. du À. fasciculatus Duthie. 

J'ai décrit, dans les Notulae systematicae de M. Lecomte, vol. IT, n° 10. 

sous le nom de var. tomentosus, une forme du Yunnan caractérisée par les 

folioles couvertes sur la face inférieure d’un tomentum blanchâtre, très 

court, ce qui la rapproche du À. ellipticus Sm., dont elle diffère d’ailleurs 

par les folioles assez longuement acuminées, les fleurs en glomérules axil- 
laires, et les sépales acuminés, aigus. 

Rusus cmnensis Franch. (Syn. : À. stimulans Focke). — Dans sa descrip- 

lion de cette espèce (PI. Delav., p. 207), Franchet dit les feuilles æetiam 
floralia pinnata, bijuga»; cependant, sur l'un des échantillons originaux 

conservés dans l’herbier du Muséum, deux des feuilles supérieures sont 

seulement ternées, et une troisième présente quatre folioles. Il en est de 

même sur plusieurs échantillons de la var. concolor Card., in Not. system. , 

HT, n° 10, dont les feuilles n’ont que 3 ou 4 folioles, la foliole terminale, 

très grande et très large, présentant souvent une partition complète d'un 

côté et incomplète de l’autre. 

D’après l'échantillon authentique du R. stimulans Focke figurant dans 
l'herbier du Muséum (n° 4398 de Forrest), il est évident que cette plante 
doit être identifiée avec l'espèce de Franchet: quant au À. idaeopsis Focke. 
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Sp. Rub., Il, p. 203, auquel Focke rapporte avec doute le À. chinensis 

Franch., je ne le connais pas. 

Rusus musocagus Focke. (Syn. : R. niveus Franch. PE. Delar., p. 207, 

non Wall.) — Central China : Western Hupeh (Wilson, 1900; Veitch 
Exped., n° 672). Hupeh : Ichang, Patung district (Henry, n° 4093, 

5693 a). Yunnan : broussailles à Ou-tchay (Delavay, 1882; n° 3734). 
Su-tchuen oriental : district de Tchen-keou-tin (Farges, n° 575). Kouy- 
tcheou : roule de Pin-fa à Kouy-yang (Cavalerie, 1906; n° 2799). 

Ces échantillons répondent bien aux descriptions du À. mesogaeus et à 

la figure photographique qu’en donne Focke, Sp. Rub., Il, p. 205, fig. 82; 

mais c’est une plante assez variable. Les fleurs sont tantôt blanches, tantôt 

roses ou rouges ; les rameaux florifères, les pétioles et les pédoncules 

peuvent pr ter des glandes stipitées plus ou moins abondantes, où bien 

en être totalement dépourvus; les tiges et les rameaux sont génér alement 

en couverts d'une villosité courte mais abondante. Les folioles latérales des 

feuilles sont tantôt sessiles, tantôt brièvement pétiolulées, soit un peu 

rétrécies, soit arrondies ou tronquées à la base. Parmi les échantillons du 

n° 979 de Farges, plusieurs ont les feuilles des rameaux florifères à 5 fo- 
lioles (forma quinata), et un autre spécimen de la même provenance 
montre la transition entre la forme à feuilles ternées et celle à feuilles 

quinées, la foliole terminale présentant une partition complète d'un côté 

et incomplète de l'autre. 

. Un échantillon récolté par Henry dans le Su-tchuen (n° 8965) est re- 
marquable par ses folioles devenant glabrescentes en dessous en vieillissant, 

sauf sur les nervures, mais les les Jeunes ont les folioles tomenteuses 

à la face inférieure, comme d'ordinaire. 

Un autre échantillon, récolté également dans le Su-tchuen par Henry 
(n° 8967). est remarquable par ses rameaux primaires presque glabres, 
mais couverts de très nombreux acicules droits, entremélés de glandes 
slipitées ; rameaux florifères, pétioles, rachis, pédoncules et calices chargés 

de très nombreuses glandes stipitées; on observe, en outre, quelques 

aiguillons recourbés sur les pétioles et les rachis; une partie des feuilles 

des rameaux florifères sont à cinq folioles, les latérales pour la plupart 

fortement dilatées à la base, très brièvement pétiolulées ou subsessiles, 

la terminale plus ou moins profondément trifide. Je pense que c’est la 

var. oæycomus Focke, in Enpl. Bot. Jahrb., p. 399. Cette forme me parait 
êl'e, par rapport au À. mesogaeus, ce qu'est le R. adenochlamys Focke à 
l'égard du À. triphyllus Thunb. 

Enfin je méntionnerai encore une variété du À. mesogaeus, récoltée 

par un des collecteurs indigènes du P. Ducloux, en 1909, à San-Kia, région 

de Kiao-kia, Yunnan (Ducloux, n° 6200) et caractérisée par ses folioles 
petites , la terminale profondément incisée, lobulée, souvent même distinc- 
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tement trilobée; quelques feuilles sont à cinq folioles. J'ai décrit cette 

forme dans les Notulae systematicae, vol. HT, n° 10, sous le nom de var. 
inCisus. 

Les échantillons récoltés par Delavay, dans le Yunnan (n° 3734) ont été 
attribués à tort par Franchet au À. niveus Wall. (R. gracilis Roxb.), espèce 

de l'Himalaya, qui n'existe peut-être pas en Chine. 

Rusus Kinasan Lévl. et Van. — Japon : Towada (Faurie, 1894; 
n°13273); montagnes de Yamagata (Faurie, 1889; n° 4362) et de Saruru | 

(Faurie, 1893; n° 10468); Sobetsu (Faurie, 1887; n° 734). À été aussi 4 

récollé au Japon par Savatier et rapporté par Franchet en partie au 

R. paroifohus (triphyllus), en partie au À. idaeus var. strigosus. Formose : 
Arisan, 2,500 mètres (Faurie, 1914; n° 33). 

Lorma macrophylla : West Szechwan and Tibetan Frontier, chiefly near 

Tachien-lu (Pratt, n° 132). Pétiole atteignant 10 centimètres: folioles 

très grandes, 10 à 12 centimètres de long, 5 à 10 centimètres de large. 

Forma microphylla : Yunnan : broussailles au pied du Tsang-chan, près 

Tali (Delavay, 1889; n° 47935); bois de Kichan, près de Hee-gni-tang 

(Delavay, 1889 ). Folioles plus petites et plus étroites que dans le type: 
fleurs purpurines, d'après les étiquettes de Delavay. 

Il y a encore, dans les collections du Muséum (herb. général et herb. 

Drake), deux échantillons récoltés au Japon, en 1864, par Tschonoski (pro- 

vince de Senano, in silvis alpinis, ad rivulos) et distribués avec les plantes 

du second voyage de Maximowiez, sous le nom de Re. idaeus y strigosus, qui 
ne me semblent pas appartenir au À. idaeus, mais bien au À. Kinashü ; is 

paraissent toutefois diflérer de celui-ci par les carpelles charnus à la matu- 
rilé, caractère qui les rapprocherait du À. mesogaeus Focke, mais ce dernier 

a les carpelles velus, tandis qu'ils sont presque glabres sur les échantillons 

en question. 

Koïidzumi (Consp. Ros. jap., p. 138) donne comme synonymes du 
R. Kinashu les espèces et variétés suivantes : À. occidentalis  Lévl. non 

L. fil.; À eous Focke; R. occidentalis var. japonica Miyabe: R. idaeus var. 

exsuccus Fr. et Sav.; À. occidentalis var. exsuccus Mak. Je me demande s'il 

n'y a pas lieu d'ajouter encore à cette synonymie : À. miveus var. murro- 

carpa Hook., Fl. brit. Ind., WE, p. 335, plante caractérisée par ses fruits 

petits, formés de carpelles glabres et secs; un échantillon du Sikkim, 

figurant dans les collections du Muséum (Herb. Ind. or. Hook. fil. et 

Thomson, n° 91) et répondant très bien à la description de cette variété, 
est absolument identique à plusieurs des spécimens japonais; il ne peut 

certainement pas être rapporté au vrai À. niveus Wall. (R. gracilis Roxb.), 
qui est une plante toute différente, à fleurs beaucoup plus grandes, et à 
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 carpelles tomenteux. L'aire de dispersion du À. Kinashi s’étendrait done 
de l'archipel Japonais jusqu’à l'Himalaya. 
Le R. Kinashii paraît extrêmement voisin du À. mesogaeus (bien que 

Focke place ces deux espèces dans deux groupes différents), et n’en est 
_ peut-être pas spécifiquement distinct; il n’en diffère que par ses rameaux 
primaires moins pubescents, parfois glabrescents où même glabres, et par 
ses carpelles secs à la maturité, presque glabres, portant seulement quelques 

poils vers le sommet. 

Rusus susornarus Focke (Syn. : À. paruifolius Franch. PI. Delav., p.207, 
non L. fil.). — Yunnan : bois de San-tcha-ho, au-dessus de Mo-so-yn, 

3,000 mètres ( Delavay, 1887: n° 28/1); bois de Ma-eul-chan, 5,000 mè- 

tres (Delavay, 1889); Tsang-yan-tchang (Delavay, 1889); Lao-kouy- 
tchan, près My-le (Paul Ngueou, 1907; Ducloux, n° 5145). Thibet orien- 

tal : Tsekou, Gnia-patong (Soulié, 1895; n° 1241). 

Les échantillons du Yunnan sont bien identiques au type de cet'e es- 

pèce, représenté dans les collections du Muséum par le n° 44o2 de Forrest. 

Le R. subornatus est d'ailleurs assez variable : les rameaux sont tantôt gla- 

bres, tantôt pubescents, les rameaux florifères, les pédoncules, les pétioles 

et les calices sont pourvus ou non de glandes stipitées; la forme et la di- 

mension des folioles sont également sujettes à d'assez grandes variations, 

ainsi que la dimension des fleurs. Celles-ci sont toujours plus grandes 

et moins nombreuses que dans les À. mesogaeus Focke et Kinashu Lévl. et 
Van. ; elles sont plus ou moins penchées, surtout après la floraison, et ne 

forrment pas de cymes corymbiformes comme dans ces deux espèces ; 
en outre, la feuille terminale des rameaux florifères est moins grande et 

dépasse à peine l’inflorescence, ou la dépasse moins longuement , ou parfois 
même se trouve dépassée par elle. 

Un échantillon de l’herbier général du Muséum, récolté par Wilson dans 

la Chine occidentale (Veitch Exped. n° 3477), représente une forme com- 
plètement églanduleuse de la même espèce, à rameaux, pétioles et pédon- 
cules armés d’aiguillons aciculiformes, fins, droits ou presque droits, assez 

nombreux, à fleurs assez petites. 

Je signalerai encore une var. concolor Gard. in Lecomte, Not. system., 
IL, n° 10, récoltée en 1889 par Delavay dans le Yunnan (forêts de Ma- 

eul-chan, 3,000 mètres), caractérisée par ses folioles plus velues en dessus, 

non tomenteuses el vertes en dessous, parfois au nombre de cinq dans 
les feuilles inférieures des rameaux florifères, les divisions du calice rou- 

geûtres en dehors, et les carpelles glabres. 

Rugus Kanayamensis Lévi. et Van. -— Japon : montagnes d'Otaru (Faurie, 
1888; n° 2832 et 2998) et d'Abashiri (Faurie, 1890; n°.5368); 
Riishiri (Faurie, 1899; n° 3174). 



310 — 

Échantillons bien identiques au type de l'espèce, récolié par l'abbé 
Faurie dans les forêts de Kanayama (n° 6688). Cette Ronce se distingue | 
des différentes formes oscillant autour du À. idaeus, et spécialement du | 

R. sachalinensis Lévl. (dont 1 se rapproche le plus par les jeunes rameaux | 

abondamment aciculés et. par la présence de glandes stipitées sur les axes 

florifères) par ses folioles vertes et à peu près glabres sur les deux faces. 

Cependant, sur le n° 2998, d'Otaru, les folioles des jeunes feuilles sont 

couvertes sur la face inférieure d’un tomentum grisätre, très mince, mais 

deviennent glabrescentes en vieillissant; cette forme établit ainsi, en quelque 

sorte, la transition entre le À. kanayamensis et le R. she 

Rugus inaeus L. — Le À. idaeus proprement dit semble peu répandu en 

Extrème-Orient, du moins à l’état spontané. Il y a, dans l'herbier général 
du Muséum, deux échantillons récoltés par l'abbé David dans les hautes 

su de Nan-ta-chan (Mongolie orientale) et étiquetés : À. parui- 
Jolius L., qui appartiennent sans le moindre doute au À. idaeus L.; c'est 

une forme à petites feuilles. L'un de ces échantillons porte le n° 2125, 

que Franchet, dans les Plantae Davidianae, V, p. 109, attribue au À. saxa- 

nhs L.! 

D'autres échantillons, récoltés par Provost aux environs de Pékin, parais- 

sent appartenir également au À. idaeus. Un exemplaire recueilli au Japon 

par l'abbé Faurie, dans Ja forêt de Shibetcha (n° 4933) me semble se rap- 

porter à la sous-espèce xipponicus Focke. Enfin je rapporte encore au 

fi. idaeus, mais avec un peu de doute, une Ronce récoltée par Faurie en 
1905 sur le Komagatake, dans l'île de Nippon (n° 6685); presque toutes 

les feuilles ont cinq folioles; celles-ci sont minces, très légèrement tomen- 

teuses en dessous, parfois glabrescentes; elles sont bordées de grandes 

dents irréeulières, longuement mucronées ; les pétioles, pédoncules et 

calices sont pubescents, non glanduleux: les divisions du calice sont très 

longuement subulées, les carpelles peu nombreux, tomenteux. 

Rogus sacwazinensis Lévl. — Japon : île de Rebunshiri (Faurie, 1892; 
n° 8462); montagnes de Saruru (Faurie, 1893; n° 10467). Mandchourie: 
Kinghan, alt. 1,000 mètres (Chaffanjon, 1896; n° 1367). 

Focke considère cette plante comme une sous-espèce du À. idaeus L.; 

c'est aussi la var. aculeatissimus de G. À. Meyer. 

L'abbé Faurie a récolté au Japon, sur les collines au bord de la mer, 

près d'Otaru (n° 3122), une Ronce qui me paraît bien appartenir au 

R. sachalinensis, mais qui diffère des formes ordinaires par son port très 

robuste, ses grandes folioles, atteignant Jusqu'à 10 centimètres de long sur 
5 à 8 centimètres de large, la terminale en cœur à la base, et par son in- 

florescence multiflore, allongée, feuillée. Cette forme, que J'ai désignée sous 

._ Je nom de var. macrophyllus (Not. systemat., NT, n° 10), s'éloigne tellement 
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du type qu'à première vue on peut croire avoir affaire à une espèce dis- 
tincte; mais un examen attentif ne révèle aucun caractère important. 

*  Rusus srricosus Mich. — Japon : Otaru (Faurie, 1886; n° 1149). 
Mandchourie : vallée de Chingan (Komarov, 1895 ; n° 873 d\. 

Cette Ronce, que Focke considère seulement comme une sous-espèce du 
R. idaeus, paraît au moins aussi variable que celui-ci, à en juger d’après 
les nombreux échantillons de l'Amérique du Nord figurant dans les collec- 
tions du Muséum. Elle se distingue du À. idaeus par la présence de glandes 
stipitées plus ou moins abondantes sur les rameaux florifères, les pétioles, 
les pédoncules et les calices. Les folioles sont de dimensions très variables : 
elles sont grandes sur 1a plante d'Otaru, très petites au contraire sur celle 
de Mandchourie. 

Rugus pramanTinus Lévl. — Cette plante de Corée est bien voisine du 

R. idaeus subsp. melanolasius Focke : elle n’en diffère que par ses folioles 

plus petites, opaques et densément velues en dessus, et par ses calices 
hérissés d’acicules plus robustes et jaunâtres. 

Moséun. —- xx111 31 
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SUR UNE COLLECTION DE PLANTES 

RECUEILLIES PAR M. CnupEau Dans 1e Bassin pu Nicer, 

par M. En. Jeanperr. 

M. R. Chudeau, Docteur ès sciences, a rapporté une petite collection de 
plantes du Haut-Sénégal et du Niger, dont voici la liste : 

Portulacées. 

Porruzaca roLiosa Ker.; ET. trop. Afr., 1, 148. (Toukoto, 8 avril.) 

Élatinacées. 

Bereia surrruricosa Fenzl.: F1. trop. Afr., 1, 153. (Tamourt, 21 jan- 

vier. ) 

Nom arabe : «djirk». 

Légumineuses. 

CroTaLaria cyLcivprocarpa D. C.; Fl. trop. Afr., Il, ho. (Koulouba, 

7 mars.) 

Psorazea pricara Del.; For. trop. Afr., I, 64. (Tamourt, 21 janvier.) 

Lythracées. 

AmmaniA senEGALENSIS Lam.: F1. trop. Afr., Il, 497. (Tonkoto, 8 avril.) 

Composées. 

Vernonia Perrorrern Sch. Bip.; Fl. trop. Afr., TIT, 173. (Koulouba, 
7 mars.) 

SrnæranTaus HiRTus Wild. ; Fl. trop. Afr., IT, 334. (Toukoto, g avril. } 

 Gnapuazium LuTEoaLeuM L.; FL. trop. Afr., IT, 343. (Toukoto, 8 avril.} 



Boraginacées. 

RaaBDiA LyYcIoInss Mar. : FI. trop. Afr., IV, sect. IT, 28. (Grèves du 

Niger, 15 kilom. aval de Koulikoro, 28 février.) 
ba 

Convolvulacées. 

MERREMIA ENT Hallier f.; FT. trop. Afr., IV, sect. IT, 105. 

(Toukoto, 8 avril.) 

Re. ; Acanthacées. 

Hycnormiza zapvis Lindau; F1. trop. Afr., V, 36. (Toukoto, 8 avril.) 
Déterminé par M. Benoit, monographe de cette famille. 

Podostémonacées, 

Trisricua HyPenones Spreng.; Æl. trop. Afr., VI, sect. T, 121. (Tou- 

koto, 3 avril.) 

Loranthacées. 

… LoranTaus PENTAGONIA D. C. : Fl. trop. Afr., VI, sect. [, 349. (Koulouba, 
18 mars.) 

Euphorbiacées. 

Payzianraus Rericuzarus Poir., var. Glaber Müll Arg.; Fl. trop. Afr., 
VE, sect. I, 701. (Massera, 17 décembre 1915.) 

Salicacées, 

SaLIx CuevaLiErt Van Seemen. (Grèves du Niger, près Diaforala, 20 fé- 

_vrier.) 

Graminées, 

SrorosoLus sprcarus Hunth; Durand et Schlinz Conspectus; Fl. Afr., 
V, 823. (Au nord du Faguibin, forme avec le Cynodon Dactylon le fond 
des pâturages entre les dunes et le lac, 15 janvier.) 



De ces plantes : | 

Une est cosmopolite, le Gnaphalium luteodlbum ; 

Une plante est commune avec le sud de l'Algérie, le Psoralea plicata | 

Trois plantes se retrouvent dans le Sud Égyptien : Pr sufruticosa, 
Psoralea plicata, Sporobolus spicatus. | 
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PRÉSIDENCE DE M. STANISLAS MEUNIER, 

ASSESSEUR DU DIRECTEUR. 

ACTES ADMINISTRATIFS. 

N'ayant à communiquer aucun fait relatif au Muséum qui soit 

de nature à intéresser, M. Le Présinenr donne successivement la 

parole à M. le Professeur Jousin pour la présentation d’un ouvrage, 
à M. le Professeur L. Roure pour la lecture de sa notice nécro- 

logique sur Le D" Fr. MocquarD, Assistant honoraire au Muséum, el 

aux auteurs ayant à présenter des mémoires destinés au Bulletin. 

Présentation par M. le Professeur Jourix d’un ouvrage de 

M. Edouard Lauv ayant pour litre : Revision des Crassatellidæ 

vivants du Muséum d'Histoire naturelle de Paris. 

NOTICE NÉCROLOGIQUE SUR M. LE D' FRANCOIS MOCQUARD, 

ASSISTANT HONORAIRE AU MUSÉUM , 

par M. Le Proresseur Louis Rouze. 

L'année 1917 a douloureusement frappé la chaire d’Ichthyologie et 
d'Herpétologie par la mort, à quelques semaines d'intervalle, de ses deux 
anciens Assistants retraités et promus à l'honorariat. Nous apprenions, 

dès le début de janvier, le décès de M. le D' Sauvage; et, à la fin mars 

Muséum, — xx111. 29 
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son successeur dans la fonction, M. le D' Mocquard, disparaissait à son 

tour. 

La vie de M. Mocquard comprend deux périodes : la première vouée à 
l'enseignement et à la préparation des diplômes universitaires, la seconde 

à la recherche et au travail de laboratoire. Elle débute par l'enseignement 

primaire, M. Mocquard, né à Leffond (Haute-Saône) le 27 octobre 1834, 
commence par être élève à l'École normale de Vesoul , dont il sort en 1855, 

muni de son brevet. Son ardeur au travail le poussant à ne point s EN Mur 

à ce premier degré, il se fait recevoir Bachelier ès sciences par la Faculté 

de Besançon, où on le nomme Préparateur de physique en 1860. Plus 
tard, il subit avec succès l'examen de la Licence ès sciences physiques 

(1862), puis celui de la Licence ès sciences mathématiques (1865). Il étu- 
die ensuite la médecine, ce qui lui permet d'occuper l'emploi d’Aide-major 

pendant la guerre de 1870, et passe son Doctorat en 1873. On lui confie 
au Lycée de Vesoul le cours de sciences physiques et naturelles, qu'il 

devait garder jusqu'en 1877. Alors, malgré son âge, car il dépassait la 
quarantaire, une nouvelle ambition le prend, celle de cultiver la science 

pure, et il vient à Paris, au Muséum, où il entre comme élève dans le 

Laboratoire d’Alphonse Milne-Edwards. 

Le Professeur distingua bientôt cet étudiant laborieux qui changeait ainsi 

de carrière à une époque où souvent l'on songe plutôt à s'installer dans 

celle que l’on à, el qui préparait sans retard les grades universitaires dont 

il avait besoin pour ses occupations nouvelles. Mocquard , ayant obtenu en 

1879 le diplôme de Licencié ès sciences naturelles, étudia, selon les con- 

seils et l'exemple de son Maître, l'organisation des Crustacés, et soutint, 

en 1884, sa thèse de Doctorat ès sciences naturelles sur la structure de 

l'estomac de ces animaux. La démission de Sauvage laissant libre le poste 

d’Assistant de la chaire d’Ichthyologie et d'Herpétologie, 11 y fut nommé le 
1° août 1884; dès celte date, ses seules occupations furent celles de son 

emploi. Il leur consacra sans reläche toute l’ardeur qu’il avait tournée jus- 
que-là vers la conquête des diplômes et des parchemins; chaque année, 

il publia des mémoires où s’aflirment les qualités les plus sérieuses du 

technicien. 

À son début, il partage ses investigations entre les Reptiles et les Pois- 

sons; il va même au delà, collabore avec Alphonse Milne-Edwards à la 

publication des Crustacés podophthalmaires recueillis par la Mission du 

Cap Horn, et traduit de l'anglais la partie organogénique du Traité d’em- 
bryologie de Balfour. Il se cantonne ensuite dans l'étude des Reptiles, 

acquiert bientôt la réputation d’excellent Herpétologiste, classe et décrit 
une part importante des Collections du Muséum , publie les résultats de ses 
recherches dans notre Bulletin et dans divers autres périodiques, notam- 

ment celui de la Société philomathique. H rassemble les principaux d’entre 

eux dans de grands mémoires, accompagnés de planches, dont les plus 

< 4 
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de _ notables portent sur les Reptiles du Mexique, de l'Amérique Centrale, de 
à Le Basse-Californie, de Bornéo, de Madagascar, du Tonkin. 
Mis à la retraite en 1908, admis à l’honorariat, promu Chevalier de 
er ee. Légion d'honneur en récompense de ses longs et signalés services, il 

_ continue à s'intéresser aux études scientifiques. Îl poursuivait, à la cam- 
_ pagne, des observations sur la Pisciculture; il venait parfois au Labora- 
_ toire se remettre au courant des progrès accomplis par sa science favo- 

rite, et son dernier mémoire, publié en 1915 dans le Bulletin du Muséum, 
se consacre à une discussion minutieuse sur la validité de deux genres 

_ d'Ophidiens. Sa mort, survenue à l'âge de 83 ans dans le pays qui 
Vavait vu naître, termina ainsi une existence exemplaire de travailleur 
scientifique. 
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COMMUNICATIONS. 

NOTES SUR LES ESPÈCES DU GENRE SPONDYLUS DÉCRITES PAR LAMARCK, 

par M. Ep. Lawry. 

Fe le genre Spond 1e Linné, Lamarck a rangé (1819, bn s. vert., 
VI, 1% p., p. 193) 4 espèces fossiles : 

1° Spondylus crassicosta. — Le type de cette espèce fossile de Turin est 
conservé au Muséum de Paris : 1l consiste en une grande valve inférieure : 

mesurant 145 X 135 mm. 

2° Spondylus rastellum. — On trouve aussi au Muséum le type de ce 
fossile de Turin : c'est une valve inférieure (87 X 70 mm.) qui a été recon- 
nue par Deshaves (1836, Anim. s. vert., 2° édit., VIT Fp:192) appartenir 
à l'espèce précédente. 

3° Spondylus radula. — I y à au Muséum de Paris trois valves de cette 
espèce de Grignon étiquetées par Lamarck , une supérieure (20 X 17 mm.) 
et deux inférieures (24 X 26 et 19 X 16): le Musée de Genève en pos- 
sède quatre évalement déterminées par lui (1916, J. Favre, Catal. illustr. 

Coll. Lamarck Mus. Genève, pl. 13, fig. ho-ha)(, 

4° Spondylus podopsideus. — D'après M. J. Favre (1916, Loc. cil., 
pl. 13, fig. 43-44), cette espèce ne provient pas du Havre, comme Île 

supposait Lamarck, mais du Priabonien du nord de l'Italie, et on doit lui 

identifier le Sp. bifrons Munster. 

Dans son genre Podopsis, Lamarck plaçait deux espèces : l'une, le Po- 
dopsis truncata, de Touraine, est, comme l’a reconnu Deshayes (1836, 

Anim. s. vert., 2° éd, VIT, p. 198), un Spondyle et doit prendre le nom 
de Spondylus truncatus (1916, J. Favre, oc. cit., pl. 14, fig. 45); l'autre, 

le Podopsis gryphoides de Meudon, est identique, d’après M. J. Favre 
(abid., pl. 14, fig. 46 et 47), au Pycnodonta vesicularis Lk. 

} Reeve (1856, Conch. Tcon., pl. XIV, fig. 52) a donné le nom de Sp. radula 

à une espèce vivante de Tehuantepec, pour laquelle M. Fulton (1915, Journal of 
= Conchol., XIV, p. 357) a proposé l'appellation de Sp. Smith. 
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Quant aux espèces vivantes qui ont été rangées par Lamarck dans le 

genre Spondylus, et que nous allons passer en revue, elles sont au nombre 
de 21, dont 11 ont des représentants dans les collections du Muséum de 

Paris indiqués comme ayant été déterminés par lui. 

SPONDYLUS GÆDEROPUS. 

(Lamarck, Hist. nat. Anim. s. vert., VI, 1° p., p. 188.) 

Contrairement à ce qui est indiqué dans les Animaux sans vertèbres, 

aucun spécimen étiqueté par Lamarck Sp. æderopus L. ne figure plus dans 
les Collections du Muséum de Paris. 

Comme le fait remarquer Hanley (1855, 1psa Linn. Conch., p. 82), 
sous ce nom spécifique Linné (1764, Mus. Ludov. Ulricæ, p. 510) à com- 

pris plusieurs espèces bien distinctes, mais, en tenant compte de l'indica- 

tion d'habitat, on peut réserver cette appellation au Spondyle Méditer- 

 ranéen connu généralement sous celle dénomination (1784, Chemnitz, 

Conch. Cab., VII, p. 68, pl. 44, fig. 459: 1786, ibid., IX, p. 140 et 

141, pl. 115, fig. 984-986; 1791, Poli, Test. Utr. Sicil., Il, pl. 21, 

fig. 20-21) et bien caractérisé par sa valve supérieure rouge lie de vin 

foncé et sa valve inférieure blanche. 

SPONDYLUS AMERICANUS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 188.) 

D'après M, H.-C. Fulton (1915, List Rec. Spec. Spondylus, Journal of 

Conchol., XIV, p. 356), le nom de Sp. americanus à été donné par Her- 
mann (1781, Der Naturforscher, XVI, p. 51) à la coquille qui a été 
appelée par Ghemnitz (1784, Conch. Gab., VIT, p. 79 , pl. 45, fig. 465) 
Spondylus gæderopus test alba. 

Beaucoup d’autres noms ont été rattachés comme synonymes ou varié- 

tés à celle espèce des Antilles et de la côte Atlantique américaine, du cap 
- Hatteras au Brésil : echinalus Martyn, fohia-brassicæ Chemnitz, armatus 

Humphrey (non Sowerby), croceus Humphrey (non Ghemnitz), dominicensis 
Bolten, arachnoides Lamarck, lonpispina Lk., avicularis Lk., spathuliferus 

Lk., longitudinahs Lk., striato-spinosus Chenu, dipitatus Sowerby (non 

Perry), gilous Reeve, erinaceus Rev. , ictericus Rve., ramosus Rve., imbutus 

Rve., ustulatus Rve., vexillum Rve., nux Rve. 

En effet, comme le disent M. Wm. H. Dall (1898, Tert. Fauna Florida, 
IV, p. 759) et M. H. Lynge (1909, Danish Exped. Siam , Mar. Lamellibr. 

Mém. Acad. R. Sc. Letir. Danemark, 7° s., V, p. 152), cette espèce pré- 

sente une variabilité presque incroyable dans la coloration, l'ornementa - 

tion et la disposition des épines. 
Lamarck a distingué une forme typique et deux variétés b et c. 
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On trouve, dans la collection du Muséum de Paris, deux cartons éti- 

quetés de sa main. 
L'un, avec l'indication «Spond. americanus var. [c] alba», porte une 

coquille (95 x 65 mm.) blanche, tentée de rouge ochracé au sommet, et 
ornée d’épines plutôt courtes : elle concorde assez bien avec la figure 465 
de Chemnitz; celle variété c est caractérisée par l'existence de grandes 

lamelles foliacées à la valve inférieure. 
Sur l’autre carton, étiqueté « Spond. americanus» var. | e] testa junior», 

sont fixés deux individus, de faibles dimensions (45 mm. de diamètre), 
presque entièrement teintés d'orangé, avec des épines peu développées : 
ils correspondent à la partie initiale de la coquille figurée par Reeve (1856, 
Conch. Icon., pl. IV, fig. 17). 

Un 3° carton supporle un échantillon (65 x 55 mm.) qui est indiqué 
comme ayant été déterminé par Lamarck, bien que sans aucune inscrip- 

tion de sa main : il est accompagné d’une étiquette portant la mention 
«var. | c] purpurascens» : ce nom pourrait laisser supposer qu'il s'agit de la 
variété b de Lamarck + spinis purpurascentibas»; en fait, 11 n’en est rien : 

ce spécimen. de couleur blanche avec sommet rouge ocracé, possède de 
longues épines blanches : il ressemble aux figures 1-2 de la planche 195 
de l'Encyclopédie méthodique. 

Enfin, sur un 4° carton également sans étiquette de Lamarck, on trouve 

un individu mentionné comme appartenant à la variété b ; mais cet exem- 
plaire (90 X 65 mm.), qui est blanc avec sommet rouge ocracé et qui 
présente de longues épines blanches, est semblable au précédent. 

La véritable variété b de Lamarck, à épines pourprées, qui est, d’après 

Deshayes (1836, Anim. s. vert., a° éd., VIT, p. 185), le Sp. foha-brassicæ 
de Chemnitz (1795, Conch. Cab., XI, p. 234, pl. 205, fig. 1987-1988; 
1797, Encycl. Méthod., pl. 194, fig. 4) doit correspondre probablement 
à la figure 42 de Sowerby (1848, Thes. Conch., I, pl. LXXXVIIT). 

SPONDYLUS ARACHNOIDES. 

(Lamarck, loc. cit., p. 188.) 

D'après Sowerby (1848, Thes. Conch., T, p. 418) et Hanley (1856, 
Cat. Rec. Biv. Shells, p. 289), le Sp. arachnoides Lk. est une variété ou 
un jeune du Sp. americanus. 

SPONDYLUS CANDIDUS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 188.) 

Le type du Sp. candidus est conservé dans la collection du Muséum de 

Paris, avec l’étiquette manuscrite de Lamarck : il a été recueilli par Péron 

&t Lesueur (1803) dans les mers de la Nouvelle-Hollande. 
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Cette coquille (85 X 77 mm.), ornée de stries longitudinales sans 
épines, est blanche : mais Reeve (1856, Conch. Icon., pl. VE, fig. 22) 
a fait remarquer que cette espèce peut offrir une teinte rose ou car- 
néolée, qui, comme le dit Küster (1858, Mart. u. Chemn. Conch. Cab., 
2° éd., HR p. 26, pl. 10, fig. 4), est tachetée de noir près du 
sommet. 

SPONDYLUS MULTILAMELLATUS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 189.) 

Le type du Sp. multilamellatus, indiqué par Lamarck comme se trouvant 
au Muséum de Paris, n’a pu être retrouvé : d’après Deshayes (1836, 

Anim. s. vert., 2° éd., VIT, p. 186), cette espèce aurait de très grands rap- 

ports avec le Sp. gaederopus L. 
Lamarck a donné ce nom à la coquille représentée dans les figures 472- 

k73 de Chemnitz (1784, Conch. Cab., VIT, p. 85, pl. 46); mais, selon 

Deshayes (1836, loc. «t., VIT, p.187), ces figures, qui ont été rapportées 

successivement par Lamarck à son Sp. multilamellatus et à son Sp. longi- 
spina, ne concorderaient en réalité ni avec l’une, ni avec l’autre espèce, et 

correspondraient peut-être à une variété de Sp. variegatus. 
Cette forme, figurée par Chemnitz fig. 472-473, avait reçu de lui 

l'appellation «Folium petrosilinum, Spondylus foliaceus » : Sowerby (1848, 
Thes. Conch., p.418, pl. LXXXIV, fig. 6-10; pl. LXXXVIIT, fig. 49) lui a 

conservé le nom spécifique petroselinum, et Reeve (1856, Conch. Icon., 
pl. VIL, fig. 25 a-b) celui de foliaceus, tandis que M. Fulton (1915, Journ. 

of Conchol., XIV, p. 354) adopte la dénomination de Sp. pes-asininus Bol- 
ten (1798, Museum Bolien, p. 194). 

À cette même espèce ont été identifiés par Sowerby le Sp. costatus 
Lamarck (dont nous parlerons ci-après) et par M. Fulton le Sp. digitatus 
Perry [non Sowerby] (1811, Concholopy, pl. 59, n° 3). 

D'autre part, sous l'appellation de Sp. multilamellatus, Chenu (1845, 

Hlustr. Conchyl., pl. 11, fig. 1-2), a figuré une tout autre espèce assi- 

milée par Sowerby (p.420 ) au longitudinahs Lk. et par M. Fulton (p. 336) 
à l'ictericus Rve. : ces deux espèces sont d’ailleurs, pour M. Dall, syno- 

nymes d'echinatus Mart. — americanus (Herm.) Lk. 

SPONDYLUS COSTATUS, 

(Lamarek, loc. cit., p. 189.) 

Sous le nom de Sp. costatus, Lamarck a réuni deux espèces différentes de 
_ Chemnitz. 

- L'une, qui est la variété à de Lamarck, à côtes et épines pourpres, con- 
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stilue, ainsi que l’a reconnu Deshayes (1836, Anim. s. vert., 2° éd., VIT, 

p. 186, note), une espèce distincte qui correspond à la coquille nommée 

par Chemnitz Sp. aculeatus ex mari Rubro (1784, Conch. Cab., VIE, p. 74, 
pl. 44, fig. 460: 1786, sbid., IX, p. 144, pl. 116, fig. te par Bol- 
Len (1 + Mus. Bolten. , P. HAS maris-rubri : Küster (1858, Conch. 

Cab., 2° éd., p. 5, pl. 1, fig. », et pl. 4, fig. 8) lui réunit le « Proboscis 

Ru Spondylus ne rubrir de Chemnitz (1784, ibid., VII, p. 81, 
pl. 45, fig. 468). 

L'autre espèce, d'un rouge foncé, avec côtes et épines blanches, est 
la coquille o par Cremnitz Sp. paederopus ex mari Chine (1784, 

ibid., VIT, p. 75, pl. 44, fig. 461 et 469): Lamarck la distinguait 
comme ie Lypique, et c’est done à elle qu'il faut appliquer le nom de 
costalus. 

Le type de ce costatus est conservé dans la collection du Muséum de 

Paris avec étiquette manuscrite de Lamarck : mesurant 90 X 80 mm., il 

est de couleur pourpre avec six côtes spinifères blanches. 

Ainsi qu'il est dit ci-dessus, Sowerby, Reeve, Küster, Fulton ont assi- 

milé ce costatus Lk au Sp. petroselinum Ghemn.= foliaceus Chemn. — pes- 

asininus Bolt., regardé au contraire par Deshayes comme une variété de 

varegatus. 
2 

SPONDYLUS VARIEGATUS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 189.) 

 Lamarck à conservé le nom de Sp. variegatus à la coquille de l'océan 
Indien appelée ainsi par Chemnitz (1784, Conch. Cab., VIT, p. 78, pl. 45, 
fig. 464) et par Bolten (1798, Mus. Bolien, p. 194). 

Selon Reeve (1856, Conch. Icon., IL, fig. 8) et Küster (1858, Conch. 
Gab., 2° éd., p.11, pl. 3, fig. 7, #10 , fig. 2), le Sp. muricatus Chemnitz 
(1784, Conch. Cab., VII, p. 88, pl. mes fig. 476) est la même espèce 
et, d’après Deshayes (1836, Anim. s. vert., 2° éd., VIT, p. 187, note), les 
figures h72-h73 de Chemnilz (1784, loc. A ; pl. 16) citées par Lamarck 
à la fois pour son Sp. multilamellatus et pour son Sp. longispina convien- 
draient aussi plutôt à une variété de Sp. variegatus. 

Enfin M. Fulton (1915, Journ. of Gite XIV, p. 338) rattache éga- 

lement à celte espèce le Sp. mus. Reeve (1856, Conch. Icon. , pl. IT, fig. 12) 
comme variété. 

Dans la collection du Muséum de Paris, deux spécimens (environ 
6o mm. de diamètre) ont été étiquetés par Lamarck Sp. variegatus : 
chez lun, la région umbonale est uniformément pourprée comme dans 

la figure 464 de Chemnitz; chez lautre, elle est seulement ornée de 

lignes brunes en zig-zag ainsi que le montre la figure de Reeve (pl. IF, 
fig. 8). 
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SPONDYLUS LONGISPINA. 

(Lamarck, loc. cit., p. 180.) 

Un échantillon, mesurant 80 x 75 mm., est indiqué dans la collection 
du Muséum de Paris comme étant le type du Sp. longispina, bien qu’il soit 
dépourvu de toute étiquette originale. 

Ainsi que l’a fait remarquer Deshayes (1836, Anumaux sans vertèbres, 
2° édit., VII, p. 186 et 187), les figures 472 et 473 de Chemnitz 

(pl. 46) citées par Lamarck, d’ailleurs avec un point d'interrogation, ne 
conviennent nullement à ce spécimen : il concorde bien mieux avec la 
figure 2 de la planche 194 de l'Encyclopédie, mentionnée également par 
Lamarck. , É 

I rappelle évalement un peu la figure donnée par Reeve (pl. IV, fig. 17) 
pour le Sp. americanus dont Lamarck rapprochait son espèce et auquel 

elle a été complètement identifiée par Sowerby (1848, Thes. Conch., 1, 

p. 418). 
Cependant elle en était déclarée très distincte par Lamarck, qui indique 

pour habitat les mers de l'Inde : et effectivement, bien qu'ayant d'assez 
longues épines, le spécimen-type dont il est question ressemble plutôt au 

Sp. rubicundus Reeve (1856, Conch. Icon., pl. XVIT, fig. 60) des Philip- 

pines, par sa coloration rouge orangé avec sommet écarlate et par sa 

forme circulaire, moins allongée que chez Sp. americanus. 

_ 

SPONDYLUS REGIUS. 

(Lamarck, loc. ct., p. 190.) 

La diagnose donnée par Linné (1764, Mus. Ludov. Ulricæe, p. 511) pour 
son Sp. regius s'applique très bien, selon Hanley (1855, 1psa Linn. Conch., 
p. 83), à la coquille représentée par Chemnitz fig. 471 (1784, Conch. 

Cab., VIT, p. 83, pl. 46). 
Lamarck a décrit cette espèce!" d'après un spécimen figuré dans 

l'Encyclopédie (pl. 193, fig. 1) et appartenant au cabinet de C.-L. Ri- 
chard, d’où il est passé dans la collection du prince Masséna, puis de 

B. Delessert (©). 

. W Sowerby (1848, Thes. Conch., 1) indique, p. 428, comme synonyme de nico- 

baricus Chemnitz «S. repius Lk., Anim. s. vert., vol. VI, p. 192» : ainsi que le 

prouve son Îndex alphabétique, p. 433, c’est un lapsus pour $, radians Lk. 
@) Lamy, 1915, Bull. Mus. hist. nat., XXI, p. 103. 
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SPONDYLUS AVICULARIS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 190.) 

Contrairement à ce qui est mentionné dans les Animaux sans vertèbres, 
il n’y a plus au Muséum de Paris aucun spécimen de cette espèce étiqueté 
par Lamarck. 

Mais Deshayes (1836, Anim. s. vert. , 2° éd., VIT, p. 188, note) affirme 

qu'elle y était représentée par un individu qui constituait simplement une 
variété de Sp. americanus à sommet de la valve inférieure relevé en dessus 
à la manière des Gryphées. 

Par suite, Sowerby (1858, Thes.. Conch., I, p. 418) a identifié au 
Sp. americanus (Herm.) Lk. ce Sp.avicularis, bien que Lamarck l'ait indiqué 
de l’océan Indien. 

(À suivre.) 
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ErupEe sur LES ScaALAIRES DE 14 CozLzecrioN Loc4rD 

ET NOUVELLES OBSERVATIONS SUR LES ESPÈCES DU TRAVAILLEUR 

ET DU TALISMAN DÉCRITES OU CITÉES PAR LUI, 

par M. E. pe Boury, 

CorREsPONDANT pu Muséum. 

H nous paraît intéressant de donner le résultat de l'étude des Sealaires 

que nous venons de faire dans la collection Locard. 

S. (CLarurus) communs Lamarck. 

Nombreux exemplaires. N° 4087 à Lo9g7 du Catalogue de la collection 
de Scalaires du Muséum. Le n° 4094 renferme aussi un S. commutata. 

S. (CLATHRUS) MEDITERRANEA Locard. 

N° 4ok1 à hoh9 et ho61 à 4068. I n’est pas possible de séparer spéci- 
fiquement la coquille méditerranéenne de celle de la Manche et de l’Atlan- 

tique. On saït combien, chez les Scalaires , la coloration et le nombre des 

côtes sont variables. Ce dernier n’a qu'une importance relative. Le Muséum 
possède des individus qui portent jusqu’à 14 côtes, et on rencontre tous 

les passages. Le nombre le plus habituel est de 8 ou 9. 

Les n°* Ao58-ho5g ne sont pas homogènes et n’appartiennent nulle- 
ment à la coquille en question. Ils renferment chacun le S. commutata 
Monter. et une autre coquille qui ne nous paraît pas distincte du S. eburnea 
Pot. et Mich. La provenance est très probablement erronnée. Le n° 4060 
ne renferme que cette dernière coquille. Il faudra de nouveau examiner 
la question quand on aura des exemplaires provenant avec certitude de la 
Méditerranée, si jamais on en trouve, et voir s’il s’agit bien du S. eburnea 

ou d’une forme nouvelle. Les localités données par Locard sont souvent 
loin d’être exactes, et il a placé parmi les coquilles d'Europe plus d’une 
forme exotique. | 

Scazarra ossrra Locard. 

Cartons, 4o71 à 4076. 
Il n’est pas possible de séparer cette forme du S. communis, pour les 

mêmes raisons que celles données plus haut. 



SCALARIA COMMUTATA Monterosalo. 

N° 4oog à o24, plus un ou deux exemplaires des n° 4094, 4058, 

ho59. 
Ces trois derniers sont mêlés aux S. communs, les deux derniers sous 

le nom de S. mediterranea. 

S. (Fuscoscaza) Turronae Turton. 

N® hook, hoo5 — ho55 — ho77 à ho8a. — h083-h085, ces der- 
niers sous le nom de S. fenuicosta, qui n’est pas différent, mais s’applique 

surtout aux exemplaires étroits. 

Le n° 4035, sous le nom de S. Jousseaumer (non de Boury, 1886) n'est 

qu'une variété pale du S. Turtonae. 

S. (SPiNISCALA) TREVELYANA Leach. 

N° 4036 à Aoko. — 4031 à ho33. Beaux exemplaires pour les n°* 4031 

à ho33. Le n° 4034, sous le nom de S. Jousseaumei (Type), n'est qu'un 
splendide individu très adulte du S. Trevelyana. C’est le plus grand spé- 
cimen que nous connaissions. Î y 31 mm. de longueur sur 10 de large. 

La longueur habituelle ne dépasse guère 20 millimètres. 

*S. Jousseaumer Locard. 

N° 4o34 et ho35. Ainsi que nous l'avons vu ci-dessus, le type est un 

S. Trevelyana très adulte, et le second se rapporte au Turtonae. 

S. (PuLGHELLISGALA) PULCHELLA Bivona. J 

N° hoo. Espèce type du sous-genre. 

S. (HyaLoscaLA) CLATHRATULA Adams. 

N° 9097 à ho3o et probablement aussi le n° 4056 sous le nom de 
S. algeriana. 

S. (ParviscALa) ALGERIANA Weink. 

N° hoo3. Donné par Locard sous le nom de $S. soluta Tiberi. 
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S. (Nopiscaza) HELLENIGA Forbes. 

N° Aooo-hoo1. Bien nommés. 

ScaLARIA (DENTiscaLa) cRENATA Linné. 

N° 4025 et 4026. 

S. (GLESIOACIRSA) SUBDECUSSATA Cantr. 

N° 4051 et 4052. 

S. (GREGORIOISCALA) pAcHyA Locard. 

Açores, n° 4oG9. 

S. (BorgoscaLA) GROENLANDICA Ghemn. 

Suède, n° 070. 

S. (STRIATISCALA) virrATA Jeffreys. 

N° ho57. Espèce loujours rare, qui ressemble, au premier abord, au 

S. Cantrainei, mais qui s’en distingue, entre autres, par la présence de 

stries spirales, caractère microscopique fort important qui fait défaut chez 
l'autre espèce. 

S. (Hirroscaza ) Canrraner Weink. 

N° ho5h. Espèce moins rare que la précédente, que l’on rencontre 

assez fréquemment à Saint-Raphaël par des fonds d'environ 6o mètres 
(Claudon). 

S. (AcrizLoscaa) Lauvi de Boury. 

N° 4055, sous le nom de S. gemiculata Brocchi. L'espèce vivante est 
différente de la coquille pliocène. C'est cet exemplaire que nous avons 

photographié (planches phot. manuscr. coll. Mus., pl. 125, fig. 5) et que 
nous considérons comme type de l'espèce. Nous-même l’avions recueillie 

au large du bassin d'Arcachon. Elle est toujours extrêmement rare. Nous 

avons donné, en 1909, les principaux caractères de cette espèce ( Bull. Mus 
Hist. nat., 1909, n° 7, p. 480). 
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En résumé, les déterminations de la collection Locard laissent souvent à 

désirer. Le nombre des exemplaires intéressants est relativement fort res- 
treint et peut, en réalité, se résumer dans la présence des S. Lamyi, S. Tre- 

velyana très adulte sous le nom de S. Jousseaumei, S: pachya Locard, 
S. vittata Jeflreys. 

Nombreuses, au contraire, sont les formes européennes qui font défaut 

dans la collection, par exemple : S. spirilla Monterosato, S. Tryoni de 
Boury =S. hispidula Monterosato, S. fusticulus Monterosato , S. nana Jeffreys, 
S. Celesh Aradas, S. acus Watson, S. Pallaryi de Boury, S. Vayssierei 

Dautz., S. lincta de Boury et Monterosato. 

[ n’y a dans sa collection qu'une seule espèce abyssale, le S. pachya. 
Les autres font défaut : S. Richardi Dautz. de Boury, S. Grimaldi Dautz. de 
Boury, S. problematica Dautz. de Boury, S. vicina Dautz. de Boury, S. Guer- 

nei Dautz. de Boury, S. tenera Jeffreys, S. formosissima Jeffreys, S. Folini 

Dautz. de Boury, S. dissoluta Fischer, S. polygyrella Fischer, S. semidis- 
juncta Jeffreys. 

Quant aux Scalaires des expéditions du « Travailleur» et du « Talisman », 

nous avons déjà donné une note à leur sujet (Bull. Mus. Hist. nat., 1909, 
t. XIV, p. 478). 

Nous faisions observer qu'un certain nombre d'espèces ou d'exemplaires 
n'avaient pas été retrouvés dans les collections du Muséum. Grâce aux 

recherches assidues de M. Édouard Lamy, ces lacunes ont été comblées, 
du moins en grande partie. Nous allons passer en revue ces espèces, dont 

nous n'avons pu parler dans notre premier travail. 

S. (GREGORIOISCALA) pacayA Locard, 

Comme nous l'avions indiqué, il existait un certain nombre d'individus 

de cette rare espèce lors de l’exposition qui fut faite autrefois des expédi- 
tions sous-marines françaises. La collection du Muséum ne possédait que 
le type et un fragment. Depuis, M. Lamy a retrouvé cinq beaux exemplaires 
(coll. Mus. n° 2465) qui, joints à l'individu de a collection Locard, réta- 
blissent {e chiffre Ji C'est la seule forme abyssale de la collection 
Locard. É 

S. (SPHOEROSCALA) CELESTI Aradar. 

Ce sont des fragments plus ou moins importants (Coll. Mus. n* 466, 
2467). Donné par Locard comme S. frondosa Sow., espèce fossile bien 
différente, même subgénériquement, et qui appartient au pliocène d’An- 
gleterre. 
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S. (SPIRILLISCALA ) sprRiLLA Monterosato. 

M. Lamy a bien retrouvé un tube portant la même indication de prove- 
nance que le type : Sud du Portugal Exp. « Travailleur» n° 30, par 1,205 m. 
Locard nous apprend que l’exemplaire est unique. Or celui du Muséum ne 
possède que 2 tours 1/2. Il est privé d’une grande partie du sommet et la 
base semble avoir aussi été cassée. Il est plus que probable qu'il s’agit bien 
du type, mais que celui-ci a été gravement mutilé. Le fragment n’a pas 

plus de 3 millimètres. Locard indique 5 ou 6 pour le type complet. Les 
caractères sont, du reste, bien ceux du S. spirilla. 

Le S. Fischeri Watson, de Madère, est la même espèce. 

S. (Parviscaza) azGeriAna Weinkauff. 

« Travailleur» S'1, par 55 mètres au large de Marseille, Gette espèce a 

été confondue par Locard avec le S. frondosa. 

S. (LæpiniscaLa) PRoBLEMATICA Dautz., de Boury. 

Cette forme très rare, bien distincte du S. clathratulu, et qu'on ne ren- 

contre que dans la zone abyssale, 627 mètres et 1,353 mètres, a élé donnée 

par Locard sous les noms de S. Dalliana Verrill et Smith (Coll. Mus. 
n° 224) et de S. clathratula Adams (Coll. Mus. n° 225). 

Elle appartient à un sous-genre spécial pour lequel nous proposons 

le nom de Lepidiscala de Boury nov. susc. Nous prenons pour type le 
S. Biahi de Boury du miocène inférieur du Bordelais (Coll. Mus. n° 2506; 

PI. phot. mss. coll. Mus. : PI. 117, fig. 7) que nous espérons publier dès 
que les circonstances le permettront. 

S. (CyzinpriscaLa) acus Watson. 

Nous n'avons toujours pas vu la coquille draguée aux Açores par le 
« T'alisman», mais nous croyons utile de donner à son sujet quelques obser- 

vations complémentaires. 

Lors de notre voyage à Londres en 1911, nous avons pu étudier au 
Zool. Brit. Mus. le type figuré par Watson, pl. IX, fig. 2, qui présente bien 

la même mutilation de l'ouverture que sur la figure. Cet individu est par- 

faitement lisse, comme du reste la coquille de la coll. Dautzenberg, dont le 

Muséum possède la photographie (PI. mss., pl. 20, f. 2, et coll. iconogr. 

* n° 961). Nous avions d’abord proposé le nom de S. fulgens pour la coquille 
recueillie par le Prince de Monaco, mais, ainsi que nous l’avons dit ailleurs 
(1912, Journ. de Conchyl., vol. 60, p. 169), ce terme tombe en syno- 
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nymie du S. acus Watson. Ce qui nous avait induit en erreur, c'est que 
Watson, sur une observation de Jeffreys, considérait sa coquille comme 

pourvue de stries spirales. Or nous n'avons pu en observer la trace ni sur 
le type du Brit. Mus. , ni sur celui de la coll. Dautzenberg. Elles existaient 

sans doute sur Dédivida de l’île Culebra (Antilles), qui est presque cer- 

tainement une forme distincte, mais nous ne l'avons pas vue. Comme nous 

le faisions remarquer en 1912 (Journ. Conchyl., vol. 60, p. 170); le 
S. acus Jefreys est tout différent et n’est autre, d’après l'examen même du 

type de Jeffreys, que le S. vicina Dautz. de Boury. 
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Nore pe Me Marie Puisazix. 

Chez les Colubridés Aglyphes la fonction venimeuse n’a été jusqu'à 

présent expérimentalement observée que chez 11 espèces réparties en 

47 genres 0. Chez toutes elle est dévolue à la glande parotide. 

J'ai recherché si l'existence de cette glande est constante chez les Colu- 

bridés Aglyphes, si sa fréquence et son degré de développement sont en 

rapport avec les modifications de la dentition. 

L'examen d’un certain nombre d'espèces des collections du service 

d'Herpétologie du Muséum m'a permis de constater que l'existence de la 

parotide, bien que fréquente, n’est pas générale, et qu'il y a ainsi lieu 

de distinguer aussitôt deux groupes physiologiques d'Aglyphes, suivant 
la présence ou l'absence de parotides. 

Dans toutes les espèces où elle existe, la glande possède la même struc- 

ture et affecte les mêmes rapports généraux que chez les Colubridés Opi- 
sthoglyphes. Dans lun comme dans l’autre groupe, c’est toujours une 

glande pleme, d’un blanc rosé opaque, dont la lobulation est visible à 

l'œil nu. Elle est pyriforme, à grosse extrémité postérieure; el pour en 

constater la présence, il suflit de sectionner longitudinalement le repli 
gingivo-labial, et de relever la lèvre supérieure : on en voit transparaitre 
la face interne à travers le tissu conjonctif qui la recouvre. 

On découvre la face externe de la glande en désinsérant les écailles 

labiales depuis la commissure jusqu'à l’écaille rostrale. 

* Chez la plupart des Aglyphes, elle recouvre la plus grande partie de la 

région temporale, accolée à la paroi interne de la lèvre supérieure, et ne 

contracte pas d’adhérence intime avec les muscles sous-jacents. Son bord 

postérieur ne dépasse pas la commissure labiale, et son bord antérieur 
s'arrête d'ordinaire au niveau de la verticale postérieure de l'œil (Tropido- 

 notus, Dendrophis. . .) ou s’avance un peu plus en avant ne dépassant pas 
l’écaille frénale, Par ce bord antérieur, elle est continuée par le cordon des 

0 Puisaux (Marie) et Gains (R.-P.-F.). — Propriétés venimeuses de la salive 
parotidienne chez les Colubridés Aglyphes des genres Tropidonotus, Zamenis et 
Helicops (Bull. du Muséum, avril 1916, p. »13). 

Muséum. — xxin. 23 



— 332 — 

vlandes labiales supérieures à lobulation plus fine, et à aspect demi-trans- 
lucide, alors que la parotide elle-même est d’un blanc rosé opaque. 

D'autres fois, c'est la disposition réalisée chez les C. Opisthoglyphes qui 

domine : le cordon des glandes labiales supérieures s’étend sur tout le bord 
de la lèvre, depuis la commissure jusqu’à l’écaille rostrale. La parotide lui 

est simplement superposée, occupant toute la région postérieure ou seule- 
ment une partie (Coronella, Drymobius. . .). 

Dans tous les cas, son extrémité antérieure d’où émerge son canal excré- 

teur se trouve au voisinage immédiat des dernières dents maxillaires, et ce 

canal, droit ou recourbé, n’a qu'un trajet sous-muqueux très court avant 

de s'ouvrir sur le bord inférieur de la gaine gingivale commune. 

On en décèle aisément lorifice sur les pièces fraîches en comprimant : 

la parotide : sa sécrétion crémeuse s'échappe par l'orifice au niveau des 

dernières dents maxillaires. 

Quant à la dentition, et plus spécialement celle du maxillaire supérieur 

qui est en rapport direct avec la glande parotide, elle se présente sous 

trois formes principales : 

1° Type Boïdé : les dents antérieures sont les plus grandes (Boodon, 
Spilotes) et forment une série continue ; 

2° Les dents sont toutes égales, généralement petites et nombreuses 

(Coronella, Coluber, Contia) ; 
" 

3° Les dents postérieures sont les plus grandes et sont disposées en 

série continue (Prosymna, Tropidonotus. . .) ou discontinue, séparées alors 

généralement des précédentes par un intervalle, une barre ( Dinodon ). 

Ces dents postérieures forment alors de grands crochets pleins, aussi 

développés que chez les GC. opisthoglyphes, et les Serpents qui les possèdent 
ne méritent plus le nom d'Aglyphes. 

Enfin une modification intéressante, et signalée par E.-G. Boulenger 

chez Xenodon merremi, réalise le type vipéridé à maxillaire protractile, 

ayant encore conservé de petites dents antérieures, et possédant de gros 

crochets postérieurs qui, dans le mouvement de bascule du maxillaire sur 

le préfrontal, sont portés en avant à la façon des crochets canaliculés de la 
Vipère, 

Les listes suivantes ne comprennent pas tous les Golubridés Aglyphes, 

cat il n’en existé pas moins de 1,070 espèces groupées en 199 genres; 
mais, telles qu’elles sont, elles fournissent des indications intéressantes 

pour le sujet qui nous occupe. 

‘ 
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l. Cozurribés AGLYPHES DÉPOURVUS DE PAROTIDES. 

1° Dents maxillaires évules. 

GENRES. ESPÈCES EXAMINÉES. 

Aszages part. D. B...... A. mœor Güunth., À. badiolurus Boie. 

Acrocnorpus Hornstedt... À. javanicus Hornstedt. 
Cazamarta Boïe.........  C. septentrionahs Bouleng. 

Gozuser part. L........ C. deppei D. B., C. Æsculapii Lacép., C. scalaris 
Sching, C. phyllophis Rouleng, C. tæniurus Cope, 
C. Gonspicullatus Boie, G. melanurus Schles. 

| Dasvrecris Wagl........ 1), Scabra L. 

2 Scaraiopais Peters...... S, albo-punctatus Peters. 

Srrepropnorus D. B. ....  S.atratus Hallow. 

Pozvononropuis Bouleng.. P. collaris Gray. 

2° Dents maxillaires inégales. 

A. Les antérieures les plus grandes : 

GENRES. ESPÈCES EXAMINÉES. 

Lycopminiun D. B....... L. Capense Smith. 

Spicotes Wagler........ 5, anomahs Bœttg. 

Boopox D. B........... B. fuhiginosus Boie, B. bilineatus D. B., B. quadri- 
lineatus D. B. 

B. Les postérieures les plus grandes : 

GENRES. ESPÈCES EXAMINÉES. 

Prosimna Gray.........  P. meleagris Reinh. 

Pseupaspis Cope ........  P. cana L. 
Ruapiea Cope......... À. fusca Bouleng. 

Il. Cozueripés AGLYPHES POURVUS DE PAROTIDES, 
L 

1° Dents maxillaires égales ou subégales. 

GENRES. ESPÈCES EXAMINÉES. 

Cozuser part. L........ C. helena Daud, C. porphyriacus Canior (— Ablabes 
| porphyriacus Bouleng), GC. radiatus Schleg. 

23. 



GENRES. 

ConriA Baird........ :s 

CoroNELLA part. Laur.... 

Denprerapais Bouleng... 

Drowicopryas Bouleng. . . 

Drymogius Cope........ 

Graria Gunth:.6..... 

Henperopryas Boie...... 

Lysrropnis Cope...... ” 

Pozxoponropuis Bouleng. . 

SimocePHALus Guünth..... 

Tracaiscaium Günth..... 

XyLcoruis Bedd......... 

— 334 

ESPÈCES EXAMINÉES. 

C. nasus Günth. : 

C. austriaca Laur., C. pirondica Daud., C. punctala 
L. (= Ablabes punctatus D. B.) 

D. caudolineatus Gray. 

C. Bernieri D, B. 

D. bifossatus Raddi, D. margaritiferus Schley. 

G. Smithu Leach. 

H. Carinatus L. 

L. Dorbignyi D. B. 

P. subpunctatus D. B. 

S. capensis Smith. 

T. fuscum Günth. 

X. Perroteti Bouleng. 

2° Dents maxillaires inégales. 

A. En série continue, les antérieures les plus grandes. 

GENRE. 

Arracrus  Wagler. ...... 

ESPÈCES EXAMINÉES. 

A. latifrontalis Garm., A. badius Boic (—Rabdosoma 
badrum D. B.) 

B. En série continue, les postérieures les plus grandes. 

GENRES. 

Cazoropais Hallow. ..... 

Dsxpropuis Boie........ 

Drvocazamus Guünth..... 

Gasrropyxis Cope....... 

Harsinorurys part. Fischer. 

Heucops part. Wagler. 

Herperopryas Boie...... 

Lampropuis part. Smith. . 

Lepropis part. Bell.s.:: 

Liopnosinoruis Mocquard. 

OLiconon Bole ......... 

Puicoramnus part. Smith. 

RuaDiNea Cope......... 

Psexpoxenorox Bouleng. . 

Simores part. D. B...... 

ESPÈCES EXAMINÉES. 

C. emini Günth., C. heterodermus Hallow. 

D. pictus D. B. 

D. nympha Daud. 

G. smaragdina Schieg. 

H. lineata Fischer. 

H. schistosus Daud. 

H. carinatus L. 

L. Rogeri Mocquard: 

L. occidentalis Günth, L. liocercus Schleg., L. nigro- 
marginatas Günth. 

L. dolhichocereus Peracca. 

O. subgriseus D. B. y 

Ph. semivariegatus Smith, Ph. dorsalis Boccage. 

R. merremu Wied, R. cobella L., R. vittata Peters. 

P. sinensis Bouleng, P. macrops Blyth. 

S. tæœniatus Guünth., S. violaceus Cantor. 
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GENRES. ESPÈCES EXAMINÉES. 

- Tropmoxorus Kuhl...... T. natrix L., T. viperinus Latr., T. melanogaster 
Peters, T. vittatus Laur., T. lateralis pes D "B:; 
T. stolatus L., T. piscator Schneïd., T. parallelus 
ee F. fuligimosus Günth., T. D Eniariée 
Schlep. 

Zauenis part. Wagler....  Z. hippocrepis L., Z. gemonensis Laur., Z. diadema 
Schleg., Z. Korros Schler, Z. mucosus L. 

Lyrorayncuus Peters... ...  L. Diadema D. B. 

C. En série discontinue, les 2 ou 3 dernières plus grosses et plus 
longues, développées ea crochets pleins et séparés parfois des dents ile 
cédentes RS barre. 

F A > LA 

GENRES. ESPECES EXAMINÉES. 

Dixopox D. B....... ... D. rufozonatus Cantor. 

Dromicus part. D. B..... D. Temminckii Schlep. 

Lionereronon Latr. .... L. madapascariensis D. B., L. modestus Günth. 

Liopuis part. Wagler. ...  L. albiventris Jan, L. andreæ Reink. 

Lysrropais Cope........ L. Dorbignyi D. B. 

Macrorisronon Bouleng .. M. subminiatus Schleg. (— Amphiesma subm. D. B.). 

XEnopon part. Boie...... R. severus L. 

Hereronon Latr.,.. .... H. nasicus Baud et Girard. 

D. Crochets pleins postérieurs et d’autres, antérieurs ou moyens: 

GENRES. ESPÈCES EXAMINÉES. 

Hormoworus Hallow...... Hormonotus modestus D. B. 

Lycopox part. Boie......  L. aulicus L. 

SimocerHaLus Günth..... S. capensis Smith. 

Des constatations précédentes résultent les conclusions qui suivent : 

° Un certain nombre de Colubridés Aglyphes sont dépourvus de paro- 

tides, bien que quelques-uns possèdent des crochets pleins (Pseudaspis , 
Prosymna. .. ): 

2° Un certain nombre de Colubridés Aglyphes sont pourvus de parotides , 

bien qu'ils n’aient que de très petites dents toutes égales (Contia, Coronellu, 
Dendrelaphis. . . ); 

3° Chez des Serpents appartenant à un même genre, ayant par con- 

séquent la même dentition, on trouve des espèces pourvues d’une glande 
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parotide et d’autres qui n'en ont pas (Genres Coluber, Polyodontophis, 
Rhadinea. ..). 

D'où il résulte que l'apparition de la fonction venimeuse dans son organe 
essentiel, la glande à sécrétion toxique, est indépendante du perfection- 

nement de l'appareil inoculateur, toujours représenté par les dents. 

h° Ce n’est que secondairement qu'on observe un développement paral- 

lèle des deux facteurs de la fonction : glande venimeuse et crochets inocu- 

lateurs (Dinodon, Macropistodon, Lenodon. .. ). 

Les crochets pleins qu'on observe alors chez les C. Aglyphes de ce groupe 

sont aussi gros et aussi longs que ceux des Golubridés opisthoglyphes. 
La distinction avec ces derniers ne tient plus qu’au sillon des crochets. Le 

venin lui-même est aussi actif que chez les Opisthoglyphes et même que 

chez les Protéroglyphes et les Vipéridés. En ce qui concerne les rapports 

du Serpent avec sa proie, la distinction entre les deux premiers groupes 
de Colubridés est donc minime, car, d’une part, la dilution du venin dans 

la salive mixte non seulement n’en atténue pas la toxicité, mais en facilite 

même l'absorption; d'autre part, sa pénétration est assurée par les nom- 

breuses petites plaies cutanées faites par la herse buccale fonctionnant 

comme harpon, au cours de l’engagement de la proie, qui prépare la déglu- 

tition. 

Laboratoire d’Herpétologie du Muséum. 
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Sur LA PRÉSENCE DE (LANDES PAROTIDES DANS DES FAMILLES DE SERPENTS 

OÙ ELLE N'A PAS ENCORE ÉTÉ SIGNALÉE JUSQU'ICT. 

Nore pe M° Marie PHisauix. 

L'existence de glandes venimeuses n’a jusqu’à présent été reconnue que 
dans deux des neuf familles en lesquelles sont actuellement répartis les 

Serpents à savoir celles des Vipéridés et des Colubridés. 

Ces glandes chez les grands venimeux : Vipéridés et Colubridés Protéro- 

olyphes, sont très développées: leur acinus sert de réservoir au venin, el 

celui-ci est déversé par un long canal excréteur dans la gaine du erochet 

venimeux, toujours situé en avant de la bouche. Un ou plusieurs faisceaux 

du muscle temporal antérieur s’insèrent sur l’acinus, le recouvrent en partie 

et lui forment un appareil compresseur, qui expulse, à la volonté de 

l'animal , la sécrétion jaune, limpide et de consistance gommeuse accumulée 

dans l’'acinus. 
Les glandes venimeuses ont ainsi une indépendance complète vis-à-vis 

des autres glandes sus-maxillaires, qui forment un cordon continu sur le 

bord interne de la lèvre supérieure, depuis la commissure labiale en arrière 

jusqu’à l'écaille rostrale en avant, glandes que nous désignons sous le nom 

. de glandes labiales supérieures. | 

Chez les Colubridés Opisthoglyphes et Aglyphes, les glandes venimeuses 

affectent une autre forme et des rapports un peu différents; on les désigne 

communément sous le nom de parotides en raison de leur situation, et du 

fait qu'elles ont été longtemps considérées comme exclusivement salivaires. 

Cependant, dans toutes les espèces où leur sécrélion a été jusqu'à présent 

essayée, celle-ci s’est montrée plus ou moins fortement toxique : la parctide 
doit donc être considérée comme une glande venimeuse. Des expériences 

portant sur un plus grand nombre d'espèces pourront seules nous ren- 

seigner sur la question de savoir si elle est primilivement venimeuse, ou si 

elle est avant tout une glande salivaire ayant secondairement acquis des 

propriétés venimeuses. 
Contrairement à celle des Colubridés Protéroglyphes et des Vipéridés , la 

glande venimeuse des Colubridés Opisthoglyphes et Aplyphes est une glande 

pleine, massive, sans réservoir central développé, occupant d'ordinaire sous 

la lèvre supérieure la région temporale entre la commissure labiale et l'œil, 
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Sa sécrétion, d'aspect et de consistance crémeuse, est conduite dans la. 
bouche par un court canal sous-muqueux, qui s'ouvre sur le bord inférieur 
du repli gingival ou dans la gaine qu'il forme aux dernières dents maxil- 
laires, développées en crochets sillonnés (Opisthoglyphes), et souvent 

en crochets pleins, comme chez beaucoup d’Aglyphes. (Macropisthodon, 
Xenodon . . . ). 

Celte parotide est maintenue appliquée intimement contre la face interne 
de la lèvre par des tractus conjonctifs, tandis que sa face interne n’affecte 

que des rapports de contiguité avec les muscles temporaux, qui ne lui 

forment ainsi aucun faisceau compresseur. 
Elle se continue en avant avec le cordon des glandes labiales, qui lui est 

soudé (Tropidonotes. ..); ou bien elle est superposée en même temps à 

la région postérieure de ce cordon qui lui forme alors comme une sorte 

de support. 

C’est cette dernière forme de glande venimeuse que j'ai rencontrée chez 

les Serpents autres que les Colubridés et les Vipéridés , que j'ai pu examiner 
grâce aux importantes collections du service d'Herpétologie du Muséum. 

Toutes les families de Serpents ont été explorées, avec, pour chacune 

d'elles, les résultats suivants : 

1° Famizze pes TYPHLOPIDÉS. 

Parmi les espèces examinées, Typhlops punctatus Leach est pourvue de 
volumineuses parotides et de volumineuses glandes mandibulaires. 

2° Famizze pes GLAUCONIIDÉS. 

Ces Serpents, qui ont la plupart des caractères externes et des mœurs des 

Typblops, sont de petite taille et habitent les régions chaudes des deux 

continents. La rareté des spécimens en bon état de conservation fait que nous 

n'avons examiné qu'une seule espèce : Glanconia humilis Baird et Girard, 

en trop mauvais état pour permettre de voir nettement la région paroti- 

dienne. 

3° FamiLze pes BOÏDÉS. 

Schlegel ne reconnait aucune glande sus-maxillaire aux Boïdés, qui sont 

d’ailleurs tous pourvus d'un cordon très apparent de glandes labiales supé- 
rieures et d’une volumineuse glande mandibulaire. 

J'ai examiné plusieurs espèces des genres Boa, Python, Ungalia et Eryæ. 
Seules les espèces suivantes possèdent une parotide : 

Eryx conicus Schneider (Inde). 

Eryx jaculus Lin. (Inde). 
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Eryæ johnû Russell (Asie Centrale, sud de l'Europe, nord de l’Afrique). 

Eryx muelleri Boulenger (Nubre ). 

Ungalia maculata B. 

La glande parotide est logée dans une encoche du bord antérieur du 

muscle temporal, immédiatement en arrière de l'œil ; elle est pyriforme, à 

grosse extrémité dirigée en avant et en haut, où elle atteint le niveau infé- 

rieur de la glande lacrymale située plus profondément, et qui en est séparée 

par l'os postfrontal. 
Elle est recouverte par l’aponévrose du muscle temporal antérieur, 

qui va s’insérer à la face interne de la lèvre supérieure séparant ainsi son 

bord inférieur et antérieur du bord supérieur du cordon des glandes 

labiales. 

Sa position en retrait par rapport à la lèvre supérieure fait que le tendon 

qui relie l'articulation mandibulaire à l'extrémité postérieure du maxillaire 

(tendon quadrato-maxillaire) passe librement au-devant d'elle, au lieu de 
s’accoler à sa face postérieure comme chez les Colubridés Aglyphes et Opi- 

sthoglyphes. 

Son canal excréteur très court s'ouvre directement dans le repli gingivo- 

maxillaire un peu en avant de la commissure labiale. 

Des expériences en cours nous renseigneront sur les propriétés de la 

sécrétion de la glande. 

h° Faire pes ILYSHIDÉS. 

Cette famille ne comprend que les trois genres [lysia, Cylindrophis et 
Anomalochilus, dont les deux premiers seuls ont pu être examinés, avec 
les espèces : 

Ilysia scytale Lin. , 
Cylindrophis rufa Lam. , 

Cylindrophis maculatus Boulenger. 

Ces trois espèces possèdent une glande parotide : chez ilysia scytale, 
elle est pyriforme, à grosse extrémité postérieure. Elle occupe la face interne 

de la lèvre supérieure à laquelle elle est très adhérente. En arrière, cette 

glande présente trois lobes obliques qui convergent en avant et se conti- 

nuent au niveau de la verticale passant par le bord postérieur de l'œil avec 

un épais cordon de même teinte jaunâtre et opaque, qui s’avance jusqu'à 
l'écaille nasale. A partir de ce cordon, on en distingue les orifices excréteurs 

sur le bord même d'insertion du repli labial. 

Chez les Cylindrophis, la parotide est un peu moins renflée; elle est 

superposée au cordon labial (Cylindrophis maculatus) où simplement con- 
tinuée par ce cordon (G. Rufa). 
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5° FAMILLE Des UROPELTIDÉS. 

Elle est représentée par de petits Serpents terricoles localisés à Ceylan et 

au sud de l'Inde, rappelant les Batraciens apodes ou Cœæcilies par leur forme 

générale et leurs habitudes. 

Des sept genres qui la composent, quatre ont pu être examinés avec les 

espèces suivantes : 

Rhinophis trevelyanus Kelaart, 

Silybura nigra Bedd., 

Silybura melanogaster Gray, 

Plecturus perrotteti D. B., 
Platyplecturus madurensis Bedd. 

Chez toutes, la parotide est bien développée ; elle est appliquée contre 
les muscles temporaux entre l'œil et la commissure labiale à laquelle elle 

s'arrête chez Silybura nigra, et qu'elle dépasse plus ou moins chez Silybura 

melanogaster et Platyplecturus madurensis. 

Elle n’est reliée à la lèvre supérieure que par une aponévrose temporale 

qui la sépare en bas et en avant des glandes labiales supérieures. 

En raison de cette position en retrait de la lèvre, le tendon quadrato- 

maxillaire passe au-devant d'elle comme chez les Éryx. 

Cette disposition est générale chez les cinq espèces précédentes, a l’al- 
longement près de la glande qui, chez Platyplecturus madurensis, dépasse 

notablement en arrière la commissure labiale. 

6° Famizze pes XÉNOPELTIDÉS. 

Elle ne comprend qu'un seul genre avec une seule espèce, X'enopeltis uni- 
color Rinw., qui habite le S.E. de l'Asie. 

La parotide existe, mais peu développée; elle présente la même dispo- 

sition que chez la plupart des G. Aglyphes. Elle occupe la région labiale 

postérieure depuis la commissure labiale en arrière jusqu'à la verticale 

passant par le bord postérieur de l'œil, À partir de cette limite, elle se soude 
au cordon des glandes labiales supérieures qui, sur les pièces conservées, 

oarde même aspect et même coloration qu’elle, mais a une lobulation 
plus fine. . 

Le tendon quadrato-maxillaire en suit la face interne et l’applique inti- 

mement sur la face interne de la lèvre supérieure. 

Les orifices excréteurs de la portion labiale sont invisibles à l'œil nu 

ainsi qu'aux grossissements moyens de la loupe, ce qui permet de consi- 

dérer le cordon labial comme le prolongement de la parotide. 

Ce point ne pourra être élucidé qu'avec des matériaux frais. 
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7° Famize pss COLUBRIDÉS. 

Nous avons vu précédemment, à propos des trois groupes Protéroghyphes, 

Opisthoglyphes et Aglyphes, que les deux premiers possèdent toujours 
une glande venimeuse, avec un appareil inoculateur très perfectionné chez 

- les Protéroglyphes, et un peu plus restreint chez les Opisthoglyphes. 

Quant aux Aglyphes, le plus grand nombre des espèces que j'ai explo- 

rées Jusqu'ici, soit 72 sur les 95 espèces, sont pourvues de glandes paro- 
tides, et un certain nombre de gros crochets pleins inoculateurs. 

Ces Aglyphes sont aussi venimeux pour leur proie que les Opistho- 
glyphes. 

8° Famizce nes AMBLYCÉPHALIDÉS, 

Dans cette famille, dont les différentes espèces habitent le S. E. del’Asie, 

ainsi que l'Amérique Centrale et l'Amérique du Sud, les seuls genres 

Haplopeltura et Pseudopareas n'ont pu être examinés. 

Amblycephalus meællendorffi Boette., 
Amblycephalus carinatus Boïe, 
Dipsas bucephala Shaw, 

Leptognathus catesbyi Sentzen 

ne possèdent pas de parotide; toutefois chez la dernière espèce existe 

une volumineuse glande lacrymale, qui, de la région postérieure de l'œil, 

s'étend jusque sous la peau de la commissure où elle fait saillie, simulant 

ainsi une parotide, aussi bien par sa position que par son développement, 
Chez les espèces suivantes, le système glandulaire est complet, com- 

prenant parotide, glandes labiales supérieures et glande mandibulaire : 

Leptognathus brevifascies Schlegel, 

L. Viguieri Bocourt, 

L, pavonina Cope, 

L. elegans Günther. 

La parotide est très développée, et construite sur le type ordinaire des 

Colubridés Aglyphes. Appliquée contre la face interne de la lèvre supé- 

rieure , elle s'étend sur la longueur de la région temporale depuis l’avant- 

dernière labiale en arrière jusque sous le milieu du globe de l'œil en 

avant. 

Elle est en rapport avec les glandes labiales sur son bord inférieur 

Dans le genre Leptognatus, il est à remarquer qu'on rencontre des 

espèces qui ont une parotide, et au moins une qui n’en a pas. Cette parti- 
cularité s’est déjà rencontrée chez les Colubridés Aglyphes à propos des 

genres Coluber, Polyodontophis et Rhadinea. 
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9° FAMILLE DES VIPÉRIDÉS. 

C’est la plus perfectionnée dans son ensemble au point de vue de l'ap- 

pareil venimeux : glande et crochets inoculateurs. Tous les espèces sont 

venimeuses , et la disposition de l'appareil est assez connue pour qu'il nous 

suflise de rappeler le maxillaire raccourci, relevé, à crochets, protractiles, 

en raison du mouvement de bascule qu'il peut exécuter autour de son arti- 
culation préfrontale. 

Les diverses familles de Serpents étant ainsi examinées, nous pouvons 

donc résumer dans le tableau suivant l'état de nos connaissances relatives à 

l'absence ou à la présence des glandes parotides ou venimeuses : 

Pas de parotide:. 24... Un certain nombre de Typllopides, Glau- 
coniüdés et d'espèces d’autres familles. 

Parotide présente... ...... Boidés (Eryx), Iysüidés (Iysia, Cylindro- 
phis), Uropeltidés (Rhinophis, Silybura, 
Plecturus, Platvplecturus), Xenopeltidés 
(Xenopellis), Colubridés (Opisthoglyphes 
et la plupart des Aglyphes), Amblycépha- 
lidés (Leplognathus). 

Glande venimeuse acinceuse. Tous les Colubridés Protéroglyphes, tous les 
Vipérides. 

Chez les Boïdés, les Ilysiidés, les Xénopeltidés, les Amblycéphalidés, les 

Uropeltidés, la dentition est aglyphe mais généralement complète, ce qui 

est un correctif important pour l'usage que le Serpent fait de sa salive 

vis-à-vis de sa proie : celle-ci est toujours criblée par la herse buccale, dont 

les deux moiliés s’avancent alternativement sur elle au cours de l’enga- 

gement dans le gosier, d’une multitude de petites plaies par lesquelles 

pénètre la salive du Serpent. . 

Des expériences en cours d'exécution nous ippRc nt si la glande 

parotide, dans ces familles, sécrète toujours un produit toxique, et si la 

fonction venimeuse est ainsi plus répandue chez les Serpents qu'on ne l’a 

soupçonné jusqu'ici. 

Laboratoire d'Herpétologie du Museum. 
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PROPRIÈTES VENIMEUSES DE LA SALIVE PAROTIDIENNE 

CHEZ DES COLUBRIDÉS AÂGLYPHES DES GENRES TROPIDONOTUS, ZAMENIS, 

Heucors, Lycononx er Denpropuis. 

Nore pe M M. Paisaux er pu R. P. KF. Cars. 

Nous avons précédemment établi la toxicité de la salive parotidienne 

chez les Colubridés Aglyphes des espèces Zamenis hippocrepis L., Zamenis 
Gemonensis Laur, et Hehcops schistosus Daudin ©”. 

Nous avons également confirmé cette toxicité, vue par Alcock et Rogers, 

chez Tropidonotus piscotor et Zamenis mucosus. 

De nouvelles expériences, réalisées en différentes saisons el au fur et à 
mesure de leur capture avec différents Colubridés Aglyphes, nous per- 

mettent de compléter les premières notions acquises en ce qui concerne les 
espèces susindiquées et d'ajouter aussi deux espèces nouvelles : Lycodon 
aulcus L. et Dendrophis pictus Gm., à la liste de celles dont la toxicité sali- 

vaire a été expérimentalement établie. 

Toutes ces expériences, ainsi que les précédentes, ont été réalisées 

avec l'extrait aqueux obtenu en broyant les glandes parotides dans l’eau 

distillée et filtrant sur papier le produit de la macération en milieu asep- 
tique. 

Dans Lous les cas, on obtient un liquide légèrement opalin, visqueux et 

neutre, ou alcalin au tournesol. 

1° TrorinonorTus riscaror Schneider. 

Nous avons précédemment signalé action du venin de ce Tropidonote 
des Indes sur les petits Rongeurs, les Oiseaux et les Lézards, action qui 

se traduit primitivement par de la narcose de la dyspnée, de l’affaiblisse- 

ment musculaire et de la parésie à début postérieur, qui finit par de la 

paralysie du mouvement et l'arrêt de la respiration entraînant la mort. 
De nouveaux spécimens de T°. piscator, capturés en différentes saisons 

() Pmisauix (Marie) et Caius (R. P. F.). Propriélés venimeuses de la salive 
parotidienne chez des Colubridés Aglyphes des genres Tropidonotus, Zamenis et 
Helicops. (Bull. du Mus. d’Hist. nat., 1916, p. 213.) 
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nous ont permis de compléter au fur et à mesure ces premières données en 

ce qui concerne les Vertébrés à sang froid. 

Action sur les Batraciens : Rana tigrina Daud. — Trois sujets, pesant 

164, 23,5 el 19 grammes, ont respectivement reçu dans le péritoine les 
doses cofféspohdautes oh, 11 et 21 milligrammes; le premier sujet est 

mort en 24 heures, le deuxième en 2 h. 35 minutes et le troisieme en 

3 heures. 

Les symptômes observés ont été les mêmes que ceux que nous avons 

rappelés plus haut : narcose, dyspnée et parésie au début, paralysie pro- 

oressive à début postérieur intéressant aussi la peau et ses chromato- 

phores et mort par arrêt respiratoire accompagné de quelques expirations 
explosives. 

Le cœur s'arrête une minute après la respiration, en systole. 

Il y a du tympanisme abdominal; les poumons et le mésentère sont for- 
tement congestionnés; le premier sujet, une grosse femelle, présentait en 
outre des taches hémorragiques sur le cœur, les oviductes, le corps grais- 

seux et l'intestin grêle. 

Action sur les Lézards : Calotes versicolor Kalaart, Hemidactylus gleadow 

Murray. — Cette dernière espèce est particulièrement sensible au venin 

du Tropidonote ; un sujet pesant 3 gr. 75 qui reçoit dans le péritoine 
1 centimètre cube d'extrait de 15 milligrämmes de glande meurt en 12 mi- 
nules, avec les symptômes d’asphyxie, le cœur continuant encore à battre 

pendant une minute avant de s'arrêter lui-même, en systole. 

L'eau de deuxième lavage de la pulpe glandulaire suffit encore à tuer 
en 1 h. 20 minutes un autre Hemidactylus. Nous avons établi précédem- 
ment que les symptômes sont les mêmes chez Calotes versicolor. 

Immunité naturelle. — Les Serpents des espèces Trimeresurus macrolepis 
Bed. et Helicops schistosus Russel, de même qu'un Batracien, le Bufo mela- 

nosticus Schneïd., se montrent très résistants au venin de Tropinodotus 

piscator. 

Il faut 126 milligrammes de glande fraiche pour tuer en 36 heures 
un Trüuneresurus pesant 54 grammes, et 110 milligrammes pour tuer en 
18 heures un sujet du poids de 37 grammes. L’inoculation sous-cutanée 
de ces doses ne détermine aucun symptôme apparent Jusqu'au voisinage de 
la mort. 

Après cette mort lente, on constate surtout l’action digestive de la salive 

sur les tissus au lieu d’inoculation , et de la congestion du poumon. 
Sur cinq Helicops schistosus, de poids divers, un seul pesant 32 gr. 5 est 

mort en 8 h. 18 minntes après avoir reçu dans le péritoine l'injection 
de 2 centimètres cubes d'extrait aqueux correspondant à 125 milligrammes 

L 
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de glande fraîche. Les quatre autres sujets ont résisté à des doses plus 
élevées proportionnellement au poids, ce qui indique des variations pro- 
bables dans la toxicité du venin. 

Enfin deux Bufo melanosticus du poids de 37 et 38 gr. 5 ont résisté aux 
doses de 22 et 43 milligrammes de glande fraîche, sans avoir présenté de 

symptômes d’envenimation. 

Dans toutes nos expériences, nous n'avons jamais observé de convulsions 

nerveuses comme celles que Alcock et Rogers ont signalées avec le même 

venin en opérant sur les Souris et les Rats blancs. 

2° Heurcors scuisrosus Daud. 

Dans une note précédente, nous avons signalé l’action venimeuse de la 

salive parotidienne de ce Colubridé Aplyphe sur les Oiseaux et les petits Ron- 

geurs, action qui se traduit essentiellement par de la paralysie du mouve- 

ment et de la respiration, par l'arrêt primiuif de la respiration entrainant 

la mort, et par les lésions congestives et hémorragiques des viscères. 

Action sur les Batraciens : Rana tigrina Daud. — Un premier sujet 
pesant 20 grammes est mort en 28 minutes après avoir reçu sous la peau 

et dans le péritoine 1 centimètre cube en tout d'extrait aqueux corres- 

pondant ? À 20 milligrammes de pre: 

Un deuxième sujet pesant 13 gr.5 est mort en 6 heures après avoir 

reçu dans le périloire 1 centimètre cube d'extrait de 13 milligrammes de 
glandes. 

Dans les deux cas, on n'a observé aucun trouble immédiat, mais les sujets 

se sont ensuite graduellement boursouflés et sont morts sans agitation, 

par arrêt respiratoire, le cœur continuant à battre normalement pendant 

quelques secondes. 

À l’autopsie, les deux sujets avaient les poumons fortement conges- 

tionnés ; chez le second existaient en outre des hémorragies dans le péri- 

carde, les muscles et le tube digestif: le Lympanisme péritonéal était si 
marqué, qu'il avait provoqué un refoulement de l'estomac, invaginé dans 

l’œsophage et refoulant la langue en dehors. 

Action sur les Lézards : Hemidactylus gleadovii Murray. — Ce Lézard est 
très sensible au venin d'Hehicops ; il éuffit de o em.c. 25 d’eau de deuxième 

lavage de 15 milligrammes de glande pour tuer en 3 h. 45 minutes le 
petit Geckonidé. 

Comme chez Rana tigrina, on n'observe aucun trouble immédiat; mais, 

au bout d’une vingtaine de minutes, la respiration est géênée; on assiste à 

travers la peau transparente à la congestion précoce et graduelle des pou- 
mons et au développement de l’hémorragie viscérale. 
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Cette action du venin de l’'Hélicops sur les Vertébrés à sang froid est tout 

à fait comparable à celle qu’il exerce sur les Vertébrés à sang chaud : action 

paralysante prédominante sur la respiration et action hémorragique. 

Immunité naturelle : Chameæleon calcaratus Merrem. — Si l'Hemidac- 

tylus gleadovui est sensible au venin de l'Hélicops, il n’en est pas de même 

du Caméléon; un sujet du poids de 62 grammes n’est nullement éprouvé 

après injection périlonéale de 1 em. ec. 5 d’extrait correspondant à 13 el 

à 15 milligrammes de glande; son immunité naturelle est manifeste. 

3° Zamenis mucosus L. 

Action sur les petits Rongeurs : Rat blanc. — Un sujet pesant 155 grammes 
qui reçoit dans le péritoine 2 centimètres cubes de liquide, représentant 

l'extrait aqueux de 39 milligrammes de glande fraiche, meurt foudroyé et 

entre aussilôt en rigidité cadavérique. 

Avec une dose moindre, soit 1 centimètre cube, correspondant à 

9 milligr. 5 de glande parotide, la mort arrive moins promptement, en 

a h. 20 minutes, précédée, chez un sujet du poids de 146 grammes, des 

symptômes suivants : 

On n’observe pas de troubles immédiats; mais, au bout d’une demi- 

heure, la respiration devient saccadée , dyspnéique, la région postérieure du 

corps et les patles sont parésiées , le sujet sominolent. 

Pais les pattes postérieures s'animent de lépères convulsions cloniques, 
en même Lemps qu'apparait du hoquet. 

Les convulsions deviennent ensuite plus violentes et se généralisent; 11 y 

a de l'hyperexcitabilité réflexe, du rhoncus, et la respiration s’arrête avec 

une dernière convulsion. 

L’autopsie faite immédiatement montre que le cœur continue à battre 

quelques minutes, puis s'arrête à son tour. Les poumons, fortement con- 
gestionnés, ont une coloration asphyxique. 

Les mêmes symptômes et les mêmes lésions ont été observés sur deux 

autres sujets; la convulsion est donc un symptôme constant chez le Rat 

blanc; elle avait déjà été observée chez cet animal en 1902 par Alcock et 

Rogers. 

Action sur les Oiseaux : Pigeon. — L’extrait aqueux à la dose de 1 centi- 
mètre cube, qui correspond à 14 milligrammes de glande fraiche, ino- 

culé dans la veine axillaire, foudroie en 5 minutes un sujet du poids de 

209 grammes; la même dose inoculée dans le muscle pecloral entraine 

en 20 minules la mort d’un Pigeon pesant 183 grammes. 

L'effet est immédiat: il se traduit, comme chez le Rat blanc, par de la 

narcose, de la dyspnée et de la parésie des pattes. Puis surviennent bientôt 
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de violentes convulsions du cou et des membres; la température du COrps 
est élevée, la dyspnée intense, et on observe en même temps de l'hyper- 
sécrétion lacrymale. 

. Le sujet meurt par arrêt de la respiration; le cœur s’arrête ensuite en 

diastole. La congestion des poumons est moins marquée que chez le Rat. 

Action sur les Batraciens : Rana tigrina Daud. — Une Rana du poids de 
58 grammes, qui recoit dans le péritoine 1 centimètre cube d'extrait 
correspondant à 22 milligrammes de glande fraiche, ne manifeste aucun 
symptôme dans le premier quart d'heure qui suit l'inoculation. Au bout 
de ce temps, on observe une accélération passagère de la respiration, un 
affaiblissement de la motricité et de l’excitabilité musculaire, allant jusqu’à 
l'inertie. Trois heures après éclatent des convulsions cloniques des pattes 
postérieures : lorsqu'elles ont cessé, la Grenouille retombe inerte; sa respi- 
ration pulmonaire s’arrête définitivement 3 h. 6 minutes après l’inocula- 
tion , la respiration devenant exclusivement cutanée, et le cœur continuant 

à battre pendant plus de 3 heures. Pendant cette période où seul le cœur 
fonctionne, les convulsions réapparaissent spontanément à intervalles de 
2 à 3 minutes aux membres postérieurs, et quelquefois aux antérieurs. 
Lorsqu’elles ont cessé, toute excitation, bruit, choc indirect les réveille ; 

il y a donc, comme chez le Rat, de l’hyperexcitabilité réflexe. Cet état fait 
bientôt place au collapsus. L'arrêt du cœur a lieu 6 h. 4o minutes après 
l’inoculation, ventricule en diastole. 

L’autopsie montre les poumons, les reins, le mésentère et la peau forte- 

ment-congestionnés. 
Cinq autres sujets sont morts après avoir présenté les mêmes symptômes 

que le précédent et les mêmes lésions, où prédomine la congestion des 
poumons. 

Le venin des espèces de Zamenis jusqu'ici examinées (Z. gemonensis, 

Z. lippocrepis, Z. mucosus) se caractérise donc par son action primitive 
paralysante sur les muscles moteurs et la respiration, action qui entraine 
la mort par arrêt de cette dernière fonction; celui de Z. mucusus a en outre 
une action secondaire convulsivante qui le distingue de celui des deux 
espèces européennes où nous l'avons précédemment étudié. 

Atténuation du venin par la chaleur. — L’extrait aqueux de deux glandes 
d’un même sujet, glandes pesant ensemble 115 milligrammes à l’état 

frais, est suffisant pour tuer dix Passereaux de l'espèce Ploceus Baya Blyth. 

pesant 21 grammes. 

L’extrait de 11 milligr. 5 de glande entraine la mort du petit Oiseau en 
32 minutes avec les symptômes que nous avons observés chez le Pigeon : 
dyspnée, narcose, parésie des pattes, puis convulsions qui persistent Jus- 

. qu'à la mort. 

Muséum. — xx. 24 
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Le sujet meurt par arrêt de la respiration; le cœur s’arrête ensuite en 

diastole. À l'autopsie, les poumons et les reins sont congestionnés. 

Lorsque le venin a été chauffé, son action s’atténue et finit par disparaître. 

C’est ainsi que la même dose de venin chauffée à 72° détermine encore 
chez les Oiseaux de la même espèce et du même poids les mêmes symp- 
tômes que le venin frais, mais n’entraine la mort qu’en 1 h. 47 minutes ; 

chauffé à 100°, il ne détermine plus que la dyspnée, qui persiste plusieures 
heures, mais aucun autre symptôme; dès le lendemain de l’inoculation, 
le sujet inoculé a repris son état normal. 

H faut l'ébullition prolongée pendant 3 minutes pour faire perdre 2 au 
venin de Zamenis mucosus toute action toxique : la gêne respiratoire 
fugace que l’on observe alors après l’inoculation de 11 milligr. 5 de venin 
chauffé est presque indistincte de celle que provoquerait une injection 
d’eau salée physiologique. 

Le venin de Zamenis est donc plus résistant à la chaleur que celui de 
Vipère aspic qui perd sa toxicité quand on le chauffe pendant 5 minutes 
à la température de 80°. 

Immunité naturelle : Helicops schistosus, Bufo melanoshicus. — Le venin 

de Zamenis mucosus n’a aucune action immédiate ou éloignée sur l'Hehcops 
schistosus : un sujet pesant 56 grammes, qui reçoit sous la peau 2 centi- 
mètres cubes d'extrait correspondant à 18 milligrammes de glande, résiste 
parfaitement à cette dose, capable de tuer deux Rats blancs du poids de 
195 grammes. 

Il en est de même avec cette dose, pour un Bufo melanosticus du poids 
de 41 grammes, inoculée sous la peau. Un autre sujet de 27 grammes a 
résisté à la dose de 22 milligrammes, ce qui porte à 814 milligrammes de 

glande fraiche par kilogramme de Bufo la dose mortelle de celui-ci. C’est 
dire que, dans les conditions biologiques ordinaires, un Crapaud ne peut 
périr par le venin du Serpent. 

h° Denpropxis picrus Gm. 

La venimosité de la salive et l'existence d’une glande parotide n’ont 
encore été signalées chez aucune espèce du genre Dendrophis. 

Cette Couleuvre, qui appartient à la faune [ndo-Malaise, peut atteindre 
1 m. 20 de long, sa dentition est représentée par 20 à 33 dents maxil- 
laires, les postérieures étant plus fortes que les antérieures, mais en conti- 

nuilé avec elles. 

La glande parotide, d’après nos dissections, est volumineuse; elle s'étend 

sous la lèvre supérieure depuis la commissure en arrière jusqu à la verti- 
cale antérieure de l'œil; elle repose sur toute la longueur de son bord 

inférieur sur la cordon des glandes labiales. 
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L'expérience suivante, réalisée avec un seul petit spécimen, suffit néan- 
moins pour établir le caractère venimeux de la sécrétion parotidienne. 

Action sur les Oiseaux : Ploceus baya Blyth. — Un Ploceus du poids de 
21 grammes reçoit dans le muscle pectoral 1 centimètre cube d'extrait 
correspondant à 6 milligrammes de glande fraiche. 

Aussitôt après l'injection , l'animal est très agité, puis il est pris au bout 

de quelques minutes de convulsions du cou avec mouvements incoordonnés 

du bec, qui durent environ 5 minutes. 

Puis le sujet s’affaisse sur les pattes, 1l a en même temps de la dyspnée; 
les réflexes diminuent, puis disparaissent; il se produit un soubresaut, 

puis l'oiseau tombe sur le flanc, les pattes et la queue agitées de frémis- 

sements. Îl raidit les pattes et expire 29 minutes après l'injection. 
La rigidité cadavérique se produit rapidement. L’autopsie pratiquée 

aussitôt montre un œdème local avec hémorragie très abondante; le cœur 

est arrêté en diastole; les poumons sont très fortement congestionnés. 

5° Lycopon auzicus L. 

La venimosité de la salive et l'existence d’une glande parotide n’ont pas 
encore été signalés chez les G. Aplyphes du genre Lycodon. 

Ce petit Serpent atteint au plus la taille de notre Vipère aspic et appar- 
tient à la faune Indo-Malaise. Sa dentition est particulière : les premières 
dents augmentent de volume d’avant en arrière jusqu'à acquérir les dimen- 
sions de crochets pleins ; les dents postérieures, d’abord petites, augmen- 

tent aussi progressivement de longueur; elles sont séparées par une barre 

de celles du premier groupe. 
Les dents mandibulaires antérieures sont également développées en 

crochets. 
La glande parotide est allongée : elle s'étend sous la lèvre supérieure 

depuis l’avant-dernière labiale jusqu’à la frénale en avant, en passant ainsi 
sous l'œil. Le cordon des glandes labiales supérieures lui fait suite en 
avant. 

Le poids des deux glandes à l'état frais était de 2 milligrammes sur le 
seul sujet qui a servi à l'expérience suivante. 

Achon sur les Oiseaux : Munia malacca Blyth. ®. — Poids, 14 gr. 5. 

L'extrait aqueux des deux glandes, soit 1 centimètre cube de liquide, est 

inoculé dans le muscle pectoral du petit Passereau. 
Après une première phase d’excitation due à la douleur de la piqüre, 

l'oiseau est pris de dyspnée et d’affaiblissement des muscles moteurs des 
ailes : il est essoufllé et ne peut voler. 

Au bout d'une heure, la dyspnée augmente et l’oiseau tient le bec 
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ouvert pour respirer. En même temps, la parésie augmente; quand on excite 
l'animal, il fait quelques petits sauts et s'arrête, somnolent. Puis la para- 
lysie arrive en même temps que le ralentissement respiratoire; l'oiseau 
tête tombante se raidit et meurt 5 heures et demie environ après l’ino- 

culation. 

À l'antopsie pratiquée aussitôt, on constate que le cœur bat encore; 

les poumons sont fortement congestionnés. 

Quand à l’action locale, elle est marquée par une forte hémorragie. 

Ainsi, dans l’envenimation par la salive de Lycodon Aulicus, c’est la res- 
piration qui est le plus atteinte et son arrêt entraîne la mort, comme avec 
le venin de Cobra, alors que les lésions congestives et hémorragiqnes se 

rapprocheraient plutôt de celles que détermine le venin de Vipère. 

En résumé, chez les 11 espèces de Colubridés Aglyphes sur lesquels a 
élé constatée expérimentalement la toxicité de la salive parotidienne, celle-ci 

affecte les divers types que l’on rencontre chez les autres Serpents veni- 
meux, à quelque groupe qu'ils appartiennent : en effet, tandis que le venin 
des Tropidonotes (7. natrix et viperinus) se rapproche comme action de 
celui de la Vipère aspic, celui de Coronella autriaca est voisin de celui du 

Naja tripudians, celui de Zamenis mucosus produit des convulsions comme 

celui de Dobota ruselln. : 

Avec tous, nous avons observé une action paralysante primutive sur les 
muscles moteurs, et débutant par la région postérieure du corps; avec la 

plupart, celle action paralysante frappe en même temps la respiration , : 

dont l'arrêt détermine la mort avant l'arrêt complet du cœur. 

Souvent de la narcose : venins de Lycodon, de Tropidonotus piseator, 
de Zamenis mucosus, d'Helicops schistosus ; 

Quelquefois de l’hypothermie : venins de Tropidonotus natrix et viperinus ; 

souvent de l’hypersécrétion lacrymale, nasale ou trachéo-bronchique : venins 
de Coronelle, de Lycodon. 

Exceptionnellement enfin des convulsions soit tardives, comme avec le 

venin de Zamenis mucosus, soit précoces, comme avec le venin de Dendro- 

plus pictus. 

Laboratoires d’Herpétologie 

du Muséum et du Collège de Trichinopoly. 
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CONTRIBUTION À L'HISTOIRE ÉVOLUTIVE DES CALCAIRES SÉDIMENTAIRES. 

Nore DE M. LE ProrEssEuR Sraniscas MEUNIER. 

J'ai déjà, et à diverses reprises , insisté sur les raisons qui me portent, 
conformément à une opinion déjà adoptée par plusieurs géologues, à con- 
sidérer la craie blanche des terrains secondaires supérieurs comme repré- 
sentant un produit de transformation progressive de la boue à globirérine 
ancienne sous l'influence des destructions bathydriques ”. Je demande la 

permission d'apporter à cette conclusion une confirmation nouvelle qui 
me paraît décisive et qui est procurée par un nouvel examen de calcaires 

oolithiques qui constituent , comme je l'ai déjà dit, un stade d'évolution de 

la boue initiale, consécutif à l'état crayeux. Elle consiste, à côlé des faits 

relatifs à la concrétion siliceuse des tests de Bélemnites, dans la structure 

microscopique comparée de ces calcaires globulifères et des rognons de silex 

qu'ils renferment si fréquemment et qui rappellent si exactement par leur 

situation les cordons de rognons siliceux de la craie. Tandis que ces der- 
niers présentent de la manière la plus complète la structure intime de la 
craie Jusque dans la présence des tests de Foraminifères, ceux du calcaire 

corallien de Tonnerre (Yonne), au lieu d’être oolithiques comme la roche 
qui les empâte, sont identiques à ceux de la craie sénonienne. I faut néces- 
sairement en conclure que ces concrétions se sont constituées quand le calcaire 

n'était pas encore oolithique, comme leurs analogues ont fait dans Ja craie. 

Par conséquent, l'état oolithique s’est révélé après une période crayeuse 
durant laquelle les silex avaient pris naissance. Et aucune observation ne 

peut être plus décisive pour faire accepter le principe même de l'évolution 

lithologique sur laquelle j'ai eu déjà l'occasion d'appeler si souvent l’atten- 
tion. Le fait relatif à Tonnerre m'a été offert également par un nombre 
notable de localités où les couches oolithiques sont silexifères. 

U) Voir ma Géologie biologique (1 vol. de la Bibliothèque scientifique inter- 

nationale, in-8°, 1914, Paris). 
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COUPE DE LA CARRIÈRE OUVERTE DANS LE PORTLANDIEN INFÉRIEUR (j°) 

PRÈS DE LA SCIERIE DE ViLe-sur-Couzances ( Meuse), 

par M. R. CHarprar. 

[. Couche de terre végétale argilo-calcaire, de 1 mètre à 1 m. 20, avec 

lits horizontaux de cailloux calcaires. 

II. Couche de marne calcaire, de o m. 80 à 1 mètre, avec blocs épars de 

calcaire coquillier et de calcaire pseudo-lithographique. 
Cette marne paraît provenir de la désagrégation du calcaire coquillier 

marneux, très friable; elle contient , disséminés dans sa masse. des tests de 

pélécypodes et de gastropodes, identiques à ceux dont est pétri le calcaire 
coquillier. 

IT. Calcaire pseudo-lithographique. 
Ge calcaire, visible sur une épaisseur de 10 mètres, se présente en 

bancs fragmentés, séparés soit par de minces lits d'argile grise ou brune, 
dépourvue de fossiles, soit par une lumachelle rougeâtre composée de 

petits grains quartzeux et de coquilles (Exooyra-virpula, principalement) 
unis par un ciment calcaire. 

Par endroits, ces coquilles sont disposées en lits denses de couleur 
bleuâtre, allernant avec les couches rouges des grains de quartz, ce qui 
donne à cette formation, vue d’une certaine distance, l'aspect d’un gneiss. 
Cette lumachelle, dont l'existence n’a été constatée qu'en cette carrière, pour 

ce niveau, et dans la région, rappelle par sa structnre et par les espèces de 
fossiles qui la composent la «pierre chäline» exploitée quelques kilomètres 
plus au Nord, à Dombasle et Récicourt. 
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PRÉSIDENCE DE M. EDMOND PERRIER, 

DIRECTEUR DU MUSEUM. 

ACTES ADMINISTRATIFS. 

M. ze Présinenr donne connaissance des modifications qui ont 

été apportées dans les attributions des Chaires de Zoologie et que 
. Le décret ci-joint fait connaitre : 

Vu l'avis émis par l’Assemblée des Professeurs du Muséum natio- 

ant d'Histoire naturelle dans sa séance du 31 mai 1917. 

La Chaire de Pathologie comparée est transformée en Chaire de 

Zoologie (Vers et Crustacés), 

La Chaire de Zoologie (Insectes, Crustacés, Arachnides) prend 

le titre de Chaire d'Entomologie , 

La Chaire de Zoologie (Annélides, Mollusques, Zoophytes) 

prend le titre de Chaire de Malacologie. 

(Décret du 23 juin 1917.) 

M. Le Présipenr a le regret de faire connaître à la Réunion que 

l'état de santé de M. Paul Harror, Assistant de la Chaire de Bota- 

nique cryplogamique, est actuellement des plus précaires, l'opéra- 
ton qu'il vient de subir ne pouvant que l’aggraver. 

Muséum. — xx111. 25 



— 9394 — 

DISCOURS PRONONCÉ AUX OBSÈQUES DE M. PAUL HARIOT, 

ASSISTANT DE CRYPTOGAMIE. 
ne 

bar M. ce Proresseur Mancin. 

Le Muséum vient de faire une perte douloureuse, Paul Hariot : Assis- 

tant de Cryptogamie, est mort le 5 juillet à l'Hôpital Cochin, où il avait 

dû être transporté d urgence. 

Sa mort, survenue quelques jours après celle de l'abbé Hue, Corres- 

pondant du Muséum, éprouve cruellement le Laboratoire de Crypto- 

gamie. 

En raison des circonstances, les obsèques de notre cher Assistant ont 

eu lieu dans une grande intimité, et l’inhumation provisoire a eu lieu, 

le 9 juillet, au cimetière de Bagneux, en attendant que des circonstances 
meïlleures permettent de linhumer dans sa ville natale, à Méry-sur-Seine 

(Aube). 
Le Bulletin publiera une notice sur l'œuvre du savant que la science 

vient de perdre. En attendant, nous insérons les paroles d'adieu adressées 

par M. le Professeur Mangin à son dévoué collaborateur : 

Messieurs, 

Je viens dire un dernier adieu à l'ami et au collaborateur fidèle, Paul 
Hariot. 

Né en 1854 à Méry-sur-Seine, où son père était pharmacien, Hariot 
paraissait destiné à prendre sa succession. Après de bonnes études au lycée 
de Troyes, il vint à Paris suivre les cours de l'École supérieure de phar- 

macie et s’y distingua rapidement. Interne de 1876 à 1880, il devenait 
Pharmacien de 1" classe en 18892. 

Les excursions dans l'Aube avaient éveillé en lui un goût très vif pour 

la Botanique et, dès 1882, abandonnant la Pharmacie, il accepta les mo- 

destes fonctions de Préparateur temporaire au Muséum afin de se livrer 

à ses études favorites. 

En 1883, il fut attaché en qualité de Botaniste à la Mission france 

du Cap Horn. C’est 1à qu'il commença à se familiariser avec la végétation 
marine. si séduisante, dont la connaissance lui devint bientôt familière 

grâce aux conseils de notre vénéré maître M. Bornet. 

À son retour du cap Horn, il reprit ses modestes fonctions auprès de 

M. Van Tieghem. Notre illustre collègue se proposait de compléter l'œuvre 
ébauchée par Cornu et de rassembler les collections de Cryptogamie jus- 
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qu'alors éparses dans l'Herbier général; 11 confia le soin de les classer à 

son jeune préparateur Hariot. 
Dès lors, notre ami se sentit dans son élément. Avec les concours pré- 

cieux et autorisés de M. Bornet pour les Algues, de Patouillard pour les 

-Champignons, de F. Camus pour les Mousses, il se donna tout entier à 

sa tâche, se dépensant sans compter, et en peu d'années la collection 

était en ordre. 

Sans cesse occupé à analyser, à comparer les échantillons de cette splen- 

dide collection où abondaïent les types de Desmazières, de Montagne, de 
Tulasne, etc., il acquit bientôt dans l'étude des Champignons la maitrise 

qu'il possédait déjà pour les Algues. 

Doué d’une prodigieuse mémoire, il connaissait toutes les plantes qu'il 

avait classées, et, chaque fois qu'on avait recours à lui, il donnait sans 
hésitation les documents concernant l’espèce demandée. Il était d’une 

grande modestie, sans autre ambition que de vivre au milieu de ses chères 

plantes; c'était le type rêvé de l'Assistant, véritable conservateur des col- 

lections. Son obligeance était proverbiale, et grâce à ses connaissances très 

étendues, entretenues par de nombreuses lectures, il était en relations 
avec les savants du monde entier, auprès desquels il jouissait d’une autorité 
incontestée. 

En se spécialisant dans l'étude des Cryptogames inférieures, Hariot 

n'avait pas abandonné celle des Phanérogames, ni les questions si capti- 
vantes de leur distribution géographique; sa compétence était telle, qu’il 

nommait souvent au premier examen les plantes litigieuses qu'on lui 

soumettait. Aussi a-{-il pu rendre à diverses sociétés, notamment à la Société 

nationale d'Horticulture, des services appréciés dans la description des 

espèces nouvelles ou l'analyse des travaux originaux étrangers. 

La mort de sa femme l'avait durement éprouvé, aggravant la maladie 
qui le minait depuis plusieurs années, mais il s'était ressaisi, et penpant 

toute cette année même, au moment des plus froides journées de l'hiver 
rigoureux que nous avons subi, il était tous les jours à son poste, pyein 

de vaillance et d’ardeur. Il semblait avoir vaincu la maladie. 

Hélas ! notre Joie fut de courte durée. Un accident banal détermina une 

recrudescence de la maladie. Hariot nous quitta il y a deux mois pour 

ne plus revenir. Il conserva jusqu'au bout sa lucidité et son espoir de 
guérison. [l formait, il y a quelques jours à peine, le projet de se retirer 
bientôt au milieu des siens, dans son pays natal, pour refaire sa santé 

délabrée et jouir d’un repos bien mérité. La mort la surpris en plein rêve. 
Le Muséum perd en Hariot un serviteur fidèle qui, pendant trente- 

cinq ans, à travaillé sans répit pour sa prospérité ; il laisse parmi nous, 

au Laboratoire de Cryptogamie dont il était l'âme, d’unanimes regrets. 

Nous partageons la douleur de sa sœur et de tous ses parents, et nous 
leur offrons le témoignage de notre profonde sympathie, 

2, 
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M. Armand pe Quarreraces, Membre de l’Institut, Professeur 

d'Anthropologie, a laissé au Muséum de trop excellents souvenirs 
pour qu'on oublie ses descendants. 

M. ze Présipexr est heureux d'annoncer la bonne nouvelle que 

le fils de M. Léonce de Quatrefages, fils lui-même de lillustre 

Professeur (), à été porté à l’ordre du jour de son régiment avec la 

citation suivante : 

Au front depuis le début de la campagne, fait montre, dans ses fonc- 

tions de téléphoniste, d'une bravoure exceptionnelle et d’un mépris absolu 

du danger. Dans les combats sous Verdun (avril 1916), de la Somme 
et du nord de l'Aisne, a exécuté maintes fois des réparations de lignes 

sous de violents bombardements. 

Le gendre de M. Léonce de Quatrefages a eu, lui aussi, deux cita- 

tons : l'une après Verdun, comme sergent du génie, à l'ordre du 
régiment; l’autre après le mont Cornillet, à l'ordre de la Division, 

comme sous-lieutenant du génie. Il a eu une lourde tâche à remplir 
en commandant sa compagnie, comme seul oflicier, au cours des 

combats terribles du Mont-Haut, du Casque et du Teton, souvent 

cités dans les communiqués. 

L'un et l'autre sont saufs jusqu'à présent (1° août 1917). 

M. 1x Présinenr entretient la Réunion de la Société des Amis 
du Muséum. 

L'Assemblée générale de la Société s’est tenue le 14 juin 1917; 
étant données les circonstances, comme en 1916, tout cérémonial 

a été supprimé; seuls les vrais Amis du Muséum ont montré, par 

leur fidélité, qu'ils portent toujours le plus orand intérêt à l'œuvre 
qu'elle poursuit, même pendant la guerre. On verra un compte 
rendu exact du rôle que les Savants du Muséum ont rempli dans les 
services de guerre et des travaux scientifiques que les Naturalistes 
y poursuivent, dans le discours prononcé par M. Edmond Perrier, 
Directeur du Muséum, que nous reproduisons. 

‘Nous rappelons que M. Léonce de Quatrefages , Ingénieur Chef de Service 

à la Compagnie des Chemins de fer du Nord, a passé son enfance et son ado- 

lescence au Jardin des Plantes. 

® Renseignements parvenus au cours de l'impression du présent Bulletin. 
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DISCOURS DE M. EDMOND PERRIER, 

DIRECTEUR DU MUSÉUM = 

PRONONCÉ À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MUSÉUM, 

LE 14 JUIN 1917. 

Le Muséum pendant et après la Guerre. 

Mespaues, Messieurs, 

* Quatre ans de guerre sont, pour les établissements scientifiques, quatre 
années de recueillement. Sans doute, le travail n’y est pas interrompu: 

mais, faute de personnel, — nous avons environ 90 mobilisés, — il y est 
ralenti ou orienté vers la Défense nationale. C’est ainsi que trois laboratoires 

s’y sont spécialement consacrés : Îe Laboratoire de Physiologie, où M. La- 

pièque a multiplié, dans les sens les plus divers, les recherches relalives soit 

à la protection de nos soldats contre les gaz asphyxiants, soit au perfec- 

tionnement de leur alimentation; le Laboratoire de Physique, où M. Jean 

Becquerel s'est spécialement occupé de recherches relatives aux sous- marins, 

et le Laboratoire de Chimie, vacant par le décès de M. Arnaud, mis à la dis- 

position du Service de l'Aérostation pour les études relatives à la résistance 

de certains matériaux , tandis que le Préparateur M. Hasenfratz était mobi- 

lisé dans une usine de produits chimiques. M. le Professeur Verneau est à 

la tête de l'hôpital d'évacuation de la gare de Juvisy: MM. Anthony et 

Pellegrin , Assistants, dirigent, lun un {rain sanitaire, l'autre un hôpital. 

D'autre part, tout ce qu'il y avait de terrains disponibles a été utilisé 

pour concourir à l'alimentation et surtout donner le bon exemple; plu- 

sieurs coins du jardin, diverses dépendances des Laboratoires de la rue de 

Buffon ont été utilisés pour la culture des pommes de terre ou des haricots. 

Sans doute, on n’en tirera pas de quoi nourrir Paris, mais ce qui revien- 

dra aux employés qui se sont adonnés à ces cultures, à la cantine organisée 

au Muséum pour le déjeuner des enfants des employés qui sont au front, 

soit même à la Municipalité, allégera d'autant les ressources générales. Pour 

la Cantine des enfants du Muséum, je dois remercier tout particulièrement 

M. Carié, un de nos Correspondants originaire de l’île Maurice, ét M. Serre, 

Vice-Gonsul à la Trinité, qui se sont montrés vis-à-vis d’elle d’une somp- 

tueuse générosité. Au nom des petits employés du Muséum qui sont au 

front, je dois remercier nos Amis de la générosité dont ils ont fait preuve 
en envoyant à chacun d'eux, en guise d’étrennes, un billet de 20 francs. 

Tous nos mobilisés font vaillamment leur devoir; plusieurs, tels MM. Gain 
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du Laboratoire d’Anatomie comparée, Surcouf, du Laboratoire Golonial, 

Rouyer, du Service de la Culture, Peyrelongue, de l'Administration , ont été 

promus officiers jusqu’au grade de capitaine ou décorés; ils m'écrivent, 

ils viennent me voir quand ils sont en permission , et jamais, ni dans leurs 

letires, n1 dans leurs conversations, Je n'ai pu saisir autre choses que la 
calme résolution de se battre autant qu'il faudra, et un touchant attache- 

ment à la Maison qui est heureuse d’avoir un tel personnel. 

Évidemment, l'absence de près de la moitié Ge ce personnel n’a pas été 

sans apporter une grosse gêne au fonctionnement des divers Services. Cer- 

tains laboratoires, comme celui d’Anatomie comparée et celui de Paléonto- 
logie, ne peuvent plus compter que sur le dévouement d’un seul Prépa- 

rateur, et le premier n'a même plus, pourrait-on dire, qu'un tiers de garçon 
de Laboratoire; mais tous les laboratoires sont demeurés ouverts, tous les 

cours ont été faits. Naturellement, nous avons eu notre crise du charbon et 

notre crise de l'alimentation; grâce à la bienveillance des Pouvoirs publics, 

la première a été surmontée et, malgré le terrible hiver, notre ménagerie 

n’a pas eu trop à souffrir de la seconde, 

Il était de notre devoir de réaliser toutefois le plus d'économies pos- 

sible. Dans les serres, M. le Professeur Costantin a supprimé une partie 

des plantes qui étaient représentées par plusieurs exemplaires et que l’on 

était certain de se procurer facilement après la paix: il a rassemblé les 

autres dans des espaces relativement restreints; il a pu évacuer ainsi cer- 

laines serres et réaliser de sérieuses économies de chauffage. À la Ménagerie, 

les animaux communs ont été vendus; les troupeaux de Mouflons et de 

Cerfs ont été ramenés à un petit nombre d'individus, ce qui a permis, tout 

en réduisant la consommation des vivres et du charbon, de conserver et de 

maintenir en bon état de santé tous les animaux rares. Nos fournisseurs 

de grains el de fourrages nous ont d’ailleurs aidés de ieur mieux, et je les 

en remercie. 

Le nombre des Gardiens des Galeries qui sont au front nous a obligés 

à fermer les galeries; mais cela a permis d'entreprendre la réparation des 

planchers de la Galerie de Zoologie que la grande inondation de 1910 avait 
faussés, si bien qu'il était impossible d'ouvrir certaines vitrines. La Biblic- 

thèque est demeurée entr’ouverte , et il faut féliciter son personnel d’avoir 
bravé le froid de cet hiver pour permettre aux hommes de science qui la 
fréquentent de continuer leurs travaux. 

Comme pour les Galeries de Zoologie, notre éminent et dévoué Archi- 

tecte M. Pontremoli a poursuivi dans la Maison tous les travaux d'entretien 

que lui ont permis les crédits disponibles. Malheureusement, les vastes 
plans de reconstruction dont l’exécution devait commencer en 1914, et 
pour lesquels le Parlement où nous avons de puissants et dévoués défen- 

seurs, en tête desquels notre Président M. le Ministre Léon Bourgeois, avait 

voté une somme globale de 14 millions, — sont demeurés à l’état de projet. 
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Le vote reste: espérons qu'une prochaine victoire, olorieuse comme le 

mérite le courage de nos vaillants soldats, ramènera bientôt l'ère inter- 

rompue des restaurations et des reconstructions des établissements dont la 

prospérité est nécessaire à l'accroissement de la rishesse nationale, accrois- 

sement qu'il sera indispensable de pousser activement, lorsque renaîtra la 
paix, non seulement pour réparer les ruines sans nombre que l'Allemagne 

a semées partout où ses canons ont pu atteindre, mais pour que nous 

puissions reprendre dans le monde la place qu'était en train de nous faire 
perdre une généralisation désastreuse de la pratique du moindre effort, 
qu'il faut bien reconnaître, mais qui n’a heureusement pas atteint la vigueur 

de la race. 

Quel rôle le Muséum peut-il jouer dans le réveil de l’activité nationale, 

et comment s’y est-il préparé? Son nom de Muséum a créé à ce sujet quel- 

ques confusions. Volontiers, certaines personnes ne voient en lui qu’une 

exposition permanente des productions de la Nature, un Conservatoire où 

sont assemblées depuis 300 ans toutes les pièces d'état civil des animaux, 
des plantes et des minéraux, et vers lequel affluent sans cesse des pièces nou- 
velles, Ces pièces, en effet, nous devons nous les procurer, souvent à prix 

d'argent, et quand nous les avons, il faut assurer leur conservation; tout 

cela est coûteux; nos crédits sont relativement faibles, et la peur de man- 

‘quer des ressources nécessaires à l’accomplissement de ce rôle de première 

importance à fait naître dans quelques bons esprits l’idée que le Muséum 

ne devait être qu'un Musée. Mais réduire le Muséum à l’état d’un vaste 

cimetière pour les animaux et pour les plantes, comme me disait un jour 

un député aujourd’hui ministre, n’était pas du tout dans l'esprit de la Gon- 

vention lorsqu'en 1793, en le créant, elle déclara que le rôle du nouvel 
établissement serait «l’enseignement des Sciences naturelles dans toute leur 

étendue et principalement dans leurs applications à l'Agriculture, au 

Commerce et aux Arts». Je ne rappellerai pas, l'ayant déjà dit maintes 
fois, avec quel zèle le Muséum a joué ce rôle et quels services ont rendu 

aux colonies les de Jussieu , les Decaisne, les Cornu, sur les traces desquels 

marche leur successeur M. Costantin; mais on conviendra que ce n'est pas 

au moment où de toutes parts il y aura un effort à donner pour revivre, où 

chacun cherche ce qu’il devra faire de plus, que le Muséum pourrait re- 
 noncer à son rôle séculaire que le plus simple patriotisme lui commande 

au contraire d'étendre le plus qu'il peut. I n’a cessé de s'en préoccuper 
depuis une vingtaine d'années; il a sans répit travaillé à perfectionner le 
mécanisme de son organisation, et c’est ce travail intensif, aujourd’hui tout 

près de porter ses fruits, que j'ai le devoir de faire connaître aux Amis du 
Muséum. 

Frémy, Henri et Alphonse Milne-Edwards s’en étaient vivement préoc- 
cupés et avaient cherché à organiser au Muséum un puissant enseignement 
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pratique. Frémy y avait fondé une École de Chimie industrielle qui a en 
assez de succès pour que ses élèves aient songé à fonder entre eux une im- 

portante Association. Lorsque le Ministre Duruy créa l École pratique des 
Hautes Études, Henri Milne-Edwards ouvrit au Muséum un Laboratoire 

d'Enseignement qui fut repris par son fils et d’où sont sortis nombre de 
thèses de doctorat et de travaux importants: un peu plus tard, d’autres 

Laboratoires s’ouvrirent où les futurs professeurs d'Histoire naturelle, les 

candidats à l’agrégation des lycées vinrent compléter leur instruction en 
se familiarisant avec des collections qui réunissent toutes les productions 

naturelles, qui semblent, par conséquent, failes exprès pour les préparer à 

leurs fonctions et sans la connaissance au moins superficielle desquelles 

on ne peut compter parmi les Naturalistes dignes de ce nom. Mais les 
préoccupations d’Alphonse Milne-Edwards dépassaient l'Enseignement pro- 

prement dit; il savait quels services le Muséum avait rendus et pouvait 

rendre aux colonies; on lui doit la création d’un Enseignement spéciale- 

ment destiné aux explorateurs qui eut un vif succès et qui peu à peu se 

transforma en un Enseisnement colonial proprement dit; les leçons faites 
alors ont été publiées en partie dans le Bulletin du Muséum qu'il a fondé 
et qui est devenu un recueil précieux, alimenté principalement par les 

communications faites chaque mois à la Réunion des Naturalisies du Mu- 

séum. Elles ont servi de base à un volume édité par Henri Filhol et qui a 

pour titre : Instructions pour les voyageurs. Alphonse Milne-Edwards comp- 

tait compléter cette œuvre par l'organisation d’un Jardin d’essais jour les 

cultures coloniales sur des terrains affectés au Muséum dans le bois de 

Vincennes; c’est l'origine du Jardin colonial de Nogent — je l'ai dit trop 

souvent peut-être, mais ne saurais trop le redire — dont les péripéties 

constitueront un curieux chapitre d'histoire administrative. 

D'autre part, le Muséum poursuivait le perfectionnement de ses instru- 
ments d'enseignement et de recherches. Le développement qu'avait pris 

l'étude sur place des Animaux marins , inaugurée par Henri Mine-Edwards 

et ses élèves Armand de Quatrefages, Emile Blanchard, Henri de Lacaze- 

Duthiers, Léon Vaillant, rendait nécessaire la création d’un Laboratoire 

maritime où les étudiants du Muséum, devenus nombreux, pourraient com- 

pléter leurs études. L'Assemblée des Professeurs du Muséum choisit pour 
siège du futur Laboratoire l'ile de Tatihou, qui barre la rade de Saint-Waast- 

la-Hougue, localité célèbre par ses richesses zoologiques et botaniques. Mes 
collègues voulurent bien me charger d'étudier la question’ ct je fus assez 

heureux pour obtenir du Ministère de l'Intérieur, du Ministère de la Guerre 

et du Ministère des Finances — ces trois adhésions étaient nécessaires — les 
bâtiments du lazaret de Tatihou alors en ruine, et les vastes terrains qui 
l'entourent. Rapidement, tous les murs furent relevés, et la transformation 

en un Laboratoire complètement outillé et exceptionnellement situé fut 
réalisée. On n’a pas cessé d'y travailler depuis, tout à la fois pour la Science 
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et pour le Service des pêches maritimes. Depuis la guerre, 1l a été réqui- 
sitionné, non sans dommage pour ses embarcations, comme camp de 

concentration d’« ble. 

Après la mort prématurée d'Alphonse Milne-Edwards, il était indiqué 

de poursuivre son œuvre coloniale que l'aventure du Jardin de Nogent, sur- 

venue au cours de sa maladie, pouvait Cr Sa mort laissait va- 

cant un Laboratoire des Hat Études consacré à la Zoologie ; d'accord avec 

l’Assemblée des Professeurs du Muséum, il fut décidé que ce Laboratoire 

serait désormais consacré à entreprendre toutes les recherches que les colo- 

nies ou les coloniaux demanderaient au Muséum, à servir d'intermédiaire 

entre eux et les services de l’établissement, en soulageant, sous la direc- 

tion des Professeurs, le personnel de ceux-ci des recherches que pourraient 

comporter dans les collections la réponse aux questions qui leur seraient 

posées; là aussi devaient être préparés les voyageurs parlant pour des. 

explorations coloniales. Au fond primitif des Hautes Études, plusieurs colo- 

nies ont ajouté des dotations pour ce Laboratoire dont le personnel est 

nommé d’un commun accord par le Ministre de l’Instruction publique et 

celui des Golonies. Nous espérons qu'après la guerre, cet organisme pren- 
dra tout le développement qu’il comporte. Au titre des Hautes Études, deux 
autres Laboratoires coloniaux dirigés par des coloniaux de haute compé- 

tence sont logés au Muséum; l’un s'occupe des Productions coloniales 

d'espèces végétales de l'Afrique Occidentale française; il est dirigé par 
M. Chevalier, l'explorateur bien connu des forêts africaines; l’autre, des 
Productions animales de la même région; il a pour chef M. Gruvel, le 

fondateur des pêcheries de Port-Étienne. 

Si ces Services complémentaires sont venus s'ajouter à ceux qui consli- 
tuent l'essence même du Muséum, ceux-ci ont été, d’autre part, l’objet de 

réformes importantes. Pour les réaliser, il avait paru utle de rappeler le 
rôle considérable joué par le Muséum dans l’évolution des Sciences et de 

signaler au public les hommes qui ont conduit cette évolution. C'est dans 

ce but que les statues de Buffon , de Lamarck et de Chevreul y ont été éri- 

gées et que toute une série de bustes ont été exécutés. Ces derniers attendent 
encore dans nos sous-sols les piédestaux qui devront les supporter ; mais les 

statues de Buffon, l’auteur de l'Histoire de la Terre, qui a fondé la Géo- 

logie; celle de Lamarck, le créateur génial de la dotée de l'Évolution , 

ont été solennellement inaugurées par le Gouvernement de la République. 
La statue de Lamarck a été érigée grâce à une souscription internationale 

dont le succès est du à la persévérante habileté de M. le Professeur Joubin. 

C’est un hommage mondial à celui qui a substitué une explication scienti- 

fique des formes vivantes aux anciennes conceptions philosophiques qui 
cherchaient à deviner les plans du Créateur, désespérant d’avance de con- 

naître ses procédés de création, 
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Ce rappel de la gloire du Muséum devait avoir pour conséquence de lui 

faciliter les moyens d'accroître sa prospérité. Quelle que soit la bonne volonté 

de l'État , il ne peut augmenter indéfiniment les dotations qu’il réserve aux 

établissements publics ; le Muséum devait essayer de se créer des ressources 
personnelles ; il était nécessaire . pour cela , d'augmenter sa liberté d’action. 

C'est alors que nous demandämes ce qu’on est tenu d'appeler l’autonomie 

financière , régime que possédaient déja les Universités et dont elles se sont 
fort bien trouvées. Sous ce nouveau régime, l'État n’administre plus direc- 

tement les finances de l'établissement, se réservant de reprendre les reli- 

quats ; il lui donne une subvention annuelle dont l’établissement use sui- 

vant ses besoins; les reliquats non dépensés dans l’année lui restent, et il 

peut ainsi se constituer une réserve pour les dépenses imprévues ; les 
intérêts de cette réserve s’ajoutent à son budget annuel; chaque service est 
intéressé à pratiquer Ja plus stricte économie, et le régime fécond de la 
solidarité se substitue de lui-même au régime égoïste des cloisons étanches, 
cause de tant de gaspillages et de déperdition d'énergie. 

L’autonomie financière permet, d'autre part, aux établissements qui en 

jouissent de se créer des ressources en dehors même des dons et des legs 

que sa bonne réputation lui a valus : il est naturel que ses élèves, si on lui 

laisse les moyens d'en avoir, que les travailleurs qui fréquentent ses labo- 

ratoires pour des recherches personnelles, contribuent par une modeste rede- 
vance à sa prospérité; que les commerçants qui profitent de sa popularité 
partagent avec lui, dans une certaine mesure, leurs bénéfices; mais sur- 

tout ses jardins, ses serres, sa ménagerie, habilementa dministrés à la façon 

des fermes-modèles, peuvent, sans perdre aucunement leur caractère scienti- 

fique, bien au contraire, devenir une source importante de richesse. Afin 

que ces importants services puissent profiter de toutes les compétences 
réunies dans la Maison, 1l a été créé une Commission de la Culture, com- 

posée de tous les Professeurs de Botanique et du Bureau de l’Assemblée 

des Professeurs, et une Commission de la Ménagerie, qui comprend de 

même, avec ce Bureau, les Professeurs de Zoologie, d’Anatomie comparée, 

de Physiologie et de Paléontologie. Ces commissions sont en mesure d’in- 
diquer toutes les améliorations à apporter aux services qu'elles doivent 

assister, de dresser la liste des plantes et des animaux qu'il serait utile 

pour le Muséum de posséder et de multiplier. I a été créé, en outre, une 

Commission de la Bibliothèque et une Commission des finances. Grâce à 

ces commissions, tous les Professeurs prennent une part active à l’admi- 

nistration de la Maison, apportent à la direction une aide cordiale, et la 

solidarité dont nous signalions tout à l'heure les bons effets en est accrue 

d'autant. 

Les Ménageries méritaient une attention particulière. C’est par elles que 
le-publie juge l'administration du Muséum, et malheureusement il y a à 



, 

] 
L. 
$ 

M's : 

Hd LÉ ds LR L'R  e 

— 363 — 

leur perfectionnement des diflicultés matérielles qui tiennent à leur origine 

même et à la parcimonie qui a toujours limité leurs progrès. Des ména- 
series telles que celles du Muséum ne sont pas seulement destinées à satis- 

faire la légitime curiosité du public et à fixer ses idées sur la variété de la: 

Nature; elles doivent servir de base à de nombreuses recherches scienti- 

fiques dont la nature variée nécessite l'intervention constante d’un homme 

habitué à manier les animaux vivants, et qui sont d’une nature trop com- 
plexe pour être facilement conduites par des savants ayant, outre la charge 
de veiller sur des collections aussi étendues que celles qui doivent réunir 

aux espèces connues de Mammifères, de Reptiles et de Batraciens, l'infinie 

variété de celles des Oiseaux et des Poissons. 

L'administration des Ménageries a donc été récemment rattachée direc- 

tement à la Commission dont il a été question plus haut, en raison des com- 

pétences variées qu'elle réunit. Celle-ci chargera un de ses membres d’as- 

surer l'exécution de ses décisions, et «son délégué aura pour agent, dans 

cette tâche, un vétérinaire devant qui pourra s'ouvrir, S'il sait conve- 

nablement user des matériaux confiés à ses soins, le plus brillant avenir 

scientifique. 

Frédérie Guvier, alors qu’il n’était que «garde de la Ménagerie», sut s’illus- 

trer par ses observations sur l'intelligence et l'instinct des animaux; Buffon 

avait commencé des expériences fort intéressantes et qui n’ont malheureu- 

sement pas été poursuivies sur les croisements des animaux : le Loup et le 

Chien, par exemple, croisement dont les résultats peuvent avoir les consé- 

quences les plus importantes pour la détermination de l’origine des espèces. 
Le mode d'alimentation, le genre de vie, les conditions atmosphériques 

sont des agents modificateurs dont le degré de puissance est demeuré 

inconnu, faute d'expériences poursuivies assez longtemps; les animaux 

exotiques peuvent être porteurs de maladies spéciales qu'il importe de bien 

connaître si l’on veut prévenir leur importation chez nous et qui peuvent 

fournir à la thérapeutique des vaccins nouveaux; enfin il ne faut pas 

oublier qu'une ménagerie où la reproduction d'animaux rares est régu- 

lièrement assurée, en même temps qu'elle intéresse vivement le public, 

peut devenir , comme aussi des serres où l’on s’appliquerait à la production 

de variétés nouvelles de fleurs, la source de profits importants. Les hom- 

mes de science français sont trop portés à considérer comme indigne d’eux 
le côté prosaïque des choses; mais les sciences naturelles ne sont pas seule- 

ment destinées à fournir des thèmes à des dissertations philosophiques sur 

l'origine des êtres, elles doivent, comme les autres, contribuer à assurer 

le bien-être des hommes, et si elles parvenaient à acquérir sur la vie 

une emprise égale à celle que les sciences physico-chimiques, auxquelles 

elles donnent d’ailleurs la main, ont acquise sur les forces et la matière, 

combien magnifique serait la puissance de l'Homme, et qui oserait alors 

troubler la paix nécessaire à l’accomplissement des œuvres de Science | 
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C’est le beau programme que nous offrons au futur vétérinaire de la Mé- 
nagerie. H lui faudra, pour l’aborder, des aménagements et des matériaux 

nouveaux , un recrutement méthodique et assuré de la ménagerie, installée 

de manière que les types divers d'animaux scientifiquement répartis 

puissent être facilement soignés et observés. Les plans de cette ménagerie 

modèle ont été déjà étudiés, et nous avons en M. Pontrémoli un Architecte 

capable de les réaliser. 

Nous aurons d’ailleurs pour collaborer à cette œuvre l’aide cordiale de la 

Société et du Jardin d’acclimatation, émanations du Muséum qui, après 

la mort de leur fondateur, Isidore Geoffroy-Saint Hilaire, en ont été un 

moment séparées, mais dont l’étroite union est aujourd’hui reconstituée. 

En outre, le Muséum marche parfaitement d'accord avec la Société de 

Géographie, qui s’est toujours montrée si accueillante pour les explorateurs 

et avec qui lant d'expéditions communes ont été organisées. 

Dans de telles conditions, il n'y a pas de question intéressant l’explora- 

tion ou l'exploitation de nos colonies qui ne soit susceptible d’une solution 

rapide, ct l'on sait le rôle qu'ont joué pour la détermination de leur richesse 

minière M. Lacroix et ses élèves. malheureusement tués à l'ennemi, MM. de 

Romeu et Tronquoy; M. le Professeur Lecomte et les collaborateurs dont 

il a pu augmenter le nombre grâce à une magnifique libéralité de feu 

Achille Finet; MM. Chevalier et Gruvel qui, pour ne pas rêlre en pied» au 

Muséum, n’y travaillent pas moins avec profit. 

C’est pour nous aider dans cette œuvre de progrès que vous, les Amis 

du Muséum, êtes venus à nous pour nous apporter votre appui moral et 

financier. Nous ne saurions trop vous en être reconnaissants. J'ai tenu à 

vous montrer aujourd’hui que nous avions fait tous nos efforts pour mériter 

la sympathie que vous nous avez toujours témoignée sans compter; votre 
Secrétaire M. Hua, votre Trésorier M. Masson ont conduit nos affaires avec 

un zèle qui ne s'est jamais ralenti. Mais comment exprimer tout ce que 

nous devons à la haute protection dont nous a toujours couvert au Sénat. 

comme au Conseil des Ministres, notre éminent Président M. Léon Bour- 

geois. C’est lui qui enleva avec M. le Président Fallières le vote des cré- 

dits qui devaient assurer la restauration du Muséum. malheureusement 

retardée par la guerre. J'espère avoir montré que, lorsque viendra le mo- 

ment de reprendre la vie normale, le Muséum d'Histoire naturelle s’est mis 

à même de jouer le rôle que la Convention, à un moment plus difieile 

encore que celui que nous traversons, avait cru nécessaire de lui imposer 

pour le bien du pays. 

Dans des séances récentes, mais qui prendront avec le recul du temps 
un caractère historique, l'Académie des Sciences s'est efforcée de montrer 

qu'il nous serait facile de réaliser, à la condition de le vouloir avec persé- 
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_  vérance, l'alliance si désirable et si féconde de l'industrie, du commerce et 

. de la science, qui est une des bases de l’organisation allemande. Dans un 
rapport d'une haute sagesse, M. Eupène Tissetand a dit que ce n’est pas 
% par des créations nouvelles ne pouvant que troubler ce qui existe que cette 

union pourra être obtenue, mais par le perfectionnement et la coordi- 
È nation des multiples instruments qui existent déjà, et qui malheureuse- 
_ ment s'ignorent, travaillent sans se soucier les uns des autres, avec des 

ressources insuflisantes, par cela même dépensées sans avoir pu produire 
tout l'effet utile qu'on pourrait attendre de leur réunion. I n’a pas oublié 

_le rôle qu'a joué le Muséum dans le passé, non pas seulement au point 
de vue de la science pure où il a tant créé, mais au point de vue agricole 

et colonial. Ce rôle, qu'il n’a jamais cessé de jouer, il est prêt à l'agrandir, 

et vous pouvez puissamment l'y aider en faisant autour de vous une active 
4 propagande pour l'œuvre dont vous êtes en réalité les fondateurs. 



COMMUNICATIONS. 

Le Lapin pe Porto Sanro ET LE LAPpiN NÈGRE DE LA CAMARGUE, 

par M. E.-L. Trousssarr. 

Ï. Le Lapin pe Porto Sanro. 

S'il est utile de faire une découverte profitable à la science. il est plus 
utile encore de détruire une prétendue découverte que des recherches nou- 
velles ou plus approfondies démontrent fausse, et qui ne présente plus, 

dès lors, que l'intérêt d’une légende. 

Cest ce qui s’est produit pour le Lapin de Porto Santo, sur lequel 

Darwin appela l'attention des naturalistes, en 1868, dans son bel ouvrage 

sur La Variation des Animaux et des Plantes sous l’action de la domes- 

hication N). 

Depuis cette époque, ce Lapin a été cité couramment, dans tous les 

traités de Philosophie zoologique, comme un exemple classique d’une race 

de Mammifères ayant pris, en quatre cents ans, sous l'influence de la 

séorévalion dans un milieu différent, tous les caractères d’une espèce 

distincte, bien que lon eût la certitude qu'elle descendait du Lapin vul- 

gaire d'Europe. 

Cest en 1418 que le navigateur portugais Bartholomeu Perestello 
Jächa dans l’ilot volcanique de Porto So voisin de Madère, une Lapine 

avec ses pelits nés pendant la traversée ©. Vingt-sept ans plus tard, ces 
Lapins s'étaient multipliés au point que " colons de Porto Santo dureut 

émigrer à Madère (mars 1445). 

Darwin, en 1868, ayant pu se procurer sept spécimens de ce Lapin 
de Porto Santo, dont deux étaient vivants, et les ayant comparés au 

D Darwin, The Variation of Animals and Plants under domestication, 2 vol., 

London, 1868 ; trad. franc. de Barbier, t. I, p. 123-142. 

? Il est singulier qu'aucun des auteurs qui se sont occupés de ce sujet 
n'ait discuté la question de savoir si cette Lapine était de race sauvage ou do- 
meslique. Darwin n'hésite pas à affirmer que c'était une «forme domestique», el 

pourtant sa comparaison du pelage est faile avec le Lapin de garenne (sauvage) 
- d'Angleterre. 

} 

vtabtatses 
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Lapin de garenne de la Grande-Bretagne, fut frappé de la différence de 
caractères et de mœurs que présentaient les deux formes. La première était 
beaucoup plus petite que le Lapin anglais et son pelage était d’une cou- 
leur différente. De plus, elle montrait une sauvagerie exceptionnelle, et 
toutes les tentatives pour la croiser avec le Lapin anglais échouèrent. 

C’est seulement dans ces derniers temps que l’on s’est aperçu de l'erreur 
involontaire commise ici par Darwin, en comparant le Lapin de Porto 

Santo au Lapin du nord de l’Europe. Le naturaliste Gerrit S. Miller, du 
Musée de Washington, étant venu en Europe pour faire de nouvelles re- 
cherches sur la Faune des Mammifères de ce continent, reconnut que le 

Lapin sauvage du sud de l'Espagne et du Portugal était de taille moindre 
que celui d'Angleterre et, de plus, qu’il présentait tous les caractères du 

Lapin de Porto Santo, dont les spécimens étudiés par Darwin sont con- 
servés dans les collections du British Museum !. 

Presque en même temps, le naturaliste portugais Carlos França, du 
Musée Bocage de Lisbonne, publiait un travail plus élaboré, et accom- 

pagné de figures ©, sur le Lapin de Porto Santo, qu'il était allé chasser 
dans cette île, et dont il avait rapporté des specimens pour les comparer 

au Lapin de garenne du Portugal. Quatre de ces individus ont vécu deux 
ans en captivité, ce qui à permis à M. França de les étudier à loisir. 

França arrive aux mêmes conclusions que Miller quant à l'identité des 
caractères du Lapin de Porto Santo et de celui du sud de la péninsule 
Ibérique. Le pelage a sensiblement la même coloration, mais l'étude du 
crane a montré à l’auteur des différences sensibles, qui peuvent se résumer 

en ceci : le Lapin de Porto Santo a la tête très grosse relativement aux 
proportions du reste du corps. On peut attribuer cette conformation 
aux difficultés de la vie que présente cette île, qui n'a que 75 kilomètres 

carrés et une végétation très rare pendant près de six mois de l’année. 

Les Lapins de Porto Santo ne pesaient, en moyenne, que 741 grammes 

tandis que la moyenne des Lapins portugais est de 932 grammes. (Pour les 
- dimensions, voir le tableau, p. 370.) 

On peut rapprocher cette différence de celle que présente le Cheval du 
nord de l’Europe (Islande, Norvège, etc.), à demi sauvage et soumis à un 

régime très rustique, quand on le compare aux races sélectionnées et 

mieux nourries du sud de l’Europe et du nord de l'Afrique (Cheval de 
pur-sang et Cheval barbe). 

(0 Gerrnir S. Mixer, Catalogue of the Mammals of Western Europe, 1912, 
p. 491. | 

@) Carlos França, Contribution à létude du Lapin de Porto Santo (Bull. Soc. 
Portug, des Sc. naturelles, VI, 1913, fase. 2, avec 1 pl.). 

G) Darwin signale déjà cette parlicularité et la grande capacité relative de la 
boîte cranienne. 
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En résumé, il résulte de ces faits que le problème que s'était proposé 
Darwin doit être renversé : c’est le Lapin portugais et le Lapin de Porto 
Santo qui représentent le type primitif de l'espèce. tandis que le Lapin 
du nord-ouest de l'Europe, et notamment le Lapin anglais, représentent 

une race importée, ayant acquis une taille plus forte sous l'influence 

d'une nourriture plus abondante, et une coloration plus sombre sous 
l’action du climat. 

On sait en effet que le Lapin n'existait, dans l’antiquité, qu’au vour- 

tour de la Méditerranée et dans ses îles. Les auteurs latins désignent 

souvent l'Espagne sous le nom de cuniculosa Geltiberia», et, sous le 
règne d’Auguste, ces animaux s'étaient tellement multipliés dans les îles 

Baléares, que les habitants firent demander à Rome que l’on envoyât des 

soldats pour les détruire. 
Les mœurs du Lapin sont telles qu’il pullule sur place et ne présente 

que peu de tendance à émigrer de son propre mouvement. Il ne peut 

creuser ses lerriers que dans les sols peu compacts et facilement friables. 
On peut donc affirmer que partout où on le rencontre, en dehors des 

contrées voisines de la Méditerranée , il y a été transporté par l’homme et 

a trouvé sur place des couches géologiques à sa convenance. 

C’est ce qui explique sa distribution géographique actuelle dans l’ouest 

de l'Europe, distribution qui semblerait incompréhensible si l’on ne tenait 

compte de ces conditions d'existence très spéciales. 

Répandu d’abord comme animal de chasse dans le sud de la France 

dès le moyen âge, le Lapin a été transporté par mer en Angleterre el 

dans les Pays-Bas dont les Dunes et les polders lui convenaient parfaite- 
ment. Cest très probablement de ce dernier pays qu'il a été introduit 

dans les Ardennes, où on le signale dès le xn° siècle (M. 

Plus tard, on le trouve dans les tirés de Versailles pour l’amusement 

des courtisans de la cour de Louis XIV. 

Mais ce n'est qu'au xvin‘ siècle qu'il est introduit, comme nous l’ap- 

prend Gérard ®, dans la Basse-Alsace, par les soins du Cardinal-Évêque 

de Strasbourg, Prince Louis de Rohan, plus connu par son rôle de dupe 

dans la scandaleuse affaire du Collier de la Reine que par ses talents de 
prélat ©. 

Depuis cette époque, le Lapin a été transporté sur presque tous les 
points du globe, notamment dans l'Amérique du Sud et en Australie. 

0) L. Demaisox, La vie de chäteau dans les Ardennes au xr1° siècle d’après Gui 

de Bazoches, Paris, 1912, p. 27-28. 

@) Gérarn, Essai d’une faune historique des Mammiferes sauvages de l’Alsace, 

Colmar, 1871, p. 266. 

G) D’après Gesver, Historiæ Animalium, liber I, 1551, le Lapin existait en 

Allemagne au xvi° siècle. Linné ne l'a décrit que d’après Gesner. 
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[n'a pu s’acclimater dans le nord de l'Europe, notamment en Seandi- 

_ navie. 
. On a pu croire, un moment, que sa présence dans TEurope moyenne 
remontait à l’époque quaternaire. 

Cuvier, Owen et Gervais ont rapporté au Lapin des ossements prélendus 

fossiles trouvés dans le diluvium ou les cavernes du nord de la France et 

de l'Angleterre; mais, comme le fait remarquer Sanford ©, ces ossements 
ont une apparence qui permet de douter de leur ancienneté, et l'habitude 

qu'ont les Lapins de se creuser de profonds terriers sufft pour expliquer 

leur présence au milieu des débris d'animaux de la faune pleistocène. 

Barret-Hamilton © et Miller admettent que le Lapin de la péninsule 

Ibérique doit être distingué, comme sous-espèce, du Lapin de France et 

d'Angleterre sous le nom d’Oryctolaous cuniculus huxleyi, imposé par 

Hæckel® au Lapin de Porto Santo, que le naturaliste allemand, n'avait 

d’ailleurs jamais vu et auquel il attribua des caractères de pure fan- 

taisie. Mais Angel Cabrera, dans sa Fauna Iberica (Mamiferos), 1914, 

p- 293, fait remarquer que ce Lapin ne diffère pas du Lapin d'Algérie, 

et que, par conséquent, le nom de Lepus aloirus Loche (1867), qui a la 

priorité, doit être substitué à celui de L. Huxleyi". - 

Voici la description et la synonymie de cette forme : 
» 

OrvaroLaGus cunicuzus ALGirRus ( Loche ). 

Lepus algvrus Loche, Explor. Scient. de l'Algérie, Mamm., 1867, p. 191: 

L. Huxleyi Haeckel, Hist. Créat. des êtres org., 1874, p. 130 ; Oryctolagus 

cuniculus cnossius, Bate, P. Z. S. Lond., 1906, IT, p. 322; O. c. Huxleyi, 

Miller, Cat. Mamm., West. Europe, 1912, p. 491 ; O. c. algirus Cabrera, 
Fauna Iberica, Mam., 191/, p. 293. 

Descriprion. — Dos châtain, nuque fauve, ventre gris chur ou gris sale. 

Dessus de la queue gris de plomb avec quelques poils à extrémité jaunâtre , 
dessous blanc. Région pectorale châtain clair. Les oreilles n’ont pas l'extrémité 
plus foncée (França). — Habite le pourtour de la Méditerranée et ses iles. 

(Pour les dimensions, voir le tableau ci-après.) 

0 Sanronn, Quart. Journal Géol. Soc., xxvt, p. 198. 

@) Banrer-Hauivron, Brit. Mamm., I, 1919. P+ 199- 

G) Harckez, Natürlische Schopfungschichte, 1868; trad. franc. de Letour- 

neau, 187h, p.130 (sous le nom de Lepus Huxleyi). 
( Lerchoullet, auquel Gervais attribue la distinction du Lapin d'Algérie, 

ne semble pas avoir publié ce nom de Lepus algirur, qui probablement n’a 

figuré que dans les vitrines du Musée de Strasbourg, dont ce savant était 

Directeur. 

Muséus. — xxin. | 26 
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1° Mesures prises (au compas) sur L'ANIMAL EN PEAU (en millimètres). 

DIMENSIONS. 
de de 

ANGLAIS. 
PORTO SANTO. CAMARGUE. 

millimètres. | millimètres. | millimètres. 

Longueur, des incisives à l’anus...... L20 305 365 

Longueur Qu Hans Rene ni 87 73 80 

Longueur de l'oreille ........ FR 70 70 

2° Mesures pu cRÂNE (au compas , en millimètres). 

LAPIN 

SR 

de de 
PORTO SANTO. CAMARGUE. 

DIMENSIONS. 

ANGLAIS. 

millimètres. millimètres. millimelres. 

Longueur occipito-nasale es 68 

Largeur aux apophyses zygomatiques .. 30,16: 39 

IT. Le Lapin NÈGRE DE LA CAMARGUE. 

À l'opposé du Lapin de Porto Santo, le Lapin noir de la Camargue est 
une forme à petite têle, à proportions plus élégantes , mais surtout remar- 

quable par la brièveté de ses oreïlles (), comme l'indique le tableau ci- 

dessus (5/4 mm. au lieu de 70 mm.). 
C’est M. Cabanès, conservateur du Musée d'Histoire naturelle de Nimes, 1 

qui a bien voulu appeler mon attention sur ce Lapin, dont l'existence 
dans le sud-est de la France est peu connue des naturalistes. 

La seule mention que l'on en trouve est due à Crespon, qui, dans sa 

Faune méridionale (1844), après avoir parlé du Lapin ordinaire de cou- 

leur gris fauve, ajoute (p. 85 ) : 

«J'en ai vu de tout noirs qui vivent en assez grand nombre dans le bois 

de Riège (Camargue), situé à peu de distance de la mer, et qui est en- 
touré par des étangs salés. Ils se pratiquent des terriers profonds dans les 

monticules de sable et multiplient beaucoup.» 

4) Je n’ai pu encore savoir si les Lapins noirs de Camargue faisaient bande à 
part, — si l’on trouvait dans la même portée des noirs et des gris, — et, dans 

ce Cas, quel élait le pourcentage approximatif des noirs et des gris. 
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Grâce à l’obligeance de M. le marquis de Baroncelli, un des principaux 
propriétaires de la Camargue, le Muséum de Paris possède aujourd'hui un 
beau spécimen, en parfait état, avec le crâne bien préparé, de ce curieux 

_ Rongeur. Soit qu'il s'agisse d’une race nègre plus ou moins bien fixée, 
soit que l’on doive considérer ces individus foncés comme représentant 

… une simple phase de pelage, semblable à celles que l'on observe chez les 
_ Écureuils du midi de l'Europe ©), 11 me paraît opportun de les distinguer 

comme sous-espèce, en caractérisant de préférence cette forme par la 

_brièveté des oreilles : 

Oryctolagus -cuniculus brachyotus nov. subsp. 

Description. — En entier d’un noir profond, sauf les poils des faces palmaires 

et plantaires des membres, qui sont d'un gris fauve sale (comme chez le Lapin 

gris) ; la base des poils du dos est d’un cendré bleuâtre. Le ventre est d’un noir 
un peu plus clair et la région pectorale est légèrement teintée de brun rougeûtre. 
Oreilles très petites, beaucoup plus courtes que la téte (tête 78 mm., oreilles 

54 mm.); pour les autres membres, voir les deux tableaux ci-contre. — Chez 
le Lapin de garenne ordinaire, les oreïlles sont presque aussi longues que la tête. 

Hasrrar. -— Le bois de Riège et quelques autres points du della de la Ca- 

margue (Bouches-du-Rhône). 

II. Le Lapin Des CYCLADES GREcQUES. 

Comme on le voit par ce qui précède, le Lapin de garenne est une espèce 

très polymorphe, et nous ne sommes peut-être pas au bout des surprises 
que cette espèce nous réserve. 

En effet, Erhard ® et Heldreich ®, qui sont à peu près les seuls natura- 

listes à nous renseigner sur la faune mammalogique de la Grèce et de ses 

iles, nous font connaître le Lapin des Cyclades dans les termes suivants : 

“Le Lapin des Gyclades est très grand, beaucoup plus grand que la 
race ordinaire du Lapin domestique d'Europe, le plus souvent aussi grand 
et quelquefois même plus grand que le Lièvre... De plus, les deux 
espèces s’excluent mutuellement de la plupart des îles de l’Archipel.» 

1) Notamment chez Sciurus vulgaris alpinus K. Cuv., des Pyrénées: Sc. 
vulgaris italicus Bp. des Alpes; Sc. vulgaris lilaeus Miller, de Grèce. (Voir 
Trousssanr, Faune des mammifères d'Europe, 1910, p. 119, 199, 193, — et 
Murzer, loc. cit., 1919, p. 912 à 914.) 

@) Ernarp, Warbelthiere der Cycladen, 1858. 
® Th, ne Hicoreicn, Faune de Grèce, Vertébrés, 1878, p. 14. — Le Lapin 

n'est pas cité par les naturalistes qui ont accompagné l'Expédition française de 
 Morée en 1828. 

26. 
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S'il n'y a pas là une grossière erreur, le fait a lieu de nous surprendre, 
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d'autant plus que le Lapin de Crète, décrit par Miss Dorothea Bate sous le 

3. Lapin de Camargue (0. cuniculus brachyotus. ) 

LA 

À 

fier ré 

. Lapin de Porto Santo. (9. cuniculus aloirus.) 

1. — Crànes (de grandeur nafurelle). 

Fig. 

o) 

isuteden: D. de dé mue. St ot on ei pd 

1. Lapin anglais. 

(Oryctolagus cuniculus cuniculus.) 

nom d'Oryctolagus cuniculus cnossius, et identifié, comme nous l'avons vu, 

par Miller avec le Lapin d'Espagne et de Portugal, est de petite taille, 

comme le lapin de Porto Santo. 



— 373 — 
ssi ais un pressant appel à ceux de nos officiers qui sont 
urs, ainsi qu'à ceux du Gorps de Santé, qui se trouvent en ce mo- 

1 t à on ou dans les Îles voisines , en les der de vouloir bien 

ns dé le FIRE 
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Du recumenr pes Progosciniens, 

par M. H. Nevviree. 

D'assez nombreux travaux ont été consacrés, en tout ou partie, à l’en- 

semble où à quelques détails du tégument des Éléphants et celui du Mam- 

mouth même a fourni matière à des observations variées. Je n’entrerai pas 

dans lexamen préalable de ces travaux, dont je mentionnerai seulement 

quelques-uns au passage, et me bornerai à décrire brièvement certaines 

dispositions tégumentaires des Proboscidiens, méconnues ou imparfaite- 

ment connues jusqu'ici. 

I. ÉLÉPHANTS. 

La peau des Éléphants, qu'ils soient d'Afrique ou d'Asie, présente trois 

caractères fondamentaux. 

Ce sont : 

° Une verrucosité spéciale ; 

2° Une pilosité dont les caractères sont également spéciaux ; 

3° L'absence de glandes cutanées. 

J’examinerai successivement chacun de ces trois caractères. 

Ce qui frappe à première vue, lorsqu'on examine la peau d’un Éléphant 
adulte, c’est une rugosité, variable d’une région à l’autre, très variable 

aussi avec les individus, mais présentant, lorsqu'on examine plusieurs 

sujets, une certaine constance dans ses variations : la peau de l'extrémité 

de la trompe ne ressemble pas à celle de la base de cet organe, celle des 
oreilles est particulière et celle du tronc n’est pas identique à celle du front 
ou des membres. C’est essentiellement le degré d'intensité de la rugosité 
qui donne ainsi à chaque région son caractère propre, et c’est à l'analyse de 

cette rugosilé qu'il me semble nécessaire de procéder tout d’abord si l’on 

veut connaître le caractère essentiel de la peau de l'Éléphant. SMITH, Qui à 

publié une étude histologique de celle-ci, n’aborde pas l'examen de ce 
caractère l); je renvoie provisoirement à celte étude pour les autres détails. 

0) Fred Swru, The Histology of the skin of the Elephant. (Journal of Ana- 
= tomy and Physiology, 1889-1890, p. 492-503, PI. 28.) 
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Si l’on examine une région où la peau, plus ou moins épaisse, mais à 
surface relativement lisse, tend à faire passage à une muqueuse, on se 
trouve en présence de dispositions foncièrement banales, sauf en ce qui 
concerne l'extrémité de la trompe, dont le caractère tactile est tout à fait 

particulier. En cette dernière région, les papilles dermiques sont généra- 
lement longues, étroites, et traversent la presque totalité de l’épiderme; la 
peau n’y possède qu’une mince couche cornée et porte des sillons relative- 
ment peu profonds, traçant des circonvolutions dont je dirai, à défaut de 

termes de comparaison plus exacts, qu’elles ont un aspect vaguement encé- 
phaloïde; la surface cutanée offre ici un grain assez fin. Le conduit auditif 

externe présente des dispositions rappelant ce qui s'observe sur l’ensemble 
des Mammifères : le derme y est épais d'environ 5 à 7 millimètres; les 

_ papilles dermiques y sont généralement élevées d’un peu moins de 200 y, 
et l'épaisseur de l’épiderme, depuis la profondeur des intervalles papillaires 
jusqu’à la surface, y avoisine 250 y; la plupart des papilles dermiques sont 

ici obtuses, et la surface épidermique, sensiblement lisse, présente une 
couche cornée épaisse d'environ 25 x; un fin duvet s’observe dans cette 
région, et des glandes sébacées lui sont annexées. De même , les lèvres, les 

régions anale et génitale portent un tégument passant graduellement à 
l'état de muqueuse, et perdant pour cela de plus en plus ses caractères 
spéciaux. Mais ces derniers s’observent facilement, aux degrés les plus 

divers, sur tout le reste du corps. Je vais en décrire rapidement les prin- 

cipales variations. 
Sur un Éléphant très Jeune, on constate tout d'abord l'existence d’un 

revêtement pileux au sujet duquel je donne ci-dessous quelques détails. Le 
grain de la peau est ici assez fin. Cette peau présente cependant, par 

places, des rides peu profondes, permanentes, se retrouvant sur la trompe, 

“où elles tracent des cercles irréguliers, interrompus à la face interne ou 

inférieure de cet organe, et dont les plans sont à peu près perpendiculaires 
à l'axe de celui-ci, de telle sorte que la trompe parait décomposée en une 
série d'articles ou de tranches superposés les uns aux autres. D’autres rides 
sillonnent le corps et les membres, tendant, par leur recoupemeut, à dé- 
composer la surface cutanée en petites parties polygonales, souvent rectan- 
gulaires ou losangiques, très variables individuellement, et mesurant de 
quelques millimètres à quelques centimètres. 

Sur les sujets adultes encore assez jeunes , ces rides s’accentuent et donnent 

au tégument un aspect rugueux qu'augmente encore le caractère grenu alors 
acquis par la peau. Celle-ci présente en eflet un grain grossier, facilement 
visible à l'œil nu. Elle semble formée d’une agglomération de papilles 
arrondies, étroitement serrées les unes contre les autres, mesurant le plus 

souvent 1 millimètre environ , et parfois 2-3 millimètres , de diamètre. Par 

places, cette structure chagrinée s’accentue, les papilles devenant plus 
grosses ou surtout plus proéminentes, en même temps qu'elles s’indivi- 
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dualisent plus nettement et tendent à former des sortes de touffes dont 

chaque élément papillaire reste bien distinct. Le front, au voisinage de 

chaque œil, la partie antérieure de la trompe et la partie inférieure des 

membres, notamment, présentent ainsi des zones sur lesquelles la rugo- 

sité de l’épiderme est encore plus grande que sur le reste du cofps. 

Ces. dispositions vont en s’accentuant avec l'âge. Elles arrivent à donner 

à da peau de l'Éléphant un aspect DErTuqUeux dont la planche IIT ci-Jointe 
peut donner une idée. Get aspect varie en raison des différences de dimen- 

sions des papilles: celles des membres et de la partie antérieure de la 

trompe sont généralement longues, étroites, rendues souvent polyédriques 

par pression réciproque, et souvent aussi terminées en pointe; celles du 

front sont plutôt larges et arrondies: ailleurs elles sont généralement 

moins proéminentes. 

Les structures qui déterminent de telles par. ticularités sont foncièrement 

identiques, et la description de lune de ces parties verruqueuses suflira 

pour en faire connaître les traits essentiels. Si l'on considère la partie du 

tégument représentée sur la planche TT, on voit qu'elle comporte un dérme 

épais d'environ 2 centimètres, à grosses papilles visibles sur les figures À 

et B de cette planche. En A, les rapports macroscopiques du derme 

et de l'épiderme sont assez accentués pour être facilement appréciables. 

En B, la partie superficielle du derme, vu après enlèvement de l’épiderme, 

montre un grain dont les éléments ne sont autres que les saillies des pa- 
piles dermiques. Les dépressions qui s'observent, sous forme de points noirs, 

au milieu de ces saillies, sont des sacs folliculaires pileux, correspondant 

aux racines des poils formant aspérités sur la figure G, qui représente la 

face profonde de l'épiderme après sa délamination d'avec le derme. 

L'épiderme présente ici une épaisseur d'environ 7 millimètres. [n’est pas 

formé de strates continues, homogènes. Les papilles dermiques, terminées 

en pointe, sont recouvertes d’un corps muqueux relativement mince, s’éten- 

dant sur l’ensemble des papilles sans combler leurs intervalles ainsi que 

cela a lieu, typiquement, chez les autres Mammifères, et chaque papille est 

individuellement surmontée d'une superposition de strates cornées, s'em- 

boitant les unes sur les autres comme le feraient des cônes creux. Seules 

les plus inférieures de ces couches cornées se continuent de papilles à pa- 
pilles ; les autres ne tardent pas à former, au-dessus de chacune de celles-ci, 

une digilation à peu près cylindrique, n ayant avec les voisines, sauf en 

quelques parties demeurées unies, que des rapports de contiguïlé, et dont 

les couches les plus élevées se desquamment progressivement en respectant 

plus ou moins la forme conique des couches sous-jacentes. Entre ces digi- 

lations , on voit émerger quelques rares poils (PI. IT, fig. À et G) : le nombre 

des sacs folliculaires visibles sur la figure B et celui des traces de racmes 

subsistant en G montrent que ces poils étaient primitivement beaucoup 

plus nombreux, 
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Muséum. — M. Neuville. PL, SIL 

Cintract, phot. B [mr 

Eléphant de l'Inde 

Fragment de peau de la jambe antérieure. — En A, coupe perpendiculaire à la surface, 
montrant les rapports du derme avec l’épiderme; le derme, blanchâtre, épais d'environ 
2 centimètres, est surmonté d’un épiderme noirätre, épais d'environ 7 millimètres; la 
couche cornée , formée de digitations étroitement juxtaposées, perpendiculaires à la surface 
du derme , constitue la presque totalité de ces 7 millimètre es. — En B, face superficielle du 
derme après enlèvement de l’épiderme. — En C, face profonde de l'épiderme. Gran- 
deur naturelle. 

(Collections d’Anatomie comparée du Muséum , n° A.5798.) 



r ou Fe 

, L ue d k CRT du 40 



— 311 — 

Les mensurations suivantes, relevées sur une coupe histologique de la 

partie représentée et fournies à titre d'exemple, préciseront ces données : 

Largeur des papilles dermiques De o millim. 5 à 1 millimètre; 
à la base. exceplionnellement, 200 p. 

Hauteur des papilles dermiques. De o millim. 5 à 1 millim. 25; 
exceptionnellemeut, 400 . 

Épaisseur du corps muqueux De 125 à 250 g; exceplionnel- 
entre les papilles. lement, 80 et 310 pe. 

LA s x 

Epaisseur du corps muqueux au De 50 à 125 p. 
sommet des papilles. 

Diamètre des _digitations papil- Environ 1 millimètre. 

laires au niveau des couches 

desquammantes. 

Epaisseur du revêtement corné. Environ 7 millimètres. 

Les traits essentiels de ces dispositions sont l'épaisseur de la couche cor- 

née et le manque de continuité de celle-ci, qui, après avoir uniformément 

recouvert le corps muqueux,se divise rapidement en digitations, parfois très 

longues , correspondant à chaque papille dermique. En d’autres termes, le re- 

_couvrement épithélial de chaque papille tend à devenir libre. Cette structure 
n’est pas sans rappeler celle que prennent les papilles filiformes de la langue 

chez certains animaux où elles sont soumises à des frottements rudes, 

comme les Ruminants et les Félins. Restant sur le domaine du revêtement 

cutané proprement dit, une autre comparaison peut être faite entre les 

dispositions spéciales de la peau des Éléphants et celles qui président au 

développement du sabot des ongulés: mais il semble que ce soit avec les 

verrues qu'elles présentent les affinités les plus étroites. Il serait, en effet, 

difficile de ne pas reconnaître à ces dispositions un caractère papillomateux , 
qu'accentue encore l'examen de certaines particularités auxquelles je me 

propose de consacrer une note spéciale. 

Sur le revêtement pileux de l'Éléphant, les données sont nombreuses. 

C’est à Mobius que nous devons, je crois, les plus précises (?. 

Sans former jamais une fourrure épaisse, cachant la peau , les poils sont 

souvent plus fournis sur les sujets vivant en liberté que sur ceux des Ména- 

geries. Il arrive cependant que les premiers, dès l’âge adulte, soient tout 
aussi glabres que les seconds, et s’il y a là des caractères locaux, ces carac- 
ne sont encore tout à fait indécis: il ne saurait être question, en tout 

, d'attribuer au reste de pilosité des Éléphants un rôle de protection 
be le froid. 

0) Mômus, Die Behaarung des Mammuths und der lebenden Elephanten.. 

Sitzunpsberichte der Kôniglich preussischen Akademie der Wissenschaften zu Berlin, 

1892, p. 927-538, PI. IV. 
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Le jeune, à la naissance, porte un revêtement pileux à peu près unifor- 

mément réparti, uniformément composé, et assez clairsemé pour que la 

peau reste très facilement visible. Là où j'ai pu l’observer, ce revêtement, 

qui parait équivalent sur les Éléphants d'Asie et sur ceux d'Afrique, 

est formé de fins poils, tous à peu près semblables, généralement noiratres, 

tranchant ainsi sur le fond moins sombre de la peau. Autour et surtout 

en avant du conduit auditif, ils sont plus fournis et plus longs que sur le 

corps; ils y atteignent une longueur de 4 centimètres , et leur couleur peut 

être ici plus claire. Dès la naissance, la partie terminale de la queue porte 

des crins noirs, implantés sur les deux carènes que présente cet organe, 
latéralement aplati; ces crins, longs alors de quelques centimètres, forment, 

en raison de leur implantation sur deux lignes symétriques, une sorte 
d’éventail. 

Dans la suite, ce revêtement pileux s’éclaireit beaucoup : longtemps 

avant que la peau ait acquis la verrucosité spéciale ci-dessus mentionnée , 

il se différencie en poils franchement noirs, très clairsemés, et en poils 

conservant le caractère de ceux des jeunes, plus fins, plus courts, et sou- 

vent de couleur plus claire que les précédents. Les crins de la queue devien- 

nent extrêmement forts. Les cils sont, eux aussi, très noirs et très forts. 

Sans chercher à reprendre, ni même à suivre, les discussions soulevées au 

sujet de la nature de ces différents poils et de la nomenclature dont ils 
relèvent, je me crois fondé à reconnaitre simplement ici des jarres, de la 

bourre et des crins. Les uns et les autres varient beaucoup non seulement 
de sujet à sujet, mais sur un même sujet. La notion générale d’après 

laquelle tous les intermédiaires s’observent entre les poils des forces les 

plus différentes se vérifie sur les Éléphants ; la présence ou l'absence de 

matière médullaire n’a ici aucune valeur catégorique ; ; J'examinerai ce carac- 

tère au sujet du Mammouth. Môsius (loc. cit.) a relevé les diamètres des 
diverses sortes de poils sur un Éléphant d'Asie et un Éléphant d'Afrique. 

Ces renselwnements numériques sont intéressants ; il convient cependant de 

ne les considérer que comme de simples exemples, entre lesquels existent 

des termes de passage et que d’autres sujets peuvent fournir différemment. 

Sous ces réserves, Je mentionnerai qu’à la partie antérieure de la trompe 

les poils que je nomme des «jarres» sont généralement très forts, au point 

de pouvoir former, quand ils sont courts, des sortes de piquants ; Môgrus 

leur à reconnu, sur un Éléphant d'Afrique, un diamètre de 460 y ; sur ce 
même genre, je leur ai trouvé un diamètre maximum de 590, et sur 

le corps de l'animal on en trouve parfois d’aussi forts. Dans des cas où la 

force générale du système pileux étail moins accentuée, j'ai reconnu à ces 

jarres du corps un diamètre avoisinant 4oo x. La bourre, également 

variable, m'a présenté des diamètres allant de 100 à 200 pu, dimensions 
prises à la partie la plus épaisse ; j'ai trouvé sur quelques-uns de ses poils, 

provenant d’un Éléphant d'Afrique et de deux Éléphants d'Asie ayant, il est 
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vrai, vécu en ménagerle, des nodosités allongées, assez fortes pour être ap- 

préciables à Pœil nu, et au niveau desquelles le diamètre peut être presque 

doublé; d’autres parties des mêmes poils sont au contraire graduelle- 

ment rétrécies. Gomme données numériques relatives à ces derniers faits, 

je citerai les suivantes, fournies par un poil à bulbe plein, donc arrivé au 
terme de son évolution ; sa longueur était de 5 centimètres, son diamètre 

de 115 y à la base et de 150 x dans la partie normale la plus large; il 
portait des renflements dont le diamètre atteignait 260 y et des rétrécisse- 
ments où le diamètre n'était plus que de 90 s. l'examen microscopique 
ne m'a révélé aucune lésion de la substance de cet élément, et ces varia- 

tions de diamètre peuvent résulter de simples irrégularités de développe- 
ment; peut-être convient-il de rappeler à ce sujet les irrégularités que 
présentent ‘chez l'Homme (Hacer) les vibrisses nasales ou auriculaires. 
La couleur de la bourre varie du noir au blond ; dans ce dernier cas, elle 

n’est pas sans rappeler celle du Mammouth. Le fin duvet tapissant le con- 
duit auditif externe et dont la couleur est d’un blond cendré ne m'a pré- 

senté qu’un diamètre d'environ 60 g au maximum ; ce diamètre peut 
descendre à /o, et même exceplionnellement à 25 x. Il en est sensible- 

ment de même pour les poils les plus fins garnissant la lèvre inférieure. 
Eufin les débris épithéliaux qui s’observent fr équemment sur les poils des 

Éléphants n’ont aucune valeur pathognomonique ; j'y reviendrai en trai- 
tant du Mammouth. 

Une mention spéciale doit être réservée aux crins ; je réunis sous ce nom 

les cils et les crins de la queue. Les premiers atteignent , et peut-être dépas- 

sent, une longueur de o m.20 et un diamètre de o mm. 6; ils sont très 

noirs. Les seconds sont tout à fait particuliers. Ils sont également très noirs 

et d’une rigidité comparable à celle du fil de fer ; en général, ils sont recti- 

lignes ou légèrement incurvés, concentriquement, autour de lextrémité 

de la queue; s'épanouissant dans un même plan, ils forment, comme je 

l'écrivais ci-dessus, une sorte d’éventail; beaucoup plus rarement, quelques- 

uns sont enroulés en hélice. Leur longueur peut être beaucoup plus grande 

que ne le laisseraient supposer la plupart des sujets naturalisés dans les 
collections ou vivant en ménager les ; jen ai vu dont la longueur atteignait 

o m. 45, et Naunyx () admet qu'ils peuvent atteindre deux pieds; il arrive 

que des indigènes, voire même des Européens, s'en fassent comme souve- 

nirs de chasse, ainsi qu'avec des crins de Girafe, des sortes de bracelets 

composés d'un crin enroulé autour du poignet et qui peut faire un peu 

plus de deux fois le tour de celui-ci. Le plus souvent, ces erins de la queue 

sont aplatis et leur section est grossièrement elliptique : parfois ils sont 
renflés en leur partie moyenne comme le sont typiquement les cils et les 

Q) B, Nauxyn, Die Hornborsten am Schwanze des Elephanten (Archiv für 
Anatomie. , 1861, p. 670-674). 
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sourcils de l'espèce humaine. Les axes de leurs sections sont fréquemment 

le double l'un de l'autre : comme dimensions de ces axes, je citerai les sui- 

vantes : o inm. » X 1 millimètre, o mm. 6 X 1 mm. 3, o mm. 7 xX 1 mm. 5. 

1 millimètre X 1 mm. 5, et exceptionnellement 1 mm.5 x 2 mm. 5: j'en 
ai également vu de ronds, dont le diamètre atteignait 1 mm. 6. 

Enfin la peau des Hé hante, comme celle du Mammouth, est dépourvue 

de glandes cutanées. Les glandes sudoripares semblent totaletfiént absentes. 

Les poils mêmes n’ont de glandes sébacées qu'en de rares points, étroite- 

ment limités: il en a été signalé aux paupières et dans le canal excréteur de 

la glande temporale ; j'en ai retrouvé de parfaitement développées comme 

annexes des poils tapissant le conduit auditif externe, où leur sécrétion se 

dépose sous forme d’un abondant cérumen. Celui-ci ne saurait donc être 

chez l'Éléphant, comme on l’a avancé dans d’autres cas, un produit mixte 

résultant du mélange de la sécrétion de glandes sudoripares spéciales 

(glandes cérumineuses), absentes ici, avec celle de glandes sébacées. 

Ces glandes sébacées du conduit auditif m'ont paru correspondre à la des- 

cription banale des glandes sébacées les plus communes. 

Je reviendrai sur celte absence de glandes cutanées à propos du Mam- 

mouth,où, coïncidant avec l'existence d'une épaisse fourrure, elle est d’un 

caractère particulièrement aberrant. 

IL. Maumouru. 

En opposition avec les deux pr emiers des trois caractères que je viens de 

relever sur le tégument des Éléphants, celui du Mammouth se distingue 

par l'absence de verrucosité et par une abondante pilosité. Le troisième 

caractère, qui est l'absence de glandes cutanées, est commun, par contre, 

à ces deux groupes de Proboscidiens. 

Le travail déjà cité de Môrrvs fournit de nombreux détails sur le revêle- 

ment pileux du Mammouth. D'autre part, une publication de l'Académie 

des Sciences de Pétrograd °? renferme une étude microscopique de V. Za- 

Lexsxu sur le tégument de ce Mammitère. Je renverrat pour toutes géné- 

ralités à ces deux sources, dont la première, facile à consulter, peut suflire, 

et exposerai ici les résultats que m'a fournis l'étude d’un fragment de peau 
de Mammouth entré en 1912 dans les Collections d’Anatomie comparée 

du Muséum, sans indication de provenance. Ce précieux échantillon, dont 

l’état de conservation est remarquable, est représenté sur Ja Planche IV. 

Il est desséché, d’une consistance feutrée et d’une très grande résistance ; 

son revêtement pileux est intact. Faute d'échantillons plus parfaits, plongés 

OÙ Résultats scientifiques de l'expédition organisée par l’Académie impériale des 

Sciences pour Pexhumation du Mammouth trouvé sur la rivière Bérézowka en 1901. 

Saint-Pétersbourg, 1903. 
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dès l'exhumation dans un liquide conservateur, — il en existe de tels dans 

certaines Collections, — j'y ai pratiqué des coupes histologiques qui se sont 
montrées instructives. 

L’épiderme n'existe plus ici qu'à l’état de débris superficiels , melléinés . 

dans lesquels on ne saurait reconnaitre aucune couche distincte ; lon ne 

peut même y différencier avec certitude une zone muqueuse et une zone 

cornée. Les papilles dermiques ont laissé quelques traces : si grandes que 

soient les réserves à faire quant à la valeur de celles-ci, il est manifeste 

que ces papilles élaient toutes différentes de celles que je viens de décrire 

sur l'Éléphant et surtout qu'elles n'étaient pas surmontées d'un épiderme 

verruqueux, épais. À titre de renseignements, et sous les réserves que 

nécessite l’action de la dessiccation , je relève sur ces restes papillaires des 
hauteurs variant de 25 à 125 y et oscillant généralement entre 50 et 100 y, 

avec des largeurs basilaires variant de 25 à . u et atteignant exception- 
nellement 375 x. Nous sommes donc loin, ici, de ce que présentent les 
Éléphants. 

Le derme est épais d'environ 2 centimètres. Cette épaisseur devait varier 

avec les régions, et j'ignore celle où a été prélevé l'échantillon que Je 

décris. Il est en tout cas intéressant de relever sur celui-ci une épaisseur 

du derme à peu près identique à celle que présentent, au maximum je 

crois , les Éléphants, et que l’on observe sur la Planche TIT. D’après des pièces 

mieux conservées, ZALENskit (oc. cit.) attribue à la peau du Mammouth 

une épaisseur totale de 3 centimètres. Sur VE Éléphant et sur le Mammouth, 

le derme, lardacé, parait de même structure: il ne semble pas plus adipeux 

dans un cas que dans l’autre. 
Ï existe, sur la pièce représentée, des jarres et de la bourre. 

Des Jjarres. les unes sont très noires, les autres d'un châtain roux géné- 

ralement très foncé ; le noir plus ou moins intense avec lequel la Planche IV 

reproduit ces jarres correspond, en partie au moins, à l'intensité de leur 
coloration naturelle. Leur longueur atteint ici CRUE Leur diamètre est 

assez variable ; je lui trouve des extrêmes de 96 et de 325 g: la plupart 
ont de 150 à 225 g. [1 semble que les plus grosses soient les plus franche- 
ment noires et que les plus fines soient les moins sombres. 

La bourre est ici d’un blond grisâtre assez difficile à définir, rappelant 

la coloration que prennent certaines chevelures ou barbes châtain clair 

lorsqu'elles commencent à grisonner. Sur l’échelles de teintes des /nstruc- 
lions anthropologiques de Broca, c’est le n° 39 qui me parait s'écarter le 
moins de celle couleur, dont elle ne donne cependant qu'une idée loin- 

taine. La longueur des éléments de la bourre atteint 2 cent. 5 et même 

3 centimètres ; leur diamètre oscille généralement autour de 50 x, avec des 

extrêmes de 4o et de 75 a ; malgré l'absence d'imprégnation sébacée, l’en- 
semble présente un aspect lustré. 

De même que je signalais la présence fréquente de débris épithéliaux 



a - 

sur les poils des Éléphants (voir ci-dessus), je dois signaler ici, sur les 
jarres et la bourre, des débris semblables, mieux conservés parce que 

l'abondance de la fourrure préservait la base des poils des frottements 
extérieurs. Ces débris forment tantôt des sortes de collerettes, tantôt même 

des cylindres entourant la base du poil sur une certaine longe Des faits 

voisins de ceux-c1 s’observent sur l'espèce humaine dans PRES 6 formes 

de psorl asis et d'ichtyose. Mais ces particularités n’ont ici, de même que 

sur | Éléphant, aucune valeur pathognomonique. Les débris dont 11 s’agit 

proviennent, en effet, des gaines épithéliales et de la desquammation super- 

ficielle, normale, du collet du foilicule. Aucune sécrétion sébacée ou sudo- 

rale ne contribuant à délayer et à éliminer ces débris, ils devaient sub- 

sister tels quels et accompagner le poil dans sa croissance jusqu'à ce 

qu'une cause mécanique externe les ait balayés. 

D'autres échantillons présentent des colorations fort différentes de celles 
que je viens de mentionner. C'est ainsi que les membres du Mammouth 

des îles Liakhow, offert au Laboratoire de Paléontologie du Muséum par 

le comte Srexsock-Fermor, portent des Jjarres de couleur rougeàtre très 

claire, souvent encore plus claires, blondes à leur base, et atteignant une 

longueur de o m.925; ces même pièces portent une bourre Jaune clair; 

le tout est bien différent de l'échantillon du Laboratoire d’Anatomie com- 

parée. 

Il a d’ailleurs été discuté à la fois sur la couleur et sur les caractères 

différentiels de structure des diverses sortes de poils dont le Mamimouth 

était revêtu. Peut-être la couleur variait-elle avec les régions du corps en 

même temps qu'avec les individus et les localités. Braxpr a supposé que les 

nuances jaunâtres sont ici le résultat de Ja décoloration par la lumière et 

que le Mammouth devait avoir un pelage et une couleur générale foncés ; 

on trouvera dans l’un de ses travaux !) Ïa discussion de l'effet des causes 

d'altération auxquelles la fourrure des sujets exhumés a été soumise; la 

planche coloriée accompagnant ce même travail attribue au Mammouth une 

teinte générale PP les n° 91 et 2° des Instructions anthropologiques , 

assez voisine du n° 39 que je signalais ci-dessus, mais plus foncée. Môsrus 
(loc. cit.) attribue également la couleur claire du + duvet », sur la pièce 
dont il a disposé, aux altérations provoquées par les agents extérieurs; 

il fait remarquer que sur cette même pièce les poils blanchis n’ont pas de 

cellules cuticulaires et que, dans leur substance corticale, s'observent des 

fentes et des excoriations. Après avoir rappelé que ne Maypez a trouvé, sur 

la rive droite de lIndigirka, un lambeau de peau de Mammouth couvert 

par places de poils brun rouge assez longs et de poils jaunes assez courts, il 

} F.J. Braxpr, Mittheilungen über die Gestalt und Unterscheidungsmerkmal 
des Mammuth oder Mamont (Bulletin de l’Académie impériale des Sciences de 
Saint-Pétersboure, &. X, 1866, p. 94 [voir p. 106-107]). 
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fait encore remarquer que ces poils étaient détériorés et se détachaient au 
moindre attouchement de la peau corrompue. Aucune trace d’une pareille 

altération ne s’observe, surtout quant à l'état de la peau, sur l'échantillon 

ici décrit. Les poils y sont aussi solidement adhérents que sur une 

pièce naturalisée, et si, examinés au microscope, ils ne révèlent pas une 

parfaite conservation, il est bon de se remémorer que la dessiccation 1a 

plus banale, surtout lorsqu'elle est prolongée, peut entraîner des altéra- 
tions à peu près équivalentes. Je ne crois pas qu'il se soit produit, sur 
cet échantillon, une véritable dénaturation des couleurs. 

Zazenskur (loc. cit.) suppose que « ceux des longs poils qui étaient dis- 

- séminés sur tout le corps et se trouvaient Po lement sur le dos et les 

côtés du ventre étaient plus clairs que les poils très foncés et de forme 

aplatie placés à l'extrémité de la queue ». La pièce représentée ci-contre 

prouve que des jarres noires pouvaient exister ailleurs qu'en cette der- 

nière r égion , car cette pièce ne provient certainement pas de l'extrémité 

_caudale, où les poils observés par Zazexskit atteignaient 1 millimètre de 

orand axe et rappelaient ainsi les crins de la queue de l'Éléphant. 

Ce même auteur, se basant sur les caractères médullaires, reconnait sur 

le Mammouth : 1° une bourre dépourvue de moelle; 2° des + poils épineux » 

(ostiéviyé) correspondant à ce que je nomme les jarres et pourvus de 
moelle; 3° des soies existant surtout à la queue et présentant plusieurs 

axes médullaires. La distinction de ces trois sortes de poils me paraît exacte 

et coïncide avec ce que j'ai pu observer en détail sur les Éléphants: mais 

leur mode de caractérisation est, je crois, erroné, car les caractères médul- 

laires me paraissent aussi variables sur le Mammouth qu'ils le sont ail- 

leurs. Rerrerer a montré? que les diverses dispositions signalées quant à 

ces caractères se rattachent directement l'une à l'autre, par voie évolutive ; 

il a retrouvé dans la racine des crins de la queue du Cheval la structure 

rayonnée de la partie médullaire, signalée par Renaur sur les vibrisses 

des paupières du Cheval, par Davies sur les piquants du Hérisson, par 

Wazpever sur les poils laineux de lAlpacca, et occasionnellement sur le 

cheveu humain; puis il a vu les crêtes ou rayons médullaires, dont la pré- 

sence Moi l'aspect rayonné, s’individualiser en s’éloignant de la 

racine, et finir par constituer des colonnettes médullaires isolées les unes 

des autres, dont les cellules continuent à évoluer et se transforment en 

substance corticale ; ces colonnettes disparaissent elles-mêmes à l'extrémité 

des crins. Rerrerer a ainsi retrouvé, à divers niveaux d’un même élé- 

ment, les caractères considérés par Zazrnskir comme différentiels ‘de la 

bourre, des jarres et des crins. 

Si mes coupes ne m'ont jamais montré d’axe médullaire sur la bourre, 

® Ed. Rerrener, Des variations évolutives de la moelle pileuse (Comptes rendus 
de la Société de Biologie, 27 juin 1908, p. 1130-1133). 
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les jarres, par contre, m'ont présenté à ce sujet les plus orandes varia- 

tions. De ces jarres, J'en ai observé dont la section, elliptique, mesurait 

de 170p X 115 à 930u X1hou, qui étaient dépourvues de moelle; 

d'autres, généralement arrondies et dont le diamètre variait de 150 à 

219, en présentaient au contraire: mais il n’y a pas de relation absolue 

entre la forme de la section et la présence de la moelle, car j'ai retrouvé 

celle-ci sur des jarres très aplaties. Sur les plus grosses jarres de la pièce 

étudiée, qui alteignaient, comme je l'écrivais ci-dessus, 325p, el qui 

étaient généralement de section plutôt quadrangulaire, avec angles très 

arroudis: que vraiment circulaire ou elliptique, il existait plusieurs axes 

médullaires, très fins; j'ai surtout observé cette disposition sur des jarres 

dont le diamètre dépassait 225 x, et elle parait en rapport avec la gros- 
seur de l'élément, la disionction de l’axe médullaire unique en plusieurs 

colonnettes ne s Une probablement que lorsque le diamètre est assez 

considérable sur une certaine longueur; l'évolution de la substance mé- 

dullaire en substance corticale, décrite par Rerrerer, ‘s'effectue ainsi 

suivant plusieurs axes. ce qui doit avoir pour effet d'assurer à l'élément 

une plus parfaite homogénéité de structure que si cette évolution n'avait 

lieu que dans la partie centrale. Je signalerai à ce sujet que le canal mé- 

dullaire m'a toujours paru très étroit chez les Proboscidiens, et préciserai 

ce fait en mentionnant qu'un poil rond, de 200 y, prélevé sur -l’échan- 

üillon représenté ci-contre (PI. IV), possédait un cylindre médullaire de 
6au: des poils aplatis, mesurant respectivement 165 u X 135, 200% 
X 190, et 250omX 1904, présentaient des diamètres médullaires de 
25,50 et 65 y. 

Non plus que les divers anatomistes ayant So la peau du Mam- 

mouth, je n’ai pu v déceler de glandes cutanées. Le manque de sécrétion 
sébacée, que rien ne paraît avoir suppléé°?, est ici un fait d'autant plus 

notable qu'il s'accorde mal avec certaines opinions reçues quant à la bio- 

logie da Mammouth. Pour tous les auteurs, l’'épaisse fourrure de ce Mam- 

mifère est en rapport avec la rigueur du climat sous lequel il vécut et 

} Les coupes parallèles à la surface de la peau m'ont fait voir: autour des 
poils, entre la racine de ceux-ci et la gaine fibreuse dermique assez bien conser- 

vée, un espace rempli de débris très irréguliers, parmi lesquels des fragments 

mieux conservés, restés plus voisins du poil même et teintés en rouge par le 

picro-carmin, paraissent provenir de la gaine épithéliale interne; le reste n'est 

pas colorable. On pourrait se demander s’il n'y aurait pas là quelque trace de 
structure glandulaire; mais, d'après toutes comparaisons, il ne s’agit ici, aussi 

certainement qu'il peut y avoir de certitude avec un matériel de ce genre, que 

de débris appartenant aux gaines épithéliales, notamment à la gaine épithéliale 
externe. 

Le Mammouth doit être considéré comme aussi dépourvu de glandes cutanées 

que le sont les Éléphants es 
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Mammouth. 

Fragment de peau. — En A, coupe perpendiculaire à la surface. — En B, surface, 
montrant le revêtement pileux (jarre et bourre). Grandeur naturelle. 

( Collections d'Anatomie comparée du Muséum , n° 1912-39.) 
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contre lequel cette fourrure semble, à première vue, réaliser une protec- 

tion eflicace; l'absence d’imprégnalion sébacée infirme cependant ce raï- 

sonnement analogique, car une telle fourrure devait être peu isolante et 

très sensible dans chacun de ses éléments, comme devaient l'être aussi 

les couches superficielles de l’épiderme, à l'action dissociante de l'humidité 
et du gel. Le produit des glandes sébacées a en effet, sur les propriétés 
essentielles du poil, une influence que suflit à remémorer l’un des détails 

de construction des hygromètres de Saussure : on n’emploie, pour établir 

ces appareils, que des cheveux débarrassés par le carbonate de soude ou 

l'éther de la graisse qui les imprègne et provient essentiellement de la 

sécrétion sébacée, ce dégraissage les rendant quatre fois plus sensibles à 

Taction de l'humidité. En ce qui concerne les Mammifères pileux, on ne 
relève cetle absence de glandes sébacées que sur un très pelit nombre 
d'espèces : les Unaus (Cholæpus). les Taupes dorées (Chrysochloris) sont 
dans ce cas. Celte disparition des glandes qui, par une hypertrophie locale 
les ayant transformées en glandes mammaires, ont entrainé primitivement 

la différenciation de toute la classe des Mammifères, et dont la sécrétion 

assure le respect de l'intégrité anatomique et physiologique des poils et de 

l’'épiderme, me semble rappeller ces faits de dégénérescence auxquels 
R. Lancer attribue un si grand rôle dans la disparition des phylums 0). 

Chez l'Éléphant on pourrait être tenté de croire, jugeant super ficiel- 

lement, que l’absence des glandes sébacées soit liée à la régression du 

pelage. Mais si, chez l'Homme, l'atrophie de ces glandes est le fait anato- 

mique dominant certains cas de calvitie (calvitie sénile) ©, il convient de 
remarquer que, dans ce cas, le cheveu ee d’abord, la glande ne dispa- 

raissant qu'ensuite; dans la calvitie banale des adultes, la glande sébacée 

s’hypertrophie et «contraste par son volume avec l'atrophie de tout l'orga- 

nite pileux. C'est l'annexe qui est alors devenu principal...» *:; dans ces 

derniers cas de calvitie, les glandes sébacées a EE continuent 

même à subsister, avec leur suraclivité fonctionnelle, longtemps après la 

chute des cheveux. Or chez l'Éléphant, où le poil est rare, et chez le Mam- 

mouth, où il est abondant, on observe la même disparition des glandes 

sébacées : celle-ci a précédé, et non pas suivi, la raréfaction du poil chez 

les Proboscidiens actuels. Cette raréfaction serait donc un effet plutôt 

qu'une cause de l'absence de glandes sébacées. Et il ne doit pas y av O1! 

dans la concordance ainsi relevée entre le Mammouth et les Éléphants 

René Larcur, Théorie de la Contre- Évolution , ou dégénérescence par l'héré- 

dité pathologique. Paris, 1917. 
* Réwr, Sur l'état anatomique du cuir chevelu comparé à différents âges de 

la vie et dans certaines conditions pathologiques (Jouraal de PAnatomie et de la 

Physiologie. Paris, 1880, p. 90-120. PI. IH-V | (voir p. 118-119 |). 
Aou, tbid., p. 114. 

Muséum. — xx111. a7 
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actuels d'Afrique et d’Asie, un simple fait de convergence comme entre 
l'Unau et la Taupe dorée. IT est vraisemblable, sinon même certain, que 
ce caractère important a élé légué au Meme et aux Éléphants par 
un ancêtre commun; pour supputer quel à pu être celui-ci, il faudrait 
remonter fort loin dans ia série paléontologique des Proboscidiens, pro- 
bablement jusqu’à la base même de cette série. 

Je crois pouvoir résumer ainsi la portée générale de ces faits. 

La fourrure du Mammouth ne réalisait contre le froid qu’une protec- 

tion analogue à celle dont jouissent les Taupes africaines et les Unaus de 

l'Amérique centrale et méridionale. Or, outre toutes données géné- 

rales, les mœurs de ces derniers nous sont connues : nous savons qu'ils 

sont très sensibles aux froids, cependant peu intenses, de leurs régions , 

et qu'ils redoutent également l'humidité. Le derme du Mammouth était, 

il est vrai, très épais : mais celui des Éléphants l'est à peu près autant, 

tandis que maints animaux polaires, les Rennes par exemple, qui furent 

contemporains du Mammouth et lui ont survécu, ne possèdent pas un 

derme particulièrement épais: il ne faudrait donc pas voir dans ce détail 

un fait absolument caractéristique de l'adaptation au froid. On a, d’autre 

part, considéré la réduction des oreilles du Mammouth, qui sont épaisses 

et très pelites par rapport à celles des Éléphants comme le résultat d’une 

telle adaptation : ce caractère peut, en effet, être retenu dans ce sens. Mais 

on a également voulu voir, dans l’adiposité de la queue du Mammoutk, une 
adaptation du même genre; c’est cependant avec les Moutons stéatopyges, 

animaux des régions chaudes, se retrouvant jusqu’au centre de l’Afrique, 

que la comparaison s'impose quant à ce dernier caractère. H semble 
donc que l’on se soit trop häté de conclure, d’après des apparences insuf- 

fisantes, que le Mammouth était particulièrement protégé contre le froid. 
Par son épiderme et sa fourrure privés de la protection normale due 
à l'imprégnation sébacée, il s’est même trouvé, quant au climat, dans 

des conditions peu discutables d’infériorité. Et à côté de toutes les causes 

par lesquelles on a tenté d'expliquer sa disparition (cataclysmes, manque 
de nourriture. . .), il est lécitime d'invoquer, en lui attribuant même un 
rôle important, cette infériorité qui jusqu'ici ne semble cependant pas 

avoir été relevée. 

Quant aux Éléphants actuels, qui n’ont subsisté que dans des régions 

chaudes, leur tégument a subi une adaptation toute spéciale. Dépourvu de 

glandes sudoripares et de glandes sébacées, exposé à de nombreuses causes 

d'irritation contre lesquelles n1 pelage serré, ni sécrétions cutanées ne le pro- 
tégeaient, et doué d’une sensibilité bien connue, ce tégument a secondaire- 
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, par réaction, le caractère papillomateux que je signalais 
is. est intéressant de constater qu'une évolution parallèle, et dont le 
extrême est encore plus accentué, s’observe sur le Rhinocéros. Je re- 

sur certaines dispositions , extrêmes elles aussi dans leur genre, 

ine pour les Éléphants actuels ce mode de réaction. 
"= 
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CONSERVATION AVEC LEURS COULEURS NATURELLES 

DES Porssoxs GARDES EN COLLECTIONS, 

par M. G. BapauLr. 

La conservation des couleurs des Poissons gardés en collections a 

donné lieu à de nombreux essais qui n’ont pas encore, à ma connaissance, 

fourni les résultats définitifs qu'on en attendait. 

Le problème est du reste assez complexe et n’a apporté, dans la plupart 
des cas, que des résultats passagers. 

L'éminent Ichtyologiste Émile Moreau , dans son «Histoire Naturelle des 

Poissons de France», préconise bien l'emploi du sulfate de zine comme 

agent conservateur des teintes, mais il ajoule aussitôt : + Gelle solution a le 

grave inconvénient d'altérer la structure des écailles. » 

Mon excellent collègue et ami Cuninghame, dans une publication scienti- 

fique de l'Est-Africain anglais, serre encore de plus près le problème, en 

employant une solution contenant des sulfates de soude et de magnésie, 

dans laquelle il ajoute une proportion de formol pour la conservation des 

tissus, en ne laissant les Poissons dans ce bain peu nocif que pendant un 
temps assez limité. 

Le moyen de conservation employé par ce naturaliste échappe par ce 
fait au défaut du bain fort et unique du D° Emile Moreau, ses spécimens 

étant conservés, par la suite, dans une simple solution d’eau et de glycérine 

à égalité. 

Malheureusement deux défauts nouveaux , probablement dus au formol , 

se manifestent après un temps, il est vrai, souvent très long. 

° La disparition des couleurs chez certains Poissons, dont on peut 
cependant faire réapparaître les teintes en immergeant les sujets dans 
l'alcool. 

2° La dureté des spécimens, qui empêche leur étude anatomique. 

Me servant des principes découverts par mes devanciers, je fis cet hiver 

de nouveaux essais, dont les résultats semblent avoir été suffisamment 

satisfaisants pour mériter d’être publiés. 
Mes premières études se portèrent sur la recherche des effets chimiques 

sur la peau et particulièrement sur les pigments des Poissons, qui me 

poussèrent à écarter toute action vraiment acide dont les eflets décom- 
posent les écailles et souvent les tissus eux-mêmes. 
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Je formai ensuite les principes de plusieurs solutions que je réduisis 
_par élimination aux deux suivantes : 

I. Chlorure de LA ENS M Le dre SN METRE ET 9 

DIRES MAPS, - :.. . :.....,....., LENS ; h 

PulRIE do potage... -.5,...,..,..,,4. TR Re 2 

Me de mercure... .... 700,500. D) 

Mn ee deu ess i 100 

(215195. 

de LU... du Déc 1,5 

LU OA EN TO ON SNS EEE 3 
de LE. 3 

Phloynre de MmerEure . ... 5, ee eco eee e 2 

ER Mani see de ee ses cesse 100 

(214079.) 

Les sujets, suivant leur taille, doivent rester dans une de ces solutions 

un temps plus ou moins long, variant de 24 heures pour les tout petits 

sujets, à 3 ou 4 jours pour des spécimens pesant environ une livre 
chacun. 

Il ne faut pas en effet perdre de vue qu'une immersion trop longue est 
aussi nuisible que le passage trop rapide dans un de ces bains, et que la 
conservation définitive en dépend entièrement. 

Me basant sur mes essais personnels, je formulais ensuite la composition 
du bain conservateur comprenant : 

JL OR EP EEE EE Lier 406 
tin ral ss : 100 

LT TE OEM 1 

Je CR ERNNN N 1 

D DDPNE dE IGrCUTE.:, ue 6e + conne es doc due ee à 2 

(214a85.) 

nues, 60 
nn és sd 100 

DO... de nee ec 1:3 

nn soie see 0,8 
otre 0e mercure... 1.0 Len eee coco 2 

(215157.) 

La forte proportion de glycérine adoptée dans les solutions ci-dessus 
vient du fait qu’à trop faible dose ce produit ne dessèche pas suffisamment 
les tissus internes qui s’amollissent au point que les Poissons perdent toutes 
leurs formes, sans toutefois perdre leurs couleurs. 
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Un moyen intermédiaire pour remédier à cet inconvénient consiste 
bien à ajouter environ 7 gr. p. 100 de chlorure de sodium à un bain con- 
tenant seulement 7,50 p. 100 de glycérine, mais malheureusement ce sel 

a l'inconvénient de ne pas respecter certaines teintes qui disparaissent 
sous son influence. 

Pour la conservation des sujets de grande taille, je suis d’avis d’em- 
ployer la méthode de Cuninghame, qui preserit d’enfoncer aussi profon- 
dément que possible sous la peau, aux quatre coins de chaque centimètre 

carré de celle-ci, une lancelte à double tranchant que l'on fait ensuite 
mouvoir de droite à gauche pour permettre à la solution d’agir intérieure- 
ment. Cette manœuvre devra, bien entendu, être faite en prenant soin de 

ne pas abimer les organes internes, ni détacher les écailles sous lesquelles 

on glissera le stylet avec toutes les précautions désirables. 
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GONOPLAGIDÉS ET PINNOTHÉRIDÉS NOUVEAUX 

RECUEILLIS 

AU COURS DES CAMPAGNES AMÉRICAINES DU « HassLER» &T pu « BLAKE». 

par M. E.-L. Bouvier. 

Chasmocarcinus Rathbuni sp. nov. 

La carapace est plus large que longue et fortement élargie en arrière 
où ses flanes s’étalent pour lui donner sa largeur maximum à la base des 
pattes ambulatoires de la deuxième paire. Elle est partout couverte de 
petits granules. Le front est divisé en deux lobes arrondis que sépare une 
échancrure; les pédoncules oculaires sont appliqués dans les orbites qu'ils 
débordent en avant sur toute leur longueur, ils sont mobiles et s’atténuent 

beaucoup à leur bout distal où ils se terminent par une petite cornée 
noire. La largeur fronto-orbitaire égale la moitié de la plus grande largeur de 
la carapace. Des granulations très distinctes sont uniformément répandues 
sur toute la surface de cette dernière, qui est fortement déclive en avant, à 
peu près sans convexité dans le sens transversal. Une paire de dépressions 
indique de chaque côté la limite postérieure de la région gastrique ; 11 en 
part de chaque côté un sillon qui se dirige postérieurement et, avec son 
congénère du côté opposé, délimite une aire cardio-intestinale en forme 
d’écusson. 

L'article basilaire des antennules est arrondi, mais tronqué du côté des 

pédoncules oculaires contre lequel il vient s'appuyer ; l’article suivant est 

un peu plus long que le dernier, qui égale lui-même en longueur, à peu 

près, le fouet très réduit. Les pédoncules antennaires sont petits et fort 

éloignés du front ; leur fouet, dans notre exemplaire, se réduit à deux 

articles assez forts et ne paraît pas devoir en comporter davantage. Les 
 maxillipèdes postérieurs sont très laroement séparés, et dirigés d'avant en 
arrière ; leur méropodite est un peu plus court que l’ischiopodite et arqué 
sur son bord extérieur. 

Les chélipèdes sont un peu inégaux, le droit étant un peu plus long et 
plus fort que le gauche. Leur méropodite est inerme, mais finement gra- 
nuleux en dehors ; comme les pattes ambulatoires , les autres articles sont 

unis et à peu près totalement dépourvus de poils; on observe quelques 
courtes soies sur les doigts des pinces et au bord supérieur du méropodite 
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de la grande patte ambulatoire. Les pinces sont assez fortement compri- 

mées de dehors en dedans; leurs doigts conligus présentent de petites 

dents nombreuses et égalent à peu près deux fois en longueur le bord 

supérieur de Îa portion palmaire. Le carpe est un peu plus long que 

large, convexe en dehors, armé sur son bord interne d’une longue épine 

dirigée en avant. Les pattes ambulatoires sont totalement inermes ; leur 

doigt égale à peu près en longueur le propodite ; celui des pattes pos- 

térieures est médiocrement infléchi en dehors. 

L’abdomen du mâle est assez nettement lriangulaire ; son troisième 

arlicle nest pas notablement plus large que les articles contigus, car ses 

bords arrondis ne se prolongent pas en coin, par là le C. Rathbumi diffère 

des autres espèces du genre. 

Habüat, affinités. — Hassler ; lat. S. 32°, long. O. 50° 15’, parages de 

Rio-Grande do Sul: 70 brasses. Un mâle : longueur 4 m. 2, largeur 

fronto-orbitaire 2 m. 5, largeur maximum 5 mètres. 

Cette espèce se rapproche surtout du GC. cyhindricus qui en diffère par sa 

carapace plus large, par ses chélipèdes à carpe court et inerme, par ses 

pattes ambulatoires frangées de poils longs et serrés. Le C. cyhindricus 
parait commun à Porto-Rico où on le trouve depuis 7 brasses jusqu’à 175 ; 
le C. typicus fat lrouvé au nord de Trinidad par 31-34 brasses, et le 
C. obliquus aux Bahamas par 97 brasses. 

FaniILLE DEs PINNOTHERIDAE. 

Genre Pinnixa À. White. 

Pinnixa rapax Sp. nov. 

La carapace est partout rugueuse à cause des granulations irrégulières 

qui la recouvrent: entre ces granulations s'implantent en grand nombre 

de courts poils au milieu desquels on voit s'élever cà et là des soies ar- 
quées. Abstraction faite de l'abdomen qui est uni et de la face sternale où 

les granulations et les poils sont à peine sensibles, les caractères de la 

carapace sont les mêmes pour le test des appendices ; poils et soies sont 

particulièrement bien développés sur les chélipèdes et sur le méropodite 

des pattes ambulatoires ; les granulalions deviennent plus fortes sur le bord 

supérieur de la portion palmaire. En certains points du carpe et de la face 
dorsale de la carapace, la pilosité a disparu , sans doute à la suite du frotte- 

ment. 

La carapace est près de deux fois aussi large que longue, franchement 

infléchie en avant dans la région frontale, fortement aussi sur les côtés 
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dans les régions branchiales. Les aires et régions du test y sont bien indi- 

quées en général. Le bord frontal est un peu obliquement tronqué à droite 

et à ganche du milieu , où 11 fait légèrement saillie. Les pédoncules oculaires 

sont courts, pr nent logés dans leurs orbites. Le pédoncule des an- 

tennes ne touche pas tout à fait le front et se termine par un fouet d’une 

dizaine d'articles dont les premiers sont plutôt forts. 

Les maxillipèdes postérieurs sont très caractéristiques, en ce sens que 

leurs deux articles terminaux forment une pince analogue à celle des Cre- 
vettes du genre Ortmanmia et sont, comme cette dernière, munis d’un long 

bouquet de soie terminal. Cette pince est formée par le doigt qui dépasse 

à peine un grand prolongement dactyliforme du propodite. Le carpe est 

réduit ; la pièce formée par la fusion de l'ischiopodite et du méropodite 

est un peu plus large que longue. 

Les pinces ne sont pas moins caractéristiques : subchéliformes plutôt 

que chéliformes, elles ressemblent beaucoup aux pinces de nos Cran- 

gons ; leur propodite s’élargit de la base au sommet où 1l forme à l’extré- 

mité de son bord inférieur une sorte de griffe qui représente le doigt 

fixe ; quant au doigt mobile, il vient s'appliquer exactement contre le bout 

distal trenqué de la portion palmaire où ses dents lriangulaires s’en- 

grènent parmi les dents analogues de ce bord. Le carpe est court, inerme, 

arrondi en dehors ; le méropodite est dilaté dans sa partie terminale. Cette 

partie , comme Ja face interne des pinces, présente des poils plus nombreux 

et plus longs. Les pattes ambulatoires sont inermes, et leurs doigts à peu 

près de la longueur du propodite. Celles de la quatrième paire sont à 

peine plus réduites que celles de la première ; comme de coutume, les 

pattes de la troisième paire sont bien plus développées que les autres. 
Dans notre exemplaire, leur méropodite égale en longueur la carapace. 

Les bords de l'abdomen du mâle sont régulièrement arqués. Tous les 

segments sont bien séparés par leurs lignes articulaires ; mais les segments 

2 à 5 paraissent immobiles les uns sur les autres; le dernier segment 

abdominal est court et ses bords sont arrondis. Les appendices sexuels de 

la première pare sont forts et largement obtus à leur sommet qui atteint 

presque le septième segment abdominal. 

* Habitat, affinités. —  Hassler : lat. S. 37°42', long. O. 56°20 ; au S. de 
l'embouchure de La Plata ; 44 brasses. Un mâle adulte qui mesure 3 mm. 8 
de longueur, sa largeur maximum étant de 7 millimètres et sa largeur 
fronto-orbitire de 2 mm. 1. 

Je donne à cette espèce le nom de rapax à cause de la structure de ses 
maxillipèdes postérieurs et de ses chélipèdes. Elle doit, je pense, présenter 
des affinités étroites avec la P. monodactyla Say, qui, d’après le tableau 
donné par M" Rathbun (American Naturalist, 1900, p. 589), n’a pas de 

doigt fixe autres que l'extrémité spiniforme de la région palmaire. Mais 
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j'ignore tout du P. monodactyla que M"* Rathbun, d’ailleurs, range avec 
doute parmi les espèces américaines. La P. cylindrica Say est également 
fort voisine, mais ses pinces se rapprochent déjà bien davantage du type 

normal. 

Genre Dissodactylus S. I. Smith. 

Ce curieux genre est remarquable par la structure des trois paires de 
pattes ambulatoires antérieures dont le doigt est bifide et terminé par deux 

griffes, ce qui permet peut-être à l’animal, comme le pense M"° Rathbun, 

de se suspendre à des corps étrangers. Il fut établi par S. I. Smith, en 

1869, pour une espèce de Panama qui reçut le nom de D. nitidus ; depuis, 

M°° Rathbun y a rattaché deux autres espèces qui se tiennent sur les Our- 
sins : une espèce de Floride, le D. mellitae, signalé d’abord sous le nom 
d'Echinophorus mellitae (1900), etle D. encopei qui se trouve dans les mers 
de Porto-Rico. 

Le Blake a capturé trois autres formes qui jettent quelque lumière sur 

‘évolution de ce genre. On sait que les Dissodactylus appartiennent au 
oroupe des Pinnothériens où l’ischiopodite et le méropodite des maxilli- 

pèdes postérieurs sont intimement fusionnés en une seule pièce qui occupe 

la presque totalité du cadre buccal ; on sait aussi qu’ils se rapprochent des 
Xanthasia et des Ostracotheres par ce fait que le doigt des mêmes maxilli- 

pèdes a complètement disparu au bout du propodite qui est d'ordinaire 
tronqué. Or, dans l’une de nos espèces, le cepe et le propodite de ces 

maxillipèdes sont encore très développés, et sur l'angle postérieur de la 
truncature terminale du propodite s'articule un doigt réduit mais fort dis- 

tinct: d’où le qualificatif de primitivus attribué à cette espèce. Dans une 

seconde forme que nous appelons rugatus, à cause des nombreuses stries 

transversales qui font ressembler sa carapace à celle d’une Porcellane, le 

doigt disparaît et les deux autres articles sont réduits l’un et l’autre à un 

cylindre court et fort grêle ; cette espèce est à un stade évolutif bien plus 

avancé que les autres Dissodactyles jusqu'ici connus, car ces derniers 

ressemblent au primitivus par le développement du carpe et du propodite, 

mais ne présentent plus aucune trace du doigt: enfin, dans la troisième 

que nous appelons juvenilis, et qui se tient à une certaine profondeur, 
il nous a été impossible de trouver la moindre trace des trois articles ter- 

minaux et le cadre buccal est occupé entièrement par la grande pièce 
ischio-méropodiale qui représente la terminaison des maxillipèdes posté- 
rieurs. 

Dissodactylus primitivus sp. nov. 

La carapace est arrondie en avant, puis à peu près de largeur égale, 
mais pincée au niveau des assises branchiales, de sorte que le dos se rétrécit 



Ê 
ÿ 

: 

| 7 2 

DENT SO PRE eee MS 

: 

d” 

un 

PRE CN 2 

LA he 
» 

ect CRT LT 

PTIT TEE PATTES 

— 395 — 

beaucoup en cet endroit, disposition qui est rendue très apparente par 
le fait qu'il est complètement lisse et luisant, tandis que les parties laté- 
rales sont recouvertes d’une pubescence qui devient très longue dans les 
régions ptérygostomiennes. 

Les antennules sont à peine distinctes, cachées qn'’elles sont dans la fente 
transverse comprise entre le bord frontal et l’étroit épistome ; les orbites 

très réduites logent des pédoncules oculaires fort petits où l’on distingue 
encore l'indication d’une cornée vaguement noirâtre. Les antennes sont 

représentées par une suite de six ou sept articles d'autant plus réduits 

qu'ils sont plus près du bout distal; leurs deux articles basilaires sont 

assez forts et nichés entre la base des pédoncules oculaires et la ren- 
contre de l'angle frontal externe avec l’extrémité correspondante du filet 

épistomien. | 
La pièce à peu près rectangulaire formée par la fusion.de l’ischiopodite 

et du méropodite des maxillipèdes postérieurs ne couvre guère que les 

deux tiers du cadre buccal; le reste est occupé par les trois articles ter- 

minaux qui forment un palpe volumineux rabattu contre elle et un peu 

sous elle. Le carpe et le propodite de ce palpe sont plus longs que larges ; 

le premier de ces articles est un peu arqué et se dilate de la base au som- 

met, le propodite est à peu près d’égale largeur dans toute son étendue : 

à l'angle postérieur du bout tronqué de cet article vient s’articuler un 

doigt ovoïde très étroit et fort court, mais mobile. Le palpe ainsi formé 

présente une touffe de trois longs poils sur les parties avoisinantes du 

carpe et du propodite; rabattu contre la pièce ischio-méropodiale, il 

atteint à peu près la base des maxillipèdes. 
Les chélipèdes sont unis, lisses et inermes comme les’ pattes ambula- 

toires ; on trouve en certains points des poils assez longs sur le méropodite, 

quelques stries pilifères sur la face dorsale du carpe et une frange anté- 

rieure de courts poils sur le bord antérieur du même article, enfin des 

stries transversales garnies antérieurement de courtes soies raides sur la 

face externe des pinces. Ces dernières sont plutôt longues, assez fortement 

convexes en dehors et légèrement infiéchies vers le bas. Leurs doigts, à 

peine dentés, sont un peu plus courts que la portion palmaire, contigus au 

sommet, faiblement écartés plus près de leur base. Les pattes ambulatoires 

sont courtes et fortes, avec de longs poils marginaux, surtout au bord 

supérieur du méropodite. Le doigt styliforme est à peu près de la longueur 
du propodite : sa seconde griffe est très en arrière de la première et beau- 

coup plus courte. Le doigt des pattes postérieures est bien plus court et le 
propodite qui le porte est presque triangulaire. 

Habitat, affinités. — Blake : N° 11, 37 brasses, lat. N. 24°43', long. O. 

83°a5’. Détroit de Floride. 

Une femelle ovigère dont la carapace mesure 7 millimètres de longueur 
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sur 4 mm. 2 de largeur. Son {rès large abdomen est absolument lisse et 
se termine par un article largement triangulaire, à sommet arrondi. 

Gelte espèce présente quelque ressemblance avec le D. encopei, 
mais sa carapace est plus élroite, les griffes de ses doigts bifides sont 

bien plus éloignées et bien plus inégales, enfin Je pate de ses maxilli- 

pèdes est beaucoup plus développé et bien plus primitif parce qu'il 

présente encore un doigt. 

Dissodactylus rugatus sp. nov. 

La carapace est arrondie en avant, à bords parallèles plus en arrière, 

infléchie dans la première de ces parties, à peu près plate dans la seconde : 

quoique luisante, elle est partout traversée par de nombreuses rides très 

saillantes dont le bord antérieur abrupt ne porte pas de soies. I y a une . 

dent triangulaire obtuse sur le bord latéro-antérieur, un peu avant le 3 

point où les bords deviennent parallèles : à la rencontre de ces deux sortes | 

de bord, 1 y a également une saillie. Le front est échancré au milieu. | 
il proémine sur les orbites où les pédoneules oculaires sont enchassés , 

peut-être même soudés, car ils m'ont paru immobiles : on y voit pourtant 

une tache cornéenne. Les antennules ont la structure normale, mais on ne 

voit pas trace d'antennes, el je suppose que ces appendices sont réduits à 
leur base qui serait soudée avec les parties avoisinantes. 

La pièce formée par la soudure de l'ischiopodite et du méropodite des 

maxillipèdes postérieurs a la forme d’un triangle à sommet antérieur : elle 
occupe tout le cadre buccal, car le palpe se réduit à deux articles minus- 
cules qui en occupent l'extrémité où ils se rabattent en arrière. 

Les pattes sont faibles, luisantes et marquées de nombreuses rides qui 
sont particulièrement bien développées sur les chélipèdes, peu apparentes 

sur les pattes ambulatoirs. Les pinces sont égales, semblables, larges 

tout au plus comme le carpe, comprimées latéralement et un peu inflé- 

chies sur leur bord inférieur; leurs doigts conligus sont légèrement plus 

courts que la portion palmaire. Le doigt à deux griffes des paltes ambula- 

toires est plus court que le propodite, presque aussi large à l'extrémité 

qu’à la base ; sur sa face antéro-supérieure un peu convexe, 1l présente une 

sillon longitudinal qui aboutit entre les deux griffes ; l'une de celles-ci, la 

supérieure, est plus grêle et un peu plus longue que l'autre; 11 y a une 

brosse de poils sur le bord correspondant à cette dernière. L'abdomen 

de la femelle est bien plus large que long, lisse, sans rides, mais garni de 

ponctuations serrées sur le 7° segment (qui est largement mais obtusé- | 

ment tronqué ), et sur la partie avoisinante du 6°. 

PP OT 7 7 

Habitat. — Blake : N° 177. 118 brasses, Dominique. 

Une femelle adulte dont la carapace mesure 4 millimètres de longueur 

nd mt. 
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et 5 mm. 5 de largeur maximum. L’exemplaire est incomplet; il a ses 

deux pinces et deux pattes ambulatoires qui appartienvent à celles où les 

doigls ont deux grilles. 

Par ses rides et la forme de sa carapace, celte espèce ne ressemble à 

aucun autre Pinnothérien: pour la réduction extrême du palpe des 

maxillipèdes postérieurs, elle conduit à la suivante. 

Dissodactylus juvenilis sp. nov. 

Cette espèce est remarquablement lisse et luisante dans toutes ses par- 
lies. Sa carapace est régulièrement arrondie dans toute sa moilié antérieure 

où son bord est mince el tranchant ; elle atteint sa plus grande largeur au 

niveau anlérienr des régions branchiales: plus en arrière, elle est un peu 

pincée latéralement ; partout, sauf dans sa parie postérieure, elle s'inflé- 

chil un peu en approchant des bords. Le front est tronqué, légèrement 

concave. 

Comme dans l'espèce précédente, les pédoncules oculaires sont immo- 

biles et enchàssés dans leurs orbites, encore qu'ils présentent une cornée 

d'un brun pale ; comme dans cette dernière également, les antennes doivent 

êlre réduites à leur base et fusionnées avec les parties avoisinantes. Les 

‘antennules sont réduites et profondément cachées sous le front. 

Les maxillipèdes postérieurs sont réduits à une sorte de lame spatuli- 
forme où il ne m'a pas été possible de découvrir même les rudiments d'un 

palpe : ils occupent tout le cadre buccal qui a la forme d’un triangle dont 

‘le sommet antérieur est largement arrondi. 

De tous les appendices locomoteurs je n'ai pu étudier que la patte ambu- 
latoire gauche de lavant-dernière paire. Elle est très comprimée latérale- 
ment; son bord supérieur est mince dans le propodite et presque tran- 

chant dans le méropodite qui est assez volumineux et un peu élargi à sa 

base, Le doigt est plus court que le propodite, un peu rétréci à lextré- 

milé distale où il se bifurque en deux courtes griffes dont l’inférieure est 

un peu plus courte que la supérieure. 

L’abdomen est bien plus long que large: son dernier article est un 

triangle à large base dont les côtés sont un peu concaves et le sommet 

arrondi. 

Habitat, affinités. — Blake : N° 36, 84 brasses, lat. N. 23°13', long. O. 

89°,16 , au nord du Yucatan. 
Deux femelles adultes, l’ane réduite au corps, l’autre munie d’une patte 

ambulatoire. Ge dernier exemplaire mesure 7 millimètres de longueur et 

Q mm, 5 de largeur maximum. 
Par la forme et le luisant de sa carapace, cette espèce ressemble assez 
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au D. encopei Rathbun, mais cette dernière présente encore des maxilli- 
pèdes postérieurs normaux, à propodite et carpe bien développés, et ses 
pattes ambulatoires, au lieu d’être à peu près nues, sont frangées de longs 

poils. H y a sans doute bien d’autres différences, car M"° Rathbun ne parle 

ni des pédoncules oculaires, ni des antennes, et, d'autre part, nos exem- 

plaires sont dépourvus de leurs chélipèdes et de leurs pattes ambulatoires 
postérieures. 
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RÉSISTANCE VITALE DE QUELQUES LARVES D INSECTES, 

par M. AÂcPHowse LABITTE. 

J'ai reçu de M. le D' Cros, de Mascara (Algérie), une note à laquelle 
j'ajouterai le résumé d'observations qui me sont personnelles. 

Elle a été publiée dans le Bulletin d'Histoire naturelle de l'Afrique du 
Nord (t. VIIT, n° 2, 15 févr. 1917). Elle renferme l'observation de larves 
de Stratomya anubis (Wiedemann). Afin de photographier facilement une 
de ces larves et une larve de Pelania mauritanica (L.), M. le D° Cros 
les renferma dans un flacon contenant une solution très concentrée de 
cyanure de potassium. Îl retira les larves au bout d'un quart d'heure: 
celle de Pelania était morte, celle de Stratomys ne paraissait avoir aucune- 

ment souffert. Il remit cette dernière dans le cyanure et l'y laissa 
28 heures. Cette fois elle était bien morte. 

Il mit trois autres larves du même insecte dans un flacon d'alcool à 95° 
et les y laissa pendant 21 heures 1/2. Elles ne semblèrent pas avoir perdu 
de leur vitalité daus cette immersion prolongée. [l les remit dans l'alcool, 

toujours à 95°: elles y restèrent un total de 106 heures 1/2. Lorsqu'il les 
retira, les larves parurent avoir succombé, mais, au bout de 4o minutes, 

le D' Cros s’aperçut que l’une d'elles donnait des apparences de vie; en 
effet, quelques instants après elle se déplaça, et il fut convaincu qu’elle 
avait résisté à son long séjour dans lalcool. Une seconde larve, quelque 
temps après, fit des contractions sous l'influence du soleil. La troisième 

était morte. 
L’expérimentateur plaça un nouveau sujet dans un flacon d’éther sulfu- 

rique officinal. L'insecte était encore vivant au bout de 28 minutes. 
Continuant ses expériences sur les larves de Stratomya, le D' Cros 

plongea dans un flacon de glycérine oflicinale la première larve qui avait 
survécu à l’immersion dans lalcool à 95° après y être restée 106 heures. 
Dans la glycérine elle resta 10 jours et ne mourut pas, elle se chrysalida 

et donna naissance à un adulte mâle, parfaitement conformé. 
Une autre larve, noyée dans du formol à ho°, ne cessa de vivre que 

24 heures après son immersion, non d’asphyxie, mais de l’action caustique 
du formol sur ses tissus. 

Placée dans une fiole d'huile d'olive surfine, une larve de Stratomys 
anubis vécut 72 heures. 
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Dans un flacon de benzine, un autre sujet d'expérience fut plongé : il y 

resta pendant 2 heures 1/2 et fut reliré vivant. Mis ensuite dans un bain 
de pétrole (auréole), il en fut encore retiré vivant au bout de 5 heures. 

La même larve fut ensuite mise dans une fiole d'essence de térébenthine. 

elle y demeura 25 heures et en fut encore retirée vivante. 

Ces diverses expériences nous donnent des faits absolument nouveaux 

sur la résistance vitale des larves de Stralomys ; À serait d'un grand intérêt 

à voir se développer celte étude sur l’ensemble larvaire de nos Insectes, 
principalement sur ceux qui jouent un rôle si important dans l'économie 

domestique et agricole. 

M. Schultze, dans Contribution à la vie des larves de DrosopHiLA RUBRO 

srRiaTA (Becker) [ Zoolowischer Anzeiser, Leipzig, 27 févr. 1912,t. XXXIX, 

n beti6. p+ 199), a constaté la présence de larves et d'adultes de 

Drosophila rubrostriata dans des têtes de Nègres baïgnant dans le formol ; 

les uns et les autres y vivaient comme dans leur habitat naturel. 

M. A. Chappelier, dans la Feuille des jeunes Naturalistes (1° mars 1915, 
n° 507, p. bb), signale le développement de Phora Bergenstammi (Mik.) 

et de Phora rufipes (Meigen) sur des cadavres de Serins momifiés par le 
formol. M. Mansion, également dans la même revue (1° avril 1915, 

n° 508, p. 76), cile la présence de larves vivantes sur une peau de Héris- 

son conservée dans une solution diluée de formol. 

J'ai été à même d'observer, lors de mon dernier séjour au château de 

Prélefort, dans le Loiret, la résistance de larves de Cetoma aurata. Je les 

avais déterrées du terreau et oubliées sur une margelle de pierre. Elles y 

restèrent du 12 décembre 1916 au 12 mars 1917: elle subirent toutes 
les rigueurs de la tempéralure; en janvier et en février, le thermomètre 

oscilla entre o° et 18° au-dessous de zéro; cette dernière température eut 

une durée de 8 jours. Elles n’en souffrirent aucunement, bien qu'en ces 

jours de froid excessif elles eussent l'apparence, la rigidité et la dureté de 

véritables glaçons. 
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. UNE EXTRAORDINAIRE ABERRATION GÉNITALE 

D'UN ORTHOPTÈRE ACRIDIDE, LE PAMPHAGUS NUMIDICUS POIRET, 
\ 

par M. Acpnonse LABiTTe. 

M. le D’ Cros relate le fait suivant : Une femelle de Pamphagus numi- 
dicus, mise en cage avec un mâle, mourut; 7 ou 8 heures après sa mort, 

le mâle s'en vint-vers elle et s’y accoupla. Le coït dura plus de 3 heures. 
M. Pierre Lesne, Assistant à la Chaire d'Entomologie au Muséum, a été 

à même d'observer un accouplement entre une femelle morte de Musca 

domestica et un mâle; il doit publier prochainement les notes qu'il a prises 

sur cet hymen anormal. 
J'ai été moi-même témoin d’une semblable aberration. 

Au mois d'octobre 1914, me trouvant à la Bouquinais, aux environs 

de Rennes, je capturai une femelle d'Oroya antiqua L., que je mis dans 
le flacon de cyanure. Je ly laissai 24 heures, et la retirai complète- 

ment morte. Je la piquai sur une planchette d’agavé, au milieu d’autres 
Insectes. Ma fenêtre restait ouverte toute la journée, et assez tard le soir. 

La table où se trouvaient les Insectes piqués était distante de la fenêtre de 

2 mètres environ. Î y avait déjà 5 ou 6 jours que mes bêtes séchaient, 
j'attendais le moment favorable pour les placer dans ma boîte de collection, 
lorsque je vis un petit Lépidoptère voleter au-dessus de la planchelte d'agavé 
et venir s’abattre sur la femelle d'Oroya. C'était un mâle; il s’accoupla 
aussitôt avec le cadavre de la pauvre aptère déjà presque sce. Après un quart 

d'heure de cet accouplement, je capturai le macabre amoureux et le mis 
lui-même dans le flacon à cyanure. Les deux acteurs de la scène que je 

décris figurent aujourd’hui dans ma collection d’animaux morts. 

Nous ne sommes pas encore parvenus à connaître où à analyser les 
effluves qui s’échappent des Insectes. Si les antennes jouent un rôle dans 

le sens olfactif, je crois qu’elles ne sont pas le seul siège n1 les seuls appa- 
reils de ce sens; les sligmates par les voies trachéennes peuvent aider aux 
rayonnements où à l'absorption des effluves qui s'en dégagent ou qui y 

pénètrent; 1ls doivent même, un certain laps de temps après la cessation 
de vie, conserver une action assez énergique, surtout chez les femelles, 

pour averür el allier le màle pourvu lui-même du même appareil, mais 

peut-être avec un foyer d'effluves moins puissants où d’un rayonnement 
plus restreint. 

Muséum. — xx. 28 
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NOTES SUR LES ESPÈCES DU GENRE SPONDYLUS DÉCRITES PAR LAMARCK 

(Fin), 

par M. Ep. Lamy. 

SPONDYLUS COCCINEUS. 

(Lamarck, Anvm. s. vert., VI, 1°° p., p. 190.) 

Lamarck a admis pour cette espèce, à côté d’une forme typique «, à 
épines assez rares, deux variétés : l’une b, à épines plus petites et plus 
nombreuses; l’autre e, à sillons tous mutiques. 

Dans la Collection du Muséum de Paris, la forme 4 n’est pas représentée, 

mais on y trouve deux individus déterminés par lui et se rapportant chacun 

à une des variétés : ils apparliennent, en réalité, à deux espèces très dif- 

férentes. 

Un exemplaire étiqueté Sp. coccineus var. [c] est une grande coquille 
(85X<65 mm.), ornée de côtes complètement inermes, qui présente sur 
chaque valve une couleur presque uniforme, rouge foncé sur la supé- 
rieure, jaune orangé sur l’inférieure. 

Ce spécimen confirme donc l'opinion de M. Fulton (1915, Journal of 

Conchol., XIV, p. 336), qui admet que le Sp. coccineus Lk. concorde bien 
avec les coquilles représentées sous ce nom par Chenu, pl. XIV et pl. XV 

(1845, Llustr. Conch.) : il est possible qu'il en soit de même pour la 
figure 2 de la planche XXV, qu'il regarde comme douteuse, mais qui cor- 

respond peut-être à cette variété c. 

Parmi ces coquilles figurées par Chenu, les unes sont d’un rouge foncé, 

les autres d’un rouge vif : c'est avec ces dernières qu’il place évidemment 

le Sp. microlepos Lk., dont ïl fait une variété du coccineus. 

L'autre individu, étiqueté par Lamarck Sp. coccineus var. [b] et ayant 
h8 millimètres de diamètre. est muni de petites épines nombreuses : la 
région umbonale offre des taches rouges sur un fond blanc, le reste de 
la coquille est rose avec zones radiales rougeätres plus foncées. 

Sur le carton portant cette coquille. on a ajouté, postérieurement à La- 

marck , le nom de Sp. lima Chenu : effectivement, elle paraît correspondre 
à la figure de cette espèce dans Chenu (1845, loc. cit., pl. XXIV, fig. 7). 



— 103 — 

Mais, d'autre part, elle peut étre assimilée aux figures données pour le 
Sp. coccineus par Reeve (1856, Conch. Icon., pl. XIT, fig. 44, et pl. XVIIT, 
fig. 44 b) et même par Sowerby (1848, Thes. Conch., 1, p. 430, 
pl LXXXVIIL, fig. 47). 

Or les coquilles ainsi figurées par Reeve et par Sowerby, qui corres- 
pondent donc à la variété b de Lamarck, sont, d’après M. Fulton ( 1915, 
Journal of Conchol., XIV, p. 208) des variétés de Sp. hystrix Bolten — nco- 
baricus Chemnitz. 

En particulier, le Sp. coccineus Reeve concorderait complètement, d’après 
* M. Lynge (1909, Mém. Acad. R. Sc. Lettr. Danemark, 7° s., V, p. 150) 

avec le Sp. ocellatus Reeve (pl. XIT, fie. 43), rattaché anssi comme variété 
par M. Fulton au Sp. hystrix M, 

D'un autre côté, le Sp. nicobaricus Ghemn. a reçu de Lamarck le nom 
… de Sp. radians, et nous verrons ci-après qu’en eflet les types de ce radians 

doivent être rapportés pareillement à ce coccineus Rve.= coccineus Lk. var. b. 
Enfin ce Sp. coccineus Rve. a été également identifié par von Martens 

(1902, Rumphius Gedenkboek, Mollusken, p. 128) au Sp. zonalis Lk. (voir 

plus loin). 
Par conséquent, toutes ces formes, coccineus Lk. var, b, lima Chenu, 

coccineus Sowerby, coccineus Reeve, ocellatus Rve., zonalis Lk., sont des 

synonymes ou des variétés du Sp. nicobaricus Chemnitz — hystrix Bolten 
= radians Lamarck. 

SPONDYLUS CRASSISQUAMA. 

(Lamark, loc. cit., p. 191.) 

Malgré Pindication qu'en trouve dans les Animaux sans vertèbres, il 
n’y a, au Muséum de Paris, aucun échantillon nommé par Lamarck Sp. 

crassisquamnt. 
Bien qu’elle soit indiquée des mers de PInde par Lamarck, Sowerby 

(18h48, Tes. Conch., 1, p. 422, pl. LXXXV, fig. 17, pl. LAXXVII, 
fig. 45)° identifie à cette espèce‘le Sp. pictorum Ghemnitz (1784, Conch. 
Cab., VIE, p. 94, pl. LXIX, fig. E, F) de la côte Ouest américaine, et il lui 
réunit également les Sp. dubius, leucacantha et princeps de Broderip (1833, 
PZSEL., p.:4 et 5). 

M. Fulton (1915, Journal of Conchol., XIV, p. 356) ajoute à cette 
synonymie Sp. basilicus Reeve (1856, Conch. Icon., pl. XE, fig, 41). 

() D'après M. Lynge (1909, loc cit., p. 152), le Sp. maculatus Chemnitz 
(1784, Conch. Cab., VIT, p. 73 et p. 63, 9° vignette, c) serait aussi étroitemént 
allié à ce coccineus Rve. — ocellatus Rve. 

@) La figure 17 (pl. LXXXV) de Sowerby parait à M. Fulton (loc. cit., 
p- 396) d’une détermination douteuse. 

20 
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Lamarck signale le Sp. crassisquama comme se trouvant fossile à Car- 
thagène (Golombie) : M. J. Favre (1916, Catal. all. Coll. Lamarck, Mus. 
Genève, pl. XIT, fig. 39) propose de restreindre le nom de crassisquama à 
ce type éteint, dont le Sp. pictorum semble être une mutation plus orne- 
mentée. 

SPONDYLUS SPATHULIFERUS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 191.) 

Contrairement à ce qui est indiqué dans les Animaux sans vertèbres, 

aucun représentant de cette espèce déterminé par Lamarck n’a pu être 

retrouvé dans la collection du Muséum de Paris. 

Lamarck a donné ce nom de Sp. spathuliferus à la coquille figurée par 
Chemnitz (1784, Conch. Gab., VIT, p. 87, pl. XLVIT, fig. 474-475) sous 
l'appellation de Sp. spatagus seu spatagroides ®), 

Cette espèce a été très diversement interprétée : 

1° Deshayes, après l'avoir maintenue distincte en 1832 (Encycl. Mé- 
thod., Vers, IT, p. 980), dit en 1836 (Anim. s. vert., 2° éd., VIE, p. 189, 

note) qu'il a vu le type appartenant à la collection du Muséum et que 
c'était un Sp. gaederopus L., coquille méditerranéenne. 

2° Reeve (1856, Conch. Icon., pl. VIE, fig. 26) pense que le Sp. spa- 
tagus Chemn.=spathuliferus Lk., indiqué des Indes orientales par Chem- 
nitz, est identique au Sp. ducalis Chemn., de l'océan Indien, et cette 

opinion est acceptée par M. Fulton (1915, Journal of Conchol., XIV, 

p. 562). 
Chenu (1845, Ilustr. Conch., p. 6, pl. IX, fig. 3-4) admet aussi que 

ces figures 474-475 de Chemnitz représentent une coquille de océan 
Indien, mais il la tient pour une espèce distincte qu’il appelle Sp. La- 

marcki, tandis que M. Fulton (p. 337) rattache simplement au Sp. ducalis 
ce Lamarcki à titre de variété de couleur sombre. 

3° Sowerby, au contraire (1848, Thes. Conch., 1, p. 4h21, pl. LXXXVI, 

fig. 24 et 26, pl. LXXXIX, fie. 61), figure comme Sp. spathuliferus une 

espèce des Indes occidentales. 

Küster, qui partage cette manière de voir, identifie le Sp. vexillum Reeve 

(1856, Conch. Icon., pl. XVI, fig. 59), des Bermudes, à cette forme amé- 

ricaine pour laquelle il donne plusieurs figures (1858, Conch. Gab., 2° éd.. 

p. 20, pl. IE, fig. 8-9, pl. VITE et pl. VIT a) : celles de la planche VIT & 
représenteraient plutôt probablement le Sp. ictericus Reeve (pl. XI, fig. 4o ), 

0) Lamarck indiquait aussi pour références les figures A, 6, 7 de la planche CXCI 
de l'Encyclopédie : la figure 4 est également citée par lui comme représentant le 
Sp. croceus Chemn. , et la figure 7 a été rapportée par Hanley (1856, Cat. Rec. Biv. 
Shells, p. 290) au Sp. foliaceus Chemn. — petroselinum Chemn. — costatus Lk. 
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d'après M. Fulton (1915, loc. cit., p. 337), qui identifie d'autre part 
(p. 355) Sp. vexillum à Sp. ustulatus Reeve (pl. XVE, fig. 58). 

M. Lynge (1909, Mém. Acad. R. Sc. Lettr. Danemark, 7° s., V,p. 159) 
admet également que le Sp. spathuliferus est une espèce des Indes occiden- 
tales, et il en est de même pour M. Dall (1898, Tert. Fauna Florida, IV, 
p. 760) qui fait d’ailleurs tous ces noms, spathuliferus, vexillum, ustulatus, 

ictericus, synonymes d’echinatus Mart.— americanus (Herm.) Lk. 

Lamarck distinguait, à côté de la forme typique du spathuliferus, une 

variété [b] «testa albida squamis purpureis». Sowerby rattache à son Sp. 

spathuhiferus américain une variété purpurea à laquelle il identifie le Sp. vio- 
lacescens Lk., dont il déforme le nom en violaceus: mais cette espèce 

lamarckienne est, en réalité, une coquille australienne. 

SPONDYLUS DUCALIS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 191.) 

Dans la collection du Muséum de Paris, deux cartons ont été étiquetés 

par Lamarck Sp. ducalis. [ls portent respectivement, l'un un spécimen 
de dimensions assez faibles (34 X 31 mm.), l’autre trois individus plus 
grands (65 X 50, 58x 55, 52 X 50 mm.). 

Cette espèce de Chemnitz (1784, Conch. Cab., VIT, p. 89, pl. XLVIT, 
fig. 477-478; 1798, Bolten, Mus. Bolten, p. 194) est une coquille de 
l'océan Indien caractérisée par ses linéoles longitudinales brun violacé et 
ses squames blanches. 

Comme il a été dit plus haut, le Sp. Lamarki qui a été établi par Ghenu 

sur les figures 474-475 de Chemnitz est, d'après M. Fullon, une simple 

variété de ducalis. 

SPONDYLUS LONGITUDINALIS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 191.) 

Lamarck a donné ce nom à la coquille américaine figurée par Chemnitz 

(1784, Conch. Cab., VIT, p. 81, pl. XLV, fig. 466-467) sous l’appellation 

de Spondylus g'aederopus Indiæ occidentalis. 
D'après M. Fulton (1915, Journal of Gonchol., XIV, p. 360), ces figures 

représenteraient plutôt le véritable Sp. gaederopus L. d'Europe. 
Sowerby (1848, Thes. Conch., T1, p. 420) assimile au lonpitudinalis Lk. 

le multilumellatus de Chenu (tandis qu'il fait, avec point d'interrogation, 

multilamellatus Lk. synonyme de petroselinum Chemn.). 
M. Fulton (loc. cit., p. 336), qui identifie cette espèce de Chenu (1845, 

IL. Conch., pl. XL, fig. 1-2 ) à ictericus Reeve (1856, Conch. Icon., pl. XT, 

fig. Lo), considère le longitudinalis Lk. comme une espèce douteuse, el, 

selon lui (p. 360), les figures données pour cette forme par Sowerby 
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(fig. 23, 25 et 56) et par Reeve (fig. 4G) seraient tontes des variétés 
d'ustulatus Reeve (fig. 58). 

Or, aussi bien ictericus qu'ustulatus, ainsi que longitudinalis lui-même, 
ont été identifiés par M. Dall (1898, Tert. Fauna Florida, p. 700) à ae 
natus Mart. = americanus (Herm.) Lk. 

SPONDYLUS MICROLEPOS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 192.) 

Cette forme indiquée avec doute de océan Indien par Lamarck à : 

été signalée de Chine par Sowerby (1848, Thes. Conch., I, p. 499, 
pl. LXXXVIIT, fig. 46). Chenu (1845, [ustr. Conch., p. 4) la réunit au 

Sp. coccineus Lk. comme en étant évidemment une variété. 

SPONDYLUS CROCEUS. 

(Lamarck, loc. cit , p. 192.) 

Deux valves dépareillées, l’une droite, l’autre gauche, étiquetées Sp. 

croceus par Lamarck et ayant environ 5o millimètres de diamètre, sont 

conservées dans la collection du Muséum de Paris. 

Ce nom a été attribué par Chemnitz (1784, Conch. Gab., VIT, p. 77, 

pl. XLV, fig. 463) à une coquille de locéan Indien qui a été appelée 
Sp. aurantiacus par Bolten (1798, Mus. Bolten, p. 195) °. 

Sowerby (1848, Thes. Conch., T, p. h19) cite cette espèce des Indes 

occidentales, mais la coquille figurée par lui (pl. LXXXVIT, fig. 31) sous 
cette dénomination n'est probablement pas, d’après M. Fulton (1915, 
Journal of Conchol., XIV, p. 355), le véritable croceus ©), 

Quant aux figures données par Chenu (1845, Tllustr. Conch.) pour 
Sp. croceus, M. Fulton pense que si la figure 1 de la planche XX VIT peut 

être cette espèce, la figure 6 de la planche XXIV représente plutôt une 
forme comprimée de Sp. pictorum. 

SPONDYLUS AURANTIUS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 192.) 

Dans la collection du Muséum de Paris, un spécimen de cette espèce est 

indiqué, bien que sans étiquette de Lamarck, comme ayant été délerminé 

G) Lamarck indique comme autre référence de croceus la figure 4 de la 
planche CXCI de l'Encyclopédie déjà citée par lui pour son Sp. spathuhferus. 

@) I] ne faut pas confondre cet aurantiacus Bolten avec l’aurantius Lamarck. 
(3) Humphrey (1797, Mus. Calonn., p. 55) avait déjà donné le nom de Sp. 

croceus à une forme synonyme, d’après M. Dall, d'echinatus Mart. = = anericanus 
PE ) Lk., des Antilles. 
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par lui : cette coquille (54 x 5o mm.) jaune orangé, à région umbonale 
blanche avec taches d’un brun foncé, correspond bien à la figure 2 

(pl. XXIIT) de Chenu. | 
Le Sp. radians Lamarck a été rattaché avec doute à cette espèce par 

Sowerby (1848, Thes. Conch., 1, p. 128) comme forme jeune. 
D'autre part, le Sp. albus Chenu (1845, Ilustr. Conch., pl. XXVIIT, 

fig. 5 )° est peut-être, d’après Hanley (1856, Cat. Rec. Biv. Shells, p. 292), 
une variété incolore d’aurantius, tandis que, pour M. Fulton (1915, 

Journal of Conchol., XIV, p. 333), ce pourrait être la même espèce que le 
Sp. plurispinosus Reeve (pl. V, fig. 18 «-b). 

SPONDYLUS RADIANS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 192.) 

Lamarck a attribué le nom de Sp. radians aux coquilles figurées par 
Chemnitz (1784, Conch. Gab., VIT, p. 82, pl. XLV, fig. 469-470) sous 
l'appellation de Spondyli nicobarici. 

Ce Sp. micobaricus Chemn. — radians Lk. est, d'autre part, le Sp. hystrix 

Bolten [non Reeve] (1798, Mus. Bolten, p. 195)" et le Sp. ciliatus 
Sowerby (1848, Thes. Conch., TL, p. 429, pl. LXXXIX, fig. 52) — acu- 

leatus Broderip [non Chemnitz, nec Philippi] (1833, P. Z.S. L., p. 5). 

Dans la collection du Muséum de Paris, trois cartons ont été étiquetés 

Sp. radians par Lamarck : deux ne portent plus que des valves inférieures 

indéterminables (30 et 22 mm. de diamètre); mais sur le 3° sont fixés 
deux individus (50 xX45 et 35 x 30 mm.) qui présentent sur un fond 
blanc des rangées radiales de «petites taches purpurines ou rembrunies » 
et dont le plus grand offre en outre, vers le bord ventral, une zone péri- 
phérique rougeâtre : ce dernier, en particulier, correspond donc très bien 

à la figure 44 donnée par Reeve (1856, Conch. Icon., pl. XIT) pour son 
Sp. coccineus, qui, comme nous l'avons vu, n’est autre que la variété b du 

coccineus Lamarck. 

Küster (1858, Conch. Gab., à° éd., p. 22, pl. IV, fig. 3-4 et pl. IX, 

fig. 2-3) a donc eu raison de faire coccineus Reeve synonyme de nicobaricus 
Chemn. — radians Lk. 

M. Fulton (1915, Journal of Conchol., XIV, p. 336 ), qui rattache égale- 
ment le coccineus Rve. au Sp. hystrix Bolt. = nicobaricus Chemn., regarde 

G@) Ce nom a été emprunté par Chenu à Chemnitz (1786, Conch. Cab., IX, 

p. 143, pl. OXV, fig. 988-990). 
@) Le Sp. hystrix Reeve [non Bolten | (1856, Conch. Icon., pl. XIT, fig. 42), 

des Philippines, est, pour M. Fulton (loc. cit., p. 332), une autre espèce qu'il 

a appelée Sp. Reevei et qu’il considère comme étroitement alliée où même iden- 
tique au Sp. cuneus Reeve (pl. XV, fig. 56). 
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en outre le Sp. gracilis Chenu (1845, Mustr. Conch., pl. XXVE, fig. 1) 
comme pouvant être aussi une variété lisse de la même espèce. 

Au contraire, la coquille figurée par Recve (1856, Conch. Icon. , 

pl. XIV, fig. 5o) sous le nom de micobaricus est, selon Küster (1858, loc. 

cit., p. 29), une forme différente et doit, d’après M. Fulton (oc. cit., 
p. 335), être identifiée au Sp. spectrum Reeve (pl. XIV, fig. 49) qui, pour 
M. Lynge (1909, Mém. Acad. R. Sc. Lett. Danemark, 7° s., V, p. 151), 

est synonyme de fragum Reeve (pl. XVIT, fig. 61). 
Mais, ainsi que le fait remarquer M. Lynge, peut-être y aurait-il lieu 

de rattacher à la même forme, comme de simples variétés, toutes les 

nombreuses espèces des Philippines chez lesquelles la coquille jeune est 

ornée de taches foncées, aussi bien, d’une part, spectrum Rve., fragum 

Rve., camurus Rve., castus Rve., que, d'autre part, nicobaricus Chemn. , 

coccineus Rve., ocellatus Rve., zonalis Lk., aurantius Lk., variegatus Chemn. , 

mus Rve., ducalis Chemn., tenuispinosus Sow., viroineus Rve., frapilis 

Sow., etc. ? 

SPONDYLUS ZONALIS. 

(Lamarck, loc. cit, p. 193.) 

Cette espèce a été représentée par Delessert (1841, Rec. Coq. Lamarck, 
pl. XVI, fig. 10 a-b)°® comme une coquille offrant une région umbonale 
blanche tachetée de brun et une large zone brun rouge vers le bord ventral. 

D’après cette figure, il semble bien que von Martens (1902, Rumphius 

Gedenkboek, Mollusken, p. 128) a eu raison d'identifier à cette espèce le 

Sp. coccineus Reeve — ocellatus Rve. : de même que celui-ci, le Sp. zonalis 
est donc également à rattacher au nicobaricus Chemn.=— hystrix Bolten — 

radians Lk. 

Mais, sous ce nom de zonalis, plusieurs espèces différentes ont été 
figurées par Sowerby et Reeve. 

La figure 27 (pl. LXXXVI) de Sowerby se rapporte, seule, bien au 
véritable zonalis de Lamarck. 

La figure 12 (pl. LXXXV) de Sowerby=fig. 29 a (pl. VII) de Reeve 
et la figure 6o (pl. LXXXIX) de Sowerby = fig. 29 b (pl. VIIT) de Reeve 
correspondent au Sp. herinaceus Chenu (1845, Illustr. Conch., pl. XXV, 

fig. 3-4), et M. Fulton (oc. cit., p. 333), tout en admettant qu'il n'est pas 
impossible que cet herinaceus ® soit le zonalis, pense qu’il peut cependant 

0) La figure 3 (pl. VAN) de Chenu, qui, d’après M. Fulton (p.333), serait pro- 
bablement une variété de Sp. albibarbatus Reeve (pl. IX, fig. 32), est la repro- 
duction de cette figure de Delessert. 

® I ne faut pas confondre cette espèce de Chenu avec le Sp. erinaceus Reeve 
(pl. XI, fig. 39), des Indes occidentales, assimilé par M. Dall au Sp. echinatus 
Mart. — americanus (Herm.) Lk. 
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être tout aussi bien une variété d’une autre espèce, son Sp. Reever — hystrix 
Reeve [non Bolten] (1856, Conch. Icon., pl. XIE, fig. A9), ce qui paraît 

plus plausible. 
Quant à la figure 18 (pl. LXXXV) de Sowerby, elle représente une co- 

quille qui n’est pas du tout un zonalis, comme le fait remarquer juste- 

ment M. Fulton, qui croit que c’est probablement un Sp. muris-rubri 

Bolt. = aculeatus Ghemn. de couleur trop vive. 

SPONDYLUS VIOLACESCENS. 

(Lamarck, loc. cit., p. 193.) 

Dans la collection du Muséum de Paris, un carton étiqueté par Lamarck 
Sp. violacescens porte deux individus indiqués comme provenant du Port 

du Roi George (Australie) : ils appartiennent à deux espèces différentes. 
L'un, de petite taille (92 X 24 mm.), se montre entièrement assimi- 

lable au Sp. radians Lk. par sa coloration blanche avec taches brunes. 

L'autre, plus grand (diamètre : 37 mm.), doit être regardé comme le 
type du wiolacescens. Parmi les espèces australiennes, c’est du Sp. tenebrosus 

Reeve (1856, Conch. Icon., pl. IX, fig. 33) qu'il se rapproche le plus par 
sa couleur d’un brun cendré tacheté de blanc, et la ressemblance est si 

grande, que ces deux espèces me paraissent identiques. 

Le Sp. violacescens n’est donc pas une forme très voisine du Sp. gaede- 
ropus L., ainsi que l’a admis M. Fulton (Loc. cit., p. 331) d’après la figure 
donnée par Chenu (pl. XXVIT, fig. 3), qui représente en réalité un Spon- 

dyle très différent dont les deux valves offrent une teinte rouge lie de vin. 

D'autre part, l'habitat australien indiqué par Lamarck ne permet pas 

non plus d'accepter l'opinion de Sowerby (1848, Thes. Conch., T, p. 421) 
faisant du violacescens Lk., qu'il appelle par lapsus violaceus ), une variété 

purpurea de son Sp. spathuliferus des Indes occidentales. 

Q) Il existe un autre Sp. violaceus Reeve (pl. XVI, fig. 57), d'habitat inconnu. 
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Le GENRE THoreLiA, Des Lyrracées, 

EST UN TRISTANIA, DES MYRTACÉES, 

par M. F. GAGNEPaAIN. 

Je regrette d’être obligé de rayer de la nomenclature botanique le genre 
de Lythracées consacré à feu Thorel; mais la vérité scientifique, supérieure 
à toute autre considération, m’y oblige. 

Le genre Thorelia a été basé sur une espèce originaire du mont Camchay, 
près Kampot (Cambodge), par Hance (Journal of Botany, 1877, p. 268-9) 
et envoyée à cet auteur par le récolteur Pierre. Les répertoires botaniques 
mentionnent ce genre, l’Index kewensis (II, p. 1069), comme une Lythracée ; 

Dalla Tore et Harms (Genera Siphonogamorum, p. 586), parmi les genres 
de place incertaine. Kœhne, monographe des Lythracées dans le Pflanzen- 
reich, exclut ce genre de la famille par ces mots : «Diffère beaucoup des 
Lythracées par l'ovaire infère, les ovules unisériés disposés de toutes parts 
dans chaque loge (?) par les étamines insérées au bord du réceptacle.» 
Ici il y a deux inexactitudes quant au texte de Hance puisque cet auteur écrit 
manifestement : eovula..…. placentis axilibus..…. inserta», p. 269, et p. 268 : 
«stamina basi calycinorum loborum inserta», ce qui est différent. Quoi qu'il 

en soit, l'horelia ne peut être compris dans les Lythracées, et c’est en cela 
que Kœhne a raison. 

Le botaniste Pierre, si sagace et si consciencieux, qui avait récolté le 
premier la plante, a le premier trouvé sa vraie place. Pour ce faire, il se 
procura en Angleterre, au British Museum, des fragments du type de 
Hance, dont il avait déjà dans son herbier les cotypes. I reconnut qu'ils 
étaient conformes les uns et les autres en tous points et que le Thorelia de- 
glupta Hance était un Tristania. Les notes, accompagnées de dessins, laissées 
par Pierre dans son herbier font foi de ce que j'avance, et 1l a même écrit 
ceci, qui est d’une importance capitale : « Hance n’a pas vu que les étamines 
étaient disposées en faisceaux opposés aux pétales; que les placentas sont 
doubles dans chacune des trois loges ovariennes et portent chacun 12-15 
ovules descendants et unisériés touchant le fond de la loge.» Pierre si- 
gnale l'analogie de ces ovules et de ces placentas avec ceux de certaines 
Ternstrœæmiacées, et ce n’est que plus tard qu’il reconnut et écrivit 
sur une étiquette saillante que le Thorelia deglupta Hance n’était qu'un 
Tristania. Faute de temps et aussi sans doute parce que Pierre n’aimait 
pas à publier lui-même ses découvertes, 1l n'a jamais rien imprimé à ce 

," 
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Mais il avait si absolument raison, que ce n’est pas autre chose que le 
nr merguensis Griffith. La pseudo-Lythracée que Hance avait décrite est 
_ donc à ranger dès maintenant, sans aucun doute possible, dans les Myrtacées, 
46 qu’un peu aberrante par son ovaire presque entièrement supère. 
Tout le mérite de cette importante rectification revient au grand bota- 
; 4 à 

PR niste Pierre, et je ne suis guère ici Lu celui qui la contrôle et ; V'édite. 
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COMPLÉMENT D'ORSERVATIONS SUR LA CALCITE DE FOSSILISATION 

DES CORPS ORGANISÉS, 

par M. Le Proresseur Sraniszas Meunier. 

C'est presque par exception que les bois, d’ailleurs si fréquemment 

silicifiés à une foule de niveaux géologiques, sont calcifiés, c'est-à-dire 

minéralisés par du calcaire. Leur étude au point de vue du mécanisme de 

leur fossilisation a été très négligée; elle paraît avoir de l'intérêt à divers 

égards et, en particulier, comme étant propre à éclairer la calcification, qui 

au contraire est très fréquente, des vestiges animaux. Parmi les divers échan- 

tillons qui ont fixé mon attention, je citerai ici des troncs d'arbres dicotylé- 
dones associés à de nombreuses gryphées arquées, du terrain sinémurien , qui 

proviennent des environs de Pont-Aubert, non loin d’Avallon, dans l'Yonne. 
Ces bois se brisent facilement sous le choc du marteau. et les cassures 

montrent ordinairement de petites géodes tapissées de cristaux limpides et 

brillants qui font une violente effervescence par le contact des ecides dans 
lesquels ils se dissolvent très aisément. Des lames minces examinées au 

microscope apprennent que la chaux carbonatée a envahi la substance en- 

üère de ces débris végétaux. À côté de points où le bois a été détruit, peut- 

être au cours d’un flottage et du fait d'êtres xylophages, vraisemblablement 

microbiens au moins pour une part, on reconnaît de larges régions dont 

la structure botanique est parfaitement conservée, qui ont été intégrale- 

ment spathifiées et avec tant de régularité, que des traces de clivages tra- 

versent des groupes de cellules et de vaisseaux dont les parois sont encore 

très riches en matériaux organiques, et où même parfois la calcite semble 
constituer des mâcles du genre de celles qu’on trouve dans tant de marbres 

saccharoïdes. Le tissu cristallin s’est incorporé dans l'architecture botanique, 
sans y provoquer la moindre déviation des paquets de fibres ligneuses et 
sans que la structure du bois lui ait infligé de modification sensible. 

Les conséquences de ce fait sont nombreuses ; parmi elles je rappellerai, 
mais seulement en passant, la calcification cristalline de certains sables 

quartzeux connus sous le nom impropre de gres cristallisé et qu’on ren- 
contre en plusieurs localités des environs de Paris au niveau des sables de 
Fontainebleau. L'observation des lames minces paraît montrer que la pre- 

mière influence de la genèse de la calcite dans les intervalles de grains de 

sable remarquablement fins et uniformes en diamètre a été accompagnée 

du revêtement de chacun d’eux par une très mince couche active sur la 
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lumière polarisée et dont la nature reste douteuse. À la suite de ce premier 

dépôt, les atomes de spath calcaire, obéissant à une discipline commune, se 

sont constitués en un réseau cristallin d'orientation uniforme, comme dans 

le bois. top 

Une autre forme du même fait est fournie par certains Lissus animaux , et 
l'on ne voit pas «a priori pourquoi il en aurait été autrement. Les Belemnites 
(et spécialement B. quadrata d'Hardivillers, Oise) m'ont intéressé. On y 
retrouve fréquemment des vestiges de structure histologique, parfois à peine 

discernables, mais d’autres fois très développés et présentant alors, avec de 

nécessaires différences, une analogie générale avec la constitution du bois. 
Les coupes perpendieulaires à l’axe montrent des circonférences concentri- 
ques qui rappelleraient les couches annuelles d’accroissement des plantes, et 

les coupes longitudinales font voir des traits perpendiculaires aux cercles 

el qui délimitent évidemment des cônes emboités les uns dans les autres 

avec la pointe dirigée vers l'extrémité du rostre du mollusque. Gomme dans 

le bois, le réseau cristallin s’est établi sans entrave dans l'épaisseur de l'osselet 

qui, comme je l'ai dit précédemment , devait avoir une anatomie fort ana- 
_loguc à celle du sépiostaire de notre Seiche actuelle. Les mêmes faits con- 
cernent beaucoup d’autres cas de calcification animale qu'il n’y a pas lieu 
d’énumérer de nouveau ici. 

Mais je tiens à ajouter que la matière calcaire ainsi iutroduile par épi- 
génie dans l’inimité des organismes en voie de fossilisation constitue un 
milieu spécialement favorable à la précipitation et à l’évolution de la silice. 

Cest même la cause de la si grande rareté des bois calcifiés comparés aux 
bois silicifiés où l’on voit des intermédiaires qui rattachent au silex des 

plages de quartz parfaitement cristallisé. C’est aussi la raison pour laquelle 
on rencontre ordinairement des sihcifications dans l'épaisseur des tests de 

de tant de fossiles animaux. Il y a dix ans que j'ai insisté sur la production 
dans la masse des coquilles d’Ananchytes et d’Inocérames, de cette variété 

de silice fibreuse que j'ai appelée Zoésite à cause de son origine biologique 

el qui paraît être un état particulier de la Lutécite ®. Dans ces divers cas, 

il est aisé de reconnaitre que la distribution de ces concrétions siliceuses a été 

fortement influencée par la présence antérieure de la calcite qui a dû leur 
céder de la place jusqu’à disparaître absolument devant leurs accroissements, 

comme on le voit dans le cas de certains Inocérames. 

Une semblable remarque donne, à mon sens, beaucoup de signification 

à ce fait, qui paraît avoir échappé à tous les observateurs, que le tissu des 

Belemnites calcifiées a été très souvent le théâtre de productions siliceuses 

extrêmement particulières par leur forme aussi bien que par leur abon- 

dance. À ceux qui, comme Zitiel et Jamin, à la suite de Hassel, qui éeri- 

(1) Comptes rendus du Congrès géologique international, vin* session, France, 
1°" fascicule, p. 622. Paris, 1901. 
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vait en 1826, viennent dire que la calcite de ces Céphalopodes est origi- 
naire et faisait partie de leur corps pendant leur vie, je réponds que cette 
calcite est traversée et enveloppée par toute une construction siliceuse aussi 
élégante qu’elle est incompatible avec la supposition de fonctions physio- 
logiques réalisées à leur moyen. 

Quand on abandonne une Belemnite dans de l'acide chlorhydrique étendu 
de vingt fois son volume d’eau, afin que la violence de l’effervescence ne, 
détruise pas la structure du résidu insoluble, on voit s’isoler comme un 

épiderme continu qui forme un cornet très mince du côté du phragmo- 
cone, mais beaucoup plus épais du côté de la pointe du rostre. Si l'on 

frotte le fossile par cette dernière extrémité sur un morceau de verre à 
vitre, on entend le crissement caractéristique et l’on voit la rayure ordinaire 

produite par le quartz. Après la cessation de toute effervescence, malgré le 
maintien de l'acidité du dissolvant, on découvre que selon l'axe de la Bé- 

lemnite, il s’est dégagé une sorte de colonne cylindrique formée de silice 
‘autour de laquelle sont distribués avec une très grande profusion et une 
parfaite régularité des filaments également siliceux, recourbés vers le bout 
phragmocone et d'autant plus rapprochés les uns des autres qu’on est plus 
près du rostre où ils constituent une masse conique plus ou moins spon- 
gieuse. La proportion de la matière siliceuse au poids total de la Belem- 
nite s’est élevée, dans un de mes essais, à 21 p. 100. 

J'ai beaucoup de peine à croire que personne n'ait mentionné ces par- 
ticularités de structure et de composition qui m'ont frappé tout récem- 
ment, mais toutes mes investigations bibliographiques ont été jusqu'ici 
infructueuses. Je continue d’ailleurs mes recherches sur l’histoire de la 
calcite de fossilisation. 
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SUR LES PROPRIETÉS VENIMEUSES DE LA SÉCRÉTION PAROTIDIENNE 

CHEZ DES SERPENTS 

APPARTENANT AUX FAMILLES DES Boïnés er pes ÜroPeLtinés. 

Nore pe M Marie Puisauix et pu R. P. Carus. 

Dans une note précédente ©, l’un de nous a signalé lexistence de la 

glande parotide chez des espèces appartenant aux Boïdés et aux autres 
familles qui s’y rattachent, notamment les Uropeltidés. 

L'un des buts de nos recherches était de savoir si la glande parotide, 
dont la sécrétion se montre toxique chez les Colubridés, existe aussi dans 

d’autres familles, si elle y possède les mêmes propriétés, et s’il y a lieu 
par conséquent de substituer à la désignation de Leydig , qui prête à l’am- 

biguité, celle de glande venimeuse. 
À cet effet, nous avons entrepris des expériences tant sur les Colubridés 

Aglyphes que sur les espèces des autres familles où nous avons reconnu 
l'existence de la glande, en prenant la précaution d'utiliser les Serpents 

presque aussitôt après leur capture, afin de nous placer dans des condi- 

tions physiologiques normales quant à la qualité de la sécrétion. 
Les expériences qui font l'objet de cette note ont porté sur un Boïdé : 

Eryxæ John D. B., et sur trois espèces d'Uropeltidés : Silybura pulneyensis 
Bedd, Platyplectrurus madurensis Bedd. et P. trilineatus Günther, espèces 
qui ont été capturées aux Indes Anglaises. 

1° Enyx Jount D, B. 

Chez celte espèce, le poids de la parotide à l’état frais est de 6 à 8 milli- 

grammes chez les sujets adultes. 
L’extrait aqueux de la glande donne, après filtration sur papier, un 

liquide opalin, visqueux et neutre au tournesol. 

0) M°°M. Puisaux, Sur la glande parotide venimeuse des Colubridés Aglyphes 

et sur Lexistence de cette glande chez des espèces appartenant aux Boïdés et aux 
autres familles de Serpents qui s’y rattachent. (C. A. Ac. des Sc., t. CLXIV, 

p- 959.) 
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Action sur les pets Oiseaux : Ploceus baya BIyth., P = 19 à 20 grammes. 
Expérience : 1 em. c. 5 d'extrait correspondant à une glande est inoculé 
dans le muscle pectoral du Ploceus. 

L’inoculation est aussitôt suivie de dyspnée, de hoquet, de ones. 

avec hypersécrétion nasale, et de narcose. Ces symptomes vont en s’atté- 
nuant; ils ne durent que quelques heures et disparaissent sans laisser de 
traces. 

Mais il n’en est plus de même lorsqu'on emploie l'extrait 1 em. c. 5 
qui correspond aux deux glandes, pesant ensemble 15 milligrammes ; les 

symptômes précédents se reproduisent avec une hypersécrétion lacrymale 
et nasale plus accentuée; un écoulement clair s’échappe par le bec, et le 

sujet meurt en moins d’une minute, donc foudroyé. 

À l’autopsie immédiate, le cœur est immobile en systole ventriculaire 

et les oreillettes en diastole. [l y a une hyperthermie musculaire très 

. marquée. 

Get essai ne laisse aucun doute sur la toxicité de la sécrétion paro- 

tidienne des Eryx et fixe la dose minima mortelle à environ 10 milli- 
grammes de glande fraiche. 

2° PLaryrzecrrurus Mapurensis Bedd. 

Dans cette espèce, la parotide est petite et allongée depuis le bord infé- 
rieur de l'œil jusqu’au delà de la commissure. Sur trois sujels examinés, 
elle pesait en moyenne, à l'état frais, o milligr. 5. 

Action sur les Oiseaux : Merula simillima Blyth. P=—60 grammes. — 

Expérience : L'inoculation dans le muscle pectoral de 1 centimètre cube 

d'extrait correspondant à 6 glandes, pesant ensemble 3 milligrammes, ne 

détermine aucun effet immédiat, mais entraine néanmoins la mort en 

26 heures avec les symplômes suivants : Après quelque temps, une demi- 

journée au moins, l'oiseau tombe dans une profonde narcose et ne répond 

que très difficilement aux excitalions; il rejette par la bouche un liquide 
noir hémorragique. 

Puis apparaît de l’hyperexcitabilité réflexe; un simple contact déchaîne 
des convulsions d’une extrême violence intéressant le cou et les membres. 

Bientôt après, l'oiseau se raidit et meurt; il entre presque immédiatement 

en rigidité cadavérique. 

L’autopsie immédiate montre un œdème hémorragique énorme au lieu 

d'inoculation; l'oreillette droite du cœur bat encore; mais les ventricules 

sont arrêtés en systole. Les gros vaisseaux en rapport avec le cœur sont 

gonflés de sang noir, qui redevient rouge vif au contact de l'air et coagule 
aussitôt. 

Les poumons sont fortement congestionnés. 
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3° PLATYPLECTRURUS TRILINEATUS Günther. 

Chez cette espèce, les glandes parotides sont plus petites encore; cha- 

cune ne pèse que o milligr. 25; celles de deux sujets ont été employées 
dans un volume de 1 em. c. 25 d’eau. L’extrait est neutre au tournesol 

comme chez l’espèce précédente. 

Action sur les petits Oiseaux : Culicicapa ceylonensis Swains P = 7 gram- 
mes. — Expérience : 1 em. c. 25, extrait correspondant à 1 milligramme 

de glande fraîche, est inoculé sous la peau du cou au niveau du sommet du 

poumon (lieu d’inoculation sans danger pour un témoin). L'effet est fou- 
droyant : pendant l’inoculation même, loiseau rejette du liquide par la 
bouche, puis il tombe raide, et meurt en moins d’une minute. 

La rigidité cadavérique survient aussitôt. 
L’autopsie immédiate montre le cœur arrêté, ventricules en systole, et 

les artères pulmonaires gonflées de sang noir. 

L° SrzvBuRA PULNEYENSIS Bedd. 

Le poids d’une glande parotide à l’état frais ne pèse que o milligr. 50. 

Action sur les Oiseaux : Trochalopteron fairbanki Blauf. P = 37 pr. 5. — 
Expérience : 1 centimètre cube d'extrait aqueux correspondant au poids 
de 1 milligramme des deux glandes d’un Silybura, inoculé dans le muscle 

pectoral du Passereau, détermine aussitôt de la stupeur, de la dyspnée et 

de la parésie temporaire des pattes. Au bout de quelques minutes, ces 
symptômes s’amendent; seule persiste de la gêne respiratoire. 

Mais , au bout de quelques heures, l'oiseau présente d’une manière alter- 
native et irrégulière des périodes de veille, où il semble à peu près normal, 

et des périodes de narcose, accompagnées de secousses spasmodiques du 
corps et d'hyperexcitabilité réflexe. 

À l'approche de la nuit, 1l se met en boule, comme à l'ordinaire, mais 

il est ébranlé par moments de secousses spasmodiques. 
Au matin suivant, le réveil est marqué par un frissonnement suivi de 

convulsions du cou, et de parésie des pattes; l'oiseau tombe sur le flanc 

pour se relever un peu après. 
L’allure de l’envenimation reste la même que la veille avec une exagé- 

ration marquée de l’hyperexcitabilité réflexe : tout bruit ou tout contact 
réveillent des convulsions qui s'étendent à tout le corps ainsi qu'aux quatre 
membres : l'oiseau, pattes raidies en extension, a des convulsions cloni- 
ques des ailes et de la queue, puis tombe à nouveau sur le flanc, la queue 
reployée sur le dos. Il garde cependant toute sa connaissance, car il crie 

Muséum.— xxnt. | 29 
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lorsqu'on le touche, et même spontanément. pendant les convulsions ago- 
uiques terminales. La mort survient 20 h. 25 minutes après l'inoculation. 

L'autopsie immédiate montre un volumineux œdème hémorragique 
avec coagulum sanguin au lieu d’inoculation; le cœur arrêté en diastole 

ventriculaire et les poumons fortement congestionnés. 
Ainsi la venimosité de la sécrétion parotidienne chez les Boïdés de l’es- 

pèce Eryxæ Johni et chez les Uropeltidés des espèces Silybura pulneyensis, 
Platyplectrurus madurensis et trihneatus ne fait aucun doute. 

Cette venimosité est même très élevée, si on la compare à celle de 

l'extrait des parotides des Colubridés, puisque des doses correspondant à 
1 milligramme de glande fraiche sont capables d’entrainer des effets fou- 
droyants; sans entrer actuellement dans des détails qui seront exposés plus 
longuement, nous pouvons remarquer que l'action physiologique de 
cette sécrétion parotidienne se montre aussi intense et aussi variée que 
chez les Serpents Colubridés et Vipéridés, seuls reconnus jusqu'ici comme 
venimeux. 

Laboratoires d’Herpétologie du Muséum de Paris et 

d'Histoire naturelle de St-Joseph’s College, à Tri- 

chinopoly (Indes Anglaises). 



D en 0 vo ot LL 

:e 
| | 

. FR , À, RUES 

MR 

40e BULLETIN 

: à à | DU à 

 MUSÉUM NATIONAL D'HISTOIRE NATURELLE. 

En ANNÉE 1917. — N° 7. 

“4 
pe A, 

LE 

sk. 
Rs - 

173" RÉUNION DES NATURALISTES DU MUSÉUM. 

31 DÉCEMBRE 1917. 

PRÉSIDENCE DE M. EDMOND PERRIER, 

DIRECTEUR DU MUSÉUM. 

2 ACTES ADMINISTRATIFS. 

- M. ve Présinenr annonce que les fascicules 1, 2, 3, 4, 5 et 6 

du Bulletin ont été mis en distribution. 

…_. M. 2x Présinenr fait connaître que M. Ménéaaux, Assistant de la 
… Chaire de Mammalogie et Ornithologie, a été élu Membre corres- 
—._  pondant par la Société l'Union des Ornithologistes américains des 
ñ . Etats-Unis et Membre d'honneur par la Société d'Ornithologie de la 

_ République Argentine. 

M. ve Direcreur du Muséum a la satisfaction de donner connais- 

sance à la Réunion de la 9° citation qu'a méritée M. Rouyer, Capi- 
. taine du Génie, Chef du Jardin fleuriste du Muséum, et pense 

qu'elle mérite d’être reproduite pour qu'on en conserve le souvenir. 

* 2° Citation à l’ordre du jour du Régiment. 
% de 
Le 27 juillet 1917. 
F “à L L L LA L Æ 74 f 

… Officier plein d’entrain et de ténacité, d’une bravoure éprouvée, blessé, 
… deux fois cité, s’est encore distingué au cours des récentes opérations 
… devant Saint-Quentin par son activité, son initiative et son ingéniosité 
… dans la construction de ponts et de baraquements des types les plus 

_ divers. Se dépense sans compter et obtient les meilleurs résultats. 
Os *K KT 4 e 

re 

MuséuM. — xx111. ; 30 
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PRÉSENTATION D'OUVRAGES. 

M. Cosranrin présente à l’Assemblée l'ouvrage qu'il vient de faire 
paraître, intitulé : La vie des Orchidées, qu'il dépose pour l'offrir à 

la Bibliothèque. Il signale notamment dans ce livre le chapitre 

qui a trait aux anciennes cultures, car cela touche à l’histoire du 

Muséum. La grande expédition du capitaine Baudin (septembre 
1796 à juin 1798) rapporta plusieurs espèces d'Épidendres, et 
Thouin parvint à les cultiver avec une certaine maïtrise, ainsi que 

l'a rapporté Redouté. Îl signale notamment qu'on avait élevé le 
Cymbidium aloïfolum «auprès des croisées» afin de les faire « béné- 

ficier du renouvellement de l'air». Ge sont là des données curieuses, 

car les premiers amateurs de ces plantes rares cherchaient, au 
contraire, à les abriter contre l'accès de l'atmosphère extérieure. 

C'est plus tard que la culture rationnelle fut trouvée, en 1835, en 

Angleterre, par Joseph Cooper, le jardinier émérite du comte Fitz- 

william. 

M. Cosranni offre également l'opuscule suivant : The development 

of Orchid cultivation and its bearing upon evolutionary theories (from 

Smithsonian Report for 1913). 

En déposant sur le Bureau de la Réunion des Naturalistes, pour 
la bibliothèque du Muséum, un volume qu'il vient de publier sous 

le titre d'Histoire séolopique de la mer}, M. le Professeur Stanislas 

Meunier signale le caractère du programme qu'il a tenté de remplir. 
Cet ouvrage est le produit de la conjugaison de deux branches 

de la science généralement considérées comme distinctes : le Géo- 
logie et l'Océanographie. L'histoire de la mer actuelle ne peut être 

comprise que par le témoignage laissé par les « mers géologiques 
ou fossiles», de circonstances fondamentales restées inobservables 

directement sous le voile impénétrable de l’eau. Réciproquement, 

l'océan d'aujourd'hui jette le jour le plus décisif sur une foule de 

particularités des dépôts sédimentaires de tous les âges qui, sans 
lui, resteraient incompris. La mer actuelle n'est que le moment 

présent de l'océan de tous les temps, qui, comme le reste de 

() 41 vol. in-1° de la Bibliothèque de Philosophie scientifique, Paris, 1917. 
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- la planète, évolue au cours des âges. Dans cette évolution ne se 
. montre nulle part d'interruption, et ses produits sont exactement 
homologues, d'une période à une autre, au milieu des progrès éga- 

4 _ lement soutenus du globe tout entier qui s’avance chaque jour 
dans le progrès de son développement régulier. 

Nul ensemble d'étude n'est plus propre que ces larges horizons 
A 

à inspirer le sentiment grandiose de l'unité de la Nature au sein 

même de ses infinies variétés. 

M. le Professeur Stanislas Meunier dépose sur le Bureau de la 
Réunion des Naturalistes du Muséum plusieurs coupes géologiques 
qui lui ont été adressées, depuis la dernière séance, par M. René 
Cmarpiar, attaché au laboratoire de Géologie depuis 1909, et qui 
est mobilisé sur le front. 

Les recherches dont ces coupes représentent le résultat ont été 
exécutées dans des localités d'accès aussi périlleux que difficile. 
Leur ensemble constitue un document régional qu'il sera fort inté- 

ressant de conserver, car, comme le dit l’auteur dans une de ses 

lettres : « Ces coupes magnifiques aujourd'hui ne seront sans doute 
plus visibles après la guerre.» «J'ai passé, ajoute-til, de bonnes 

journées de repos moral à les rassembler, et je ne pourrai oublier 
que mes meilleures heures de guerre, je les dois à la géologie.» 

Et que l’on ne croie pas que cette passion scientifique nuise aux 
qualités militaires de M. Charpiat : mobilisé depuis le 4 août 1914 
et versé dans l’Infanterie, il a été blessé le 13 septembre 1915 

dans un engagement près de Souchez, après avoir été, le 26 juin 
de cette même année, décoré de la Croix de guerre avec cette 

citation : | 

«N'a pas cessé, depuis le début de la campagne, de se prodiguer avec 

un zèle remarquable dans l’accomplissement de sa mission ; méritant à 
tous égards, c’est un auxiliaire aussi précieux que courageux.» 

Le 20 novembre 1917, au moment même où je collationnais les 
intéressants documents dont je sollicite l'impression dans notre 

Bulletin 0), je recevais de M. Charpiat un mot daté de l'H. OE. 13, 
secteur postal 102, où il me dit simplement : «Je suis hospitalisé, 

(0) LeiMémoire et les coupes géologiques de M. Charpiat sont insérés dans le 
présent Bulletin. 

80. 



k Re 
Ÿ AA PAR Eve 

ç At | 

a DA EE #: 
& De x se vais a x 

, LA ” À 7, id Li 
etai" « NET 

: ; sa;  ÿ 1? 
UN CEE , + 

6 Pa $3 1% 74 

—— HD < | “2% { Le 

ta Re 

atteint de brûlures des yeux par les gaz vésicants. Cette ns 
de brülure est horrible; pourtant il ne faut pas trop se plaindre ee 
encore, puisque ma vue n’est pas perdue ; aujourd'hui je puis à + 

peu près, deux secondes par minute, ouvrir mon œil gauche.» — 
J'ai d’ailleurs eu le plaisir de recevoir sa visite ces jours dermiers, 
et j'ai pu constater qu'il a su se tirer aussi bien que possible de la 
passe difficile qu'ii vient de traverser. | 



: COMMUNICATIONS. 

De 14 Rare er Es HÉMATIES DE L'HIPPOPOTAME, 

par MM. Ep. Rerrerer er H. Neuvire. 

Dans une note précédente !?, nous avons brièvement décrit la rate du 
Porc, du Potamochère, du Pécari et de l'Hippopotame. Pour ce dernier 
animal, nous n'avions eu à notre disposition que la rate de deux sujets 

très jeunes, et l’état de conservalion du viscère, satisfaisant pour l'étude 

macroscopique, ne permettait pas une analyse histolosique de quelque 

finesse. La mort récente, à la Ménagerie du Muséum, d'un vieil Hippo- 

potame (il était âgé de vingt et un ans), nous a permis de vérifier nos 

premiers résultats et de les pousser un peu plus. Ce sont ces nouvelles 
observations que nous nous proposons de relater ; elles ont trait à la fois 
à la rate elle-même et aux hématies. 

I. Rare. 

La rate du vieux sujet offre, dans son ensemble, même forme et mêmes 

… dispositions générales que celle des deux jeunes précédemment étudiés. 
Disposée le long de la partie intestiniforme de lestomac, c’est-à-dire 

contre ce que Gratiolet ® appelait, par comparaison, la grande cour- 
 bure, elle se présente comme une lame allongée, et, somme toute, rappelle 
d'assez près la rate du Porc. Sa longueur est de o m. 62, sa largeur 

maxima (située ici vers le milieu) de o m. 12, et son épaisseur maxima, 
au niveau de la crête ou hile s'étendant le long de la face viscérale, 

de o m. o4. 
Les deux extrémités de l'organe sont à peu près arrondies, l'une étant 

cependant un peu plus eflilée que l’autre. Celte dernière disposition était 
beaucoup plus accentuée sur les deux jeunes, où nous l'avons mentionnée. 

… Comme sur ceux-ci, la rate se dirige de gauche à droite et de la tête vers 
la queue. Les vaisseaux suivent le hile et dépassent le viscère sans se ré- 

soudre entièrement dans ses tissus, 

} Ed. Rerrerer et H. Nevvire. De la Rate des Suidés et de l’'Hippopotame. 
- (Comptes rendus des séances de la Société de Biologie, k déc. 1915.) 

2) P, Grariozer. Recherches sur l'Hippopotame. .., Paris, 1867, p. 393. 
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Nous donnons ci-contre la silhouette de cette rate et reproduisons épale- 
ment celle d'un Hippopotame âgé de cinq jours (fig. 1, À et B). Cette 
dernière, plus maniable, a été fixée dans sa forme naturelle ; on voit qu’elle 

est légèrement incurvée latéralement, en croissant, particularité qui nous a 
semblé constante sur les très jeunes sujets, mais qui doit varier avec l’état 

de réplétion de l'estomac et qui, en tout cas, était loin d'exister au même 

degré sur le vieil Hippopotame, dont l'estomac était fortement distendu. 

Fig. 1. — Rate de l’'Hippopotame. 

A. Rate d’un sujet âgé de cinq jours. 1/2 gr. nat. — A’. Coupe transversale de la 
même, dans sa partie moyenne. 1/2 gr. nat. -— B. Rate d’un vieux sujet. Env. 1/8 gr. 
nat. — h,h,h, hile. — v, v, trajet des vaisseaux (schématisé). 

Clark ©), qui a précédemment décrit la rate d’un très jeune Hippopotame , 
et mentionné la largeur un peu plus forte de l’une des extrémités de ce 
viscère, a reconnu à celui-ci une division partielle en deux lobes. Aucune 
de nos propres observations ne nous a montré une telle division : les 
bords de lorgane sont généralement entiers: ici comme ailleurs, ils 

peuvent présenter des incisures, mais celles que nous avons vues n’ont 
aucune constance, elles sont individuelles, peu accusées, et ne peuvent 

être considérées comme tendant à diviser la rate en lobes. 
Crisp ® a donné de la rate d’un Hippopotame une figure reproduisant 

lincurvation en croissant que nous venons de mentionner et où les deux 

G) J. W. Crank. Notes on the visceral Anatomy of the Hippopotamus. (Pro- 
ceedings of the Zool. Soc. of London, 1872, p. 185-195.) 

@) Ed. Crisp. On some points connected with the Anatomy of the Hippopota- 
_mus. (Proceedings of the Zool. Society of London, 1867, p. 601-612; voy. fig. 9.) 
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extrémités ne manifestent pas de différence sensible de largeur. Ge dernier 
… caractère est donc, lui aussi, sujet à variations; peut-être la plus grande 

… largeur de l’une des extrémités s’alténue-t-elle avec l'âge. 
En somme , ici comme dans tous les autres cas, les faits de grosse mor- 

q …  phologie splénique présentent quelque variabilité; l'étude histologique va 
. nous en montrer de beaucoup plus constants. 

La structure de la rate est fondamentalement, chez l'Hippopotame, ce 
qu'elle est chez tous les Mammifères. L'enveloppe se compose de deux 
tuniques, l’une séreuse, l’autre fibro-élastique (fibreuse des auteurs, ou 

capsule de Malpighi). La séreuse est épaisse, en moyenne, de o mm, 1; 

mais, en de nombreux points, son épaisseur est de dix ou vingt fois plus 

considérable. La tunique fibro-élastique est épaisse de o mm. 1 à o mm. 15 

environ; de sa face interne se détachent, à distances variant en général 

de o mm. 3 à o mm. 4, des lames également fibro-élastiques, qui se 

rapprochent les unes des autres et se joignent pour constituer des nodules 

fibro-élastiques dont la largeur peut atteindre o mm. 7. La PI. V, et 
plus encore la figure À de la PI. VI, qui reproduit, au grossissement de 
ho diamètres, une partie périphérique de la rate du vieil Hippopotame, 
rendent compte de ces premiers détails; on voit sur la figure À, en p, des 

traces de l’enveloppe péritonéale, sous laquelle s’observe la paroi fibro- 
élastique fe, de laquelle émanent vers l'intérieur deux replis se présentant 
à des états différents; deux travées de même nature sont coupées en t et 1. 
Dans les intervalles de ces formations fibro-élastiques s'étend la pulpe splé- 
nique, avec des espaces sanguins s, s, et un aspect spongieux dont la 
figure B de la même planche donne une idée d'ensemble, 

En s’anastomosant, les lames fibro-élastiques ci-dessus mentionnées dé- 
limitent des champs ou territoires très irréguliers, mesurant de o mm. 3 

à o mm. 5 environ, remplis par le parenchyme ou pulpe splénique. Ges 
lames continuent à se diviser et à émettre des lamelles ou trabécules de 
o mm. 08 environ, qui se subdivisent elles-mêmes en trabécules de 

0 mm. 03 à o mm. oh, parcourant el cloisonnant en tous sens la pulpe 

splénique. Cette dernière est donc soutenue par une charpente fibro- 
élastique continue. 

Le tissu de la trame ainsi constituée présente des caractères rappelant 
celui de l'aorte : coloré à l'hématoxyline et à la fuschine acide, il montre 

des noyaux longs de 80 pu, épais de 2 x, et contournés comme ceux des 
fibres-cellules, dont ils ont la disposition et la forme, mais le cytoplasme 

qui les contient est essentiellement élastique. En effet, si l’on traite d’autres 
coupes par la fuschine-résorcine, on obtient des préparations ne montrant 
qu'un réseau élastique des plus serrés. Fait singulier, que l'un de nous 
a précédemment observé? dans le ligament élastique de la nuque, il est 

Voir Ed, Rerreren. Comptes rendus de la Soc, de Biologie, 1907, p. 38. 
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impossible de mettre les noyaux en évidence dans les préparations ainsi 
colorées par la fuschine-résorcine ; en traitant par exemple ces coupes par 
le carmin aluné, celui-ci ne présente aucune élection pour la substance nu- 
cléaire, qui reste colorée en noir par la fuschine-résorcme. En colorant 
d’abord par le carmin aluné, on voit les noyaux prendre le carmin; mais 

si l'on surcolore par la fuschine-résorcine, celle-ci teint les noyaux en 
noir comme elle fait des fibres élastiques. En un mot, ici comme dans le 

ligament nuchal, le noyau modifie sa structure à mesure que le cytoplasme 

se transforme en fibres élastiques : «+de chromatique, le noyau devient 
partiellement élastique». 

En décrivant (loc. cit.) la rate de deux jeunes Hippopotames, nous y 
avons signalé la présence de trabécules musculaires. En rapprochant ces 
deux observations et en tenant compte de la forme des noyaux de la trame 
fibro-élastique, nous ne pouvons nous empêcher de penser qu'à l’origine 
lacapsule de Malpighi est de nature musculaire, et qu’à mesure que l'animal 

avance en âge, ce tissu musculaire subit une transformation fibro-élastique 

analogue à celle de laorte. 
Si, à l'exemple des anciens anatomistes, on ne se fondait que sur les 

résultats fournis par la dissection et les injections, la rate de l'Hippo- 
potame ne montrerait qu'une trame aréolaire et spongieuse, dans Îles 
mailles de laquelle se trouve une masse pulpeuse. rouge. Comme, d'autre 

part, les mêmes procédés établissent l'existence de veines larges et nom- 
breuses, on pourrait ainsi conclure, avec les anciens, que la rate se com- 

pôse de cloisons fibreuses et d’un réseau veineux comparable à celui d’un 
tissu érectile. L'étude microscopique va nous démontrer que l'examen à 
l'œil nu et les injections ne peuvent faire connaître que la charpente et les 
plus gros vaisseaux de l'organe. 

Si Fa sang fourni par la rate forme à lui seul la moitié du sang de la 
veine porte, c’est que le tissu propre ou fondamental de l'organe élabore 
constamment du sang, versé ensuite dans celui qu'y amène l'artère splé- 
nique. Ge tissu propre (parenchyme ou pulpe splénique) se compose d’un 
tissu réticulé remplissant tous les intervalles compris entre les cloisons de 
la trame. Par endroits, c’est un tissu réticulé dont les mailles vides con- 

tiennent des leucocytes et des hématies. En d’autres points, le parenchyme 

se compose de traînées alternatives de tissu réticulé à mailles vides et de 
tissu réticulé à mailles pleines, ce dernier figurant des cordonnets larges 

de o mm. 3 à o mm. 4, s’anastomosant de distance en distance. La struc- 

ture de ce parenchyme est en somme identique à celle que nous avaient 
présentée les deux jeunes Hippopotames. Nulle part, nous n'avons observé 
de corpuscules de Malpighi. 

Coloré à l’hématoxyline et à la fuschine acide, le tissu splénique montre 

un réliculum hématoxylinophile partant du pourtour des noyaux et cir- 
conscrivant les mailles qui contiennent les leucocytes et les hématies. Si 
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l'on traite les coupes par la fuschine-résorcine et le carmin aluné, on met 
en évidence des fibrilles élastiques occupant la place des plus gros fila- 
ments hématoxylinophiles, mais n’arrivant pas à s'anastomoser entre elles 
pour constituer un réseau élastique. Îl en résulte que ce qu'on a décrit 
dans la rate sous le nom de fibres grillasées se compose en réalité d’un 
réseau non pas de fibrilles conjonctives, mais de fibrilles hématoxylino- 
philes qui, sur une certaine longueur, sont de nature élastique. 

La figure B de la planche VI reproduit photographiquement, à un 
grossissement de 300 diamètres environ; quelques-uns de ces faits. Elle 

montre, en {, {, des travées fibro-élastiques coupées en travers. La pulpe 
entourant ces travées mamifeste un aspect spongieux dans lequel la re- 
production photographique monochrôme ne met que très difficilement en 

évidence certains détails. Les amas cellulaires s'y présentent comme des 

masses noires, tandis que le tissu fibro-élastique y est d’nn gris foncé, et 

que les espaces ayant subi la fonte cellulaire y sort incolores. Ces amas 

cellulaires s’observent ici à divers états de compacité; ils sont plus com- 

pacts sur la partie gauche de la figure que sur la partie droite. En 4, 
ils forment une masse très irrégulière, assez étendue ; sur le trajet du tiret 

correspondant à la lettre b, on peut compter six de ces amas cellulaires, 

beaucoup plus petits que le précédent. Dans la partie droite, où la fonte 
. est beaucoup plus avancée ( d’où le nombre et l'étendue des espaces clairs), 

se voient de nombreuses hématies (L); on y voit aussi quelques filaments 
hématoxylinophiles, formant des réseaux plus ou moins nets (f). 

IT. Hémaries. 

Fixés dans le formol allongé de cinq volumes d’eau, des fragments de 

la rate du vieil Hippopotame nous ont permis d'étudier les dimensions, la 
forme et l’origine des hématies. 

Nous n'avons trouvé jusqu'ici, dans les auteurs, aucun renseignement 

sur les hématies de l'Hippopotame, et nos résultats semblent présenter 

quelque intérêt. 

Les hématies, tant celles qui se trouvent dans les artères spléniques que 

celles du parenchyme et des veines spléniques, sont sphériques et me- 

surent 3 p en moyenne. 
En comparant les noyaux du réticulum splénique, c’est-à-dire ceux des 

cellules encore réunies en tissu, aux éléments libres, après coloration par 

l’'hématoxyline et l’éosine, il est facile d'établir des relations génétiques 
entre ces éléments : à côté de noyaux ne fixant que lhématoxyline et 

entourés de cytoplasma, on en observe qui ont perdu la plus grande partie 
de leur corps cellulaire et se colorent partiellement par l'éosine. D’autres, 
complètement libres, ayant même forme et même teinte que les hématies, 
contiennent encore une ou deux granulations hématoxylinophiles. La plu- 
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part enfin, contenus dans les mailles du réticulum splénique, sont iden- 

tiques, au point de vue de la forme et à celui de la coloration, aux hématies 

visibles dans les artérioles spléniques. 

La rate de l'Hippopotame élabore donc des hématies comme celle des 
autres Mammifères, et ces éléments proviennent de la transformation. hémo- 

globique des noyaux, qui sont mis en liberté: pas fonte du cytoplasma 
cellulaire. 

Rappelons très brièvement, comme Mie are essant la tes 

comparée des hématies, ce que nous ont présenté celles de quelques Mam- 
mifères relativement voisins de l'Hippopotame(®), Celles du Porc sont 
sphériques et ont pour la plupart 3 x, quelquefois 4 x. Celles du Pécari 
mesurent également 3 où 4 pm. Les hématies de l'Hippopotame paraissent 
donc analogues à celles des Suidés précédents et semblent s'éloigner de 

celles du Potamochère, dont les dimensions, très Me sont de 3, 

5, 6 et même 7 y. 

) Loc. cit. (De la Rate des Suidés. ..) 
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Cintract, phot. 

Pate d’un Hippopotame âgé. 

Coupe pratiquée dans la partie opposée au hile (face externe ). 

Gross. : 12 diam. 

L'enveloppe fibro-élastique et les travées se détachent en clair sur le fond noir du tissu splénique, 
Dans les plus fortes travées se remarquent des astérioles et des veines. 
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‘4 Nores sur LA Faune orNrrnoroGique De L'OcéAnIE, 

4 
b: PAR M. L. Brasir. 

L. IDENTIFICATION D'UNE ESPÈCE PROBLÉMATIQUE DE VerRREAUx ET Des Murs, 

ÉGRETTA BREVIPES. 

Dans leur deuxième article sur les Oiseaux de la Nouvelle-Calédonie, 
Verreaux et Des Murs ont nommé Eoretta brevipes un Ardéidé qu'ils ont 

considéré comme appartenant à une espèce encore inédite dont ils ont 
donné la description suivante : 

«Unicolor-alba rostro nigro, apice flavescente ; tarsis crassis, brevibus, 

migrescenti-plumbeis. 

«Entièrement blanche; bec noir à pointe jaunâtre; tarses, tibias et 

doigts d'un plombé noirâtre, prenant un ton verdätre à la jonction du 
tarse au pied ; iris jaune ; lorum jaunâtre. 

2 « Longueur totale, 71 cent.; du bec, 09 ; du tarse, 10, emplumé dans 
une étendue de 7 centim. ; du tibia, 9, dont 3 cent. seulement de 

partie nue; de l'aile pliée, 30; de sa queue, 08; du doigt médian, y 

compris l’ongle, 07. 
« Hors de la saison des amours, comme l’est notre exemplaire, n’ayant 

ni les plumes du jabot aussi allongées, ni d’aigrettes dorsales ou plutôt 
uropypgiales. 

«Ailes arrivant au niveau de la queue. 

4 #.....le type figure aujourd hui dans la Collection de l'Exposition 0. 
(Rev, et Mag. Zool., à° sér., t. XIV, p. 131, 1862.) 

_ OUR. mn 

Depuis lors, l'Oiseau semblerait n'avoir jamais été revu, sauf cependant 

par Marie, qui l’introduit en effet dans sa liste avec l’astérisque indiquant 

@) s'agit de l'Exposition permanente des Colonies françaises, longtemps visible 
au Palais de l'Industrie. Les Oiseaux qui faisaient partie de cette Exposition ont 

été donnés au Muséum à une date que je n'ai pu retrouver d'une façon précise, 

mais qui doit correspondre à celle de la démolition du Palais, 

nb nain in bats fre d'u les et ee: sm ut à co Gt SES" ES, ns 
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que l'espèce a passé entre ses mains). Mais, comme il est facile de s’en 
rendre compte par un simple examen, ce travail n’est qu'une compilation 

où sont Incorporées sans critique, ou presque, loutes les espèces men- 

tionnées antérieurement comme appartenant à la faune néocalédonienne. 

Éloigné alors de toute bibliothèque et de toule collection générale, Marie, 
qui connaissait peu les Oiseaux, — sa spécialité en tant que naturaliste était 
autre, — n'était d’ailleurs pas en situation de redresser par ses propres 
moyens une erreur qui, si elle surprend de l’incomparable Ornithologiste 

que fut Verreaux, n’a rien d'étonnant chez lui. Tout Ardéidé au plumage 

blanc obtenu en Nouvelle-Calédonie et possédant les dimensions assignées 

à Egretta brevipes ne devait inévitablement être désigné par Marie que sous 
ce nom. | 

Les Layard, Ornithologistes autrement personnels et experts, inscrivent 

bien EÉgretta brevipes dans le mémoire qui clôt leurs minutieuses études 

de l’avifaune néocalédonienne, mais ils se hâtent d'ajouter qu'ils n’ont pu 

etrace what it 15»0°). 

Le nom n’est pas cité dans le Catalogue du British Museum. C’est une 

omission fautive. Étant donné le caractère de l'ouvrage qui, comme on le 

sait, en dépasse beaucoup le titre, de quelque façon que ce soit, la réfé- 

rence devait être donnée. | 

Dans ses Aves Polynesiuwe, Wiglesworth fait figurer Eoretta brevipes à 
l'égal de toute espèce bien authentique, sans commentaire ©. 

Enfin, plus récemment, au cours d’un paragraphe intitulé Apokryphe 

Spezies et consacré à l'espèce de Verreaux et Des Murs, F. Sarasin a écrit 

ce qui suit : «Herr Dr. A. Menesaux hatte die Güte, auf meine Bitte hin 

in Pariser Museum nach dem Verreaux’schen Exemplar zu suchen, alleines 

war nicht zu finden. Es dürfte also irgend eine irrtümliche Bestimmung 

vorliegen (,» 

Comme il n’est pas possible de croire un seul instant que Verreaux et 

Des Murs ont imaginé de toules pièces leur Egretta brevipes — n’indiquent- 
ils pas, d’ailleurs, la présence du type dans une collection publique? — 

il y a là un mystère qu’il m'a paru intéressant de chercher à élucider. Je 
m'y snis appliqué, et je pense avoir réussi. 

Je suis parti d’une idée préconçue. Verreaux et Des Murs, m'étais-je dit, 
paraissent n’avoir connu l'existence de Demiegrelta sacra à la Nouvelle- 

Calédonie que d’après Gray ?, en tout cas ils ne font mention que de la 

() Actes Soc. Linn. Bordeaux , t. XXVII, p. 328, 1870. 

@) Jbis, 4° sér., vol. VI, p. 532, 1882. 

6) Abhandl. Zool. u. Anthropol.-Ethnogr. Mus. Dresden, 1890-91 , n° 6, p. 69, 
1891. 

&) Vôgel Neu-Caled. und Loyalty-Ins., p. 65, 1913. 

6) Proc. Zool. Soc. London, 1859, p. 166, n° 88. 

s 
. 

4 

nn. AS 



— 31 — 

forme à coloration sombre: si donc on peut retrouver les spécimens de 
la Collection de l'Exposition étudiés par nos auteurs, si, dans le nombre, 

Demiegrella sacra est représenté par un sujet blanc de plumage dont, 

d'autre part, les dimensions et autres caractères conviennent, ce sera Îà, 

on n’en pourra douter, le type de Eoretta brevipes. 
La Collection de l'Exposition est entrée, il y a quelques années, au 

Muséum. Grâce à l’intarissable obligeance de M. le Professeur Trouessart 

à mon égard, obligeance dont je ne saurais trop lui manifester ma grati- 

 tude, j'ai pu me livrer aux recherches nécessaires pour retrouver les divers 

sujets qui constituaient cette collection, et j'ai eu la satisfaction d’y par- 

venir. 

Ainsi que je l'avais présumé, la Collection d'Oiseaux néocalédoniens dont 

ont disposé Verreaux et Des Murs contenait bien un individu blanc du 

Héron sacré. De plus, les dimensions de ce sujet correspondent suffisam- 
ment à celles qui sont indiquées pour le type de EÉvretta brevipes, surtout 
si l’on veut bien considérer que la méticuleuse rigueur, de règle aujourd'hui 

à cet égard, élait loin d’être observée il y a une cinquantaine d’années, el 

que, d’un autre côté, la manière de mesurer variant pour bien des cas 

avec l'opérateur, la détermination d’une même longueur par des per- 
sonnes différentes peut donner des résultats, voisins naturellement, mais 

non identiques. Enfin il y a lieu d'attirer l'attention sur les négligences 

qui émaillent ficheusement l’article de Verreaux et Des Murs, l’une d'elles 

rendant en particulier tout à fait incompréhensibles les caractères assignés 

au tarse de Épretta brevipes. Quoi qu'il en soit, les dimensions relevées 

sur le sujet que j'ai tout lieu de considérer comme ie type de l’espèce de 
Verreaux et Des Murs sont les suivantes : 

D Te da don date ee de « 320 millim. 

du bec, en ligne droite................. 85 

du bec, culmen.......... TR RUES STI 88 

Longueur { de la région dénudée du tibia............ 32 

M D Ca ann ue 85 

du doigt médian, l'ongle compris.......... 70 

2 CT MMM EREN AT Ar SORTENT CINE 80 

Le bec est brun noirâtre avec l'extrémité jaunâtre. Les tarses sont 

foncés, noirâtres. Les plumes du jabot ne sont pas allongées. Il n’y a pas 
d’aigrelte. Les pointes des ailes arrivent au niveau de l'extrémité de la 

queue. | 
L’étiquette pour le public est de date récente, elle ne porte aucune indi- 

cation de quelque utilité dans la question qui nous occupe. Sous le support 
de l'Oiseau existent une étiquette intacte et les vesliges d’une seconde, 

toutes deux du même modèle, celui bien connu dont se servait Verreaux. 
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L’étiquette entière porte, de la main de ce dernier, la simple mention 
« Nouvelle-Calédonie». De lautre, il ne reste qu’un fragment de la 

bordure. Ne peut-on supposer que cette étiquette disparue a porté le nom 
de Egretta brevipes et qu'à un moment donné Verreaux l’a lui-même arra- 

chée et remplacée, après avoir reconnu l’impropriété de sa première déter- 
mination ? 

D'ailleurs, quel que soit le bien-fondé de cette dernière supposition, 

par ce qui précède il me parait incontestablement établi qu'on doit con- 
sidérer Égretta brevipes comme une forme de Demiepretta sacra, forme éloi- 

onée du type par ses dimensions élevées, mais, comme on était en droit 
de le prévoir, proche par celles-ci mêmes de Demiegretta sacra albolineata , 

dont elle n’est d’ailleurs à mes veux qu'un représentant de coloration 

aberrante. | 

Maintenant, pour ceux qui à ce dernier égard penseraient différemment, 

pour ceux qui, à l'exemple de G. M. Mathews !”, attribuent au dichroïsme 

des Hérons de récifs la valeur d’une différence spécifique, c'est à Demu- 

egrelta grey qu'il conviendra de rapporter les sujets néocalédoniens, avec 

cette réserve toutefois qu'ils devront constituer une sous-espèce spéciale 
bien caractérisée par la plus grande ampleur des dimensions. Cette sous- 

espèce figurera alors dans la nomenclature comme Demiegretta greyt brevipes 

(Verreaux et Des Murs). 
Mais cette distinction de deux espèces basée sur la différence de colo- 

ralion ne me semble pas ici fondée, et précisément ce fait que laccrois- 

sement des dimensions frappe à la fois en Nouvelle-Calédonie les Oiseaux 

des deux plumages n'apparaît comme un argument puissant en faveur 

de l'identité spécifique de ceux-ci. À mon sens, il n’y a là que des phéno- 
mènes d’albinisme chez une espèce particulièrement apte à en êlre l’objet, 
phénomènes d’albinisme se manifestant d’ailleurs avec des intensités varia- 

bles, les sujets blancs australiens étant le plus profondément atteints puis- 

qu'ils voient disparaître jusqu'aux pigments foncés du bec et des pattes 
que, malgré la décoloration totale de leur plumage, conservent encore les 
sujets blancs néocalédoniens. 

IL. Le P£éTREL ROSTRÉ De NoUVELLE-CALÉDONIE, 

Pterodroma rostrata Trouessarti nov. subsp. 

Le Muséum a le privilège de posséder trois sujets adultes d’un rare 

Procellarien du Pacifique, Pterodroma rostrata (Peale). Avec les deux femelles 
rapportées de Nouvelle-Calédonie par F. Sarasin, ce sont, à ma connais- 

sance, les seuls spécimens dans cette condition d'âge existant actuellement 
en Europe. 

()_ Birds of Austral., vol. II, p. 454, 1914. 
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Les sujets du Muséum sont de provenances diverses. Pour la simpli- 
fication de l'exposition, je les désignerai par les lettres «, b et e. Dans lénu- 

. mération ci-dessous, ils sont rangés par ordre de date de leur entrée dans 

nos collections nationales. 

Le sujet &« n'a pas d'origine précise connue. [1 était compris dans un 
_ petit lot d'Oiseaux donnés au Muséum en 18/49 par la Société des Missions 
catholiques, avee la seule ment'on Océanie». En dehors de quelques 

espèces marines à large distribution géographique, Frégale, Fou et Paille- 

en-queue, ce lot comprenait surtout des formes spéciales aux Samoa, puis 

deux aulres représentées à la fois aux Nouvelles-Hébrides, aux Loyalty et 
en Nouvelle-Calédonie , enfin une dernière propre aux Moluques. Il sem- 

blerait donc que les Missions n’aient recueïli de spécimens zoologiques, à 

ce moment, que dans la moilié occidentale du Pacifique, et par cela on 

est porté à croire que leur Pterodroma vient également de cette région. 
‘#4 Le sujet d est originaire de Tahiti. Il a été offert au Muséum en 1850 
2 É par Ribourt. Bonaparte le mentionne dans le Conspectus, p. 189, vol. IL. 

4 Comme pour le précédent, le sexe n’est pas connu. 
Enfin le sujet c est un mâle provenant de Nouvelle-Calédonice. Il a dû 

faire partie de la Collection de l'Exposition permanente des Colonies, ct 

4 porte, collé sous son support, une étiquette de la main de Verreaux. 

È De Nouvelle-Calédonie , le Muséum possède également deux poussins du 
| Pétrel rostré, l’un encorc tout en duvet, l’autre avec les plumes de laïle 

4 commençant à apparaître. 
—_ Les différences profondes qui séparent deux des sujets adultes du 

Muséum, les sujets & et c, du troisième, celui de Tahiti, m'ont amené à 

| les comparer tous trois au type sur lequel des renseignements assez nom- 
0 breux ont été publiés pour qu'on puisse avoir de ses caractères extérieurs 
4 des notions suflisamment précises. 
12 Ainsi qu'on le sait, le type de Pterodroma rostrata a été rapporté de 

Tahiti par l'Expédition américaine qui, sous le commandement de Ch. 
Wilkes, explora le Pacifique de 1838 à 1849. À l'heure actuelle, POiseau 

est conservé dans les Collections du U.S. National Museum. Successivement 

décrit par Peale, l’un des naturalistes de l'Expédition américaine ©), par 

Cassin ©, par Coues ”, il a été figuré par les deux premiers. C'est vraisem- 

Diement lui qui a aussi servi de modèle pour la planche 51 de la Mono- 

graphie de Godman, car aucun des sujets du Muséum ne me paraît corres- 

pondre suflisamment à la figure, et d'autre part, d'après l’auteur même, 

celle-ci doit représenter soit le Lype, soit un spécimen prêté antérieurement 

48 

mm"! 
nm 

F 
# 

QU. S. Expl. Éxped., VILLE, Mamm. and Ornith., p. 296, pl. LXXXII, 
1848. 
@ US. Expl. Exped., Mamm. and Ornith., p. 412, pl. XLI, 1858. 
G) Proc. Acad. Nat. Sc. Phaladelphia, 1866, p, 144. 
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à Salvin par le Muséum ©”. La description due à Goues est particulièrement 
minutieuse. 

Pour rendre plus aisée au lecteur la comparaison des différents spéci- 

mens entre eux, j'ai, dans un tableau qu'on trouvera ci-dessous, confronté 

autant qu'il était possible les principales dimensions du type et de nos trois 

sujets. Pour le premier, j'ai donné les chiffres de Pcale, de Cassin et de 
Coues. Pour les sujets du Muséum, qui sont montés, deux dimensions ne 

pouvaient être relevées, la longueur totale et la valeur de envergure ; 

d'autre part, au sujet néocalédonien, les ailes sont toutes deux rognées: 

sur celui des Missions, les pattes, absentes, ont été remplacées par celles 

plus grêles d’un spécimen d’une autre espèce, Pterodroma hasitata; les 
chiffres correspondants manquent donc. 

SPÉCIMENS 
LE TYPE, C 

DU MUSEUM. 

TT, | M © 

DÉSIGNATION. RAD TEE ei 3 h E 
-2 a à = ‘A Cul à = 
Æ à A = ei E 2 © Z 
& x CA & » = = R= = 
SAS SL < ee < 5 2 E 
à À AO a© E = ä © 

millim. | millim. | millim, | millim. | millim. | millim. 

Longueur Hotte enr ue RACE ho6 395 355 = - — 

LoOBpueRre 21 POLAR AMRIEN NE — | 279 278 280 ? 293 

Envéspure. 1, Rene 1,000 _- - - - - 

Aile. Longueur entre les extrémités des 
plus longues secondaires ct 
des plus longues primaires. . . - _ 82 82 ? 86 

Oteur. 2; Loneuenr er RUN, 118 114 120 110 120 120 

De la commissure à la pointe... 33 - - Le 43 ko 

De la base du front à la pointe 
(longueur rectiligne)....... - - - 33.5 39.5 38 

ÉRRBRS ENT MELLE - - 34.6 38 46 45 

L Longueur latérale de la mandi- 
ET bule inférieure............. - - 30.4 31 32.5] 39.5 

Hauteur à la base............ - ou 16.7 16.5 18.2 18.5 

Hauteur au ni- { supérieure du 
veau de l’ex- tube nasal... - - - 16 17.5) “47 

trémité. ... { inférieure... - _ à 13 13.5 14 

Larse ARLON EL rs ete te 43 - ll 43 5o ? 

Médian avec l’ongle .......... 57 - 57 56 62 ? 

Doigt : NExterde.7T UN CT PU - _- 53.5|- 55:55 ? 

Enne, RSS M TE - - 45.5 45 5o.5 ? 

HU RE EE NET ane nie = & 6.31: 2465 8 2 

Malgré les lacunes qu'il présente, le tableau qui précède est très instruc- 
if. D'abord il met en toute évidence la parfaite conformité des deux 
spécimens originaires de Tahiti, le type et notre sujet b. Il montre, d'autre 

0) Monopraph of the Petrels, p. 192, 1908. 
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part, que nos sujets a el 6 sont très voisins lun de l’autre, autant qu'on 
en peut juger toutefois par les seuls caractères des parties qu'ils ont en 

LS 

SI 

Fig. 1. 

1. Pterodroma rostrata rostrata, de Tahiti. 

2. Pterodrowa rostrala trouessarti, de Nouvelle - Calédonie. 

commun, et qui d’ailleurs me paraissent suffisants pour affirmer leur 
étroite parenté; c’est, en particulier, le même bec, remarquablement plus 

Muséum. — xx111. 91 
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robuste que celui des spécimens tahitiens, et ceci, avec d’autres caractères 

propres énumérés plus loin, m'engage à considérer ces sujets « et e comme 
appartenant à une même race, différente de celle dont la forme de Tahiti 

est le type. 
Remarquons que le rapprochement de notre sujet a de celui que nous 

savons être originaire de Nouvelle-Calédonie donne un certain appui à 
ce que j'ai dit plus haut de sa provenance pr obable, la moitié occidentale 
du Pacifique, précisément celle qui renferme notre grande colonie océa- 
nienne. J'ajoute que l'établissement des Missions en Nouvelle-Calédonie 
remonte à une époque antérieure à 1849, date du don de Oiseau au 
Muséum. 

I y aurait donc pour le Pétrel rostré deux races distinctes, l’une Ja race 
type, constituée par les Oiseaux se reproduisant dans la région orientale 
du Pacifique, en particulier à Tahiti, l’autre par ceux qui nichent dans 
la région occidentale du même océan, sur les petits îlots de l'archipel 
Néocalédonien. Pour désigner les représentants de cette seconde race, je 
propose le nom de Pterodroma rostrata trouessarti. 

D'une façon générale, on distinguera Pterodroma rostrata trouessarti 
de la forme type à ses dimensions supérieures. L’aile est plus longue de 
20 millimètres environ, le bec rendu beaucoup plus robuste par son 
élévation relativement bien plus considérable, la patte plus grande, Îes 
doigts étant tous remarquablement plus allongés. 

On remarquera que, dans ce qui précède, je n’ai tiré aucun parti des 

deux spécimens rapportés de Nouvelle-Calédonie par F. Sarasin. Is me 
sont trop insuflisamment connus. Sarasin n'a pas donné, en effet, les 

dimensions individuelles de ses sujets, mais seulement des ne dont 
on ne saurait faire grand usage, et encore fort peu nombreuses”, De ce 
que nous apprend l’auteur, je retiendrai cependant ceci : la patte de ses 
spécimens, qui sont tous deux du sexe femelle, semble moins allongée que 

chez notre sujet de même localité, mais, par contre, l'aile paraît bien pré- 

senter la grande longueur que j'attribue aux représentants de la nouvelle 
race, Enfin, du caractère plus ou moins volumineux du bec, il ne m'est 

pas possible de dire quoi que ce soit. 

IL. Disrincrion pe peux sous-Espèces DE RALLIDÉS PROPRES À LA Nou- 

VELLE-CALÉDONIE, POLIOLIMNAS CINEREUS INGRAMI NOV. SUBSP. ET Por- 

ZANA TABUENSIS GALEDONICA NOV. SUBSP. 

Des Rallidés observés en Nouvelle-Calédonie, un seul, dont d’ailleurs 

il ne semble plus exister de représentants à l'heure actuelle, Tricholimnas 
lafresnayanus ( Verr. et Des Murs), est strictement localisé dans l'ile, les 

() Vôgel Neu-Caled. und Loyalty-lns., p. 69, 1913. 
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autres, au nombre de quatre, appartiennent au contraire à des espèces 
répandues sur de larges étendues, mais se montrant dans chacune des 

diverses régions de leur aire de dispersion sous des caractères particuliers 
qui permettent l'établissement de presque autant de sous-espèces propres, 

… Pour ces quatre derniers Rallidés, l'existence de deux sous-espèces spéciales 

pu à la Nouvelle-Calédonie a déjà été reconnue, Hypotaenidia philippensis swin- 

.… dellsi (Math.) et Porphyrio calvus navaecaledonine Sar.: la présente Note 

a pour but de proposer la distinction subspécifique des deux autres sous 
les dénominations suivantes : Poholhimnas cinereus ingrami nov. subsp. et | 

Porzana tabuensis caledonica nov. subsp. 

Poliolimnas cinereus ingrami nov. subsp. 

Ainsi que l’a fait remarquer très justement Collingwood Ingram (?, les 
spécimens des Fidji et des Samoa — l'auteur anglais ajoute : peut-être 

aussi ceux de quelques îles voisines — sont beaucoup plus fauves que 
les représentants des formes habitant les autres régions de l'aire de distri- 

bution géographique de l'espèce, Malaisie, Nouvelle-Guinée, Australie, elc., 

avec le dessus de la tête plus clair, comme lavé de gris. Collingwood 

Ingram conclut : «For this seemingly distinct race, Forster's name Aallus 
tannensis should be used... ». 

Nous ne connaissons la forme des Nouvelles-Hébrides, et plus particu- 
lièrement celle de Tanna, que par la description qu'en a laissée Forster. 
À l'heure présente, l'espèce paraît en effet tout à fait éteinte dans l’archi- 

pel et, au moins pour ce que je sais à cet égard, aucune collection ne 
possède de sujets de cette origine. D’autre part, la description de Forster 

n’est pas assez poussée dans les détails pour qu'il soit possible par sa 
seule considération de se faire une idée très précise des caractères propres 
que pouvait présenter le modèle; les dimensions de celui-ei sont en par- 

ticulier indiquées d’une manière trop vague — «Corpus magnitudine 

Rallo Crege minus» — pour qu'il soit possible d'en faire état; rien ici, 
contrairement à ce que note ailleurs Forster, sur la longueur du bec, 

du tarse, du pied, etc, Cette ignorance relative dans laquelle nous nous 

trouvons en ce qui concerne les sujets des Nouvelles-Hébrides autorise 
pleinement l’action de Collingwood Ingram attribuant le nom proposé par 
Forster à une forme habitant des archipels voisins et par là peut-être 
identique à celle dont les membres de l'Expédition Cook ont constaté 

l'existence à Tanna. Mais si cette action est en principe acceptable, elle 
ne peut l'être qu'avec une certaine restriction, les divers archipels en 

question paraissant avoir chacun leur race propre, et c'est seulement à 

(D Bull, B. 0, C., vol, XXIX, p. 22, 1912. 
31. 
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celle des Fidji, le premier des archipels énumérés par Ingram, que la 

dénomination subspécifique tannensis conviendra avec la réserve de ce que 

l'avenir pourrait faire connaître sur la forme de Tanna et plus générale- 

ment des Nouvelles-Hébrides. 

Dans les Collections du Muséum figurent trois spécimens de Poliolimnas 

cinereus originaires de Nouvelle-Calédonie. L’un deux, la femelle de Canala, 

est l’exemplaire qu'ont eu entre les mains Verreaux et Des Murs, les autres 

ont été donnés, une seconde femelle sans localité précise par Aubry- 

Lecomie en 1865, un mâle des environs de Nouméa par Germain en 1881. 
Dans le tableau ci-dessous, les principales dimensions de ces trois sujets 
sont indiquées. 

HAUTEUR DOIGT 
/ LONGUEUR |LONGUEUR LONGUEUR]  MÉDIAN 

LOCALITES. DU BEC 
DE L'AILE, | DU BEC. pu TARSE. | l’ongle 

compris. à la base. 

millim,. millim. millim. millim. 

d Nouméa, 1886-2597..... 87 19 

® Canala, Colonies 759..... 88 17.5 

8 Nouv.-Calédonie, 1865-413 86 18 

C’est dans la faiblesse générale des dimensions, par-dessus tout dans 

la gracilité du bec, que résident les caractères propres à la race néocalé- 

donienne dont la distinction est ici proposée. On trouvera bien. appar- 

tenant aux autres formes, des sujets à bec aussi court; on n’en observera 

guère avec, pour cet organe, une hauteur à la base aussi réduite, et ce 

ne sera alors qu'exemple exceptionnel. Pour le type de l'espèce obtenu, 
comme on le sait, à Java, dont la figure de la tête, figure méticuleusement 

exacte, est donnée ci-dessous, le bec mesure en millimètres 19,5 de lon- 

oueur, 8, de hauteur à la base. Sur de très nombreux spécimens pro- 

venant de Malacca, de Pinang, de Java, des Célèbes, des Philippines, etc. , 

un seul, différant d’ailleurs profondément par sa coloration , m'a montré un 

bec aussi grêle. 

D'autre part, comme 11 a été dit plus haut, les sujets des Fidji, des 

Samoa el, J'ajoute, de Nouvelle-Calédonie se distinguent aisément tous 

par la nuance plus fauve de leur plumage des représentants de la forme 

type et des diverses sous-espèces spéciales à d’autres localités. Entre eux 
on les différenciera aussi facilement. 

Les spécimens des Fidji se caractérisent par lampleur des dimensions 

du bec. Un sujet rapporté de Viti-Levu par Filhol et dont la tête est éga- 

ement figurée ici permet les constatations suivantes : l'aile est courte, 

88 millimètres, le tarse long, 37 mullimètres, le bec volumineux, 

- 21 millim. 5 en longueur pour 8 millim. 5 de hauteur à la base. Des 

A 
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nombreux spécimens de diverses origines que j'ai eus à ma disposition, 

c'est celui-ci qui possède le bec le plus robuste. 

Fig. 2. 

1. Poliolimnas cinereus cinereus, de Java (type). — 2. P. c. tannensis, de Viti-Levu,. 
3. P. c. ingrami, de Nouvelle-Calédonie. 

… Des Samoa, je n'ai pu étudier qu'un seul individu. Il est beaucoup plus 
on 

gris sur le dessus, plus blanchâtre sur le dessous que les exemplaires 
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provenant de Nouvelle-Calédonie, L’aile est un peu plus longue, go milli- 
mètres 0), le bec plus grand, 21 millim. 5 sur 7 millim. 5. Y a-tl une 
race spéciale aux Samoa? L'examen de plus nombreux spécimens est 
nécessaire pour en décider. 

Porzana tabuensis caledonica nov. subsp. 

Ce petit Räle est représenté dans les Collections du Muséum par trois 
exemplaires : deux adultes et un jeune ; la localité précise où chacun d’eux 
a été obtenu n’est pas connue. L'un des adultes a figuré à l'Exposition 
permanente des Colonies, il porte une étiquette de la main de Verreaux ; 
l'autre a été donné en 1877 par le Professeur Heckel; le jeune, en 
1876 par Germain. 

Les plus intéressantes dimensions de ces trois exemplaires sont rappro- 
chées dans le tableau qui suit. 

LONGUEUR | LONGUEUR PAR LONGUEUR Ru 
LOCALITÉS. ce " : DU BEC TETE 

DE L'AILE. | DU BEG. DU TARSE. | l’ongle 
à la base. compris. 

millim. millim, millim. millim. miliim. 

Pad -Golonies. “Pen. 75 16 5.5 25 29 

Q ad.1877-891..m%5305... 79 16 5.8 25.5 28.5 

OU 1070-295, 06e 58 15 - 25 29 

Ainsi qu’on peut le constater, la race néocalédonienne que je propose 
de séparer des autres est caractérisée par la réduction des dimensions des 

deux membres; l'aile ne dépasse pas 75 millimètres ©, mais c’est surtout 
l'exiguité du tarse qui donne à l'Oiseau une apparence toute particulière, 

une hauteur au-dessus du sol que je ne trouve aussi faible dans aucun 

des spécimens de diverses origines différentes dont je dispose. 

Comparés à un spécimen originaire d'Ovalau, les sujets néocalédoniens 
ont montré des leintes plus foncées sur le dessous du corps, le dessus de 
la tête, le derrière du cou. 

Le tarse semble avoir été sur le vivant de coloration très claire. 

À l'épal de ce qui a été observé ailleurs, le jeune a le menton et le gosier 

blanchâtres. 

() Pour deux spécimens, Stresemann donne 90 millimètres et 91 millim. 5. 
(Nov. Zool., vol. XXI, p. 55, 1914.) 

@) Je crois devoir rappeler que la manière dont je mesure l'aile fait appa- 
raître pour l'organe, par son aplatissement total sur la règle graduée, le maxi- 

. mum de longueur. 
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Le genre Porzanoidea proposé par Mathews, avec comme type P. plum- 

_ bea, la race de Porzana tabuensis spéciale à la Nouvelle-Zélande (”, ne me 
_ semble pas posséder des caractères propres suffisamment tranchés pour 
que rendre son emploi indispensable. 

(Travail du Laboratoire de Mammalogie et Ornithologie 
du Muséum de Paris.) 

.  () Mathews a fait connaître que Crex plumbea décrit par Gray sans indication 
. de localité a été établi pour un Oiseau provenant de Nouvelle-Zélande (Birds of 

…—.  Austr., vol. T1, page 217, 1911). La dénomination subspécifiqne plumbea servira 

donc pour désigner la race néozélandaise de P. tabuensis. Le nom minor proposé 
_ par Ellman en 1861 pour cette même forme ne ii tenir devant Rallus minor 
_ Brehm, plus ancien (1855). 
ss D'aütre part, la race des Fidji doit porter le nom de vitiensis Hartlaub (1854), 

_ antérieur à umbrina Cassin (1856); spilonota Peale (1848) est impropre. 
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Revision ne oueroues REPTILES D'AFRIQUE ET DESCRIPTION 

DE TROIS ESPÈCES NOUVELLES, 

PAR M. Pauz CnaBanaup, 

CorresponpanT pu Muséum. 

* Paezsuma Newrox: Bler. — M. Paul Carié vient d'enrichir la Collection 

du Muséum de deux beaux exemplaires (1 Get 1 ©) de cette rare espèce, 
capturés récemment dans l'ile Rodriguez, 

L'envoi de M. Carié comprend encore 3 exemplaires de Lycodon aulicus L.., 
originaires de l’île Maurice. Aucun des nombreux spécimens qui figurent 
dans la collection du Muséum ne provenait de cette localité. 

AcamaA PLANICErS Peters. — L’individu signalé comme ayant élé pris à 

la Côte d'Ivoire par M. Pouillot 0) est un À. colonorum Daud. très teune. P J 

CaLcipes rRirascraTus Chabanaud ®. — Les deux types de cette espèce 
ne sont autres que des (Ch. mionecton Boettg. chez lesquels les 5 doigts et 

les 5 orteils sont parfaitement développés et pourvus d'ongles. 

M. G.-A. Boulenger ©? a déjà signalé un Ch. mionecton possédant un 

5* doigt bien distinct, mais court et sans ongle. 

CuaLcines sepoines Aud. et BourexGert And. — Sur les 25 exemplaires 

qui figuraient jusqu'ici dans la Collection du Muséum, sous le nom de 

Chalcides sepoides Aud. (ou son synonyme Sphaenops capistratus Fitz.), 
9 se trouvent être des Ch. Boulengeri And. À ceux-ci s'ajoutent les 3 indi- 
vidus déjà signalés par moi dans une note précédente , ce qui porte à 11 
le nombre des exemplaires de Ch. Boulengeri actuellement en collection. 

Pour peu considérable que soit ce matériel d'étude, il suflit néanmoins à 

établir d’une façon précise l’ensemble des caractères distinctifs de ces deux 
espèces, si voisines l’une de l’autre et si souvent confondues; mais ceci 

m'entraine à modifier, dans une certaine mesure, ce que la plupart des 

auteurs ont publié à leur sujet, sans en excepter la diagnose d’Anderson °, 

ni ce que j'ai écrit moi-même l. 

G) Bulletin du Muséum, 1917, p. 87. 
@) Ibid., p. 3. 
6) Annals of Natural History (6), IT, 1889, p. 305. 
&) Bulletin du Muséum, 1916, p. 26 et 27. 
6) Proceedings of the Zoological Society of London, 1892, p. 17. 
(6) Bull. du Mus., 1916, loc. cit. 
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Discussion des caractères. — Ch. sepoides est une espèce d’une stabilité 
remarquable: aucune modification de l’un quelconque de ses caractères n’a 
jamais été signalée, que je sache, si ce n’est peut-être en ce qui concerne 
le nombre de ses doigts et de ses orteils. Les 16 individus que je viens 

. d'examiner sont en tous points identiques les uns aux autres, et je n’ai pu 
relever d'autre différence entre eux qu’une faible variabilité dans a colo- 
ration : les uns paraissent un peu plus foncés, les autres plus clairs , et les 
marques brunes sont plus ou moins apparentes suivant les individus. 
Encore faut-il tenir compte du fait que bon nombre d’entre eux séjournent 
depuis fort longtemps dans lalcool. Tous présentent invariablement la 

L° labiale placée sous l'œil et 24 rangs d’écailles autour du milieu du corps. 
À l'exception d’un seul, dont le 1° doigt des membres antérieurs est 

partiellement atrophié et sans ongle, tous ces individus sont nettement 
pentadactyles, tous leurs doigts et tous leurs orteils étant parfaitement 
développés et pourvus d'ongles. 

Existe-t-il des individus tétradactyles? Il faut l’admettre, puisque M. Bou- 
lenger aflirme © que, chez cette espèce, les membres sont tétra- ou 

pentadactyles; mais il serait à souhaiter que la publication de faits précis 
permette d'apprécier dans quelle proportion numérique se rencontrent les 

exemplaires présentant une atrophie digitale quelconque et quels membres 
en sont le plus fréquemment affectés. 

Ch. Boulengeri And. offre, au contraire, des caractères d’une constance 

beaucoup moins accusée, surtout en ce qui concerne le nombre des rangs 

longitudinaux d'écailles : sur les 11 individus étudiés, un seul © possède 

28 rangs d'écailles autour du milieu du corps, 4 autres, 26 rangs, et 6, 

2h rangs. En tenant compte des exemplaires signalés par Werner ® et 
n'ayant aussi que 24 rangs d’écailles, on en conclura nécessairement à 

la prédominance des individus identiques, sous ce rapport, à Ch. sepoides, 

ainsi qu'à la fréquence relative des individus à 26 rangs d’écailles; ceux 

qui, semblables en ceci aux deux types de l'espèce, sont pourvus de 
28 rangs d'écailles étant tout à fait exceptionnels. 

Quant aux labiales supérieures, c'est, dans la très grande majorité des 

cas, la 5° qui est placée sous l'œil. Je n'ai vu que deux individus faisant 

exception à cette règle (dont celui déjà signalé et possédant 28 rangs 
d’écailles), avec, d’un seul côté, la 4° labiale placée sous l'œil, par suite 

de la fusion, complète chez l’un, partielle chez l’autre, de la 9° labiale 

avec la 3°. À ces deux individus s'ajoute l’exemplaire cité par Werner (”, 

G) Catalogue of Lizards, I], p. 4o7. 
@) Individu signalé dans ma note citée plus haut. 

®) Verhandlungen der zoologischbotanischen Gesellschaft in Wien, 1897, xzvir, 
p. 4o5. 

(1) Op. cit. 
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asymétrique, lui aussi, au point de vue des labiales, mais n’ayant que 

24 rangs d’écailles. Aucune concordance ne saurait être établie entre le 

nombre des labiales supérieures et celui des rangs longitudinaux d’écailles. 

La position de la narine par rapport à la suture entre la rostrale et la 

première labiale supérieure n’est pas constante : l'inclinaison plus ou . 
moins grande de cette suture fait que la narine se trouve située tantôt 

entièrement en avant d'elle, comme chez Ch. sepoides, et tantôt au-dessus. 
Ce caractère ne pourrait donc servir utilement à la distinction de ces 
deux espèces, et ceci contrairement à mes conclusions antérieures, émises 

d’après l’examen d’un nombre trop restreint d'exemplaires. 

La diagnose d’Anderson, où il est dit : «The limbs are weak, but stron- 

ger than in Ch. sepoides» , et plus loin : «The body is not quite so lang as 

in Ch. sepoides», ne me paraît exacte à aucun de ces deux points de vue, 

car je n'ai pu relever que des différences peu appréciables, entre ces deux 
espèces, lant dans le développement respectif de leurs membres que dans 

l'allongement du corps. On s’en rendra aisément compte par la lecture des 
dimensions comparatives, que je donne plus loin, de deux grands exem- 
plaires de Gh. sepoides et de deux spécimens, de taille à peu près sem- 
blable, de Gh. Boulengeri. 

J'avais mentionné aussi, au nombre des caractères distinctifs, la pro- 

éminence du museau, qui m'avait paru plus prononcée chez Gh. Boulen- 

geri que chez Ch. sepoides , et la coloration. En ce qui concerne le premier 
de ces deux caractères, la différence que j'avais cru voir, lors de ma pre- 
mière observation, est certainement due à une comparaison faite avec des 

individus défectueux de Ch. sepoides. Quant à la coloration, elle est iden- 

tique chez les deux espèces et sujette aux mêmes variations individuelles. 

Reste le nombre des doigts qui est, à tous épards, le même dans les 

deux espèces : sur les 11 Gh. Boulengeri étudiés, 2 seulement présentent 
une atrophie partielle du 1° doigt des membres antérieurs; tous les autres 
individus ont les membres antérieurs pentadactyles et, chez les 11, sans 

exception, les 5 orteils sont norinalement développés. Ceci s'accorde mal 
avec cette phrase de la diagnose d’Anderson : «The hind limbs are 
penta- or tetradactyle. . .» Chez l'individu figuré avec la diagnose (, 
le 5° orteil gauche, il est vrai, fait défaut; mais s'agit-il à d’une sttophie 

d'origine congénitale ou d’une ablation accidentelle ? Existe-t-il quelque 
chose d’analogue chez l’autre type, ou chez l’un quelconque des individus 
étudiés par Werner ? 

En résumé, les véritables caractères qui défférencient Ch. Boulengeri de 
Ch. sepoides sont les suivants : 

Museau plus étroit (vu en dessus); plaque internasale plus courte (cette 

Q) Op. cit., pl. L, fig. 1 
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dimension étant prise dans le sens longitudinal du corps), son bord posté- 

rieur moins profondément sinué, presque rectiligne; post-nasale très 

pelite, aussi longue que haute (plus longue que haute, chez sepoides); œil 
un peu plus grand; presque toujours la 5° labiale placée sous l'œil, ou 

très rarement la 4°; 24, 26 ou, plus rarement, 28 rangs d'écailles autour 

du milieu du corps. 

À ces caractères il faut ajouter la différence que j'ai déjà signalée dans 

la position de la fente auditive et sur laquelle j'insiste à cause de son im- 
portance au point de vue morphologique et parce qu’elle suffit, à défaut 

des autres caractères, à faire reconnaître l’espèce d’Anderson. Chez Ch. se- 

poides, cette fente auditive semble faire suite à l'ouverture buccale, son 

extrémité inférieure coïncidant exactement avec la commissure des lèvres 

et la solution de continuité entre ces deux orifices étant difficilement saisis- 

sable extérieurement. Chez Ch. Boulengeri, la fente auditive est plus verti- 

cale et son extrémité inférieure est placée plus bas par rapport à la com- 
missure des lèvres, celle-ci se trouvant au niveau du tiers inférieur ou de 

la moitié de la longueur de ladite fente auditive, et ces deux ouvertures 

étant nettement distinctes l’une de l’autre. Le nombre des denticulations 

du bord antérieur de l'orifice auriculaire est variable et ne peut servir, 

dans le cas présent, à caractériser l'espèce. 

Il n’est pas question de celte disposition particulière de la fente audi- 

tive dans la diagnose d’Anderson, non plus d’ailleurs que de la forme de 

la plaque internasale ni de celle de la post-nasale: mais les figures de la 

planche qui accompagne cette diagnose mettent ces divers caractères claire- 

ment en évidence. 

Mesures comparatives : 
Cu. sEPo1Dgs. Cu. BourEenegri. 

EE D — 

M 24 N° 9°. Es N° ©. 

millimètres. millimètres. millimètres. millimètres. 

Longueur totale. ....... 118,0 141,0 148,0 110,0 
Distance de l'extrémité du 

museau à l’anus...... 88,0 86,0 88,0 37,0 

Longueur de la tête ()... 9,8 10,0 9,0 9,0 
Largeur de la tête. ..... 8,0 8,0 7,9 7,9 
Diamètre du milieu du 
0. 9,0 9,0 8,0 8, 

Longueur des membres 
APRES. :.-...0.. : 6,5 7, 7,5 7,0 

Longueur des membres 
postérieurs. . :::..::. 18,0 18,8 16,5 16,0 

Longueur de la queue).  Go,o 55,0 6o,o 53,0 

() Prise de l'extrémité du museau au bord postérieur des pariétales. 

@) Régénérée, au moins en partie, chez Ch. sepoides n° 2 et chez Ch. Boulen- 
geri n° 2. 



hé. mg 
é s 

F - 

= AUOT 

Habitat. — Les 16 exemplaires qui représentent Ch. sepoides dans la 

collection du Muséum sont exclusivement originaires d'Evvpte; les 11 CA. 

Boulengeri proviennent de Tunisie. Voici la liste de tous ces individus © : 

Chalcides sepoides Aud. 

9851. (6 ex.) Égypte. [A. Lefebvre. ] 
2852. (3 ex.) Égypte. [D' Rüppell.] 
2853. (3 ex.) Égypte. [A. Lefebvre.] 
6481. (3 ex.) Égypte. [A. Lefebvre. ] 

09-155. Égypte : pyramides de Gisèh. [ Alluaud. ] 

Chalcides Boulengeri And. 

85-231. Tunisie : Ksar Metameur. | Lataste. | 

87-170. Tunisie : Gafsa. | Mosimann. | 

94-399. Tunisie. [ Blanc. | 

94-100. Tunisie. [ Blanc. | 

94-401. Tunisie. [ Blanc. | 

94-102. Tunisie. [ Blanc. 

16-21. Tunisie : Kebili. [ Com: Vibert. | 

16-22. Tunisie : Kebili. | Com‘ Vibert. | 

16-23. Tunisie : Kebili. [ Com! Vibert. | 

17-148. (2 ex.) Tunisie : Tozeur. | Roudaire, 1882. | 

Sur la foi des données fournies par ses devanciers, et en particulier 
par Lataste, M. Boulenger, dans un très important travail ®, avait compris 

G) Les n°* 2851, 2852 et 2853 s'appliquent à des spécimens entrés en collec- 

tion antérieurement à l'année 1883; le n° 6481, à des spécimens entrés en 1885. 

Les numéros doubles sont ceux du système actuellement en vigueur; ils sont 
composés du millésime de l’année pendant laquelle s’est effectuée l'entrée en col- 

lection, suivi d’un numéro d'ordre. Exemple : le n° 09-155 doit se lire : année 

1909, n° 155. Régulièrement ces numéros ne s'appliquent respectivement qu'à 
un seul exemplaire; dans le cas contraire, le nombre d'exemplaires est indiqué. 

Lorsque le nom du chasseur est suivi d'une date, celle-ci se rapporte à l'envoi 

fait au Muséum, et par conséquent concorde, à peu de chose près, avec la date 

réelle de la capture. Cette indication n’est fournie que dans les cas où la date de 

l'envoi et celle de l'entrée en collection diffèrent considérablement l’une de l’autre. 

@) G.-A. Bourexcer, Catalooue of the Reptiles and Batrachians of Barbary 
(Marocco, Algeria, Tunisia), based chiefly upon the notes and collections made 

in 1880-1884 by M. Fernand Lataste (Transactions of the Zoological Society of 
London, 1891, XII, 3, p. 93). 
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Ch. sepoides And. au nombre des Reptiles de la faune barbaresque. Or l'un 
des individus rapportés de Tunisie par Lataste figure dans la collection du 

Muséum et se trouve précisément être un Ch. Boulengeri. Ceci joint à 

l'ensemble des autres considérations relatives à lhabitat des deux espèces 

en question me paraît établir que Ch. sepoides n’a encore jamais été ren- 
contré en Barbarie; son nom doit donc être rayé de la liste des Reptiles de 

cette région et remplacé par celui de Ch. Boulengeri, espèce qui est au con- 
traire propre à cette faune, mais semble plus rare que ne l’est, en Égypte, 

l'espèce d’Audouin. 
En conséquence, on peut admettre que tous les soi-disant Ch. sepoides 

signalés de Tunisie et du Sud-Algérien, avant 1892, sont des Ch. Boulen- 

gert. Cest ainsi que Sphaenops capistratus (lire Chalcides boulengeri) est. 
cité de la province de Constantine par Gervais (Oued Souf), par Strauch 
(Oued Souf et pays des Beni Mzab) et par Lataste (Mraia, au nord de Tug- 
gurt) qui le cite encore de Tunisie (Tozeur) ©. 

M. Doumergue ©? cite encore Ch. sepoides de Tunisie, du Sahara, des 

provinces de Constantine et d'Alger, et Ch. Boulengeri de Tunisie (Duirat 
et Foum Tatahouine); mais cet auteur a confondu les caractères des deux 

espèces; aussi ne s'agit-il évidemment, dans son ouvrage, que du seul Ch. 

boulengeri. 

S1 l'espèce d’Anderson n’a encore été signalée, à ma connaissance du 

moins, que de Tunisie etdu sud-est de l'Algérie, Ch. sepoides semble posséder 

au contraire une aire d'habitat plus étendue, puisque le British Museum ( en 

possède un certain nombre d'individus originaires de la presqu’ile du Sinaï, 

de Jérusalem et de Jaffa. Toutefois je crois erronée lindication (que n’ac- 
compagne aucun nom de chasseur) d’après laquelle un des exemplaires 
de cette même collection!" serait originaire du Sénégal. Doit-on voir dans 
cette mention, d’une authenticité éminemment douteuse, l'origine de lopi- 

ion généralement répandue d’après laquelle Ch. sepoides habiterait aussi 
le Sénégal? Cette opinion ne serait-elle pas plutôt la conséquence d’une 

confusion, remontant à une date ancienne, entre l'espèce en question et 

Ch. sphaenopsiformis À. Dum. (1856) ou Ch. Delisle Lat. (1876)? Tou- 
jours est-il qu'aucun fait précis ne me parait exister à l'appui de cette thèse, 

0) Cf. Genvais, Mémoires de l’Académie des sciences de Montpellier (3), X, 1848, 

p. 204; Alex. Srraucn, Essai d’une Erpétologie de l'Algérie, p. 42 (Mémoires de 

PAcadémie impériale des sciences de Suint-Pétersbourg (7), IV, n° 7, 1862); 
Larasre, Archives des missions scientifiques (3), VII, 1881, p. 399; G.-A. Bou- 
LENGER , Calalogue of the Reptiles and Batrachians of Barbary, p. 242. 

@) F, Doumençus, Essai sur la faune erpétologique de l’Oranie, p. 221 et 2929 
(Bulletin de la Société de géographie et d'archéologie d'Oran, t. XIX à XXI, 1901). 

6) G.-A. Boucexcer, Catalogue of Lizards, loc. cut. 

4) Cf. G.-A. Bouzencer, loc. cit. 



— A8 — 

el que si la présence au Sénégal de Ch. sepoides n’a en soi rien d’invrai- 
semblable, il serait par contre assez extraordinaire que la collection du 

Muséum de Paris, si riche en spécimens d'Afrique occidentale, ne con- 

tienne pas un seul exemplaire de cette espèce capturé dans ce pays. 

Lyygosoma (Riopa) Mocquardi, sp. nov. (= Ch. sundevalli var. 

conjuncta Mocquard, nom. nudum). — Corps allongé, sub-cylindrique, 

Membres courts, pentadactyles. Distance entre l'extrémité du museau et 
l’épaule contenue deux fois à deux fois et demie dans la distance entre l’ais- 

selle et la hanche. Museau court, déprimé, à peine saïllant en avant de la 
bouche; pas de canthus rostralis. Paupière inférieure écailleuse. Supra- 
nasales distinctes, formant suture en arrière de la rostrale. Naso-frénale 

deux fois aussi large que longue, en contact avec tout le bord antérieur de 
la frontale, Pas de préfrontales, Frontale deux fois aussi longue que large 

en son milieu, aussi longue ou plus longue que les fronto-pariétales et les 

Lygosoma (Rropa) Mocquardi, sp. nov. 

Fig. 1. Fig. 9. 

pariétales prises ensemble, aussi large ou à peine plus étroite que chacune 
des régions supra-orbitaires, en contact avec les 2 premières ou, plus rare- 

ment, les 3 premières supra-oculaires, Fronto-pariétales distinctes, aussi 
longues ou un peu plus courtes que linterpariétale. Pas de nuchales. 5 su- 
pra-oculaires, la 5° très petite. 6 à 8 (le plus souvent 7) supra-ciliaires; la 
première et Ja dernière les plus grandes. Nasale entière ou plus ou moins 
distinctement divisée verticalement : 4° et 5° labiales supérieures placées 
sous l'œil. Orifice auriculaire arrondi, à peine plus grand que la narine. 
26 écailles autour du milieu du corps, toutes parfaitement lisses. Préanales 

non agrandies. Extrémités des membres très éloignées l'une de l'autre, 

ceux-ci étant repliés le long du corps. Doigts et orteils courts, un peu com- 
primés; 3° et À° orteils sub-égaux ou 4° un peu plus long que le 3°; 
lamelles infra-digitales très faiblement unicarénées, 11 ou 12 sous le 4° or- 
teil. Queue plus courte que la distance de l'extrémité du museau à l'anus, 

épaisse, comprimée latéralement à son extrémité, 
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Dessus d’un brun roussâtre ou grisâtre plus ou moins clair, varié de 
taches noirâtres plus ou moins nettes. Labiales supérieures blanches, cha- 

eune d'elles avec une tache médine noirâtre. Sur le dos et la queue, des 

lignes longitudinales formées de taches noirâtres dont chacune est placée 

sur une écaille et le plus souvent accompagnée d’un petite tache d'un blanc 
bleuâtre. Côtés du cou, du corps et de la queue souvent ornés de taches 

analogues d’un blanc bleuâtre. Tout le dessous du corps, des membres et 

de la queue d’un blanc jaunâtre uniforme, parfois maculé de brun sous la 

queue. 

Dimension des deux plus grands exemplaires : MAR of 

milimetres. 

A nt. cam. nu: 194.0 129 

Longueur de la tête (de l'extrémité du museau à Poreille). 11,8 13 
Bnpentde als." .7............... ME ER 8,9 10 

Débnce du museau à Pangs.: .4,,,..,..:.,.0..4,. 95,0 79 
PR MOOD. eve secours :, HN ORENEIER 14.4: 12 

Longueur des membres antérieurs ...,...... EUX Le 091 a 

Longueur des membres postérieurs ................. 16,8 17 

Longueur de la queue... ..,.. D A tt than Ut 

Soudan français : Fort-Archambault, mai 1903, 8 individus [| mission 

Chevalier-Decorse au Chari-Tchad |. 

Types, Collection du Muséum de Paris. 

Mocquard , qui avait étudié cette espèce, la considérait comme une simple 

variété de L. Sundevalh Smith, dont elle est évidemment très voisine, mais 

dont elle se distingue non seulement par l’absence de préfrontales, ce qui 
constitue son principal caractère, mais encore par son museau beaucoup 

moins saillant en avant de la bouche et dont l'extrémité vue en dessus est 

plus étroitement arrondie, par sa frontale moins longue, plus rétrécie en 

arrière et à bord antérieur largement arrondi: tandis que, chez L. Sundevalli, 

ce même bord antérieur, beaucoup plus saillant, forme quatre angles dis- 

lincts, délimitant trois lignes droites à peu près d'égale longueur entre 
elles et pouvant être considérées comme trois des côtés d’un polygone, La 
coloration est plus claire et beaucoup moins uniforme, la taille constam- 

ment plus réduite. 
Ces différences m'ont semblé d’une importance trop grande pour justifier 

la manière de voir de feu Mocquard; aussi ai-je cru devoir séparer spéci- 
fiquement ces deux formes et consacrer celle que je viens de décrire à la 
mémoire de mon savant prédécesseur, à qui revient le mérite de l'avoir 
découverte. 

() Queue régénérée. 
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Typuzops mucroso Peters. — L'individu que J'ai signalé comme ayant 
été capturé au Dahomey par le D' G. Bouet () est un 7! punclatus Leach. 
Jusqu'à ce jour, T. mucroso ne paraît pas avoir été capturé en dehors de 
l'Afrique orientale et australe. 

GLauconA BicoLor (Jan) Gruvezt Chabanaud . — Je rapporte à cette 
variété 3 individus capturés à Porto-Novo (Dahomey) par M. Waterlot en 
1910, et dont les proportions sont les suivantes : 

N° 1 N° 2. N° 3 

millimètres. 

Lonpueur totale. CN PANNES 105,0 167 126 
Longueur.de laqueues..-21 2 mec 59 D li 

Diamètre au milieu du corps............ 2,8 3 2 

Rapport de la longueur de la queue à la 
1 1 1 

l RSC ET NERRE EUR LRU = LEUR, ongueur totale 331 31.5 

Chez ces 3 individus, la queue est proportionnellement plus longue que 

chez celui que j'avais pris comme type de cette variété, sans toutefois éga- 

ler la longueur indiquée par Jan pour le type de G. bicolor. Le rapproche- 
ment paraîtra d'autant plus évident, si l’on admet, après Jan lui-même, la 

réunion en une seule et même espèce de Stenostomu bicolor et grucile , 

Chez le type de St. bicolor Jan, la longueur de la queue n’est comprise que 
20 fois dans Ja longueur totale: chez St. gracile, ce même rapport est 26,6. 

Nous nous trouverions donc en présence d’une espèce des plus variables, 

chez laquelle la longueur de la queue serait sujette à des modifications pou- 

vant aller presque du simple au double ! 

Mais Jan semble s'être borné à n'indiquer les dimensions de ses types 
que d’une façon approximative : la longueur de St. bicolor étant représentée 
par l'expression 10" (10 centimètres), celle de la queue par 5" (5 milli- 
mètres); la longueur totale de St. gracile par 16” et ceile de la queue par 
6". Jusqu'à vérification de ces mesures, les véritables dimensions de ces 

deux types peuvent être considérées comme assez douteuses, car ïl est peu 
vraisemblable que ces animaux mesurent invariablement un nombre exact 

de centimètres, et la moindre erreur dans l'appréciation de la longueur 

0) Bulletin du Muséum, 1916,p. 365, et 1917, p. 8. 

@) Bulletin du Muséum, 1916, p. 367. — Rectifier comme suit le passage de 
ma description relatif à la longueur de la queue: 

Au lieu de : Queue plus courte, etc., lire : Queue plus courte, sa longueur étant 

comprise 30 fois dans la longueur totale, au lieu de 20 à 26 fois. 

® Jan, Iconographie générale (1864), p. 4o, et Archivio per la Zoologra, 

PAnatomia e la Fisiologia, 1, 1862, p. 191. 

ra: Ci 
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totale est susceptible d’engendrer des modifications très sensibles dans la 
. valeur proportionnelle de la longueur de la queue. 

_ D'autre part, est-ce bien à juste titre que Jan a réuni en une seule espèce 
St. bicolor et gracile ? 
Seul l'examen des /ypes de ces deux espèces, lesquels se trouvent au 

Musée de Leyde, permettrait de trancher semblable question. Je maintiens 

donc, à litre provisoire, la variété gruvel comme distincte de la forme 
typique de Glauconia bicolor. 

» 
Eu 
CR 

Zamenis tchadensis, sp. nov. — Museau obtus, modérément proémi- 

nent, sa longueur égale à une fois trois quarts le diamètre longitudinal 
de l'œil. Rostrale une fois et un tiers aussi large que haute; sa portion 

visible en dessus égale au quart de sa distance de la frontale. Internasales 

Zamenis tchadensis , sp. nov. 

Fig. 4. 

aussi longues que les préfrontales. Frontale à bords latéraux concaves, 

… aussi large au niveau de ses angles latéraux postérieurs qu’au niveau de 
- ses angles antérieurs, une fois et demie aussi longue que large, deux fois 

aussi large qu'une supraoculaire , beaucoup plus longue que sa distance de 
l'extrémité du museau , un peu plus courte que les pariétales. Loréale un peu 
plus longue que haute. 1 préoculaire, séparée de la frontale. 9 postoculaires. 
Pas de suboculaires, ni sous les préoculaires, ni sous les postoculaires. 

… Temporales 1 +2 (à gauche, une petite plaque supplémentaire entre la 
1" temporale et la pariétale). 8 labiales supérieures : 4° et 5° bordant œil. 
5 labiales inférieures en contact avec les mentonnières de la 1" paire. Men- 

_tonnières de la 2° paire aussi longues que les précédentes, séparées l’une 

de l’autre en avant par 1 écaille, en arrière par 2 écailles. Dorsales lisses, 
sur 21 rangs. Ventrales arrondies latéralement, 202. Anale divisée. Sous- 

caudales °? + 1. 
82 

Muséu“, — xxu11. 32 
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Dessus de la tête d’un noir de poix, un peu plus clair sur le museau ; cette 
teinte descendant sur la région nasale, le pourtour des yeux et les tempes, 

jusque sur le haut des labiales supérieures; un trait vertical noir sur la 

commissure des lèvres et une large bande transversale, de même couleur, 

sur la nuque et les côtés du cou. Tout le dessus du corps gris, plus clair en 

avant et parsemé de nombreuses petites taches noires, plus ou moins dis- 

tincles avec une ligne vertébrale noire, interrompue, et sur les flancs de 

nombreux {raits verticaux noirs. Toutes ces marques noires s’effacent sur 

la partie postérieure du corps qui est d’un gris à peu près uniforme, plus 

foncé qu'en avant et rosé sur la queue, Le reste des labiales supérieures 

d’un blanc pur, ainsi que tout le dessous de la bouche, la gorge et la 

partie antérieure du dessous du corps. Ventre et dessous de la qneue gri- 

satres. 

Longueur totale : 190 millimètres, dont 42 millimètres vour la queue. 
Soudan français : Koalem [mission Chevalier-Decorse au Chari-Tchad , 

1904], 1 individu jeune, avec la cicatrice ombilicale encore visible. 

Type, Collection du Muséum de Paris. 

Cette espèce, la première du genre décrite de la région où elle a été 

capturée, est remarquable entre toutes ses congénères par l'absence com- 

plète de suboculaires. Indépendamment de ce caractère, elle se distingue de 

Z. Smithi Blgr ®, dont elle est très voisine, par sa frontale plus large, sur- 

tout en arrière, le nombre de ses lemporales (1 + 2 au lieu de 2+2), le 
nombre de ses labiales supérieures (8 au lieu de 9 ou 10), enfin par 
le nombre sensiblement plus élevé de ses ventrales (202 au lieu de 180-— 
185), mais par contre plus réduit de ses sous-caudales (83 au lieu de 
100.) 

Dipsanomorpaus PuLveruLENTUS Fisch. (— D. Boueti Chabanaud). — Gette 

espèce, chez laquelle le nombre des rangs longitudinaux des dorsales paraît 

être d’une constance absolue, est sujette à des variations considérables 

relativement à ses autres caractères. La Collection du Muséum possède 

un individu &, originaire du Gabon [ Mf' Leroy, 1913 |, qui présente les 

caractères suivants : Q labiales supérieures, dont la 3°, la 4°, la 5° et la 

6° bordent l'œil; 3 postoculaires; temporales 2 + 2 ; dorsales sur 19 rangs; 

ventrales 259 : sous-eaudales _ + 1. Longueur totale : 1.225 millimètres, 

dont 230 millimètres pour la queue. 
Les deux exemplaires que J'ai décrits sous le nom de D. Boueti ® ne 

sont autres que des D. pulverulentus à sous-caudales anormales. 

G) Proceedings of the Zoological Society of London, 1895, p. 556. 
®) Bulletin du Muséum , 1916, p. 373. 

FE ntidlden it Siné tit à 
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Dipsadomorphus myops, sp. nov. — Corps fortement comprimé 

… latéralement. Dents palatines antérieures modérément allongées. Rostrale 
. un peu plus large que haute, juste visible en dessus. Suture entre les inter- 

nasales aussi longue que la suture entre les préfrontales. Frontale une fois 
- et un quart aussi longue que large, beaucoup plus longue que sa distance 

. de l'extrémité du museau, plus courte que les pariétales. Loréale beaucoup 
plus haute que longue. 2 préoculaires; la supérieure séparée de la fron- 
tale. 2 postoculaires. Temporales 1 + 1 +9. 8 labiales supérieures; 3°, 4° 

et »° bordant l’œil. 4 labiales inférieures en contact avec les mentonnières 
de la première paire, qui sont plus longues que celles de la 2° paire. Dorsales 

Dipsadomorphus myops, sp. nov. 

Fig. 6. 

sur 17 rangs; le rang vertébral modérément élargi. Ventrales 199. Anale 

entière. Sous-caudales _ + 1. 

j Entièrement incolore. 

Longueur totale : 280 millimètres, dont 69 millimètres pour la queue. 
- Gabon, 1 jeune avec la cicatrice ombilicale encore visible. [| Haug, 

D 1902:| 

Type, Collection du Muséum de Paris. 

Cette espèce est extrêmement voisine de D. brevirostris Sternfeld (, 
décrite du Cameroun, dont elle se distingue par son museau un peu plus 
allongé, ses supraoculaires plus larges, ses yeux moins gros, ainsi que 
par la présence de la loréale, qui fait défaut chez l'espèce de Sternfeld, 
et par le nombre plus restreint de ses ventrales (199 au lieu de 214-225). 

() Mitteilungen aus dem zoologischen Museum in Berlin, 1908,1I1, p. 411. 

32, 
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ERRATA. 

Bulletin du Muséum, 1917: 

Page 9, lignes 9, 11,19 et 27, au leu de : frontale, lire : préfrontale. 

Page 85, lignes 7 et 8 du dernier paragraphe (diagnose d’Agama Boueti 
Chab.), au lieu de: 10 labiales supérieures , 11 labiales inférieures , lire: 11 la- 

biales supérieures ; 10 labiales inférieures. 

Page 93, avant-dernière ligne, au heu de : nasales, lire : supra-nasales. 

Page 97, fig. 6 (Lygosoma digitatum Chab.). Il manque le trait de séparation 
des fronto-nariétales; ces deux plaques sont distinctes, comme l’indique le texte 
de la description. 

Page 101, fig. 10 (Lygosoma dahomeyense Chab.). Même correction que pour 
la figure 6. — Fig. 11. Il est marqué un trait de trop, barrant verticalement la 
h° Jabiale supérieure, ce qui porte à 5 le nombre de ces labiales en avant de 

la suboculaire. Ce nombre est en réalité de 4, comme l'indique le texte. 
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CONTRIBUTIONS À LA CONNAISSANCE 

DE LA Faune lcnrarococique AByssaze FRANÇAISE, 
4 

par M. Louis Rouze. 

I. Revision DE LA FAMILLE DES ALÉPOCÉPHALIDÉS DANS LES MERS 

DE L'EUROPE OCCIDENTALE ET DE L'AFRIQUE SEPTENTRIONALE. 

A. Cette famille, entièrement abyssale, comprend actuellement les 
espèces suivantes : | 

1° ALEPOCEPHALUS ROSTRATUS Risso. 

Méditerranée : Nice, Gênes (passim, dans les abysses). 
Côtes du Maroc, côtes du Soudan, Açores, Canaries, îles du Cap-Vert, 

Banc d’Arguin (Travalleur-Talisman ; Vaillant, 1888). Profondeurs : 830 

à 3,655 mètres. 

Golfe de Gascogne (Prince de Monaco, 1903; L. Roule, 1917). Pro- 
fondeur : 1,804 mètres. 

Au large de l'Irlande (Holt et Byrne, 1906-1908). Profondeur : 895 à 
1,237 mètres. 

2° ALepocepnALus Grarnt Kæhler. 

Golfe de Gascogne (Caudan; R. Kœhler, 1896). Profondeur : 800 à 
1,410 mètres. 

Au large de l'Irlande (Holt et Byrne, 1906-1908). Profondeur : 691 
à 1,456 mètres. 

Fœroë et Shetland (Michael Sars; Murray et Hjort, 1912). Profon- 
deur : 750 à 84o mètres. 

3° ConocarA MAGROPTERA ( ALEPOCEPIALUS MACROPTERUS) Vaillant. 

Côtes du Maroc et du Soudan, Canaries, banc d’Arguin (Travailleur- 
Talisman; Vaillant, 1888). Profondeur : 865 à 2,075 mètres. 

Au sud de Pico (Prince de Monaco, 1896; L. Roule, 1917). Profon- 

deur : 1,550 mètres. 
A l’est de Terceira (Prince de Monaco, 1902; L. Roule, 1917). Pro- 
fondeur : 1,805 mètres, 
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Au large de l'Irlande (Holt et Byrne, 1906-1908). Profondeur : 1,274 
mètres. 

Entre Gibraltar et les Canaries (Michael Sars ; Murray et Hjort, 1912). 

L° Barnyrrocres rRosrrarus Gunther. 

Golfe de Gascogne (Caudan; R. Kæœhler, 1896). Profondeur : 1,700 
mètres. 

Au large de l'Irlande {Holt et Byrne, 1906-1908). Profondeur : 1,183 
à 1,820 mètres. 

Méditerranée : côtes de Provence, au sud du cap Gamarat (Prince de 

Monaco, 1909; Zugmayer, 1911). Profondeur : o à 3,000 mètres (filet 
vertical). 

Au large du Portugal et de la baie d’Espagne (Prince de Monaco, 1910; 

Zugmayer, 1911). Profondeur : o à 5,100 mètres (filet vertical). 
Entre Gibraltar, les Canaries et les Açores (Michael Sars; Murray et 

Hjort, 1912). Profondeur : 3,239 mètres. 

5° Barayrrocres MELANOCEPHALUS Vaillant. 

Côtes du Maroc et du Soudan, Banc d’Arguin (Travailleur-Talisman ; 

Vaillant, 1888). Profondeur : 1,455 à 2,600 mètres. 

6° Barayrrocres aTrritus Vaillant. 

Açores, îles du Cap-Vert, banc d’Arouin (Travailleur-Talisman ; Vaillant , 

1888). Prolondeur : 1,442 à 3,655 mètres. 

7° Baruyrroctes GRImALDI Zugmayer. 

Au large de la baie d’Espagne (Prince de Monaco, 1910; Zugmayer, 

1911). Profondeur : o à 4,900 mètres (filet vertical). 

8° BarnyrrocrTes microceris Gunther. 

Au sud-est du cap Saint-Vincent (Challenger; Gunther, 1887). Pro- 

fondeur : 1,985 mètres. 

9° Taciswanra (Barnyrrocres) HomoprerA Vaillant. 

Banc d’Arguin (Travailleur-Talisman; Vaillant, 1888). Profondeur : 

1,119 mètres. 

10° TarismaniA (Barayrrocres) mozzis Kœbler. 

Golfe de Gascogne (Caudan ; Kœbhler, 1896). Profondeur : 1,700 mètres. 

À l'Est de Terceira (Prince de Monaco, 1902; L. Roule, 1916). Pro- 
fondeur : 1,805 mètres. 

AT OT ONE PAU Pr, 
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11° ANOMALOPTERUS PINGUIS Vaillant. 

- Côtes du Maroc ( Travailleur-Talisman ; Vaillant, 1888). Profondeur : 
| _1,400 mètres. | 

19° ASQUAMIGEPS VELARIS Zugmayer. 

Baie d'Espagne, au large du cap Saint-Vincent (Prince de Monaco, 
1910; Zugmayer, 1911). Profondeur : o à 3,660 mètres (filet vertical). 

13° Xexopermicuruys socrazs Vaillant. 

Côte: du Maroc et du Soudan, Banc d’Arguin (Travailleur-Talisman ; 

Vaillant, 1888). Profondeur : 800 à 1,350 mètres. 

Îles Açores, au large de Säo Jorge (Prince de Monaco, 1888 ; Collet, 

1896). Profondeur : 696 mètres. 
Golfe de Gascogne (Caudan ; Kœhler, 1896). Profondeur : 2,200 mètres. 

Au large de l'Irlande (Holt et Byrne, 1906-1908). Profondeur : 455 
._ à 910 mètres. Q 
… Golfe de Gascogne (Prince de Monaco, 1912; Zugmayer, 1914 — Ale- 

posomus cyaneus). Profondeur : o à 3,500 mètres (filet vertical). 
Golfe de Gascogne (Prince de Monaco, 1914; L. Roule, 1915). Pro- 

… fondeur : o à 3,500 mètres (filet vertical). 

14° Leproperma macrors Vaillant. 

Côtes du Maroc et du Soudan, banc d’Arguin (Travailleur-Talisman ; 

Vaillant, 1888). Profondeur : 1,139 à 2,330 mètres. 

. Golfe de Gascogne (Caudan ; Kæœhler, 1896). Profondeur : 800 mètres. 

15° Praryrrocrtes Apus Gunther. 

Ce genre et son unique espèce doivent être, à mon avis, démembrés 
des Alépocéphalidés pour constituer une famille distincte ( Platytroctidés ). 

Atlantique intertropical (Challenger; Guntuer, 1887). Profondeur : 
2,730 mètres. 

Îles Canaries (Prince de Monaco, 1901 ; L. Roule, 1916). Profondeur : 
1,780 mètres. 

Au large du Portugal (Prince de Monaco, 1910; Zugmayer, 1911). 
Profondeur : o à 4,900 mètres (filet vertical ). 

B. Observations æcologiques et zoogéographiques. — Les quinze espèces 
de la liste précédente ont toutes été péchées dans les grandes profon- 
deurs; elles y ont donc leur habitat. Si l’on écarte les cotes de capture 
au filet vertical pour ne garder que celles de la capture au filet traiînant 

. sur le fond, on voit que la plus faible cote est celle de 455 mètres pour 
Xenodermichthys socialis Vaillant, au large de l'Irlande, et que la plus forte 
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est celle de 3,655 mètres pour Alepocephalus rostratus Risso et Bathytroctes 
attrilus Vaillant, au large de l'Afrique septentrionale. 

La même espèce, lorsqu'elle a fait l’objet de plusieurs captures, se 

montre capable de vivre à des niveaux parfois fort distants. Ainsi Alepo- 

cephalus rostratus Risso habite des profondeurs comprises entre 830 et 

3,655 mètres ; Alepocephalus Giardi Kæbhler, entre 691 et 1,456 mètres; 

Conocara macroptera Vaïllant, entre 865 et 2,075 mètres ; Bathytroctes 

rostratus Gunther, entre 1,183 el 3,239 mètres ; T'alismana mollis Kæbler, 

entre 1,700 et 1,805 mètres; l'enodermichthys socialis Vaïllant, entre 455 
et 2,200 mètres; Leptoderma macrops Vaïllant, entre 800 et 2,330 mètres: 
Platytroctes apus Gunther, entre 1,786 et 2,730 mètres. 

Le fait, pour les représentants de ceite famille, de pouvoir être capturés 

par ie filet trainant comme par le filet vertical porte à présumer qu'ils 

nagent habituellement à une faible distance au-dessus du fond. 

Les quinze espèces ci-dessus mentionnées ont toutes été prises dans 

l'Océan Atlantique. Deux seules d’entre elles ont été, jusqu'ici, capturées 
dans la Méditerranée : Alepocephalus rostratus Risso et Bathytroctes rostratus 
Gunther. Cette particularité contribue à confirmer mon opinion, déjà 
ancienne, qui consiste à considérer la faune ichthyologique abyssale de la 
Méditerranée comme rélicte par rapport à celle de l'Atlantique, et appau- 

vrie, contrairement aux faunes littorale et pélagique, plus riches et plus 

abondantes à certains égards. 

La partie de l'Océan Aïlantique qui s'étend au large de l'Europe occi- : 

dentale et de l'Afrique du Nord peut être divisée en trois zones : l’une, sep- 
tentrionale, placée au nord du 50° parallèle et de la Manche : la deuxième, 

centrale, entre le 50° et le Lo° parallèle, au large de la France et du massif 

cantabrique; la troisième, méridionale, étendue du 4o° parallèle au voi- 

sinage des îles du Cap-Vert et aux confins de la région intertropicale. Ces 
trois zones diffèrent sensiblement entre elles quant au peuplementichthyo- 

logique de leurs couches superficielles et de leurs fonds littoraux. Par 

contré, elles concordent quant à leurs espèces abyssales d’Alépocéphalhdes. 

Parmi ces dernières, celles qui ont été pêchées dans plusieurs habitats 

appartiennent aux trois zones, ou tout au moins à deux. Alepocephalus 
rostratus Risso a été pris dans les trois zones ; Alepocephalus Giardi Kæbler, 
dans les zones centrale et septentrionale; Conocara macroptera Vaillant, dans 
les zones méridionale et septentrionale; Bathytroctes rostratus Gunther, 
dans les trois zones; T'alismania mollis Kæhler, dans les zones méridionale 

et centrale; X'enodermichthys socialis Vaillant, dans les trois zones ; Leplo- 
derma macrops Vaillant, dans les zones méridionale et centrale. Seul, Platy- 

troctes apus Gunther appartient exclusivement à la zone méridionale et à la 

répion intertropicale. — Une telle extension de l'aire géographique des 

principales espèces d’Alépocéphalidés contribue à démontrer la notion rela- 

tive à l’uniformité des faunes abyssales sur de vastes espaces. 
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Cette notion s’aflirme à nouveau si l’on compare le groupement atlan- 
tique des Alépocéphalidés de l'ancien continent au groupement atlantique 
du nouveau continent et au groupement de l'Océan Pacifique. — Au sujet 
de la première comparaison, deux espèces sont communes : Bathytroctes 

rostratus Gunther et Xenodermichthys socualis Vaillant (qui équivaut proba- 
blement à Aleposomus Copei Gil). De plus, la plupart des genres ont des 
espèces représentatives, souvent peu dissemblables les unes des autres, sur 
les deux bords de l'Océan Atlantique. Il en est ainsi pour Alepocephalus, 

Conocara, Talismamia. — Sur le second ordre de comparaison, l'Océan 

Pacifique et ses dépendances contiennent également, à côté de plusieurs 
genres spéciaux, des Alepocephalus, des Bathytroctes, des Xenodermichthys, 
des Leptoderma. Balhytroctes rostratus Gunther et Platytroctes apus Gunther 
sont signalés, en outre, comme espèces pacifiques. La faune abyssale du 
Grand Océan parait être, du reste, la plus riche de toutes en Alépocéphalides. 

Ces notions conduisent à conclure que celte famille possède une aire 
géographique des plus vastes, qui embrasse les profondeurs abyssales de 
toutes les grandes masses océaniques du globe et de leurs principales 
dépendances. 

Nora. — Les citations entre parenthèses, dans la liste des espèces, con- 

tiennent une double mention : d’abord celle de l'expédition scientifique qui 

a recueilli le ou les échantillons dans habitat indiqué auparavant, les noms 

des navires élant en italique; ensuite celle de l’auteur qui a effectué la 

détermination, avec la date de la publication de son mémoire. 
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Nouveures Orservarions sur LES VarrATIONS ne FAUNE, 

par M. J. Decrury. 

Mon éminent et vénéré maître M. Enmon» Perrier et mon très savant 

et très regrelté prédécesseur M. A.-E. Mararp ont attiré dès 1898 
l'attention des biologistes maritimes sur l’importance de l’étude concertée 

des «changements périodiques annuels qui se produisent dans la faune et 

la flore marines d’une localité et de ceux qui modifient profondément le 

facies d’un rivage ou d’un fond dénné». Mararp (1902, p. 30) l’a rappelé 
en faisant un premier essai partiel d’une telle étude. Topsexr (1915) y est 
revenu enfin récemment en ces termes : «Nos laboratoires maritimes de 

la Manche ont le tort de demeurer à peu près sans relations entre eux. 

Quelles qu’en aient été jusqu'ici les raisons, eet état de choses contribue 

peu aux progrès de l’Océanographie. Il faudrait lui substituer une colla- 

boration active de ces établissements ; leur nombre même, réputé excessif, 

en garantirail les résultats. » 

Quoi qu'il en soit, il est très regrettable que Mararp, après avoir 

résumé à grands traits ses observations relatives aux mois de novembre à 

février (1902), n’ait pas publié les nombreuses observations intéressantes 
qu'il a pu faire pendant la vingtaine d'années qu'il a dirigé les travaux 

scientifiques du Laboratoire maritime du Muséum et qu'il ne nous ait pas 
donné son importante contribution à l'étude méthodique des modifications 

de la faune et de la flore marines», qu'il faisait espérer. 

Après avoir relaté très succinctement les observations principales que 
des conditions climatériques particulières n'avaient permis de faire à la fin 
de l’année dernière et au début de celle-ci (J. Decpuy, 1917), j'espérais 
pouvoir en recueillir de nouvelles, plus détaillées et plus précises, destinées 
à combler en partie la lacune laissée par Mararr. Malheureusement des 

circonstances extra-scientifiques (on pourrait même dire anti-scientifiques) 
m'ont empêché d'y apporter toute l'activité et tout le soin qui eussent été 
désirables. Toutefois mon attention a été attirée par certains faits, plus ou 

moins en rapport avec ceux que j'ai relevés précédemment et en relation 
avec les conditions climatériques, faits que je voudrais exposer brièvement. 

Ces observations très incomplètes apporteront une très faible contri- 

bution, que j'aurais voulu faire beaucoup plus importante, à l'étude des 
variations de faune. 



A 
À l'hiver très rigoureux de 1916-1917 succéda, dans notre résion, une 

année lamentablement uniforme : temps frais et même froid, humide, 

avec pluie ou «erachin», des variations barométriques considérables, des 

tempêtes en plein été, peu d’orages (contrairement aux années précédentes); 
de rares beaux jours, quelques- uns très beaux à la fin de septembre. On 

pourrait dire qu’il n'y a eu ni printemps, ni été, et que depuis l'hiver der- 

nier ce fut un automne presque continuel. Ainsi donc, en résumé, point 
de variations climatériques ; caractère saillant négatif : absence de beau 
temps. 

Au point de vue biologique, les faits les plus importants sont ou des 

conséquences de l'hiver rigoureux ou en corrélation plus ou moins évi- 
dente avec les conditions qni suivirent. — Les Poulpes, qui avaient été 

détruits en si grande abondance "”, n’ont pas reparu , du moins en quantité 

notable. Il en est tout naturellement résulté que les animaux qui sont les 

proies ordinaires de ces Géphalopodes prédateurs se sont énormément 

multipliés : les divers Grabes (Cancer pagurus L., Carcinus meænas [ Penn. | 

Leach, Portumnus puber [L.] Leach, etc.) se sont trouvés pullulant dans 
toutes les régions rocheuses, notamment sur la face nord de l’ile Tatihou. 

Cependant ces Crustacés avaient été aussi détruits en très grand nombre 

par le froid ; où faut-il chercher la cause de leur persistance ? Celte cause 

est certainement multiple : si grand qu'ait été le nombre des individus 

détruits, 1l s’en est trouvé une certaine quantité qui a pu rencontrer des 

conditions favorables pour reprendre vie et se reproduire abondamment 

après un engourdissement plus ou moins profond (les Crustacés marins 
littoraux subissent normalement une sorte de ralentissement vital pendant 

la saison froide ); ceux-ci se sont retrouvés dans un milieu normal pour 

eux, avec beaucoup moirs d’ennemis sans doute et de très nombreuses 

proies; leurs pontes n’ont vraisemblablement pas été atteintes par les 

causes destructives. C’est à celte dernière raison, entre autres, qu'il faut 

probablement attribuer l'abondance des Crevettes (Crangon vulgaris, 

Palæmon serratus) aux mois de juin-août, après une disparition presque 
complète (émigration dans une zone plus profonde?) en hiver (comme cela 

se produit du reste d’une façon plus ou moins marquée chaque année) et 
une destruction en quantité considérable, indiquée par les cadavres rejetés. 

J'avais souvent remarqué, les années précédentes, sur les rochers de la 

zone sub-terrestre, au cours des marées de vives eaux d'été, surtout par 

temps d'orage, la présence de très nombreuses Lygies, courant de ei, de là, 

Q) T1 est très vraisemblable qu'il avait élé détruit aussi un très grand nombre 
de Seiches, représentées par leurs coquilles rejetées à la côte (mais on sait que 
les parties molles de ces animaux se détruisent avec la plus grande facilité) et de 
Calmars, dont quelques-uns furent rejetés en si bon état qu'ils purent être con- 

sommés. 
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d’une façon en apparence désordonnée au premier abord, mais donnant 

après une observation un peu prolongée l'impression de la marche des 

Fourmis autour de leur fourmilière ; le phénomène était particulièrement 

net pendant la nuit, Cette année-ci, je n’ai Jamais vu de Lygies sur les 
rochers et n’en ai trouvé que sous les pierres, au niveau du Pelvéties. 

… Parmi les Poissons, il faut remarquer la fréquence relative de la Bau- 

droie dans la zone littorale, alors qu’elle vit normalement dans la zone 

côtière ou au moins à une profondeur assez considérable. — Est-ce à cause 

de la très grande destruction qui en est advenue l'hiver? Les Labres 

(Labrus s.A., incl.-s.-#. autt.) semblent avoir presque complètement dis- 

paru de la région ; ces Poissons, si communs, si abondants les années pré- 

cédentes , sont devenus très rares sur la côte. Cependant nombre d’entre 

eux n'avaient été, durant l'hiver, qu'anesthésiés par le froid, engourdis, 

et paraissaient susceplibles de reprendre vie et de se mulliplier quand la 
température viendrait à se relever. Mais ils se sont alors trouvés rejetés 

- dans une zone supérieure à celle qu’ils habitent normalement et inadéquate 

à leurs besoins, à la merci des Crabes , auxquels ils ont permis de pulluler 

en leur fournissant une nourriture abondante. — Mararp (1902, p. 192) 
rapporte une observation populaire très juste sur la relation qui existe 

entre l'abondance des Poissons plats et celle des pontes de Vers et, par 
conséquent, de ceux-ci. Ce qui s’est passé cette année-c1 fournit une preuve 
de plus de la justesse de cette observation; il y a certainement là plus 

qu'une coïncidence. Le froid de l’hiver dernier avait détruit un très grand 

nombre de Vers : il s'agissait surtout des Polychètes(®? si nombreuses et 

variées qui habitent les zones des Varecs et des Laminaires, notamment 

les crampons de celles-ci. Mais tous les Vers capables de s’ensabler ont dû 
trouver dans cet ensablement même une condition favorable leur permet- 

tant de résister victorieusement au gel: ils se sont énormément multipliés, 

surtout l’Arénicole des pêcheurs, déjà très commune. En même temps, les 

Poissons qui ont été de beaucoup les plus abondants sont : les Poissons 
plats, Pleuronectes et Raies ; puis les Anguilles et les Congres (pourtant 
rejetés morts à la côle en si grand nombre l'hiver dernier); puis les Pois- 
sons côtiers (Grondins, Brêmes, Godes ); le Maquereau, l’Alose feinte, les 

Mulets ont été relativement nombreux. Un fait particulier à signaler : les 

Surmulets, généralement assez rares et n’apparaissant qu’à la belle saison, 

ont été assez abondants en juillet-août, quoiqu'il n’y ait pas eu de beau temps. 

Il faut remarquer encore les quelques faits suivants relatifs aux Mollus- 

ques : la Litlorina Obtusata est remontée (pour quelle cause?) bien plus 

æ 

(0) Les Oligochètes marins (et terrestres) ne semblent pas avoir subi une 
influence remarquable de la température, quoique leurs conditions d’existence 

les y exposassent particulièrement. Je réserve pour un travail ultérieur l'exposé 
détaillé des observations que j'ai pu faire sur ces Vers. 
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haut que le niveau qui lui est normalement assigné, jusqu’au niveau des 

Pelvéties. Les Myes, dans les herbiers, les Solens, dans le sable, ont été 

très abondants, comme ces trois dernières années en général. Les Palourdes 

(Tapes) et les Goques (Curdium)semblent au contraire se trouver en quan- 
tité notablement moindre que précédemment. Contrairement à ce à quoi 

on pouvait s'attendre, les moulières de la côte ne se sont pas repeuplées ; 

il s'était établi une certaine quantité de Moules d’origine douteuse sur 

les rochers N.E., Nord et N.W. de l'ile Tatihou, particulièrement sur 

ceux du Cavat, mais il ne semble pas qu'elles y aient trouvé des conditions 

favorables à ieur développement et à leur multiplication. 

Sur la faune terrestre de l'ile Tatihou, je noterai : l'abondance excep- 

tionnelle des Limaces (surtout Limax agrestris et Milux gagates) dés les 
mois de mars-avril et durant toute l’année et l'abondance extrême (quoi 

que non exceptionnelle) des larves de Trombidiens connues sous le nom 

de Rouget (appartiennent-elles toutes au Trombidium holosericeum ? 1 me 
paraît possible qu’il en soit autrement). 

Je ne puis, pour le moment, donner de renseignements intéressants sur 

l'ensemble de la faune et de la flore. Il ne m'a malheureusement pas été 

possible d'effectuer des pêches planctoniques ©? qui eussent donné de pré- 
cieuses indications. 

Tels sont les quelques faits qui m'ont paru les plus remarquables au 
point de vue de l'étude des variations de faune. Mararp (1902, p. 30) 

disait, en établissant un programme d'étude de cette question, «qu'on ne 
peut et qu'on ne doit faire rentrer dans un tel cadre d’ensemble que les 

êtres qui, par leur abondance et la généralité de leur présence, commu- 

niquent à la faune ou à la flore son caractère constant et son aspect 

propre.» N°y aurait-il pas en quelque sorte contradiction, faisant l'étude 
des varialions , à ne relenir que ce qui est constant ? Ce qui est constant est, 

en général, assez bien connu. Pour la région de la Hougue, si elle n’a pas 

été l objet d’un grand travail d'ensemble, elle a fourni nombre d’études et 

de mémoires originaux, dont la liste serait très longue. M. Robert Dozcrus 

(1914) a très heureusement résumé ce qu'on y peut trouver. Qu'il me 

soit donc permis de terminer sur ce vœu : que le plan élabli dès 1898 par 

MM. Ed. Perrier el Mazarp soit enfin mis à exécution et que l’xétude des 

relations qui peuvent exister entre les conditions physico-chimiques du 

milieu et les migrations d'espèces» soit entreprise méthodiquement. 

"à 

Laboratoire maritime du Muséum. He Tatihou , novembre 1917. 

1) J'avais pu en effectuer quelques-unes en 1915, grâce à l’intelligente bien- 
veillance de M. le colonel Lecœur, alors Gouverneur de la côte Est du Cotentin, 

à qui je renouvelle ici l’expression de mes respectueux remerciements. Je ferai 
connaître plus tard les résultats de ces pêches, s'ils sont suffisamment intéressants. 
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DESCRIPTION DE QUELQUES ESPRGES NOUVELLES 

D'AVICULARIIDES AFRICAINES (ARANEÆ AVICULARIIDÆ), 

rar M. Lucien BEerLan». 

Le présent travail était prêt, en manuscrit, avant le mois d'août 1914. 
Je pensais, à ce moment, pouvoir lui donner plus de développement : 

les circonstances ne l'ont pas permis. Je me borne à publier ces descriptions 

de grosses Mygales qui font partie de la Collection du Musénm et de la 

Collection de M. Eugène Simon. 

GENRE Pterinochilus Pocock, 1897. 

Pterinochilus Simoni, n. Sp. 

(Fig. 1 et 2.) 

d'.— Couleur : céphalothorax et pattes brun-rouge; céphalothorax portant 
une bordure assez large et des bandes rayonnantes de poils d'un fauve un 
peu doré; pattes couvertes de poils fauve pâle; abdomen en dessus gris 

D 
Dhs 

e 

Fig. 1 et 2. — Plerinochilus Simon, n. sp. 

1. Organe copulateur vu en dessus. — 2. Organe copulateur & vu de côté. 

fauve, avec de longs poils plus clairs, un peu dorés; sur la moitié anté- 
rieure, une bande étroite plus foncée et, dans la moitié postérieure, 

quelques accents transverses de même couleur; sternum, hanches el 

ventre brun-noirâtre. | 
Céphalothorax creusé d’une fossette ovale transverse, très profonde. 
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Yeux : première ligne fortement procurvée, les médians ronds, séparés 
l’un de l’autre par un espace plus petit que leur diamètre, les latéraux 
ovales; seconde ligne à peu près droite, les médians et les latéraux se 
touchant de chaque côté; mamelon oculaire grand, ovale, transverse, 

_à peine séparé du bord frontal. 
Pattes : tibia Ï muni d’un éperon dont le crochet, peu courbé, est un 

peu plus court que la partie basilaire; cet éperon tibial ne laisse aucun 
espace entre lui et la base du métatarse quand celui-ci est replié; méta- 
tarse I droit à la base. 

Patte-mächoire (fig. 1 et 2) : partie vésiculaire du bulbe large, passant 
graduellement à une partie spiniforme beaucoup plus longue que la 
première, très fine et un peu tordue à l'extrémité. 

Dimensions : longueur totale (avec les chélicères) 28 millimètres 5: 

céphalothorax; long., 12 millim.; larg., 10 millim.; abdomen, long., 

12 millim. 5; patles : 

PATTE- 
DÉSIGNATION. 2 

MÂCHOIRE. 
IX, III. IV. 

CET a M NO odin 
Hanche + (rochanter 7.9 

Fémur 7.0 

k.5 

6] 

®.—- Diffère du mâle par les dimensions " : longueur totale: 28 milli- 

mètres ; céphalothorax : long., 11 millim. 5 ; larg., 10 millim. ; pattes : 

PATTE- 
A IT, III. IV. 

MACHOIRE. 
DÉSIGNATION. 

millim. millim. millim. nrilim. millim. 

Hanche + trochanter 7 : 6.5 

Fémur 8.5 

L" () L’individu qui a servi à prendre ces dimensions n’est peut-être pas entière- 
ment adulte. 

Muséum. — xxu1, 33 
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Coco : Landana, 1 S', 3 © (types), collection E, Simon ; — Landana, 
1 ® à sec, Klcin, 1875, Collection Muséum Paris: — Garon, 1 9, 
Mocquerys, collection E. Simon. | 

Le genre Pterinochlus n'était connu jusqu'ici que d'Afrique orientale et 
australe ; la présence d’une espèce en Afrique occidentale est d'autant plus 
intéressante qu'il y a en général bien peu de rapprochements faunistiques 
entre les deux côtes africaines. D'autre part, elle ne peut être mise en 
doute, étant donnée la triple provenance. 

Preriocuaizus Hinpet Hirst. 

1907. — Ann. Map. Nat. Hist. (7), xx, p. 33. 

La femelle de cette espèce n’est pas encore décrite ©. Elle ressemble au 
mâle, mais sa taille est un peu plus forte; ses proportions sont les suivantes : 
longueur du céphalothorax égale Libia + métatarse Ï, un peu plus grande 

que tibia + métatarse [IT, plus courte que tibia + métatarse 1, égale 
patella + tibia Il; largeur du céphalothorax un peu plus pelite que la 
distance du bord postérieur au mamelon oculaire, égale tibia + tarse de 

la patte-mächoire, à peine plus longue que patella + tibia IT; patella + ti- 
bia IV légèrement plus longue que les mêmes articles de la patte [. 

Dimensions : longueur totale (avec les chélicères), 41 millimètres; 
céphalothorax : long., 18 millim.; larg., 15 millim; sternum : long., 

8 millim. 5; larg., 7 millim. 5; longueur de l’abdomen : 19 miüllim.; 

pattes : 

PATTE- 
DÉSIGNATION. x 

MACHOIRE. 

millin. millim. millim. millim. 

Hanche + trochanter 19 19 10 11.0 

Fémur 19 13.5 14 

0.5 

11 

AFRIQUE ORIENTALE : Zanguebar, 1 Œ, 1 ®, Frère Alexandre, 1890, 

Collection Muséum Paris. 

(Q) Cf. L. BerranD, 1914, Araneæ, in Voyage de Ch. Alluaud et R. Jeannel en 

Afrique orientale, p. 48, où j'ai donné la liste des espèces alors connues. 

@) Le fait que les deux sexes ont été capturés ensemble me porte à attribuer 

cette femelle à l’espèce P. Hindei Hirst, 

Cite. ste dr 

red recnnmemeensdssat" st 1e ; 

El 
A 
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GENRE Phoneyusa Karsch, 1884. 

Phoneyusa Bouvieri, ni. sp. 

(Fig. 3.) 

Q. — Couleur : entièrement brun-rouge foncé, sauf les lames-maxillaires 
 brun-rouge plus vif. 

Géphalothorax très large, partie céphalique à profil régulièrement con- 
vexe; partie thoracique creusée d’une fossette large, profonde, fortement 
procurvée, semi-lunaire. 
Yeux : première ligne procurvée, ses médians ronds, séparés par un 

espace plus faible que leur diamètre, des latéraux par un espace égal à 
leur rayon; ceux-ci ovales, leur grand axe un peu 
supérieur au diamètre des médians, leur petit 

axe plus petit; seconde ligne récurvée, médians 

très petits, séparés l’un de l’autre par un espace 
à peine inférieur à l’ensemble des médians anté- 
rieurs; latéraux ovales, obliques, un peu plus 

gros que les médians. Le mamelon oculaire , assez 

fortement convexe et débordant le groupe des 
yeux, séparé du bord frontal par un espace un 
peu plus grand que le diamètre des médians an- 
térieurs. 

Pièce labiale beaucoup plus longue que large , 
sa longueur presque égale à la moitié de celle 
du sternum. | 

Sternum un peu plus long que large, marqué 
de quatre sigilla, les deux premiers, au niveau 
de l’espace intercoxal 1I-IIT, touchent le bord du sternum; les postérieurs, 
séparés du bord par un espace égal à leur longueur. 

Pattes : fémurs de la patte-mächoire munis, sur la face externe, d’une 
scopula en triangle allongé n'en occupant que la moitié inférieure; pattes 
longues et robustes, inermes, sauf une couronne d’épines courtes à l’extré- 
milé apicale des tibias de toutes les pattes (y compris les pattes-mâchoires), 
sur la face inférieure et au niveau de la partie blanche de la suture entre le 
tibia et le métatarse (fig. 3): hanches [ très longues, fémurs de toutes les 
pattes robustes, mais non globuleux; scopulas très denses, débordant les 
articles sur les côtés , n’atteignant pas la base du métatarse IT. (La patte IV 
manque, mais, d’après l'aspect du métatarse [IT, il est probable que la 
scopula du métatarse IV ne dépasse guère le milieu de l’article.) 

Proportions relatives : longueur du céphalothorax plus grande que 
patella +tibia 1 et que patella + tibia + tarse dé la patte-mâchoire, un peu 
plüs faible que patella + tibia + métatarse III, égale patella + tibia + la 

33. 

Fig. 3. 
Phoneyusa Bouvieri, n. sp. 

Extrémité apicale du tibia 1 
vue en dessous. 
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moitié du métatarse ÎT: largeur du céphalothorax égale à la distance entre 
le bord postérieur et le mamelon oculaire, un peu plus petite que tibia 

+ métatarse [, plus grande que tibia + métatarse IT, égale patella + 
tibia + la moitié du métatarse II. 

Dimensions : longueur totale (avec les chélicères) : 53 millim. ; céphalo- 
thorax : long., 24 millim.: larg., 20 millim. ; distance de la fossette au bord 

antérieur du céphalothorax : 18 millim. ; abdomen ,long., 22 millim. ; pattes : 

PATTE= 

MÂCHOIRE. 
DÉSIGNATION. 

millim. millim. millim. millim. 

17 19 12 

18 15 14 

11 8.9 

13.9 9.5 

10 

7 

Mapacascar : environs de Tananarive, 1 ® (type), Catat, 1890; Collec- 

Lion Muséum Paris. 

Une seule espèce d’Aviculariide de grosse taille était Jusqu'ici connue de 
Madagascar : l'Encyocrales Raffrayi E. Simon. I est impossible de la con- 
fondre avec celle que je décris ci-dessus, cette dernière ayant la fossette 
thoracique tout à fait droite; de plus, la couronne d’épines inféro-apicale 

des métatarses donne à Phoneyusa Bouvieri une place bien spéciale, et si 
la découverte d’un second individu muni de ses pattes IV montrait que les 

scopulas métatarsales atteignent la base de l’article, l'espèce, sortant par là 

du genre Phoneyusa, pourrait nécessiter la création d’un genre nouveau. 
La présence d’une seconde espèce de grosse Mygale à Madagascar est donc 

un fait très intéressant. 

Phoneyusa elephantiasis, n. sp. 

(Fig. 4 et 5.) 

Cette espèce est immédiatement reconnaissable à l'énorme dilatation des 

tibias de la 1" paire. Ce caractère la distingue de toutes les autres du même 

genre; mais il est assez singulier de remarquer que deux espèces du genre 
Hysterocrates, H. Greshoffi (E. Simon), 1891, et H. crassipes Pocock, 1897, 

présentent la même déformation, mais aux tibias de la 4° paire). 

4) Dans le genre Phoneyusa, on voit quelquefois un épaississement analogue 
des fémurs III, chez P. Gregoriü Pocock, 18y7, et P. rufa L. Berland, 1914, 
par exemple. 

tan hs it 2/6 6. de er LS nc), Sd) dois 

d'à 

tr dite 
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Les caractères de cette espèce sont les suivants : 

®.— Couleur uniformément d’un fauve roux très foncé. 

 Céphalothorax peu convexe dans sa partie antérieure, 
Pattes I (fig. 4 et 5) très longues et robustes, leurs patellas un peu 

_ élargies à l'extrémité; tibias ovoïdes, très larges, à peine atténués aux 
deux extrémités; de profil la ligne supérieure du tibia est assez fortement 

convexe, la ligne inférieure droite. Les autres appendices sont plutôt grêles. 
Aux métatarses [V, la scopula inférieure ne dépasse pas le milieu de l’article. 

4 

ve] 

Fig. 4 et 5. —- Phoneyusa elephantiasis, n. sp. : 

h. Patte I vue en dessus. — 5, Patte I vue de côté. 

Propositions relatives : longueur du céphalothorax un peu plus courte 

que patella +tibia +tarse de la patte-mächoire, plus courte que pa- 
tella + tibia et que tibia + métatarse Î, un peu plus longue que 

patella + tibia + métatarse Ill; largeur du céphalothorax un peu plus 

longue que la distance du bord postérieur du céphalothorax au bord posté- 

rieur du mamelon oculaire, un peu plus longue queles fémurs Let IV, un 

peu plus courte que patella + tibia + metatarse IT. 
Dimensions : longueur totale (avec les chélicères), 41 mullimètres; 

céphalothorax : long., 18 millim.; larg. , 16 millim.; sternum : long., 

8 millim. ; larg., 8 millim. ; pattes : 

; PATTE- 
DÉSIGNATION. F IL. II. IV. 

MÂCHOIRE, 

millim. millim. millim. millim. millim. 

Hanche + trochanter . . ... 9.b 13.9 10 10 10 

Fémur..... sssssssssses 10 15 11 10 1h 

Li CT EN PET TRE 6 9.b 6.5 6 8 

TR oo: | » 6.5 
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Conco Français : M'Bomou !”, 1 © (type), Montezer, 1904, Collection 
Muséum Paris. 

Phoneyusa cultridens, n. sp. 

(Fig. 6 et 7.) 

S.— Céphalothorax relativement plat, garni d’une bordure et de lignes 
rayonnantes de poils fauves, foncés. 

Pattes relativement plus courtes que celles de P. bidentata Pocock, d'un 
roux-fauve avec une ligne de poils blancs à l'extrémité apicale de chaque 
article, en dessus. 

Fig. 6 et 7. — Phoneyusa cultridens , n. sp. 

6, Organe copulateur & vu du côté externe. — 7, Extrémité de la grande apophyse 
plus grossie. 

Organe copulateur (fig. 6 et 7) ressemblant beaucoup à celui de 
P. bidentata Pocock, dont il diffère cependant par la forme de la plus 

courte des deux apophyses bulbaires qui, au lieu d’être assez régulièrement 
conique, est large, aplatie en lame, aiguë et recourbée à l’apex en forme 
de griffe de chat. 

1 L’étiquette originale portait le nom de M'Bamou, qui n'existe pas sur les 
cartes; si c’est bien M'Bomou qu’il faut lire, cette provenance serait fort intéres- 
sante, car le fleuve de ce nom est situé en plein centre de l'Afrique , à la frontière 

du Gongo belge et du Congo français et non loin de la région du Bahr-el-Ghazal, 
pays d’où nous ne possédons que peu d'échantillons arachnologiques. 
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Dimensions : longueur totale (avec les chélicères), 34 millimètres; 

céphalothorax : long., 17 millim. 5; larg, 15 millim.; pattes : 

PATTE- 
DÉSIGNATION. À 

MÂCHOIRE. 

millim. millim. millim. millim, millim. 

12.5 11 9 10.5 

14.5 17.5 

Conco BELGE cENTRAL : Kassaï, 1 S'(type), à sec, E. Taymans, 1904, 

Collection Muséum Paris. 

Cette espèce est très voisine de P. bidentata Pocock, 1899, décrit du 
Congo. Elle en diffère cependant par la taille un peu plus petite et par la 
forme de l'organe copulateur. (Comparer la figure 6 à celle donnée par 
Pocock : Proc. Zoo, S0e,, 1899, pl, LVT, fig, 11.) L'une et l'autre diffèrent 
de tous les Phoneyusa dont le mâle est connu par la présence de deux apo- 

physes à l'organe copulateur, ce qui amênera peut-être un jour, lorsqu'on 
connaîtra mieux ces formes, à créer pour elles un genre particulier. 

GENRE Scodra L. Becker, 1879. 

Scodra Satanas, n. 5). 

(Fig. 8 et 9.) 

d.— Couleur générale d’un noir uniforme, due surtout à la pubes- 
cence, car aux endroits dénudés le tégument apparaît fauve rouge foncé ; 

crochets des chélicères noirs luisants. Abdomen noir concolore. 

Céphalolorax presque plan, partie céphalique un peu plus convexe, 

limitée par deux sillons très profonds, se rencontrant presque, en formant 

un angle très aigu en avant de la fosselte thoracique; celle-ci petite, 

arrondie, assez profonde. 

Yeux : mamelon oculaire touchant le bord frontal ; première ligne pro- 

curvée, ses médians ronds très gros, presque doubles des latéraux, séparés 

l'un de l'autre par un espace un peu supérieur à leur rayon, des latéraux 
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par un espace plus faible ; seconde ligne récurvée, plus étroite que la pre- 
mière, les médians séparés par un espèce égal à l’ensemble des médians 
antérieurs, touchant les latéraux postérieurs, ceux-ci ovales allongés et 

disposés obliquement. 
Sternum arrondi, presque aussi large que long. 
Pattes longues et couvertes de poils très longs et fins, ‘débordant 

largement sur les côtés des articles, métatarses I (fig. 9) ayant en dessous 
une toulle dressée de poils serrés (comme S. griseipes Pocock, 1897), 
tous les métatarses un peu renflés en dessus, près de la base. 

Fig. 8 et 9. — Scodra satanas , n. sp. 

8. Organe copulateur 4 vu du côté externe. — 9. Métatarse I vu de profil. 

Patte-mâchoire très longue ; bulbe (fig. 8) formé d’une partie vésiculeuse 
pyriforme d’où émerge, à l’angle inféro-postérieur externe, un style plus 

long que la partie globuleuse, régulièrement courbé: ce style est dé- 

primé latéralement, ses deux bords tranchants, son extrémité arrondie, 

obtuse. 
Proportions relatives : longueur du céphalotorax plus petite que patella 

+ tibia de toutes les pattes, y compris la palte-mächoire, plus grande que 
tibia + tarse de la patte-màchoire; largeur du céphalothorax égale le 
tibia IV, égale la distance du bord postérieur du céphalothorax aux yeux 
médians postérieurs, égale le fémur IT; patella + tibia I beaucoup plus 

court que patella + tibia IV un peu plus court que patella + tibia + tarse 
de la patte-mächoire. 

Dimensions : longueur totale (avec les chélicères): 36 millim. 5 ; 
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céphalothorax : longueur, 15 millim. : largeur, 13 millim. ; longueur de 

l'abdomen, 17 millim. ; pattes : 

; PATTE- 
DÉSIGNATION. A il JIL. IV 

MÂCHOIRE. 

millim. millim. millim. millim. millim. 

Hanche + trochanter ..... 9.5 11 10 9 9.5 

D RER PR PES 13 1h 12.5 11 15 

LU OPRPAANEPAP EE 6 7.b 6.5 6 6 

LU ne CANON E 11 11 11 10.5 1h 

Métatarse .............. 12.5 12 12 15 

LITE POSE PMP PETE 3 6.5 6 5 6 

Longueur totale de la patte 
OMAUÉ de css ste e ho 61 56 Da.5 66 

Cowco Français : environs de Libreville, 1 G (type) Boucher, 1899, 
Collection Muséum Paris. 

La coloration d’un noir foncé de cette espèce la place tout à fait à part 
dans le genre Scodra, dont on a décrit trois espèces de la même région : 

S. Batesi Pocock, 1902, est connu par le mâle, mais celui-ci a les pattes 

fortement tachées de gris; les deux autres espèces, dont on ne connaît que 

les femelles et auxquelles on pourrait rapporter S. Satanas, sont S. pachy-. 
poda Strand, 1908 (Cameroun), et S. fumigata Pocock, 1899 (Congo fran- 
çais ); mais les caractères les plus saillants de la première de ces espèces, les 
taches de l'abdomen et l’épaississement du tibia Ï, ne se retrouvent pas 
chez notre individu, et quant à l'espèce de Pocock, elle a bien le dessous 

du corps noir, mais le dessus est couvert de poils d’un jaune brillant. 

GENRE Meteroseodra Pocock, 1899. 

Ce genre, créé à juste titre pour des Scodra dont les pattes de la qua- 

trième paire sont très renflées et beaucoup plus robustes que celles de la 
première paire, est représenté par un assez grand nombre de spécimens, 

tant dans la collection E. Simon que dans celle du Muséum. Malheureuse- 

ment la spécification en est fort diflicile, les deux espèces décrites l'ayant 
été sur des femelles, et leurs caractères différentiels étant peu accentués. 

IL m'a semblé que l'espèce de Hirst, . crassipes, est celle qui se rencontre 

le plus fréquemment, mais je ne serais pas éloigné de croire que le géno- 

type: H. maculata Pocock, 1899, ait été décrit sur un individu jeune, 

étant donnée sa taille très faible par rapport à ceux que l’on rencontre le 
plus souvent. Le grand développement de la patte IV doit être en rapport 
avec une aptitude particulière à la course, peut-être même au saut, 
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HererosconrA crassipes Hirst. 

1907. Ann. Mag. Nat. Hist., 7, XX, p. 36, fig. 3. 

(Fig. 10.) 

J'attribue à cette espèce un certain nombre de femelles du Congo français 
et un mâle chez lequel les caractères si curieux du genre sont fort affaibli. 

Plusieurs des femelles sont jeunes , et chez celles-ci 
le renflement de la patte et du fémur IV est beau- 
coup moins sensible que chez les autres; mais 

un individu de forte taille, certainement adulte, 

présente ces caractères au point de lever tous les 
doutes. Le mäle n’était pas encore connu; ses 
particularités sont les suivantes ; 
Œ.— Yeux médians antérieurs plus gros 

que les latéraux, Pattes-mâchoires extrêmement 
1Où longues, atteignant presque l'extrémité du méta- 

tarse IT (les pattes manquent). Bulbe (fig. 10). 
Fig. 10. Proportions relatives : longueur du céphalo- 

Heteroscodra crassipes Hirst, 1horax — tibia + tarse de la patte-mâchoire, mé 

Organe copulateur fémur IV,= tibia IV; largeur du céphalothorax 
vu de côté. — fémur de la patte-mächoire, légèrement plus 

grande que métatarse III, 

Dimensions : longueur totale, 32 millimètres ; céphalotorax, longueur, 

14 millim.; largeur, 11 millim. ; pattes : 

PATTE- 

MÂCHOIRE. 
DÉSIGNATION. 

Hanche + trochanter 

Fémur 

AFRIQUE occineNTALE : Afrique Occidentale française (? probablement 
Congo), 1 9, E. Vedel, 1912, Collection Muséum Paris ; — Congo français, 

Mayumba, 1 ®, Vergnes, 1899, Collection Muséum Paris ; — Bas-Ogooué, 
entre Lambaréné et la mer, 1 ®, E. Haug, 1901, Collection Muséum 

Paris; — Gabon, 9 ©, 1 G' (type du &), Mocquerys, 1890, collection 
E. Simon : — Togoland, 2 9, collection E. Simon. 
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Il m'est impossible, malgré l'éloignement de ces localités, de séparer 

les femelles - venant du Togoland, de sorte que l’aire géographique de 
l'espèce s'étend jusqu'au golfe de Guinée ©, 

GENRE Eneyocrates E. Simon, 1892. 

Excyocrares Rarrrayi E. Simon. 

1892. Ann. Soc. Ent. France, p. 280. 

(Fig. 11 et 12.) 

Cette belle espèce n'était connue jusqu'ici que par des femelles ; la pré- 
sence d’un mâle dans la collection de M. Simon me permet d’en compléter 
la diagnose. , 

d'. — Couleur et aspect de la femelle , mais taille plus faible. 
Céphalothorax : fossette thoracique droite, comme celle de la femelle, 

mais ayant la forme d’une dépression profonde, large, et non plus d’une 
simple ligne; partie céphalique plus convexe en avant. Pubescence du 
céphalothorax plus dense que chez la femelle, formant un revêtement 
feutré épais. 

Patte-mâchoire (fig. 11): tibia aussi long que le fémur, fortement renflé 

dans son tiers basilaire, ensuite brusquement atténué: cette partie plus 

mince, garnie sur les côtés de longs poils fauves qui cachent le bulbe 

quand celui-ci est replié; tibia armé en dessous et sur la face interne 

de quelques longues épines aiguës ; bulbe formé d'une partie vésiculeuse 
pyriforme allongée à laquelle fait suite, par une transilion insensiole, 
une partie spiniforme régulièrement coudée et se terminant en pointe 

aiguë, 

Pattes assez grêles, modérément longues, armées d’épines assez nom- 
breuses, surtout aux pattes postérieures , sur les faces inférieure et latérales 

des tibias et métatarses; aux pattes antérieures, épines beaucoup moins 

nombreuses ; au tibia [, une épine apicale inféro-externe ; au tibia IT, une 

épine à la face inférieure, vers le milieu, et une au métatarse IT, à la base 

de la scopula, une couronne apicale inférieure d’épines à chacun des tibias, 

Scopulas n’atleignant pas la base aux métatarses IT, dépassant à peine le 

milieu aux métatarses II, ne dépassant pas le tiers apical aux métatarses [V, 

Le tibia L porte, à son extrémité distale, du côté inférieur et interne, un 

éperon (fig. 12) qui présente une ressemblance frappante avec celui de 

0) L'individu de Mayumba a le céphalothorax égal en longueur au tibia + 
métatarse + la moitié du tarse IT, ce qui ne correspond pas aux dimensions des 
autres individus; mais, comme il n’y a que cette différence, je ne crois pas devoir 

créer pour lui une espèce nouvelle. 
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quelques Aviculuride américains de divers groupes, les Eurypelma, Hapa- 
lopus, Gyclosternum par exemple (surtout les premiers) ; cet éperon est 
double, sa branche interne est courte, l’externe située vers le milieu de la 

largeur du tibia est plus longue, trapue, les deux sont peu courbées et 

abondamment couvertes de poils. 

RE 

4 

Fig. 11 et 12. — Encyocrates Raffrayi E. Simon. 

11. Patte-mächoire et organe copulateur 4 vus du côté externe. — 12. Extrémité 
du tibia I et son éperon vus en dessous. 

Proportions relatives: longueur du céphalotorax — patella + tibia IF, 
plus courte que patella + tibia T et que patella + tibia IV, plus longue 
que patella + tibia IT et que patella + tibia + patella + tibia IT, = mé- 
tatarse IV. 

Dimensions : longueur totale (avec les chélicères) 43 millimètres ; 
céphalothorax, longueur, 18 millim. 5; largeur, 16 millim.; longueur 

de l'abdomen, 19 millim. ; pattes : 

PATTE- 
DÉSIGNATION. k 

MÂCHOIRE. 

millim. millim, millim. millim. millim. 

10 11 

19 14 17 

8 

12 

10 

Tarse ; : 9 

Longueur totale de la patte 
étendue 69 

Pour faciliter la comparaison, je donne ici les dimensions correspon- 
dantes d’une femelle prise avec le mäle décrit ci-dessus. 
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®.— Longueur totale, 61 millimètres ; céphalothorax , longueur, 26 mil- 
lim. ; largeur, 22 millim. ; longueur de l'abdomen, 25 millim. ; pattes : 

PATTE- 
DÉSIGNATION. j 

MÂCHOIRE. 

millim. millim. millim. millim. millim. 

15 15 12 14 

14.5 47 20 

8.b 10 

11 11 

14 

8.5 

68 

Bien que présentant d'assez notables différences avec la femelle , surtout 

en ce qui concerne l'armature des pattes (presque complètement inermes 
chez celle-ci), lattribution du mâle décrit ci-dessus à l’£. Raffrayi ne me 
parait pas faire de doute, pour les raisons suivantes. La fossette thoracique 
est droite, ce qui ne se rencontre pas chez l’autre grosse Aviculariide 

connue de Madagascar (voir plus haut, Phoneyusa Bouvieri, n. sp.). Gette 
dernière n’est connue que par la femelle, mais les aflinités de celle-ci 

permettent de supposer que le mâle devrait être dépourvu d’éperon tibial. 
Sur les deux espèces actuellement connues de la grande île africaine , il n°y 

a donc que l'E. Raffrayi à qui l’on puisse rapporter ce mâle. La découverte 
du mâle donne d’ailleurs à l'espèce une place assez spéciale, surtout à cause 

de la conformation de l’éperon tibial. Parmi les Phoneyusæ , les seuls dont 
le tibia présente cette armature sont Monocentropus Balfouri Pocock, 1897, 
de Socotora, qui possède un seul éperon, surmonté d’épines, et Seleno- 

gyrus aureus Pocock, 1897, du Sierra-Leone, qui possède bien un éperon 
double comme Æ. Raffrayi, mais disposé différemment, et a de plus une 
fossette thoracique procurvée. 

Mapacascar : Tananarive, 1 ©, Grandidier, 1892, Collection Maséum 

Paris ; — Baie de Baly, Soalala, 1 ©, D' Joly, 1900, Collection Muséum 

Paris ; — Nossi-Bé, 1 © Grandidier, 1877, Collection Muséum Paris ; — 

Imerina, 1 (type du S) 2 ®, Camboué, collection E. Simon. 
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GENRE Hysterocrates E. Simon, 1892. 

HysrerocRATES Aposroricus Pocock. 

1900. Ann. map. Nat. Hist, (7), VE, p. 491. 

(Fig. 13 à 16.) 

Un mäle et une femelle ont été capturés ensemble dans l’île San Thomé, 

ce qui me permet de faire la description du mâle de cette grande espèce, 
jusqu'ici connue seulement par la femelle. 

Œ.— Ressemble à la © par la couleur et l'aspect, mais a le corps moins 

fort et les pattes plus longues. Pour le yroupe oculaire, voir la figure 13. La 

figure 14 indique la disposition des dents sur la marge des. chélicères ©. 

Les proportions relatives des différentes parties du corps se déduiront 

aisément des dimensions données ci-après : 

Longueur totale, 60 millimètres ; céphalothorax : longueur, 25 millim.; 

largeur, 24 millim.; abdomen : longueur, 28 millim.; largeur, 16 mil- 

lim, ; longueur des grandes filières, 10 millim.; des chélicères, 8 millim., 

pattes : 

PATTE- 
DÉSIGNATION. R 

MÂCHOIRE. 

millim. millim. millim. millim. millim. 

Hanche + trochanter . . ... 19 17 19 13 16 

Fémur 13 29 19 

13 10 

Patte-mâchoire (fig. 15 et 16): bulbe gros, ovoïde, avec un long 

style, partant du côté supéro-externe, dirigé d’abord vers le haut, puis 
vers le côté externe, enfin vers le bas, régulièrement aminci, à extrémité 

G) MM. Rainbow et Hewitt ont imaginé séparément de représenter par un 
schéma, tel que celui de la figure 14, la dentition des chélicères, méthode qne 

je crois excellente et susceptible de rendre de grands services, dans beaucoup de 
cas, pour l'identification des Théraphoses; ce système est d’ailleurs en usage 
depuis longtemps pour la détermination des Scorpions. Voir M. J. Rainsow, 1914, 
Rec. Austral. Mus., vol. X, n° 8. 
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fine et un peu sinueuse ; ce style n’est pas cylindrique, mais aplati de façon 
que sa section serait en forme de O ; le tibia de la patte-mächoire, long, et 

à e 
eee #® © CCC D: 

cn, 
su... . 

s 

N ns 

Fig. 13: à 16. — Hysterocrates apostolicus Povock. 

13. Groupe oculaire. — 14. Schéma dé la déntition des chélicères. — 15. Patte- 
mâchoire et organe copulateur g‘ vus de côté. — 16. Les mêmes organes vus en 
dessous. 

dont le style dépasse le milieu, porte de chaque côté et en dessous une 

ligne de très longs poils formant une sorte de gouttière où vient se loger 

le style (ces poils ne sont pas figurés sur les figures 15 et 16.) 

Arnique ocomenrase : Île San Thome, Monte Macaco, 1 & 1 © (type 
du S), À; Negreiros, 1900, Collection Muséum Paris. 
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SUR QUELQUES AÂRAIGNÉES THÉRAPHOSES DE L'ITALIE MÉRIDIONALE 
: 

ET DE SICILE, 

par M. Louis FAce. 

Au cours d’une mission qui me fut récemment confiée en Italie méri- 

dionale et en Sicile, j'ai pu récolter, outre un important matériel d’ani- 

maux marins, un certain nombre d’Arachnides intéressants, dont quel- 

ques-uns font l’objet de cette note. Les Tuérapnoses dont il est question, 

et qui appartiennent aux deux genres Amblyocarenum et Nemesia, creusent 
dans le sol des terriers cylindriques et profonds, dont l'ouverture est habi- 
lement dissimulée, à des regards non avertis, par un opercule monté sur 

charnière. De telles habitudes expliquent comment l'existence de ces Arai- 

gnées, éminemment sédentaires, restent souvent insoupçonnée et comment 
il se fait que puisse être signalée 1ci pour la première fois la présence, 

aux environs de Naples et de Messine, de quelques formes dont certaines 

y sont cependant extrêmement abondantes. 

AMBLYOCARENUM WaALCKENAERI (Lucas). 

Cette espèce, décrite d'Algérie par Lucas (1848), et qui a été retrouvée 
en Tunisie et en Espagne, dans les province de Valence et d’Alicante, par 
M. Eug. Simon, est très commune dans la campagne napolitaine. Je l'ai 

prise en nombre aux Camaldules, à Portici, à Castellamare. J'en ai cap- 

turé également plusieurs exemplaires en Sicile, aux environs immédiats 
de Messine. Elle construit son terrier, dont le diamètre peut atteindre 

25 millimètres à l'ouverture, sur le flanc des talus, au pied des murailles, 

mais généralement dans un terrain meuble. Le tube soyeux dont il est 
tapissé intérieurement adhère faiblement aux parois. L’opercule, mince 
et rigide, recouvre largement l'orifice d'entrée. 

L’A. Walckenaeri, seule espèce européenne du genre, et qu’on croyait 
jusqu'ici propre à l'Espagne et à l'Afrique du Nord ©, se trouve donc avoir 
une distribution géographique qui s'étend au moins à toute la région 
chaude du littoral de la Méditerranée occidentale. 

Q) Peut-être devra-t-on rapporter à cette espèce le Cyrtauchenius Doleschalli 
décrit par Ausserer (1871), de Sicile. 

j 4 

pe 
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NemesiA MErIDIONALIS Costa. 

Costa (1838) a décrit, sous le nom de Mypsale meridionalis, une Neme- 
sia (très abondante à Naples et dont j'ai capturé de nombreux exemplaires. 
Cette espèce, bien caractérisée par l’armature des tarses de la patte-mä- 
choire et des métatarses de la 4° paire , et par les taches obscures nettement 

limitées qui marquent la face externe des pattes, me paraît correspondre 
entièrement à la N. maculatipes Ausserer, connue de Corse, de Sardaigne 
et du Maroc occidental. J'en ai pris un individu à Messine. 

Son terrier, qui rappelle beaucoup celui de la Nemesia dubia O.P. Cambr., 

. dépasse rarement 1 0 millimètres de diamètre ; il est pourvu à son tiers anté- 

rieur d'une bifurcation terminée en cul-de-sac. Il n'existe pas d’opercule 

interne. L’opercule d'entrée est mince, débordant légèrement. 
La distribution géographique de cette forme, contrairement à celle des 

| autres espèces du g. Nemesia s. str., est très vaste et devrait encore s'étendre 

aux îles de Tremiti (Pianosa et S. Domino), si, comme il est fort probable, 

la N. Ceccon Kulez. doit entrer dans sa synonymie. 

Nemesia Sanzoi sp. nov. 

geur : 6 millimètres , largeur : À millimètres. 

Corps et appendices densément revêtus de pubescence blanc jaunâtre ; 

céphalothorax ovale, légèrement élargi en avant, fauve clair, orné d’une 

L fine ligne noire marginale et, de chaque côté, de quatre bandes rayon- 

nantes obscures, bien marquées; aire oculaire rembrunie, yeux antérieurs 

séparés, les médians nettement plus petits ; les médians postérieurs beau- 

| coup plus petits que les latéraux; chélicères brun noirätre, leur marge 

interne armée de 6-7 dents; hanche de la patte-mâächoire munie de 4-5 
denticules , disposés sur une seule ligne courbe; sternum pourvu de 4 sigilla 
très nettement arrondis, situés près du bord, au niveau de l'insertion des 

deuxième et troisième paires de pattes; tarse de la patte-mächoire offrant 

| 

; Dracxose : ©, longueur totale : 15 millimètres; céphalothorax, lon- 
; 
4 

} 

; 

é 

LP T re + bp 

+ 

0) D'après Ausserer (1875), l'espèce de Costa devrait rentrer dans le g. Lepto- 
pelma caractérisé par l’absence de la troisième griffe tarsale. En réalité, l'espèce 
de Naples possède une griffe impaire, qui avait échappé à Costa en raison de sa 

faible taille ; elle doit donc être maintenue dans le g. Nemesia dont elle a tous les 

caractères ; elle construit d’ailleurs un terrier complexe que le savant Napolitain 

avait parfaitement décrit et figuré. 

@) Je suis heureux de pouvoir dédier cette espèce au professeur L. Sanzo, le 
distingué Directeur de l’Institut Thalassographique de Messine, auprès de qui j'ai 
trouvé un accueil si cordial. 
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en dessous, vers la base, une épine de chaque côté el, vers le milieu, deux 

séries irrégulières, s’élendant presque jusqu à la base, de 10-12 crins spini- 

formes ; scopulas des tarses de la première paire coupées de deux séries 

irrégulières de petites épines atteignant presque leur base; métatarses de 

la deuxième paire à scopulas entières, armés en dessous de 3 épines api- 

cales, la médiane courte et sétiforme, les deux autres robustes, l’externe 

la plus longue; patellas de la troisième paire offrant 3 épines sur la face 

externe; métatarses de la quatrième paire beaucoup plus courts que les 
tibias, sans aucune épine latérale externe, armés en dessous de 2 +9 +3 

épines, l’apicale interne la plus longue; eriffes de la quatrième paire pour- 

vues vers la base de 7-8 denticulations disposées sur un seul rang; abdomen 
fauve foncé, bande noire médiane élargie en avant, se prolongeant en 
arrière au delà du milieu, de chaque côté 7 à 8 traits obliques diffus dans 

la partie antérieure, plus nets postérieurement; ventre fauve; une tache 

externe sur l’article basal des filières; pattes fauves plus ou moins rem- 
brunies. 

Terrier profond, dépassant rarement 10 mullimètres de diamètre, pré- 
sentant une bifurcation en cul-de-sac près de sa partie lerminale ; opercule 
d'entrée mince. 

5 9 provenant de Girgenti ( Sicile); inconnu. 
Cette espèce est voisine de la N. Manderjernae Ausserer du Var et de la 

Riviera. Elle en diffère nettement par sa coloration plus simple et mieux 

marquée, par l’absence d’épine latérale-externe au métatarse IV, par la 

présence de petites épines sériées à la face inférieure des tarses I et par 
son terrier moins complexe, dépourvu d'opercule interne, Ce terrier esl 

du même type que celui de la N. meridionalis (Costa), mais, tandis que chez 

cette espèce le branchement est situé au liers antérieur, il est ici beaucoup 
plus profondément placé; c'est toujours au fond de ce branchement, et non 

dans la galerie principale, que les individus ont été capturés. 

NeMEsIA MACROCEPHALA Ausserer. 

La description d'Ausserer (1871), faite d’après un individu pris à 
Palerme, doit être complétée ainsi qu'il suit : 

®. — Denticules de l'angle basal de la hanche de la patte-mächoire 

(5-6) disposés sur un seul rang: tibias antérieurs armés sur leur face 
interne de 3 épines latérales unisériées , leur face externe mutique; libias III 

armés d’une seule épine interne; tibias IV dépourvus d’épine latérale ; 

patellas antérieures armées d’une épine interne, les postérieurs sans épine 
latérale : métatarses IV sans épines externes. | 

Terrier large (au moins 25 millimètres de diamètre) et profond, sans 
aucun branchement; opercule d'entrée en rondelle épaisse et dure, taillée 

en biseau sur les bords. 
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à tai Ile et coloration de la N. cœmentaria {Latr.), dont elle se distingue par la 
disposition des denticules basilaires des hanches des pattes-mâchoires et par 
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La Cozccecrion p'ANNEzipEs Pozycnères pu Baron DE Sainr-Jossren, 

par M. Cu. GRAVIER. 

Pendant plus d’un quart de siècle, le baron de Saint-Joseph étudia la 

faune annélidienne des côtes de France, à Dinard d’abord , où il fit de longs 

et multiples séjours, et plus lard en divers points du littoral de la Manche, 

de l’océan Atlantique et de la mer Méditerranée. Il recueillit, au cours de 

ses excursions, une très importante collection de Polychètes, qu'il a lépuée 

au Muséum d'histoire naturelle, où il venait fréquemment examiner les 

types appartenant à notre grand établissement national. Les exemplaires de 

celte collection, choisis avec grand soin et conservés pour la plupart dans 

l'alcool, sont ceux mêmes que le baron de Saint-Joseph a décrits dans Les 

Annélides Polychètes des côtes de Dinard, publiés en quatre parties, de 1886 

à 1899, et dans Les Annélides Polychètes des côtes de France, parus en 1898: 
tous ces mémoires ont été insérés dans les Annales des Sciences naturelles. 

Les Polychètes étaient conservés dans des tubes de verre, fermés chacun 

avec un bouchon de liège et extrêmement nombreux, au milieu desquels 

l'auteur seul pouvait se reconnaître, et non parfois sans quelque hési- 

tation. À moins d’une surveillance constante, qui n’est pas possible quand 

on a de vastes collections à entretenir en bon état, on ne peut assurer la 

conservation de ces tubes obturés isolément, soit au moyen du liège, soit 

avec du caoutchouc. Les bouchons s’altèrent assez rapidement, quelle 

que soit leur nature ; l'alcool s’évapore, les animaux se dessèchent et ne 
peuvent plus se prêter aux observations des naturalistes. 

On a une bien plus grande sécurité en procédant comme M. Charles 
Richard la fait. Chaque tube est complètement rempli d'alcool et bouché 

avec un tampon de coton serré. Tous les tubes contenant des exemplaires 

de la même espèce sont plongés dans un récipient de grandeur appropriée, 

lui-même rempli d'alcool et obturé avec un disque de verre luté avec soin. 

Le baron de Saint-Joseph avait l'habitude de coller à la partie supérieure 

de chaque tube, relativement aux exemplaires contenus dans ce dernier, 

des indications d’origine, de couleur ou d'habitat prises sur le vivant. 

On » nlacé dans chaque tube l'étiquette correspondante, préalablement 

décollée, à laquelle est adjointe une autre étiquette portant en caractères 

bien lisibles le nom de l’espèce, qui est répété sur le récipient collecteur 
avec un numéro d'ordre. En continuant el achevant le travail commencé 
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au Laboratoire de Malacologie par M. Ch. Richard, on a groupé, au Labo- 
ratoire de Zoologie ( Vers et Crustacés), les espèces en genres, les genres 
en familles, en suivant l’ordre adopté par le donateur dans ses ouvrages. 

Un catalogue complet, établi dans le même ordre, permet, grâce à un numé- 

rotage simple, de trouver presque instantanément la place, dans la collec- 
tion, de l'espèce que l’on désire étudier. On a là un excellent instrument 

de travail, que les spécialistes pourront désormais consulter avec fruit. 
Le Muséum possède non seulement la collection des Polychètes conservés 

dans l’alcool et recueillis par le baron de Saint-Joseph, mais aussi la plus 
grande partie des préparations microscopiques que cet auteur, dont la 

scrupuleuse conscience était si hautement appréciée de tous les zoologistes, 

a dessinées dans ses mémoires. Ces préparations, au nombre de plus de 

1,800, sont montées à la glycérine ou au baume de Canada, et le couvre- 

objet est encadré de bitume de Judée. Un certain nombre de formes de très 

pelite taille, et en particulier le curieux Eunicien parasite de Syllidiens, 

le Labrorostratus parasiticus Saint-Joseph, ont été uniquement conservées 
sous forme de préparations microscopiques. L'ensemble de ces prépara- 
tions, dont beaucoup sont encore en assez bon état, vient donc compléter 

très ulilement la collection en alcool. Ces préparations, placées dans de 

nombreuses boites, étaient réparties en général suivant les lieux de séjour 

au bord de la mer du baron de Saint-Joseph, et il était fort difficile de 

trouver, sans de longs tätonnements parfois, les préparations se rapportant 

à une espèce déterminée. De même que pour les animaux conservés dans 
l'alcool , les préparations ont élé groupées par espèces, genres et familles. 

Une étiquette indique pour chaque boite le nom de la famille à laquelle 
appartiennent les préparations qu'elle renferme, et, lorsqu'il y a lieu , pour 

les familles riches en formes variées ou plus particulièrement étudiées par 
l'auteur, les noms de genres et d'espèces contenus dans la boîte. 

Jamais le baron de Saint-Joseph ne consentit à être un spécialiste étroi- 
tement enfermé dans sa spécialité ; 1l fut, dans le sens le plus élevé du 
mot, un «curieux de la nature» et un curieux irès éclairé. H observa atten- 

livement les commensaux el les parasites des Polychètes qu’il connaissait 
d’une manière approfondie; c'est ainsi qu'il réunit tout un groupe impor- 

tant de Copépodes, parasites de ces Vers annelés; parmi ces Crustacés, 

il existe quelques formes rares. Parmi les préparations microscopiques, il 
en est qui sont consacrées à d’autres ectoparasites’, comme des Infusoires 

ciliés ou des Acinétiens, ou à des endoparasites, comme des Nématodes ou 

des représentants de diverses classes de Vers, Trématodes ou Gestodes, 
notamment. 

Enfin le baron de Saint-Joseph ne se borna pas non plus à rega@er les 
Annélides Polychètes, leurs commensaux et leurs parasites; 1l s’intéressait 

à tout ce qui vivait dans l'ambiance des animaux qu'il étudiait tout spécia- 

lement, comme pour en mieux définir habitat. Il conserva, soit en alcool, 
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soit en préparations microscopiques, un grand nombre de Tuniciers, de 
Crustacés, de Bryozoaires, de Némertiens, de Turbellariés, de Nématodes 

libres, des formes larvaires et notamment des larves de Polygordius. 

Ï y à là tout un ensemble précieux qui représente la vié scientifique du 
chercheur indépendant, modeste, absolument désintéressé que fut le baron 

de Saint-Joseph, dont le Müséum possède également la bibliothèque , riche 
en oùvrages se rapportant aux Annélides Polychètes. L'auteur de cette note, 
qui eut la bonne fortune d'entretenir pendant une vingtaine d'années les 
meilleures relations scientifiques avec ce savant regretté, d’une haute el 
charmanté distinction , tient à rendre ici hommge à sa mémoire. 

ds ads à 
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 COQUILLES SÉNESTRES CHEZ LES LAMELLIBRANCHES, 

par M. Ep. Lauwry. 

Le cas tératologique d’un animal offrant un organisme inversé par 

rapport à la disposition normale est bien connu chez les Gastéropodes. 

Dans l’immense majorité des Gastéropodes, le mouvement tournant 

pouvant atteindre ou même dépasser 180°, qui constitue la torsion carac- 

téristique amenant dorsalement et en avant l'anus et les organes voisins 

primitivement situés ventralement, se fait de telle sorte que l'anus, pour 

gagner le dos, passe par le côté droit de l'animal : c’est le cas des Gastéro- 

podes organiquement dextres. En outre, le plus souvent, le sommet de 

la spirale ne reste pas dans le plan de symétrie de celle-ci : il fait, en 

général, peu à peu saillie à droite, et la spirale se transforme en une hélice 

asymétrique; cet enroulement turriculé asymétrique est ordinairement 

dextre (dans le sens d’une vis), c’est-à-dire se fait, en montant à partir 

du sommet, de gauche à droite dans le sens des aiguilles d’une montre. 

La lorsion dextre avec enroulement dextre constitue le cas habituel des 

Gastéropodes. 
Cependant, dans certains cas, il y a torsion séneslre avec enroulement 

sénestre : ce sont les Gastéropodes organiquement sénestres, chez lesquels, 

d'une part, le mouvement de Lorsion se fait de telle sorte que l'anus, pour 

gagner le dos, passe sur le côté gauche de l’animal, et, d'autre part, l’en- 

roulement turriculé asymétrique s’eflectue de droite à gauche. Chez un 

semblable animal, tout l'organisme est inversé ; il y a un complet situs 

inversus viscerum d'une forme à enroulement dextre : l'animal d’un Gas- 

téropode sénestre est le symétrique, l’image dans un miroir, de celui d’un 

Gastéropode dextre, C’est ce qui se produit soit normalement chez quelques 
genres (Triforis, Physa, etc.) et chez diverses espèces (Fulour perver- 
sum L., Neptunea contraria L., etc.) 0), soit tératologiquement chez certains 

individus anormaux, par exemple de Buccinum undatum L. ®). 

4) Dans ces genres ou espèces sénestres où l’enroulement normal se fait de 
droite à gauche, on peut rencontrer d’ailleurs des cas tératologiques de dex- 
trorsité, c’est-à-dire d’enroulement de gauche à droite. 

@) M. Ph. DaurzenserG (1914, Bull. Soc. Zoolop. France, XXXIX, p. 55) a 
dressé la liste complète des espèces de Gastéropodes chez lesquelles des cas de 
sinistrorsité tératologique ont été observés. 
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Mais, à côté de ces formes organiquement sénestres, il y a certains 

Gastéropodes chez qui la coquille seule subit un enroulement turriculé 

inverse des formes normales. Il existe, en eflet, des formes à torsion 

dextre avec enroulement sénestre (Lanistes par exemple), chez lesquelles 
lenroulement est hyperstrophe, c’est-à-dire où les tours qui forment la 

spire étant très peu saillants, cette dernière, en se surbaissant peu à peu, 

est arrivée d’abord à être plane, puis est devenue finalement rentrante et 

s’est transformée en un faux ombilic ; en même temps, ce qui correspond 
à l’ombilic des formes enroulées normalement est devenu saïllant et a 

constitué une fausse spire dont l’enroulement paraît alors sénestre (). Dans 

ces formes dextres avec enroulement hyperstrophe pseudo-sénestre , l'animal 

organiquement dextre a une coquille d'apparence sénestre. 

Des cas analogues d'anomalies, bien que beaucoup plus rares, se ren- 

contrent chez les Lamellibranches. 

En premier lieu, il existe certaines coquilles monsirueuses de Lamelli- 
branches qui méritent d’être qualifiées de sénestres, car, présentant un 
changement de symétrie complet dans les deux valves, elles constituent 

un véritable cas d'organisation inversée par rapport à la disposition 

normale. 

Dès 1835, Broderip (On the genus Chama, Transact. Zoolog. Soc. 

London, T, p. 301) a signalé qu'un spécimen pouvant être regardé comme 

l'inverse des exemplaires normaux avait été observé dans deux espèces de 
Bivalves : 1° le Lucina Childreni Gray; 2° un Mytilus inéquivalve des col- 

lections du British Museum. 

Le cas du Lucina Children a été cité également par Reeve (1846, Conch. 
Icon., IV, Introduction de la Monographie du genre Chama; 1850, Conch. 

Icon., VI, Lucina, sp. 12) : chez cette espèce ïl y a une valve aplatie qui 

serait tantôt la gauche, tantôt la droite, tandis que la valve opposée est 

convexe. En d’autres termes, ainsi que le dit Broderip, le Lucina Children: 

offrirait ce caractère de pouvoir, comme certains Chama, être dextrorse 

ou sinistrorse. 

Dans le genre Chama, en effet, la coquille est toujours fixée par une 

valve, et cette valve adhérente est tantôt la gauche, tantôt la droite : qu'elle 

soit gauche ou droite, elle montre toujours le même ordre dans la dis- 

position des dents et des fossettes de la charnière : elle est la plus grande 

et la plus profonde, tandis que la valve libre est operculiforme. 

Quand la valve fixée est la valve gauche, ce qui est la disposition la 
plus commune, les crochets s’inclinent de gauche à droite et l'espèce est 

® Voir Persenger (1897, Mollusques, in R. Brancuarp, Traité de Zoologie, 

fase. XVI, p. 41). 
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À dite normale ou dextrorse : lorsque la coquille est placée sur la valve 

gauche, la charnière en haut, l’enroulement du crochet est dextrogyre 

: dans cette valve adhérente, sénestrogyre dans la valve libre. 

Lorsque la valve adhérente est la valve droite, les crochets se portent * 
de droite à gauche, et l’espèce est dite inverse ou sinistrorse : quand la 
coquille est posée sur la valve droite, l’enroulement est sénestrogyre dans 

cette valve fixée, dextrogyre dans la valve libre ©. 

Lamarck (1819, Hist. nat. Anim. s. vert., VI, 1° p., p. 93 et 95) avait 
basé sur ce caractère une division des espèces du genre Chama en deux 
sections , et celte opinion à été également soutenue par Deshayes (1857, 
Traité élém. Conchyl., IX, p. 96). Comme le fait remarquer P. Fischer 
(1887, Man. Conchyl., p. 1049), sur 55 espèces de Chama actuels figurées 
par Reeve (1846, Conch. Icon. , IV, Chama), la grande majorité (75 p. 100) 

sont fixées par la valve gauche, c’est-à-dire sont toujours dextrorses; un 

quart seulement sont adhérentes par la valve droite, c’est-à-dire sont 

constamment sinistrorses. 

Mais il existe également des espèces qui sont fixées indifféremment par 

l'une ou l’autre valve : Reeve cite notamment comme tel son Chama pul- 

chella. Dans ce cas done, ainsi que l'avait reconnu Broderip (loc. cit., p. 301), 
la même espèce peut être attachée tantôt par la valve gauche, tantôt 

par la droite, ou, autrement dit, les crochets peuvent s’incliner, dans un 

individu de l'espèce, de gauche à droite et, dans un autre, de droite à 

gauche. | 
Parmi les formes vivantes, aux genres Chama, Lucina, Mytilus, où des 

cas d’anomalie sénestre ont été observés, il faut joindre encore les Astur- 

üde. M. Ww. H. Dall (1903, Tert. Fauna Florida, pl. VE, p. 1482) fai 

remarquer en effet que, dans plusieurs genres de cette famille, on a con- 

—_  slaté une tendance au renversement des dents de la charnière par rapport 
| aux valves, la dentition normale de la valve droite s’observant dans la 

gauche ct vice versa : cette parlicularité se rencontre notamment dans le 

sous-genre (roodalha Turton (type : Astarte triangularis Mig. | Mactra |) où 

elle serait relativement fréquente (presque le tiers des individus). 

0) Munrer-Cnazmas (1882, Bull. Soc. Géol. France, 3° s., X, p. 473) a 

proposé de désigner la valve libre (droite ou gauche) sous le nom de valve « : 
l'orientation de la coquille étant déterminée par la situation du ligament en 

arrière du crochet, cette valve & est caractérisée par ce fait que, du côté anté- 

rieur, une fossette précède la première dent cardinale ; dans l’autre valve, valve &, 

qui, dans Chama , est donc la valve fixée, la première dent est antérieure à une 

fossetle. Chez les formes normales ou dextrorses, qui sont les plus nombreuses, 

. la valve libre « est la valve droite et la valve fixée & est la gauche. Chez les formes 
inverses ou sinistrorses , la valve libre « est la valve gauche et la valve fixée £ est 
la droite. 
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Mais à côté de ces formes dont tout l'organisme est inversé, l'animal 

d'un semblable Lamellibranche étant le symétrique, l’image dans un 

miroir, de celui d’un Lamellibranche normal, il existe en second lieu des 

‘cas de Lamellibranches anormaux chez lesquels il n'ÿ a que là partie 
postérieure de la coquille qui s’est tordue en sens inverse de la disposition 

normale. 

Presque en même temps, M. le D' F. Jousseaume, en 1879 (Bull. Soc. 
Zoolog. France, IV, p.xvn), et le D'P. Fischer, en 1880 (Journ. de Conchyl., 
XXVIIT, p. 234), ont signalé chez une espèce du genre Tellina un cas 
tératologique observé sur des coquilles recueillies en Nouvelle-Calédonie. 

I s'agit du Tellina (Arcopagia) plicata Valenciennes " dont les spéci- 

mens normaux offrent une asymétrie très apparente : non seulement les 

deux valves sont inégales, mais, en particulier, la lunule est nettement 

asymétrique, étant plus développée sur la valve droite que sur la gauche; 

de plus, l'animal ayant une tendance à s'infléchir de gauche à droite, la 

moitié postérieure des valves présente une torsion notable vers la droile, 

l'extrémité siphonale étant portée à droite du plan médian; en outre, la 

valve droite montre, en arrière du sommet, une large carène à laquelle 

correspond , sur la valve sauche, un sillon. 

Or, chez ce T. plicata, il existe des individus anormaux qui offrent, 

dans leur moitié postérieure, une disposition inverse, l’animal s’infléchis- 

sant de droite à gauche : l'extrémité siphonale est alors portée à gauche 
du plan médian et sur la valve gauche il existe une carène, tandis que 

sur la valve droite ïl y a un sillon. 

M. le D' Jousseaume admettait que, par la seule inspection d’une sem- 
blable coquille, on pouvait conclure avec certitude à une transposition 
complète de tous les organes de l’animal : le nom de monstruosilé sénestre 

donné à cette anomalie par P. Fischer aurait donc été parfaitement justifié. 
Mais, grâce à l'obligeance de M. Ph. Dautzenberg, j'ai pu examiner 

dans sa collection le spécimen observé par P. Fischer, et j'ai constaté 

qu'extérieurement la moilié antérieure de cet échantillon anormal est 

complètement identique à celle des individus normaux : en particulier, 

l'asymétrie de la lunule est absolument la même; c’est encore dans la 

valve droite qu'elle est le plus développée. 

0) À ce T. plicata Valenciennes (1824, Bory de Saint-Vincent, Encycl. Méthod. , 
Vers, 10° livr., p. 154, pl. 287, fig. 3), dont la coquille est ornée de rides trans- 

verses, pourrait, d'après Hanley (1855, /psa Linn. Conch., p. 54), être rapporté 

le type du T. anpulata Linné (1767, Syst. Nat., éd. XII, p, 1116) : ce serait 

donc à tort que Chemnitz (1782, Conch. Gab., VI, p. 89, pl. 9, fig. 74-75) 
aurait assimilé à cette espèce linnéenne une coquille lisse, identité acceptée par 
plusieurs auteurs, entre autres par Gmelin (1790, Syst. Nat., éd. XIIT, p. 3244 ), 

par Bose (1809, Hhst. Nat. Coq., IE, p. 18) et aussi par Bertin (1878, Rév. 
Tellinidés, Nouv. Archiv. Mus. Paris, 2° s., 1, p. 330). 



D'autre part, dans les 7, plicata normaux, la charnière offre la disposi- 

tion suivante. Sur la valve gauche il y a deux dents cardinales divergentes, 
l'antérieure bifide, la postérieure mince oblique, et deux dents latérales 

presque obsolètes, l'antérieure atrophiée par le développement de la 
lunule , la postérieure également rudimentaire, à l'extrémité du ligament. 
Sur la valve droite, on trouve également deux dents cardinales, mais ici 

l'antérieure est petite, très près du bord de la coquille, tandis que c’est 

la postérieure, plus épaisse et triangulaire, qui est bifide; il y a aussi 
deux petites dents latérales, l’'antérieure rapprochée des dents cardinales 
la postérieure beaucoup plus éloignée. 

Or, quand on étudie la charnière de l’exemplaire anormal, on constate 

que la disposition est absolument identique; en particulier, la dent car- 
dinale bifide est également l’antérieure dans la valve gauche et la posté- 
rieure dans la valve droite : il n’y a donc aucun renversement des dents 

de la charnière. 

M. Dautzenberg possède aussi un exemplaire de Tellina (Tellinella) 
siaurella Lk. présentant la même disposition anormale de la région posté- 

rieure infléchie vers la gauche (et non vers la droite), et dans ce spécimen 
également la lunule et la charnière sont disposées comme dans les individus 
normaux. 

Dans ces deux cas de Tellina monstrueux, on ne peut donc pas parler 

d'anomalie sénestre : tout se borne à une inflexion inverse de la moilié 

postérieure de l’animal rejetant vers la gauche la région siphonale norma- 

lement inclinée vers la droite. Ces deux monstruosités où üne partie 

seulement de la coquille se trouve inversée me paraissent pouvoir êlre 
comparées au cas des Gastéropodes organiquement dextres avec coquille 

pseudo-sénestre, chez lesquels l’anomalie est limitée à la partie enroulée, 
tandis que les individus de Chama, Lucina, Astarte, où il y a inversion 

totale de la coquille, et notamment de la charnière, correspondent, eux, 

au cas des Gastéropodes organiquement sénestres. 

En tout cas, si l’attention des conchyliologistes se porte sur ces cas de 

monstruosités chez les Lamellibranches, il est fort probable que le nombre 

des anomalies analogues observées augmentera, et il serait à souhaiter 

qu'on püt faire l'étude anatomique des animaux de semblables coquilles. 
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CONTRIBUTIONS À LA Faune MaracoLocrque 

DE L'AFRIQUE ÉQUATORIALE, 

par M. Louis GERMAIN. 

XLVIO. 

SUR QUELQUES MOLLUSQUES Du SAHARA ET DU SOUDAN. 

En 1886, M. le Lieutenant PaLar adressait, au Laboratoire de Malacolos'e 

du Muséum d'Histoire naturelle, une série de Gastéropodes Pulmonés 

qu'il venait de recueillir dans les dépôts quaternaires du Touat. Un réel 

intérêt s'attache à l'étude de ces matériaux. Le Touat , situé en plein Sahara 

algérien, à peu près à mi-chemin entre El-Goléa et le plateau de l'Ahagpar 

(Hoggar), est encore peu connu du point de vue biologique. De plus, il 

est intéressant de comparer les récoltes du Lieutenant Parar avec celles 

faites, dans la région d'El-Goléa, par divers voyageurs et notamment par 
MM. G. Rorrano et J. Dyrowsxr. Enfin l’Ahaggar paraissant constituer la 

limite nord du domaine équatorial proprement dit, l'étude des Mollusques 

du Touat fournit de nouvelles précisions quant à la propagation vers le 
Nord des espèces tropicales. 

Le tableau suivant indique, pour les Gastéropodes Pulmonés fluviatiles ©), 

les espèces récoltées dans les dépôts quaternaires situés entre El-Goléa et le 

Touat. J'ai ajouté une colonne pour les fossiles de Ghadamès qui permettent 

d'intéressantes comparaisons. 

L'examen de ce tableau montre que les espèces du Touat ont les plus 

grandes affinités avec celles de la région d'El-Goléa. Mais —— et c’est là le 

point intéressant — ees mêmes espèces ne sont pas sans analogies avec 

(0) Voir le Bulletin du Muséum d’Hist. natur. Paris, XXI, 1915, n° 7, p. 283- 

2903; — XXII, 1916, n° 3, p. 156-162; n° 4, p. 193-210; n° 5, p. 243-259; 

et n° 6, p. 317-329. 

@) J’ai ajouté en outre à ce tableau, d’une part, les Succinées et, d'autre part, 
le Melania tuberculata Müller et le Corbicula saharica Fischer. 

dise à |. 14 
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celles de l'Afrique tropicale : il suffit de rappeler les rapports évidents qui 

lient certains Planorbis et les Bullinus du Touat avec les espèces corres- 
pondantes du Soudan et de l'Egypte. | 

Ainsi nous constatons dans le Touat, pendant le quaternaire, un mélange 
de Pulmonés fluviatiles dont les uns [Limnaea (Stagnicola) palustris 
Müller, Planorbis (Tropidiscus) Rollandi Morlet | ont des affinités nettement 
paléarctiques et dont les analogues des autres [ Bullinus (Isidora) truncata 

de Férussae et formes voisines, Planorbis ( Planorbis) Aucapitainei Bourgui- 
gnat |] appartiennent, au contraire, à la Faune équatoriale. Nous sommes 

bien 1ci à la zone limite de ces deux Faunes, zone qui, à l’époque actuelle, 

semble s'être légèrement déplacée vers le Sud, puisque le passage de la 
Faune équatoriale à la Faune paléarctique paraît aujourd'hui s’eflectuer 

dans le massif de l’'Ahagoar ©. 

* 

* * 

Beaucoup plus au Sud et vers lEst (sensiblement sur le 10° long. E. 
Paris), dans loasis de Bilma, la faune malacologique reprend son carac- 
tère entièrement tropical. C’est ce qui résulte de l'examen de quelques 

Mollusques recueillis en 1912 par M. le Vétérinaire Bény, et qui m'ont 
élé transmis par le regretté Lucer, membre de l’Académie de Médecine. 

Enfin j'ai complété cette note par l'indication des Mollusques rapportés ©, . 

par M. le Capitaine Corrier, de la région d’Arezzaf, dans l'Eroug (Soudan 

français). 

LimicoLaArrA connecrTeNs Martens. 

1899. Limicolaria connectens Marrens, Nachrichtsbl. Malakozool. Gesellsch. , p. 183. 

1898. Limicolaria connectens Martens, Beschalte Weichth. Ost-Afrikas , p. 102 et 

p. 112, taf. V, fig. 5-6. 

1904. Limicolaria connectens Pizsery in : Trvow, Manual of Concholopy ; 2° série, 

Pulmonata, XVI, p. 293, pl. XXXI, fig. 8-9. 

1909-1906. Limicolaria connectens Germain, Bulletin Museum Hist. natur. Paris ; 

XI, p. 249 et XII (1906), p. 58. 

1906. Limicolaria connectens Germain, Mémoires Société zoologique France, XIX, 

p. 221. 

1908. Limicolaria connectens Germain, Mollusques terr. fluv. Afrique Centrale 

française ; p. 18G. 

1911. Limicolaria connectens Germain, Notice malacologique, Documents scienti- 

fiques mission Tilho, Il, p. 178. 

G) Tout au moins d’après le peu que nous savons encore de la Faune de cette 
révion montagneuse dont l’exploration biologique détaillée reste presque entière- 
ment à faire. 

@) A l’état subfossile. 
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Encore peu adulte, l'unique exemplaire recueilli par M, le capitaine 
Corriger mesure 27 1/2 millimètres de longueur, 13 1/2 millimètres de 
diamètre maximum et 12 1/2 millimètres de diamètre minimum. L'ouver- 
ture atteint 12 millimètres de hauteur sur 7 millimètres de diamètre maxi- 

mum. Le dernier tour de spire présente une carène encore assez nettement 
accusée et l’ombilic n’est que partiellement recouvert par la patulescence 
du bord columellaire. La sculpture si particulière de cette espèce est ici 
très nette : les stries longitudinales fines, assez irrégulières, fortement 

crispées aux sutures — ce qui donne à ces dernières un aspect marginé 
— sont coupées, dans le haut des tours, de stries spirales fines et serrées. 
La partie infracarénale du dernier tour de spire est entièrement dépourvue 

de ces stries spivales. 

Dunes d’Arezzaf (Eroug, Soudan). [ M. le Capitaine Corrier. | 

Lrwvara (SraenicoLA) Pazusrris Müller. 

17994. Buccinum palustre Murzer, Vermium terr. et fluv. Histor., I, p. 233. 

1805. Limneus palustris Dearannaun , Histoire Mollusques terr. fluv. France, p. 52, 

pl. I, fig. 4o-h1. 

1891. Lymnaea palustris Duruy, Hist. Mollusques terr. eur douce France, p. 465, 

pl. XXIL, fig. 7. 

1855. Lymnaea palushris Moouix-Tannon, hist. Mollusques terr. fluv. France , 
p. 475, pl. XXXIV, fig. 23-35 (exclure fig. 29). 

1891. Limnaea palustris Fiscner, Mollusques Dybowski Sud-Algérien; Nouvelles 
Archives missions sc., littér., nouv. série, 1, p. 363, n° 3, pl. Ilf, 

fig. 2-24-2b. 

1901. Limnaea (Limnophysa) palustris Parrary, Mollusques fossiles, terr., fluv., 
saumâtres Algérie, p. 152. 

Le Limnaea palustris Müller ne vit plus guère aujourd’hui qu'aux envi- 

rons d'Alger, mais il se rencontre assez fréquemment dans de nombreux 

dépôts quaternaires du nord de l'Afrique. 
Les exemplaires recueillis par le Lieutenant Parar correspondent à la 

figure 24 (PI. IL) du mémoire supra cit. de H. Fisuer (1891), c’est-à-dire 
qu'ils se rapportent à la variété corous Gmelin ©. 

() Gmeun (J.-F.), Caroh a Linne, systema naturae per regna tria naturae, elc., 

Ed. XII, 1788, p. 3065 (Helix corous) [— Limnaea corvus Dupuy, Hist. Mol- 

lusques terr. eau douce France, 1851, p. 416, pl. XXII, fig. 6; = Limnaea corv- 

formis Boureuienar in Locanp, Coquilles eaux douces el saumätres France, 1805, 

p-4o.] 
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Les principales dimensions des plus grands échantillons sont les sui- 
vantes : 

LONGUEUR DIAMÈTRE DIAMÈTRE HAUTEUR DIAMÈTRE 

TOTALE, MAXIMUM. MINIMUM. DE L’OCVERTURE. DE L’OUVERTURE. 

millimètres. millimètres. millimètres. millimètres. millimètres. 

L7 20 17 21 

hh 20 16 20 

L3 17 1/ 18 

U) Ils sont donc de taille sensiblement plus grande que ceux recueillis par J. Dysowskr et 
signalés par H. Fisuer [ loc. supra cit., 1891, p. 363], qui n'alteiguent au maximum que 
38 millimètres de longueur totale. 

Leur test est solide, un peu pesant, orné de stries longitudinales irré- 

gulières, serrées, un peu onduleuses, assez obliques, non atténuées vers la 

région columellaire. On observe fréquemment des malléations au dernier 

tour et des sortes de carènes spirales en nombre variant de 2 à 5, parfois 

visibles aux tours supérieurs. Le sommet est quelquefois absent par 

érosion. 

Le Touar, sans indication précise de localité; dépôts quaternaires. 

[M. le Lieutenant Parar, 1886.] 

La variété corvus Gmelin avait déjà été recueillie dans les formations 
quaternaires à 6 kilomètres au nord d'El-Goléa et à 2 kilomètres à l'ouest 

de Hassi-el-Bekkaï (vallée d'El-Goléa), ainsi que dans la région de Hassi- 

Temassin, à une journée à l’ouest d’El-Goléa. [J. Dysowskr in H. Fiscuer. | 

Liuxara (Ranix) Arricaxa Rüppell. 

1883. Limnaea africana Rürrezr in Bourçuienar, Histoire malacologique Abys- 

sine, p. 95 et p. 126, pl. X, fig. 99; et Annales sc. naturelles, 

6° série, XV, même pagin. 

1889. Limnaea africana Bourecicnar, Mollusques Afrique équatoriale, p. 157. 

1890. Limnaea africana BoureuienaT, Hist. malacologique lac Tangamika, p. 10, 

et Annales sc. naturelles, 7° série, X, p. 10. 

1904-1905. Limnaea africana German, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris , 

X, p. 346; — XI (1909), p. 251. 

1907. Limnaea africana Germain, Mollusques terr., fluv., Afrique Centrale fran- 

çaise, p. A9ë. 

1908. Limnaea africana Nevvisze et Anraony, Annales sc. natarelles , VIT, p. 201, 

fig. 3. 
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1907-1909. Limnaea africana Grnuax, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, 
XIE, p. 269 et XV (1909), p. 372. 

1910. Lunnaea africana Germain, Actes Soc. linnéenne Bordeaux , LXIV, p. 36. 

1911. Lumnaea africana German, Notice malacologique; Documents scientifiques 

Mission Tilho, 1, p. 196, pl. I, fig. 11-15. 

1916. Lemnaea (Radix) africana Germain, Seconde notice malacologique ; Docu- 
ments scientifiques Mission Tilho, III, p. 293. 

Un exemplaire de cette espèce très répandue et fort variable. IL est de 
petite taille (longueur : 12 1/2 millimètres ; diamètre maximum : 7 milli- 
mètres; diamètre minimum : 5 millimètres; hauteur de louverture : 

8 millimètres; diamètre de l’ouverture : à millimètres) et se rapproche de 

la variété koulouensis Germain 0). 

Subfossile, dans les dépressions et à la surface du sol, entre Faschi 

et Bilma, sur la route des caravanes de sel, à 50 kilomètres environ de 

Bilma (Sahara). [ M. le Vétérinaire Bény, novembre 1912.] 

PLanorgis (PLanorgis) AUCAPITAINEI Bourpuignat. 

1865. Planorbis Aucapitaianus Boureuiexar, Mollusques terr., fluviatiles Sahara , 

in Duoveyrier (H.), Toudreg du Nord; Appendice, p. 24, pl. XXVIIT, 

fig. 1-5. 

1878. Planorbis Aucapitaimanus Fiscuer, Joarnal de Conchyliolopie, XXNT, p. 76, 

78; 79- 
1890. Planorbis Aucapitainianus Rozraxr, Documents relatifs Mission Sud de 

PAlgérie, 1, p. 213 (note 1), 254 ©). 

1901. Planorbis (Coretus) Aucapitainer Parrarv, Mollusques fossiles, terrestres, 

fluvial. saumätres Alpérie, p. 157. 

Le Planorbis Aucapitainei Bourguignat ne paraît être que la forme adulte 
du Planorbis ( Planorbis) Duveyrieri Deshayes ®. Les exemplaires nombreux, 

G) German (Louis), Étude sur les Mollusqnes terrestres et fluviatiles re- 
cueïllis au cours de la mission de délimitation du Niger-Tchad:; Documents scienti- 
Jiques Mission Tilho, H, 1911, p. 17, PL I, fig. 13-14. 

@) Le titre exact de ce recueil est le suivant : 
Ministère des Travaux publies. — Chemin de fer transsaharien. — Documents 

relatifs à la mission dirigée au sud de l'Algérie par M. A. Cnoisy. — Texte; 
1° volume : Rapport géologique. — Géologie du Sahara algérien et aperçu géo- 
logique sur le Sahara de ’’océan Atlantique à la mer Rouge, par M. G. Roccano. 

Paris, Imprimerie nationale, 1890, in-h°, p. 113-390. Atlas, in-h°, Paris, 

Imprimerie nationale, 1890, 41 pl. 

6) Planorhis Duveyrieri Desuaves in H. Duvevrier, Toudreg du Nord, 1864, 

p. 45 ,pl. IE, fig. 13 — J. R. Bouneuienar, Mollusques terr. fluviat, Sahara, in 

Muséum. — xx. 39 



de forme très variable et d’âges très différents, recueillis par le lieutenant 

Parar semblent résoudre la question en ce sens. En ellet, les individus 

non adultes ont, comme chez le Planorbis Duveyrieri Deshayes, une ouver- 
ture subarrondie, parfois plus haute que large, {toujours moins {ransverse 

que chez le Dlonorhes Aucapituinei tel que J. R. Bourçuienar l'a figuré. De 

plus, comme chez tous les jeunes Planorbis de ce groupe, les tours sont 

plus arrondis et proportionnellement plus dela ane en hauteur que chez 

les adultes. Il me paraît cependant prudent d'attendre, pour inscrire défini- 
tivement le Planorbis Aucagntainer Bourguignat comme synonyme du 
Planorbis Duveyrieri Deshayes, d'avoir des séries suffisantes de cette der- 
nière espèce. 

Les plus grands exemplaires mesurent 1/4 millimètres de diamètre maxi- 

mum, 10 millim. 1/2 de diamètre minimum et 4 millim. 1/2 de hauteur 
maximum (?. Leur ouverture à 5 millim. 1/4 de diamètre sur 5 milli- 

mètres de hauteur. [ls corespondent sensiblement à la variélé major, éta- 

blie par P. Parcary ®), et qui alleint 15 millimètres de grand diamètre 
pour 5 millimètres de hauteur. Le test est assez solide, orné de stries 

d’accroissement serrées, très irrégulières, fortement obliques et un peu 

onduleuses, quelques-unes fortement costulées aux environs de l'ouver- 

ture. Chez certains individus, ces stries costulées s'étendent en dessus 

eur tout le dernier tour. En dessous, la sculpture est plus délicate. 

Duoverner, Toudreg du Nord; Appendice, 1865, p. 25, pl. XXVITE, fig. 6 à 10; 

— H. Fiscaer, Journal de Conchyliologie, XXNI, 1878, p. 796, 78, 79; — 

G. Rozraxn, Documents relalifs mission sud de l'Algérie, 1, 1890, p. 168, 213, 

2333 Atlas, 1890, pl. XXVIIE, fig. 7; — P. Parvanr, Mollusques fossiles, ter- 

restr ea; JUDIGE, , sSaumälres Algérie, 1901, p. 198. 

Celle espèce est connue, à l’état fossile, des dépôts qualernaires suivants : 

Bir-ez-Zouait, entre l'EI Oued et Berrecof [H. Duvevrter |. 

Sebka voisine de Temacinin [ L. Say]. 

Dépôt de terre blanche savonneuse, près de Ghoûrd-Ma’ammer, grande dune 

. la route d'El-Ouàd à Ghadamès [H. Duveyrrrer in H. Fiscuer, loc. supra 
A Dee PA CFE LUS 

Fe ‘d'Ouargla [H. Doveyrier in HE. Fiscuer, loc. supra cit. , 1978, p. 76; — 

G. RozranD, loc. supra cil., 1890, p. 213]. 

Tufs de Feidjet-Furki, sur la route d’El-Goléa à Ouargla [ G. Rorrap, loc. 
supra cil., 1800, p. 168. 

Tamerna-Djedida (région de lOucd-Rir) [ G. Rozranp, loc. supra cit., 1890, 

p. 233. |. 

G) Le type mesure 11 millimètres de diamètre maximum et 4 millimètres de 

hauteur. 
(®) Parrany (P.), Sur les Mollusques fossiles, terrestres, fluviatiles et saumä- 

tres de l'Algérie, Mémoires Soc. se France ; Paléontologie : €. TX, fase. TI, 
901. p- 197, fig. 16, 
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Les rapports de celte espèce s’établissent nettement avec les Plonorbis 

africains du groupe du Planorbis (Planorbis) sudanicus Martens". Déjà 
en 1878, H. Miscuer avait dit avec raison que +... au sud, le Corbicula 

saharica®! et le Planorbis Duveyrieri sont des fo:mes égypliennes repré- 

sentant, dans le Sahara, le Corbicula consobrina Gaïlliaud®) et le Planor- 

bis Ruppelli, Dunker "». ® Ces remarques sont exactes, mais le Planorbis 
Aucapilaine: Bourguignat est surtout très voisin du Planorbis (Planorbis) 

salinarum Morelet (®. Ces analogies sont encore accentuées par l'étude 

des formes jeunes qui rappellent tout à fait celles du Planorbis (Planorbis) 
; Bridouxi Bourguionat et des autres espèces du même groupe. 

Dépôts quaternaires du Touat, sans indication précise de localité. [ M. le 

Lieutenant Parar, 1886. | 

Le Planorbis Aucapitainei avait déjà été signalé dans les formations qua- 
ternaires des localités suivantes : 

« Dépôt de terre blanche savonneuse, près de Ghoûrd-Ma’ammer, grande 

dune, sur la route d'El-Ouàd à Ghadämès, sur la section de cette artère 

à laquelle aboutissent les chemins venant du Nord-Ouest.» [H. Doverrrer 

in J.-R. Bouraurcnar, loc. supra cit., 1865, p. 24. 

Environs d'Ouarpla. | Ph. Taomas in H. Fiscner, loc. supra cit., 1878, 
p. 78 (détermination R. Tournouir). | 

Ancienne Oasis de Sedrata, au nord d’Ouargla. | Ph. Tuowas in G. Ror- 

LAND, loc. supra cit., 1890, p. 213. | 

Oum-el-Thiour (région de lOued-Rir). [G. RozzanD, loc. supra cit. ; 

1890, p. 254.]. 

) Marrexs (D'° E. von), Malakozoolog. Blätter, XVHT, 1890, p. 35; et 

| in Prewrer, Novitates Conchologicae, IN, 1871, p. 23, n° 694, taf. CXIV, 

fig. 6-9. 
@ Fiscuer (H.), Coquilles du Sahara PERYRant du voyage de M. L. Say, Jour- 

| v% ee Conchylhologie, XXNT, 1876, pétarn5, pl "fre +. 
} CammauD (F.), Voyage à Meroë, au Nil He. etc...., IV (1623) ,p. 263 ; 

et Fe IL (1827), pl. LXI, fig. 10-11 (Cyrena FAR [= Corbicula flu- 
mainalis Mürrer, Verm. terr. fluv. histor., Il, 1774, p. 205, n° 390 ( Tellina 

fluminalis); et p. 205, n° 39a (Tellina fluviatilis) |. 
4) Duner, Proceedings Zoological Society of London, 1848, p. La. 
6) Fiscuer (H.), loc. supra cit.; 1878, p. 79. 

(6) Morezer (A.). Mollusques terrestres fluviatiles voyage Welwitsch, 1868, 
pe 85, n° 56, tab. V, fig. 4. 
0) Boureuiexar (J.-R.). Iconographie malacolopique lac Tanganika, 1888, pl.T, 

fig. 9-12 (Planorbis Bridouxianus). 

39. 
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Pcaxorgis (PLanorgis) supanicus Martens. 

1870. Planorbis sudanicus, Martens, Malakozool. Blätter, XVII, p. 35. 

1916. Planorbis (Coretus) sudanicus Gerua, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris , 

XXII, n° 4, p. 199. 

Un exemplaire peu typique et de taille médiocre. Diamètre maximum : 
14 millimètres ; diamètre minimum : 9 millim. 1/2 ; hauteur : 4 millim. 1/2 ; 

diamètre de l'ouverture: 6 millimètres ; hauteur de l'ouverture: 5 millimètres. 

Subfossile, dans les dépressions et à la surface du sol, entre Faschi 

et Bilma, sur la route des caravanes de sel, à 5o kilomètres environ de 

Bilma (Sahara). [ M. le Vétérinaire Bény, novembre 1912.| 

Pcanorgis (Tropimiseus) Rozzannr Morlet. 

1881. Planorbis Rollandi Morzer, Journal de Conchyliologie, XXIX, p. 344, 
pl. XIL, fig. A. 

1890. Planorbis Rollandi Rorraxn, Documents relatifs mission sud de l’Algérie; 

1, p.168, 233 et p. 23h (description); Atlas, pl. VII, fig. 16-10. 

1891. Planorbis Rollandi Fiscaer in Dysowski, L'Extrême Sud algérien, Nou- 

velles Archives mussions scient. et littér., nouv. série, 1, p. 364, n° 7. 

1901. Planorbis Rollandi Parrary, Mollusques fossiles, terrestres, fluviatiles, 

saumätlres Alwérie, p. 160. 

M. le Lieutenant Pallat a recueilli, au milieu de nombreux individus 

du Planorbis (Planorbis) Aucapitainei Bourguignat, un exemplaire de cette 

espèce qui apparlient au groupe du Planorbis (Tropidiscus) umbihicatus 
Müller? d'Europe. Get échantillon est de taille médiocre, son plus grand 

diamètre n'ayant que 10 millim. 1/2, son petit diamètre 9 millimètres et 
9 

sa hauteur 2 millim. 1/4. L'ouverture mesure 3 millim. 1/2 de dia- 

mètre sur 3 millimètres de hauteur. La carène est émoussée et subbasale. 

Dépôts quaternaires du Touat, sans indication précise de localité. [ M. le 

Lieutenant Parar, 1886.| 

Le Planorbis (Tropidiscus) Rollandi Morlet a été signalé dans les dépôts 
quaternaires suivants : : 

Tafs de Feidjet-Turki, dans le Sahara Algérien. [ G. Rozranp, loc. supra 

cil., 1890, p. 108.) 

GO Méccer (0.-F.), Vermium terrestrium et fluviatilium historia; I, 1794, p. 160. 

C) Monuer (L.) [ Description de Coquilles nouvelles; Journal de Conchylhologie, 
XXIX, 1881, p. 344] indique les dimensions suivantes : Diamètre maximum : 

16 millimètres; diamètre minimum : 14 millimètres; hauteur : 3 millimètres. 
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Tamerna-Djedida (région de lOued-Rir). [G. Rozrax», loc, supra cit. , 
1890, p. 233.] 

Ouellen, à 35 kilomètres au sud d'El-Goléa; — région de Hassi-Temas- 

sin, à une journée à l’ouest d'El-Goléa; — Bas fond à 6 kilomètres au 
nord d'El-Goléa et 2° kilomètres à l’ouest de Hassi-el-Bekkaï, dans la vallée 
d'El-Goléa. [J. Drsowskr in H. Fiscuer, loc. supra cit., 1891, p. 364.] 

A l’état vivant, ce Planorbe a été trouvé dans les marais de La Macta 

(Algérie). [ Brevière in Monzer, loc. supra cil., 1881, p. 345. | 

Buzumus (Isinora) conronrus Michaud. 

1829. Physa contorta Micuaur, Descript. Coquilles viv., Actes Société linnéenne 
Bordeaux , IX, p. 268, n° 10. 3 

1862. Physa contorta Boureuienat, Paléontologie Mollusques terrestres cotes 
Alvérie, p. 84. 

1864. Physa contorta Boureuicnar, Malacolopie Algérie, AT, p. 171, pl. X, 

fig. 38-Lo. 

1865. Physa contorta Boureuicxar, Mollusques terr. fluviatiles Sahara, in D'uvex- 
RIER (H.), Tcudreg du Nord; Appendice, p. 27. 

1885. Physa (Isidora) contorta Wesrerzunn, Fauna der paläart. region Binnen- 
conchylien, V, p. 58, n° 7. 

1890. Physa contorta Rozraxn, Documents relatifs mission Sud de l'Algérie; Aas, 
pl. XXVIIT, fig. 10. 

1891. Bullinus (Isidora) contortus Fiscuer in Dyrowsxr, L’Extrême Sud algérien, 
Nouvelles Archives missions scient. et littér., nouv. série, [, p. 364, n° 9. 

1901. Bulinus (Isidora) contortus Pazrary, Mollusques fossiles, terrestres, fluvia- 
liles et saumätres Algérie, p. 154. 

1908. Bullinus (Isidora) contortus Germain, Mollusques terrestres et fluviatiles 
recueillis par M. H. Gadeau de Kerville en Khroumirie, p. 249, pl. XXX, 

fig. 1 à 7. 

l'est tout à fait probable que les Bullinus (lsidora) Brocchii Ehren- 
berg U), Bullinus (Isidora) truncatus de Férussac®?, Bullinus (Isidora) Bron- 

. deli Bourguignat Bullinus (Isidora) Maresi Bourguignat(, et même 

0) EurenserG (C.-G.), Symbolae physicae seu Icones et descriptiones Animalium 
evertebratorum. .. Africam borealem et Asiam occidentalem, Berolini, 1831, Mollus- 

ques, p. 2. 
@) Fénussac (De) in BourGviçnar (J.-R.), Aménités malacolopiques, 1, 1856, 

p. 170, pl. XXI, fig. 5-7 (Physa truncata). 

G) Bouneuienar (J.-R.), Aménités malacologiques , 1, 1856, p. 173, pl. XXI, 
fig. 11-13 (Physa Brondeln). 
( Boureuiexar (J.-R.), Paléontologie des Mollusques terrestres et fluviatiles de 

l'Algérie, 1862, p. 86, pl. V, fig. 17-18 (Physa Maresi). 



Büllinus (Isidora) Raÿmondi Bourguignat®) sont synonymes du Pullinus 
({sidora) contortus Michaud, dont la forme générale est des plus variable. 

La spire offre, en effet, un polymorphisme considérable , portant à la 
fois sur son ailongement plus ou moins grand et sur la férie des touts qui 
soit, notamment le dernier, soit à profil arrondi, soit à profil méplan ©), 

Si l’on considère le Budllinus (Isidora) contortus Michaud comme ta 
forme normale, les mutations subdepressa et depressa seront représentées 

par les Bullinus (Isidora) Brocchit Ehrenberg, Bullinus (Isidora) Brondeli 
Bourguignat et Bullinus (Isidora) truncata de Férussac; les mutations 
subelata et elata par les Bullinus (Isidor à) Maresi Bourguignat, Bullinus 
({sidora) Rai yrrondi Bourguignat et même Bullinus (Isidora) Dybowski 
Fischer qui est le terme extrême et de grande taille (longueur : 90 milli- 
mètres; diamètre maximum : 12 millim. 1/2: hauteur de l'ouverture : 

10 millim. 1/2) à spire très allongée (mutation perelata.) 
Si bien que l’on peut ainsi résumer les rapports de ces différents Bul- 

linus : 

1) Bouneuiexar (J.-R.), loc. supra cit., 1862, p. 87, pl. V, fig. 16 (Physa 
tn ét Ainénités malacolopiques ; 1, 1856, P: 172, pl. XXI, fig. 8- 10. 

) Pour l'étude détaillée de ce polymorphisme, voir Genmaix (Louis), Étude 
sur les Mollusques terrestres et fluviatiles recueillis par M. Henri Gadeau de Ker- 

ville perdant son voyage en Khroumirie, Paris, 1908, p. 249 à 254, pl. XXX,; 

lg. 1 à 7. 
} Fisouer (H.), Mollusques, in Drsowsxi (J.), 1 Extréme-Sud algérien, Nou- 
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Bullinus truncatus 

[forma depressa | 

Bullinus Brondeli 

| forma subdepressa | | 
Bullinus Brocchii 

Bullinus contortus 

[forma normalis | 

Bullinus Maresi 

| forma subelata | 

Bullinus Raymondi 

[forma elata | 

Bullinus Dybowskii 

| forma petrelata ] 
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Toutes ces manières d'être de la spire peuvent en outre présenter, 

- quant à l'allure particulière de chacun des tours, un mode convexus ou 

un mode subplanatus. Ce dernier mode est celui du Bullinus (Isidora) 
Dybowski Fischer chez les formes eluta et de la plupart des forines 
depressa. Le Bullinus (Isidora) Raymondi Bourguignat est, aü contraire, 
une forme elata à tours arrondis. Mais les deux modes s’enchevétrent avec 
les manières d’être de la spire de telle sorte que tout classement est rendu 
impossible. 

Les exemplaires recueillis par M. le Lieutenant Pazar, et que j'ai figurés 
dans une précédente publication), montrent bien ce double polymor- 
 phisme de l'allongement de la spire et de l'allure du dernier tour (depuis 
le mode convexus jusqu'au mode subplanatus en passant par lous les inter- 

médiaires). Quelques échantillons atteignent une {rès grande taille : 

20 millimètres de longueur, 10 millim. 1/2 de diamètre maximum et 

8 millimètres de diamètre minimum. L'ouverture a 9 millim. 1/2 de hau- 
teur et 6 millimètres de diamètre maximum. : 

P. Pazzary a signalé une variété subeancellutus caractérisée par «sa sur- 

face treillissée provenant du croisement des stries longitudinales avec 

plusieurs carènes bien accusées » ©), Cette variété a été recueillie à El-Goléa. 
LEE ù À 

, J'ajouterai que ces caractères sculpturaux se retrouvent assez fréquemment 

chez tous les Bullinus fossiles ou subfossiles dont il vient d’être question. 

Dépôts quaternaires du Touat, sans indication précise de localité. [ M. le 
Lieutenant Parar, 1886.] 

Très commun à l'état vivant dans le nord de l'Afrique, le Bullinus 

(Isidora) contortus Michaud se trouve fréquemment dans les dépôts qua- 
ternaires. Il à été signalé notamment dans les localités suivantes : 

L'Ouâdi-Titerbsin, au nord de Ghât. [H. Duvevrier. ] 

Ancien lac desséché, à 200 kilomètres au sud-ouest de Brézina, dans 

la direction du Touat. | P. Manbs.] 

Alluvions de l’Oued Sefra. | P. Pazzary. | 

velles Archives missions scient. et litlér., nouv, série, L; 1891, pa 365, pl. IT, 
fig. A-ha. 

G) Germain (Louis), loc; supra cit., 1908, pl. XXX, fip, 1 à 7. 
@) Pazranñy (P.), Mollusques fossiles, terrestres, fluviatiles et saumätres de 

l'Algérie; Mémoires Société géologique France, Paléontologie, XX, fase. 1, 1901, 

P. 155, pl. ILE, fig. 20 [ Bulinus (Isidora) contorta var, subcancellala ]. 
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ViviPaARA UNICOLOR Olivier. 

180h. Cyclostoma unicolor Oriviur, Voyage dans l'Empire Ottoman ; HT, p. 68, 
Atlas, IF, pl. XXXI, fig. 9. 

1916. Vivipara unicolor Germain, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, XXI, 
n°"4.p:100. 

Quelques individus de taille moyenne ou petite ; longueur maximum : 
14-16 millimètres ; diamètre maximum : 10-11 millimètres; diamètre mi- 

nimum : 7 1/2-8 1/4 millimètres; hauteur de l'ouverture : 8-8 3/4 milli- 
mètres ; diamètre de l'ouverture : 5-6 millimètres. 

Dunes d’Arezzaf (Eroug, Soudan). [M. le Capitaine Corrier. | 

AMPULLARIA OVATA Olivier. 

1804. Ampullaria ovala Orvier, Voyage dans l’Empire Ottoman, I, p. 39, 
Atlas, Il, pl. XXXI. fig. 1. 

1916. Ampullaria ovata Geruain, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, XXI], n° 4, 

P- 301. 

Un exemplaire n'ayant pas encore atleint son entier développement. H ne 

mesure que 65 millimètres de longueur totale pour 58 millimètres de 
diamètre maximum et 4g millimètres de diamètre minimum. L'ouverture 

atteint 47 millimètres de hauteur pour 27 millimètres de diamètre. Le test 

est très solide, peu épais, légèrement érodé au sommet. 

Dunes d’Arezzaf (Eroug, Soudan). [ M. le Capitaine Gorrie. | 

ME&LaniA (STRIATELLA) TUBERCULATA Müller. 

1794. Nerita tuberculata Mürrer, Verm. terr. et fluv. Histor., I, p. 191. 

1916. Melania (Striatella) tuberculata Geruan, Bulletin Muséum Hist. natur. 
Paris, XXII, n° 4, p. 202. 

De nombreux exemplaires, souvent de forte taille et à sculpture bien 

accentuée, ont été recueillis par M. Béxy. Chez quelques individus, les 

tours de spire — principalement les tours inférieurs — sont plus ou 

moins nettement subscalariformes, comme emboiïtés les uns dans les 

autres à la manière de nombreuses espèces du genre Melanopsis. 

Subfossile, dans les dépressions et à la surface du sol, entre Faschi et 

Bilma, sur la route des caravanes de sel, à 50 kilomètres environ de Bilma 

(Sahara). [ M. le Vétérinaire Bény, novembre 1912.] 
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NopucartA (GagLarurA) Lacoinr Germain. 

1909. Unio (Nodularia) Lacoini Germain, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris; 
XI, p. 489 (sans descript.). 

1906. Unio (Nodularia) Lacoini Germain, Mémoires Société zoologique France, 
XIX, p. 237, pl. IV, fig. 11-12. 

1907. Unio (Nodularia) Lacoini Germain, Mollusques terr. fluv. Afrique Centrale 
française , p. 545. 

1909. Unio (Nodularia) Lacoim German, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris , 
XV, p. 375 et p. 47o. 

1910. Unio (Nodularia) Lacoïni German, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, 
XVI, p. 210. 

1911. Unio (Nodularia) Lacoini Germain, Notice malacologique in Documents 
scientifiques mussion Tilho; IT, p. 208 et p.234; pl. Il, fig. 25; pl. IT, 

fig. 4. 

1912. Unio (Nodularia) Lacoini German, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris; 
XVIIL, p. 85. 

1913. Unio (Nodularia) Lacoini Geruan, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris; 

XIX , p. 291. 

1914. Nodularia (Cælatura) Lacoini Simpson, Descriptive Catalogue of Naiades 
(publié par Bryaxr Wazxer), Il, p. 1028. 

1916. Uno (Nodularia) Lacoin Germain, Seconde notice malacologique; in 
Documents scientifiques mussion Tilho, IL, p. 310. 

Le Nodularia (Cælatura) Lacoini Germain représente, dans le bassin 

du lac Tchad, le Nodularia (Cælatura) aegyptiaca Caïlliaud (? si abondant 
dans le système nilotique. C’est une espèce tout à fait caractéristique des 
territoires où s’étendait le Tchad quaternaire. 

Avec quelques exemplaires appartenant au mode subcirculus Germain ©, 
M. le Capitaine Corrier a recueilli une forme très jeune dont voici la 
description : 

Coquille de forme ovalaire-subarrondie ou plus ou moins subtétragone, 

relativement convexe (©; sommets submédians, bien proéminents, légère- 
ment incurvés; région antérieure courte, arrondie, décurrente vers la 

base ; région postérieure à peine plus longue; angle postéro-dorsal bien 

0) CarxrauD (F.), Voyage à Meroé, au fleuve Blanc, au delà du Fazoqh, etc. ; 

IV, 1827, p. 263; Atlas, 1826, pl. XLI, fig. 6-7 (Unio aepyptiaca). 
@) Germain (Louis), Seconde Notice malacologique, Documents scientifiques 

mission Tilho, I, 1916, p. 310. 

6) Par ces caractères de la forme générale de la coquille, ces individus jeunes 

rappellent beaucoup l'aspect des jeunes Corbicules. 
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marqué, bord postérieur sabrectiligne dans une direction obliquement 
descendante; bord inférieur régulièrement convexe; arête dorsale nette- 

ment indiquée. ; 

Charnière montrant les mêmes caractères que chez l'adulte, les dents 

antérieures bien développées et saillantes , les lamelles postérieures longues, 
élevées et tranchantes. 

Impressions palléales faibles. Ligament filiforme, 

Longueur maximum : 3 1/2 millimètres; hauteur maximüm : 3 milli- 

mètres. | 

Test assez mince, médiocrement solide, avec sculpture accentuéé : stries 

d’accroissement relativement saillantes, sublamelleuses, inégüles et irré- 

oulères, plus régulières et plus serrées vers le bord inférieur. 

Nacre rougeûtre, faiblement 1risée. 

On obseïve souvent, sur le test de ces individus très jeunes, des tüber- 

cüles saillants disposés en deux lignées rayonnant des sommets vers le bord 

inférieur. Ces lubercules ne sont pas toujours en nombre épal 0, et leur 

forme, ainsi que leur saillie, varient suivant les individus considérés ©). 

Nombreuses valves et quelques individus entiers © recueillis, à l'état 

subfossile, dans les dunes de la région d’Arezzaf (Eroug, Soudan). | Capi- 
taine Corrier. | | 

SparaA (SpatuA) RUBENS de Lamarck. 

1819. Anodonta rubens 58 Lawañcrk, Animaux 8. vertèbres, VI, part. Îl, p. 85. 

1823. Anodonta rubens GaizuiauD, Voyage à Meroë, IN (1827), p. 262; Atlas, II 

(1823), pl. LX, fig. 12. 

1835. Jridina rubens Rance, Nouv. Annales Muséum Paris, p. 314. 

1857. Spatha rubens H. et A. Apaus, Genera of recent Mollusks, li, p. 507; 

pl. CXIX. 

1876. Spatha rubens Cressin, èn Manrini und Cnewxirz, System, Conchylien- 

Cabinet; pl. LXT, fig. 1. 

1000. Spatha rubens Simpson, Proceed. Unit. Stat. Nation. Museum, XXIT, p. 896. 

1907. Spatha rubens Germaix, Mollusques Afrique Centrale française, p. 551. 

1913. Spatha (Spatha) rubens German, Bulletin Muséum Hist, natur: Paris, 

XIX, n°5, p. 292, pl. XIT, fig: 70. 

1913. Spatha oppicata De Rocuesrune in Germain, loc. supra cil., p. 292, 
pl. XIT, fig. 69. 

G) Ces tubercules sont au nombre de 3 à 5 par ligne rayonnante. 
@) Tantôt ces tubercules subsistent, et tantôt ils disparaissent chez les coquilles 

adultes. 

5 C’est dans un de ces individus qu'ont élé recueillies les formes jeunes 
décrites ci-dessus, 

ON CC 
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1913: Spatha (Spatha) rubens Genman, Bulletin Muséum Hist. natur, Paris, XIX, 
n° 6, p. 356. 

1914. Spatha (Spatha) rubens Simpson, Descriptive Catalogue of Naïades [ publié 
: par Brranr Wazker |, IT, p. 1314. 

Une valve provenant d'un individu adulle, de forme typique, mais de 

taille médiocre. Elle ne mesure en effet que 105 millimètres de longueur 

maximum sur 067 millimètres de largeur maximum (à 35 millimètres du 
sommet). Le test, qui est subtranslucide, est fortement décortiqué, surtout 

au voisinage du sommet. Les empreintes musculaires, de dessin normal, 

sont fortement marquées: Enfin la nacre, très irisée, est d’un rose sau- 

moné magnifique. 

Dunes d’Arezzaf (Eroug, Soudan). [M. le Capitaine Corrier. | 

Mureza (Murgra) ninorica Cailliaud. 

1823. Dridina milotica Catraun, Voyage à Meroë, IV (1827), p. 269; Alas, Il 
(1823), pl. EX, fig. 11. 

1916. Mutela nilotice Germain, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, n° 4 ,p. 204. 

Quelques fragments subfossiles, munis de la charnière et du sommet, 

se rapportant soit au type #lotica Cailliaud, soit à la variété angustata 

Sowerby (?. 

Dunes d’Arezzaf (Eroug, Soudan). [M. le Capitaine Corrier. | 

Corgicuza Lacoint Germain. 

1905. Gorbicula Lacoin Germain, Bulletin Muséum. Hist. natur. Paris, XT, 
p. 487. 

1906. Corbicula Lacoini Geruaiw, Mémoures Société zoologique France, XIX, 

p. 241, pl. IV, fig. 15-14. 

1906. Gorbicula Lacoini Geruax, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, XIE, p. 55. 

1907. Corbicula Lacoin Geruain, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, XI, 

p. 269. | 

1907. Gorbicula Lacoini Genuain, Mollusques terr. et fluv. Afrique Centrale fran- 

çaise, p. 579. 

1911. Corbicula Lacoini Germain, Notice malacologique ; in Documents scienti- 

fiques mission Tilho , 11, p. 215. 

1919. Corbicula Lacoini German, Seconde Notice malacologique, in Documents 

; scientifiques mission Tilho, WE, p. 317. 

0) Sowersyx in Rweve (L.), Concholop. Iconica, XVI, 1868, pl. Il, fig. 5 

[lridina angustata |. 
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La Corbicula Lacoini Germain est l'espèce représentative, dans le lac 
Tchad et les régions autrefois occupées par le plus grand Tchad, du Cor- 

bicula fluminalis Müller ®, si répandu dans le bassin du Nil. La première 
espèce se sépare de la seconde par sa forme générale toujours plus haute 
que large et ses stries plus fines devenant délicates dans la région des 
sommets. 

Le Corbicula Lacoiïm Germain est communément répandu dans le Tchad 
et, à l’état subfossile, dans tous les pays bas du Tchad, notamment dans 
le Kanem, où il se rencontre jusqu'à Am Raya (Babr-el-Ghazal), point où 
il se mêle au Corbicula fluminalis Müller de la vallée du Nil. C’est une des 
espèces caractéristiques du domaine occupé par l'extension quaternaire du 
lac Tchad. 

Dunes dans la région d'Arezzaf (Eroug, Soudan) | Capitaine Conrrer |; 
nombreuses valves subfossiles. 

G) Müczer (O.-F.), Verm. terr. et fluv. Histor., I, 1774, p. 205, n° 390 

| Tellina fluminalis], et p. 205, n° 392 [ Tellina fluviatilis |. 
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ConrrigurIons À LA Faune MAr4coLoGIQuE 

DE L'AFRIQUE ÉQUATORIALE, 

par M. Louis GERMAIN. 

XLVIIO. 

MozLusques RECUEILLIS AU Danomey par M. Henry Huserr. 

La Faune malacologique du Dahomey est encore mal connue, et ce n’est 
qu’exceptionnellement que nous parviennent des matériaux recueillis dans 
celte contrée. Aussi m'’a-t-il semblé intéressant de publier les récoltes faites 
dans ce pays par M. Henry Huserr, administrateur des Colonies, bien 

connu par son beau livre sur le Dahomey ®. J'y ai joint quelques docu- 
ments qui m'ont élé communiqués par mon ami et concitoyen M. R. Cuu- 

DEAU, le Géologue explorateur de l’Afrique Occidentale française. 
L'intérêt de ces récoltes réside surtout dans l'étude des Pélécypodes de 

la grande famille des Mutelidae. Les espèces du Dahomey signalées dans 
cette note sont, en effet, identiques soit à celles du bassin du Nil, soit à 

celles du Soudan et du Congo. Plus encore que chez les Gastéropodes 
fluviatiles, la faune des grands bivalves d’eau douce montre, dans tout le 

domaine équatorial . une remarquable unité. J'aurai d’ailleurs prochainement 

à revenir sur ce fait important en étudiant les nombreux Mutelidae également 

recueillis au Dahomey par mon collègue et ami le D' Rousaun. 

AGuaATINA ( ARCHACHATINA) MARGINATA SWainson. 

1821. Achatina marginata Swainson, Zoolopical Hlustrations, X, pl. XXX. 

1831. Helix marginata Raxc , Annales sciences natur., XXIV, p. 33. 

() Voir le Bulletin du Muséum d’hist. natur. Paris, XXI, 1915, n° 7, p. 83- 

290; — XXII, 1916, n° 3, p. 156-169 ; n° 4, p. 193-210; n° 5, p. 233-259, 

et n° 6, p. 317-329; — XXIIT, 1917, n° 7 (Décembre). 
@) Huserr (H.), Contribution à l’étude géographique et physique du Dahomey, 

Paris, 1908, 568 p., 21 pl. + 3 tabl. + 1 carte. 
G) L'étude de ces Mutelidae ne fait que confirmer cette unité. Elle me per- 

mettra en outre de fixer la valeur réelle d’un certain nombre d’espèces encore 

mal définies. 
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1837. Achatina marpinata Brox, Index Mollusc., p. 795, n° ». 

1848. Achatina marginata Prewrer, Monopr. Heliceor. vivent., H, p. 2h0,n° 15 

1849. Achatina marpinata Rxevs, Conchol. Iconica, pl. IV, n° 14. 

1855. Achatina marginata Prerrrer in Mann: et Cueunirz, System. Conchylien- 
Cabinet; Achatima, p. 328, n° 51, taf. XXVIIE, fig. 1. 

1858. Achatina marginata Moreur, Séries conchyliologiques , 1, p. 19. 

1868. Achatina marpinata Morerer, Voyage Welwitsch, Mollusques terr. Lt ; 

p. 69. 

1870. Achalina marginata Seurer, Reisen in Archip. Philippinen, Landmoll., WT, 
p. 144. 

1882. Achatina marginata Marrexs, Jahrbüch. Malakoz. Gesellsch., IX, p. 245. 

1891. Achatina marginata Martens, Sützungsber. Gesellsch. naturf. Freunde Berlin, 

p. 30. 

1896. Achatina marginata »’Arzy, Mollusques terr. eau douce Kameroun, p. 61. 

1904 Archachatina marginata Pissry in Trvov, Manuel of Conchology; 2° série, 

Pulmonata, XVII, p. 109, n°2, pl. XXIV, fig 22, 23 et pl. XXV, 

fig. 26. 

1909 Achatina marginata Germain, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, XI, 

P- 250. 

1913. Achatina (Archachatina) marginata Germain, Annales Institut Océanogra- 
phique , V, fasc. 11, p. 123, fig. 3. 

1916. Achatina (Archachatina) marginata Germain, Annali d. Museo Civico di 
Storia Natur. Genova, ser. 3°, vol. VIT | XLVIT], p. 244. 

M. R. Cuuprau m'a communiqué de nombreux échantillons, d'assez petite 

taille, de cette espèce bien connue. Parmi ces exemplaires, quelques-uns 

présentent, sur un fond brun jaunacé, de nombreuses flammules irrégn- 

lières d’un brun noirâtre foncé plus clair aux environs de l'ouverture; leur 

sommet est un peu rougetre; l'intérieur de leur ouverture est rose; enfin 

Jeur columelle est d'un magnifique rose saumoné très brillant et comme 

vernis. Ces individus correspondent à la variété gracilior E. von Martens 

qui, en dehors de sa pelite taille, est en effet caractérisée par sa columelle 

d'un rose intense où même d'un jaune rougeàtre presque doré et son 
sommet de même couleur. 

G) Marrexs (Dr. E. von) in Abers. — Die Heliceen, 2° éd., 1860, p. 201; 

et Die von Prof. Dr. R. Bucauozz in Westafrika gesammelten Land- und Suüss- 

wasser-Mollusken ; Monatsber. Akadem. Berlin, 1876, p. 257, taf. II, fig. 1. — 

Cf. Germain (Louis), Étude sur les Mollusques terr. et fluv. recueillis par L. Fr1 

pendant son voyage en Afrique occidentale et aux îles du golfe de Guinée, in Annali 

d. Museo Civico di Storia Natur. di Genova, ser. 3°, vol. VII [XLVII], p. 246, 

pl. VI, fig. 14, pl. VIT, fig. 9, et pl. X, fig. 14. 
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Voici les dimensions principales de quelques échantillons du type et de 

Ja variété gracilior E, von Martens. 

DIMENSIONS PRINCIPALES, TYPE. VARIÉTÉ GRACILIOR. 

A ———, EE — 2 

millim. millim. millim. millim. millim, 

Hauteur totale... ... 115 109 101 97 

Diamètre maximum 72 76 63 61 

Diamètre minimum 59 58 51 55 

Hauteur de l'ouverture. . . Deus 65 58 62 

Diamètre de l'ouverture 38 39 31 

Primitivement découverte à Axim, dans lAfrique du Sud [Collection 
Ausens |, la variété pracilior Martens a été retrouvée au Congo français 
par L. Fes | Geruarx (Louis), loc. supra cit., 1916, p. 218], au Came- 

roun par YŸ. Siüsrenr | ’Aizzy (A.), loc. supra cit., 1896, p. 62] et à 

l'ile de Fernando-Po (Golfe de Guinée) par L. Fra | Gerwaix (Louis), loc. 

supra cit., 1916, p. 248]. Elle remonte beaucoup plus au Nord puisque 

les exemplaires communiqués par R. Cuupeau ont été recueillis, avec le 

type, à Igbin (Dahomey ). 

Lawisres eumarcus de Lamarck. 

1780. Cochlea Guinaica, seu Helix Guineensis contraria, Cusunirz, Conchyl. 

Cabinet, IX, n. 80, fig. 913-914. 

1829. Ampullara puinaica ns Lamarcx, Animaux s. vertèbres, VI, part. I, 

p. 178. 

1838. Ampullaria puinaica ns Lawanok, Animaux s. vertèbres, édit. à [par Dus- 

HAYES], VIII, p. 536. 

1801. Ampullaria guinaica Purrivt, Monogr. Ampull, in. Marin und Caemairz, 

| System. Conchyl.-Cabinet, p. 28, Taf. VIF, fig. 6. 

1866. Lanistes guinaicus Preirrer, Novitates Concholog., p. 289. 

1879. Meladomus guinaicus Boureurenar, Mollusques Égypte, Abyssinie, elc., 

p. 39. 

1889. Meladomus guinaicus Boureurexar, Mollusques Afrique équatoriale, p.175. 

La forme générale de la coquille de cette espèce montre un polymor- 
phisme de la spire relativement étendu (). Ge polymorphisme est mis en 

( Le sommet est toujours érodé. 
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évidence dans le tableau suivant, qui donne en millimètres les dimensions 

principales de quelques-uns des échantillons recueillis par M. H. Hvrgrr 

ou communiqués par M. R. Caupra : 

F. | “ 27 | 

NUMÉROS LONGUEUR | DIAMÈTRE | DiAMÈTRE | HAUTEUR | DIAMETRE 
de de La 

DES ECHANTILLONS. TOTALE. MAXIMUM. MINIMUM. L'OUVERTURE. | L'OUVERTURE. 

millim. millim. millim. millim. 

h5 

L3 

L2 

L2 

ho 

39 
38 

L'examen de ce tableau montre qu’il existe une mutation depressa, 

particulièrement nette chez l'échantillon n° 2, et chez laquelle la spire est 
notablement moins élevée que dans le type tel qu'il a été figuré par 

R. A. Part. Ajoutons que le dernier tour est comprimé à sa périphérie , 

même chez les individus dont la spire est la plus élevée. 

Le test, d’un magnifique vert olive foncé, brillant, passe au vert plus 

clair, lavé de jaune, aux environs de l'ouverture et de lombilic. Chez 

quelques spécimens , le test lout entier présente ce dernier coloris. Dans 

ce cas, l'intérieur de l'ouverture est bleu de Prusse assez brillant tandis 

qu’elle est en général d’un brun rougeâtre vineux très brillant. Les stries 

d’accroissement sont fines, très obliquement onduleuses, crispées aux 

sutures, serrées, irrégulières, un peu atténuées en dessous. On observe 

souvent, au dernier tour, des malléoles d’ailleurs peu profondément mar- 

quées et irrégulièrement distribuées. 

Réoion des Tchis, cercle de Mono (Dahomey). [ Henry Huserr. | 
Ichaourou (Dahomey) | les. R. Gaupeau |. 

ÆrueriA ELLIPTICA de Lamarck. 

1807. Ætheria elliptica ne Lamaark, Annales Muséum Hist. natur. Paris, X, p.ho1, 

pl. XXIX et pl. XXX, fig. 1. 

1907. Ætheria elliptica Germain, Mollusques terr. fluv. Afrique Centrale française , 
p- 547. 

1907. Ætheria elliptica Anruony, Monogr. Ætheridae, Annales Soc. royale z00- 
logique et malacologique Belgique, XLI, p. 322-530, pl. XI-XII. 

F 

sr mnt. cb dti 
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1916. Ætheria elhiptica German, Seconde Notice malacologique ; Documents 
scientifiques mission Tilho , IE, p. 319 0), 

n: Très nombreux exemplaires affectant les formes les plus variées suivant 

_ le support sur lequel s’est fixé l'animal. 

Région des Tchis, cercle de Mono (Dahomey). | Henry Huserr.] 
Messinicond}i, près d'Atiémé®?, dans le lit du Mono, à environ 100 kilo- 

mètres de la côte (Dahomey). [ Henry Huserr.] 
Nord de Konkobiri, dans le lit de la rivière Pendjari ® (Dahomey). 

[Henry Huserr.] 

SPATHA (SPATHA) RUBENS de Lamarck. 
(Fig. 4, dans le texte.) 

1819. Anodonta rubens pe Lamarok, Animaux s. vertèbres, VI, part. Il, p. 85. 

1917. Spatha (Spatha) rubens Germain, Bulletin Muséum hist. natur. Paris, 
XXII, n° 7, p. 508. 

Répandue du Nil au Sénégal, cette espèce est très variable. À côté 
d'échantillons typiques, mais de taille moyenne, — les plus grands ne 
dépassent pas 110 millimètres de longueur maximum, — M. le capitaine 

Core a recueilli une forme assez particulière. C’est une coquille de 
forme vaguement subquadrangulaire, avec une région antérieure courte, 

arrondie, décurrente; une région postérieure très haute et fortement tron- 

uée. L'ensemble présente ainsi un aspect un peu cunéiforme (fig. 4) et 
rappelle le Spatha (Spatha) rubens de Lamarck variété Chudeaui Germain ©. 

La taille atteint 116 millimètres de longueur maximum pour 74 milli- 
mètres de hauteur maximum — à 20 millimètres des sommets — et 

45 millimètres d'épaisseur maximum. 

Le test est épais, pesant ; les stries d’accroissement sont grossières, très 

irrégulières el fortement sculptées. La nacre, très irisée, est saumonée, 

G) Je rappelle que je considère toutes les Ætheries comme appartenant à une 
seule espèce : la forme type et la var. Cællaudi de Férussac (Monogr. Æther., 
Mémoires Académie Sciences, 1, 1823, p. 359), caractérisée par un test garni 

d’épines creuses plus ou moins développées. On trouvera une synonymie détaillée 
des Ætheries dans les mémoires de R. Anrnony et de L. Germain ci-dessus cités. 

@) Ces deux villages (Messinicondji et Atiémé cu Athiémé) sont situés sur la rive 
gauche du Mono, à la limite du Togo et à environ 100 kilomètres du golfe de 

Bénin. » 
6) Le village de Konkobiri (ou mieux de Nagon-Kaouri) est situé, à l’ouest de 

la chaîne de l’Atacora, à quelques kilomètres de la rive est de la rivière Sabari 

(= Pendjari ?) par environ 0° 25" long. Ouest Greenw. et 1° 8" environ de lat. Nord. 
(4) German (Louis), Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, 1907, n° 1, p. 65; 

et Mollusques terr. fluv. Afrique Centrale française, 1997, p. 559, fig. 91. 

Muséum. — xxiri 36 
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sauf vers la région iuféro-postérieure où elle devient verdâtre avec reflets 
émeraude. 

Région des Tchis, cercle de Mono (Dahomey). [ Henry Hurgnr. | 
Messinicond]i, près d’Atiémé, dans le lit du Mono, à environ 100 kilo- 

mètres de la côte (Dahomey). [ Henry Huserr. | 

Fig. 4. — Spatha (Spatha) rubens de Lamarck. 

Forme de coquille recueillie dans le Mono (Dahomey) par M. Henry Hussrr. 
(Très légèrement réduit.) 

SPATHA (SPATHA) ADanson: Jousseaume. 

1886. Spathella Adansoni Jousseaume, Bulletin Société zoologique France, XI, 
p- 498, pl. XIV, fig. 4-h a (tirés à part, p. 28). 

1889. Spathella Adansoni Boureuienar, Mollusques Afrique équatoriale, p. 196. 

1890. Spatha (Spathella) Adansoni Davrzenserc, Mémoires Société zoologique 
France, HT, p. 135. 

1900. Spatha Adansoni Simpson, Synopsis of Naïades, Proceed Unit. St. Nation. 
Museum, XXII, p. 898. 

1907. Spatha (Leptospatha) Adansoni Gerwain, Mollusques terr, fluviat. Afrique 
Centrale française, p. 559. 

1914. Spatha Adansoni Simpson, Descriptive Catalogue of Naïades [édité par 
Bryant Wazxer|, Ill, p. 1325. 
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C’est avec quelque doute que je rapporte à l'espèce décrite par le Doc- 
_ teur Jousssaune une coquille du Dahomey caractérisée par sa forme allon- 
FR ses valves peu convexes; son bord supérieur subarqué dans une 
. direction légèrement ascendante; son bord inférieur peu convexe, presque 

_ parallèle au bord supérieur; enfin sa région postérieure terminée par un 
rostre brusquement et obliquement tronqué (fig. 5). Les sommets sont 

_ peu saillants et largement excoriés; ils sont sensiblement situés au tiers 
antérieur de la coquille. 

Fig. 5. — Spatha (Spatha) Adansoni Jousseaume, variété major Germain. 

Région des Tchis, cercle de Mono (Dahomey). | Henry Huserr.] 
(Grandeur naturelle. ) 

Longueur maximum : 110 millimètres; longueur de la région anté- 

rieure : 32 millimètres; longueur de la région postérieure : 75 milli- 
mètres ; hauteur maximum : 6o millimètres, à 25 millimètres des som- 

mets; épaisseur maximum : 35 millimètres. 
Le test est relativement mince et léger, mais solide; il est recouvert 

d'un épiderme brun marron fortement excorié et garni de stries d’accrois- 

sement grossières et irrégulières. La nacre est rosée, faiblement saumonée. 

Dans son ensemble, cette coquille présente bien les caractères assignés 

par le Docteur Jousseaume à son Spatha Adansoni. Mais elle est proportion- 
nellement moins allongée, son bord supérieur est un peu moins ascendant, 

son bord inférieur notablement plus convexe; enfin sa taille plus considé- 
rable () doit la faire considérer comme une variété major Germain , nov. var. 

®) Le type mesure 9> millimètres de longueur (région antérieure : 30 milli- 
mètres; région postérieure : 62 millimètres), 49 millimètres de hauteur maximum 

36. 
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Région des Tchis, cercle de Mono (Dahomey). | Henry Huserr. | 

Le Spatha Adansoni Jousseaume a été découvert par le D' Bercauy sur 
les bords de la rivière Diamouko, à son embouchure dans le Sénégal. 

Elle a été retrouvée depuis dans le Sénégal aux environs de Bakel par le 
capitaine Em. Dorr [ Daurzensere, loc. supra cit., 1890, p. 135 |, et plus 
récemment par M. A. Caevauer dans le Soudan français | Germain (Louis), 
loc. supra cit., 1907, p. 559|. 

1899. 

1899. 

1860. 

1860. 

18060. 

1860. 

1867. 

1870. 

1870. 

1870. 

1873. 

1873. 

1886. 

1900. 

1908. 

1914. 

et197 

Haut-Sénégal (Bulletin Société zoologique France, X1, 1886, p. 499; tirage à 

SPATHA ( LEPTOSPATHA) DAHOMEYENSIS Lea. 

Anodonta dahomeyensis Lea, Proceed. Acad. natur. Sc. Philadelphia, IT, 

p. 194. 

Anodonta senegalensis Lea, loc. supra ct., II, p. 154. 

Anodonta senegalensis Lea, Journal Acad. nat. Sc. Philadelphie , AV, p. 260, 

pl. XLI, fig. 140. 

Anodonta dahomeyensis Lea, loc. supra cit., IV, p. 561, pl. XLIT, fig. 141. 

Anodonta senegaleneis Lea, Observat. genus Uno, VII, p. 78, pl. XLI, 

lig. 140. 

Anodonta dahomeyensis Lea, loc. supra cit.; VIT, p. 78, pl. XLT, fig. 141. 

Anodon senegalensis Sowergy in Reeve, Conchol. Iconica, XVII, pl. XI, 

fig. 35. 

Anodon senegalensis Sowerey in R£eve, Conchol. Iconica, XVII, pl. XXXIIT, 

fig. 130. 

Margaron (Anodonta) senegalensis Lea, Synopsis of Naiades, p. 82. 

Margaron (Anodonta) dahomeyensis Lea, Synopsis of Naiades , p. 82. 

Anodonta dahomeyensis Czessi in Marin et Cuewnirz, Systemat. Con- 

chylien-Cabinet, p. 103, taf. XXXI, fig. 5-6. 

Anodonta senegalensis Cressix in Martini et Cneunirz, loc. supra cit. , 

p. 103, taf. XXXI, fig. 7-8. 

Mutelina senegalica Jousseauue, Bullehin Société zoologique de France, XI, 

p- 448 (tir. à part, p. 18). 

Spatha dahomeyensis Simpson, Synopsis of Naïades, Proceed. Unit. St. Nat. 
Museum, XXII, p. 900. 

Spatha (Leptospatha) senegalensis Germain, Journal de Conchyliologie, 
LVI, p. 113. 

Spatha (Spatha) dahomeyensis Simpson, Descriptive Catalogue of Naiades 
[publié par Bryaxr Wazxer], IT, p. 1341. 

millimètres d'épaisseur maximum [Jousseaume (D F.), Coquilles du 

part, p. 29]. 
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Il est certain que le Spatha dahomeyensis Lea est la forme représentative, 
dans l'Afrique occidentale, du Spatha Stuhlmanni Martens ® de l'Afrique 
orientale. Le tableat comparatif suivant met en évidence les analogies de 
ces deux espèces : 

E: SPATHA DAHOMEYENSIS Lea. 

Coquille solide, allongée, subrhom- 
 boidale. 

Sommets peu élevés. 

Bord postérieur largement arrondi. 

Bord supérieur et inférieur presque 
parallèles. 

Région antéricure arrondie, un peu 

plus étroite que la région postérieure. 

Région postérieure obliquement tron- 

SPATHA STUHLMANNI Martens. 

Coquille allongée, solide , irrégulière- 

ment subrhomboiïidale. 

Sommets peu élevés. 
Bord postérieur proéminent. 

Bord supérieur un peu arqué dans 

une direction ascendante. 

Bord inférieur subrectiligne, légère- 

ment sinueux en son milieu. 

Bords supérieur et inférieur légère- 

ment divergents. 

Région antéricure arrondie, un peu 

rétrécie. 

Région postérieure obliquement tron- 

_quée. 

Impressions musculaires bien mar- 

quées, mais peu profondes. 
Nacre bleue ou verdâtre, parfois plus 

ou moins saumonée. 

Longueur maximum : 55-85 milli- 5 

mètres ; largeur maximum: 25-38 milli- 

mètres; épaisseur maximum : 18-19 
millimètres. 

quée vers la base. 

Nacre d’un gris bleuâtre. 

Longueur maximum : 60-71 milli- 

mètres; largeur maximum : 30-35 milli- 

mètres; épaisseur maximum : 22-24 
millimètres. 

On voit qu'il n’y a aucun caractère distinctif important, Bien mieux, j'ai 

décrit sous le nom de Spatha Stuhlmanm variété comoeensis Germain ©? une 
forme intermédiaire entre ces deux coquilles. Quant au Spatha sinuata 

Martens ®, il n’est probablement qu’une variété du Spatha dahomeyensis Lea 
caractérisée par son bord inférieur plus nettement arqué en son milieu. 

Le test est assez épais, solide, d’un marron foncé, rougeätre sous les 

sommels et à la révion postérieure. Les sommets sont excoriés et laissent 
voir une nacre plombée et assez brillante. Les stries d’accroissement sont 
irrégulières, serrées et comme foliacées à la région inféro-postérieure. 

0) Manrens (Dr. E. von), Beschalte Weichthiere Deutsch Ost Afrikas, 1897, 
p. 250, figuré à la même page. 

#) Germain (Louis), Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, XIV, 1908, p. 127, 
et Journal de Conchyliologie, LNT, 1908, p. 114, pl. IT, fig. 1-2. 

@), Manrens (Dr. E. von), Sitz. Ber. Naturf. Freunde Berlin, 1883, p. 73, 

et Conchologische Mittheilungen, 1, 1885, p. 190, taf. XXXIV, fig. 5-6. 
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Longueur totale : 57-77-80 millimètres: largeur maximum : 27-407 
4h millimètres ®; épaisseur maximum : 26-30-35 millimètres. 

Région des Tchis, cercle de Mono (Dahomey) | H. Hurerr.] 

Messinicondji, près d’Atiémé, dans le lit du Mono, à environ 100 kilo- 

mètres de la côte (Dahomey). [ Henry Huserr. | 

Tpassan (Dahomey) [ les. R. Caupeau |. 

Mureza (Mureca) ancusrara Sowerby. 

1868. Dridina anpustata Sowersx in Reeve, Conchol. Iconica, XVI, pl. IE, fig. 5. 

1874. Mutela angustala Jicxert, Land-und Siüssiwasser-Mollusk. Nordost-Afrika , 

p. 265. 

1890. Mutela angustata Waesrerzund, Fauna palüaret. region Binnenconchylien , 

Ïl, part. VIT, pe 319. 

1900. Mutela angustata Simpson, Synopsis of Naïades, Proceed. Unit. St. Nat. 

Museum, XXII, p. 904. 

1906. WMutela angustata German, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris; XIE, p. 55, 

p. 99 et p. 174. 

1907. Mutela angustata Gxrmux, Mollusques Afrique Centrale française, p. 564. 

1911. Mutela angustata Gxawax, Notice malacologique, Documents scientifiques 
mission Tilho, Il, p. 52. 

1914. Mutela dubia Simpso, Descriptive Catalogue of Naiades [édité par Brvanr 

Wazxer |, I, p. 1353. 

L'unique valve qui m'a été communiquée par M. R. Cuuprau appartient 
à une intéressante mutation ex colore grisea Germain. Le test est d’une 

couleur grise très spéciale, rappelant le gris fer un peu clair, teinté de 

vert olivâtre; le sommet, largement excorié, laisse voir une nacre un peu 

plombée; les stries d’accroissement sont irrégulières et assez fines, sauf 

à la région postérieure et vers le bord inférieur ; enfin la nacre est sau- 
monée, bien irisée. 

Longueur : 110 millimètres; largeur maximum : 44 millimètres, à 

34 millimètres des sommets. 

La charnière présente , aussi bien sur la partie antérieure que sur la 

partie postérieure, de très légères denticulations analogues à celles que 

j'ai déjà signalées chez de nombreux spécimens de celte espèce provenant 
de diverses localités de l'Afrique occidentale. 

Ipassan (Dahomey) | leo. R. Caupeau |. 

0) À 9 millimètres des sommets. 
@) À 35 millimètres des sommets. 
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XL VIII ©, 

Deux GASTÉROPODES FLUVIATILES NOUVEAUX DU BASSIN pu SÉNÉGAL. 

[Mission R. Cuupeau, 1916.] 
s 

Au cours de sa dernière expédition en Afrique Occidentale française (1 916), 
1 M. R. Cuupeau a réuni, entre autres documents malacologiques, une petite 

série de Mollusques fluviatiles recueillis dans le Bakoy ©, à Toukoto (?. 
À côté d’un certain nombre d'espèces bien connues comme les : 

Vivipara unicolor Olivier, variété Duponti, de Rochebrune 1; 

Spatha (Spatha) Ghaizei Rang : 
Mutela (Mutelina) rostrata Rang (: 

Nodularia (Cœlatura ), espèces diverses, 

0) Voir le Bulletin du Muséum d'Hist. natur. Paris, XXI, 1915, n° 7, p. 283- 

290 ; — XXII, 1916, n° 8, p. 156-169 ; n° 4, p. 193-210: n° 5, p. 243-259, 

et n°6, p. 317-329; — XXIIT, 1917, n° 7 (Décembre). 
®) Affluent du Sénégal, le Bakoy prend sa source dans le Sakho, par environ 

11°35' de latitude Nord et un peu à l’est du 12° long, Ouest Paris, 11 coule d’abord 
de l'Ouest à l'Est, puis s’infléchit vers le Nord et poursuit son cours dans une 

d direction sensiblement S. E.-N. W. jusqu’à son confluent avec le Sénégal, un peu 
à l’est de la chute de Gamala. 

(3) Toukoto est une île du Bakoy, à une douzaine de kilomètres du confluent, 

et un petit village, station du chemin de fer de Kayes à Bamakou et à Kouli-koro. 
(M) Rocmesnung (A.-T. pe), Sur quelques espèces du Haut-Sénégal, Bulleun 

Ê Société philomathique Paris, 7° série, VI, 1881, p. 35 (tir. à part, p. 3) (Vivi- 

#1 para Duponti) [= Bellamya bellamya Jousseauwe, Coquilles du Haut-Sénégal, 
Bulletin Société zoologique France, XI, 1886, p. 479, pl. XIT, fig. 3; — Vivipara 

unicolor var. Bellamyi Daurzensenc, Récoltes malacologiques de M. le Capitaine 
Em. Donr dans le Haut-Sénégal et le Soudan français, Mémoires Société 200l0- 
gique France, IT, 1890, p. 134]. 

6) Raxe (M.), Mémoire sur quelques acéphales d'eau douce du Sénégal, pour 
1 servir à la malacologie de l’Afrique occidentale, Nouv. Ann, Muséum Paris, IV, 

‘4 1835, p. 807 (Ur. à part, p. 11) pl. XXVITEXXIX (Anodonta chaiziana). 
D. (6) Rance (M.), loc. supra cit., IV, 1835, p. 316 (lirage à part, p. 20 ) 

[lridina rostrata |, 
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cette collection renferme deux espèces nouvelles particulièrement intéres- 
santes, L'une est le Planorbis (Paraspira) fouladougouensis Germain , 

nov. Sp. , qui, par son ornementation sculpturale très spéciale, ne se rapproche 

d'aucun autre Planorbe connu de l'Afrique tropicale; l'autre est le premier 

représentant de la famille des AncyzipaE recueilli dans l'Afrique occidentale. 
Cette espèce d’AncyzipaE appartient au genre Ferrissia, créé en 1903!) 

par Brvanr Wazker ® pour l’Ancylus rivuluris Say (). 
En Afrique, les Ferrissia appartiennent au domaine équatorial : assez 

nombreux dans l'Afrique australe (Ferrissia Burnupi Walker), Ferrissiu 
Connollyi Walker ®), Ferrissia victoriensis Walker), etc.), plus rares dans 

PAfr ique orientale ( Ferrissia ne Smith 0, ils descendent la vallée 

du Nil jusqu'à la mer Méditerranée ( LE errissia Îsseli Bourguignat ?, 

Ferrissia Clessini Jickeli (, Ferrissia Pallaryi Walker 1), d'Égypte (? |,mais 
ue semblent pas habiter l'Afrique mineure (Maroc, Algérie, Tunisie) °° 

6) Wazker (Bryan), Notes on Eastern American Ancyli, The Nautilus, XVIT, 
1903, p. 19. à 

? Cet auteur vient de considérer le genre Ferrissia comme type d’une non- | 

velle sous-famille d’Ancyzinar, la sous-famille des Ferrissunag | Wazken (Bnvanr). 

A Revision of the Classification of the North American Patelhiform Ancylidae, 
with descriptions of new species, The Nautilus, XXXI, n° 1, Juillet 1917, p. 2|. 

G) Say (Th.), Journal Academy Natur. Sciences of Philadelphia , T, 1817, p. 124; 

figuré par Hazneman, Monopr. of the Limniades and other Fresh Water univ. Shells ; 

1844 ph pl, pu: 

1 Warxer (Brranr), À Revision of the Ancyli of South Africa, The Nautilus , 
XXV, n° 19, avril 1912, p. 142, n° V. | Ancylus (Ferrissia) ET 

6) Wazxer (Bryanr), loc. supra cit., avril 1912, p. 143, n° VI [Ancylus 

( Ferrissia) connollyi |. 

(6) Wazxer (Bryanr), loc. supra cit., avril 1912, p. 144, n° IX | Ancylus 

(Ferrissia) victoriensis |. 
U) Suru (E. A.), Zoological Results of the Third Tanganyika Expedilion, 

conducted by Dr. W. A. CuxninGron, 1904-1905. — Report on the Mollusca, 
Proceedings Zoological Society of London, 1906, p.184 [ Ancylus tanganyicensis |. 

} Comme un grand nombre d’espèces fluviatiles des genres Lanistes, Ampul- 

laria, Spatha, Mutela, Ætheria, etc., qui normalement habitent le domaine 

équatorial proprement dit. 

9 Boureuienar (J.-R.), Mollusques nouveaux, litigieux, peu connus, 7° dé- 
cade, 1° février 1886, p. 214, n° 67, pl. XXXIIT, fig. 13-18 (Ancylus Isseh). 

00) Jiexezr (CG. F.), Diagnosen neuer Conchylien, Jahrbücher d. deutschen 
Malakozoologischen Gesellschaft, IX, 1882, p. 366 | Ancylus clessinianus |. 

01) Wazxer (Bryant), Notes on the Ancylidae of North Africa, The Nautilus , 
XXVIL, n° 11, mars 1914, p. 127, pl. VIE, fig. 12-14. 

(2) Ces espèces égyptiennes descendent jusqu’à la côte, puisqu'on les retrouve 
même aux environs d'Alexandrie. 

(3) En réalité, Bryanr Wazxer | loc. supra cit., mars 1914, p. 125, pl. VIT, 

fig. 1-3] a décrit un Ferrissia platyrhinchus, n. sp., comme ayant été recueilli à 
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Le Ferrissia Chudeaui Germain est la première espèce provenant des 
vastes régions occidentales du continent noir (”. Il me paraît certain que 

les recherches ultérieures permettront de découvrir d’autres représentants 
de ce genre dans les eaux douces de l'Afrique occidentale. 

Planorbis (Paraspira) fouladougouensis (Germain, nov. sp. 

(PI. VII, fig. 6, 7, 8.) 

Coquille de petite taille, médiocrement convexe en dessus avec lépère 
concavité centrale étroite et profonde, largement et profondément concave 

en dessous; 3 3/4-4 tours de spire arrondis-convexes, à croissance rapide, 

le dernier grand, plus convexe en dessous qu’en dessus, nettement descen- 

dant et bien dilaté à son extrémité, présentant une indication subcarénale 

médiane et émoussée ; ouverture oblique, subovalaire transverse, presque 

aussi haute que large, à bords rapprochés et convergents ; péristome 
aminei, fragile. 

Diamètre maximum : 4 millim. 1/2 ; diamètre minimum : 3 millim. 9/3 ; 

hauteur maximum : 1 millim. 1/2 ; diamètre de l'ouverture : 2 millimètres ; 

hauteur de l'ouverture : 1 millim. 4/5. 
Test mince, léger, fragile, transparent, corné ambré clair, un peu rou- 

geàtre aux premiers tours, jaunätre aux derniers. 

Sculpture très caractéristique formée de stries élégamment costulées 
(pl. VIT, fig. 6-7) : en dessus, tours ornés de stries costulées et inépales, 
irrégulières, fortes, assez espacées, bien obliques et un peu onduleuses, 

moins fortement burinées, plus inégales et plus irrégulières au dernier 
tour; — en dessous, même système de sculpture, mais les côtes plus sail- 
lantes (elles sont bien visibles, même au fond de la concavité centrale), un 
peu plus espacées, également moins accentuées et plus inégales au der- 
nier tour. 

Les coquilles jeunes, dont la taille ne dépasse pas 1-1 millim. 3/4 
de diamètre maximum, offrent les mêmes caractères généraux : même 

Baraki, près du gué de Constantine (Algérie). Cette espèce, qui lai a été com- 
muniquée par P. Parrany, provient des récoltes de Lerourneux. Ce dernier malaco- 

logiste ayant collecté de nombreuses séries de Mollusques en Ég egypte et en Syrie, 
on peut se demander s’il n’y a pas eu confusion d'étiquettes et si le Ferrissia 
décrit par Brvanr Warxer ne provient pas en réalité du bassin du Nil. 

@) Doux (Dr. H.) a décrit [| Malakozool. Blütter, XVI, 4869, p. 18], sous le 
nom d’Ancylus Milleri, une espèce des ruisseaux de l’île de Santiago (archipel du 
Cap-Vert), dépourvue de toute sculpture radiale, qui pourrait bien être un Fer- 
rissia , ainsi que l’a suggéré Bryant Wazxer | loc. supra cit., février 1914, n° 10, 

p- 116 |. 
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enroulement, dernier tour également dilaté, test montrant déjà les petites 

côtes saillantes des tours très obliques et un peu onduleuses. 
Chez les individus tout à fait jeunes (diamètre maximum : 3/4-4/5 milli- 

mètre), on observe également les mêmes caractères sculpturaux, mais 
l'allure de la coquille est légèrement différente : la forme genérale est 

moins déprimée; les tours de spire sont proportionnellement plus hauts 

et plus convexes, surtout le dernier, et l'ouverture, plus arrondie, dépasse 

en dessus le plan du dernier tour. C'est là d’ailleurs, ainsi que j'ai eu 
l'occasion de le dire à plusieurs reprises, un fait assez général chez de 
nombreuses espèces de Planorbis de l'Afrique tropicale. 

Gette espèce présente un certain polymorphisme quant à la forme de 

l'ouverture qui est plus ou moins ovalaire transverse et plus ou moins 

descendante suivant les individus considérés. 

Le Planorbis (Paraspira) fouladougouensis Germain ne peut guère 

être comparé aux autres espèces de l’Afrique occidentale : le Planorbis 

coretus Adanson”? s’en éloigne heaucoup par l’ensemble de ses caractères: 

les Planorbis CRPEREe (rardei Germain ® et Planorbis (Diplodiscus) 

Tilhoi Germain ont, entre autres caractères distinctifs, une carène très 

HN au dernier tour; enfin le Planorbis (Paraspira) Chudeaui Ger- 
main ( | possède un enroulement lent el régulier, son ouverture est 

munie d’un bourrelet interne blanc bien marqué, et son test ne montre 

que des stries fines et serrées. D'ailleurs la sculpture si remarquable de 

celle nouvelle espèce suffit à la caractériser. 

Toukoto, dans le Bakoy (Haut-Sénégal-Niger), 8 avril 1916. [R, Cuv- 
DEAU. | 

Q) Apanson, Histoire naturelle du Sénégal, Coquillages, Paris, 1757, p. 7; 

pl. I, fig. 3 [Le Coret (Coretus)]. Ge Planorbe a été figuré avec plus d’exactitude 
par Daurzenserc (Ph.), Récoltes malacologiques de M. le capitaine En. Dorr 
dans le Haut-Sénégal et le Soudan français, Mémoires Société zoologique France , 

IT, 1890, p. 132, pl. 1, fig. 9°, 9”, g°. 
2 Germain (Louis), Contributions faune malacologique Afrique équatoriale : 

XXI, Mollusques nouveaux du Soudan français recueillis par M. G. Garps, Bulle- 

tin Muséum Hist. natur. Paris, XV, 1909, p. 475; —. et Notice malacologique, 
Documents scientifiques mission Tilho, Il, 1911, p. 192, pl. I, fig. 33-34-35. 

3) Germain (Louis), Contributions, etc. : XXIV, Mollusques nouveaux de la 
région du Tchad et de l'Est africain; Bulletin Muséum Hist. natur. Paris, XVIT, 
n° 3, 1911, p. 134; — et Seconde notice malacologique, Documents M 0 
mission Tilho, IT, 1916, p. 299, pl. [, fig. 1, 2 et 9. 

(4) Germain (Louis), Contributions, etc. Es Mollusques nouveaux du lac 

Tchad, Bulletin Muséum Hist. natur. Paris , XIII, 1907, p. 294, fig. 23; -- et 
loc. supra cit., Il, 1911, p. 1913 et INT, 1916, p. 301. 
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Parmi les exemplaires du Planorbis (Paraspira) fouladougrouensis Germain 
recueillis par M. R. Cuuprau se trouve un jeune Planorbe dont les carac- 

tères sont assez différents pour que son assimilation à l'espèce précédente 
ne soit pas possible. 

C’est une coquille très petite (diamètre maximum : 2 millimètres; dia- 
mètre minimum : 1 millim. 4/5), déprimée, subconvexe en dessus avec 

une cavité apicale médiocre, concave en dessous; la spire se compose de 

h tours à croissance réculière, médiocrement rapide; le dernier tour est 

orand, convexe, un peu dilaté et légèrement descendant à l'extrémité, plus 

convexe en dessous qu’en dessus, comprimé en haut et en bas et très légère- 

ment en son milieu ( mais sans carène médiane. L'ouverture est oblique 

et ovalaire-oblongue, à bords convergents; le péristome est très mince. 

Le test est mince, léger, transparent, corné blond, orné — en dessus et 

en dessous — de fortes stries subcostulées, assez serrées, inégales, inépa- 

lement espacées, très obliques et un peu onduleuses. Ces stries sont, en 

dessous, coupées de rares stries spirales d’une grande ténuité. 

Comparé aux individus de même âge de l’espèce précédente, ce Planorbe 
s’en distingue : 

À. Par sa coquille plus comprimée; par sa spire à enroulement plus lent 

et plus régulier; par son dernier tour proportionnellement moins grand, 

moins fortement dilaté à l’extrémité; par ses concavités supérieure et infé- 

rieure beaucoup moins profondes. | 

B. Par sa sculpture beaucoup plus délicate constituée seulement par de 

fortes stries subcostulees assez rapprochées (PI. VIT, fig.9, 10 et 11) et non 

par de petiles côtes saillantes et espacées. 

Ce Planorbe est le jeune d’une espèce, sans doute nouvelle, qui se 

rapproche surtout du Planorbis (Paraspira) Ghudeaui Germain, mais qui 

s’en sépare nettement : 

Par son enroulement moins lent, moins régulier: par son dernier tour 

dilaté à l'extrémité ; par son ouverture dépourvue de bourrelet interne, 

enfin par sa sculpture plus accusée. 

U) Cette compression médiane n’est, visible que sur le tiers du dernier tour 
avoisinant l'ouverture. 

@) La coquille qui vient d’être décrite étant à un stade jeune, il est possible 
que la forme adulte soit munie d’un bourrelet apertural. Cependant l'examen 

attentif des autres caractères fait penser que le péristome de ce Planorbe doit 

rester mince à l’état adulte. 
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Je propose pour celte espèce, qui sera certainement trouvée un jour 

à l'état adulte, le nom de Planorbis (Paraspira) toukotoensis Germain, 

nov. sp. 

Toukoto, dans le Bakoy (Haut-Sénégal-Niger), 8 avril 1916. [R. Cau- 
DEAU. | 

Ferrissia Chudeaui Germain, nov. sp. 

Fig. 12 à 17, dans le texte. 

Coquille petite, patelliforme assez élevée ; sommet gros, recourbé, très 

oblus, parfois plus ou moins excorié, situé vers le quart de la coquille en 

partant de l’extrémité antérieure, orné de stries d’accroissement irréou- 

15 14 
Fig. 19 à 14. — Ferrissia Chudeaui Germain. 

Contour schématique de la coquille; fig. 12, vue latéralement; fig. 13-14, 

vue en dessous ; X 16. 

Toukoto, dans le Bakoy. [R. Cnuprav.] 

lières , assez fines, un peu serrées, irrégulièrement espacées et coupées de 

stries rayonnantes moins nombreuses et plus fines (fig. 16 et 17, dans le 
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À texte); bords antérieur et postérieur régulièrement arrondis ; ouverture 
elliptico-ovoide, rétrécie sous le sommet. 

4 Fig. 15. — Fernissia Chudeaur Germain. 

Schéma de la coquille, vue par le bord antérieur, pour montrer la forme 

et la position du sommet; X 16. 

Toukoto, dans le Bakoy. [R. Caupeau. ] 

Longueur maximum : 2 millim. 1/2; largeur maximum : 1 millim. 1/2; 

bauteur maximum : 1 millim. 1/3. 

Fig. 16. — Ferrissia Chudeaui Germain. 

Schéma de la sculpture du sommet; X 60. 

Toukoto, dans le Bakoy. [R. Cuupeau. | 

Test mince, fragile, corné clair; intérieur de l'ouverture d'un corné 

légèrement marron et un peu brillant. 

Fig. 17. — Ferrissia Chudeaui Germain. 

Schéma de la région du sommet vue en dessus; X 60. 

Toukoto, dans le Bakoy. [ R. Cuupeau. | 
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Stries d’accroissement fines mais nettement sculptées, serrées, subré- 

oulières, plus fortes et plus irrégulières vers la base, coupées de stries 

rayonnanies peu nombreuses, fines, irrégulièrement distribuées et n’attei- 

gnant pas toujours le bord inférieur de la coquille. 

C'est avec les Ferrissia de l'Afrique australe que cette nouvelle espèce 
présente le plus d’analogies. Elle se rapproche surtout des Ferrissiw Con- 
nollyi Walker et Ferrissia victoriensis Walker ®), mais s’en distingue par 

sa forme proportionnellement plus élevée, la position différente de son 

sommet et sa sculpture particulière. 

Le Ferrissia Chudeaui Germain n’a que de lointains rapports avec le 
l'errissia Stuhlmanni Martens, espèce beaucoup plus déprimée décou- 

verte dans le Victoria Nyanza par F. Srunzmann. Comparé au Ferrissia tan- 
ganyücensis"® Smith, ïl s’en distingue : 

Par sa forme proportionnellemant plus élevée ; par son ouverture beau- 

coup plus elliptique allongée, mais surtout par son sommet bien plus 

antérieur, celui du Ferrissia tanganyicensis Smith étant submédian. 

Toukoto, dans le Bakoy (Haut-Sénégal-Niger), 8 avril 1916. [R. Cuu- 
DEAU. | 

ExPLICATION DE LA PLANCHE. 

Fig. 6. — Planorbis (Paraspira) fouladougouensis Germain. 

Coquille vue en dessus; type ; X 10. 

Toukoto, dans le Bakoy (Haut-Sénégal-Niger) [ R. Cuupgau |. 

Fig. 7. — Planorbis (Paraspira) fouladougouensis Germain. 

Coquille vue en dessous; type; X 10. 

Toukoto, dans le Bakoy (Haut-Sénégal-Niger) [R. Caupeau |. 

() Wazxer (Bnranr), À Revision of the Ancyli of Africa, The Nautilus, XXW, 

avril 1912, n° 12, p.143, n° VI ! Ancylus (Ferrissia) connollyt |. 

@) Wacxer (Bryanr), loc. supra cit., XXV, avril 1919, n° 19, p. 144, n° IX 

[ Ancylus (Ferrissia) victoriensis |. | 

G) Manrens (Dr. E. von), Beschalte Weichthiere Deutsch-Ost-Afrikas, Berhn, 
1897, p 151, taf. L, fig. 19-1 9° [ Ancylus stuhlmanni |. 

(1) Cette espèce vit sur les pierres. Elle a été draguée, à quelques mètres de 

profondeur, dans la baie de Niamkolo, au sud du lac Tanganyika. | Dr. W. A. 

CuxninGron. | 

6) Surrm (E. A), Zoological Results of the Third Tanganyika Expedition, 
conducted by Dr. W. A. Cunnixéron, 1904-1905. Report on the Mollusca, 
Proceedings Zoological Society of London, 1905, 1 (23 août), p. 184, n°2, pl. X, 

fig. 17-18 (Ancylus tanganyicensis ). 
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Fig. 6 à 11. — Planorbes de l'Afrique occidentale. 
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Fig. 8 — Planorbis (Planorbis) fouladougouensis Germain. 

Coquille vue latéralement ; type ; X 10. 

Toukoto, dans le Bakoy (Haut-Sénégal-Niger) [ R. Cuuneau |. 

Fig. 9-10 et 11. — Planorbis (Paraspira) toukotoensis Germain. 

Coquille jeune : fig. 9, vue en dessus ; fig. 10, vue ea dessous; fig. 11, vue laté- 
ralement ; {ype ; X 25 environ. 

Nora. — Sur la figure 6 on aperçoit un exemplaire du Ferrissia Chudeaur 
Germain (X 10), qui vivait fixé sur le Planorbis (Paraspira) fouladougouensis 

Germain. On distingue également une partie de cette même espèce sur les 

figures 7 et 8. 
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Sur LES Cozzecrions MirAcoLOGIQUuES 

RÉUNIES PAR M. J. DE Morcan 

PENDANT SES VOYAGES EN ASIE ANTÉRIEURE, 

par M. Louis GERMAIN. 

Par Asie Antérieure il faut entendre non seulement toute la Turquie 

d'Asie et l'Arabie, mais encore la Transcaucasie, la Perse, l'Afghanistan 

et le Balouchistan ainsi que la partie méridionale des steppes de la 

Transcaspienne. La faune malacologique de ces vastes contrées reste mal 

connue dans son ensemble, bien que de très nombreuses notes ou mé- 

moires aient été publiés sur ce sujet. Mais la plupart de ces travaux 

traitent d’une région très limitée et aucune faune de l'Asie Antérieure n’a 

vu le jour depuis l'essai de synthèse, d’ailleurs fort incomplet, publié 

en 1874 par le Dr. E. von Martens °. C’est que les auteurs n’ont eu à 
leur disposition qu'un matériel restreint, recueilli au hasard des itinéraires, 

par des voyageurs qui ne faisaient que traverser le pays. 
Les collections réunies par M. J. pe Morçan ont un caractère totalement 

différent : elles constituent, comme nous le verrons plus loin, les séries 

malacologiques les plus complètes et les plus considérables qui aient été 

recueillies en Asie Antérieure. 

C'est en 1886 que M. J. ne MorGax commença la série de ses voyages 
en Asie. [1 parcourut d’abord l’Arménie russe, la Géorgie, la Mingrélie, 

le Lagistan et la région côtière de lAnatolie (1886-1889). Puis, chargé 
d'une mission du Ministère de l’Instruction publique en Perse, 1l explora, 

de 1889 à 1892, la plus grande partie de ce pays. Nous l'y retrouvons 
en 1892 comme directeur de la Délégation en Perse, fonction qu'il 
conserva jusqu'en 1912. Pendant ce long laps de temps, M. J. ne Mor- 
GAN parcourut non seulement toute la Perse, mais la majeure partie de 

l'Asie depuis le golfe Persique jusqu'au Caucase, à la Méditerranée et à la 

0) Martens (Dr. E. von), Üeber Vorderasiatische Conchylien, nach den Samm- 
lungen der Prof. Hauskvecur, Cassel, in-4°, 1874. 

@) De 1892 à 1897, M. J. ne Morçax fut Directeur général du Service des 
Antiquités de l'Égypte. 

(3) À la suite de difficultés administratives, M. J. ne Morçan donna, à cette date, . 

sa démission de Directeur de la Délégation en Perse. La Délégation fut elle-même 
supprimée peu de temps après. 
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mer Rouge. Malgré les multiples occupations créées par l'importance des 
-. recherches archéologiques qui lui étaient confiées, il ne négligea jamais 

l'histoire naturelle; revenant presque chaque année en Europe, M. J. »x 
Morçan variait ses itinéraires de retour : il put ainsi visiter un nombre 
considérable de localités, et comme tous ces voyages se faisaient en cara- 

vane, c'est-à-dire lentement, il fut amené à faire de longs séjours dans 

des régions inconnues et, par suite, à recueillir des matériaux du plus 
haut intérêt scientifique. Mais laissons-lui la parole : 

_eJ'ai traité chacune des localités que je visilais comme si Je n'avais fait 

aucune recherche antérieure, recueïllant toutes les coquilles que je ren- 
contrais, même les plus communes. Jai noté avec le plus grand soin 

toutes les particularités relatives à la biologie de ces Mollusques, l’alti- 

tude à laquelle ils vivent, le climat, la constitution géologique de leur 

habitat, etc. U).» 
Dans de telles conditions, M. J. ne Morgan a pu constituer une collection 

unique au monde par sa richesse en espèces et par son abondance en 

échantillons. Rien n’a échappé à la sagacité de cet habile naturaliste: ni les 

Caecilianelles ou les Carychium aux coquilles presque microscopiques et 
vivant plus ou moins enterrées sous la végétation des bords des eaux, 

ni les innombrables Buliminus, Chondrula, Pupa, Clausiha, Hyalinia, 

Helix, etc., aux habitats aussi multiples que divers ©. 

Des centaines d'espèces, des milliers d'individus constituent cette remar- 
quable collection qui représente le plus riche matériel qui ait été réuni 
en Asie Antérieure. De tels documents ne pouvaient rester inutilisés. 
Aussi M. J. pe MorGan avait-il entrepris, en collaboration avec l’auteur de 

cette notice, de publier par fascicules les résultats de l'étude des séries 

DsCDIpiques : en 1910 il donnait les Cyclostomidae et les Auriculidae , 
et Jimprimais en 1911 une notice sur les Parmucellidue et les Éore 
cidae %. Mais le mauvais état de sa santé le tenant éloigné de Paris, 

M. J. »e Morcan, contraint d'abandonner la part qu'il se réservait dans ces 

recherches, voulut bien me confier le soin d'étudier seul les riches documents 

Q) J. pe Morçaw, 2» docum. manuscr., octobre 1917. 

®) En Mésopotamie, en Chaldée, au Kurdistan, au Louristan, au pays des 

Bakthyaris, en Turcomanie, la faune malacologique est, par suite de l’extrème 

sécheresse, beaucoup plus pauvre que dans les régions humides du Ghilan, du 

Mazandéran, du Talysch, du Caucase, de la Mingrélie, de l’Anatolie, de la Syrie, 
du littoral de l'Asie Mineure, des îles grecques d’Asie, etc. 

6) Monean (J. pz), Études sur la faune malacologique terrestre et fluviale de 
l'Asie Antérieure; 1. Cyclophoridae, Gyclostomidae, Auriculidae; Bulletin de la 
Délégation en Perse, T, 1910, p. 1— —35, 1 planche et 7 figures Hi le texte. 

() German (Louis), Études sur la faune PAT etc.; Parmacellidac 
et Limacidae (1° partie); Bulletin de la Délégation en Perse, Il, 1911, p. 1- -h6, 

pl. I à IV et 6 figures dans le texte. (Tirages à part datés de janvier ES 

Muséum. — xx. 37 

_ 
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qu'il avait amassés et d'entreprendre la publication d’une faune malaco- 
logique terrestre el fluviatile de l'Asie Antérieure. Dans ce but, avec une 

libéralité et un désintéressement dont je lui suis très profondément recon- 

naissant, M. J. pe Morcan me remit non seulement toutes ses collections 

malacologiques, mais encore toutes ses notes sur la matière, péniblement 

amassées , les admirables dessins où il a si fidèlement représenté quelques- 

unes des plus remarquables espèces et de nombreuses vues photogra- 

phiques des sites où les recherches ont été effectuées. 

M. J. pe Morcan a voulu mieux faire encore : 11 offre cette collection 

précieuse au Muséum national d'Histoire naturelle. Le généreux donateur 

désire seulement, afin d'éviter les complications administratives pendant 
la durée de mon travail, que les séries qui toutes sont actuellement 

entre mes mains ne soient remises définitivement qu'au fur et à mesure 

qu'elles seront étudiées. Cette étude est une œuvre de longue haleine et 

qui demandera plusieurs années. Le résultat en sera publié, ainsi que je 
le disais plus haut, sous la forme d'une Faune malacologique terrestre et 

Jluviatile de l’Asie Antérieure, qui paraitra par fascicules où seront traitées 

les diverses familles. À l'apparition de chaque fascicule, la partie corres- 

pondante de la collection sera officiellement remise au Muséum. 

La collection J. pe Morcax est, pour le Muséum national d'Histoire 

naturelle, une acquisition de tout premier ordre et d’une valeur scienti- 

fique considérable. Elle représente vingt années d’un labeur ininterrompur', 

poursuivi souvent au milieu des plus grands dangers. On ne saurait 

remercier trop vivement le savant éminent qu'est M.J. ne Mona de s'être 

dessaisi de cette collection unique et précieuse en faveur de notre grand 

Etablissement national. 
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NOTES PRISES AU COURS DE L'EXAMEN 

DE LA Cozzecrion DE Pozrypracoruores pu Mus£um pe Paris, 

par M. Le Comwanpanr Pauz Dupuis, 

DE L'ARMÉE BELGE. 

Grièvement blessé au début de la campagne de 1914, et ayant été 
envoyé en garnison à Paris, j'y ai la rare bonne fortune de pouvoir con- 

sacrer encore à mes chères études zoologiques quelques heures de loisir. 
Mon ami M. Daurzensere a mis à ma disposition ses inestimables col- 

lections et sa riche bibliothèque; au Muséum, MM. Jousix et Lamy m'ont 

procuré de précieux matériaux de travail. Grâce à leur charmant accueil , 

je suis en mesure d'étudier la considérable collection de Polyplacophores 

qui se trouve dans cet établissement scientifique. Gelte collection a été 
augmentée tout récemment de celle que le D'Joussrauus a généreusement 
offerte au Muséum (plus de 5oo spécimens), et des Chitonidue rapportés 
de Cuba par M. »e Boury. 

Je ne puis, dans la situation où je me trouve, et mes loisirs étant for- 

cément restreints et irréguliers, songer à me livrer en ce moment à un 
travail d'ensemble de quelque amplitude. Je présenterai done le résultat 

de mes études sous forme de notes, prises au jour le jour, au fur et à 

mesure de l'examen des matériaux qui me sont confiés. 

AcanrHoPLEuRA (LioLopaurA) minrosa Péron. 

Le Chiton hirtosus Péron (Blainville, Duct. Se. Nat., XXXVI, 186, 

p. 46) est représenté au Muséum de Paris par deux spécimens types. 
Le D° J. Tmiece dit (Fauna S. W. Australiens, 1911, p. 399): «J'ai 

noté que Chton hirtosus Péron = Acanthopleura (Liolophura) georgianu 
Quoy et Gaimard; mais je ne puis me rappeler si j'ai vu le type de 
l'espèce, type qui se trouve à Paris; le nom de Péron est plus ancien.» 

Tareze à oublié qu'il a reçu en communication les deux individus types 
du Muséum de Paris, et qu'il les a déterminés et annotés de sa main. L'un 

est un Acanthopleura spinisera Sowerby ; l'autre, à valves désarticulées, est 

l'espèce nommée Chilon georgianus par Quoy et Gaimard, et appartenant 
au sous-genre Liolophuru. La description de Péron se rapporte évidemment 
à cette dernière espèce, puisqu'il signale que la plaque d'insertion de la 

37. 
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valve postérieure est entière (non dentée) et fort réduite, ce qui n’est pas 

le cas pour l'A. spinigera. 

Le nom à adopter pour l'espèce est donc : Acanthopleura (Liolophura) 

hirtosa Péron (= Chiton georgianus Quoy et Gaimard ). 

PLaxipnora cAMPBELLI Filhol. 

Cette espèce, dont le nom a été orthographié ainsi que celui de la sui- 

vante Campbel’h par Firnoz, a été prise par Hurrox (Man. New Zealand 

Moll., p. 114) pour la Tonicia atrata Sowerby et redécrite ensuite par 
Piisery (Man. Conch., XIV, p. 201, 1893), puis par H. Surer (Proc. 
Malac. Soc. of London, vol. 11, 1896-1897, p. 190) sous le nom de 
Plaxiphora subatrata Pisbry. | 

J'ai vu le type de Fizuoc. Le nom donné par celui-ci doit être conservé 

ayant la priorité. (Fizuor, Comptes rendus, p. 1095, 1880.) 

IscanocaiTon cameBELLI Filhol. 

Fizuoz a décrit sous le nom de Lepndopleurus campbelhi (Comptes 
rendus, XCT, p. 1095, 1880) un Polyplacophore de Vile Campbell. Le 

type, déposé jadis au Muséum de Paris, était présumé perdu. Le D° J. 
Tuiece avait reçu en effet, en communication sous ce nom, un spécimen 
d'Onithochiton undulatus Quoy et Gaimard. J'ai eu la chance de retrouver 

le type de Fiznor. C’est un /schnochiton, jeune spécimen de l'espèce 
décrite plus tard par DE RocHEBruNE sous le nom de Lepidopleurus 
melanterus (Bull. Soc. Plilomathique Paris, 1883-1884, p. 34), puis par 
H. Surer sous le nom de Ischnochiton Parkeri (Proc. maluc. Soc. London, 

Janvier 1897, p. 186). H. Surer, d’ailleurs, ajoute à sa description : 
«This may be Lepidopleurus melanterus Rochebrune». 

La claire description de H. Surer s'applique presque en tous points 
aux nombreux spécimens du Muséum de Paris, reçus et examinés par 
pe Rocuesrune. Le nombre de dents des valves antérieures et postérieures 
de différents échantillons est très variable; les dents primaires se subdivi- 

sant en dents secondaires sans règles bien définies, la division étant plus 

prononcée souvent au centre de la plaque d'insertion antérieure. 

EPP PET NT PT PTS PS RE EE PE TT TR mn ne 

Voici deux exemples : 
VALVE ANTÉRIEURE. VALVE POSTÉRIEURE. 

Spécimen À..:%...... 18 fissures. 8 fissures. 

Opetimen he... cene. 13 = 1 ss. 

H. Surer indique : «valve antérieure, 11-15 fissures ; valve postérieure , 

12-13». Les valves médianes sont toutes monofissurées de chaque côté. 
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Il annote que certains exemplaires présentent de faibles traces de radia- 
tions (8-10) sur les aires latérales. C’est à peine si, dans ces spécimens 
que j'ai sous les yeux, on en perçoit parfois des vestiges, trop faibles en 

tout cas pour être dénombrés. 
«Intérieur bleu», dit encore Surer. Le bleu prédomine en effet à 

…_ l'intérieur des valves de mes échantillons conservés dans l'alcool; mais la 
région moyenne concave des valves est leintée de saumon, couleur dans 

laquelle le bleu diffuse plus ou moins suivant les échantillons. 
Le type de Fizuor, conservé à sec très jeune (longueur, 12 millim.), 

est complètement décoloré à l'intérieur. [ n’y a d’ailleurs aucun doute 
quant à la complète identité des Lepidopleurus campbelh, Lepidopleurus 
melanterus et Ischnochiton Parkeri. Le premier nom ayant la priorité, celui 

de l'espèce est donc Jschnochiton campbelli Fihol. La provenance de tous 
les échantillons est d’ailleurs la même, l'ile Campbell. 

Ischnochiton Bouryi nom. nov. 

M. Niersrrasz a décrit en 1905 (Die Chitonen der Siboga, p. 23, 
PI. I, £. 9; PL IT, £ 71-76), sous le nom d’{schnochiton variegatus, une 

espèce d’Amboine. Or le nom de variegalus à été donné déjà à un Ischno- 
chiton australien par H. Apaus et G.-F. Axcas en 1864 (Proc. Zool. Soc. 
of London, 1864, p. 192; 1865, p. 187). Voir Piissry (Manual, XV, 
p. 102) et Beau (Proc. mal. Soc. London, 1896-1897, p. 146). 

Le nom donné par Nirsrrasz doit donc disparaître. Si nous étions en 

temps de paix, je me serais conformé aux règles ou plutôt aux habitudes 

courtoises de la nomenclature ; M. Niersrrasz est, je crois, Hollandais. 

Je n’ai aucun motif de douter ni de son esprit, ni de son cœur. Il sera le 

premier à approuver en conséquence ma décision de dédier l'espèce à 
mon ami M. »e Boury, le savant spécialiste des Scalarüdae. Comme soldat, 

j'ai la faiblesse, excusable je pense, de préférer ceux qui sont de ce côté-ci 

de la barricade pendant les heures tragiques que nous vivons. 

PLaxipnora rARIPILOSA Blainville. 

De Rocuesrune a identifié à cette espèce le Plaxiphora setiger King, 
de l'Amérique du Sud. Il existe au Muséum des valves détachées, types de 
l'espèce pe BLamNvizze, et se rapportant sans conteste à la Plaxiphora 
nommée sehigera par Kinc. De Rocnesrune avait donc raison, et le nom de 
raripilosa doit être conservé! On n’a, à tort, tenu aucun compte de l’iden- 
tification faite par pe RocuEBRuNE, mais c’est un peu dela faute de 
celui-ci. En effet, il a décrit successivement la même espèce sous les noms 
de : raripilosa Blainville, Suvatieri, hahni, frigida, veneris de Rochebrune. 

Ici ne se terminent pas, pour les malheureux spécialistes, les avatars de ce 
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pauvre Polyplacophore qui n’en peut mais! En effet, je passe à l'opuscule 
de E.-R. Sykes : «On the South-African Polyplacophora, 1894 (Proc. mal. 

Soc. London, vol. T, part 3, p. 135 }» ,et je traduis : « Plaxiphora Carmi- 
chaelis Gray». M. Sowersy dit dans son travail, Chiton carmichaehs Wood , 

d’après l'autorité de Woop. L'espèce a été figurée mais non décrite par 

Woon (Index testaceologicus, suppl., pl. 1) en 1828, et plus tard, dans 
la même année, a été décrite par Gray (Spec. Zool., p. 6). Elle est la même 
que P. setiger King, 1831. 

M. Prisery (Manual, XIV, p. 317) emploie 7 nom de seliver, en se 
basant sur ce qu'il n’est pas certain que la coquille de Gray soit la même 

espèce, el sur ce que la définition de Gray est une définition défectueuse. 

J'ai vu le type du P. carmichaelis, et je crois les espèces identiques. La 
description de Gray n’est pas aussi bonne que celle que nous exigerions 

de nos jours, mais ses types existent: ils constituent, je crois, la même 

espèce; le nom a trois ans de priorité, et par conséquent je l’emploie. C’est 

une espèce sud-américaine, et l'indication du Cap de Bonne-Espérance 

est une erreur. 

Voilà pour Sykes. Le D°Turece, à son tour, ne connaissant probable- 

ment pas l'ouvrage de Gray cité par Sykts, admet l’antériorité du nom de 

KinG (Tuieze, Deutsch. Südpolar Exped., 1901-1903, p. 16, tir. à part), 
et replace carmichaelis en synonymie! I donne en effet, dans ses rensei- 
onements bibliographiques : ; 

Chiton setiger King, in Zool. Journ., V, 5, p. 338, 1831. 

Plaxiphora Car Ar (Gray, es Zool. Soc. London, p. 68, 1847). 
Je résume : Le nom de px BLamwvizze a la priorité de deux ans sur celui 

de Gray, et je l’emploie, heureux de réduire enfin, et définitivement je 

l'espère, à un seul nom exact toule cette nomenclilure embrouillée! 

Plaxiphora raripilosa Blainville égale done, en suivant l’ordre chrono- 

logique : carmichaelis Gray, 1898; setigwer King, 1831; savatieri Roche- 

brune, 1880-1881; veneris et hohni DER Abel 1883; frigida Roche- 

brune, 1889. 

Schizochiton Jousseaumei nov, sp. 

Le genre Schizochiton n’a été signalé jusqu’à présent, à ma connais- 

sance, que dans la partie orientale de la zone indo-paaifique, et ne 

comprenait qu'une espèce, le Schizochiton aincisus Sowerby (= Chaton 

elongatus Reeve; — Schizochilon polyophtalmus Rochebrune) trouvée à Zebn 
et Samboangan (Philippines), île Raines, détroit de Torrès, îles Clairmont 

et Bird (Australie), mer de Sulu. 
J'ai trouvé, dans des récoltes que le D' Jousseauue a faites dans la 

mer Rouge et ses abords, une seconde espèce de Schizochiton, que J'ai le 
grand plaisir de dédier à celui'qui l’a découverte. 
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Il n'est pas étonnant, d’ailleurs, de retrouver contre la côte africaine 

… orientale un genre qui n'était connu que dans la région philippino- 
australienne. Il y a même des espèces communes aux deux régions, iden- 

… tiques ou extrêmement voisines (Acanthopleura spinigera, Cryptoplax 
burrowt et striatus, Craspedochiton laqueatus, ete.). 

Le Schizochiton Jousseaumei présente tous les caractères du genre : 

… valves découvertes, rostrées, porlant une simple rangée d’yeux sur chaque 

côte diagonale des valves intermédiaires, et sur chaque côte rayonnante 

de la valve antérieure. Les côtes de cette dernière correspondent à des 

fissures de la plaque d'insertion. Sinus étroit entre les apophyses. Valve 

postérieure ayant une profonde échancrure postérieure, et plusieurs fis- 
sures de chaque eôté dans la plaque d'insertion. Celle-ci, comme le limbe 
du manteau, larsement 

interrompue en arrière. 

Limbe couvert de petites 

épines calcaires. res 
L'espèce, tout en étant i 9 

voisine du Schizochiton in- 
cisus , en diffère nettement. 

Deux particularités, entre 

autres, l’en distinguent à 

première vue : la forme de 
la valve postérieure, et la 
sculpture des valves mé- 
dianes et postérieure. 

Chez l'incisus, le profil 

de la valve postérieure est 
un angle droit dont le mu- 
cro, surplombant l’échan- 

crure, est le sommet : chez le Jousseaumei, l'angle est aigu, le côté infé- 

rieur s’arrondissant en s’infléchissant vers l'avant (fig. 1 et 2). 
Quant à la sculpture des valves intermédiaires et postérieure, elle se 

compose chez l’incisus de côtes aplaties, séparées par des intervalles à peu 
près aussi étroits que les côtes. Ces côtes sont parallèles entre elles, 
droites, ou en zigzag et chevronnées (c’est la forme normale sur la valve 
antérieure). Elles ne se coupent pas entre elles. 

Chez le Jousseaumer, au contraire, il y a deux systèmes de côtes qui 
s’entrecoupent. Le premier est analogue à celui de lincisus, et parallèle 
dans ses grandes lignes au jugum. 

Le second part des côtés du jugum et est formé de côtes qui vont de 
bas en haut en s’écartant du jugum et divergeant en même temps légère- 
ment entre elles. En coupant le premier système de côtes, elles forment 

un dessin de losanges plus ou moins réguliers, donnant à cette partie de la 
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valve un aspect malléolé; les malléoles sont d'autant plus grandes qu’elles 
sont plus écartées du jugum (fig. 3). 

Le spécimen unique est en partie contracté. Sa longueur exacte est donc 
impossible à établir. À l’état frais il devait avoir environ 8 millimètres 

sur À à 5. Les valves ont de 3 à 4 millimètres de large. 

La coloration du tegmentum est probablement assez variable. lei la teinte 
générale est blanc-gris avec des taches noirâtres. La valve antérieure est 

unicolore grisätre, les suivantes sont irrégulièrement tachetées de noi- 

râtre, avec de petites laches brunâtres sur le jugum. 
La valve antérieure est semblable, avec sa sculpture chevronnée, à celle 

du S. incisus. Les yeux sont disposés de même façon ainsi que sur les 
autres valves. Elle présente huit fissures, les intermédiaires 2 de chaque 

côté, la postérieure 2-3 peu profondes de chaque côté de l’échancrure. 

Les dents des valves postérieure et antérieure sont striées extérieurement, 

finement pectinées à leur marge. 

Les valves intermédiares sont fortement bombées, la carène est ohtuse. 

Le limbe du manteau est couvert de spicules disséminés, de deux 

tailles différentes (fig. 4), les plus grands assez épais et un pen courbes, 
les plus pelits aciculés. Le manteau se prête diflicilement à l’examen, élant 
fortement desséché et racorni. 

Habitat : Périm. 

Chiton Lamyi nov. sp. 

Je publierai dans une prochaine note la description d'un Ghiton qui me 

semble nouveau et que j'ai le plaisir de dédier à M. Lamy, du Muséum. 
Habitat : Obock, Aden. 

Taille atteignant 35 X 20 millimètres. Couleur de fond variant du gris 

au brunâtre, avec mouchetures brunes, olivâtres ou verdâtres. Limbe 

écailleux plus ou moins foncé, à bandes transversales peu claires. Sculpture 

des vaives antérieure et postérieure consistant en côtes rayonnantes parfois 

très nettes, parfois anastomosées, parfois réduite à des malléoles. Aires 

latérales des valves intermédiaires à sculpture analogue, généralement 

peu réoulière, une côte en avant et une près du bord postérieur plus 

élevées. Aires centrales des valves intermédiaires et aire antérieure de la 

valve postérieure présentant des lignes d’accroissement longitudinales, et 

couvertes d’une micro-sculpture formée de strioles très fines et très nom- 

breuses, plus ou moins longitudinales, allant en s’écartant un peu de l'axe 

vers l’arrière, parfois treillissées par leur rencontre avec des strioles trans- 

verses encore plus fines. Umbo subcentral un peu antérieur, la pente 
postérieure subconvexe, 
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NoTE sur QUELQUES ESPÈCES D'HYDROÏDES LIBRES, 

par M. ArmanD Bizzarn, 

Proresseur À LA Facuzré DEs Sciences DE Poiriers. 

On connaît peu d'espèces d'Hydroïdes libres, et il est intéressant de 

signaler de nouveaux cas de libération de ces organismes ordinairement 

fixés ; c’est là le but de cette note. 

Les espèces que l’on a observées vivant librement sont, parmi les Gym- 

noblastiques : l’Hypolytus peregrinus Murbach, le Pelagohydra mirabilis 
Dendy, le Vemopsis Gibbesi (Me Crady), le Margelopsis Hæckeli Hartlaub, 

le Polypodium hydriforme Ussow. Pour la bibliographie relative à ces 
espèces, je renvoie à l'analyse du mémoire de Dexpy (? par Harrraur ©. 

Toutes ces espèces sont non seulement des Gymnoblastiques, mais de 

plus sont des formes solitaires. Il n’y a qu’une seule espèce de Calypto- 

blastiques qui ait élé observée à l’état libre et colonial, c’est le Cumpanu- 

laria pelagica Van Breemen”, et encore le mémoire dans lequel elle a été 

décrite est-il peu connu. C’est le Professeur Gilson, le savant Directeur 

du Musée royal d'Histoire naturelle de Belgique, qui me l’a communiqué 
et fait traduire en 1912, ce dont je lui suis très reconnaissant. 

Des échantillons de cette espèce se trouvent d’ailleurs dans la collection 
du Musée royal d'Histoire naturelle de Belgique, sans indication de localité, 
mais venant très vraisemblablement de la côte d'Ostende. J'ai pu étudier 

ces spécimens en 1912 (fig 1, A, B,C, D), ils concordent avec la des- 
cription qu’en a donnée Van Breemex et dont voici les principaux traits : 

« Colonie non fixée, pélagique (planctonique). Du pied, qui a une forme 

globuleuse, un diamètre de 2/10 de millimètre, s'étendent en différentes 

directions un certain nombre (2-5) de tiges simples, ou bien peu et irré- 
gulièrement ramifiées, présentant des anneaux à leur base, sous l'hydro- 

thèque!” et à un ou deux endroits intermédiaires. Les ramifications pré- 
sentent la même disposition d’anneaux. » 

G) Denpy (A.), On a free swimming Hydroïd, Pelagohydra mirabilis, n. g., 

n. sp. (Quart. Journ. micr. Sc., vol. 46, N. S., 1902, p. 1-24, PI. II). 

@) Zoologisches Centralblatt, 1903, vol. X, p. 27-34. 

6) Van Breëmen (P. J.), Campanularia pelagica sp. nov. (Plankton van Nordsee 
en Zuiderzee, Academisch Proefschrift, 1905 p. 61, fig. 18, Leiden, Brill). 

() Le nombre des anneaux sous l'hydrothèque est ordinairement de deux ; 

exceptionnellement il peut être plus élevé, 
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« Hydrothèques en forme de cloche, étroites, s'atténuant sraduellement 

vers le bas, d’une longueur de 5 à 8/10° de millimètre (environ deux 
fois et demie la largeur), munies de 8 dents triangulaires, pointues, à 

sommets arrondis, séparées par de larges découpures. Polypes avec grand 
proboscis en forme de vase ou d'entonnoir, pourvus d’une couronne de 
14 à 16 tentacules.» 

«Gonanges grêles, presque cylindriques, lisses, tronqués en dessus, 

un peu Férée au sommet, portés par un pédoncule court, composé Fun 

petit nombre d’anneaux, implanté au pied des tiges, sur leur trajet ou 
sur l’hydrorize ir co Blastostyle présentant plus d’un bourgeon 
médusoïde se développant à l’intérieur des gonanges. Gonophores donnant 

vraisembliblement des méduses nageant librement et appartenant au genre 
Phialidium (Phialidium temporarium) Browne. » 

Van Breemen ajoute plus loin, au sujet du gonosome : « Un des gonanges 

avait son bourgeon supérieur développé en Méduse à tentacules enroulés 
en forme de tire-bouchon, probablement au nombre de deux. Je n'ai 

pas eu, dit-il, l’occasion d'observer sur du matériel vivant si le gonophore 

devient réellement libre.» 

L'auteur discute alors cette question de savoir à quelle Méduse cette 
espèce donne naissance, mais ce point n’est pas élucidé, et il n’est pas cer- 

lain que ce soit à la Méduse Phialidium temporarium ; d'après une remarque 
de M. Gilson, ce fait serait contredit par Browne, qui a vu le Phialidium 

lemporarium se former d'un Clytia Johnstoni Alder. De nouvelles observa- 

Lions sont donc nécessaires pour résoudre cette question. 

Malheureusement les échantillons du Musée de Bruxelles ne portent pas 
de gonanges , et je ne puis apporter aucune lumière à ce snjet. I est donc 

diflicile de dire avec certitude à quel genre cette espèce appartient; on peut 
la placer dans le genre Clytia, en attendant qu'on sache si le gonosome 
donne bien naissance à une Méduse et à quelle Méduse. 

H est bon de faire remarquer que le trophosome de cette espèce péla- 
gique présente la plus grande ressemblance avec celui du Gonothyræa gra- 
cilis (Sars), sauf qu'il s’agit d’une colonie libre à hydrorhize particulière, 

au lieu d’une colonie fixée; le gonusome seul différerait; Van BR&EMEN a 

d’ailleurs reconnu lui-même cette analogie et cette différence. 

«Cet Hydroïde, dit Van Brezmen, se rencontre en grande quantité dans 

le plancton du N. W. de la mer du Nord, surtout en été et en automne 

(août-novembre), mais surtout en novembre. Pendant tout l'hiver, jusqu'en 
février, on constate sa présence dans le plancton. En septembre 1904, 

des gonanges furent observés, et en novembre, quoique les colonies sem- 

blaient plus nombreuses, leur présence ne fut plus constatée.» 

J'ajouterai peu à la description de Van Breemex. J'ai trouvé jusqu'à 
7 tiges prenant naissance sur le renflement basal; le nombre des dents 

| 27 
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Fig. 1. — Clytia pelapica Van Breemen. 

A. Colonie entière, X 24; 

B. Partie basale d’où prennent naissance 5 hydranthophores, X 60 ; 

C et D. Hydrothèques , X 87. 
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varie de 6 à 10; la longueur et la largeur des hydrothèques varient en 
conséquence, 

DIMENSIONS . | 

Longueur des hydrothèques..... RS EU. . 680-875 
Largeur des hydrothèques.. .... A AE Re 230-319 pu 
Largeur des tiges.............................. 85-90 fe 
Diamètre du rénflement basal. 2,55. tee 170-290 p 

Ces colonies ont-elles une vie pélagique dès l’origine? La planula a-t-elle 

développé le premier hydranthe sans se fixer, ou bien s’est-elle fixée à un 

grain de sable ou à une petite particule qui a servi de premier support à 

l'édification du premier individu qui s’est libéré ensuite et de très bonne 

heure? Autant de questions auxquelles on ne peut répondre actuelle- 
ment. 

J'ai aussi observé dans la collection du Musée royal d'Histoire naturelle 

de Belgique une deuxième espèce provenant de la station P. 3084 (Côte 
d'Ostende) et qui a été recueillie dans le plancton. 

Les spécimens de celte provenance sont dépourvus de gonothèques, mais 

possèdent tous les caractères du Campanulina Hincksi Hartlaab 0°) : Hydro- 

caule annelée; hydrothèques délicates et membraneuses, de forme étroite 

et allongée, non séparées de l'hydranthophore, terminées par une mem- 

brane mince, plus ou moins plissée, se fermant comme un opereule (fig. 2 ). 

Le périsarque des hydrothèques est si mince, qu'il se plisse plus ou 

moins irrépgulièrement el transversalement à la base. Les hydranthes ont 

des tentacules qui sont réunis: à leur base par une palmure;: c’est là 

un des caractères du genre Campanulina, signalé aussi par Harrzaue chez 
son espèce. 

Ce qui caractérise cette forme pélagique, c'est que les ramifications se 
dirigent dans tous les sens ct dans tous les plans; elles sont terminées par 

des hydranthes ou par des bourgeons d'hydranthes, il n’y a pas trace d’hy- 

drorhize. On remarque aussi sur ces ramifications de nombreuses traces de 

cassures qui ont été suivies de régénération ; les bourgeons de régénération 
sont à des états de développement plus ou moins avancés. Parfois on voit 
naître une branche dans le fond d’une hydrothèque, après la mort de 
l'hydranthe. 

DIMENSIONS. 

Longueur des hydrothèques ®)..................... 365-430 y 
Largeur des hydrothèques (maxima)................ 110-199 
Largeur de l’hydrocaule. ....... no PR SES 55-70 pu 

(0) Harrzaur (C1), Die Hydromedusen Helgolands. 2 Bericht ( Wiss. Meeresun- 
tersuch. deutsch. Meere. N. K. Bd. If, p. 449-536; 10 taf). 

@) Depuis la base de l'hydranthe jusqu’à la pointe de l’opercule. 
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Les cassures suivies de régénération si fréquentes dans les colonies libres 
permellent de penser que les colonies ont élé primitivement fixées, puis 
que des causes accidentelles (action des vagues, dans les tempêtes par 
exemple) en ont arraché des parties qui, grâce à leur ténuité, à leur 
légèreté, ont pu flotter et continuer à vivre, à bourgeonner et même à se 
multiplier encore par fragmentation suivie de régénération. Ce qui vient 
corroborer cette opinion, c’est qu'on voit aussi certaines ramifications se 

terminer brusquement, comme si elles venaient d’être fraîchement cassées. 

Fig. 2. — Campanulina Hincksi Hart. 

Forme planctonigne X 4,35. 

Je signalerai encore une troisième espèce, qui a été recueillie dans le 

planeton par l'expédition hollandaise du «Siboga»(?, dont j'étudie les ma- 

tériaux concernant les Hydroïdes. Cette espèce, d’ailleurs nouvelle, et que je 
propose d'appeler Clytia sibogæ ; est représentée par une colonie unique ; 
il semble bien que cette colonie, après avoir été détachée de son substratum 
par une cause accidentelle, a vécu en flottant au gré des vagues, car les 

(Station 220 : Ancrage au large de Pasir Pandjang, côte ouest de Binongka. 
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hydranthes étaient bien conservés, ce qui indique qu'ils étaient vivants au 
moment de la récolie. 

L'ensemble des hydrorhizes forme une sorte de cordon, et les stolons 
sont anastomosés et confluents suivant l'axe, tandis que latéralement et à 

une des extrémités 11 existe des stolons libres. L'autre extrémité est coupée 
netle, et c'est sans doute en ce point que s’est effectuée la rupture d'avec la 

colonie mère. 

Sur les stolons naissent des hydranthophores simples ayant jusqu’à 

16 annellations à la base et 2 à 5 au-dessous de l’hydrothèque; la partie 

Fig. 2, — Clyhia Sibogæ n. sp. 

X 91,5. 

intermédiaire est en général lisse, mais parfois présente trois annellations ; 

les hydrothèques sont atténuées à la base, et leur bord présente 9 à 13 
dents mousses (fig. 3 ). La longueur des hydrothèques est très variable, mais 
elle est en général le double du diamètre à l’orifice ou lui est inférieure. 

Les gonanges supportés par un court pédoncule à 2 ou 3 annellations 
sont de forme conique, peu élargis distalement et devenant presque eylin- 
driques à maturité; leurs parois sont lisses; 1ls renferment deux rangées de 
bourgeons médusoïdes, dont la structure indique que l’on a affaire au genre 
Clytia. 
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DIMENSIONS. 

Longueur des hydranthophores. .................. 525-3099 pu 
Diamètre des hydranthophores .,..,,,....,..,,.,.. 70-120 
Longueur des hydrothèques.............. ..,.... 300-895 y 
Largeur des hydrothèques {à l'orifice) ,............ 210-137 

Cette espèce nouvelle est voisine du C. cyhindrica Agassiz®, mais en dif- 
fère par ses dents mousses et ses deux rangées de bourgeons médusoïdes 

dans les sonanges. Elle est voisine aussi du C. elongata Marktanner ”?, mais, 

chez cette dernière espèce, la longueur surpasse le triple de la largeur, et 

il en est de même pour le C. elongata Warren? que Rireux ( considère 
comme synonyme du G. elongata Markt.; ce dernier auteur a d’ailleurs 
eu l’occasion d'observer des échantillons de cette espèce provenant d’une 

autre localité, et les dimensions données montrent toujours cette grande 

longueur des hydrothèques par rapport à leur largeur, ce qui est caracté- 

ristique de cette espèce. 

Enfin je signalerai deux curieuses productions recueillies par l'Ex: édi- 

tion du «Siboga » ©) et appartenant à l'espèce bien connue {dia prishs La- 

mouroux(*; l’une a la forme d’une boule ovoïde de 20 centimètres de 

0) Voir : Aëassiz (L), Contributions to the natural History of the U. S. of 

America, vol. IL et IV, Boston, 1860-62, p. 306, fig. 42-hh; Nurrine (Ch. CI.), 

The Hydroids of the Woods Hole Region (Bull. U. S. Fish. Comm., vol. XIX, 
1901, p. 343); et American Hydroïids, P. III, The Campanularidae , etc. (Smuths. 
Inst.; U. S. Nat. Mus. Spec. Bulletin, 1915, p. 58, PI. XII, fig. 6, 7); Frasen 

(G. Mc Lean), Some Hydroids of Beaufort N. Carolina (Bull. of the Bureau of 
Fish. , vol. XXX , 1912, p.358, fig. 16) et Some Hydroids of the Vancouver Island 

Region, etc. (Trans. Royal Society of Canada, ser. 3, vol. II, p. 143, pl. XI, 
fig. 39. 

@) Marranver-Turnergrscuer, Die Hydroiden des k. k. naturhist. Hofm. 
(Ann. k. k. naturhast. Hofmus., Wien, Bd. V, 1890, p. 215, T'af. III, fig. 11). 

G) Warren (E.), On a collection of Hydroids mostly from the Natal Coast 
(Ann. Natal Gov. Mus., 1908, p. 339, fig. 20). 

%) Rirenie (J.), Hydrozoa of the «Thetis» Exped. (Mem. of Australian Mus., 
UV 2e 410% p. 815). | 

G) St. 164: 1° 495 S.—130°475 E.; 32 M.; fond de sable, petites pierres cet 
coquilles. 

(5) Lamouroux (J), Histoire des polypiers coralligènes flexibles, vulgairement 

nommés Zoophytes; Caen, 1816. 
Je renvoie, pour la bibliographie complète de cette espèce, à : Bepor (M), 

Matériaux pour servir à l'histoire des ilydroïdes, 5° période (1881-1890) (Revue 
suisse Zool., vol. 24, 1916, p. 1-34), et Bircaro (A), Hydroïdes de Madagascar 
et du S. E. de l'Afrique (Arch. Zool, Exp. , h, t. VII, 1907, p. 339-390 , pl. XX V- 
XXVI). 
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orand axe el l'aulie celle d'un boyau irrégulier de 3 centim. 5 de lon- 

gueur et de 1 centimètre à 1 centim. 5 de largeur. 

Sur toute leur surface , ces masses sont hérissées de courts rameaux en- 

chevêtrés, ramifiés dichotomiquement et présentant entre eux des anasto- 

moses; il existe aussi quelques rares prolongements ayant l'apparence de 

stolons. En outre, on aperçoit de petites colonies qui ont pris naissance 
dans le prolongement des rameaux enchevêtrés et en différents points. 

mais ces colonies sont petites et ne dépassent pas 1 centimètre; les plus 

grandes sont insérées en profondeur ; aussi émergent-elles à peine de la 
masse. 

D’après leur structure 1l semble bien que ces productions particulières 

n'étaient pas fixées à un substratum et qu’à l'état de nature elles devaient 

être tenues plus ou moins en suspension et ballottées par le mouvement des 
vagues au voisinage du fond. I y a là encore un exemple d'une colonie 
avant subi de profondes transformations en rapport avec ce nouveau genre 
de vie. 

Poitiers, le 1°° décembre 1917. 
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À PROPOS D'UNE SAPOTACÉE DU Tonkin (LE Gay SEN), 

par M. Herr Lecoure. 

Le Bulletin économique de lIndo-Chine © a plusieurs fois, depuis quelques 

années, appelé l'attention sur cette intéressante Sapotacée, dont un exem- 

plaire uniquement fructifère, récolté autrefois par Balansa au Tonkin, 

avait été soumis dès 1902 par M. Poisson au botaniste Pierre, qui n'avait 
pas hésité, maloré l’absence de fleurs, à ranger la plante dans les J{ipe 
(Bassia) sous le nom de {ipe tonkinensis Pierre; mais les fleurs faisant 

défaut, Pierre ne publia aucune description de cette plante, qui figure 

cependant depuis 1902 à la place que lui assignait ce botaniste dans 
les collections du Muséum. 

D’après M. Lemarié, Directeur des services agricoles du Tonkin, qui 

a fourni des caractères de la plante, sous le nom de {{hipe sp., un tableau 

assez complet, c’est en 1910 seulement, c’est-à-dire bien postérieurement 

à la détermination de Pierre, que l'attention des Services économiques de 

la Golonie fut appelée sur les graines de Gay-sen, qui furent présentées 

par un indigène à M. Crevost, Directeur du Musée de Hanoï, comme 

fournissant une huile estimée. 
Un peu plus tard, en 1911 (Bull. écon., p. 448-4149), M. H. Gilbert, 

sous-inspecteur des Services agricoles et commerciaux, dans un travail 
intitulé : «Note sur le Gay-sen..... poussant à l’état spontané dans la 
province de Than Hoa», donnait des indications sur la répartition géogra- 

phique de l'arbre et sur la récolte et l'emploi des graines. 
M. Gilbert dit que le Cay-sen est un arbre à végétation lente, qui 

atteint sa période de floraison vers la quinzième année. Les fleurs appa- 
raissent en mai et la maturité des fruits a lieu en novembre et décembre. 

Le péricarpe des fruits est comestible, et il est principalement apprécié des 
Singes et des Oiseaux; mais parfois les indigènes l’utilisent aussi pour 

apaiser la soif. 

(1) Bulletin économique de lIndo-Chine : 1911, p. 448-449. Note (de M. Gir- 
get) sur le Cay-sen, etc. ; 1912, n° 98, p. 795, Analyses de graines de Cay-sen- 
par M. RicorarD; 1914, n° 107, p. 208, Note détaillée de M. Lewarié fournis- 

sant les caractères de la plante sous le nom de Jllipe sp. Ce travail est accompagné 
d'analyses de graines par M. le Chimiste principal Bussy. 

Muséum. — xxu1. 38 
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Les peuplements principaux se trouvent dans la province de Thanh-Hoa, 
sur les mamelons situés à la limite des Phu de Quang-Hoa et de Ha-Tranpg. 

Gilbert estime la surface de ces peuplements à 1000-1200 hectares; leur 
densité paraît atteindre son maximum près des villages de Tham-Qui, 

Tho-Loc et Than-Xa. Les arbres de la forêt sont collectifs, et quand les 

graines sont tombées sur le sol, après que les Singes et les Oiseaux ont 
mangé la partie charnue de la drupe, les indigènes s'occupent de la 

récolte qu'ils rapportent tous dans la maison commune. Au moment de 

la vente des graines par les notables, qui ont pris en charge la récolte 

rassemblée, le produit est divisé en trois parts, dont deux reviennent au 
village et l'autre partagée entre les récolteurs, au prorata des quantités de 
graines apportées. La valeur marchande de ces graines, en 1911, oscillait 
entre 1 piastre 20 et 1 piastre ho les 100 litres. C’est surtout dans les 

villages riverains du Song-Ma et du Song-Leü qu’on se livre à l'extraction 
de l'huile par pulvérisation des graines dans le mortier à polir le riz, puis 
chauffage léger et compression. Le rendement est assez uniforme et on 

admet que 100 litres de graines fournissent 10 litres d'huile, Le tourteau 

obtenu n’est employé que comme combustible et ne peut être utilisé pour 

la fumure des terres. 

L'huile de Cay-sen, purifiée par ébullition et décantation, est jaunâtre, 

épaisse, avec une légère odeur de rance. Elle sert à l'alimentation et aussi 

à l'éclairage. La plus grande partie est exportée sur le Tonkin par des 

commerçants annamites et chinois. Son prix de vente moyen était de 0,20$ 
le litre en 1911. 

Tels sont les renseignements très intéressants recueillis par M. Gilbert 

et dont nous retiendrons surtout ce qui concerne la dispersion du Cay- 

sen et la fabrication de l'huile, 

Mais en ce qui regarde la distribution géographique, nous verrons 

plus loin que le voyageur Balansa a récolté la plante dans la région du 

Mont-Bavi, c’est-à-dire à plus de 150 kilomètres dans la direction nord- 

ouest. Il en résulte que l'aire de dispersion parait beaucoup plus étendue 
que ne l'indique M. Gilbert. 

Dans le Bulletin économique de 1912 (p. 755) paraissait un travail 
d'analyse des graines par M. Rigotard; mais, comme les graines soumises 
à ce chimiste étaient en mauvais état de conservation, nous laisserons de 

côté cette analyse pour nous reporter à celle que fit effectuer, au Tonkin 
même, la Direction des Services agricoles, par M. le Chimiste principal 

Bussy et dont les résultats accompagnent un travail détaillé de M. Lemarié 
(publié par le Bulletin economique en 1914, p. 208). 

De cette analyse, dont on trouvera les résultats dans le travail indiqué 

ci-dessus, il résulte que si l’on ne tient compte que de l’amande sans son 

légument, la teneur en matière grasse est de 30,19 p. 100 et, pour la 
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Fig. 1. 

1, Rameau fleuri de Bassia Pasquiéri (M. Dub.) H. Lec. emend, — 2, Bouton avec 
pédicelle X 3. — 3, Un sépale vu de dehors X 4. — 4, Corolle étalée vue par la face 
interne X 3. — 5, La même vue par la face externe. — 6, Un lobe dela corolle X 7. — 
7, Une étamine séparée vue par la face interne X 5. — 8, Pistil X 3. — 9, Ovule 
très grossi. | 
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oraine entière, c'est-à-dire avec son téoument, cette teneur correspond à 

25,85 p. 100, soit environ 26 p. 100 °). 

D'autre part, il ressort du travail de M. Rigotard que cette matière 

orasse de Cay-sen entre en fusion de o° à 2°,5, alors que les points de 

fusion des matières grasses extraites de diverses autres Sapotacées seraient 

beaucoup plus élevés (22°-25° pour le Karité, 39° pour le Bussia butyracea, 
46° pour le Baillonella Djave, et 32-33° pour le Moabi ( Baillonella obovata 

Pierre ). 
Des spécimens de Gay-sen en fleurs nous ont été communiqués par 

M. Lemarié en 1913 et 1914; d'autre part, sur la demande que nous en 
avons faile, les Services agricoles du Tonkin nous ont fait parvenir, cette 

année même, des A de Cay-sen en fruit, et, malgré un polymor- 

phisme marqué des feuilles, nous avons pu nous rende compte que la 

plante communiquée par M. Lemarié et dont les premiers spécimens ne 

portaient que des fleurs, est identiquement la même que celle de Balansa 

qui manquait de fleurs et qui avait été soumise à l'examen du botaniste 

Pierre. 

Il s'agit donc de la plante nommée par Pie Illipe tonkinensis. Pour 

des raisons sur lesquelles nous n'avons pas à revenir ici, mais qui se 

trouvent exposées dans un autre travail, nous ne croyons pas devoir 

adopter le nouveau nom générique /lhpe substitué illégitimement par 

Pierre, Ballon, Engler, au genre Bassia antérieurement adopté et d’ailleurs 

conservé avec raison par des botanistes comme Bentham et Hooker, 

Radlkofer, Clarke, Trimen, King et Gamble, etc. 

Nous décrirons donc sous le nom de Bassia la plante nommée par Pierre 

Illipe tonkinensis et dont il avait, en l'absence de fleurs, différé la diagnose. 

Il est vrai qu'un travail du regretté Dubard publié par les Annales de 

l’Institut colonial de Marseille en 1913 (p. 92) est consacré à l'étude de cette 
intéressante Sapotacée, dont nous lui avions communiqué un spécimen 

récolté par M. Pasquier et transmis par M. Heckel. M. Dubard a cru 

devoir créer pour cette plante le genre nouveau Dasillhippe, intermédiaire 
entre les Dasyaulus et les Ilipe (Bassia), et il a nommé la plante D. Pus- 
quieri. Mais si la plante en question présente en effet les caractères des 

Bassia avec une nervation foliaire rappelant celle des Payena, il ne nous 

semble cependant pas utile de créer un nouveau genre, fondé sur une 

simple et unique différence de détail dans l'appareil végétatif. 

D'autre part, la diagnose de Dubard est très incomplète. Les stipules, 

cependant très bien caractérisées, principalement dans le spécimen très 

jeune soumis à son examen, sont restées inaperçues ; l'inflorescence est 

décrite comme constituant une grappe terminale, alors qu'il s'agit en réa- 

D) Voir aussi, pour la matière grasse du Cay-sen, un article de Heckel publié 
par le journal Les matières grasses dans son n° 51 (25 juillet 1912). 
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Fig. 2. 

1, Rameau en fruits de Bassia Pasquieri (M. Dub.) H4Lec. emendf— 2, Lambeau 
du limbe pour montrer la nervation. — 3, Un fruit 1-seminé avec son pédicelle. — 
h, Un fruit mür, 5-séminé, un peu réduit. — 5, Section transversale du fruit montrant 
cinq graines. — 6, Fruit 1-seminé avec les autres [loges avortées. —";7-8, Graines 
vues de face et de profil, un peu réduites. — 9, Section transversale de la graine, pour 
montrer l’absence d’albumen. — 10, Amande de la graine avec sa radicule très courte. 
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lité, comme chez la plupart des Sapotacées , à l'exception des Sarcosperma , 
de fascicules axillaires ; les étamines possèdent des anthères portées par un 

filet court mais parfaitement caractérisé, alors que les anthères sont dites 

sessiles ; enfin Dubard n’a pas eu le fruit à sa disposition et n’a pu décrire 
que la graine. 

La plante nommée par Pierre Îllipe tonkinensis n'ayant pas été l’objet 
d'une diagnose, faute de fleurs, il en résulte que ce nom, bien qu’antérieur, 
doit disparaître devant celui qui fut plus tard adopté et publié par Dubard. 
Mais comme le genre Dasillipe, dont Dubard n’a même pas fourni la dia- 
gnose, ne nous paraît en aucune façon acceptable, nous restituerons la 

plante au genre Bassia (Illipe, d’après Pierre) sous le nom de B. Pasquier: 
(Dub.) H. Lec. 

Bassia Pasquieri (M. Dub.) H. Lec. emend. ; 
Illipe tonkinensis Pierre mss. 

Arbor alla ramulis primo fusco-pubescentibus mox glabris. Folia alterna 
slipulata, saepe versus ramorum apicem conferta; stipulae mox caducae, 
2-3 mm. longae, fulvo-pubescentes, setiformes ; petiolus pracilis 15-25 mm. 
longus supra canaliculatus ; limbus coriaceus, obovutus vel oblongo-lanceo- 

latus, certe polymorphus, usque 19-16 cm. longus, 4-6 cm. latus, a medio 

usque basin atlenuatus, apice acuminatus, acumine brevi, obtuso; nerui 

ulrinque 13-15, subparalleli, prope marginem confluentes, subtus leviter pro- 

minentes , vix conspicui, venae partim descendentes partim reticulatae ; limbus 

£glaber, primo leviter nitidus, mox pallidus. Flores hermaphroditi in foliorum 

axilhs fasciculah. Pedicelli graciles fulvo-pubescentes 18-25 mm. longi. 
Calyx pubescens, persistens ; sepalis 4, biserialis, imbricatis, ovalis, apice 

acutis, exterius pubescentibus, intus fere glabris. Corolla glabra, albo-fulva , 

gamopetala mox caduca, tubo 2-2,5 mm. alto instructa, lobis 8-10 oblongis 

apice obtusis, basi courctatis, 5-6 mm. long'is. Slamina 18-24 plabra, uni- 

seriala ad faucem corollae inserta, filamentis brevibus fere 1 mm. longis, 

antheris ovatis vel triangularibus extrorsum dehiscentibus, apice apiculaus, 

2-2,6 mm. longis. Staminodia 0. Ovarium 1 mm. altum, pubescens , 6-8-locu- 
lare ; ovula semi-anatropa in quoque loculo solitaria; stylus 8-10 mm. allus, 

basi pubescens, apice glaber ; sigma non evolutum. Bacca ovoidea vel subglo- 
bosa, 2,5-3 cm. alta, basi calyce persistente instructa, apice stylo longo coro- 
nala, pericarpio carnoso, fere 2 mn. crasso. Semina 1-4, plus minus compla- 

nala, 2,9 cm. longa; teoumentum nitidum, brunneum, papyraceum 0,3 mm. 

crassum , area derasa ovata instructum. Albumen o ; cotyledones plano-conveæae ; 

radicula infera, brevis. | 

Tonkin, Service agricole, Lemarié sans numéro (en fleurs); Tonkin 
occidental, Bon n° 5057 (en fruits); Tanh-hoa. Envoi de M. Pasquier, sans 



th dat 4 sm da AL - 

— 553 — 

numéro (en fleurs); Gay-sen; Forêts du Mont-Bavi. Balansa n° 4336. 
«Grand arbre laissant écouler du tronc, par incision , un suc blanchâtre qui 

se coagule.» En annamite : Tehèn. Fruits envoyés par le service agricole : 
Cay-sen (1917): 

Noms vernaculaires ; 

Thanh-hoa : Cay-sen; 
Phu-to : Cay-vinh; 

Région Moi : Cay-nhan ; floraison en mai-juillet; maturité des fruits en 

novembre-janvier, suivant les régions. 

Nous insisterons surtout sur le fait que chez cette plante le tube de la 
corolle s’épaissit notablement de la base jusqu’au col; c’est sur une sorte 
de plate-forme circulaire et interne formée par cet épaississement que 

s'insèrent les étamines, qui sont glabres et non pas velues, comme le dit 

Lemarié dans sa description, d’ailleurs assez complète, parue dans le 
Bulletin économique de l’Indo-Chine (1914). 

Sans aucun doute, ce Bassia Pasquieri, malgré la glabrescence et la ner- 

vation spéciale de ses feuilles, ne peut être très éloigné des variétés de 
B. butyracea Roxbg. qu’on rencontre dans le bassin du Mékong; les deux 
sortes dé plantes appartiennent au même genre, mais à des sections difté- 

rentes, et incontestablement B. Pasquieri constitue une sorte de terme de 
passage des Bassia vers les Payena. 

Si la nervation de la feuille rappelle la feuille des Payena, il faut remar- 

quer cependant qu’elle n’est pas identique à cette dernière, car les veines sont 

en partie réticulées et non pas uniquement descendantes de la marge vers 
la côte. De plus, le pétiole se referme en dessus comme chez les Bassiu, 

alors qu'il ne se referme pas chez les Payena ; le nombre des lobes de la 

corolle dépasse habituellement 8 et atteint même 12, comme chez les 

Bassia ; les étamines sont généralement au nombre de 20 au moins, alors 

que le nombre ne dépasse pas 16 chez les Payena bien caractérisés; enfin 
les graines sont dépourvues d’albumen, alors que celles des Payena en 
contiennent abondamment. Par un ensemble de caractères, la plante appar- 

tient donc sans conteste au genre Dassia. 

Il est possible et même vraisemblable que le Cay-sen présente en Indo- 

Chine plusieurs variétés distinctes; les matériaux que nous possédons 

actuellement nous permettent de le prévoir. 

Cette plante du Tonkin, si intéressante par l’huile que les indigènes 

retirent de ses graines, n'avait pu être décrite par Pierre, car les fleurs 

étaient inconnues de ce botaniste, qui n'avait pu examiner dans l’herbier 

du Muséum que l'échantillon fructifère récolté par Balansa au Mont-Bavi. 

Dubard, de son côté, n'avait eu à sa disposition qu’ane branche pourvue 

de très jeunes fleurs, communiquée par le Professeur Heckel, de Marseille, 

et récoltée par Pasquier au Tonkin; il n'avait pu fournir qu'une descrip- 
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tion incomplète et en partie erronée de la plante qui nous occupe. Enfin il 
avait méconnu les caractères variés qui rattachent le Cay-sen au genre 

Bassia, et avait cru devoir créer pour lui, d’après la seule considération 

de la nervation foliaire, le nouveau genre Dasillipe dont il a d’ailleurs 

omis de fournir la diagnose. 

Dans ces conditions, ayant eu la bonne fortune de recevoir de M. Lemarié 
des matériaux en parfait état de floraison, dont nous avons pu constater 

l'identité avec les échantillons fructifères de Balansa et du P. Bon, 11 nous 

a paru nécessaire de fixer la description de cette plante et de la rattacher 
au genre Bassia, dont à notre avis elle ne peut être séparée. 
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LA 

ConrriBuTION À L'ÉTUDE DE L'ÉOCENE£. 

LES «SABLES GLAUCONIEUX » DU LUTÉTIEN INFÉRIEUR 
’ , 

DE LA VALLÉE DE L'AISNE, 

par M. R. CHaRpiar. 

(Laboratoire de M. Sramiscas Meunier.) 

Les Sables glauconieux doivent être considérés, dans la vallée de 

l'Aisne, comme les premiers sédiments déposés par la mer Lutétienne. 

Leur allure est assez régulière. Généralement ce sont des sables gris- 

vert, quartzeux, glauconieux, d’une puissance moyenne de 0" 75. Leurs 

éléments constitutifs sont disposés par ordre de taille, les plus fins dans 
la partie supérieure de la couche. Celle-ci se termine presque toujours par 

un lit de galets siliceux , noirs , et de fossiles roulés , souvent recouverts d’un 

enduit olive de glauconie. 

Parfois cependant, l'allure de ces sables n’est pas aussi régulière; 
certains sont azoïques. 

L'examen des coupes ci-dessous montrera, sans qu'il soit besoin d’y 

ajouter de commentaires, leurs diflérents aspects, et permettra d'établir les 

conditions dans lesquelles ils se sont déposés. 

I. Ventelay (Marne). — Bois situé au N. E, du village. 

AR ET neue so 0 « SES RM RE 0"30 

nues, . 2,04. te rec ness o 95 

2. Couche de sables glauconieux, à éléments quartzeux, disposés 

Lur. de haut en bas par ordre de taille, les plus petits en haut ; se 

terminant par un lit de 10° environ de coquilles roulées et 

de petits galets siliceux.......... PAS us drame sue a ONU 

2e 3. Couches alternées de sable rouge ocreux et de sables gris, avec 
minces filets de marne blanche, ..,...,....,. visibles sur 6 60 
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IT. Vendeuil (Marne). — Chemin de Vendeuil à la ferme d'Trval. 

Terre: végétale. 2.7. 4.5 Eat e CNET 0”60 

1. Calcaire grossier, dur, pétri de fossiles lutétiens (empreintes et 
moulés-ifiternes).} ..: 5520040 te 0e PS ANNEES 1 00 

ui a, Galcaire marneux à Nummulites: : 5. 0 29 

3. Sables glauconnieux (même aspect que dans la coupe n° 1).. o 8o 

Yre. 1 /16ables gras RTS ONE CCE ES visibles sur o 05 

IL. Roucy (Aisne). — Chemin de terre allant à la butte aux Marchands. 
(Carrière sous lY de Roucy. Carte E.-M., f. 34.) 

Terre végétale se 44505480 00 040.2 0 RNENNERS o"ho 

1. Calcaire grossier résistant, à moules internes et empreintes 

de Turitella, Natica, Cardium, Venericardia et Corbis 

lamellosa..". "4. 4e eee SEE RS 1 00 

2. Calcaire très sableux, blanc, pétri de Nummulites. ....... 1 00 
Lur. < 

S: Babié Jaume; 4 428 140 ep A PL NES 0 02 

h. Sable blanc, quartzeux, à gros éléments de quartz, avec lits 
minces de sables fins, colorés en vert-olive franc, par la 

plautonie,, 0. south iii rer Te SVT EI 0 20 

5. Couches alternées de sables fins, argileux, vert-olive et vert- 

[51,544 07. SENS SRE ET AT NS 1557 7008 

6; Sable blañt-verdätre. : : :24.2020, 5.0 OO o 30 

7. Sable argileux,"vert-bronze.........,,.442 000 0 10 

8. -5aple Diant-verdatré. . , : 54 0. un re eu eee CONTRER 0 30 
Ypr 

9. Sable ocreux...... none es Sn in cure c eee ES o 02 

10. Lits alternés de sables gris-blanc, de sables ocreux, d’argiles 

aris-noïr, et d'argile blañche, , .:,.,,. 404 s O0 70 

1: Sable 0m: CS RER lauren Ce ART Te 

da, Sable griS-VETL. ss sens ee Rte sessens visible sur o 30 

IV. Roucy (Aisne). — Grande sablière, route de Ventelay. 
(Au chemin de Rouey, carte d'E.-M., f. 54.) 

Terre végétale... ..,............ unes. 0 040 

1: Calcaire à Nummulites. : 5454426632: VISITE o ho 

LE 2. Sables glauconieux (même aspect que dans les coupes I et IT). o 30 

3. Couches alternées de sables ocreux, de sables gris et d’argiles 

sableuses diversement colorées... .... .............. 1 90 

Ypr. h. Sable argileux gris-vert, avec lit de sable ocreux, de 0" 15. 1 00 

5. Sables blanc-verdâtre, par lits très minces et nuancé:, don- 

nant à la couche l'aspect feuilleté. . ............. cs. 00 
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DR AIOOMEUT nes eo over ée eo ee ASE TER fe 

LES 01 Lu ADN T NPPENENEE ER 

8. Grès ferrugineux brun foncé, en plaquettes..,,.......,.. 
Yen. 

Suite. 
9. Argile gris-noir ou mastic........ ee EP PU PE CE 

:0. Grès ferrugineux en plaquettes... ..,.,.:.,4.....:v0, 

11. Sables blanc-verdâtre (comme la couche 6).,.,,,,,,,,... 

12. Sables rouges avec nodules gréseux. ......... visibles sur 

V. Roucy (Aisne). — Route de Ventelay. 

DR Ar itunes see 

1. Calcaire tendre sableux à Nummulites, avec lits fragmentés de 

blocs de calcaires plus durs, ,,.5,6.,66606.,4., 
Lur. ; 
à 2. Sable glauconieux à gros grains de quartz, galets verdätres et 

de D ans te nds tie iésiéusoee 

L'AILE EN ENT PA EEE ENS 

h. Lits alternés de sables roux et de sables gris-verdâtre, visibles sur 

0"4o 

0 03 

0 10 

o bo 

VI. Courville (Marne). — Talus de la nouvelle ligne ferrée , à voie normale, 
sous la route de Fismes. 

1. Calcaire bariolé (rouge et blanc), dur, pétri de moules internes 
et d'empreintes de bivalves, ........ Se ARR AR 

2. Calcaire Nummulitique, tendre, jaune-rosé, présentant, dissé- 

minés dans sa masse, de petits cristaux de quartz. (Nom- 

breux pélécypodes à test conservé.). .....,,..,..,,.... 

3. Calcaire Nummulitique, blanc, marneux, contenant comme le 

précédent des micro-cristaux de quartz, et coupé de minces 

D D EM Dr IONCÉ. .. ee ee cote. 

h. Argile sableuse, brun-rouge, à radioles d’Echinolampas.. . .. 

LE 5. Couches alternées de sables un peu marneux gris-vert, brun- 

rouge ou chocolat, pétri de fossiles très friables (aspect des 

OR ns ss à ce tou eeromede one se 

6. Couches alternées de sables quartzeux, azoïques, rouges et 
LR Ge Lu ne «cle 

7. Sables quartzeux rouge-brun, à éléments de quartz disposés 
par ordre de densité, et avec cordon de galets siliceux, 

D DD de a coehd. 2: : 5,0, 

8. Sables quartzeux, pris-blanc et gris-vert, avec disposition in- 
verse des éléments de quartz, et cordon de galets siliceux 

au sommet de la couche. ,..... PATTES LIFE: 

Ypr. 9. Sables yprésiens, bariolés ..,......,,..,..,.. visibles sur 

0"60o 

o lo 

o bo 
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VIL. Gourville (Marne). — Même talus. 

. Calcaire à Nümmulites. :.. 42 SEC CRE 

a. ÂArpile sableuse bran-ronpe . 44%. 0 OS 

(SA. 

. Sables un peu marneux, verts, glauconieux, pétris de coquilles, 

passant à la base à un sable quartzeux, à éléments de quartz 

disposés par ordre de densité, les plus gros de la taille d’un 

grain de blé 255,0 ER PR OO 

. Sables roux, rouges, rouge-brun, verdâtres, bruns, azoïques. 

. Couche semblable:à la eouche-3.. 2 

Sables gris. vert, azoïqués. : 4,4 /..L MUR URSS 

. Couche semblable à la couche 7 de la coupe précédente. . ... 

. Couche semblable à la couche 8 de la coupe précédente... 

. Sables vprésiens, bariolés, avec tendance à s’agolutiner en pla- YP 6 P 
quettes de grès friable........ An 2 visibles sur 

VIIT. Courville (Marne). — Même talus. 

. Calcaire Nummulitique, tendre, jaunâtre ................ 

. Aroile sableuse, gris-rose, mêlée par places de Nummulites et 

de fragments calcaires :5:5.7, 060086 CPR 

. Argile sableuse, brun-rouge, avec fragments calcaires. . ..... 

. Couches alternées de sables verts, nuancés, et rouges. ...... 

. Sables quartzeux brun-rouge foncé, à éléments de quartz disposés 

par ordre de densité, se terminant par un lit de galets de 

silex noir; certains de la taille d'un œuf de pigeon. ...... 

. Sables par lits de couleurs gris-vert où ocre... . ER 

. Couches très minces (1 à 5 "/") d’argile violacée et de sable 
gris-vert PEAR PR NERSE RSR D NO METRE CETTE A 

:49abtes.prisvert. 4.75 Mere nes Ans visibles sur 

IX. Courville (Marne). — Près du Cimetière. 

étre véphiale. Re RAR en RP 

. Calcaire coquillier, dur, avec nombreux grains de quartz dissé- 

minés dans: la masse: 7. 14. OR SR CENTRE 

. Conglomérat calcaire à Nummulites. ....... se CISCO 

. Grès glauconieux à Nummulites....... is à à SCORE 

. Sables verts, glauconieux, se terminant par une couche de fos- 

siles roulés, fragiles, et de grains de quartz............ 

. Sables verts, glanconieux, avec lits de sable rouge, se terminant 

de même façon que la couche 4.................. 

‘0"60 

o lo 

0 10 

# 

| 

4 

| 
3 
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6. Sables verts, glauconieux, se Lerminant par un lit de grosses 

coquilles roulées : Venericardia et Turitella, et de galets de 

NAS. un A PR ES PRE ET es 

Lur. | 
Suite. | 

Ho 7" Dables yprésiens;/bariolés. . . ......,.......... visibles sur 

X. Courville (Marne). — Talus près des Étangs 
sous la route de Courville à Arcis-le-Ponsard. 

1. Calcaire coquillier à moules internes et empreintes, ........ 

2. se terminant par une couche de calcaire à Nummulites ..... 

3. Couche de sables jaune-roux et glauconieux, bariolés, agglo- 

mérés dans la partie haute de la couche en un grès calcaire, 

pétri de Nummulites et de fossiles à test conservé... .... 

h. Couche de sables glauconieux à gros éléments de quartz et à 

fossiles roulés dans la moitié supérieure de la couche, et pré- 

sentant, dans ses parties moyennes et inférieures, des bancs 

Lo | de sable calcaire, couleur chair, passant au calcaire sableux. 

A la base de la partie inférieure, lit de quelques centi- 

mètres d'épaisseur de sables siliceux, glauconieux, vert-ohive 

Tr ne dures ue PT Ce Me c'e 

5. Couche de sable calcaire, couleur chair, contenant quelques 

éléments glauconieux et quartzeux dans sa partie supé- 

rieure, et passant à un sable de plus en plus calcaire, 

allant jusqu’au calcaire sableux. 

Ce sable calcaire est coupé de bancs minces lenticulaires 
de sables quartzeux, glauconieux, fossilifères. . . visibles sur 

XI. Courville (Marne). — Au petit bois de sapins, 
sur la route qui conduit de Courville à la cote 179. 

Terre végétale DR PR te UN 5 OR rs SR : Ge 

1. Calcaire à Nummulites, se terminant par une couche de moules 
internes, empreintes de gros Venericardia, etc... .......... 

2. Couches de sable calcaire, glauconieux, débutant par un lit de 

fossiies, parmi lesquels abondent des Nummulites.......... 

3. Cette couche se termine par un lit de sable calcaire ou de cal- 

cine sableux épais de...........,,.... RARE MR “e 

h. Couche de sable glauconieux, débutant par un lit assez épais 

(30 à lo centimètres) de coquilles roulées et de grains de 
quartz, et présentant dans ses parlies moyennes et inférieures 
l'aspect d’un grillage dont les intervalles seraient remplis de 

sable calcaire jaune clair, fin, et dont les mailles seraient 

formées de grains de quartz verdis (cordons de fossiles 
ane ee eu ee de ee 0 «° ASADIC. SUP 

0"40o 

0 19 

0"80 

0 30 

0 70 

o ho 

000 
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XIT. Courville (Marne). — Route de Courville à Arcis-le-Ponsard. 
(Carrière à la borne 2°"8.) | 

1. Calcaire à Nummulites; alternances de bancs prisâtres, durs, et 

de’bancs Jaunes \ftendres 2 ER UP ACER 1°00 

3. Bancs de grès glauconicux et de calcaires fossilifères, épais de 

o”"30 environ, séparés par une couche de sable glauconieux 

HesO OR AUTRES MASNRREREES RP UE o 80 

3. Sable glauconieux à Nummulites, passant à un sable calcaire 

moins riche en glauconie et en quartz, el se terminant par un 

lit de grains de quartz, de petits galets verdis et de foseiles 
pubétiés. ; 2512. saura PTT Ge ONE AN AE Late ir!” 

h. Sables glauconieux et calcaires par bancs, coupés de cordons 

de fossiles el de cordons de calcaire magnésien (graines de 
pierre). 

Blocs épars de calcaire dur, formé par la cimentation des 

sables glauconicux (fossiles à test bien conservé)... ....... :: -H60 

5. Lit d'arplle véicare chycolat, 202010 «3 2 OS 0 02 

6. Sables pglauconieux et calcaires (identiques à la couche 4]. 
visibles sur o 20 

XIII. Courville (Marne). — À côté et en dessous de la précédente. 

7. Sables siliceux rouge brun (suite de la couche 6, ci-dessus) 
visibles sur o 20 

8. Couches alternées d’argile feuilletée mauve, d'argile gris-vert, 

d'argile higniteuse violet brun, et de sable gris-vert, avec galets 
de silex noirs et blancs, disséminés dans toute la couche, et ne 

formant pas de cordon continu à la base................ 0 50 

9. Sables vprésiens, en couches épaisses, séparées par des lits minces 
d'argile «terre de Sienne».................. visibles sur 1 00 

J 
| 
4 
: 
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COUPES RELEVÉES DANS L'ŸPRÉSIEN ET DANS LE LUTÉTIEN, 

Au S. er Au S. W. pe VanDEuiz, 

par M. R. CnarprarT. 

(Laboratoire de M. Sraniscas Meunier. ) 

|. Lutétien supérieur (-Caillasses» du Calcaire grossier ). 

ee ce dus concopuouss 

1. Calcaire fragmentaire, par blocs irréguliers, empâtés dans une marne 

CL em CORP RER EEE 

». Calcaire jaune, sableux, très friable, en minces plaquettes... ..... 

3. Calcaire blanc, dur, pseudo-lithographique, en dalles. .,,......... 

h. Argile verdâtre, feuilletée. ............. RL TRS MEURT : 

5. Calcaire jaune, sableux, de dureté moyenne, pétri de moules internes 
dans la partie inférieure de la couche........ en Ta IT EE ; 

6. Argile verdätre, feuilletée. ...... At EN RE PET TRE EE TS 

7. Galcaire sableux, séparé en plaquettes par de minces filets d'argile. , 

8. Argile verdâtre, feuilletée. . . ... ON R PAR RTE FC ER DIT 

D ere blanc compact dur, azoique. «.. esse cvusonete 

I 

CO ET NERENERETER EE TOET à JT TT VEN LE ESP TEET k 

12. Calcaire blanc, compact, azoïque..,.........,....., visible sur 

1, 

LE 

3. 

Il. Lutétien moyen (Calcaires à Milioles, Banc Royal). 

on nenne tn rec ccarosoreomeseestieoes 

Calcaire sableux, gris-blanc, très friable; fossiles rares. ........,.. 

Calcaire sableux, jaune, très tendre; peu de fossiles. ..,,,.,,.. 1, 

Calcaire jaune roux, plus consistant que le précédent ; un peu argileux 

au sommel de la couche, où l’on remarque un lit de rognons de 

silex et de fossiles silicifiés parmi lesquels Dentalium substriatum 

Desh., Ampullina parisiensis Desh. , Cerithium serratuin Brug., Tere- 

bellum convolutum Lamk, etc. 

0”30 

o 80 

0 30 
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Toute la couche est très riche en fossiles bien conservés (Mere- 

brix, Cardium, Lucina, Cardita, Natica, Paryphostoma, Turritella, 

Mesalia, Diastoma, Potamides, Batillaria, Sycum, Cryptoconus, 

Drilhia Terebra Se) Re sas ee SOON NE 

h. Galcaire coquillier, gris-blanc, dur................. «L LPO o 60 

5. Calcaire coquillier, jaune roux, tendre................ visible sur o 30 

IT. Lutétien inférieur (Banc Saint-Leu, Banc à Vérins [?]). 

Terre végétales 1m 2er SAR sous tin 30e COR 0"20 

1. Calcaire marneux tendre avec, par endroits, de petites poches d'argile 

blanche très pure, quelques fossiles (Ostrea, ete.)..... “TE o ho 

2. Calcaire coquillier (à moules internes) en dalles................. e ho 

3. Calcaire sableux à Ostrea et à radioles d'Echinolampas.. ........... 0 20 

h. Calcaire grossier à Cerithium piganteum..................... o 6o 

5. Calcaire sableux à Ostrea et à radioles d'Echinolampas. ........... 0 20 

6. Calcaire très dur, d’aspect gréseux, rougeätre, ne contenant qne de 

rares AOSsnes Ne RS CURE DUR NL re ..... visible sur o 50 

Toutes les couches de cette carrière plongent du S.-E. au N.-W. Cette 
orientation n'est pas générale; elle n’a été constatée qu’en cet endroit. 

L'inclinaison des couches paraît provenir d’un affaissement des Sables 

yprésiens sous-jacents. 

IV. Lutétien inférieur (base de l'Étage). 

Terre Vépétale se See AR RE RD CE TR NES c"5o 

1. Calcaire grossier pétri de moules internes ...................... 1 00 

2. Calcaire marneux à Nummulites lœvigatus.....................: o 25 

3. Sable vert, glauconieux avec, à la base, un lit de silex verdis et de fos- 

siles roulés (Turritella sulcifera, Venericardia planicosta, elc.). ... 1 00 

h. Sables brun-rouge, yprésiens. . ............%....440 visibles sur 06 25 

V. Yprésien (couches supérieures ). 

Ferre vépétales 45 sat ve nee pale ECO NRRSE 0"20 

1. Marne argileuse grise, feuilletée, avec lits minces de grès ferrugineux, 

friable SE SL CO DR LUE Se CIRE RS ER PE ER NL 

2. Couches alternées de sables gris-verdâtre et de marnes argileuses, 

grises, comprises entre des lits minces (4 à 5 "/") de grès ferrugr- 
neux 2e PR RS MR ES doit: celle CITE ER 1 00 

3. Sables violacés à ligniles, alternant avec des aroiles gris-verdatre, 

entre les feuillets desquels se distinguent des débris de Pélécypodes 
interminables. Etes Re HIS E .... visibles sur © 80 

ours dé. 

| 

| 



Ris 

Ypr résien Re inférieures ). | “hs 

72e cé, ‘agglutinés dans la partie supérieure de la 
| endre.................................. 3 00 

nodules de Her magnésien, . .. visibles sur 1 80 
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LA LIMITE DE L'ŸPRÉSIEN ET pu LUTÉTIEN 

ENTRE CouRrvILLE ET ARCIS-L5-PonsArD 

(Route de Courville à Arcis [Marne] ; kilom. 1 à kilom. 3), 

par M. R. CHarprar. 

(Laboratoire de M. Sramisas Meunier.) 

La Carte géologique de France au 1/80 000", feuille 34, quart Sud- 
Ouest, donne, pour la région étudiée, un tracé défectueux de la limite de 

l'Yprésien et du Lutétien. 

La route qui relie Courville à Arcis-le-Ponsard n’est pas en dehors de 

ces terrains : elle les chevauche. Les petites croupes qu’elle franchit sont, 
pour la plupart, couronnées par le Calcaire à Nummulites ou par les Sables 

glauconieux ; dans les dépressions qu’elle traverse affleurent les couches 

non remaniées de l’Yprésien. 

En allant de Courville à Arcis, au point 1 kilom. 1, et à droite de la 

route, est ouverte une petite sablière yprésienne. Du point 1,2 au point 1,4, 

on passe un saillant lulétien, dont on peut relever la coupe, au bord du 

premier étang, à 5 mètres au moins en contre-bas de la route. 

De haut en bas, on trouve: 

1. Calcaire coquillier à moules internes et à empreintes ............. 0"80 

2, Calcaires à Nummulites........... RASE PE TTE à ee TR NE 

3. Couches de sables roux et glauconieux, bariolés, agglomérés dans la 

partie supérieure en un grès calcaire, pétri de Nummulites et de 
fossiles-à'"test conservé: 227 CAR soie ete 0 ee RE 

h. Sables glauconieux à gros éléments de quartz et à cordon de fossiles 

roulés, dans la moitié supérieure de la couche, et présentant, dans 

ses parties moyennes et inférieures, des bancs de sable calcaire 
couleur chair, passant au calcaire sableux. 

Un lit de quelques centimètres d'épaisseur de sable quartzeux, 

glauconieux, vert-olive foncé, termine cette couche. ..... S FSU o Lo 

5. Sable calcaire chair, contenant quelques éléments quartzeux et glau- 

connieux dans sa partie supérieure, et passant à un calcaire sableux, 

coupé de bancs minces, lenticulaires, de sables quarizeux, glauco- 
meux. fossilifères,. sx son Se GE à dt ee S'OVISIDI ER 
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Du point 1,4 au point 2,8, la route est tantôt sur le Lutétien, tantôt 

sur l'Yprésien. 
Au point 2,5 se trouve une assez belle sablière, qui, contre la route 

et à droite, montre les Sables yprésiens surmontés de lambeaux de Calcaire 
à Nummulites et de Sables glanconieux. A partir du point 2,8 à gauche, 

TTC 3 NOMMINES, 1 
CrêS GlALCONIEUX 

face au chemin de terre de la ferme de Puiseux, sont ouvertes plusieurs 
carrières très intéressantes : d’abord parce que, coupant le Lutétien infé- 

À rieur, elles permettent d’en tracer la limite, ensuite parce qu'elles montrent 
une série de déerochements dans les assises qu’elles entaillent. 

Eux 
. 

PRESS 

Aiviere 

Fig. 2. 

‘4 Au point 2,8, les sables glauconieux, cimentés en grès résistants, se 

trouvent à 3 mètres environ au-dessus du niveau de la route; 5o mètres 

plus loin, ces mêmes grès sont à 15 mètres au-dessus du même niveau. 
Le croquis ci-dessus montre très nettement l’allure des décrochements. 
À quoi sont-ils dus? Nous nous permettrons d'émettre cette hypothèse 

que l’aspect primitif de la croupe devait être celui d’une falaise. Les sables 
_ meubles de lYprésien sur lesquels elle reposait ont été emportés par les 

39° 
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eaux courantes. De ce fait, les couches lutétiennes ont formé une corniche 

trop pesante, qui bientôt s’est décrochée et effondrée. 

Les éboulis ne permettent malheureusement pas de suivre dans toute 

leur épaisseur les sables glauconieux qui présentent, dans cette région, 

une allure toute particulière ; mais 1l est à supposer qu’en certains points 

ils atteignent une puissance de 7 à 8 mètres. 
Ils ne sont visibles que sur une hauteur de 3 m. 5o environ. 

Les coupes ci-dessus montreront leur allure locale. La première à été 

prise au sommet de la carrière, la seconde, en bas, presque au niveau de 

la route. La différence d'altitude entre les grès glauconieux et les pre- 

mières couches de Sables yprésiens est, à cetendroit, de 8 mètres approxi- 

malivement. 

COUPE DE LA PARTIE HAUTE, 

1. Calcaires à Nummulites; alternance de bancs durs, gris, et de couches 

téndtes, JAURÉB ane Re Ne RE 

2. Bancs de grès glauconieux, fossilifères, de o m. 30 environ, séparés 

par une couche de sable glauconnieux de o m.20.............. 0 80 

3. Sables glauconieux à Nummulites, passant à un sable glauconieux 

contenant des poches de sable calcaire chair, et se terminant par 

un lit de grains de quartz, de petits galets verdis et de fossiles 

TDR ERA De RATS RE RARE RP 

h. Sables glauconieux quartzeux, et calcaires, par couches coupées de 

cordons de calcaire magnésien (graines de pierres). 
Par endroits, les sables glauconieux sont cimentés en blocs de 

calcaire dur, pétri de fossiles à test conservé .................. 92 00 

5. Lit mince d’argile marneuse, chocolat... ..... Re jee SEE 

6. Couche identique à la couche 4..................... visible sur o 20 

CoUPE DE LA PARTIE BASSE. 

1. Sable siliceux, rouge brun............. ns srse ee 

2. Couches alternées d'argile feuilletée, mauve, d'argile gris-vert, de 

sable gris-vert et d'argile ligniteuse, violet brun, avec galets de silex 

noirs ou blancs, disséminés dans toute l'épaisseur de la couche, et 

ne formant pas de cordon à sa base............... a: STÈCROEE 12070 

3. Sables yprésiens par couches gris-vert et ocre, séparées par des lits 
minces (1 à 2 millim.) d'argile «terre de Sienne».... visibles sur 1 00 

Le peu de temps dont je disposais ne m'a pas permis de poursuivre 

le relevé de la limite de ces deux étages jusqu’à Arcis. Cependant, bien 

que les observations consignées en cette Note portent sur une bande de 

hioses it he. dénpbtflés des : Dés 7 Le 

4 
| 
1 

É 
A 
4 
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lerrains bien étroits, j'ai cru devoir en rendre compte pour appeler 
l'attention sur cette partie de la feuille 34 de la Carte géologique détaillée 

de la France. 

1° À gauche de la grande carrière, là où l’affaissement est le plus mar- 
qué, apparaît au-dessus des couches à Nummulites le «banc Saint-Leu» 
à radioles d'Echinolampas, recouvert et protégé par les éboulis qu'a pro 
voqués le décrochement. 

9° Au-dessus de ces carrières est exploité, par galeries, le «ban 
royal». 

Un peu au-dessus de ce banc, on relève : 

Terre végétale... ... els nn dc nos Dee ee 0"20 

de... ....... 0 30 

2. Lits alternés de 1 à a centimètres d'épaisseur, d'argile vert clair et de 

calcaire, sableux, rose saumon, pétri de petits fossiles. ......... 0 95 

3. Couches alternées d'argile gris-vert et de sable argileux, jaune rouge. 0 18 

D DANE CHAUX... . ee MAO 

5. Calcaire compact à empreintes de cerithes (1° banc du Liais)..... 214 0020 

6. Calcaire sableux, fossilifére, jaune rosé........................ 0 28 

7. Argile vert clair, passant à une argile noire verdâtre, ligniteuse à la 

rues de ste se co lose ee o 5o 

8. Couches de calcaire marneux, fossilifère, de dureté variable (celle du 

: milieu plus résistante). .............. PR ES nn D Paue se 0 70 

CNP EE EEE 

Cette coupe est à rapprocher de celle relevée à Ventelay, entre les der- 
nières couches du Lutétien moyen et le Liais. 

D nee ie Tree. 0"60 

MR ER EEE o 95 

NT EE o 05 

SA Die passant a une argile hyniteuse : ......,...........,.... 0 12 

h. Calcaire sableux, très friable , disposé en couches minces, de coloration 

allant du jaune clair au jaune rouge, et se séparant en plaquettes 
couvertes de petits fossiles dulcéaquicoles. ......:.... Sn tes 0 25 

ES CC ON EP PE CE PE ERREE o 30 

nn nn eee sés ns tone der ; 
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CHEMIN DE FER À VOIE NORMALE DE lISMES À SAINT-GILLES (Marns). 

PROFILS ET COUPES GÉOLOGIQUES DE LA « TRANCHÉE DE S4INT-GILLES». 

RELEVÉS PAR M. R. CHarpiar. 

(Laboratoire de M. Sramscas Meunier. ) 

Coupé I. 

. Calcaire à Nummulites....... ..... 00e DL TE Vo DE TTMRT 

2. Sables glauconieux se terminant par un lit de galets siliceux, noirs 

3. Lits minces, alternés de sables rouges et verts: ::,:,.46:,40 

h. Lignite ssocssssssiisisssissesssuersstossss es cts nt 

5. Arollé bris RMASLICS, VéINée, HO 5.0.0 MS OCR 

6. Sable gris-blañc.. .....:...... RE 

7. Sable rouge, passant au grès en plaquettes ................... ” 

8: Sable pris-blanc.. 240428 SR 0 RC ONE 

g: Arpile pris bleuté.:,,:.::::..:::. Shstiusérsens se 1 PEUT 

10. :HaDIe TOR Ne A cn vu RME TO A re ER LS 

11: Couches épaisses, alternées de sable gris, verts et rouges. ::::::, 

12. Lignite passant à une argile ligniteuse, violacée ou brune. ..:.::.: 

18. Argile blanchätres ss sssrisussossssis etes. sente 

14. Sable gris-vert ......... ED Pi RE TE Er 

15. Argilé cablenie, verditré…. . :. 5. je insneus PRES 

16. Lits minces, alternés de sable blanc et de lignite ,.,,,,.,,,,4,,, 

. Sable gris-blanc, avec boïs fossiles... .............4sassssisu 

. Sable rouge, passant au grès en plaquettes, à noyaux ferrugineux: : 

. Sable jaune rosé, dans le haut de la couche, vert jaunâtre dans sa 
partie iniétiqure st APPRIS UN CR AA RES .. visible sur 

[ Nora. Les végétaux fossiles seront déterminés ultérieurement. ] 

00 
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Coupes I, If, IT et IV. — Chemin de fer à voie normale de Saint-Gilles à Fismes. 
Profils géologiques et coupes de la Tranchée de Saint-Gilles. 
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N°5 CORRESPONDANTS 

de la coupe I. Couvre II. 

1. — 14, Sable jaune. rouge . 5. 00e ON MECS 

2.— 192. Lignile passant à une argile ligniteuse, violacée ou gris- 

nolrâtre 2020 Ta LR A TS RER SR 

3. — 13. Lits alternés d'argile dure en plaquettes, rouge brun et vert 
Drome 425 2 DE, LUN NS SR US 

h:— 18, Sable gris=blanc .. 5.753 0 SR OR ES 

5. — 15. Argilé pris-verdätre. . . . 4.440, 400 00 SOS 

6.— 15. .Argile vérmillon... 442... RES RES 

7. — 16-17-18. Lits alternés de sable blanc, d'argile ligniteuse, de 
lignite, de sables rouges; ces derniers accumulés en 
plaquettes ou en rognons gréseux, à noyau ferrugi- 
neux (bois fossiles). 2.2: RASE COS 

8. Sables blanc-rosé,. dégradé.:.. 2... 

9e 7 HOADIES vertes Cu do CONS NE MRI Ter CPE visibles sur 

N°® CORRESPONDANTS 

de la coupe I. Coupe III. 

1. — 14. Sables gris, verts et roues . 2.4.4 SOS 

a, 43-13, lapgnite 6 RSC RS RON ONE 

3.—+—  Galcaire sableux, jaune rosé . .....:.%, NS 

h.— — Couche d'argile violet sombre, avec rognons de calcaire 

arolleux, ‘mauve, claire... ,.t04 0. 

5. — — Grès argileux gris-vert, avec poches de sable jaune vert... 

6.— —  Arpile feuilletée compacte, dure, violette ou noire....... 

7. — 44. Sable rofejaune 5. TS EN. ne ee visible sur 

N° CORRESPONDANTS 

de la coupe I. Coupe IV. 

1-4 2.7 Sable ris, Vert 230 2 AS EM RME RES 

2313-19: Laomite. se 0e NAS A ARE SERRE 

3. —, ;—" rArpile violette, lipnitouses . 59 7 RS RS 

h.—  — Grès argileux gris-vert, avec poches de sable argileux jaune- 
ROUX. ES See nues Re ARNO RUES 

5.— —  Calcaire compact, argileux, formé de feuillets alternés, vert 

sombre et noirs se détachant facilement, et présentant 

sur les plages noires de nombreuses empreintes de plantes 
fossriesr. EAN ANR REX RUES rt, visible sur 

o Lo 

o 5o 

o 60 
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LISTE 

DES ASSOCIÉS ET CORRESPONDANTS 

DU 

MUSÉUM NATIONAL D'HISTOIRE NATURELLE 

NOMMÉS EN 1917. 

.CORRESPONDANTS. 

CO LE GE COMENT EE 18 janvier 1917 

 ...... 18 janvier 1917 



MUSÉUM NATIONAL D'HISTOIRE NATURELLE. 

CONFÉRENCES PUBLIQUES DU DIMANCHE 

À 15 HEURES 

DANS 

LE GRAND AMPHITHÉÂTRE DU MUSÉUM. 

TABLEAUX INDICATEURS DES CONFÉRENCES. 

ANNÉE 1917. 

Nos Richesses coloniales. 

h mats. Coton et Textiles végétaux. . .............. M. H. Lecoure. 
14 mars: L’Or et les Pierres précieuses... ........... M. A. Lacroix: 

18 mars. Le Caoutchouc et la Gutta-percha........... M. H. Lecowre. 

25 mars. Les Combustibles minéraux................ M. Stanislas Meunier. 

1% avril. Bois industriels et Bois d’ébénisterie. ....... M. H. Lecoure. 

15 avril. Richesses fruitières des colonies. ........... M. J. Cosrannin. 

32 avril. L'industrie des Péches aux colonies. ........ M. Louis Roux. 

ANNÉE 1918. 

Nos Richesses coloniales. 

14 avril. La Côte française des Somalis.............. M. Ch. Gravier. 

at-avril. Lbs-Giîtes minéRat e  er en M. Stanislas Meunrer. 

28 avril. Les produits végétaux de l’Indo-Ghine. ...... M. H. Lscowre. 

5 mai.. Le Graphite et les pelites industries minérales 
à Madagascar RME RCE Rent M. A. Lacroix. 

13 mai... L'élevage du‘Poissone 0e nt nee M. Louis Roue. 
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